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PREFACE 

§ I.—Remargues gćnerales.—La situatioil p re -
sente d 'une partie cle l 'Afrique septentrionale et du 
Soudan oriental, semble devoir etre favorablc ii une 
publication comme celle du Voyage au Ouad&y, voyage 
accompli, il y a deja beaucoup d 'annees, par le 
cheykb Mohammed El-Tounsy, l 'un des ulemas du 
Caire, le meme personnage a qui l 'on doit le Voyage 
au D&rfour. trąduit par le docteur Pcrron et qui a 
paru en 4845 (i). C'est encore a la perseverance de 
M. Perron que Ton est redevable du nouvel ouvrage, 
non pas seulement parce qu'il a fait la traduction de 
ce l ivre, mais parce qu'il a decide le voyageur a ou-
blier un moment ses scrupules religieux, et a mettre 
par ecrit ses souvenirs. C'est donc reellemenl grace 
au savant orientaliste, que l'etat mili taire, civil et 
politique d 'un grand royaume du Soudan, presque 
ignore jusqu'a ce jour , nous sera maintenant mieux 
connu; il en est de meme de son climat, de ses res-
sources, de son etat morał et de son liistoire. Sans 

(1) Le prćsent ouvrage a ćte annonce dans la Prćface du royagc 
au Dórfour, page r.xvm. 

a 



II VOYAGE AU OUADAY. 

doute le cheykh ne revele pas aujourd 'hui l'existence 
meme du Ouaday, mais il est vrai de dire qu'avańt 
Burckhardt l 'on n'en savait guere autre chose, en 
Europę, que le n o m , et que meme ce judicieux et 
excellent observateur, qui le premier nous l'a fait 
connaitre , ne nous en a guere di t , sous les rapports 
physique et politiquo, quc ce qu'il fallait pour i n -
spirer le vif desir d'en savoir davantage. 

Quand Burckhardt a signale le Ouaday aux geo-
graphes et a tout le monde savant, ce royaume etait 
encore moins connu que le Darfour. Browne, qui 
cependant etait reste trois ans dans ce dornier pays, 
no fait guere que nommer 1'autre; il eu est de 
meme de I lo rnemann , de Seetzen, de Lyon, de 
Denham (\) , et autres voyageurs qui ont visite la 
partie orientale de l'Afrique septentrionale (2); et 

(1) II parle d'une caravane aliant de Tripoli au Ouad.ly par le 
Fezzfin; cette expedition avait ćcliouć. (Narra t i re of travels and 
discoreries in northern and central Jfrica, etc., London, 1826, 
p. 215-217 . ) 

(2) La partie que je considćre i d , de l'Afrique septentrionale, 
est cette vasle zone qni est au midi du Sahara, coniprise entre le 
8° degrć nord et le 18", entre les meridiens du Cap-Yert et (lu lac 
Gardafui (c'est-Ji-dire i peu pr6s de 0" ?i 50° es t ) ; on peut la par-
tager en cinq parties : 1° 1'Abyssinie avec le pays des Gallas, la 
Nubie et tout ce qui est Ji l'est du Nil Blanc; 2° le Kordofdn, le 
Dftrfour, le OuadAy et le Bfigiiirnieh, c'est le Soudan orienlal; 
3" le Bornou et le pays compris jusqu';\ 1'Afnau, ayant & l'extrć-
mile le lac Tcliad, c'est le Soudan central; h° le pays a 1'ouest, 
comprenant Sakkatou etTounbouctou, ou le Takrour proprement 
(lit, suitę du Soudan central; 5° enfin le pays h 1'ouest de Djennć, 
le Ilaut-Dhioliba et la Senegambie jusqu'ii 1'Ocean; c'est le Sou-
dan occidental. Mais il faul remarquer qu'une partie du Soudan 
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combion d'autres n'en ont meme jamais parle! Ce-
pendant la situation geographiąue du Ouad&y l'appe-
lait a jouer un role dans les relations du commerce; 
l 'evenement l'a prouve (I). Seulement il lallait une 
circonstance «xtraordinaire pour 1'amener sur la 
scene commerciale, et elle s'est presentee." 

Depuis plusieurs siecles le Darfour etait cn pos-
session d'apporter en Egypte ses denrees, ses mar-
chandises, ses esclaves. Tout le monde connait los 
caravaues du Darfour; c'est par milliers que l'ou 
comptait les chameaux de ces caravanes, et parmi l -
lions de piastres fortes les sommes quo representait 
la yaleur de leur chargement (2). Le Ouadfty ótait 
trop recule pour faire eoncurrence au D&rfour, et, 
d 'autre par t , 1'etat de guerre habituel eutre ces deux 
pays ne permettait pas au Ouad&y de confier ses ri-
cbesses aux Fóriens pour les exporter, avec les leurs, 
jusqu'aux rives du Nil. La circonstance inattendue 
qui s'est offerte est l'expedition franęaise do -1798. 

Ropousses de poste en poste par notre armee, les 
mamlouks, beys, kachefs et cavaliers, refoules au 

oriental apparticnt au bassin du Nil, et l'autre au bassin du lac 
Tcliad; la lirnite est certainement a la partie ouest du DMour, 
d'aprćs toutes les iuductions cornparees. 

(1) Dans la 1'reface du Foyagr. au IJdrfour, nous avons dćjii si-
gnalć cette importance commerciale, et M. F. Fresnel, consul de 
France k Djeddah, muni d une mission spćciale, est allć s'enquć-
rir, i Bengliazy menie, de la marclie et de 1'histoire des cara-
vanes entre ce port et le Ouadily. 

(2) Poyez memoire de M. Lapanouse, Memoires sur VEgyple, 
1'aris, Didot, in-8», an X I , p. 77 et 89, tonie IV. 
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delii de la premiere cataracte, ont remonte d'abord 
en Nubie et jusqu'au dela de Dongolah; ils auraient 
pu s'y etablir t ranquil lement, ainsi qu'au Kordofan, 
peut-etre meme ii Sennar, si d imprudents conseils 
et de puissantes intrigues ne les avaient pas ramenes 
en Egypte pour disputer le pouvoir a Mohammed-
Aly. Mais ce prince etait devenu, par le fait, le suc-
cesseur de l 'armee franęaise, et deja il possedait un 
commencement d 'armee. Expulses encore une fois 
de l 'Ćgypte, les mamlouks ont ete poursuivis jus -
qu'au Kordofan, et de lii plusieurs ont passe dans le 
Darfour. Une armee egyptienne s'est etablie alors au 
Kordofan; c^etait presque la guerre avec le royaume 
yoisin. Le commerce du Darfour avec TEgypte s'est 
ralenti ou arre te ; c'est alors qu'ont commence des 
i*elations commerciales entre le Ouaday et le Fezzan, 
puis Tripoli et Benghazy; des caravanes se sont eta-
blies; on a decouvert, ten te et pratique deux routes 
nouvelles, et la Mediterranee, par consequent l'Eu-
rope , ont pu recevoir, pour la premiere fois, des 
marchandises du Ouaday par voie directe, sans in -
termediaire. Je m'arrete ici a ces points generaux;> 

les details viendront plus tard. 

§ I I .—His tor igue .—Je doisfaire ressortir ici une 
coincidence assez frappante. Au moment meme ou 
surgissait, aux bords du Nil, 1'homme extraordi-
naire que je \ iens de nommer (le futur vice-roi 
d'Egypte, Mobammed-Aly), a cette meme epoque 
(l'an ^ 80 5) apparaissait au Ouaddy le sułtan Saboun 
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(Abd-el-Kerim), descendant, selon notre cheykh, a 
la sixieme generation du premier sułtan de ce pays, 
Seleib ou Saleb, lequel Seleih avait etabli a la fois 
1'islamisme et un pouvoir hereditaire; auparavant le 
Ouaday etait idolatre, comme on l'est encore cliez les 
Fertyt , chez les Djenakherah et les autres tribus du 
midi. Quant a Saboun, il s'est fait remarquer dans 
son regne, aussi court que brillant, par un caractere, 
par des qualites qu'il avait en commun avec Moham-
med-Aly : la fermete, 1'intelligence, 1'adresseet la sa-
gacite, enfin 1'ambition de se distinguer, et quelque-
fois 1'emploi des moyens violents. Plus jeune que 
celui-ci , il arriva au tróne un peu avant lui , et il est 
mort aussi beaucoup plus tót. Saboun s'occupait du 
commerce ainsi que Mohammed-Aly; il expedia des 
caravanes en Egypte et adressa des presents au vice-
roi , en retour de l'accuoil fait aux marchands oua-
dayens. Des liaisons d'amitie s'etablirent alors entre 
les deux princes, et quand les hostilites des Fóriens 
forcerent , peu apres, Mohammed-Aly a envoyer une 
armee au Kordofan, le Darfour se trouva place entre 
deux puissants ennemis. De la, depuis si longtemps, 
pour les voyageurs, la difficulte de penetrer ou de 
sejourner dans ce dernier pays. On a vu, dans le 
Voyage au Darfour, que le vice-roi d'Egypte avait 
laisse percer le projet d'v etablir un pretendant, 
Abou-Madian, oncle du sułtan regnant; il entrete-
nait une forte armee au Kordofan et au Sennar, et 
l'on comprend de reste combien devait etre suspect 
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au sułtan du Darfour tout ce qui venait du cóte du 
Nil. Cet etat de clioses dure toujours, malgre la mort 
d'Abou-Mad:an et celle de Moliammed-AIy. 

Saboun a laisse la reputation d 'un prince habile, 
juste et sage, d 'un homme d'une equite souvent 
r igoureuse , et , en meme temps, d 'un vaillant 
guerr ier , d 'un homme bienfaisant et genereux. II 
reprima energiquement, pendant son regne , le 
brigantlage et les yiolences de certaines tr ibus, e t , 
d'accord avec le sułtan de Bornou, il fit plusieurs 
expeditions contrę le Baguirmeh, dans la vue de 
puni r la tyrannie et 1'immoralite du sułtan; enfin il 
assura dans son empire la securite des routes. Voila 
plusieurs rapports singuliers avec Mohammed-Aly; 
qu 'on me pardonne de les faire ressortir, sauf toute 
reserve pour la difference qui existe entre les deux 
hommes et les deus pays (I). 

Sur tous ces faits peu connus, le cheykli Moham-
med El-Tounsy rapporte des dćfails aussi curieux 
qu 'abondants , recueillis par lui-meme au Ouad&y, 
pendant un assez long sejour, de la bouche des ac-
teurs eux-memes, et il nous revele une foule de 
traits qui peignent les hommes et les lieux avec de 
vives couleurs. 

Notre auteur fait connaitre 1'origine de la familie 

(1) Je lrouve encore un point de contact entre les deux princes 
dans le tour d'esprit polititjue, je veux dire l'art de coinbiuer un 
plan oii 1'adresse et la ruse font tomber un ennemi dans ses propres 
fllets: exemple, quant ii S;\boun, l'aventure d'Acyl, un de ses freres. 
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regnante au Ouaday, cłu moins h partir du sułtan 
Seleih. Ses successeurs furent Arous 1'Ancien, Arous 
le Jeune, Gaudeh, Saleh, et enfin, vers \ 804 ou \ 805, 
le sułtan Mohammed Abd-el-Kerim, surnomme SA-
boun. Ce prince perit de mortviolente en \811 selon 
le cheykh, mais au commencement de -1815 selon 
Burckhardt (4), au temps duquel (-1816) regnait un 
Yousouf Abd-el-Cadr, fils de SAbotin, surnomme 
Kharyfeyn. Ont regne ensuite Rakeb, lils de ce der-
nier, et Mohammed Cherif, frere de Sdóoiin. Celui-
ci ne s'est empare du pouvoir que par le secours du 
prince du DArfour, le sułtan Ilusseyn; naguere, en 
4846, il dirigeait une expedition contrę le Bornou; 
ce prince regnait, dit-on, selon les regles de la justice. 

Mais il faut savoir qu'il existait, qu'il existe encore 
un pretendant a la couronne du OuadAy, un propre 
lils de Saboun, et meme l'aine de ses lils, envoye au 
Caire a l'Age de treize ans pour y faire ses etudes. Le 
sułtan Saboun, lettre lui-meme, avait voulu que ce 
lils suivit les leęons des ulemas qui ont le plus de 
savoir ou le plus de renommee, ceux de la ville du 
Caire; mais le jeune prince, apres mille traverses, 
ne put arriver en Egypte qu'en 4827, plus de onze 
ans apres son depart de OuArah. II faut liro le recit 
de ses aventures dans un opuscule peu connu, et que 
je dois a 1'obligeance du savant M. Renouard (secre-
taire de la Societe royale de gćographie de Londres); 
il est intitule: The story of Ja'far, son of tlie sułtan of 

(1) Nubia, Appendice, II (Foyez la note 3 de la page suivante). 
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Wadai, jirst published iii llie United sernice Journal, for 
Marcli, April and May, London, 1850. Au lieu de l 'en-
voyer en Egypte par la voie du Nil, le sułtan Saboun 
l 'avaitdirige surBenghazy, par le desert, directement 
au nord , avec une caravane de cinq cent chameaux; 
le jeune prince avait ete retenu captif et maltraite par 
le pacha de Tripoli. De cette residence il avait fait 
devainsefl'orts pou r se r end re asadest inat ion; enfin, 
grace a la protection anglaise, il avait pu atteindre 
l'Egypte. D'un autre cóte, nous apprenons, par le re-
cit non moins curieux, mais plus savant, de M. Ful-
gence Fresnel (-1), que le pretendant Dja'far, apres 
une tentative inutile pour ressaisir le tróne sur son 
onele, le sułtan Cherif, etait retire au Dar-Bounga 
en -1846 (2). En 1849 il etait dans la capitale du 
Darfour, attendant toujours une restauration im-
possibłe : je reviendrai sur ce qui concerne l ' infor-
tune Dja ' far ; si je parle ici de la relation de ce 
prince ouadayen, ce n'est pas seulement parce qu'elle 
aide a faire connaitre la familie qui a deja donnę 
hereditairement au pays neuf souverains (ou en sui-
vant le recit dc Dja'far treize souverains) (3), mais 

(1) Memoirc de M. Fresnel, consul de France i Djeddah, sur le' 
OuadAy{Bulletin de la Societć cle geographie, annćes 1849 et 1850). 

(2) La yersion rapportće S M. Fresnel porte que Dja'far, lors de 
1'assassinat de son pćre , s'enfuit i Tripoli, tandis que , dans son 
propre rćcit, DjaTar raconte qu'il fut enroye, par la voie de Tri-
po l i , en Żgypte , pour y achever ses ćtudes, <1gć alors de treize 
ans {The story of Ja'far, etc., page 1). 

(3) DjaTar compte, avant saboun, neuf sultans, mais M. Fresnel, 
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c'est a cause dc* la ronie du Ouaday a la Mediterranee, 
dirigee droit au nord comme je l'ai d i t , route qu'il 
a suivie lui-meme en partie, il y a environ trcnte-
quatre ans, et parce que le choix fait de cette ligne 
par le sułtan Saboun son pe re , quoique moins sure , 
montre Timportance que le sułtan y attachait des 
longtemps. 11 fallait sans doute traverser un desert 
difficile, occupe par des pillards, et s'exposer surtout 
au manque d 'eau; mais la ligne etait plus courte, et 
on etait dispense de passer par le FezzAn; de plus, 
du point d'arrivee a Benghazy, 011 pouvait aller r a -
pidement par mer, d 'un cóte a Alexandrie, de l'autre 
a Tripoli; enfin l'on n'avait pas, comme je l'ai dit 
plus haut , a subir un partage ou une concurrence 
avec la carayane du Darfour, caravane qui se portait 
directement au Nil depuis un temps immemorial. 

§ III.—Les Felldtas et les Wahabis. — J'ai fait re-
marquer la coincidence des evenements de 1'Egypte 
et du Ouaday; une autre , non moins singuliere, 
avait lieu a peu pres a la meme epoque. Qu'il me 

a peu pr6s d'accord avec le clieykh, n'en compte que six; il est 
possible que le prince, parti si jeune du Ouadily, se soit trompć, 
ou que le consul anglais, M. Barker, le rćdacteur du recit, ait fait 
involontairement (quoique trós versć dans 1'arabeJ deux person-
nages d'un seul; exemple : Abd-er-RahmAn et Abd-el-Kerini, 
Asad et Aseld; enfin, Dayuk est repetć deux fois dans la listę de 
Ja'far. 

J'ai appris de M. Renouard, secretaire de la Societć royale geo-
graphique de Londres, que c'est au savant M. Smyth, president 
de cette Socidtć, qu'on doit la publication dc l'histoire de Ja'far 
d'apr6s le inanuscrit du consul i Alexandrie. 
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soit permis de faire oncore ce rapprochement, 
comme le cheykh Mohammed El-Tounsy l'a fait lui-
meme : il a encore plus d'importance qu'une r e -
formo commerciale ou politiąue; il s'agit de la re-
formo religieuse introduite chez les Fellatas ou 
Foullan, laąuelle a pour ainsi dire donnę naissance 
a un grand empire. Un certain faguih, du nom de 
Zaky, du pays dos Foullan, s'eleva tout d'un coup en 
reformatour a la fin du dernier siecle, reprochant 
aux grands du pays, et en generał aux gens du 
Soudan, d'avoir abandonne les voies saintes et pures 
cle l'islamisme pour les desordres de toute espece, 
1'usage des boissons fermontees et les habitudes les 
plus contraires aux preceptes du Coran. C'est a pou 
pres cc que reprochait en Arabie, a ses compatriotes, 
le cheykh Mohammed, fils d'Abd-el-Wahab, qui fut 
le premier fondateur do la secte des Wahabis. Mo-
hammed Ibn-So'oud, et ensuite son fils Abd-el-Azyz, 
commanderent les armees dont le reformatour avait 
bosoin pour le triomphe de son culte simplifie; leurs 
conquetes en Arabie allerent croissant a la fin du 
XYIir siecle. Enfin la Mecque tomba au pouvoir de 
So'oud, fils d'Abd-el-Azyz, le 23 decembre -1802, l'an 
1217 de rhegi re , et Medine succomba en 1803 
Or le fellata Zaky avait proclame sa reforme dans le 
Soudan vers 1800; il arait rassemble une armee 
nombreuse, qui s'empara du Ddr-Mella, du Noufah, 

(1) Corancez, Histoire de? Wahabis depuis leur origine jus-
qu'a la fin de 1809; Paris, 1810. 
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de Kachnah, de l 'Afnau, de l'Adiguiz et du Barnau (4), 
pfesque du Soudan tout entier . C'est dans le Barnau 
que les conquetes des Fellatas trouvćrent un te rme, 
par la victoire que remporta sur Zaky, en I 805 (-1220 
de Fhegire), le cheykh Mohammed Emyn (du Kanom), 
chcz qui s 'etaitrefugie le sułtan de Barnau. L'echec de 
So'oud le Wahabi , devant Baghdad, datę de 4808(2). 

Ainsi, de 4799 a 4 805, les Wahabis reformistes 
ont etendu leurs conquetes, ont pris la Mecque ct 
Medine, soumis toute 1'Arabie ct fait flechir 1'empire 
ot toman; et, de 4 799 a 4805, les Fellatas reformistes 
se sont empares de six royaumes du Soudan et ont 
constitue un grand Etat. Les Wahabis ont prćcede 
les Fellatas et ont continue a guerroyer apres eux; 
mais les premiers n 'ont pas formę un nouveau pou-
voir politique; tandis que les seconds ont reussi a 
c r e e r u n empire puissant, qui embrasse encore au-
jour<rhui une vaste ćtendue de pays, depuis la ró-
gion deTounbouctou jusqu'a celle de Bornou, c'est-
a-dire dans cette partie de rAfr ique moyenne que 
j 'ai definie en commenęant et qui est au midi du 
Sahara. En outre, des tribus de Fellatas se sont eta-
blies au Ouaday ct au Darfour ; il en est sorti des 

(1) Le nom le plus connu est Bornou. 
(2) Ce n'est qu'en 1798 que la Porte ottomane, toujours insou-

ciante, se dścida ii prendre un parli au sujet des Wahabis; encore 
se boma-t-el le ii ordonner au pacha dc Bagdad de marcher contrę 
e u x , ignorant appnremment que ceux-c i , sous les ordres d'Ebn 
So'oud et d'Abd-el-A/yz, se coroptaient par centaines de uiille 
hommes. 
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liommes inlluents par lcur aptitude et leur habilete, 
et qui ont quelquefois dirige les alfaires dans ces 
deux royaumes. On s'accorde a reconnaitre la capa-
cite des liommes de cette race; deja le voyage de 
Clapperton nous a fait connaitre, sous le nieme rap-
port , le sułtan Bello, de Sakkatou, et il parait que sous 
ses successeurs 1'empire n'a pas beaucoup degenere. 

Si l'on fait attention maintenant ii l'epoque de 
l'expedition franęaise en Egypte, on ne peut se de-
fendre de remarquer que c'est pendant le cours, ou 
a la suitę de cette expedition que se sont accomplis 
ces evenements, comme si la commotion produite 
par la presence d'une grandę armee europeenne aux 
bords du Nil, dans le monde musulman, avait servi 
de signal, avait donnę de l'essor a 1'esprit d'agitation 
qui poussait les reformateurs, a la fois en Arabie et en 
Afrique. Nous voyons des -1798, des son arriyee au 
Caire, le generał en chef Bonaparte ouvrir des rela-
tions amicales avec le sułtan du Darfour d'un cóte, 
avec le Cherif de la Mecque de ] 'autre; c'etait assurer 
a 1'Egypte son existence commerciale et sa prospe-
ri tę , et en meme temps paralyser ou prevenir rhos -
tilite religieuse. Ce n'est pas cette sage et judicieuse 
prevoyance qui aurait echappe a un esprit politique 
tel que celui du generał Bonaparte. Qui peut dire 
ou aurait conduit cette double correspondance en 
Arabie et en Afrique, s'il eut demeure seulement 
quatre ans en Egypte, ou si les evenements eussent 
permis a son successeur de suivre cette politique? 
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§ IV.—Mceurs, usages, etc.— Les documents his-
toriques de notre auteur, quelque nouveaux qu'ils 
soient, ne presentent pas cependant le meme interet 
que ce qui regarde les moeurs et les usages, la condi-
tion des femmes, l'etat mili taire, les diverses races 
et la population en genćral , enfin l'esclavage tel qu'il 
est organise. Sur tous ces differents points, la rela-
tion du cheykh fourni t d'al)ondantes observations, 
qu'on pouvait ne pas attendre d 'un mahometan; 
celui-ci est venu a bout de concilier, avec sa condi-
tion de zele musulman, le desir de satisfaire la cu-
riosite europeenne. 

II existe, au Ouadńy, dans le ceremoniał, dans l'e-
tiquette, des usages singuliers et tout a fait bizarres. 
Je n 'en citerai qu 'un exemple. Dans la residence du 
sułtan, sept portes conduisent a 1'apparlement ou il 
se tient. Quand un visiteur est admis a son audience, 
il doit , quel qu'il soit, meme le premier vizir, de-
poser a chaque porte une piece de son vetement : a 
la premiero sa chaussure, a la seconde son turban , 
ainsi de la blouse, du ta rbouch , etc. , tellement qu'il 
arr ive, a la septieme por te , a peu pres nu en pre-
sence du sułtan, et encore y a-t-il un grand voilc qui 
cache le prince; cette regle est probablement etablie 
pour la securite du sułtan. 

Quand un i n d m d u est interpelle par le sułtan, il 
doit s 'accroupir, puis battre des mains et se ren-
verser alternativement a droite et a gauche, jusqu'a 
toucher de son front la poussićre du sol, et dire : 
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« J'obeis, ó mon maitre! maitre cle mon pere, maitre 
» de mon grand-pere.» 

Les ceremonies sont bruyantes et ne manąuent 
pas d'un certain eclat; de nombreux instruments de 
musique accompagnent les ceremonies et les fetes 
ciyiles et militaires. Les dignitaires, les officiers de 
la couronne, les fonctionnaires de toute sorte, sont 
en grand nombre a la cour de Ouarah. Ce qui me-
rite d'etre remarque, c'est l'organisation du service 
d'inspection. Tout fonctionnaire est soumis aux in-
specteurs des cliarges; ceux-ci exercent leur minis-
tere avec rigueur, d'autant plus qu'ils sont pouwus 
des emplois des qu'ils ont devoile des delits ou des 
abus. 

Quant a l'etat des esclaves, il est curieux de com-
parer les recits du cheykli avec les observations des 
voyageurs europecns. La cliasse aux esclaves a lieu 
dans le pays au midi du Ouaday, chez les Djenak-
herah, comme au midi du Darfour, chez les Fertyt; 
elle est organisee d'une manierę reguliere et legale; 
le sułtan delivre des permis dc cliasse, comme on en 
donnę en Europę pour chasser le lievre ou le che-
yreuil. Sans justifier la cruaute dc ces expeditions, 
le bon cheykli trouve cependant des raisons pour 
justifier l'esclavage en lui-meme et le commerce au-
quel il donnę lieu. Cette curieuse raison est que les 
noirs chez cjui 011 porte la guerre, sont des paiens, 
des idolatres, des hommes qui n 'ont pas encore em-
brasse la vraie foi; or le Prophete autorise 1'emploi 
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de la force pour amener les gens & conversion. Sin-
gulier raisonnement et singuliere maniero de mettre 
le precepte en praticjue, que d'enlever des milliers 
de ces malheureux, de les transporter dans toutes les 
parties du globe, sauf a en laisser en route les trois 
ąuar ts , puis de les vendre et acheter comme de vils 
bestiaux! Et cela dure dcpuis des siecles, sans que 
les bourreaux s 'arre tent , sans que les victimes resis-
tcnt. To ule lo is, il faut le d i r e , notre voyageur re-
grette qu'avant d'attaquer les paiens on ne les invite 
pas prealablement a adopter la religion mahome-
tane, on ne leur adresse pas -des sommations repe-
tćes; ce qui ne l 'empeche pas d'assurer qu 'une fois 
ces malheureux pr i s , la vente en est licite, e t , tou-
j o u r s , attendu qu'ils sont idolatres. 

C'est sans doute cette manierę de voir qui excuse 
a ses yeux la barbarie d 'une certaine pratique usitee 
en voyage. Quant on tient beaucoup ii un esclave 
(par exemple si on l'a paye cher ) , cbaque nui t , pour 
eviter qu il ne s 'cnfuie , non-seulement on l 'en-
chaine, mais on lui lie les pieds par un double lien, 
on lui met une cliaine au cou , et 1'on attache la 
ehaine a un pieu solidement lixe en terre; et cepon-
dant , je le repete, le cheykh Mohammed Eł-Tounsy, 
qui avoue lui-meme avoir use de co procede, est un 
homme excellent: telle est la force du prejugś rel i-
gieux. 

Une opinion plus judicieuse de notre voyageur, 
est celle qu'il expose et developpe sur 1'etat morał 
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des musulmans. II aiFirme que la culture des scien-
ces, des ar ts , n'est pas incompatible avec la religion 
mahometane, nieme avec une devotion, une piete 
sincere. 11 admire l'activite des Europeens et le parti 
qu'ils tirent du travail, de 1'industrie, des arts, pour 
ameliorer la condition humaine. Selon lui les Orien-
taux pourraient , tout en conservant toutes les pra-
tiques de la foi, s 'adonner aux etudes savantes; les 
ulemas, dit-il, ont tort de les repousser et de borner 
les jouissances des musulmans aux plaisirs grossiers 
et materiels, et de les retenir dans les tenebres de 
1'ignorance. On reconnait la un bomme que la me-
ditation, que les voyages ont formę, et qui a su, en 
gardant sa foi religieuse, apprecier la civilisation. 

On est surpris que dans un regime despotique 
comme eelui du Ouadiiy, le souverain recule quel-
ąuefois devant les innovations. Notre auteur cite des 
exemples de ce qui est arriye a Saboun lu i -meme, 
ce sułtan exceptionnel. II voulut une fois changer la 
mesure des grains, et plus tard battre monnaie; ces 
mesures etaient utiles toutes deux, cependant Sa-
boun fut force d'y renoncer. L'opinion se pronon-
ęait dans un sens contraire; il y avait pour lui du 
danger a resister. 

Le cbeykh est entre dans beaucoup de details sur 
l'etat des femmes dans la societe ouadayenne, sur 
leurs parures, sur leur coquetterie, sur les travaux pe-
nibles qui sont imposes au sexe dans les campagnes. 
Ce n'est pas sans quelque surprise qu'on lit son recit 
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sur les imprecations clont on frappe les femmcs in-
fideles a la foi conjugale (I). Je laisse les anecdotes 
plus ou moinsscabreuses etcertaines peintures qu'on 
trouvera peut-etre un peu trop libres en plus d'un 
endroit . 

Chez les Fertyt idolatres, il existe une interdiction 
rigoureuse relativement au mariage: elle a etonne le 
cheykh lui-meme. Le mariage n'est pas permis entre 
parents ou allies, a aucun degre quelconque; un 
homme ne peut pas epouser sa cousine, chose pou r -
tant licite dans le rit musulman. Ce trait , dit le 
cheykh, merite d'etre signale, si l 'on rellechit ii 
1'ignorance de ces peuplcs pręsque sauvages et a 
leurs habitudes journalieres; les deus sexes, en effet, 
vont presque entierement nus. Sur ce sujet du ma-
riage chez les Ouadayens, 1'autcur donnę des ren-
seignements nombreuxqu i laissent peu a desirer. 

L administration de la justice est fort simple, mais 
rigide; sesarretssont sans appel;des qu'un jugement 
est rendu, jamais le sułtan ne se permetlrait de le re -
former . Quant aux peines infligees aux criminels, 
la listę en est longue et effrayante; c'est un luxe 
incroyable de supplices, plus grand peut-etre qu'en 
Cliine : on repugnerait a les enumerer . Cependant on 
ne peut se defendre d 'une reflexion ii 1'aspect de ce 

(1) II est vrai que la loi musulmane va beaucoup plus loin dans 
les peines qu elle infiige aux femmcs adullćres, jusqu h ordonner 
qu'elles soient lapidćes ; mais elle prnscrit des condilions qut la 
rendent pureuient comminatoire. 

b 
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code draconien; c'est que dans ces contrees recu-
lees, que nous sommes portes a croire absolument 
etrangcres a la civilisation, Ton asenti la necessite, 
non-seulement de retenir par la crainte les mauvais 
penchants, mais de graduer les peines. 

Pour certains delits, il existe des usages fort singu-
liers: en voici un exemple, c'est le cas oii un debiteur 
metdu retard k s'acquitter; il faut la candeur de notre 
cheykh pour ne pas garder a ce sujet quelque leger 
doute. Des que le creancier rencontre son debiteur 
retardataire, il lui commande au nom du sułtan de 
s 'arreter tout court , la ou il l ' a t rouve ; puis il tracę 
une ligne autour du debiteur; celui-ci est oblige de 
rester en place, quel que soit le l ieu, et il y reste en 
effet, soit jusqu'a ce qu'il s'acquitte, soit jusqu'{l ce 
qu'un ami ait intercede pour lui. Malbeur a celui qui 
aurait pris la fui te! mais malheur aussi au creancier 
qui aurait detenu quelqu'un sans un titre certain et 
yalable! On connait cet usage sous le nom de khatt. 

Selon notre auteur, les Ouadayens sont les plus 
braves des hommes; ils depassent de beaucoup les 
Fóriens en intrepidite; ils c o u r e n t a l a mort sans y 
songer, ils la reęoivent sans emotion : ces exemples 
de bravoure sont frequents dans son recit. Celui qui 
dans le combat se montre lachę encourt le mepris 
des femmes, et trouve difficilement a se marier. Mal-
gre cette yaillance qui leur est habituelle, ils ont en-
core la coutume de distinguer les plus braves par une 
certaine operation; elle consiste a appliquer des ven-
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touses derriere les oreilles, et a y produire un renfle-
ment , une forte saillie ressemblant au frui t du doum; 
on peut Cappeler (a bossę du courage. C'est u n usage 
que je compare a celui ,que 1'on observe chez les 
Gallas. Quand un jeune Galla s'est distingue a la 
guer re , k la chasse aux lions ou aux autres an i -
mauxferoces, il reęoit un anneau ou boucle d'oreille, 
qu'il porte a 1'oreille gauche, et deux anneaux, s'il 
s'est fait remarquer plusieurs fois (4). 

L 'armee du Ouaday est moins nombreuse quo 
celle du D&rfour, mais elle est t res-aguerrie; on la 
tient toujours en haleine, merne quand le sułtan 
n'est pas en guerre avec ses voisins. Les armes et 
les armures sont soigneusement entretenues, Fordre 
de bataille est fixe par les regles militaires, et on y 
observe une sorte de strategie rudimentai re : c'est 
ainsi qu'en Afrique, comme par tout , Fart de la 
guerre est toujours le plus avance. 

La musique mili taire, les instruments et les chants 
guerriers sont Faccompagnement habituel de 1'ac-
t ion; plusieurs de ces chants se sont conserves dans 
la memoire du cheykh. On peut lirę, dans l 'ouvrage, 
un assez grand nombre d'exemples des chants du 
Ouaday et la description des instruments de musique 
en usage. On trouvera a la fin plusieurs de ces chants 
soigneusement notes d'apres 1'audition. 

( ł )Voyez (dans la Galerie iconographique igyptienne, ouvrage 
sous presse) le portrałt de Ouare Ebn-Kilho, jeune Galla, ćlevś 
i Paris. 
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On remarąue a la guerre un usage digne d'etre si-
gnale; ces t un genre de due l , de combat singulier, 
d 'une cspece toute nouvelle. Quand on a une injure 
a venger, une cjuerelle a vider, c'est le jour d'une 
bataille qu'on choisit; on provoque son bomme pen-
dant le combat. Celui-ci doit se porter alors au m i -
lieu des combattants, et se conduire \a i l lamment; 
s'il a refuse, s'il a recule ou pris la fuite, il est des-
honore , pe rdu ; sa femme demande le divorce, et 
personne ne veut plus lui donner sa soeur ou sa filie 
en mariage. Cet usage est surtout suivi entre les 
fonctionnaires qui se sont succede. Un jour de ba-
taille, le disgracie provoque et delie son successeur a 
le suivre au milieu de 1'aclion. Si celui-ci se bat avec 
courage, il a paye sa dette d 'honneur , la querelle n'a 
pas de suitę et tout est fini. Si, au contraire, il n'a 
pas accepte le defi, ou s'il ne s'est pas battu brave-
m e n t , il est depouille de sa charge, elle est rendue 
au premier fonctionnaire; enfin, s'il a fui devant 
1'ennemi, son rival peut le tuer impunement. Cest 
ainsi que ces hommes demi-sauvages entendent le 
point d 'honneur . De cette faęon, du moins, les que-
relles privees et les duels tournent a l'avantage de la 
patrie et de 1'honneur national (1). 

On observe, suivantle cheykli, uneaut re coutume 

(1) Si Fon croyait ulile, ou du moins curieux de recliercher dans 
l'hisloire des nalions les diflfśrentes formes de duel iniaginćes par 
Jes liommes pour vider leurs ąuerelles par la force des armes, il 
ne faudrait pas oublier le mode ouadayen. 
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singuliere chez les Fertyt, peuple paien dont j'ai deja 
parle. 11 en est qui etablissent leur residence liabi-
tuelle sur les arbres, dans 1'interieur des branchages; 
ils y portent meme leurs provisions de grains. Pour 
y former une cabane, ils elaguent les branches inu-
tiles a leur logement, e typra t iquen tun plancheret un 
toi t , puis une enceinte, comme ils le feraient a terrc. 
Enfin ils cachent de leur mieux les apparences d 'une 
habitation. Quelques personnes revoquent ce fait en 
doute; cependant 011 voit quelque chose de sem-
blable aux iles Fidji et dans le delta de l 'Orenoque 
(voij. le Yoyage de Schomburgk dans les Guyanes). 
Le but des Fertyt est de se derober aux chasseurs 
d 'hommes, et peut-etre aussi aux betes fauves qui 
abondent chez eux. 

L J industrie, on le comprend, est bien peu avan-
cee au Ouaday; les indigenes fabriquent peu d 'ob-
jets. La plupart des produits qui entrent dans la con-
sommation sont fournis par le commerce. Cependant, 
en outre du labourage, il y a plusieurs arts : on y file 
et on tisse des etoffes de coton; on voit des ateliers 
pour forger le fer, pour fondre les metaux, pour 
fabriquer de grossiers instruments d'agriculture, 
des armes, des ares, des fleches, des boucliers et 
des lances; il y a aussi quelques teinturiers. Le 
commerce est beaucoup plus actif, cel u i d ' importa-
tion surtout. On exporte de la gomme, de l ' ivoire, 
du tamarin, des plumes d 'autruche, du sene, des 
peaux dont on fabrique des outres, enlin des es-
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claves en grand nombre . On importe des verrote-
r ies , du corail, des tarbouch, diflerentes etofles de 
co ton , des draps , soieries, etc., du cuivre rouge 
et j aune , de l 'e tain, des graines, du cafe, du savon, 
du labac, du soufre , du sel, des rasoirs, des sabres, 
des selles, et aussi du papier, quelques livres de reli-
gion, des instruments pour ecrire, et enfin des m o n -
naies d'argent, la piastre d'Espagne avant tout, qu'on 
appelle, la comme en Egypte, rydl abou medfa, 
parce qu'ils prennent pour des canons les colonnes 
d'Hercule qui en font la marquo (1). Cet article est 
celui sur lequel on fait le plus de benefice. 

Selon le redacteur de la relation du prince Dja'far, 
il y a , dans le Ouaday, parmi les hautes classes, des 
hommes qui sont verses dans la langue persane, ce 
qui es t , selon le pr ince , explique par leur origine. 
Ce fait assez etrange est nie par 1'auteur anglais; 
mais il semblerait etre confirme par le temoignage 
du cheykh El-Tounsy, quand il rapporte que la tribu 
des Areygat, cantonnee au sud du Ouad&y, se dit 
originaire de 1'Irag (Irak), d'oii elle a tire son nom; 
l)ja 'far n 'aurait donc pas imagine une pure fable. 
Au reste, le cheykh parle du gout de plusieurs 
princes ouadayens pour les ćtudes, surtout du sul-

(1) Le nom de ryal s'applique aussi en Śgypte, i Tunis et & 
Tripoli, k des valeurs bien differentes; au Caire, le ryal de żtO pa-
rats vaut aujourd'hui 0 fr. 25 ; le ryal de Tunis, 1 fr. 65 ; le ryal 
de Tripoli (de 650 au ryal de Tunis), 0 fr. 0015; cette dernićre 
valeur n'est pas representće par une pićce , et n'est autre chose 
qu'une mounaie de compte. 
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tan Saboun, qui avait pour les docteurs et les savants 
une predilection marquee; c'est ce qui lui avait fait 
accueillir avec distinction le pere de notre auteur et 
notre auteur lui-meme. Je n 'ai pas besoin d'ajouter 
que par le mot de savants il faut simplement e n -
tendre ici les hommes verses dans la jurisprudence 
musulmane. Quant a la langue parlee au Ouaday, et 
qui lui est prOpre, le cheykh la trouve rude et 
assez pauvre; il fait aussi une remarque qui se ve-
rifie tous les jours sur la surface du globe : c'est la 
dissemblance des dialectes et des langucs entre des 
nations et des tribus tres-voisines, ou meme conti-
gues. On trouvera a la suitę des notes de M. le doc-
teur Perron un vocabulaire assez etendu de la langue 
ouadayenne, suivi de plusieurs autres plus courts 
pour les idiomes du Darfour, du Fertyt , du Bor-
n o u , du Baguirmeh, du pays des Toubous et du 
Fezzan (4). 

§ V.—Geograpl i ie .—J'ai deja dit quelques mots 
sur l 'epoque a laquclle on a commence a connaitre 
en Europę le Ouaday; j 'ajouterai encore ici p lu-
sieurs faits. Un jeune orientaliste, Prosper Rouzee, 
qui etait alle en 4816 au Senegal, pour penetrer de 
la dans l 'Afrique centrale par une route analogue k 
celle de Mungo-Park, m'a adresse, dans le temps, 
un itineraire de Senopale a la Mecque. La route pas-
sait par le Bornou , Kouka, le Baguirmeh, W a d a i , 

(1) Voy. d'autres vocabulaires dans le tome III des Memoirrt 
de la Societe de geographie, in-i", Paris, 1820. 
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Darfour , puis le Kordofan, le Seimar, le nord de 
1'Abyssinie et le port de Massaoua (I); cette route , 
qui traverse l 'Afnque de part en par t , de 1'ouest a 
l 'est, est, en effet, celle qui a ete suivie depuis que 
1'islamisme a penetre en Senegambie, et que les 
Africains occidentaux ont pris 1'habitude du peleri-
nage a la Mecque. Seetzen a connu le Ouaday sous 
le Aom de Szeleh ou Mobba (2), d'apres le rapport 
que lui fit, au Caire, un homme cle Bournou; tandis 
que Burckhardt (5) assure que ce pays a trois noms : 
Bargou, Dar-Wadiii et Dar-Saleyh. Seetzen donnę 
quelques faibles renseignements sur ce royaume 
d'apres son inforinateur. On sait que ce judicieux 
voyagcur, conseiller cle 1'empereur cle Russie, ecri-
vait avant Burckhardt; il a donnę d'utiles documents 
sur la geographie de 1'Arabie et de l'Afrique. 

D'apres Adrien Balbi (Abrege de geographie, page 
899), le nom cle Ouadai est donnę a ce royaume par 
les gens du Fezzan et du Sahara; mais les habitants 
meme 1'appellent Dar-Szaleyh, tandis que les Ror-
nouans l'appellent Bergów, le vrai n o m , selon le 
savant geographe, serait Mobba; s'il en etait ainsi , 
il serait etonnant que ce nom eńt echappe a la cri-

(1) Voir Recherches sur VJfrique septentrionale, par M. Walc-
kenaer, page /186. 

(2) Yoir Annales des voynges, t. XIX, p. 1 6 4 , a n n ć e 1812. 
Seetzen ajoute que les gens cle Bornou le connaissent sous le nom 
cle Wadsey : ce nom parait alterd pour Wadey; 1'erreur ne peut 
6tre altribuec ii Seelzen. 

(3) Appendice n" II , Nubia, page 484 et suiv. 
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tiąue tle Burckhardt , presque toujours si exacte. 
L'Encyclopedie geograpliu/ue cle Hugues Murray, qui 
a paru apres l 'ouvrage cle Balbi, donnę lieu a la 
meme observation. II designe le pays par le nom de 
Bergoa, appele aussi Saley, Waday ou Mobba. Ce 
nom de Mobba ne clerive d 'aucune observation au -
thentique, si ce n'est d 'une courte relation du voya-
geur Seetzen rappelee plus haut. Si l 'on s'en rap-
porte ii Burckhardt , trois noms differents sont 
donnes au pays : 

Ouaday, , par les gens de Bornou, du 
Fezzan et par les Moghrebins; „ s-

Borgo, j ^ j J , par les gens du Darfour et du 
Kordofan; 

Saley > P a r 8 e n s meme du Ouaday. 

M. Fresnel penche a croire que le nom de Bergou 
(Bargou ou Borgou) a ete donnę a tort et qu'on a 
confondu deux pays differents; le docteur Perron 
conserve au Ouaday la denomination cle Bargou, 
et il se fonde, non-seulement sur le temoignage du 
cheykh Mohammed El-Tounsy, mais sur ce que lui-
meme Fa entendue dans la bouche du faguih Ilaly, 
(homme du Ouaday dont le portrait est dans cet o u -
vrage). Seulement les Ouadayens repugnent a se ser-
vir de ce n o m , parce qu'il est donnę au pays par 
les etrangers; tandis qu'eux-memes se servent p re -
ferablement du mot de Dar-Saleyh ou Seleih. La 
dissidence vient peut-etre de ce que, parmi les tribus 
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qui sont dans le nord du pays jusqu'a Febabo (1), et 
qu'on appelle Tibboo, Toubous ou Tebous, il en est 
une distinguee par le nom Tebou-Borgo (ou Bargau) a 
cause du voisinage; dans ce cas, il n'y aurait pas, 
au nord du Ouad&y (ou Borgo), un autre pays du 
nom de Borgo, et alors n'existerait plus la necessite 
d'óter ce nom au Ouaday. Quoi qu'il en soit , il est 
certain que le nom prefere par les natifs est Dar-
Saleyb ou Dar-Seleih, comme il est ecrit dans le 
present ouvrage, ou cnfin Soulayb, selon M. Fres-
ne l , par une legere difference de prononciation; 011 
doit ecrire le mot en arabe, si 1'on neglige lesmotions 
comme fait Burckhardt, p a r J \ i , o u , avec 

les motions, ^ r r l ^o 

La position geographique de Ouarah, la capitale 
du Ouaday, est, il faut le dire, encore fort incertaine. 
Ce n'est pas seulemcnt parce que les cartes sont pres-
que toutes en discordance a ce sujet, que j 'enonce un 
resultat facbeux pourl 'etat de nos connaissances geo-
graphiques; mais c'est parce qu'un longtravail de re-
cberches sur les meilleures ou les moins mauvaises 
donnees existantes ne m'a conduit a aucun resultat 
bien satisfaisant. Cest en vain, je l'avoue, que j 'ai 
compulse toutes les relations, combine les meilleurs 
itineraires en m'appuyant sur des points lixes comme 
Khartoum, Sennar et Obeyd, et aussi sur Kobeyh, 

(1) U. Fresnel corrige ce nom des cartes en Kebdbo. 
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point encore plus voisin et determine par Browne. 
C'est vainement que j 'ai rassemble pour ce travail 
beaucoup de materiaux, que j 'ai epuise les calculs 
sur 1'espace que parcourent en un jour , ou en une 
heure , dans les ditlerentes espeees de voyages, ou 
les cavaliers, ou les pietons, ou les caravanes, soit 
pesamment, soit legerement chargees (\). Je dois 
avouer qu'il m'a fallu differer de construire une 
carte avec ces elements; elle n 'aurait presente r ien 
de rigoureux (2). Par exemple, il resulte de la lec-
ture du voyage de Browne au Darfour, qu'il a deter-
mine la longitude de Kobeyh, la capitale, par un 
grand nombre de distances lunaires et des occulta-
tions des satellites de Jupiter toujours concordantes; 
ce devrait donc ótre l a , ayant d'ailleurs une latitude, 
un point fixe et im ariable pour y rapporter la posi-
tion de Ouarah. En elfet, il existe une multitude de 
donnees pour la distance de Kobeyh a Ouarah , et 
plusieurs donnent passablement la direction. Mais il 
se trouve que les itineraires entre El-Obeyd et Kobeyh 

(1) On pourrait d ire , sans trop d'exagćrat ion, que les comptes 
de journees de marche font le dśsespoir des gćographes conscien-
cieux. On ne saurait ćtablir une moycnne entre S el 18 milles geo-
graphiąues; il faudrait se borner ii chercher une tnoyenne pour 
chacune des h ou 5 espćces de journees que je viens d'indiquer, 
et il faudrait surtont pouvoir l'appliquer avec justesse dans chaque 
cas particulier, c'est-ći-dire connailre, avec exac l i lude , comnient 
a chemine 1'informateur qui rendcomple de son ilineraire. 

(2) J'avais cru pouvoir publier le rćsultat de ce travail dans le 
present ouvrage ; c'esf une publication ajournee pour quelque 
temps. 
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portent cette derniere capitale bien plus a 1'ouest que 
ne l'a fait Browne par ses observations. En prenant la 
distance en journees, meme la moindre distance de 
toutes, meme supposee en ligne droite, meme enfin 
en donnant a la journee la plus petite valeur, par 
exemple, hu i t , neuf et sept minutes (ou millesgeo-
graphiąues), on porte Kobeyh plus a 1'ouest que ne 
l'a fait Browne, et alors la position de Ouarah se 
trouve reculee dans le meme sens. Le savant baron 
Huppell a place Kobeyh de cette manierę sur sa pe-
tite carte du Kordofan, sans se preoccuper du re-
sultat de Browne. 

11 n'est pas tres-difficile de mettre en regard des 
donnees itineraires fort differentes, et d'expliquer 
ces dilferences jusqu'a un certain point; mais il n'en 
est pas de meme quand il s'agit de la redaction d'une 
carte, ou tout sans exception, directions et inter-
valles, doi tetre determine avec precision. A voir la 
multitude de cartes qui paraissent avec une certaine 
pretention a l'exactilude, sans etre fondees sur des 
obserrations exactes, ou du moins sans que leurs 
auteurs fassent connaitre les autorites sur lesquelles 
ils s 'appuient, on 11'est plus etonne de la continuelle 
succession d'ouvrages de ce genre qui se remplacent 
sans amelioration sensible, et parmi lesquels les plus 
recents ne sont pas toujours les meilleurs, quel-
quefois meme ne sont pas les moins imparfaits, ce 
qui est le propre des compilations mai digerees. 

Ces observations ne s'appliquent nullement a l'es-
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quisse geographique jointe au present ouvrage; M. le 
docteur Perron n'a fait et voulu faire autre cliose 
que de retracer, sous la diclee du cheykh, 1'indica-
tion des lieux avec leurs noms exacts, et leur posi-
tion approximative. Corame il s'ecoulera hien du 
temps avant qu'on puisse lever la carte proprement 
dite du pays, il n'est pas inutile d'en posseder des i 
present un tableau grapbicjue ou l'on peut lire com-
modement la distinction et la situation des provinces, 
les divisions administratives, la separation approxi-
niative des bassins et des vallees, l emplacement des 
tribus arabes, enfin une riche nomenclature qui per-
met de suivre avec frui t la lecture du livre; et puis-
que, pendant longtemps peut-etre (a moins d'uno ex-
pedition egyptienne au Darfour et au Ouaday), 1'on 
ne pourra y faire d'operations et y porter los i n -
struments des sciences, cet essai de carte, jusque-la, 
aura son utilite, et servira aux etudes et aux voya-
geurs. 

Mais une chose est a regretter : c'est qu'on ne 
puisse rattacher encoreavec une certitude complete 
la position du chef-lieu du Ouaday avec celles de 
Kobeyh et d'El-Obeyd : en atfendant que je puisse 
le faire avec quelque probabilite d'approximation, je 
vais essayer de hien poser la question et d'indiquer 
une partie des donnees. Pour faire sentir conibien , 
dans l'etat acluel des connaissances, on est peu as-
sure de cette position, qu'il sulhse de dire que, outre 
la carte de Browne, maintes cartes recentes placent 
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le parallele cle Ouarah au nord de Kobeyh, savoir : 
celles de MM. Renner, Cailliaud, Segato, Ziinmer-
m a n n , etc.; d'autres le placent au contraire dans le 
sud : celles du colonel Leake, de M. Mac-Queen (ce-
lui-ci le recule jusqu'a prós de 2 degras et demi au 
sud), de II. Kiepert, l'esqiusse du DArfour, etc. (I). 
Une carte reccnte de M. Gaboriaucl le place a trois 
degrćs au nord de Kobeyh, par 17* de latitude, non 
loin du lac Tchddf! II parait , par la , manifeste que 
la plupart des geographes rócents se sont decides 
d 'une faęon a peu pres arbitraire, ou du moins 
d'apres des itineraires absolument differents. 

Je passe aux donnśes memes recueillies par les 
voyageurs. Parlons d'abord de l'intervalle qui separe 
le royaume du DArfour cle celui du OuacMy. Toutes 
les relations s'accordent sur un po in t : c'est que cet 
espace est un desert. On le franchit , suivant les uns, 
en trois jours; suivant d'autres, en un jour et demi 
ou en deux jours. II y a beaucoup de variations a 
cet egard. Selon M. Koenig (Buli. de la Soc. de Gćogr., 
t. VI, p. 170), 011 compte une marche dc neuf 
heures seulcment. Le sol est de sable meló d'argile; 
le lieu est inhabite, mais avec beaucoup cFarbres, 
et quelquefois d'epaisses forets. (II en est cle nieme 

(1) M. Berghans ne marąue pas du tout, dans sa carte, de 1826, il 
est vrai,la ville de Ouarah. Un itineraire assez detaille, en douze 
journćes forles, place Bergou a l'ouest-sud-ouest de Kobeyli; il 
est k croire que Bergou ici represente.non le clief-lieudu Ouaday, 
mais un des points de sa frontićre orientale. 
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du desert qui separe le Kordofan du Darfour, et qui 
renferme beaucoup de baobabs.) 

Le detail des stations de Kobeyh ou de Tendelty 
jusqu'aOuArah pourra i td iminuer r incer l i tude; mais 
on n'est pas d'accord sur les noms ni sur le nombre 
de ces stations. Selon Browne, on se rend de Cobbe 
(Kobeyh) a Cubcabea (Kabkabyeh), puis k DAr-Misse-
laclin; on travei*se la limite a Emdoknó, puis on vient 
a Abouschareb ct a Ouarah; le tout en H jours et 
demi depuis Cubcabea. Ce tlernier po in t , d'apres 
d'autres donnees, est lu i -meme a 5 journees de Ko-
beyh dans l 'ouest-nord-ouest ; en tout \Ą journees 
d 'une capitale a 1'autre. II y a loin de h\ aux 25 ou 
aux -19 journees et demie que 1'on compto d'apres 
d'autres i t ineraires, et cela sur la meme l igne, no-
tamment d'apres celui de Burckhardt. C'est presque 
un degre et demi de longitude, en moins. 

Selon le faguyh Ibrahim, ci te par M. Fresnel, il y 
a , de OuArah a Kabkabyeh, 25 journees et demie, 
au lieu des W journees et demie de Browne (plus du 
double), toujours en passant par Emdokne (Omm-
DokhnJ et Abou-Schareb. 

La diflerence est encore plus grandę pour la route 
du DArfour a OuArah par le Dar-llounga. Le point de 
depart est Ryl, a 6 journees et demie dans le sud-
sud-est de Kobeyh. Suivant Browne, on marche tou-
jours dans le nord ou dansTouest , -16 journees et 
demie dans un sens, et 9 journees dans l ' au t re ; sui-
vant le faguyh Ibrahim, on va beaucoup plus dans 
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le sud que dans le nord, 25 journees et demie contrę 
\ 7 ; et , de plus, le nombre total des journees de Ryl 
a Ouarah est au dela du double (25 -1/2 et 59 \ /2). 11 
est vrai qu'il y a une lacune dans 1'itineraire de l 'au-
teur anglais, mais elle ne saurait etre de 54 jour-
nees. 

Cependant, la yaleur que Browne assigne sur sa 
carte a la journee moyenne n'a rien de trop exa-
gere; il la fixe au quart d 'un degre (de latitude) (I); 
et cette mesure de 4 journees au degre (ou de 6 lieues 
et un quart communes pour une journee) corres-
pond assez bien au chemin qu'on fait , moyenne-
m e n t , en sept lieures et demie a huit heures de 
marche. Maintenant, comment admettre que le fa-
guyh Ibrahim n aurait compte que des journees de 
moins de 5 lieues? 

Le compte de <19 journees et demie A 20 journees 
en ligne directe, de Kobeyh a OuArah, peut s'accor-
der avec les distances de C journees de Kobeyh k 
Ryl, et 25 et demie de Ryl a Ouarah; mais il n'en 
est pas de meme des distances de Kobeyh a Kabka-
byeh et a Zaghawa, ajoutees aux distances entre 
Ouarah et ces deux memes points, quo donnent 
Browne et le cheykh. Si les srx distances concor--
daient bien ensemble, on aurail deux triangles fer-
mes, et une approximation satisfaisante pour la dif-

(ł) Toutefois il pcnsc que sur la routede Bornou lesjournćesde 
voyage ne sont guóre que de neuf riiinutes; la dillerencc me pa-
ratt trop grandę et inadmissible. 
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ference en lońgitude des deux points extremes. II y 
a bien d'autres sujets d'incertitude dans les donnees 
itineraires, mais il faut s 'arreter . 

Si la position de Ouarah par rapport au Darfour 
ne peut pas, quant a present , etre bien etablie, il en 
est de meme, a plus forte raison, de sa position par 
rapport a Benghazy, au Fezzan, a Bilma, a Kouka 
de Bornou , au Kanem, a Loggoun, enfin a Kanou, 
4 Kachna, a 1'Afnau, etc., bien que nous possedions 
des itineraires entre le OuadAy et tous ces dilTerents 
lieux. Les distances etant beaucoup plus longues, 
les chances d 'er reur et l ' incertitude s'accroissent 
en proportion. J'avais cru d'abord pouvoir prendre 
pour base une grandę ligne dont les points extremes 
sont connus , Sennar et Saccatou (d'autant plus qu'ils 
sont presque sous le mćme parallele), et distribuer 
ensuite avec une assez grandę approximation les dif-
ferenls lieux du Soudan sur cette longue ligne, d'a-
pres les distances que donnent le cheykh et d'autres 
voyageurs; OuArah etant l 'un de ces lieux, se serait 
ainsi trouve determine; le cheykh compte 92 jour-
nees, au m a x i m u m , cle Sennar a l'Afnau (Kachna), 
en sept distances; or la lońgitude de Kachna est pas-
sablement connue par Sakkatou; mais il a fallu en-
core abandonner cette combinaison, par les raisons 
que j 'ai deduites. 

Pour abreger, je m'abstiens de faire le rapproche-
ment de plusieurs autres itineraires ct de les discu-
ter, tout. en admettant d'ailleurs quo la d Wers i te des 
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routes suivies par les voyageurs, aussi bien que celle 
des marches quotidiennes> peut expliquer celle du 
nombre des journees. 

II y a donc , en resume, de grandes difficultes 
pour fixer aujourd'hui la position retatire des capi-
tales du Darfour et du Ouaday; quant a la position 
abso/ue de Ouarah, elle devient d'autant plus difii-
cile a Gxer qu'il reste quelque incertitude sur la lou-
gitude du licu memc de Kobeyh. Toutefois, il est 
probable que le chef-lieu du Ouadśy est plutót un peu • 
dans le nord que dans le sud de Kobeyh. 

D'apres le cheykh, Yetendue du Ouaday est de plus 
de 50 journees de marche en longueur, du nord au 
sud, et de 2 4 , de l'est a 1'ouest; ces dimensions, 
d apres les informalions de M. Fresncl, seraient de 
50 journees dans les deux sens. En realite, le pays 
est plus large, mais moins long que le Darfour. 11 
i m p o r t e m ! beaucoup de savoir 1'espace que repre-
sente ici la journee de marche , pour apprecier la 
su perlicie du royaume et en tirer des consequences, 
soit sur la population, soit sur la superficie des terres 
cultivables; mais on ne peut guere affirmer qu'une 
cbose : c'est que 1'etendue sup(5rficielle est au moins 
egale a celle du Darfour, si elle ne lui est superieure.* 

Quant a la population, il est plus dilficile encore 
d'en avoir une exacle connaissance. Le pays est di-
vise en tr ibus; il fant distingu.er, entre toutes, celles 
que notre voyageur appelle les cinq tribus primitives 
ou royales, qui ont adopte les premieres la foi mu-
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sulmane. Cest parmi elles qu'on cloit toujours choi-
sir le sułtan; aucune autre familie ne saurait etre ap-
pelee a regner; encore il est une de ces tribus qui 
ne peut participer & ce droit que s'il n'existe pas 
d'enfant małe ne d 'une móre appartenant a l 'une 
des quatre autres. On a vu plus haut que le sud 
du Ouaday est occupe par des tribus originaires 
de l 'Orient , dont une meme se dit originaire de 
1'Irak, ce qui semble confirme par le rćcit du prince 
Dja'far (I). 

Le pays des Djenakherah, situe au midi du royaume, 
est, comme je l'ai d i t , peuple de tribus d'idolatres, 
qu'on a tort de considerer comme tout a fait sauvages; 
car elles trayaiłlent tres-bien le for, 1'ebene et diłfe-
rents bois, et elles ont encore d 'autres arts. On a plus 
tort encore d'appeler anthropophages toutes les tri-
bus paiennes, quoiqu'il y ait peut-etre des exceptions 
dans le Fertyt , au sud du DArfour. Au reste, s'il n'est 
pas facile d 'amener 6 1'islamisme les Djenakberah, il 
faut reconnaitre que les vrais croyants usen t de pro-
cedes peu propres a le faire gouter des Africains. 

Beaucoup de tribus a r a b ^ sont campees au sud 
du Ouaday; elles prennent part aux expeditions que 
le sułtan envoie ou autorise pour la chasse aux Dje-
nakherah; ce sont ełles qui fournissent les djellab 
(ou marchands d'esclaves) charges de les convoyer 

(1) Saboun a ete surnomrae 1'ALbacide, selon M. Fresnel. Le 
cheykh prćsente aussi Mobaramed Abd-el-Kerim Saboun comme 
descendant du sułtan Saieh lAbbacide. 



XXXVI VOYAfiE AU OUADAY. 

dans les caravanes et de les conduire aux marches 
publics, ou ils les vendent pour compte. Comme ce 
commerce est de tous le plus lucratif, on devrait s'e-
tonner peu de la persistance des interesses et de la 
ditficulte qu'il y a de le deraciner. 

II est assez remarquable que les cinq Etats situśs 
sur les paralleles voisins du W degre N., savoir le 
Kordofan, le Darfour, le Ouaday, le Baguirmeh et 
l eBornou , ont cliacun, au midi , une nation d'ido-
latres nommes respectivement Touroudj, Fertyt, Dje-
ndkherali, Kirdy, Kirddouy (1): or ces peuplades sont 
comme la propriele de chacun de ces Etats, respec-
tivement aussi, et chaque Etat y exerce le droit de 
chasse par pmilege . Le cheykh donnę sur ces pra-
tiques de nombreux et curieux details; mais on a 
lieu de s'etonner que le pacha qui commande au 
Kordofan pour le vice-roi d'Egypte suive a cet egard 
I'exemple des sultans du Darfour et du Ouaday; il 
en est de meme aussi des Nouba situes au midi du 
Sennar mesure d'autant plus mai entendue que 
c'est parmi les indigenes seulement que 1'Egypte 
peut reeruter ses travailleurs pour les sables auri-
feres de Fazoglo et de Fazangoro sur le fleuve Bleu, 
ot pour ceux des bords du Toumat. Le sol d'ailleurs 
y est tres-fertilo; ces saurages, comme on les ap-
pelle, forment une population tres-dense; ils culti-
vent la terre et font des recoltes de grains. On sait, 
par les rapports de M. d'Arnaud, que les populations 

(1) Le nom commun de tous ces idoiatres est Madjou. 
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qui habitent les rives du haut Nil-Blanc, jusqu'au 
4" degre de latitude, sont d 'humeur douce et pai-
sible, quoique possedant des armes excellentes, et 
qu'elles vivent de grains, de plantes a tubercules, 
de laitage, quoique elevant un grand nombre de 
bestiaux. Le moment n'est pas eloigne ou des rap-
ports habiluels s'etabliront entre 1'Egypte et ces in-
nombrables tr ibus, dotees d 'un sol ricbe et fecond. 

Je reviens au Ouaday; la fertilite du sol y depasse 
de beaucoup celle du IMrfour; le climat y est aussi 
plus beau, bien qu'expose, comme toute la zoile in-
tertropicale, a de violents orages, a des vents impe-
tueux dont les tourbillons sont irresislibles : ces ou-
ragans durent un mois ent ier , a la fin de l'au-
tomne (4). Partout le territoire est arrose par des 
sources abondantes et des eaux courantes, qu i , ainsi 
que les pluies tropicales, y entretiennent sans cesse 
une ricbe vegelation, persistant toute l 'annee; aussi 
les grains et les fruits y prosperent a merveille. Les ar-
bres a fruits et les grains (dourah, dokhn, etc.) sont 
a peu pres les memes que dans le DArfour. Les bes-
tiaux y sont t res-mul t ip l ies ; les paturages y sont 
riches et abondants. Les tribus arabes du pays ele-
vent un grand nombre de chevaux et de bestiaux. 

Ce qu'il y aurait de plus interessant a connaitre 
pour la geographie ouadayenne serait 1'hydrographie 
exacte de la contree. En effct, c'est au Ouaday que 

(1) Les moisd'aulomne correspondent, comme au D.lrfour, aux 
mois de juin, juillct, aout et partie de septenibre. 
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se trouve la limite des deux grands bassins dont j'ai 
parle en commenęant. Si le cheykh n'a pu rassem-
bler toutes les donnees necessaires au geographe, il 
procure cependant d'utiles notions qui rectifient 
d'anciennes erreurs et conlirment de recents aper-
ęus. Une grandę riviere, Bahr-Iro, coule au sud du 
Ouaday selon le cheykh, et se dirige de 1'est a Fouest; 
elle porte en quelques parties differents noms, Bahr-
Salamat et Am-Teiman (ou Omm-Teiman) (-1); du 
cóte de 1'ouest coule une autre grandę riviere, Balir-
el-Ghazal, se dirigeant vers le nord et le nord-ouest. 
Dans 1'interieur sont deux grandes vallees transyer-
sales, arrosees probablement par des riyieres a lits 
yariables, dont le cours est incertain, les vallees de 
Batha et de Botayhajil est a croire que le cours des 
eaux s'arrete pendant la saison seche; leur ecoule-
ment ne peut avoir lieu que dans le Bahr-el-Gbazal. 
II parait, d'apres les informateurs de M. Fresnel, 
qu 'une de ces m i e r e s a le nom meme de Batha, et 
le savant orientaliste l identifie avec le Misselad de 
Browne, riviere dont on est depuis longtemps fort en 
peine (2). Par une conjecture ingenieuse, M. Fresnel 

(1) Burckhardt dit que la principale rivióre du Ouaday, Omm ou' 
Abou Teymdm (lisez Teymdn), est encore appelee Djyr. Conirue 
c'est aussi le nom donnś i plusieurs courants et lieux d'Afrique 
tres-ćloignćs, il est ft croire que c'est un mot gśn6rique. Ce nom 
est ancien et bien anterieur a Ptoleinee, qui place sur le fleuve 
yup une grandę ville de Gira. 

(2) Voir l'intćressant meinoire de M. Fresnel sur le Ouaday, 
Bulletin de la Societe de geographie, 1850. 



PRISFACE. XXXIX 

explique ce nom de Misselad comme etant celui do 
Maslati (pluriel, Massalit ou Maęalyt), nom d'une tribu 
deja mentionnee dans le Voyage au Darfour. II n 'y a 
rien a redire a 1'analogie de ces denominations (I); 
toutefois, le cours au N.-O. que donnę Browne (peut-
etre, a la veritó, arbitrairement) differe beaucoup 
du cours du Batha, dirige vers l ' 0 . - S . - 0 . Mais nulle 
autorite ne vient contredire la direction, versl'ouest, 
de ce cours d'eau et do tous les autres. La partie 
orientale du Ouad&y est donc bien certainement la 
plus elevee, et c'est de ce cóte, et meme encore plus 
a l 'est , quo commence la pente qui fait la limite 
entre le bassin du Nil-Blanc et celui du lac Tcliad. 
Tout confirme donc la conjecture qu'on avait emise 
dans la preface du Voyage au Darfour sur cette ligne 
de partage. 

§ VI. — H a u t Nil et Soudan central. — Ce n'est 
pas ici le lieu d'examiner et de discuter les faibles 
documents geographiques dont on est en posses-
sion sur ce qui regarde les pays situes entre le 
Ouad&y et le lac central (ou le lacTchad); 1'etendue 
móme de cet espace est douteuse, & cause de Fineer-
titude qui piane sur la position de Ouarah on lońgi-
tude. Quiconque aura etudieserieusementles sources 
conviendra que les noms de Bahr-Kulla et Dar-Kulla 
(ouGoula), de Fi t t re , Bahr-Fittre et lac Fittre, meme 

(1) Je l'ai conjecture, mais M. Fresnel l'a prouvć. Voyez Foy. 
au Ddrfour, page LXV de la preface, et Bulletin de la Societe de 
geographie. 
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de Bahr-el-Ghazal, n 'out pas acluellement d'appli-
cation certaine a des lieux determines; les limites du 
Kanem ne sont pas moins douteuses. Fixer la posi-
tion de ces lieux encore une fois sur la carte, avant 
qu'on ait acquis plus de lumieres, serait donc agir h 
peu pres arbitrairement, et certainement sans uti-
lite; ce serait, de plus, ajouter a la complication 
d'une sorte de reseau reste jusqu' ici ,pourainsidire, 
inextricable. Que de questions aujourd'hui demeurees 
insolubles! On se demande: quelles rivieres se dechar-
gent dans le lac Fittre et dans le lac Tchad a 1'Orient? 
ąuelles riyieres en sortent? Ces lacs ont-ils un ecou-
lement quelconque? Ou finit le cours des eaux ve-
nant de 1'est? La direction, 1'importance et 1'issue 
finale des eaux qui circulent dans le Ouaday et aux 
environs restent encore un probleme jusqu'aux fu-
tures decouvertes des Europeens qui y parviendront 
munis d'insłruments, et y observeront avec securite. 
Contentons-nous, en attendant, de connaitre l ano -
menclature et la suecession des lieux, et n'usons des 
cartes existantes qu'avec circonspection. 

II est une question plus importante et un peu plus 
avancee, qui merite de nous arreter un instant: la 
question du Nil-Blanc superieur; elle tient de pres a 
celle que je viens de toucher, savoir : la distinction 
des deu\ grands bassins de l'Afrique nord-orientale. 
Ce n'est pas que j'aie l'intention d'entrer dans le de-
bat qui s'est eleve a cette occasion entre de celebres 
yoyageurs et de sarants ecriyains. Bien avant qu'il 
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commenę&t, j 'avais emis une conjecture et manifeste 
une opinion; les faits observes depuis ne m'ont pas 
donnę lieu d'en changer, ou plulót ils sont venus en 
eonfirmation. Je ne toucherai donc ce point que 
d'une manierę generale et a grands traits. M. d 'Ar-
naud, parvenu sur le Nil-Blanc, a4°42' de latitude N., 
avait assigne conjecturalement, ou d'apres le rap-
port des indigenes, deux directions au cours supe-
rieur du Nil, montant l 'une vers le sud-ouest, 1'autre 
vers le sud-est (avec un embrancliement a cette 
derniere pouvant faire croire a un aflluent du nord-
est). M. d'Arnaud ajoutai t , dans son reci t , que le 
Nil, parvenu a cetle hauteur, etait a peu pres im-
praticable pour les barques de l 'expedition; les r o -
chers formant cataracte faisaient obstacle a la navi-
gation; le lit etait resserre et peu profond; il semblait 
qu'on approchait de la source ou d 'une des sources 
du grand ileuve. Mais voila que, huit ans apres, le 
reverend pere lgnące Knobleclier, de Laybacb, 
pourvu d ' in t ruments , parvient a son tour (grdce a 
la decouverte de M. d'Arnaud) a 53 milles geogra-
phiques plus loin dans le sud, c'est-a-dire a 4* 9' de 
latitude N. Cetait au mois de janvier ; il gravit la 

(1) royage au Ddrfour, Prćface, pagcs XXII et suivantcs. 
(2) M. Fresnel, qui a judicicusemcnt reconnu 1'incerlitude des 

donnćes, pose celte alternative : faut il mettre en doule la lati-
tude de Kobeyh ou celle d<i lac Tchad, ou bien toutes les deux? 
Cetle observation s'applique surtout h la longitude; quant i la la-
titude, il pense, avec raison, qu'on a placć Ouarah trop au nord 
sur les cartes, surtout si le lac Tcbad n'y est pas trop au sud. 
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montagne appelee Log wek, ot do la il aperęoit le Nil 
continuant son cours indófiniment, a perte de vue, 
dans la region du sud-o-uest, et se dirigeant le long 
d'une chaine de montagnes, probableraent entre le 
sud ot le sud-ouest , c'est-a-dire selon l 'une des 
directions presumeos par son predecesseur. En ce 
point, le lleuvo avait encore 2 metres 50 centimetres 
de profondeur moyenne, et plus de 480 metres de 
largeur; la on lui dit que le lleuve etait navigable a 
un mois de distance. 

On assure qu'il a observe la crue du Nil en ce 
po in t , des le 4 6 janvier • cette observation est as-
sez difficile a expliquer, quelque hypothese que l'on 
fasse sur 1'emplacement des sources et des aflluents, 
puisque la plus petite vitesse supposee aux eaux du 
Nil (independamment de celle que doivent leur im-
primer de nombreuses cataractes), les ferait parve-
nir au Caire au plus tard en deux ou trois mois : or 
qui ignore quo la crue ne se fait jamais sentir au 
Caire, par exemple, que vers le solstice d 'ete, ii 
moins d'uno causo extraordinaire et accidentelle, 
comme on l'a vu en 4845 (4)? La crue a eu l ieu, 
je pense, en 4850 comme de coutume. Ce n'est pas 
la une objection contrę la direction superieure du 
Bahr-el-Abyad; souloment le dernier fait enonce 
(fait en dehors de la question) aurait bosoin d'etre 
eclairci. Reste la premiere observation du yoyageur, 

(1) V. Bulletin de laSoc. de geogr. pour 18A4, tonie I", 3" serie, 
p. 138. 
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avec toute sa signification. Ajoutons que le reverend 
Knoblecher savait la langue des natifs par lui apprise 
a Khartoum, et qu'il recevait et comprenait directe-
ment la reponse faite a ses questions (4). 

On peut douter encore du rapport qu'il peut y 
avoir entre le lac Ounyamecy (que le docteur Krapf 
signale comme situe a 4 degres au midi de l 'equa-
teur (2), a egale distance, d i t -on , des deux cótes op-
posees de l'Afrique) et le cours du grand lleuve; mais 
ce dont il n'est plus possible de douter, c'est l 'exis-
tence d 'une grandę riviere tres-eloignee dans le sud, 
dont nous devons, depuis vingt-quatre ans, la pre-
miere notion a M. Koenig, aujourd 'bui Koenig-bey. 
Ce fait resulte de toutes les informations concor-
dantes. Ces eaux coulent a 25 grandes journees de 
marche au moins, au sud du Baguirmeh e tdu Oua-
day, pour aller tomber dans le Bahr-el-Abyad (5). 
Tous les rapporfs menl ionnent la grandę ean appe-
lóe, comme le fleuve, Bahr-el-Abyad, e tcoulant vers 
le pays des blancs. Que cette rivierevienne ou non du 
lac Ounyamecy ou d 'un autre lac, il n 'en resullera 

(1) II parait qu'il a tenu exactement un journal astrononiique 
clrconstancić et recueilli beaucoup de faits, dont une partie est 
consignee dans un opuscule imprimś & Laybach, ćcrit qu'il in'a 
ćtć impossible d'obtenir de Vienne. Ce voyageurestćlćve de Mez-
zofante. 

(2) Cette position serait a peu prćs celle du 22e nićridien 45' E. 
de Paris, sur la ligne qui joint Mombasa (mer des Indes) k Mad-
scliuniba (mer du Cougo.) 

(3) Bulletin de la Societe de geoqraphie, toinę VI, pages 169 
et suivantes. 
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pas moins que le principal affluent du Nil, ou plutót 
le Nil lu i -meme, \ ient de la region du sud, et d'une 
tres-grande distance. Que sera i t -ce si l'on admet-
tait un intervalle cle 84 journees cle marche, donnę 
par d'autres rapports? 

Voici une relation plus frappante encore qui nous 
est donnee par le cheykh lui-meme. II tient du fa-
guyh Medeny de Fouta, qu'une expedition de gens 
du Darfour s'enfonęa un jour dans le Fertyt, jusqu'a 
la limite la plus meridionale du pays, marchant pen-
dant environ cinq mois, presque toujours droit de-
vant elle, et dans la direction du sud. La ils attei-
gnirent un grand amas d'eau assez large pour que, 
d 'un des bords, ils ne pussent distinguer qu'a peine 
les hommes qui etaient au horcl oppose. Quel est ce 
lac, quels sont ces hommes? C'est ce que les Fóriens 
n'ont pu reconnaitre (I). Le faguyh avait interroge 
un homme qui avait vu lui-meme la grandę eau au 
temps du sułtan Omar(2). 

Je crois superflu de parler ici du mont Kiliman-
djaro, situe a 4° S., qu'ont aperęu les reverends Reb-
mann et Krapf, et qui est couronne de neiges per-
petuelles, attendu qu'il n'est pas certain que la 

(1) II doit y avoir, sans doute, exageration dans cette distance 
de cinq mois de marche; mais l'intervalle, nieme reduit et cal-
cuiś en journćes trfes-courtes, suppose encore un immense inter-
valle entre ce point extreme et les lieux connus. 

(2) Rl. Koenig ćtant h Khartoum, a entendu parler d'un lac i 
quatre-vingts journćes de distance dans le sud; cet intervalle con-
duirait ii 1'emplacement du lac des reverends Krapf et Rebmann. 
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montagne ait un versant du cóte du nord-ouest ou 
de la region du Nil. La distance est d'ailleurs bien 
considerable. 11 n'en est pas tout a fait de meme du 
mont Kenia, qui n'est qu'a S. , et qui est egale-
ment couvert de neiges persistantes; il parait ćtre 
aussi plus occidental que le mont Kilimandjaro. Le 
fait de la neige perpetuelle sur cette montagne sup-
pose une tres-grande elevation, d'au moins 4,400 
metres (4); or, au-dessous de ce niveau, les neiges 
accumulees doivcnt fondre en totalite a une certaine 
epoque, et ajouter beaucoup a 1'elfet des pluies pe-
riodiques. La regularite du phenomene des crues ne 
saurait en etre derangee, puisque l 'epoque de lafonte 
des neiges est la meme que celle a laquelle tomhent 
les pluies tropicales. S'il en est ainsi, comme on 
peut le presumer, si le bassin du Nil se prolonge 
jusqu'au mont Kenia, le revers scptentrional de cette 
montagne, et de la chaine dont il fait necessairement 
partie, doit alimenter les sources superieures et leurs 
aflluents, et ce fait expliquera 1'immense accroisse-
ment que prend le Nil moyen comme le bas Nil , 
apres le solstice d'ete (2). 

(1) Voir Comples rendus de 1'Academie des science*, 1851, tome 
XXXII , page 221. 

(2) J'ai toujours soupconnć un lac dans ces parages, c'est-ft-
dire la ou on place le mont Kenia ou un peu plus i 1'ouest; pour-
quoi ne serait-ce pas le lac meme que les ćcrivains arabes met-
tent sous l'Śquateur, Edrici (climat I , section IV, etc.). Un grand 
lac a ete signale au voyageur anglais Tuckey vers cette latitude, 

la y^ritć plus h 1'ouest. Or, les pluies et les neiges fondues qui 
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L'espace embrassó par ces conjectures, quelque 
yraisemblables qu'elles soient, est si vaste, il est si 
completement en dehors des investigations effectuees 
par les europeens, qu'on doit se garder de pronon-
cer d'une maniere tranchante; cependant, je le re -
pete, aucunfa i t , aucun argument plausible, jusqu ' i 
present, ne vient demontir 1'opinion que la pr in-
cipale branche du Nil Blanc, au delii du 4° paral-
lele N., procede de la region S. ou S.-S.-O. 

Maintenant, quelques mots sur les eaux du Sou-
dan central. M. Fresnel parait regarder aujourd'hui 
la Tchadda comme pouyant etre le reritable Niger 
des anciens; j'avoue que cette conjecture me semble 
assez plausible et appuyee sur des considerations 
neuves et ingćnieuses (4). fiest incontestable, par le 
volume d'eau que cette riviere apporte au Kouara, 
au-dcssous de kakonda, qu'elle doit avoir des sources 

descendcnt du mont Kćnia, arrótćes dans leur raarche par un 
obstacle queIconque, sufTisent pour expliquer la prćsence d'un 
grand lac dans cette rćgion; maintenant, que ces eaux en sortent 
dirigćes vers le nord, et elles n om plus d'issue que par la vallee 
du Nil. 

(1)11 existe, selon les rapports de MM. Lafargue et Castelli, qui ont 
pratiquć plusieurs fois, depuis sa decouverle, le haut fleuve Blanc 
(Bahr-el-Abiad), une rivićre dite Fleuve-Noir ou Fleuve desNOirs 
(Bahr-el-Esoued.) Si les auteurs arabes en avaient fait nienlion (ce 
qui n'estpas), on pourrait croire qu'ils ont fait ici une applicatlon 
d'un nom des anciens, en traduisanl\e mot niger; mais le motde 
Niger lni mfime n'est-il pas siraplement transcrit de Myiio de Pto-
lćmee tliv. IV, chap. 6) , mot qui lui-mCme doit <Mre tire de ytia, 
Gir, autre fleuve de l'Afrique septentrionale, selon ce geograplie. 
Voir ci-dessus, p. xxxviii . 
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tres-reculees dans Fest, ou bien beaueoup d'aftluents, 
et meme les unes et les autres & la fois. Depuis long-
temps, a la verite, on pouvait, en rellechissant sur le 
recit du major Denham, qui, etant dans le Mandara, 
au sud du lac Tchftd, aperęut au loin, dans la meme 
direction, de tres-bautes montagnes a per te de vue, 
on pouvait, dis- je, imaginer des lors que de ce cótć 
etait lasource delaTchadda; mais il est possible qu'il 
ne sorte de ce lieu qu 'un des affluente du fleuve, et 
quela te te soit bien plusreculeeau levant. Cetatlluent 
sortirait du mont Mendefy, mais une grandę chaine 
primitive, dirigee du nord-ouest au sud-est, unirait 
ensemble les montagnes du Mandara a celles qui 
donnent naissance soit au Nil, soit aux atllueuts de 
la mer des Indes; or il est diffleile de rcjeter l'exis-
tence d 'un grand systeme orograpbique au centre de 
l 'Afrique. 

Un fait de plus qui p roure l'existence d'un sys-
teme orograpbique tres-elevć, c'est le rapport de 
l'Africain Wogga, de Kimcoul (lieu a 68 journees A 
1'est de New-Calabar). II racontait quo son pays est 
plein de montagnes dont plusieurs sont assez liautes 
pour etre constamment couvertes de neige et de 
grele (1). 

Telle estl ' idee quo j 'ai admise de tout temps dans 
sa simplicite, comme la plus eon formę au\ pr in-
cipes de la geographie physique. Mais, il faut le re -

(t) Yoyez le savant recueil de la Societć royale geographique 
de Londres, annće 1845, p. 374-75. 
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marquer, l'extr<3me simplicite n'est pas la regle con-
stante; c'est plutót une certaine complication que 
nous olTre la naturę, tout en obeissant a des lois in-
variables. Et la est la cause qui, si souvent, nous 
cache la verite. C'est ce qui rend si difiicile et ce qui 
retardera longtemps encore la solution complete du 
probleme touchant 1'origine des grandes eaux afri-
caines. 

Le grand intervalle qui separe Tounbouctou de 
Boussa, espace de plus de trois cents lieues, est en-
core inexplore, inconnu : qui peut dire quels af-
lluents reęoit le grand fleuve dans cet espace? qui 
peut meme alTirmer qu'il n'y a pas, entre ces deux 
points, quelque embranchement du flerne? fan t 
qu'on n'aura pas explore le pays montagneux de 
Boussa et remonte le Kouara, au moins jusqu'a la 
hauteur de Sakkatou, et aussi remonte la Tchadda, 
ce grand affluent, jusqu'a sa source la plus eloignee 
h 1'orient (ł), il regnera une grandę incertitude sur 
le cours des eaux de l'Afrique equinoxiale. Le pro-
bleme du Niger n'est donc pas encore completement 
rśsolu. 

(1) Le recueil dc la Sociśtć gćographiąue de Londres, cite plus 
baut, renferme cctilinćrairede 68 journćes, partauldel Orientet 
conduisant, droit h 1'ouest, i New-Calabar; celui qui l a communi-
q u ć , le nommś Wogga de Kimcoul, avait ćlć rachete de 1'escla-
vage en 1815. Son pays nalał est censś siluć vers la source de la 
Tchadda et placć vers le 16* dcgre est 1 1'Oricut de Paris; ces 
donnćes sont .curieuses, mais mallieureusement un peu trop 
vagues. M. Ilenri Kiepert en a fait usage dans sa carte d'Afrique 
de 18/(9. 
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Que dire du lac central , du lac Tchad, qui attend 
encore une complete exploration, une circumnavi-
gation entiere, ainsi que des sondes et un examen 
attentif cle tous les courants qu'il reęoit, des varia-
tions cle son niveau, enfin cle ses issues, s'il y en 
a quelqu'une autre que l 'evaporation? II importerait 
encore de constater si l 'Yeou, qui s'y decharge, n 'a 
pas d'allluent sur sa rive gauche. Personne ne sou-
tient plus aujourd 'hui que le lac Tchad verse ses 
eaux dans le bassin du Nil; son niveau, en effet, est 
bien inferieur a celui du fleuve, non-seulcment sous 
le meme parallele, mais a une plus hauto latitude; 
mais quelle est la hauteur absolue du lac Fi t t re , que 
n'a decrit encore aucun Europćen de visu? 

11 n'y a pas moins d'incertitude sur la position cle 
plusieurs lieux importants situes entre le Bornou et 
Sakkatou; de meme pour ce qui est au sud-est cle Bor-
nou , pour Loggoun, le chef-lieu du B&guirmeh, e tc . : 
ces points ne sontplaces qu'approximativementsur la 
carte du Yoyage d'Oudney, Clapperlon et Denham. II 
en est encore de meme des lieux situes au nord du lac 
Tchad, et des chefs-lieux du Kanem et du Fittre. Si les 
itineraires des Africains pouvaient suffire pour con-
s t ru i reune bonne carte de toutes ces regions, les res-
sources ne mancjueraient pas, surtout aujourd'hui 
que M. Fresnel a rassemblś la plus grando masse 
qu'on ait encore reunie de documents cle cette es-
pece; mais par les raisons quo j 'ai deduites plus 
haut , il est difficile d'en tirer un tracę correct qui 

d 
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puisse satisfaire les personnes amies de l'exactitude. 
Toutefois, aussitót qu'on aura plusicurs points fixes 
et invariables, ces itineraires seront d'un grand se-
cours, et c'est une obligation de plus qu'on aura au 
savant orientaliste. 

Sur cette meme ligne dont je viens de parler, sup-
posee prolongee, c'est-a-dire dans l'intervalle entre 
Sakkatou et le Kordofan, le cheykh Mohammed El-
Tounsy donnę des dislances approxiinatives qui pour-
ront seryir de terme de comparaison. Cette grandę 
ligne n'a pas moins de 88 a 92 journees de marche 
entre Afnau et le Sennar; mais il faut savoir que ces 
journees sont plus grandes que celles des itineraires 
de M. Fresnel : cette dillerence se conclut des dis-
lances qui sont communes aux uns et aux autres de 
ces itineraires. On ne peut donc pas, du moins quant 
a present, traduire en mesures geographiques les 
donnees que fournit notre auteur, qui d'ailleurs 
donnę lui-meme certains intervalles comme des a 
peu pres : par exemple, distance d'El-Obeyd a Ten-
delty, 10 a 12jours; d'Ądiguiz a Afnau, 4 a o jours; 
de Sennar a El-Obeyd, 15 a 10 jours. 

En oulre des distances situees sous les memes pa-
ralleles, ou sous des paralleles voisins, M. Fresnel 
a recueilli des itineraires entre des lieux places nord 
et sud, ou bien situes dans une direction oblique au 
meridien. Quaud on aura des points tixes, ainsi que je 
Tai dit, ces lignes seront utilcs au tracę de la futurę 
carte. En voici des e\emples : do Loggonn a Ouarah, 
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on compte 21 jours ; de Kano au B&guirmeh, 47 jours ; 
du lac Fittre a Loggoun, -15 jours ; du Bńguirmeh au 
l i anem, 9 jours , etc. 

En resume, 011 voit qu'il reste beaucoup de ques-
tions pendantes , non-seulement sur la situation des 
pays a 1'ouest du Ouaddy, jusqu'au Bornou et au 
dela dans 1'ouest, ainsi que sur les rivieres qui cir-
culent dans ces memes pays, mais encore sur le re-
gime de toutes les eaux courantes ou stagnantes dans 
l'espace compris entre l 'equateur et la ligne qui joint 
Tounbouctou au Kordofan; au milieu de toutes ces 
incerti tudes, il faut cependant se feliciter de ce que 
la geographie, du cóte or ienta l , a deja fait d'assez 
grands pas : 

1° On doit regarder comme assure que le Nil des-
cend de regions tres-ecartees du 4 'parallele N., et si-
tuees au S.-O. ou au S.-S.-O. des points connus, aux 
environs ou meme au dela de l 'equateur. 

2° On est certain que le Darfour , pour la plus 
grandę part ie , appartient au bassin du Nil. 

5° Les eaux qui circulent dans le Ouaday appar-
t iennent au bassin du lac Tchad. 

4° Les rivieres qui , sous dillerents noms, Bahr-el-
Ada (ou Adda), K e - I l a k , Iles, K a d - a d a , tomhent 
dans le Nil vers 9° 1/2 N., et qu 'on a cru longtemps 
etre la tete du fleuve, ne sont que de grands atlluents, 
comme le fleuve Bleu lu i -meme , qui tombe dans le 
Nil a Khartoum. 

5° II existe, entre le DArfour et le lac Tchad, un 
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royaume tres-peuple, belliqueux, acquis a la civili-
sation musulmane, riche par son climat et ses pro-
ductions, mieux situe quo le Darfour lui-meme pour 
entretenir avec 1'Eiirope des relations commerciales 
et des rapports de toute espece. 

II est probable qu'a l'heure qu'il est, plusieurs 
questions non moins importantes de geographie afri-
caine sout resolues ou en voie de solution, grdce a 
rintelligenco, au devouement et au courage du doc-
teur Richardson ( I). 

§ VII. — Caramnes du Ouaday. — II existe une 
route praticable, mettant en communication directe 
le Ouaday et le Baguirmeh avec la cóte septentrio-
nale d'Afrique, et cette route, ouverte au commerce, 
est beaucoup plus courte que celle qui passe par 
l'Egypte. II a deja ete question dans le Voyage au 
darfour des caravanes du Ouaday, qui ont ete diri-
gees vers la Mediterranee, d'abord par le Fezzan : 
aujourd'hui les connaissances sont plus avancees. 
M. Fresnel est alle sur les lieux, a Djalau; il a re-
cueilli par lui-meme, de la bouche des naturels, 
des notions aussi positives qu'interessantes sur l'o-
rigine et l'historique de ces caravanes. Par ce qui 
s'est fait en trente-six ans, on peut augurer cle l'a-
venir de ces expeditions, et de celui du port meme 
de Benghazy. II ne sera pas inutile de rappro-
chcr cle ces recits celui de notre cheykh. Celui-ci 

(1) Les dcrnieres nouvelłes qu'on a de lui et de ses compagnons 
de voyage annoncaient son depart d'Ahir pour Aghadćs et Kano. 
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rapporte a Saboun tout 1'honneur de la premiere de 
ces entreprises; comme il etait contemporain et 
presque temoin oculaire, sa relation a quelque i m -
portance. 

Depuis longtemps le Ouaday envoyait des cara-
vanes au Fezzan. L 'bomme qui fut la premiere occa-
sion de cette nouvelle tentative est u n Moghrebin 
de la tr ibu des Aoulad-Aly; il etait parti de Djalau 

. pour le Soudan avec une t roupe peu considerable, 
et s'etait egare dans le desert . Amene par des Bideyat 
(tribu du nord-est du Ouaday) devant le sułtan Si-
boun , il lui proposa de se cbarger de conduire une 
petite caravane au Maghreb, par une voie directe. 
Aly (c'etait son nom) parvint a conduire sa troupe 
jusqu'a Djalau, apres quinze grandes journees dans 
le desert. Revenu a Ouarah , il rendi t compte a Sa-
b o u n , et ce lu i -c i o rdonna alors une expedition 
sur grandę echelle , aliant directement sur Derne 
et Benghazy, c ' e s t - a - d i r e droit au n o r d , lais-
sant dorenavant la voie du Fezzan et de Tripoli pour 
celle de Djalau et de Benghazy (I). La caravane s 'e-

(1) Toutofois, il noua des relations avec le vice-roi d'Źgypte, 
comme je l'ai dit, et celui-ci expćdia, de son cótć , des caravanes 
qui furent pillćes en route par des tribus du Darfour: de la l'ex-
pćdilion d'Ismayl-pacha et 1'occupation du Kordofan. 

Burckhardt parle de la premićre caravane expediće du Ouaday 
par le nord comme ayant ćtć organisec en 1811. M. Fresnel fait 
remonter l'expedition i\ 1809 ou 1810; il en cile d'autres dc 1814, 
1815 , 1818, et de 1832, 1837, 1840 , 1843; on lui doit 1'histoire 
de ces caravanes, depuis 1'origine jusqu'en 1846. 
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gara aussi dans le desert; l'eau vint & manquer; es-
claves et marchands perirent en foule, avec tous les 
chameaus; le desastre fut terrible. Les debris de la 
caravane arriverent a Djalau, d'ou l'on expedia des 
chameaux au lieu de la catastrophe, la meme oii 
etaient restees les marebandises abandonnees, et Ton 
parvint a en rapporter une grandę portion (l). 

Plus tard , le cheykb a suivi, a son tour, la pre-
miere partie de cette roule pour retourner du Oua-
d;\y au Maghreb. II s'associa a une caravane. Celle-ci 
s'egara d 'abord, comme les precedentes; mais beu-
reusement elle arriva aux puits assez promptement, 
et I'on eut ensulte affaire aux Tebous (2), qui oppo-
serent un autre genre de diffieullśs et d'obstacles, 
diflicultes sur lesquellcs le chfeykh s'ćtend longue-
ment. L'itineraire du cheykh se dirige ensuite sur 
Catroun, c'est-a-dire sur rentree du Fozzan. Je dois 
me borner ici a ce peu de mots sur la route commer-
ciale du OuadAy, et renvoyer le lectcur a la relation 
de notre auteur et au memoire de M. Fresnel (3). 

§ VIII. — L'al>ou-cdfn. — Comme notre cheykh a 
fait mention de l'abou-carn, je ne puis me dispenser 

(1) Le rćcit est prćsentć difTćremment par les informateurs de 
M. Fresnel : peut-6tre la memoire du cheykh l'aura trompć sur 
les dćtails. 

(2) Ou Toubou, Tihboo, tribus nombreuses ćchelonnśes entre 
le Ouaday et la Marmarląue. 

(3) 11 faut lire dans ce memoire la part qu'a prise un nćgociant 
franęais de Benghazy, en 1837, au rćtablissemeut des relations du 
commerce avec le OuadSv. 
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de parler du curietlx an imal , que le sa \ant consul 
a Djeddah a signale le premier dans le Ouaday (I), 
sous ce meme nom d'abou-carn, c'est-a-.dire unicorne, 
autrement monóćeros (2), ańimal qu'i l a compare a la 
fameuse licorne, animal fantaśtique sans doute quant 
& eertaines proprietes et quant a la figuro qu'on lui a 
donnees en Europę , mais qui a un type reel dans 
cette partie de ! 'Afrique. L'abou-carn est distinct du 
rhinoceros propremont di t ; ce dornier est bien connu 
en Afrique : on 1'appelle en Egypte khartyt ou khertit. 
Le geographe Edrisi nommc kerkedftn le rhinocćros 
qu 'on trouve pres do Serendib (Ceylan) (3); mais le 
nom de kerkedan est usitó aussi aux bords du haut 
Nil; on retrouve ce nom dans les anciennes rcla-
tions des Indes et de la Chine (par Renaudot) (4). 
Les Ouadayens s 'accordent a decrire lour abou-carn 
comme un animal difłerent du rhinoceros ordinaire 
ou a deux cornes. Cette distinction faite par les na-
tifs doit reposer necessairement sur des caracteres 
p ropres ; or il est constant que le rhinoceros d'A-
fr ique a ses cornes placees sur le nez ; 1'abou-
ca rn , disent-ils, a la sienne implantee sur le front. 
Cette ditlerence radicale no permet pas de confondre 
ensemble les d e u x a n i m a u x ; peu importent les traits 

(1) Journal de la Sociele asialique de Parii (mars 1844). 
(2) Ces trois mois sont exactement synonymes. 
(3) Traduction Jaubert, 1 .1 , p. 74. L'auteur fait partirla corne 

du milieu du front, comme chez l'abou-carn. 
(4) Voir la lielation des twyages dans l'lnde, etc . , t. I I , in -18 , 

noles de M. Reinaud. 
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douteux ou l'abuleux que l 'on a ajoutćs au portrait 
de la licorne. 

Le revercnd Knoblecher, a qui nous devons tout 
recemment d'importantes observations sur le haut 
Nil-Blanc, a eu connaissancc d'un animal arme d'une 
corne recourbee qui est placee au bas du front, entre 
les deux yeux (I); cet animal, selon le voyageur, 
dilferait encore du rhinoceros connu, en ce que sa 
peau etait completemont depourvue de plis (2). 

Je viens maintenant au temoignage de notre 
cheykh. Ce n'est pas sans doute celui d 'un natura-
liste; mais quel naturaliste, quel Europeen a penetre 
jusqu'ici dans le Baguirmeh ou dans le Ouaday? C'est 
precisement entre ces deux pays que s'est passe le 
fait raconte par lo cheykh. Le sułtan Saboun faisait 
son expedition contrę le tyran du Baguirmeh; 1'ar-
mee etait arrivee dans lesterres qui separentles deux 
royaumcs. Ces terres, couvertes d'epaisses forets, 
sont peuplees de l ions, d'elephants et d'aboucarn. 
Pendant que les pionniers de 1'armee deblayaient 
le chemin , un enorme abou-carn, dit le cheykh, 
s'elance dc son repaire, se precipite sur eux, en tue 
plusieurs, frappe de sa corne tous ceux qu'il ren-
contre, et se rue , furieux, jusqu'au gros de 1'armee. 
La terreur est telle que tout s'ebranle, et le sułtan 

(1) Menioire de ftl. Fresnel, h' partie. 
(2) M. Lefebvre ( Voyage en Abyssinie, page 89 de l'avant-

propos) distingue le rbinoceros ii deux cornes, appele aourarisse, 
du rbinoceros h une corne, aritse. (Voyez p. LX ci-aprćs.) 
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reste comme abandonne par ses gardes; soudain un 
esclave intrepide, arme d 'un long couteau, se poste 
en face de Fanimal, 1'attend, se renverse et lui coupe 
les jarrets. 

L'abou-carn, d'apres le rapport des Ouadayens, 
est un animal qui apparait assez rarement; de la la 
terreur qu'il inspire, et peu t -e t re aussi les recits 
exageres dont il est l 'objet. La relation du cheykli a 
cela de commun avec 1'opinion de M. Fresnel, que 
c'est aussi aux limites du Ouaday qu'il fait vivre l'a-
bou-carn , d'apres le rapport de ses informateurs; 
en second l ieu, la grosseur de 1'animal et sa ferocite 
sont des traits communs a 1'abou-carn de M. Fresnel. 
11 y a donc confirmation plutót que contradiction 
entre les deux recits (-1). 

La corne recourbee dont j 'ai parle, d'apres le pere 
Knoblecher, ne correspond peut-etre pas bien a la 
corne longue e tpoin tue que decrit 1'informateur de 
M. Fresnel, et se rapporterait mieux peut-etre au 
rhinoceros ordinaire ; mais quand celle de l'abou-

(1) II est vrai que le cheykh, interroge express(Sment par M. le 
docteur Perron, depuis la redaction de son Voyage, a rćpondu 
qu'il ne connalssait pas deux espćces d'abou-carn; qu'il n'y avait 
que le rhinoceros ordinaire et unicorne-, mais c'est precisćment 
ce dernier caractfere qui constiluc Yabou-carn de M. Fresnel. En-
suite, qu'on 1'appelle khertit comme 1'autre rhinocćros, faute 
d'un autre nom, ce n'est pas une raison pour les confondre. On 
fait une faute analogue en donnant le nom d'abou-carn au rhino-
ceros ordinaire bicorne : doubie ćquivoque que la sagacitć des 
savants aurait du dissiper depuis longtemps. 
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carn n'est pas a l'etat rigide, 011 conęoit qu'elle peut 
se recourber par suitę de sa llexibilite. 

O11 se souvient de la description dótaillee qu'a 
donnee le savant orientaliste dans une lettre inseree 
au Journal asiatu/ue (mars 1844), e t j e n ' a i pas be-
soin de la rappeler; il a etudie, d'apres les indi-
genes, tous les Caracteres physiques de 1'animal, et 
il les a compares soigneuscment avec la description 
du monoceros de Pline completee par Solin, et avec 
le riern de la Bibie (I). Contentons-nous d'v ren-
\oyer , ainsi qu'aux doctes remarques de M. Roulin, 
inserees au Journal de Clnstitut; mais je crois dilli-
cile, aujotird'hui, de rej eter l'existence d'un animal 
distinct du rhinoceros; ce serait rejeter des rapports 
tous concordants et fournis sans aucun concert eńtre 
leurs auteurs, des recits de dates tres-differentes, 
venant de temoins oculaires chez qui 1'ignorance ne 
peut detruire toute espece de credit, surtout pour 
des faits toutafai t materiels. Puisqu'il s'agitde signes 
exterieurs parfaitementvisibles, puisque ces hommes 
s'accordent entre eux, il faut bien quo leurs recits 
soient vrais au moins quant au fond. 

Au resle, 1'animal habite d'autres contrees que les 
frontieres du Ouaday et du Baguirmeh. Selon une 
piece authentique assez ancienne, on a t u e , a vingt 
journees du cap deBonne-Esperance, un animal qua-

(t) Le rćem ćtait aussi un animal rare, d'une lćgćretć et d'une 
force extraordlnalres; toutefois , cette assimilation laisse encore 
quelques doutes. 
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lifie aussi du nom de l icorne, ressemblant a un che-
val (I). Le naturaliste Sparmann etle savant voyageur 
John Barrow (Voyage au cap de Bonne-Esperauce) ad-
mettaient l'existence d 'une l icorne; il en est de 
meme de Pallas et d'autres encore (2). 

Beaucoup plus pres de nous, toujours en Afrique, 
existait naguere un animal fort analogue a celui du 
Ouaday, si l 'on s'en rapporte au temoignage du di-
recteur des alfaires arahes en Algerie. M. Boissonńet 
ecrivait, le 20 aout 4845 , que le commandant de 
Bordj-Bouar eridji , vers le sud-ouest deConstantine, 
s'etait procure un animal de la grosse espece decrite 
dans le Journal asiatique (5), sorte de batuf portant 
une corne unu/ue sur le front. 11 est vrai qu'on a dit 
plus tard que c'etait simplcment le hneuf sauvage, le 
bakar-el-wahch; mais aucune description authen-
tique n'est venue constater la presence ou l'absence 
de la corne caracteristique. J'avoue toutefois que la 
presence du rhinoceros (1'unicorńe) au 56* degre N. 
est difllcile a admettre, si toutefois Tanimal en ques-
tion n'avait pas ete amene de loin a Bordj-Bouar eridj i. 

(1) Voyez proces-terbal dressć au cap de Bonne-Espćrance, le 
3 avril 1791, et Correspondance astronomiquc du baron de Zach , 
t. X I , p. 27k. 

(2) John Barrow, et aprćslui Maltę-Brun (t II de la traduction 
de son fuyage dans l'j4frique mtridionale et t. XVI, p. 223, des 
Annalcs des voyages), ont admis l'exfstence d'un nionocćros, d'un 
unicorne, dans PAfrique auslrale : ces savants n'ćtaient pas des 
hommes trćs-credules. Le baron Ruppell a eu connaissance d'un 
unicorne, mais qui parait etre une anlilope. 

(3) L'unicorne dćcrit par M. Fresnel. Koy. page LV, notę 1. 
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Au temps du veridique voyageur Barthema, vers 
loOO, il y avait a la Mecque deux licornes que le che-
rif avait reęues en present d'un roi d'Ethiopie : l 'une 
d'elles avait au milieu du front une corne longue de 
irois coudees. L'animal paru t , a Barthema, doue 
d'une humeur sauvage et meme feroce (I). 

Le pere Jeróme Lobo (Hier. Lobo, Historia de 
Etliiopia, Coimbre, 1659) affirme qu'on a vu dans le 
Damot, province des Agows, un animal unicorne 
ayant de la ressemblance, pour la formę et la gran-
deur, avec un cheval mediocre, de couleur b r u n e , 
a r m e d ' u n e corne droite, blanchatre, longue de cinq 
palmes (c'etaif peut-etre un jeune individu); mais cet 
animal, di t- i l , esttimide et craintif (2). 

II n'est pas etonnant que 1'animal ait disparu de 
TAbyssinie (5), d'apres ce que nous dit le cheykh de 
sa rarete, et d'apres ce fait qu'il raconte, qu'un jour 
on en apporta un au sułtan du Ouaday comme un 
present digne de ce prince. Selon notre auteur, la 
corne de 1'animal y est travaillee avec art , et formę 
un article de commerce. Browne dit aussi (page261, 
Browne's Travels, etc. ; Londrcs, in-4", 1799) que la 

(ł) Ludovici (Barthema) itinerarium novum ^Ethiopice et latine' 
redditum. Milani, 1511. 

(2) Le moine Cosnias en entendit parler en Ćtliiopie comme 
d'un animal terrible et indomptable. 

(3) Voy., Journal de V fnsiilut,lSI\S, p. 57, etc., les observations 
du docteur Itoulin, ii la suitę de la 3r lettre de M. Fresnel. Sa 
conclusion est pour l'cxislcnce reelle de 1'abou-cam dans le sud 
de l'Afrique, avec les caractćres que lui assigne M, Fresnel. 
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corne du rhinoceros abu-karn se vend tres-cher. 
Le sułtan Teima, dont MM. de Cadalvene et Breu-

yery ont recueilli de l>ons renseignements geogra-
phiques, leur a rapporte que 1'animal se trouve dans 
le Dar-Bounga, sud-est du Ouaday; il le definissait 
comme un quadrupede analogue a un cheval, por-
tant une corne sur le front. Enfin M. Koenig, voya-
geur exact et consciencieux, s'il n'a pas vu 1'animal, 
en a entendu parler distinctement en Nubie par les 
indigenes, et , d'apres leur rappor t , il ledefinit abso-
lument de la meme maniere que le sułtan Teima. 

Posterieurement a ses premieres recherches en 
1846, M. Fresnel etant a Djalau (desert de la Libye), 
recueillit de la bouche d'un Arabe des MadjAberahs, 
qui avait servi le sułtan du Ouaday, les paroles sui-
vantes : « Le khertit que j 'ai vu a Tama est arme de 
» deux cornes, l ' uneau bout du nez, l 'autre plus haut ; 
» il ne fant, pas le confondre avec 1'abou-carn du pays 
» des noirs paiens, qui n'a qu'une corne enlre les deux 
» yeux. » Ensuite, de retour a Djeddah, M. Fresnel 
vit un pelerin du Baguirmeh qui, a 1'aspect de cornes 
achetees a Benghazy; les reconnut pour appartenir 
a l 'abou-carn, a 1'animal qui a une corne entre les 
yeux. Ces cornes ont de 56 a 85 centimetres. Je ter-
minerai en empruntant aux savantes observations de 
M. Boulin un fait demonstratif recueilli par un na-
tur alisłe , M. Smith, d'apres un Franęais mission-
naire a Madagascar; Tinformateur est un homme du 
nord de Mozambique. L'unicorne s'y nomme ndzoo-
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dzoo; il babite le pays de Makoa; il n'a qu'uue 
seule corne; elle est sur le front, llexible, longue 
de 24 a 50 pouces; elle devient completement r i -
gide et dure , surtout quand il poursuit un en-
nemi. II est farouche et feroce. On voit que, trait 
pour trait, 1'unicorne de M. Smith est exactement 
rabou-carn dc M. Fresnel. Certes c'est la une coiilir-
mation qu'on pouvait a peine esperer. Qu'en con-
clure, sinon que 1'abou-carn, inconnu ou tres-rare 
au nord du 44' ou 13" parallele, habite les regions 
meridionales jusqu'a la meme latitude sud ou en-
viron? 

Tous ces temoignages sont concordants; s'ilś pre-
sentent quelque legere contradiction, elle peut s'ex-
pliquer, et il resulte de 1'ensemble un accord con-
cluant qui prouve l'existence en Afrique, de temps 
immemorial , d'un animal uuicorne autre que le 
rhinoceros connu ii deux cornes, autre aussi qu'une 
certaine espece d'antilope; enfin d'un animal reel , 
mais dont les formes et les traits caracteristiques ont 
ete modifies ii plaisir par l'imagination des Euro-
peens. Nier cette existence, a cause des fables dont on 
l'a entouree, serait, s'il est permis de faire cette com-
paraisou vouloir nier celle du lion, parce que la my-' 
thologie en a fait un sphinx ou lui a donnę des ailes. 
On a objecte qu'on ne trouve pas de licorne sur les 
monuments des Egyptiens; mais y trouve-t-on tous 
les animaux de l'Afrique qu'ils ont pu connaitre? 

On pourrait tirer une autre objection de 1'opinion 
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de M. Cuvier, s'il avait presente ses doutes dans des 
termes absolus, mais il n ' en est pas a ins i ; seule-
men t , jusqu'a lui , on n'avait presente aucun temoi-
gnage venant d 'une personne ayant autori te; or il 
laisse la ąuestion indecise, ainsi que le fait tres-bien 
observer M. Berger de Xivrey dans ses Traditions te-
rato/ogigues (p. 566). La difliculte principale vient 
de la multiplicite des descriptions, qui paraissent 
bien se rapporter a plusieurs especes d 'unicorne , a 
deux au moius. Si l 'on croit devoir ecarter les te-
moignages de Ctesias (4), d'Elien et dWppien, peut-
on traiter de meme celui d'Aristote (Histoire des 
anmaux, liv. I I , c. i) et celui de Cesar? Est bos 
cerri figura, cujus media f ron t e , inter aures, unurn 
cornu exsistit, etc. (De bello gallico, liv. VI, c. 26.) 
Cel animal babi tai t de son temps la foret Ilercy-
n i enne ; sans doute ce n'est pas lii le ąuądrupede du 
Ouaday, du Dar-el-Jlounga, mais il fait croire a la 
possibilite, a la probabilite de son existence. 

Quant aux autres animaux mentionnes par le 
cheykh, je n 'en citerai qu 'un seul, le dromadaire , 
1'espece du chameau rapide , appele meliary dans le 
Sahara, eguin dans la region du Nil. On voit, dans 
la relation du cheykh, quels services ils rendent dans 

(1) La singularitć cle la corne de 1'abou-cnrn, d'fi(re rouje h sa 
partie superieure, se retrouve cliez l unicorne de ce nifime Ctć-
s i a s : coniment expliquer 1'accord des infonnaleurs ouadayens de 
M. Fresnel avec le medecin d'Artaxerxes->lneinon sur un carac-
tćrć aussi fugitif, sinon par l'existence de l'animal ? 
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le desert aux tribus des Tebous; aussi est-il surpre-
nant que l'on n'ait pas organise en Algerie plusieurs 
regiments de dromadaires, comme celui que nous 
avions cree pendant l'expedition d'Egypte, a 1'aide 
desquels nous pouvions toujours atteindre, a la lon-
gue, la cavalerie arabe(l). 

Conchtsion.—Par tout ce qui precede, 011 a vu 
quel interet presente le royaume du Ouaday, soit 
qu'on le considere sous le rapport scientilique pour 
l'avenir des decouvertes dans l'Afrique centrale, soit 
qu'on Temisage sous les rapports social, commer-
cial et politique, pour l'avenir des populations du 
Soudan oriental. S'il en est ainsi, on peut esperer 
qu'un royage dans ce pays, publie pour la premiere 
fois, malgre les imperfections d'un recit qui n'est 
pas l'oeuvre d'une plume europeenne, excitera la cu-
riosite et 1'attention du public. Ici nous croyons 
devoir premunir le lecteur contrę les digressions, 
les longueurs et les repetilions qu'il ne peut man-
quer d'y remarquer ; et s'il etait parfois choque de 
quelques bizarreries et de certains passages plus que 

(1) On doit au gćnćral Marey-Monge, non-seulernent d'excel-
lentes observations sur le mehary, mais un essai d'organisalion 
rćgimenlaire qui dej i avait reussi. Oans mes Obsertalions sur les 
Arabcs de l'Ćgypte moyenne, j'ai eu occasion de parler du cha-
meau considere comme coursier rapide. Yoyez aussi Bullelin de 
la Societe de geographie, annee 1847, 
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naifs, entaches mómo d 'un peu de puerilite (1), qu'il 
les pardonne en faveur de la veracite et de la candeur 
de la narrat ion. II reconnaitra d'ailleurs qu'ici la sim-
plicite n'exclut pas une certaine elevation et que des 
reflexions dictees par 1111 esprit juste et une sagę phi-
losophie ne sont pas rares chez le cheykli Moliam-
med El-Tounsy. Nous devons encore invoquer l i n -
dulgence pour certains tahleaux un peu trop nus 
des moeurs africaines, peut-etre aussi pour 1'abon-
dance des citations poetiques, defaut qui , au reste, 
n'est pas sans exemple chez de modernes ecrivains; 
d 'ai l lcurs, ce luxe d 'e rud i t ion , 1'auteur 1'appelle 
presque toujours a son aide pour expliquer un fait , 
ou justifier une remarque . La maniero oricntale do-
mine donc et devait dominer dans cet ouvrage, 
comme dans le Voyage au Darfour publie en \ 8 4 5 , 
avec les memes conditions de naivete et de simpli-
cite. La hienveillance du puhlic ayant agree une pre-
miere fois le langage du bon cheykli Mohammed 
Ibn-Omar El-Tounsy, nous avons cru pouvoir le 
conserver sans al terat ion, et nous avons du respec-
ter les fleurs orientales, meme quand parfois elles 
pechent un peu contrę le bon goul ; c'est surtout la 
bonne foi et la veracite du voyageur qui lui feront 
trouver grace devant le lecteur europeen. Cette vera-
cite n'est pas en quest ion; mais si 011 pouvait la 

(1) O11 verra que le cheykh, qui a la veritć ne se pique pas dn 
tout d'etre un antiquaire, donnę le nom de tour au grand amplii-
tliśatre d'F.l-0jem. 
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mettre en doute, voici un exemple qui la rendra 
manifestc. On aurait pu rejeter comme suspect le 
recit du cheykh sur l'expódition du sułtan Sabońn 
contrę l'incestueux sułtan du B&guirmóh; mais le 
vbyageur anglais Clapperton a rapporte en Angle-
terre un manuscrit arabe roulant en partie sur le Ba-
ghar-mee (Baguirmeh). On y lit que « ce pays a ete 
» ruinę de fontl en comble, parce que son roi a porte 
» la licence des moeurs au plus haut degre, jusqu'a 
» epouser sa propre sceur; qu'alors Dieu a suscite 
» Saboun, le prince du Wa-da-i (OuadAy), pour le 
» detruire et ruiner tout le pays, en chatimentde cette 
» impiete(l). » Assurement le cheykh n'a pas connu 
la relation de Clapperton, ni celui-ci le voyage du 
cheykh El-Tounsy. II en est de meme de la rela-
tion du prince Dja'far, qui rapporte le meme fait, 
ainsi quo Burckhardt lui-meme. (Yoyez plus loin, 
page L X X I I , et Nubia, append. I I . ) 

Un mot sur les planches dont cet ouvrage est ac-
compagne. II a deja ete question plus haut de 1 'essai 
de carte du docteur Perron. Les portraits qu'on 
donnę ici de plusieurs personnages de l'Afrique cen-
trale ont ete dessines, d'apres nalure, par un ha-
bile artiste franęais, M. Machereau. Pour venir a 
bont cle faire poser devant lui (ce qui n'etait pas 
facile) les liommes du OuadAy, du Barnau, du Man-
darah, alors presents au Caire, 011 a eu recours a la 

(1) Narrativeof discoreries in centralyifrka, appendis, p. 152-
159. l ondrcs, in-.'i°. 1S2fi. rnmparPTi avec le rćcit du cheykh. 
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ruse et aussi a l ' inłervention du sułtan Abou-Ma-
dian du Darfour : ces hommes ont meme ignoró ce 
que faisait le peintre : l 'un d'eux est le faguyh Ilaly, 
qui a donnę a ML Perron des notions t res -c i rcon-
stanciees sur le Ouadńy. Les dessins d 'armes et de 
costumes ont ete faits par le meme artiste, d'aprfes 
les originaux. II faut savoir qu'il vient habituelle-
m e n t , au Caire, des hommes du Ouaday, du Dar-
four , du B&guirmeh, du Mandarah, e tc . ; les uns 
pour etudier a la grandę mosquee d 'El-Azhar ; les 
autres , pour aller de la en pelerinage ii la Mecque. 

Les plans ont ete traces sous la dictee du cheykh, 
et d'apres toutes les mesures qn'il a donnees. 

Aujourd'hui toutes les nations portent les regards 
vers le centre de l 'Afr ique; la France , parce qu'elle 
possede plusieurs des portes qui doivent, hientót peut-
ś t re , y conduire ; 1'Angleterre, parce qu'elle y a en-
tretenu de tout temps des voyageurs; toute 1'Europę, 
k causedes futures relations commerciales et pour le 
progres des sciences d'observation. Le Ouaday, par 
suitę de la decouverte d 'une route directe a la mer, 
est, avec le Bornou et le Baguirmeh, l 'un des pointsle 
plus rapproches des cótes d 'Europę, et son importance 
est beaucoup plus grandę. Il est evident que les p re -
miers voyageurs instruits qui y penetreront et iront 
au dela, marcheront de dćcouverte en decouverte. 
Par exemple, plusieurs indices frappants font pr^-
voir d ' importantes acquisitions pour l ethnograpliie 
et la linguistique. On a recemment constate l'existence 
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cl'une population noirc indigene qui possede un al-
phabet propre ot une ecriture a elle; c'est le pays de 
Wei, dont la langue vient d'etre soumise par M. Nor-
ris a une analyse grammaticale, et qui parait con-
struite assez regulierement, si l 'on en juge d'apres 
des specimcn qu'a rapportes M. Forbes. Ce pays 
possede aussi des ecoles et des livres. Je trouve dans 
un ancien document, TAtlasanglaisdllermann Moll, 
une carte d'Afrique (I) avec une curieuse legende 
(en quatre lignes) dont voici la traduction litterale : 
« Je suis informe par des personnes dignes de foi, 
.» quc le pays au nord de la cóte de Guinee, a environ 
» 100 lieues de dis tance, est liabile par des blancs, 
» ou du moins par une population diflerente des 
i) noirs, laquelle porte des liabits, fait usage de l'e-
» criture et faOrigue de la soie; plusieurs d'entre eux 
» celebrent le jour du sabbat cliretien (le dimanche).» 
L'auteur de la carte ne cite pas la source de 1'infor-
mation ; mais il serait cui ieux de constater cequ'ont 
produit , sur ces rudiments de civilisation, deus sie-
cles ecoules, et cela par une telle latitude, sous un tel 
climat. Ce fait singulier parait avoir eteperdu de vue 
completement; c'est pourquoi j'ai cru devoir le con-
signer ici; mais combien d'autres problemes sont 
offerts a la curiosite, aux reclierches des nouveaux 
explorateurs, plus instruits en ethnographie que les 
anciens, aujourd'hui que 1'Europe savante ernoie 

(1) Cette carte n'est pas datde, mais la carte gćnćrale du globe, 
lnsćrće dans l'Atlas, est datće de 1719. 
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en Afr ique, du cóte du baut Nil , le reverend 
Knoblecher sur les traces de notre compatriote 
M. d 'Arnaud( l ) , en meme temps que des natura-
listes tels que le baron de Muller; par 1'est et le sud , 
MM. Krapf, Rebmann , Livingston, Oswell; par le 
no rd , M. le docteur Richardson et ses collabora-
teurs! Plusieurs les suivront bientót parTAlger ie , 
par la Senegambie P a I ' d 'autres voies encore. 

Le mouvement industriel est tel aujourd 'hui en 
Europę, entrainant avec lui tous les genres de p ro -
gres , et appelant a sa suitę tous les moyens de civi-
lisation, qu'il est impossible de ne pas prevoir des 
changements procbains en Afr ique, et d 'abord en ce 

(1) L'occasion se prćsente ici (et je ne puis la laisserćchapper) de 
citer M. Ferdinand Werne, non pour son ouvrage sur l'expedition ft. 
la dćcouverle des sources du Nil-Blanc, publication dont le nierite 
a ćlć apprćciś (Expedi t ion sur cnldeckung d>r quellen des t-Feissen-
Nil; Berlin, 18&8), mais pour la tentalive, qu'on peut y voir, 
d'enlrver ii Al d'Arnaud la gloire du premier voyage ex(5cutć sur 
le Nil supćrieur jusqu'ii la latitude de W hi' N. Ses elTorts n'ont 
rćussi qu'ii relever le merite et le courage de M. d'Arnaud, aux 
yeux des hommes ćquitables et de bonne foi; tandis que les vio-
lentes et odieuses attaques de M. F Werne n'ajouteront rien ii ses 
titres personnels. Librę ii lui de rhercher i jeter du ridicule sur 
l'expćdition franęaise en Ćgypte; il a ćcrit dans une ville ou tout 
le monde , grace & Dieu, ne parlage pas sa manićrc de voir. Ce 
grand <5venement, aprfcs tout, a ćtć le point dc depart de bien 
des brillnntes decouvertes; il a ouvert la vnie ii cent voyageurs, 
ii SI. F. Werne lu i -mćme, qui se montre bien peu reronnaissant 
pour la France, et se fait le triste detracteur d'une ćpoque si mć-
niorable sous tous les rapports : j o s e en appcler ii 1'illustre baron 
de Humboldt, qui m'honore de son amilić depuis prćs d'un demi-
sićcle, a M. Carl Ritter, ii MM. Lepsius, Ehrenberg, etc. , et móme 
i 1'Acadćmie royale des sciences de Berlin. 
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qui regarde l'esclavage et la traite a 1'interieur. Les 
belliqueux cliasseurs d'hommes se transformeront, 
avec le tom; en ehefs de caravane et en marchands 
paisibles. Ainsi qu'on l'a dit, une fois que les Afri-
cains connaitront tous les tresors que renferme leur 
sol inepuisable, place dix fois plus pres del 'Europe 
que les colonies de l'Asie et du Nouveau Monde, ils 
seront disposes a exporter, a nous vendre non leurs 
populations, mais leurs denrees. Tripoli, Tunis, et 
plus tard le Maroc, comme 1'Egypte, comme Alger, 
seront les portes par ou notre jndustrie consom-
mera ses echanges avec les riches produits ou ma-
li eros que l'Afrique possede, ou est destinee a s'ap-
proprier. Cette revolution est inevitable, et chaque 
jour en rapproche 1'instant. L'Egypte, qui s'(Hait a 
pou pres emancipee, aurait du donner l'exemple au 
reste de l 'Afrique, et fermer le passage aux esclaves 
a travers toute la vallee du Nil, de sa source a l em-
bouchure, c'est-a-dire sur une ligne de ł ,200 lieues. 
Cotle odieuse marcbandise n'aurait plus passe en 
Turquie, en Perse ou dans les Indes; depuis long'-
temps les caravanes auraient pris l'habitude de ne 
plus amenor autre cbose aux bords du Nil que les 
ricliesses du sol; l'Afrique y aurait gagne loin d'y 
perdre, et aurait apporte ii 1'Egypte une force nou-
velle. C'est lii un sujet de reproche a adresser ^ son 
dernier maitre, sirenomme pourtant pour son intelli-
gence commerciale. Peut-ćtreil acruconserver par lii 
de bons rapports avec ses coreligionnaires, et menager 
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un empire qu'il menąęait pour tan t , d 'un autre cóte, 
par le developpement d 'une grandę puissance mili-
taire et navale : comme si la politiąue et la religion 
avaient exige de lui ce sacrifice a la rou t ine ; erreur 
et faute grave comme il en echappe quelquefois aux 
hommes superieurs! Ici le genie de Mohammed-Aly 
l'a abandonne, et ce n'est que dans les derniers temps 
qu'il a apporte quelque restriction au triste com-
merce des esclaves. Mais, ce qu'il n 'a pu achever 
n'est peut-etre que differe : vienne, au gouvernement 
de FEgypte, un prince seulement intelligent de ses 
interets; sur de l 'appui de la France et de 1'Angle-
terre , heureusement d'accord sur la quest ion, il 
reussira sans pe ine , et l ' intervention de la Turquie 
sera impuissante pour entraver ce changement. II 
est yisible d'ailleurs que , depuis un demi-siecle, 
l influence et le pouvoir du divan, sur la cóte afr i -
caine comme aux rives du Nil, tendent a descendre 
de plus en plus; a peine Tr ipol i , sur toute la ligne 
septentrionale, conserve-t-il des rapports de reelle 
soumission. L'occupation recente de Souakin, de 
Massouah en Abyssinie, ne se conęoit qu'a cause de 
celle de 1'Arabie, p laceeen face; mais celle-ci, elle-
meme , est-elle en effet serieusement soumise? Le 
feu qui alluma jadis la revolte des Wahabis n'attend 
peu t -e t r e qu'une etincelle pour se reveiller, et 
Ibrahim-pacha n'est plus la pour 1'eteindre. 

JOM/\nD. 
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NOTE 

AU SUJET DE L'OPUSCULE : THE STORY OF JA'FAR, ETC. 

yoyez ci-dessus, pagcs vii et XXII . 

Pour que le lecteur puisse comparer a la relation 
du cheykli celle du prince DjaTar, je rapporterai ici 
quelques passages de cette derniere. 

Le Wad di est une monarcliie absolue hereditaire; 
Ja'far se dit le onzieme descendant d'un blanc (1). Son 
oncle a etć place sur le tróne de Baghermeh par Sa-
boun , lors de l'expulsion, en du sułtan de ce 
pays ci cause de sa vic licencieuse. 

11 y a dans le Bdghermeh un lac d'eau douce; il faut 
qtrinzejours de niarche pour en faire le tour. Ce pays, 
ainsi que le Wadai, renferme des montagnes, des 
plaines, de grandes et de petites rivieres. Le climat 
est trćs-chaud; il lombe, au commencement de l'ete, 
des pluies torrentielles. Le pays possede une grandę 
variele de fruits; le cafć y abonde et formę un grand 
article d'exportation. II n'y a point de mines, pas de 
poudre d'or ni de pierres precieuses; le commerce 
consiste principalement en esclaves, dents d'elephants 
et plumes d'autruche. Le peuple se nourrit de riz (m-

(1) M. Barker croit avec raison qu'il faut enteiidre par la un 
Arabe ou un BerMre venu du inont Atlas. 
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dian-corn) et de millet (1), de la chair des animaux do-
mestiąues et de poisson, denree qui abonde dans les 
lacs et dans les rivieres. On y voit la girafe et 1'hippo-
potame, mais non le crocodile. Les hommes d'armes 
sont tres-nombreux; ils sont armes d'arcs, de lances, 
de boucliers faits de cuir de buflle et d'hippopotame ; 
quelques-uns ont des epees et des armes ii feu qu'on 
se procure de Tripoli. Dans la capitale, il y a ąuatre 
petites pi&ces de campagne. La principale force est la 
cavalerie, montee sur d'excellents chevaux de sang 
arabe. 

Warah est b&ti de briques faites de terre et sechćes 
au soleil. Les maisons n'ont qu'un elage, excepte le 
palais et la grandę mosquee, qui sont construits en 
pierre et charpente. Le harem est gardę par un grand 
nombre d'eunuques (2). 

Les revenus du royaume consistent en impóts ćta-
blis sur les produits du sol; les provinces sont tenues 
de les pnyer en argent a Warah, & epoques fixes. Le 
taux de la somme est constate d'une maniere bi-
zarre; on en charge une branche d'un certain arbre; 
ąuand cette branche rompt, le tribut est jugś complet. 

Les mahometans sont les plus nombreux; il y a, en 
outre, beaucoup d'idolatres, des adorateurs du feu et 
quelqucs chrćliens. Les premiers sont tous noirs, les 
derniers ont le teint cuivre et habitent une montagne. 

Ici le redacteur de la relation ajoute ce qui suit : 
« L'existence d'une race non musulmane ni idolcltre 

(1) Ou plutOt de dour.th et doukhn. 
(2) Ja'far croyait que la pratiąue de rćmasculation ćtait aban-

donnće de son temps. 
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» n'est pas un fait unique. Nous avons entendu parler 
» plusieurs fois, a rarrivee des caravanes de l'interieur, 
» d'un etablissement de ISazareens au midi de Jebel-
» Kumri. Les uns supposent que ces gens sont deschre-
» tiens, parce qu'ils n'ont pas de mosquees et qu'ils 
» sontd'une autre couleur que leurs voisins; les autres 
» ci oient que ce sont des juifs appartenant i une tribu 
> depuis longtemps dispersee. En tout cas, il parait 
» certain qu'il existe au cenlrede l'Afrique une familie 
» isolee, d'habitudes tr^s-diflerentes de celles des nfc-
t> gres. Yoici, sur ce point, 1 extrait d'une lettre offi-
» cielle du 24 fevrier 1817: 

« Je dois vous informer de ce que j'ai appris de l'exis-
» tence de certaines tribus chrćtiennes dans 1'inlerieur 
» de l'Afi ique. On les represente comme une race de 
» nfegres tres-robustes; mais je n'ai pu decouvrir qu'on 
» ait observe chez eux aucun signe caracteristique reli-
» gieux, croix ou autre symbole; leurs croyances ont 
» laisse chez eux si peu de traces, qu'ci leur arrivee au 
» marche ils embrassent aussitót 1'islamisme. Un capi-
k taine franęais, qui est reste vingt-cinq ans au senice 
» du pacha de Tripoli, m'a dit que plusieurs de ces 
k hommcs avaient ćtó amenes par une caravane, il y a 
» quelques annśes, et qu'il avait ete charge d'en con-
» duire k Alger vingt-huit, choisis parmi les plus beau.x. 
» En abordant au port, on entendit, a bord d'un vais-
» seau chretien, resonner la cloehe du soir; aussitót 
» ceux qui etaient sur le pont manifesterent une grandę 
•> joie; ils appelerent leurs compagnons, et les embras-
* sórent, leur montrant le vaisseau d'ou venait le son, 
» et repetant le mot campaani (mot corrompu de l'ita-
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» lien). L'interprete les ayant interroges, ils dirent 
» que, dans leur ville natale, il existait un grand bati-
» ment , sans idole, sans natte ni divan, et que lii ils 
» entendaient les exhortations d'un pretre. Un autre 
» fait curieux est que le dernier hey de Benghazi, qui 
» dans sa jeunesse avait śte amene esclave, se sou-
» venait d'une ceremonie de son pays semblable h la 
» celebration de la messe, avec 1'usage du vin consa-
» cre Le fait de la non-circoncision, joint a celui 
» de l'usage de la cloche et a 1'emploi du vin, in-
»cliquent suffisamment que 1'islamisme ne domine pas 
J> dans ce pays. » 

II m'a semble que ces diverses relations meritaient 
d'etre rappelees au moment oii de nouveaux voya-
geurs songent a penetrer au coeur de r A f r i ą u e , et 
d 'etre rapprochees du fait que j 'ai cite plus haut d'a-
pres la legende de la carte de Hermann Moll, fait 
qui , je crois, a ete absolument neglige. 

J D. 

-ss w -





I N T R O D U C T I O N 

PAR M PERRON. 

Le Ddr-Ouaddy (1), c'est-i-dire le pays du Ouad&y, 
est encore moins connu que le Darfour. 

Lorsąue l'on publia, il y a plusieurs annćes, un 
aperęu sur Tounbouctou, compose d'apres des notions 
communiąuśes par un cheykh sur les contrees occi-
dentales du Soudan, cette publication attira Tattention 
des geographes. Le travail que je presente aujourd'hui 
a , ce me semble, une importance plus grave, par les 
donnees qii1il offre aux voyageurs qui voudront tenter 
l'exploration surtout descentresorientaux de l'Afrique. 

II ressort de certains passages de ce voyage (et mes 
entretiens avec mon cheykh m'en ont fourni la confir-
mation) que les divisions du Soudan, adinises par ses 
habitants, different de celles qu'admeltent les geogra-
phes d'Europe. J'ai cherche h determiner, a force de 
ąuestions, l'ordre successif de ces divisions, leurs rap-
ports itineraires, leurs rapports de distances et de posi-

(<) Prononcez en deus syllabes:oua et ddy. Piononcez &y commo 
dans 1'interjection franęaise aie. 

1 
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tions, leurs limites et leurs etendues absolues et com-
paratives, et , sur les informations que j'ai recueillies, 
j'ai essaye de conslruire une sorte de plan du Soudan. 
J'y ai indicjue ce que m'a pu preciser mon cheykh El-
Tounsy, c'est-a-dire ce qu'admettent les Soudaniens, 
comme divisions, denominations ,, distances, etc. Mon 
cheykh, l'auteur de ce livre, pendant son voyage, a eu 
sans cesse occasion de voir ct de questionner des mar-
chands voyageurs, et surtout des nigńers ou commer-
ęants et chasseurs d'esclaves qui vingt fois ont porte 
leurs courses sur tous les points de la Soudanie; et 
souvent il a reęu, de ces nigńers, des notions et des 
recits utiles sur ces contrees et sur leurs habitants. 

D'autre part , j'ai eu maintes fois occasion de ren-
contrerau Caire des Fóriens, des Ouadayens, des Bar-
ndouyens, des B&guirmiens, des hommes du Man-
darah, de 1'Afnau, et je me suis toujours empresse de 
m'informer d'eux des dispositions locales des contrees 
qu'ils avaient parcourues ou habitees dans le Soudan. 

C'est de la mer de Coulzoum au golfe Arabique que 
part la vaste zone de terrain qui , s'allongeant vers 
1'ouest, represente le sol de la Soudanie, commenęant 
au rivage ou se trouve la pointę cle Saouaken, et se 
terminant au Dar-Mella, empire des Foullan ou Felata, 
au sud-ouest du Dar-Tounbouctou, et meme aux li-
mites ouest de la Senegambie, c'est-a-dire qui s'eteńd 
depuis la mer Rouge jusqu'ct 1'ocean Atlantique; car 
une partie de la Senegambie est consideree par les Sou-
daniens comme entrant dans le Dćir-Mella; ils comp-
tent comme etant du Dar-Mella les Fouta, situes i la 
cootree est de la Senegambie. Nous avons vu plus d'une 
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fois, dans le voyage au DArfour, le nom du faguyh ou 
cheykh MćHik, designe, comme Foultón de Fouta, par 
le terine de FoutAouy ou originaire de Fouta. 

Toutes les contrees situees au sud de la serie des Etats 
musulmans font aussi partie intśgraute de la Soudanie. 

La limite sud-ouestde 1'Abyssinie est aussi comptee, 
par les SennAriens au moins, dans la composition du 
Soudan; et toutes les peuplades qui occupent les re-
gions sud-ouest du Sennar, par dela le Faz-Oglou , fer-
ment pour eux le DAr-Noubah. En figypte, lorsqu'on 
designe un esc,lave par la qualification de nońby, on 
veut dire qu'il est des peuplades qui liabitent au deli 
du Sennar meridional, c'est-a-dire du DAr-Noubah. 
Jamais on n'entend par noilby un esclave nś clans le 
pays qu'on appelle communement Nubie. Diocletien, 
sur la fin du me siecle de l'ere chretienne, engagea une 
peuplade nouby, les Nobacles, i aller s'etablir sur les 
frontieres de 1'Egypte; de la 1'origine du nom de Nubie 
donnę a l'espace compris entre 1'figypte et l'ile de 
Meroe. Avant cette epoque, il n'y avait pas d'autre 
Nubie que celle de par dela le Sennar. Ce nom deNouba 
parait venir du mot copte wio , o r ; on trouve en effet, 
dans cette contree , des sables auriferes. 

Les peuplades mcidjoits, c'est-a-dire idolfttres, ou 
non musulmanes, qui liabitent les espaces situes au 
dela du KordofAl, au sud , sont designćes par le nom 
generał de Terjdouy ou Terdjdouy, c'est-a-clire Touroud-
j ien , ou individu du Dar-Touroudj. Terjdouy est le plu-
riel de Touroudjy. 

Au deli des limites sud du Darfour, les Madjous, 
chez lesquels les Fóriens vont capturer des esclaves , 
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sont appeles du nom generał de Fertytes. Par deli le 
midi du Ouaday, les Madjous, decimes pour l'esclavage 
par les Ouadayens, sont compris sous la denomination 
commune de Djounkharduuy, Djounkhariens, c'est-&-
dire naturels du Dar-Djen&kherah. Enfin les idoldtres 
repandus au dela des confins meridionaux du Baguirmeh 
et du Barnau, a la suitę du Mandarah, ont reęu le nom 
de Kirddouy, Kirdaouyens, habitants du Dar-Kirdy. 

II est tr&s-probable que les autres peuplades qui 
continuent cette zone meridionale de la Soudanie, au 
dela du midi de 1'Adiguiz ou Aghades, de l'Afnau, du 
Tounbouctou et du Mella, ont egalement des noms 
collectifs speciaux; mais notre cheykh les ignore. II 
parait aussi qu'une partie des contrees nord de la 
Guinee septentrionale est comptee par les habitants du 
Mella et du Tounbouctou comme partie de la Soudanie, 
et qu'ils poussent jusque-l& leurs chasses aux esclaves. 

D'autre part, les sóries des monts que nos geogra-
phes designent sur les cartes par le nom de Monts de 
la Lunę, ne sont pas les limites de la Soudanie au sud. 
Notre cheykh a pśnćtrć assez loin dans le Ddr-Fertyt; 
il y a vu des cultures, des pays bien boises, et de plus 
trois cours d'eau, dont un, au deli du Bywa (1), du 
Schdla, du Goula, est une riviere assez etroite, le Bahr-
Ada. II a vu de nombreuses montagnes, mais placees i 
distance les unes des autres, un terrain inegal, rempli 
de courants d'eau temporaires; mais jamais il n'a en-
tendu parler d'une chaine considerable qui portat un 
nom generał, tel que celui de Monts de Couttir, que 

(I) L'n ilalique indique leson fortemenl nasal de la leltre qui la suit; 
vovez le Foyage au Darfour, page 484. 
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l'on a si maladroitement traduit par Monts de la Lwie. 
II ignore, du reste, ou se limite la Soudanie au sud. 

De ce que nous venons d'enoncer, il resulte qu'on 
peut considerer la vaste surface i laąuelle on donnę le 
nom de Soudan comme divisee en deux zones, l 'une sep-
tentrionale, et que j'appellerai Soudan musulman, qui 
comprend les dix Etats que j 'ai dej i ćnumeres dans le 
Voyage au Darfour, et les tribus de Touarik et des Tou-
bou; l 'autre meridionale, que je distinguerai par le 
nom de Soudan idoldtre, comprenant tous les Souda-
niens madjous qui constituent la sćrie des populations 
sur lesquelles le musulmanisme du Soudan septentrio-
nal leve, par la violence et comme par coupes regu-
lieres et annuelles, d'enormes impóts d'esclaves. Nous 
verrons, dans un chapitre de ce Yoyage, comment s'exe-
cutent ces expeditions cruelles, qu'aujourd'hui rien ne 
peut plus excuser, pas meme la religion musulmane. 

II y a encore une division pour ainsi dire commer-
ciale negriere, admise par les marchands des fitats 
barbaresques qui vont etendre leurs courses jusqu'au 
centre de l'Afrique. Ainsi, dit le cheykh dans un pas-
sage de son livre, les Tunisiens, les Gliadamsiens, les 
Fezzanais, ne considerent comme veritable Soudan que 
l'Adiguiz, 1'Afnau et le Tounbouctou. Les autres tftats, 
c'est-a-dire le Barnau, le Baguirmeli, le Ouaday, le 
Darfour, le Kordofal, le Sennar, ne sont pas compris 
dans la denomination de Soudan. La raison de cette 
exclusion est que les esclaves, comme les marchandises 
raeraes qui se trouvent dans ces six contrees de l 'Est, 
sont de mauvaise naturę et de mauvais usage. Dans la 
partie ouest, au contraire, les esclaves sont d'une na-
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ture plus belle, plus intelligente, et des lors d'un debit 
plus lucratif. Ceux aurtoutąui viennent de 1'Afnau ont 
une valeur superieure, et sont preferes a tous. 

Jadis le nom de Takrour etait applicjue aux seuls ha-
bitants de Barnau; aujourd'hui il est appliąue a tous 
les habitants du Barnau proprement dit, du Mandarah, 
du Katakau, du B&guirmeh et du Ouaday, (Voyez 
page 126 du Yoyage au Darfour.) 

Presąue tous les Etats de la Soudanie sont separes 
entre eux par des espaces libres et sans habitants a 
demeure fixe. Les espaces qui sont entre le Ouaday et 
le Darfour, entre le Ouaday et le Baguirmeh, sont 
meme sans peuplades errantes; ces deux intervalles 
sont trop resserres pour que des tribus \iennent y 
prendre parfois station, ne fut-ee que momenlane-
ment. Elles craindraient d'etre trop facilement sur-
prises, trop souvent attaąuees par les Ouadayens, ou 
les Eóriens, ou les Baguirmiens, qui , tantót separe-
ment, łantót d'un coramun accord, pourraient les de-
pouiller sans pcine, les exterminer peut-etre. Bloquees 
entre les deux Etats, elles n'auraient aucun moyen 
d'echapper aux attaąues et aux avides exigences de 
leurs agresseurs. 

II n'en est pas de mćme pour les plaines inter-
posees, par exemple, entre le Barnau et l|Acliguiz, 
entre 1'Adiguiz et 1'Afnau. Ces plaines, ainsi que celles 
qui s'etendent i de grandes distances au nord de ces 
Etats et du Tounbouctou, sont constamment parcou-
rues ou habitees, sur des espaces plus ou moins pro-
longes, par les Touarik, hordes inąuletes et avides, 
toujours en armes, toujours la lance en main et le 
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bouclier au bras, toujours a l'affut des caravanes, 
qu'ils ranęonnent, ou detroussent, ou pillent comple-
tement, suivant qu'ils trouvent dans ces troupes 
voyageuses plus ou moins de nombre et de rśsistance. 

Du cóte du suci, des Felata courent aussi les plaines 
k la piste des caravanes, et sont freres des Touarik 
pour 1'audace, l'avidite, la brutalite sauvage. Selon le 
cheykh El-Tounsy, les Touarik ne sont pas cforigine 
arabe, ils descendent des Toubou; la plupart sont 
scenites. Les Touarik, les Toubou et les Foulkln reprś-
sentent les Kurdes du Diftr-Bekr. J'ai vu au Caire un 
Ghadamsien ou habitant de la grandę oasis de Ghadft-
mćs, qui avait fait plusieurs fois le voyage de Gha-
dames & 1'Adiguiz et a l 'Afnau, et il m'a raconte, k 
moi et au cheykh El-Touusy, que les Touarik sont 
repandus en tribus nomades extrćmement nombreuses 
sur tout le trajet des deserts qui separent Ghadames 
de 1'Afnau et de l'Adiguiz. Le nom des Touarik est 
prononce partout Toucireg et Targua. 

Les Touarik, comme lesArabes de la presqu'ile ara-
bique, ont , les uns des tentes en etotfe faite de poił 
de chameaux, les autres des tentes en toile, et les 
autres des tentes en cuir. lis ont une sorte de ville 
appelee Ghat, a environ vingt-cinq jours de Ghaddmes. 
Depuis plusieurs annees ils se sont cree un roi pris 
parmi eux et dont la residence est a Ghat. Les Fćl&ta 
du Mella qu l , dans leurs guerres de reforme, avaient 
penetre jusqu'au deli du nord de l'Adiguiz et de 
l 'Afnau, et avaient menacś de soumettre et de do-
rniner une grandę partie des Tou&rik, sont desormais 
entierement expulses des regions occupees par ces 
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derniers, et les Touarik se sont rendus independants 
de toute domination etrangere. 

Le faguyh Ilaly, de Ouarah, capitale du Ouaday, et 
que j'ai vu plusieurs fois au Caire en 1863, lorsqu'il 
y passa pour aller en pelerinage a la Mekke, m'a 
donnę, chez le cheykh El-Tounsy, quelques rensei-
gnements sur les Touarik. Le faguyh ou cheykh Ildly 
demeure a Oućirah dans la maison meme qu'habitait 
autrefois le cheykh El-Tounsy, avec deux cousins aux-
quels le cheykh en partant du Ouad&y laissa cette 
maison, et qui l'ont encore pour residence aujour-
d'hui. 

Ilaly nous a donnę aussi la plus grandę partie des 
materiaux de l'essai de carte du Ouaday, c'e6t-a-dire 
presque tous les noms des villages ou bourgs, les noms 
et directions du Bahr-Iro ou riviere d'Iro depuis sa 
source aux monts Marrah jusqu'a sa marclie a travers 
le Baguirmeh , la direction du Chary, du Bahr-el-Fitry, 
du Bahr-Rached, de la riviere des Salamat, du Bahr-
el-Abiad ou Riviere-Blanche dans le Barnau. Mais il 
n'a pu nous dire si ce Bahr-el-Abiad a quelque rapport 
avec le Nil-Blanc ou Fleuve-Blauc proprement dit; il 
ne connait pas le fleuve Misselad. Toutes les fois que 
je repetais ce nom & Ilaly, comme applique ci un 
fleuve de tres-long cours, il me repondait: « II n'y a 
pas de plus long cours d'eau, de plus long bahr 
dans notre Soudan que le Bahr-Iro qui dans un point 
reęoit le nom de riviere des Salamdt, de plus large que 
le Chary, de plus rapide que le Bahr-el-Abiad du 
Barnau. » De la , je pencherais a croire que le fleuve 
Iro estle Misselad de Browne. En un mot, Il&ly nous 
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a fourni les noms et les rapports approximatifs d'au 
moins cent cinąuante a deux cents localites inconnues 
pour nous. 

Mais conibien il nous a fallu de temps, de conversa-
tions, d'instances, deąuest ions , de detours, pour ob-
tenir du faguyh Ilaly les renseignements que nous de-
sirions! Ilaly, bien que plus communicatif que tous les 
Soudaniens que j 'ai vus, esquivait imperturbablement 
les attaques de notre curiosite. Cette habitude est celle 
de tous les noirs du Soudan ; generalement ils ne veu-
lent donner aucune indication sur leur pays. Sans le 
secours du cheykh El-Tounsy, je n'aurais rien obtenu. 
Or, un soir que nous nous etions rćgales d'un excellent 
couscoucy chez le cheykh El-Tounsy, et que nous 
etions tous les trois en tete a tete, sans temoins etran-
gers, a quatre heures de nui t , je dis i lltily : — < Pour-
quoi donc repugnes-tu si fort i fournir au cheykh les 
renseignements qu'il desire avoir sur ton pays? — Cest 
une chose qui nous est defendue sous peine de mort. 
— Comment?... — Sans doute. Et si le sułtan venait a 
savoir que je vous eusse parle des routes et des pays 
du Ouaday, il me ferait tuer sans misericorde. — Qui 
veux-tu qui aille clire a votre sułtan que tu nous as in-
dique quelques localites du Ouad&y? Ni le cheykh ni 
moi n'avons envie de voyager au Soudan. Et quand 
meme l'envie nous en viendrait, nous nous garderions 
bien de parler de ce que tu nous aurais connnunique. 
— Je le crois. Mais, vous le savez, la peur... — N'aie 
aucune peur; nous te promettons de ne jamais te 
trahir. — J e vous crois. Mais jurez-moi de ne jamais 
dćcouvrir que c'est au faguyh Ilaly (jue vous aurez du 
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des indications sur le Ouaday, et je vous dirai ce que 
j'en sais, car j'ai beaucoup parcouru le Ouaday; j'ai 
suivi les troupes du sułtan, par la route de Ouarah a 
Ab-Sćmin, dans deux expśditions contrę le Baguirmeh, 
dans une autre expedition chez les Arabes Beny-Sala-
mat revoltes, dans deux expćditions au Dńr-Kirdy et au 
Dśr-Byna, pour les chasses aux esclaves.—Dans toutes 
ces courses-li, repris-je, alłiez-vous a grandes jour-
nees? — Non, jamais. On fait simplement, jour par 
jour, des etapes de cinq, de six, de huit heures, tou-
jours en ligne droite ou & peu pres, car notre pays est 
trós-peuple et trts-facile h parcourir, et puis les etapes 
sont toujours les mśmes, toujours aux mćmes endroits. 
— Alors ceux qui suivent les expeditions, soit de 
guerre, soit de chasses aux esclaves, soit de commerce, 
doivent connaitre...? — Certainement. — Combien y 
a-t-il d'etapes dans les directions que tu as eu occasion 
de parcourir? — Le plus grand nombre est dans la di-
rection du nord au sud, car le Ouaday est d'environ 
un tiers plus long que large. —Touche-t-il immedia-
tement aux frontieres du Dńrfour et du B&guirmeli? — 
Non; il y a, entre le Dćtrfour et nous, les Ou&dy 
d'Askenó et de Kelkel, du sud au nord. C'est une li-
sićre bien boisee, assez etroite. L'ouady ou espace 
librę qui nous separe du Bdguirmeh, est 1'Ab-Ouardeh, 
egalement garni d'arbres; sa largeur est plus qile 
double de celle qui nous separe du Ddrfour. » 

Ilćlly, une fois mis en train, continua avec plaisir 
ses indications, et le cheykh ecrivait les noms de loca-
lites, leurs rapports, leurs distances, etc. Mais nous 
parvenions difficilement h avoir les directions assez 
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precises. 11 semblait a llaly qu'il avait, dans tous ses 
voyages, toujours marche droit , ou a peu prós, au 
nord ou au sud, a l'est ou a 1'ouest, ou dans une des 
lignes intermediairea i ces quatres points. C'est tout 
ce que nous pumes savoir; llaly non plus n'en savait 
pas davantage. 

Ensuite nous causames du reste du Soudan. Et 
comme llaly ćtait alle du cóte de 1'Afnau , au nord, il 
nous donna sur les Touarik quelques curieux rensei-
gnements, que voici, et que je ne trouve indiąues dans 
aucune des cartes geographiques que j'ai pu rencontrer 
en Ćgypte. 

Au nord de l'Adiguiz, et presque vers ses limites, 
est la grandę tribu Touarik des Keileioui'. Elle habite 
les montagnes et formę uno population nombreuse et 
puissante. Un fragment de celte tribu occupe 1'espace 
qui est entre le Barnau et 1'Adiguiz. 

Les Touarik veritables et primitifs, ou Tou&rik-
Oullamouden, sont stationnes au-dessus du Toun-
bouktou et sur ses limites nord. C'est d'eux que se sont 
separes les Oullamouden de Fest. Du reste, la puis-
sante branche des Oullamouden a de nombreuses sous-
tribus, riches en chameaux et en chevaux. Chacune de 
ces tribus formę, disait llaly, une masse d'une cen-
taine de mille d'individus. 

La seconde tribu apres les Keileioui, est celle des 
Keil Giris. Entre ces deux tribus principales, est sta-
tionnee celle des Touarik-Adjdalen, peuplade de mara-
bouts. La tribu TouArik des Tćmez-Djedden est a Fest 
des contrees occupees par les Tou&rik (Dar-el-Taouń-
rik), au-dessus des Oullamouden de Fest. 
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La tribu des Yticen et celle des Keil-Giris ont le 
menie langage. Les Yticen avaient d'abord la supćrio-
rite de force et de puissance; mais cette supćriorite 
passa ensuite entre les mains des Keil-Giris. 

Les Toubou (et non pas Tibbou ou Toubbou) reni-
plissent le meme role que les Touarik; ils sont disse-
mines aussi au nord de la Soudanie, mais du cole de 
l'est, principalement sur les routes qui sillonnent le 
desert, depuis le Fezzan jusqu'aux Etats du Barnau et 
du Ouaday. Nous verrons qu'ils levent un impót ou 
droit de passage sur les caravanes qui traversent cer-
taines de leurs tribus. Les Toubou-Rechad ou Tou-
bou-Recbadeh, c'est-a-dire Toubou des Rochers, sont 
ainsi designes parce que leurs tribus sont dispersees a. 
travers les monts qui precedent, au sud-est, les limites 
du Fezzan, et que plusieurs liabitent les cavernes de 
ces monts. 

Quant aux subdivisions qui sont considerees comme 
des provinces de tel ou tel Etat, plusieurs d'entre elles 
occupent des positions differentes de celles ou les pla-
cent les cartes geographiques meme les plus recentes; 
certaines designations de peuplades sont aussi tout a 
fait nouvelles. Nous avons deja vu des exemples de cela 
dans le Darfour; il en est de meme pour le Dar-Fertyt 
et pour le Dar-Nouba. La plupart des tribus arabes qui 
avoisinent le Darfour et le Ouaday etaient inconnues; 
de meme pour le Baradjaub, le Dar-Touroudj et le Dar-
el-Djenakherah. 

Le Mandarah, a ce que m'a assure un Barnaouyen 
que je voyais souvent au Caire chez le sułtan du Dar-
four, et dont le portrait fait partie des figures de cet 
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ouvrage, le Mandarah est traversó par le fleuve Sary, 
qui mouille aussi les environs de Maęama, capitale 
ou birny du Baguirmeh. D'apres mon Barnaouyen, 
Sary est le nora veritable du fleuve; mais aujourd'hui 
on l'a corrompu en celui de Chary. Quant au nom de 
Tsacl ou Tc/iad, appliąue sur nos cartes au grand lac 
situć au deli du Baguirmeh et dans le Barnau, ce nom 
n'est pas connu de mon Barn&youen, qui appelle le 
tout , c'est-a-dire le lac et le fleuve indistinctement, 
Bahr-Chdry, mer et fleuve de Chary; en figypte Bahr 
signifie toujours le Nil. Le lac est appele dans 1'arabe 
du Barnau le Boheyreh, ou petite mer, il est navi-
gable; un grand nombre de barques le sillonnent con-
stamment. 

Les Barnaouyens sont intimement persuades que leur 
pays est une terre de benedictions. Cette foi repose sur 
une analogie ridicule qui pour eux est une demonstra-
tion incontestable. lis pretendent que 1'arche de Noe, 
apres le deluge, se trouva h terre dans une de leurs 
provinces; et la preuve, c'est que le mot Barnau, di-
sent-ils, est evidemment compose des deux mots arabes 
barr et Nó/i, ce qui signifie terre de Noó,• seulement, 
dans le mot Barnau ou Barno, on a adouci et abrege les 
deux termes primitifs dont il est formę. 

Au Barnau comme au Ouaday, au Darfour et au Bd-
guirmeh, des gouverneurs qui portent le titre de mćlik 
ou rois ont 1'intendance et 1'administration des pro-
vinces. Celui du Mandarah , en raison de la richesse et 
de l'iniportance de cette contree, est un des person-
nages les plus eleves du Barnau, et a le titre de sułtan. 
11 en est de meme de celui du Katakau. Chacun d'eux 
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represente assez bien un pacha gouvernant unĆtat , 
une grandę province, au nom de, la cour de Constanti-
nople; chacun est liomme et investi de Faulorile qui 
lui est devolue par le sułtan souverain du Barnau. Le 
sułtan du Katakau a sous ses ordres les cinq rois qui 
gouvernent les cinq provinces du Katakau; et ces cinq 
roisdonnent le nom de Birny, ou Capitale, aux chefs-
lieux oii ils ont leurs residences royales. Un de ces cinq 
Birny est i Logon et est la residence ordinaire du suł-
tan du Katakau. 

Le KAnumest gouverne par un Elija, dćsignation qui 
n'est appliąuee qu'au gouverneur de cette province. Ce 
ful 1'Elifa du Kanum qui, lors de la terrible invasion 
de 1'espece de protestantisme armć des FoullAn, sauva 
le Barnau , le Baguirmeh , le Ouaday et meme le 
DArfour, des dćvastations des reformateurs et arreta 
les progrćs de ces audacieux conąućrants. Du Dar-
Mella, les Foullan se rućrent sur le Soudan oriental, 
e t , conduits par un illuminć, menac^rent d'absorber 
les trois quarts de la Soudanie. Notre cheykh nous ra-
contera cette guerre religieuse qui dćsola tant do con-
trees au moment mćme oii les Wahabites soutenaient 
et promenaient aussi leur protestantisme, les armes a 
la main, dans les tribus et les populations de 1'Arabie 
occidentale. 

L'Adiguiz, 1'Aghades des geographes, est une pro-
vince ou delimitation territoriale peu connue, Le lieu 
le plus considerable de cette parlie du Soudan est ap-
pele aussi Adiguiz. C'est i l'est de cette prorince que 
commence le Soudan commercial des habitants du 
Maghreb. 



INTllODUCTION. 1 5 

Aprśs 1'Adiguiz vient l'Afnau , contree assez etendue 
et avec laąuelle se fait une grandę partie du commerce 
de Tunis et cle Tripoli. L'Afnau et l'Adiguiz, h peine 
indiąues dans beaucoup de cartes, sont frecjuentes par 
la plupart des caravanes du Maghreb. L'Afnau surtout 
est constamment en relations de commerce avec Tunis. 
Les trois villes principales cle cette contree sont Hauęa, 
Kechnah et Noufeh , dont les noms sont aussi ceux des 
trois grandes divisions du pays. L'Afnau est la region 
appelee, par la geographie europeenne, Haoussa, nom 
que personne des Soudaniens et des Mogrebins que 
j'ai pu voir et consulter en Egypte, ne connait que 
comme le nom dc la capitale de l'Afnau; ils ne le con-
naissent point du tout comme nom d'un Etat. 

Quant au Dar-Tounbouctou, je n'ai pas besoin d'en 
parler. 11 commence ci etre connu, surtout par le nom 
de sa ville capitale, Tounbouctou. 

Le Dar-Mella ou Dar-El-Foullcin a une śtendue tres-
considerable. Les Foullan ou Fel&ta de l'est du Dar-
Mella , me dit mon cheykh, ont la tóte grosse , le front 
court et saillant, la bouche largement ouverte, la face 
large. Mais ceux du cóte de 1'ouest, et surtout du nord-
ouest du Mella , ont la figurę et la tóte assez regulieres. 

Depuis le Darfour principalement, jusqu'a la Sene-
gambie, on lrouve des Foullan ou FelAta dissemines 
et etablis de tous cótes en stations ou en peuplades 
plus ou moins nombreuses, soit fixes, soit nomades, 
mais surtout dans les deux tiers ouest des rćgions si-
tućes au deka des limites meridionales des Etats du 
Soudan musulman. Ils sont ld comme le pendant des 
Touftrik et des Toubou. En un mot, dans tout le Sou-
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dan, jusqu'au Kordofal inclusivement, on rencontre 
des Felata. A compter du Darfour, ou ils ont quelques 
stations fixes, telle que celle qui occupel'interruption 
de la chaine des monts Marrah, ils sont nombreux dans 
chaque Etat. La guerre de la reforme les a semes sur 
toute la surface du Soudan islamique. 

Au Darfour et au Ouadćly, le cheykh El-Tounsy a vu 
des Foullan arrives aux premiers emplois du gouverne-
ment. Dans le voyage au Darfour, nous avons remarąue 
le faguyh Malik de Fouta, jouissant d'une influence ex-
traordinaire aupres du sułtan. D'autre part , les emo-
tions de terreur et menie d'admiration qu'ont eveillees 
les courscs belliqueuses des Foullan, ont pour ainsi 
dire altachć au nom de ces sauvages une idee de ter-
reur, quelque chose de merveilleux, qui les a conduits 
aussi A s'emparer de la puissance de la sorcellerie, de 
la magie, contrę les peuplades du Soudan; sous ce 
rapport ils sont en possession de tout ce qui peut im-
poser et en imposer a des peuples ignorants, supersti-
tieux, craintifs, et qu'un signe de rnain jette dans 
l'extreme de l'ćpouvante, ou de 1'etonnement, ou de 
1'admiration. 

Disons maintenant quelques mots sur 1'essai de carte 
du Ouad&y ajoutee a ce Yoyage. 

J'ai suivi pour la construction de cette carte la meme 
marcheque pour celle du Darfour. Les distances sont ap-
preciees approximativement. J'ai cru pouvoir admettre 
pour chaque journee, l'une dans l'autre, six lieues com-
munes et un quart. C'est la tout ce que font les cara-
vanes, moyennement, pendant un certain nombre de 
jours. Parfois elles parcourent dans deux, trois 011 
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ąuatre jours, plus de vingt-cinq lieues; mais si l'on 
considere que les voyageurs Soudaniens en caravanes, 
arabes ou non arabes, comptent, dans la somme des 
distances evaluees par une somme de journees, meme 
les jours de repos, et que, par exemple, dans quinze ou 
vingt jours de voyage, ils ont fait peut-śtre quatre ou 
cinq jours de halte, on verra que l'approximation que 
j 'ai adoptóe pour representer geographiquement mes 
distances, est dans des termes tres-voisins de la verite. 

La longueur du Ouad&y, a partir du nord au sud , 
est d'environ trente journees, et la largeur, c'est-a-
dire 1'etendue de l'est i 1'ouest, est d'environ vingt 
jours. Sa largeur terminale, du cóte du nord, est sensi-
blement moins considerable que celle de rextremitć 
sud. La surface du Ouaday est, comparativement, bien 
mieux garnie d'habitants que la surface du Darfour. 

Excepte du cóte de l 'est , le OuadAy est environne de 
tribus d'Arabes demi-nomades qui ne reconnaissent pas 
1'auiorite absolue du sułtan ouadayen. Leurs relations 
avec ce sułtan sont entierement semblables A celles 
qu'ont avec le sułtan Fórien les tribus d'Arabes des en-
virons du Darfour. Les Beny-Bideyat, bedouins er-
rants , et deux ou trois jours de distance des frontieres 
nord du OuadAy, ne sont point d'origine arabe; ils ont 
les habitudes et le genre de vie des Arabes, mais ils 
n'en ont pas le langage. 

Le Ouaday est encore appele Ouadaday, Bargau et 
Dar-Seleih. Cette derniere denomination est la plus 
employee dans tout le Soudan. Celle de Ouaday, et 
surtout celle de Ouadaday, est la plus communement 
usitee apres celle de Dar-Seleih, et les Oudayens ne 

2 
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norament presąue jamais leur pays que Ouadaday; 
tres-rarement ils se servent du nom de Bargau; cette 
denomination n'a cours que dans quelques contrees du 
Soudan. 

Les divisions administratives principales du Ouaday 
sont fixćes selon les positions geographiques. II y a 
cinq grandes divisions premieres : la province du Nord, 
celle de l 'Est, celle de l'Ouest, celle du Botayha ou 
Petit-Pays-Bas, et celle du Batha ou Pays-Bas. 

Les gouverneurs des provinces portent le nom d'a-
ffutd (au pluriel agada) et ont le titre de melik ou roi. 
L'aguid El-Ryh ou de la province du Fent, c'est-ći-
dire du vent du nord, gouverne la province du Nord. 
L'aguid du Sabdh ou Est gouverne, comme le nom 
l'indique, celle de l'Est, dont l'extreme fronttóre est 
presque entiferement liabitee par des Maę&lyt, qui y 
forment une population nombreuse. L'Aguid du Gharb 
ou de 1'Ouest gouverne la province de l'Ouest. L'a-
guid El-Batha ou du Pays-Bas administre 1'espace 
central compris depuis le Batha jusqu'a l'extremite du 
sud. Enfin l'aguid du Botayha administre la contree 
qui s'etend, au centre du Ouaday, depuis le Batha 
jusqu'& la vallee proprement appelće Botayha. 

Batha et Botayha son diminutif sont les noms spe-
ciaux de deux longues et larges vallees, ou bas terrains, 
qui courent de l'est h. l'ouest et partagent le Dar-Se-
leih en y figurant trois zones d'etendues inegales. 

Le bas-fond proprement dit du Botayha est un lit de 
heau sable blanc, borde de chaque cóte d'une rangee 
d'arbres qui le suit dans toute sa longueur. Ce lit sa-
blonneux et inculte a une largeur de presque une 
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demi-heure de marche, et s'etend en ligne presąue 
droite. Pendant et apres la saison des pluies il est cou-
vert d'eau, et h mesure que cette eau diminue, elle de-
vient d'une lirapidite parfaite et laisse briller les sables 
sur lesąuels elle se promóne. Selon le cheykh El-
Tounsy, trćs-rarement cette eau se tari t ; il en reste 
toute l'annee un ruisseau qui coule trćs-lentement. La 
riviere des Beny-Rached se dess&che parfois complete-
ment ; l'eau s'infiltre en partie dans les sables et en 
partie s'evapore. En hiver, le courant est peu abondant, 
car, d'apres la distribution des saisons de l'annće au 
Ouadfty, l 'ete, qui est l'śpoque des pluies, vient immć-
diatement apres l'hiver, ce qui donnę aux saisons 
l'ordre suivant: hiver, ćtó, automne, printemps. 

Pendant les fortes chaleurs, l'eau est dans sa plus 
grandę abondance; quand arrive le printemps, et sur-
tout l'hiver, la temperature mediocre de 1'atniosphere 
ne provoque qu'une evaporation assez lente des eaux 
qui restent. 

Deux lignes d'arbres limitent le Botayha au sud et au 
nord; au dela, on entre immćdiatement dans les cam-
pagnes cultivees. Aprćs une demi-heure de trajet vers 
le sud, sont les Kachmereh, peuplade nombreuse re-
pandue dans une foule de villages, parmi lesąuels est 
le village d'Am-Kharróubeh, qui pourrait fournir pres 
de cinq cents hommes en ćtat de porter les armes, et 
qui fut le lieu de residence du cheykh El-Tounsy pen-
dant plusieurs mois. 

Le Batha est au sud du Botayha, k six ou sept jours 
de marche, c'est-&-dire environ 40 i 45 lieues com-
munes. La vallee a la meme disposition et a peu pres la 
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mćme longueur et la meme largeur que celle du Bo-
tayha. Mais les eauxdu Bathasont beaucoup plus abon-
dantesetnese dessechent jamaisentierement. Pendant 
et apres les pluies, les eaux, dans la vallee du Batha 
et dans celle du Botayha, s'accumulentde maniere a se 
prćsenter comme deux enormes courants qui ont l'as-
pect de deux larges rivieres. A.lors les peupladessituees 
au deli de leurs bords meridionaux seconstituent sou-
vent en etat de revolte, jusqu'al'epoque ou ces inonda-
tions pluviales, diminuees, ne peuvent plus leur servir 
de rempart. Du Batha se detache la riviere ou bahr 
El-Fitry. 

Outre les principaux gouverneurs de provinces dont 
nous avons parle tout a 1'heure, il y a quelques melik 
ou rois d'un rang secondaire, qui administrent en 
particulier certaines contrees restreintes ou districts , 
certaines peuplades, ou certains cantons. La plupart 
de ces melik relóvent immediatement de l'aguid de la 
province dans la circonscription de laquelle ils sont 
enclaves. 

Les tribus arabes extra-limitroplies sont aussi, jus-
qu'a un certain point, en relation administrative avec 
l'aguid le plus pres des lieux ou elles sont generale-
ment stationnees. Car tous les ans le sułtan envoie de-
mander i ces Arabes une sorte de droit de protection, 
ou d'aubaine, qui est plus ou moins a 1'arbitraire des 
tribus, et qui, pour cela, est parfois refuse nettement. 
Les Beni-Gueateneh et les Beny-Zebedeh sont presque 
sous 1'administration du gouverneur du Gharb. 

Les Kachmereh ont leur melik qui relóve de 1'aguid 
du Botayha. Les Djenakherah de 1'interieur du Ouaday, 
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qui sont des esclaves priraitivement attaches au service 
du sułtan, et qui ensuite ont ete rassembles en une 
sorte de corps, comme les Abydyeh du sułtan Fórien , 
sont sous 1'intendance d'un melik qui gouverne a peu 
pres comme province les nombreux villages que ces 
esclaves occupent entre Ou&rahet le Gharb. Au nord de 
1'espace habite par ces Djendkherah, est une contree 
montagneuse, bien peuplee, gouvernee aussi par un 
melik qu'on dśsigne specialement par le nom de mólik 
El-Djóbdl ou roi des Monls, et qui parait relever plus 
directement du souverain du Ouaday que de 1'aguid du 
Nord. 

Les Kouka, les Koudkous, les Bygo, les M d j o , les 
Maubeih , les Birguid , les Ileimat, les Bendalah, les 
Fitry, du cóte du sud et de 1'ouest; les Berty, les My-
meh, les Guimir, les Mesmedjeh, les Madago, les Be-
laleh, une station de l)adjo, les Heleilat, au nord; 
les Maęcdyt, a 1'est; les Mesmedjeh du Botayha, les Ab-
Bćker, les Merfeh, ont chacun un melik ou roi. Les 
tribus arabes, meme celles qui sont cn tout ou en 
partie sur le territoire du Ouaday, telles que les tribus 
des Salamat, des Dje&teneh et des Buched, sont sous 
l'administration d'un cheykh qui releve plus ou moins 
directement de l'agui(l le plus voisin de leur lieu de 
sejour. Les Fitry sont regis par cinq rois, dont un a la 
haute main sur les autres. Sa residence est a Yaoua. 

Chaque roi dans la circonscription de son fief, quoi-
que sous la juridiction d'un gouverneur, est un vassal 
du sułtan ouadayen, mais un vassal presąue despote 
absolu, un lyran dc detail, mais un tyran qui se con-
sidere comme un haut , puissant et reverendissirne 
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seigneur. Les aguid ont le droit Wordre et de defense, 
comme disent les Arabes, chacun sur sa province, sur 
les rois qui s'y trouvent comme sur les sujets. 

Les Kouka qui sont vers les limites nord-est du Fitry 
sont une tribu detachśe depuis longtemps des Kouka 
situes au sud-est du Ouadńy. Cette separation, m'a dit 
lklly, eut lieu b. la suitę d'nne querelle violente. Cette 
sorte de tribu se voyant menacee par les autres Kouka, 
alla se plaindre au sułtan, qui, pour couper court ci 
toute dissension, confina les plaignants au sud-ouest 
du gouternement ou departement du Batha, oii ils sont 
restes d&s lors a demeure fixe. 

Les Kouka qui peuplent si abondamment 1'angle sud-
est du Dcir-Seleih sont, par origine, une tribu des Dje-
n&kherah, chez lesquels ils forment encore une popu-
lation nombreuse etcelebre par la beautć de ses femmes. 
Toutes les jeunes filles que les Ouadayens enlevaient 
autrefois aux Kouka, dans les chasses 011 expeditions 
faites chez les Djćnakherah, ćtaient pour le harem du 
sułtan. A une epoque oubliee maintenant, on conseilla 
au souverain du Ouaddy d'expedier une grandę chasse 
aux esclaves chez les Kotika Djendkheriens idolćitres, 
d'y prendre une masse considerable de filles, de femmes, 
d'hommes, d'enfants, de familles, et de transplanter 
le tout dans la contree sud du Ouaday, afin d'avoir 
plus facilement de quoi fournir annuellement 'de 
jeunes filles, soit comme femmes lćgitimes, soit comme 
concubines, le harem du sułtan. Le conseil fut ac-
cueilli et suivi. Cest depuis ce temps qu'un aguid ou 
gouverneur etabli, outre łe roi, au Dcir-Kouka oua-
dayen, envoie tous les ans, pour le harem du sułtan , 
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les plus belles filles du Kouka. Ces filles n'ont jamais 
plus de dix a ąuatorze ans, et souvent l'envoi annuel 
de ce genre d'impót personnel va jusqu'4 soixante, 
cent, et mćme cent cinąuante vierges. 

Le sułtan du Ouad&y a sa residence 4 Otiarfih, ville 
peu considerable dont le cheykh El-Tounsy m'a donnś 
le plan. Ouarah est environnee de montagnes qui lui 
forment un mur naturel et la constituent presque en 
citadelle. 

11 resulterait des ćvaluations de distances que m'a 
fournies mon cheykh, une position approchśe de Ou4-
rah vers le 13° de latitude et vers le 21" ou le 22° de 
longitude. Cette ville nedoit pasćtre situee tres-loin du 
D&r-T&mah; car dans une guerre entreprise contrę les 
Tśmiens, 1'armće ouadayenne, comme nous le raconte-
rons, passa, en cinq jours , des environs de Ou&rah 
sur le territoire du T&mah. 

Le Dar-Tamah, qui est gśneralement sous la protec-
tion du sułtan Eórien, et qui plusieurs fois tomba sous 
la dependance du souverain du Ouaddy, est un pays 
herisse de montagnes, ehtrecoupć de terrains cultivćs. 
La principale montagne est le mont TAmah, sur le som-
met duquel est la rćsidence du roi des Tamiens. 

OuArah est partagee, du nord au sud, par une longue 
rue qui s'ćlargit en une place spacieuse appelee le Fd-
cher (1), devant la demeure du sułtan. La ville elle-
m6me est dite aussi le F&cher, non pas comme nom spe-
cial, mais comme nom donnć 4 tout endroit ou le sułtan 
fixe son sejour. Cette denomination de F4cher est en-

(4) Prononcez l'r. 
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core appliąuee ci la demeure ou palais du sułtan; mais, 
hors de Ouarah, on entend par Facher la ville mśme. 

Au Baguirmeh, au Barnau et aussi dans quelques 
provinces, comme le Katakau , le mot facher est rem-
place par le mot birny. Ainsi, par le birny du Baguir-
meh on entend le lieu ou rśside le sułtan; et tout lieu 
ou le sułtan transfererait sa residence prendrait imme-
diatement la qualification de birny. Depuis longtemps 
le birny du Baguirmeh est Maęania (1), aupres de la-
quelle passe le Chary. Macania est le nom donnę ći la 
ville par ses habitants; les B&guirmiens du reste du Ba-
guirmeh la designent par le nom de Karnak. Quant a 
1'appellation Maęania, je la transcris telle que ł'ai en-
tendu prononcer, au Caire, par quelques Ouadayens 
qui plusieurs fois etaient alles au birny du Baguirmeh. 

Pres de Maęania, appelee encore Meito, le Chary a 
une largeur extraordinaire, et mćme avant que ce 
fleuve arrive au Baguirmeh, sa largeur, m'a dit le 
faguyh llaly, est de toute la portee de la vue; d'un 
bord, on aperęoit a peine un individu sur le bord op-
pose. On sait, d'ailleurs, par les relations de voyages 
que, dans certains endroits, et meme i l'epoque des 
basses eaux, la largeur de ce fleuve est de 600 metres. 
Le Chdry a sa source dans les montagnes du Manda-
rah ; il court du sud au nord, et se verse dans le grand 
lac Chary. 

Le faguyh ll&ly m'a assure et repete maintes fois que 
l'Iro prend le nom de Bahr-Salamat quand il traverse 

(1) La leltre n ócrile cn ilalique dans ce mot reprósente une pronon-
cialion purcment nasale , une n prononcće, aulant qu'on peut le faire, 
par le nez. 
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le pays occupe par les Arabes Salamćit; mais que, par 
ce nom, l'on ne veut indiquer que la partie de l'Iro qui 
abreuve les Salamat, et non une riviere speciale. II en 
est de m6me du Bahr Am-Teiman. Du reste, l 'Iro est 
un immense cours d'eau qu i , par epoques, a une 
grandę profondeur. II decrit dans le Dar-Goula un arc de 
cercie tres-etendu. Le Bahr-Rached ou riviere des Beny-
Rached tracę aussi dans sa marche un arc de cercie. 

Une remarque importante a faire ici, et dont doi-
vent tenir compte les voyageurs, c'est que, exceptć le 
Chary, il n'y a pas un cours d'eau qui ait toute 1'annee 
une existence permanente et reconnaissable. L'Iro lui-
meme, qui prend sa source a Ozoum, a l'extrćmitó 
sud de la chaine des monts Marrah, dans le Darfour, 
et qui a un trajet si long et si varie, un lit si plein, si 
riche, si exuberant apr6s les pluies, perd ensuite ses 
eaux, entierement, dans une grandę partie cle son 
cours. A certaines epoques de 1'annee, on est donc 
expose, dans une exploration, a nier l'existence d'un 
fleuve, d'une riviere, qui a une existence intermittente, 
qui s'est desseche sur quelques points et pour quelque 
temps. LTro, et a plus forte raison les autres cours 
d'eau plus faibles cjuelui, restent, pendant une partie 
de 1'annee , sans avoir d'embouchure; ils se perdent en 
route et meurent dans les terres dessechees et dans les 
sables. Les autres cours ont la mćme fin. Du reste, 
apr£s avoir quitte le Ouaday et 6tre arrivś au sud du 
Dar-Goula , l'Iro diminue d'abondance peu h peu , et 
cette diminution, produite par les pertes d'eau que 
fait le fleuve dans les terres alterćes et demi-sablon-
neuses qu'il parcourt ensuite, n'est plus, sur la fin de 
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son trajet , qu'un mince courant qui s'efface bientót. 
En un mot, tous ces cours d'eau sont de vćritables tor-
rents qui ne durent qu'un temps de l'annee. 

Cest probablement ci cela qu'il faut attribuer les 
assertions diverses des gćographes sur l'existence et la 
non-existence du MisselAd ou Iro , du bahr El-Ghazal, 
du bahr El-Fitry, etc. L'Iro, le bahr El-Ghazal et plu-
sieurs autres cours et torrents ont, h ce qu'il parait, 
dans leurs ćpoques d'intumescence, leurs embou-
chures dans le grand lac CMry. 

Au Ddr-Heim&t, la rivióre d'Am-Teiman, gonflee 
par les pluies, inonde la contrće, A la manićre du Nil 
en figypte, et immćdiatement apres la retraite des eaux 
ou Timbibition dans le sol, on seme sur les terres en-
core molles. 

La Riviere-Blanclie ou bahr El-Abiad, entre le Ka-
takau et le Barnau proprement d i t , a sa marche du sud 
au nord, etva se dćverser avec l'Yeo dans le lac Ghdry. 
Elle a un lit ćlroit, h peu pres comme le canal du 
Caire; mais le cours en est extr6mement rapide. 

Toutes ces informations recueillies, par le cheykh 
El-Tounsy et moi, de plusieurs individus du Soudan , 
ont du trouver leur place ici, comme n'etant pas indi-
quees dans le voyage au Ouaday. Ce sont autant de 
points propres a provoquer et guider les recherches 
des voyageurs europeens qui auront, les premiers-, le 
bonheur et 1'honneur de voir ces contrees encore 
vierges pour les explorateurs, ce monde central de l'A-
frique, ferme depuis tani de siecles : entreprise he-
rissee de mille dangers pour qui ne saurait pas se 
preparer k un voyage aussi curieux, aussi important, 
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par quelques annees de travail, par d'assez longues 
etudes de la langue arabe, et ne contracterait pas les 
habitudes de toute naturę indispensables au succ^s de 
ces excursions (1). 

Qui n'aura pas le viatique sacre de la langue arabe, 
la langue sacree des musulmans, qui ne se rćsoudra 
pas i se musulmaniscr, comme moyen de sauf-conduit, 
qui ne se decidera pas h se donner les apparences de 
credulitć , de croyances , de sauvagerie mfime des mu-
sulmans du Soudan, ne doit pas songer h se mettre en 
route; qu'il reste chez lui. Mćme les derniers voyages, 
ceux du major Denham au Mandarah, sont minces de 
resultats. On voyage mai avec des habits rouges anglais. 
11 fant la blouse du Fórien , du Ouadayen , pour courir 
dans le Ddrfour et le Ouad&y; il faut se brunir le leint 
jusqu'au bronze fonce , pour ne pas choquer trop ru -
dement l'oeil d'hommes noirs comme du charbon; il 
faut sejourner quelques saisons de suitę i Kóbeih, i 
Tendelty, k Oudrah , pour s'y lier avec des naturels du 
pays, avec des marchands, des nśgriers, des chasseurs 
d'esclaves; il faut tout cela, e t , par consćquent, il faut 
sauter a pieds joints sur nombre de nos repugnances 
europeennes (n'en deplaise a qui que ce soit), si vous 
voulez suivre un voyageur indigćne, un expedition-
naire ou chasseur aux esclaves, jusqu'aux limites sud 
peut-6tredu Fertyt, jusque peut-etre au deli des Djś-
nakherah idolAtres; si enfin vous voulez savoir ou 
sont les extremites mćridionales du Soudan, ce que 
sont et ou sont ces monts de Coumr que l'on appelle 

(') Voy, Yoyage au Darfour, avant-propos, page LXXXIII ct suiv. 
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Monts de la Lune. De plus, d'immenses interets de 
commerce et de civilisation sont i etudier dans le 
voyage du Soudan. Quelle magnifiąue gloire pour le 
patient et courageux voyageur, l'observateur calme et 
ćclaire , qui sacrifiera six , huit, peut etre dix ans de 
sa vie i se bien preparer a son excursion, et a explorer 
lentement, pour ainsi dire pas a pas, cette Afriąue 
centrale encore ignoree ! Et puis, il y a a chercher les 
moyens d'elfacer de dessus la terre ces voies de souf-
frances et de hontes, par lesąuelles on trainc chaąue 
annee tant de milliers d'esclaves, c'est-a-dire tant de 
chair humaine a vendre sur les marchśs, ou bien a laisser 
raorte en pature aux betes feroces des deserts. II y a a 
introduire pen a pen, dans 1'intćrieur du Soudan , de 
nouveaux gouts , de nouveaux besoins, afin de substi-
tuer de nouvelles relations commerciales au commerce 
des esclaves , afin de ne pas laisser enfouir dans le 
Soudan des masses de numeraire europeen, masses 
enormes qui dorment la sans profit, meme pour leurs 
proprietaires. II est impossible, dit-on, de se figurer 
ąuelle ąuantite de grosse monnaie d'argent est enterree 
dans ces contrees; l i , tout le monde enfouit ces pieces 
d'argent, tout le monde cherche a en avoir pour les 
enfouir. Nous verrons plus loin qu'a la prise du tresor 
d'un sułtan, on trouva un cabinet presque entierement 
rempli de ces monnaies. 

Que l'on travaille, que l'on reussisse a eveiller le 
gout de 1'industrie, ou au moins d'abord a faire naitre 
des besoins nouveaux dans la Soudanie, et on en ex-
portera des masses d'or, qui se repandront ensuite, 
sous mille formes dilferentes, et dans le monde euro-
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{een et dans le monde africain. Car, il est bon de le 
savoir, 12 a 15 millions en or natif sortent annuel-
lement du Soudan, pour s'embarquer sur les navires 
curopeens qui touchent aux eótes oceidentales de l'A-
fr ique; 20 a 30 autres millions, encore en or natif , 
traversent tous les ans les sables du Sahra pour venir 
sur les rives septentrionales de la Mauritanie, et s'en 
aller de la , par mer, du cóte de la Turquie, de la 
Grece , de l'Asie-Mineure , de la Syrie , et penetrer jus-
qu'en Perse et dans les Indes. II y a environ quarante 
ans , il s'en importait au Maroc seulement pour plus 
de 60 millions, dont la plus grandę partie etait de la 
poudre d'or. En 1590, le D&r-Tounbouctou payait au 
Maroc un tribut annuel de 60 quintaux d'or. Tout cela 
peut s'ćcouler en Europę, si 1'Europe est assez habile, 
assez genereuse, pour faire pśnetrer graduellement 
son industrie en Afrique. Mais qu'on le sache bien , il 
fant , avec ces pensees d'industrie, des idśes de bien 
morał et de civilisation; car l'experience est lii pour te-
moigner que les seules relations commerciales ne suf-
fisent pas. L'Angleterre en a donnę la preuve; elle n'a 
travaille, sur les cóles de l'Afrique , qu'a faire du com-
merce ; et les vues exclusives de commerce poussent a 
l'avidite, par suitę ii Tegoisme, ii la ruse, h ladeloyautć, 
mfime aux procedćs brutaux. Alors, insensiblement, 
ces relations s'atTaiblissent, e t , avec le temps, fmissent 
par mourir. 

«Les Anglais, dit M. Mac-Queen, n'ont rien fait , 
» dans leurs rapports avec les cótes de l'Afrique, pour 
» le bien de l'Afrique; rien fait pour cbercher ii etablir 
» des communications utiles h la civilisation des peu-
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j> plades, mćme les plus dćveloppśes et les plus intel-
» ligentes des bords et du centre de l'Afrique.» 

Que la France profite de cet avis; elle sait, aujour-
d'hui, rattacher i des calculs d'interóts materiels des 
pensees et des vues civilisatric.es. MaitressedeTAlgerie, 
tenant en respect, sous sa ferule , le Maroc baillonne , 
elle pourra bientót songer ći 1'interieur du Soudan, 
songer h y faire passer des hommes capables qui, h la 
suitę des caravanes, conimencent de gćnereuses et pa-
cifiques explorations. II ne sera pas dit, nous l'espe-
rons, que la France aura fait la conquete d'Alger pour 
le seul plaisir de la conquete d'une province, pour 
avoir un bout de terre de plus, mais bien pour servir 
aussi A des vues providentielles, au developpenient et 
a lacivilisationdel'Afrique, des Etats de la rive septen-
trionale d'abord, et ensuite de la Soudanie : ceuvre 
longue, sans doute! Mais qu'importe? Gloire ci qui la 
commencera, et a qui saura la parfaire! 

Si les voies conunerciales sont les plus simples pour 
entreprendre l'education des peuples de la Soudanie, il 
faut savoir d'abord ce qui plait A ces noirs, quels objets 
leur conviennent, afln de les leur porter. II y a lieu 
d'espćrer que, par l'ceuvre active de la France, la civi-
lisation, aprćs avoir germe et s'ćtre repandue dans l'Al-
gerie, suivra les caravanes connneręantes qui fran-
chissent les longs sables du Sahra et traversent,les 
petites huttes de GhadAmes, du Fezz&n, les tribus sce-
nites des Toubou et des Tou&rik, et penetrera jusqu'aux 
centres du Soudan, jusqu'a ses limites les plus eloi-
gnćes et les plus inconnues. 

L'Algerie se calme, se pacifie; les indigenes com-
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mencent a avoir confiance en nous, i cherclier la satis-
faction de leurs interets dans les relations pacifiąues. 
Des lors, la guerre doit bientót se taire, ćtouffer sa voix 
brutale, et rendre les bras necessaires h la culture des 
terres , a la construction des routes, des villageset des 
villes. II n 'estpas loin le jour ou des musulmans pen-
seront a aller, comme Franęais et comme marcbands, 
explorer les contrees de la Soudanie, et pousseront 
leurs peregrinations commerciales jusque par deli 
les anciens Garamantes, jusque dans 1'Ethiopie intć-
rieure. 

Mais, comme je l'ai indiquś tout a 1'beure, il est nć-
cessaire, pour etablirces relations, pour faire del'Al-
gerie un entrepót et un coniptoir de commerce et aussi 
une voie de transit de civilisation, il est necessaire de 
connaitre ce qui plait i ces peuples enfants de la Sou-
danie; les hochets, les grigris qui les ravissent d'aise, 
cliatouillent leur coquetterie et leurs gouts encore pue-
rils. Et ces hochets, ces grigris, seront les premiera 
moyens qui serviront i relier le Soudan et 1'Algćrie. 
Les joujoux des enfants se changent peu a peu en instru-
ments d'ceuvres plus sćrieuses; les enfants deviennent 
liommes. Plus tard, i ces liommes, on ouyrira les sen-
tiers du Seigneur, et la voix du Precurseur crieradansle 
desert : Vox clamantis in deserlo: Aperitc vias Domini, 
et reclas facile semilas ejus. 

Les musulmans de l'Afrique franęaise, en portant 
aux noirs de la Soudanie les produits industriels qu'ai-
ment ces peuples encore presąue au bcrceau, leur par-
leront d'une nation que Dieu a envoyśe pour eux sur 
la terre d'Afrique, nation d'elite qui, heureuse de don-
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ner k manger a ceux qui ont faim, a boire a ceux qui 
ont soif, communie sous loutes les especes avec le 
monde entier, parce qu'elle est la grandę basilique, le 
sanctuaire oii la sainte table est ouverte a tous les 

% 

hornmes, et ou tous reęoiventle pain de la vie, le vin 
de l'intelligence, le sel de la sagesse. 

Par une suitę necessaire des essais d'education sur 
le littoral du nord de l'Afrique et sur la Soudanie, on 
detruira, et d'intention et de fait, le commerce des es-
claves. On forcera les maitres du pays a avoir pour ces 
victimes le respect du h. des creatures du Dieu de niise-
ricorde, A des hommes, enfin, A rougir du mepris qu'ils 
ont pour ces malheureux enleves tous les ans par pil-
lages et par coupes reglćes comme les coupes des forćts, 
pour en faire des troupeaux et les vendre aux autres pays 
de rislamisme! Ce commerce, un des ulróres du maho-
metisme, est depuis longtemps sous la rśprobation des 
nations europśennes les plus eclairees. Du reste, deji 
Mohammed-Aly, en frappant de droits eleves l'impor-
tation des esclaves en Egypte, a cherche a entraver au-
tantqu'il l'a pu ce trafie deshonorant, quoique consa-
cre par la religion et les mceurs. 

Je sais bien qu'un bon nonibre, que la majorite, si 
l'on veut, des esclaves vendus hors du Soudan sont 
presque consideres, par leurs maitres, comme de nou-
veaux membres des familles au service desquelles ils sont 
attaches, par cela mćme qu'ils deviennent une posses-
sion de ces familles. On allćgue en effet pour excuse du 
mai, pour donner le change sur 1'appreciation d'un acte 
aussi coupable et aussi avilissant, que les esclaves mis 
en domesticite ont un sort plus heureux qu'ils n'nu-
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raient jamais pu 1'esperer dans leur pays. Singuliere 
faęon de s'absoudre d'un crime! 

Eh quoi! ne sait-on donc pas combien de milliers de 
ces esclaves, hommes, femmes, enfants, perdent la 
vie, pour quelques centaines qui finissent par arriver 
en Egypte, au Maghreb, a Constantinople, dans toutes 
les contrćes ou respirent des musulmans gouvernes par 
des musulmans? 11 en meurt des milliers dans les gha-
zouah ou chasses qu'on dirige sur eux pour les captu-
re r ; des milliers dans les premiers trajets qu'ils sont 
obliges de parcourir pour arriver dans les pays de leurs 
ravisseurs; des milliers pour s'acclimater dans ces pays 
et s'habituer 4 un nouveau regime de vie, a des tra-
vaux inaccouluines; des milliers pour fournir quelques 
eunuques; des milliers pour sortir du Soudan et tra-
verser a pied les enormes deserts du Sahra ; des milliers 
pour avoir 4 supporter le froid de la Syrie , de 1'Asie-
Mineure, de la Turąuie, de la Perse. Les femmes es-
claves surtout meurent presque toutes a un Sge peu 
avance. Negresses ou Abyssiniennes, elles atteignent 
rarement quarante ans. A vingt ans elles sont dej4 
vieillies; car souvent, depuis l'dge de huit ou dix an-
nees, elles servent au concubinage musulman. Et de 
tous les enfants qui naissent de ces concubines, com-
bien en reste-t-il? Et de ceux qui survivent, combien 
peu ćchappent aux maladies scrofuleuses! 

Grace 4 Dieu! les deux nations qui ont la haute voix 
dans le monde, qui, en raison de leur superiorite, l 'une 
d'intelligence et de morale, 1'autre d'industrie, la 
France et 1'Angleterre, ont pris et ont du prendre la 
police des nations arrierees, ont commence 4 muselcr 

3 
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le commerce des esclaves. Silr la Medlterranće, ce tra-
fie est reduit ć\ des proporlions miniłiies, c'est-ći-dire 
qu'& peine quelques biUiments travcrsent cette mer, 
transportant des hommes, des femmes et des enfants ci 
vendre ; mais url assez grand nombre s'echappe par la 
mer Rouge, et le cormnerce par terre a encore une ac-
livite devorante. 

Le paganisme n'existe plus ou presque plus. Pour-
quoi l'esclavage, qui en etait une des faces, et la plus 
caracteristique, existerait-il encore pour longtemps? 
('omment Mahomet a-t-il conservć cette triste pratique? 
N'a-t il donc pas vu que l'esclavage n'etait un fait lo* 
glque que dans la religion de l'01ympe? Mahomet, qui 
a Voulu abattre le polytheisme et proclamer 1'unite de 
Dieu, ne s'est pas aperęu qu'il fallait tout d'abord de-
truire l'esclavage du pftganisme. En reconnaissant et 
proclamant 1'unitć de Dieu, il fallait reconnaltre aussi 
1'unite de la creation et 1'unite de la familie humaine, 
issue d'un seul Pere, d'un seul sang et de la main de 
Dieu. 

PERLLON. 
Calre, julllet 1645. 

Nota. Lcs mols e l pnssages q u i , dan9 co Voyage , sont enfermĆ3 cnlro 
tl(Mix paren lhóses , sont 011 des explications do ma p a r t , ou des indica-
lions reęues ora lement du cheykli E i -Tounsy , et dćs lors en dehors du 
texlo original a r a b e . Pa r fo i s , mais r a r e m e n t , j 'ai aussi a jou tś quelques 
mols de plus quo co qil'fl y a dans lc texte , afin de rendre plus eaplicile 
1'ii.t 'ntion ou lii pensćo de 1'auteur. D ś s q i i e j e l o pour ra i , d 'a i l leurs , j e 
p iMierai 1'original a rabe . Celui du Voyagt au Darfour est publie. 

II aurai t etć curieux de joindre atut diverses dćnominalions Iocales c i -
tócs dans ce Yoyage et dans lo Vovngo au DfirfcJtir, les dśnominations 
correspondanles nnciennes , grecques el romaines, d ' indiquer en rac-
courci les courses immenses qu 'on t faites les Romains dans la Soudanie ; 
mais ce t ravai l , qtic j 'avais commencć , sc IrouYC execute dans la Geo~ 
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graphieancienne des Etats barbaresques, d'apris l'allemand de Man-
nerl, par L. Marcus et Duesberg (Paris, 1842; un volume). Malgró Ic3 
dillerences que presentent les noms des localilćs, on se reconnaltra faci-
lement; il y a quelques conlradiclions enlre les donnóes de notre relation 
et les donnćes consignćes dans l'ouvrage de MM. Marcus et Duesberg. 
On verra , par exemple, que lo fleuve CliAry, que ces auleurs font courir 
du nord-ouest au sud-est, court, d'aprćs mes informations, du stid au 
nord-nord-est. Mais ces dillerences sont extr6mement peu nombreuses. 

On remarquera aussi, dans l'ouvrage de MM. Marcus et Duesberg, des 
appróciations de distances par jours de marche, presąue entiórement 
semblables il celles que nous indiquons et conformes aux marchcs ac-
tuelles des caravanes. Telle est, par exemple, l'óvaluation du temps quo 
mirent, selon eux, Julius Maternus et Septimius Flaccus, avec leurs 
troupes, pour aller du pays des Garamantes 011 Phazanie, lo Fezziln 
acluel, par Ouirah, le Darfour et le Dar-Notibah , jtisqu'au Faz-Oglou. 
Cette óvaluation, prise en masse, est en analogie remarquable avec les 
notions sommaires qu'olfro a cet egard nolre Yoyage. 
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PRGM1ERE PARTIE, ou PARTIE HISTORIQUE. 

CHAPITRE I". 

Causcs qul o n t d ć t c r m l n ć le cheykh E l -Tounsy & passcr du Dar four au DAr-
O u a d J y . — Reclus ion. Dćl ivrancc. — D ć p a r t du D l r f o u r . — R c t a r d s ; guldcs ; 
travcrsiie de 1'espace qul sćparc le OuadSy du DSrfour . — Quaiu i t ć d ' an lmaux 
s a m a g c s . — E n t r ć c au O u a d l y . — F o r m a l i l i s s l ngu l i t r e s . — Bosscs du courage . 
— Prćscn ta l ion i 1'aguld ou g o u v e r n e u r de la p roy luce dc l 'Est . — Envoyćs du 
su l lan . — Dćpar t p o u r AbSly. — S o r t e de q u a r a n t a i n c . — Grand rcpas c n t o y ć 
au cheykh par le su ł t an . — Prć scn t s du cheykh au suł tan et du suł tan au cheykh . 
— P r ć s e n t d'oeufs de p i n t a d e . — Accidents . 

Aprćs que mon pere eut ąuitte le Dcłrfour, j 'y restai 
encore sept ans et quelques mois , et pendant tout ce 
temps je visitai une foule d'endroits, me reposant sous 
tous les ombrages, ródant de toutes parts, me mćlant 
aux habitants, courant tantót aux contrćes de l'est ou 
de 1'ouest, tantót au Sayd ou bien aux contrćes d'oix 
soufllent les vents du nord, selon le sens de ce vers : 
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« Un jour A II' zona et un jour & Alcyk; ą Ozeib un jour , et un jour a 
Kholcyęa (1). » 

Partout ou j'allai, je fus reęu chez les principaux per-
sonnages de chaque pays. Jc fr<kpientn|s tout ce que 
je rencontrais d'hommes de quelque instruction; 
j'examinais tout, grandes et petites choses; i quiconque 
me paraissait avoir quelques notions interessantes, je 
demandais la rosee de ses connaissances et la pluie de 
son savoir. J'allais au-devant de tout ce qui pouvait me 
fournir quelque lumióre. En un mot, je fis tous mes 
cfforts pour n'avoir rien ii regretter en fait de recher-
ches et d'informations, pour connailre ce qui pouvait 
ćtre de quelque importance ou de quelque interet; 
gouvernes et gouvernants, jo dirigeai mes investiga-
tions sur presąue tout. 

Ouand j'eus recueilli ce que je voulais recueillir, 
quand j'eus appris ce qua je dtteintfs savoir, je pensai k 
prendre du repos et ii me procurer quelque peu d'or et 
d'argent. J'etais tranquille dans mon village, gęcupó 
de mes spśculations agrlcoles, jouissant de ce que Dieu 
m'avait fait accpierir, ni'efloręant de m'assurer un cer-
tain bicn-fitre, lorsque je recus de mon pćre une lettre 
dans laquelle il m'annonęait son prochain depart du 
O u a d c i y pour Tunis. «Je me dispose, medisait il, k 
» aller revoir ma m^rc, et je desire ne laisser au Sou-
» dan personne de ceux qui me sont chers. Au reęu de 
» cette lettre, hńte-toi de venlr me rejolndre. Mon ln-
» tention est que nous partions tous ensemble. Em-
» mćne avec toi ta familie et arrlve promptement. 

( ł ) Lieui sur lo tcrritoire sacrś de la Mekke. 
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» Salut.» Je m'occupai immćdiatement de mes prepa-
ratifs de voyage; ce fut Faflaire de quclques jours... Je 
ne me doutais pas de ce que me reservait le destin. 

Je sors avec toute ma familie du village ou j'elais 
etabli, et je me rends a Tendelty pour prendre ma per-
mission de depart. Mais ii mon arrivśe au Fdcher (1), 
j 'apprends que le sułtan du Ouaddy, Mohammed-Abd-
el-Kerym-Sdboun, marchait en armes contrę le Dftr-
T&mah. Ce dar, assez considerable, est tout hćrisse 
de montagnes, et est gouverne par uri sułtan particu-
lier qui releve du sułtan fórien. La nouvelle de cette 
expedition venait d'ćtre connue & Tendelty, et on di-
sait que Moliammed-Abd-el-Kerym voulait non-seule-
ment envahir le Tamah, mais encore le Ddrfour. Le 
sułtan fórien, Mohammed-Fadhl, infonne des projets 
des Ouadayens, avait senti son cceur fremir. Inquiet, 
agite, il ordonna de suitę les preparatifs de guerre, et 
fit annoncer a Tarinee de se tenir prćte a partir dans 
quelques jours. Moi, de mon cóte, j'allai me presenter 
au sułtan Fadhl, et je lui demandai la permission de 
me rendre au Ouaday auprćs de mon pere. Fadhl 
fronęa le sourcil, detourna la tóte; Fair de tranrjuillitś 
qu'il avait en s'entretenant avec son conseil disparut. 
«Ton pere, me dit-il d'un air sćvere, est vraiment 
singulier dans ses idees; la manióre dont il se conduit 
est incomprehensible; croit-il donc que nous ne devi-
nions pas ses intentions! Pense-t-il in'en imposer sur 
ce qu'il veut faire pour le sułtan Abd-el-Kerym? II de-
sire t'avoir prós de lui tet jouir de ta presence; c'est 

(4) Dans le mot Fżcher, prononccz IV. 
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parce que son sułtan Abd-el-Kerym s'avance contrę 
nous et va bientót penćtrer dans mes fitats avec son 
armee. En fappelant aupres de lui, il veut te sauver 
de la poussićre et des dangers des combats. Eh bien! 
non , tu ne partiras pas. Renonce k lui procurer cette 
satisfaction.» 

En ntóme temps, Fadhl ordonna au cheykh Adb-
Allah-Dagaęa de me garder a vue jusqu'a ce que,la 
guerre fut terminće. Abd-Allah-Dagaęa avait succede k 
Mohammed-Kourra dans la fonction de pere (Voy . le 
Foyage au Darfour). Abd-Allah me fit enfermer, moi 
et tous ceux qui devaient partir avec moi, dans une 
demeure en face de la sienne. 11 chargea dix individus 
dc sa suitę de me garder. Mes dix geóliers vinrent, avec 
leurs bagages, s'installer k 1'entree de ma prison et 
sous les bords du toit de ma hutte. 11 me fut defendu 
de passcr seulemenl le seuil de ma porte; mais mes 
gens pouvaient aller et venir, s'eloigner pour me pro-
curer ce dont j'avais besoin. Pendant la nuit mes gar-
diens alternaient deux par deux pour faire sentinelle. 

Dieu sait quelle tristesse s'empara de moi. Mille 
sombres pensees occupaient mon esprit... Je parvins k 
me concilier Pamitie du clief de mes gardiens. Je l'in-
vitais k manger avec moi; je le consultais sur ce que 
je pouvais avoir a faire ou a craindre. Ileureusement 
il avait une certaine bonte naturclle, et je n'eus 
me louer de ses procedes et de sa politesse envers moi. 
Lorsque je me levais, il se levait aussi par honneur 
pour moi. 11 s'empressait de me satisfaire en tout ce 
que je desirais. Nous fumes constamment dans ces re-
lations d'egards et cle miituelle amilie. 
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Bientót mes provisions s 'epuisćrent; de tout ce que 
j'avais prepare de vivres pour mon voyage au Ouaddy, 
il ne me restait plus rien. Je demandai alors qu'on me 
perrnit d'envoyer quelqu'un au village ou etaient les 
terres qu'on m'avait donnees, et de m'en faire apporter 
de quoi pourvoir & ma nourriture. On me refusa cette 
permission, gr&ce au faguyh Milek lui-mćme. II me 
fallut me decider a vendre quelques-uns de mes es-
claves; dćs lors ils me prirent en aversion, eux qui au-
paravant me temoignaient le plus grand attachement. 
Une jeune esclave trouva moyen dc s'echapper de ma 
prison et ne reparut plus; il me fut impossible de sa-
voir ou elle s'ćtait refugiće. Je voulus sortir de jour 
pour aller a sa recherche, mais on m'en dissuada. « Si 
tu sortais de jour, me dit un de mes gardiens, ce se-
rait te mettre trop evidemment en contravention avec 
les ordres du sułtan, et s'il venait a le savoir nous se-
rions nous-mómes victimes de sa colere. Atlends la 
nui t , attends que les habitants de la ville soient ren-
tres chez eux, et je faccompagnerai partoutoii tu vou-
dras; je suis a tes ordres, i ta discretion. » L'avis me 
parut sage, je 1'acceptai. A nuit close, je sortis avec 
cet homilie et un autre de mes gardiens. Je me rendis 
chez le faguyh Mdlek et je lui annonęai la fuite de mon 
esclave; j'avais les larmes aux yeux. Le faguyh parut 
prendre pąrt i ma peine; mais il me bliiina d'avoir 
ąuitte ma prison et m'accusa d'imprudence. «Mon 
cher ami, me dit-il, si le sułtan venait a apprendre quo 
tu es sorli sans sa permission, il te le ferait peul-ótre 
payer bien cher, car tu sais combien il est irrite contrę 
ton pere. Du reste, si tu as besoin de mon secours pour 
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quoi que ce soit, dis-le moi, et je m'empresserai de 
rćpondre 4 tes desirs.— Que faire? lui repliquai-je, 
tous les malheurs m'accablent en inćme temps. —Ne 
t'ir.quićte pas, soiu tranąuille, je me charge de faire 
chercher partout ta belle esclave. — Mais il y a encort 
autre chose : mes provisions sont epuisćes et les soucis 
ne me laissent de repos ni jour ni nuit. J'ai deja etć 
oblige de vendre une esclave pour avoir de quoi nourrir 
mes gens. Est-il bien vrai que le sułtan me refuse la 
permission d'envoyer quelqu'un me chercher du grain? 
Je suis aux abois. — Je me charge de te faire accorder 
la permission que tu dćsires, je te le jure par le Dieu 
de cette nuit obscure.» Je tśmoignai ma reconnais-
sance a Małek, et je sortis content de son accueil et de 
ses promesses. Je regagnai ma prison... J'attendis 
quelques jours; vaine attente. Ne recevantpas de nou-
velles de Mftlek, ni pour mon esclave perdue, ni pour 
la permission que je sollicitais, je vis bien que le 
faguyh m'avait leurre et que ses promesses n'etaient 
que mensonges et fausses couleurs. Je me decidai h. lui 
ścrire un billet, dans lequel, aprćs lui avoir exprime 
mes voeux et mes respects comme un fds a son pćre, 
je disais : «Les longueurs de 1'attente engendrent le 
dćsespoir. Le fait d'un bon musuhnan est d'accomplir 
ses promesses. U y a dejci quelque temps que j'attends 
1'efTet de tes paroles, et je ne vois pas qua tu aies en-
core rien tentś de ce que tu m'as annoncć. Notre saint 
Coran, le livre des principes immuables, di t : «0 vous 
»qui avez la vraie foi, pourąuoi dites-vous des choses 
» que vous ne voulez pas faire?» Tu n'ignores pas que 
je suis fc bout, que je n'ai ni vivres ni argent. Ce que 
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j'ai retire de l'esclave que j 'ai vendue, est maintenant 
consomme, et je n'ai plus rien A manger, absolument 
rien. J'espóre une prompte reponse; par la tu calmeras 
les angoisses qui me tuent. » 

Je fis porter cette lettre par un de mes gardiens; il 
revint quelques instants apres et me remit un billet 
de M&lek qui, aprfes les politesses d'usage, nie disait : 
« On doit , en bonne prudence, mettre en reserve tout 
ce qu'on peut , pour s'en servir au moment du besoin. 
Arrange-toi comme tu 1'entendras. J'ai demandś au 
sułtan la permission que tu desires; mais mademandp 
a soulevó sa cotere , l'a rendu furieux , et il ne m'a pas 
donnó de reponse directe. Attends que Dieu famfene 
une circonstance favorable; sa providence veille i 
tout. Et puis, sacbe que si tu n'etais pas du noble 
sang des cherifs, ton malheur eut ćte encore plus 
grand qu'il n'est. Salut. » 

A la lecture de cette le t t re , un feu subit se glissa 
dans mes veines , mais il fallut me rćsigner, je n'avais 
rien de mieux h faire. Quelques jours apres, deux filles 
esclaves et un esclave mdle s'evaderent de ma prison. 
Je me repentis alors de n'avoir pas vendu prćcśdem-
ment tous mes esclaves. J'ćtais dćsespśre de leur fuite 
et j 'ćtais en proie h la plus poignante inquićtude.... 
Toute correspondance cessa avec le faguyh Mdlek; je 
ne lui demandai plus rien. 

II ne me restait qu'une esclave borgne qul avait 
etó concubine de mon oncle, une autre qui ćtait la 
mienne, et deux esclaves m&les Sśd&cy (1). Un matin, 

(ł) On appelle seddcy ou souddcy lesesc|aves qui oni la laille do six 
empant, mesurćs du bout infćrieur de 1'oreille jusqu'au talon. 
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je ne trouvai plus ma concubine; elle s'etait enfuie. 
Ce dernier coup me derouta complśtement; et je fus 
comme 1'oiseau qui ne voit plus aucun moyen de s'ć-
chapper de sa cage. J'appelai le clief de mes gardiens 
et je lui contai mes peines. II s'attrista, s'attendrit, 
soupira, gemit, tout en s'efforęant de me consoler. A 
la nuit, je sortis pour aller trouver Milek et lui exposer 
ąuelle etait ma situation. Nous marchions depuis un 
moment, lorsqu'une troupe de cavaliers se presenta 
tout a coup devant nous. Le sułtan lui-mćme ródait 
pendant les nuits dans la ville, y distribuait des pa-
trouilles pour empecher que des espions et des etran-
gers intrus ne s'etablissent en observation a Tendelty. 
Tout inconnu qu'on rencontrait alors etait tue sur-le-
cliamp. Beaucoup d'individus furent ainsi mis i mort. 
L'expćdition des Ouadayens contrę le Tamah moti-
vait aux yeux du sułtan la necessite de ces rigueurs. 

Lorsque nous fumes rencontres par les cavaliers du 
sułtan, un d'eux nous cria : « Qui vive?» Je repondis: 
« Le cherif, fils du cherif Omar de Tunis. — Arrete,» 
me dit le cavalier; le sułtan approche. Je m'arrćtai. 
La troupe du sułtan vint en masse sur moi et m'en-
toura. Mon compagnon, au premier bruit du pas des 
chevaux s'etait enfui comme fuit 1'oiseau i tire-d'aile. 
Le sułtan approche. Fort heureusement pour moi, 
il avait avec lui un de ses vizirs avec lequel j'etais 
intimement lie d'amitie; c'etait Soleyman Tyr. Le 
sułtan s'arrete : « Qui es-tu? me dit-il. » Le cavalier 
au qui-vive duquel j'avais repondu, et qui me con-
naissait, dit aussitót: — « C'est l'homme dont le pere 
est au OuadAy. — Qui t'a fait sortir a cette heure-
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ci? » me dit le sułtan. J'expose alors mes doleances au 
prince; je lui parle de la perte de mes esclaves et de 
tout ce que je possedais. Les dents me claąuaient de 
peur. «Mais, reprit le sułtan, est-ce que je ne t'ai 
pas mis sous la surveillance d'une gardę?— Oui , 
prince; et de l i sont venus ma peine et mon malheur. 
On me tient en prison, mais on laisse fuir mes esclaves; 
il ne m'en reste plus. J'ai voulu profiter des tenćbres 
pour sortir, et j'allais chez Milek lui exposer mon etat 
de gene et de detresse, esperant qu'il en instruirait 
Yotre Majeste et qu'alors vous m'accorderiez ma grace 
et ma dćlivrance , ou que vous ordonneriez ma mort. 
Car mourir me sera plus doux que de vivre ainsi 
dans les angoisses. — Comment cela? — Prince des 
croyants ! je n'ai plus rien , ni provisions, niesclaves; 
j 'ai passć plusieurs jours sans manger. J'ai tellement 
souflertde la faim que je ne puis plus avoir de som-
meil. Dans un moment de fievre, j 'ai derobe une 
poignee de doukhn du picotin d'un i n e , et je l'ai 
devore comme ferait une bete de somme. Je suis au 
desespoir; le malheur me tient les deux mains appli-
quśes sur la poussiere.® Alors Soleyman Tyr s'approche 
du sułtan et lui baisant les genoux: « Que Dieu, lui 
dit-il , donnę gloire i notre souverain! Prince, cet 
homme n'a point merite un tel chatiment; il est pour 
moi comme un fróre. Yotre grandeur sait qu'il est 
chćrif; et vos aieux, ainsi que vous, honoraient les 
cherifs, les traitaient avec bonte et bienveillance. Nous 
supplions votre grandeur de ne pas rendre mon ami 
responsable de la faute de son pere ; jetez plutót sur 
lui vos bienfaits et rencłez-lui vos faveurs. » 



4 6 Y O Y A G E A U O U A D A Y . 

A ces paroles, le sułtan, entraine par un elan de 
bonte et saisi cł'un genereux mouvement: — « Nous 
supprimons tes gardes, me di t- i l ; nous te rendons 
librę; mais nous ne te permettons de partir de Ten-
delty que lorsque nous serons bien assure que le sułtan 
du Ouaddy a renonce a nous faire la guerre, et lors-
qu'il sera de retour dans ses Etats. » 

Ces paroles me rappelórent i la vie et calmfcrent mes 
soucis : je conęus 1'espoir de voir bientót cesser mes 
soulfrances, et j'ajoutai : — « Je prierai encore Yotre 
Majeste de me permettre de retourner ci mes proprietes 
pour y prendre de quoi vivre. J'ai endure tout ce qu'on 
peut enćurer; les parfums sont pour la nuit des noces, 
non pour les autres nuits (c'est-ci dire, ce que je desire, 
ce ne sont point les parfums aprćs la nuit de noces, 
mais le simple nćcessaire). Accordez-moi cette gr&ce, 
en attendant que vous me permettiez de partir. Dieu 
vous gardera glorieuse remuneration. » Le sułtan ac-
ąuiesęa i ma demande : — « Je te donnę, dit-il, main 
librę sur tes proprietćs.» 

Je m'en retournai plein de joie, beureux d'avoir at-
teint mon but et d'ćtre dślivre de ma prison; depuis le 
commenceinent de ma captivite, il s'ćtait ecoule plus 
de quatre mois. Je savourai les douceurs du calme 
aprts les amertumes de la crainte et de la douleur, 
et je me dis : « Ainsi se verifie cette parole de nolre 
saint Proplićte: «Si la tristesse se glisse dans le trou du 
lćzard , le contentement l'y suit et linit par le decider 
i sortir. » Et aussi cette parole du Dieu Tres-Haut : 
« Avec une peine vient une consolation, puis une autre 
consolation encore.» C'est en ce sens que le divin Pro-
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phete a di t : « Toute peine sera chassee par deux joies.» 
(Yoyez notę 1.) 

Je passai la nuit dans le calme le plus parfait. Le len-
demain , un FalganAouy vint me trouver tle la part de 
1'Ab-Cheykh Dagaęa. 11 emmena mes gardiens, et je fus 
debarrassć enlin dc leur importunite. 

Dans la matinee du mćme jour, j'allai chez le fa-
guyh Milek et je lui annoncai ma delivrance. Milek 
m'en tćmoigna sa satisfaction, m'enfelicita ; mais, dans 
le a e u r , il etait mecontent et tout i fait deconcerte. 

J'envoyaiensuite, au village oii j'avais mesproprietes, 
chercher du grain et des provisions pour moi et mes 
gens. Je demeurai au FAcherjdsqu' i Fepoąue a laquelle 
les pluies tombent par torrents. Alors, je reęus 1'ordre 
de me rendre i Abou-l-Djoudoul et d'y rester. Je partis 
immediatement de Tendelly et j e ren t ra i dans mon an-
cienne demeure. Je me remis a cultiver mes terres , 
surtout a semer du doukhn, qui est la principale nour-
riture des Fóriens. Mes semailles reussirent a mer-
veille, et chacun me presageait une abondante recolte. 
Mes champs etaient superbes et faisaient envie i tout 
le village. 

Quelque peu avant l'epoque de la moisson, j 'eus la 
visite d'un roi assez ćleve du Di r four ; il m'engagea 
avec instance i le suivre dans un voyage qu'il allait 
faire, et i 6tre son compagnon intime pendant tout le 
temps qu'il serait hors de son pays. Je me laissai sś-
duire par ses belles paroles. Je partis donc d'Abou-1-
Djoudoul dans 1'espoir de me concilier la bienveillance 
de ce ro i , et comptant qu'il serait fidele a ses pro-
messes. Apres un jour de route , nous arrivimes dans 
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un pays ou il avait plusieurs parents, et nous y pas-
simes la nuit. On retint encore le roi le jour suivant, 
et on le regala d'un repas des plus recherches; le roi 
me comblait d'egards et de politesses. Si j'appelais pour 
demander quelque chose, il me repondait: « A tes or-
dres. » Nous fumes comme en une fóte continuelle. Je 
respirais la joie et le plaisir lorsąue, subitement, nous 
arriva un des courriers ou huissiers ordinaires du 
sułtan, et appeles en fórien Falgandomj. 11 salue le 
roi et les assistants, et dit: « Qui de vous est le fds du 
cherif Omar? — Moi, repondis-je, pour te servir. —Le 
sułtan te demande ; prends la peine de venir au Facher. 
— Yolontiers. » Je fus tout surpris et trouble de cet 
ordre; on s'aperęut de mon emotion. Le roi me dit 
alors: — « Pourąuoi cette crainte, ce trouble?— C'est 
que j'ignore pourąuoi le sułtan m'appelle. — Alors , 
pourąuoi prendre de 1'inąuietude? II n'y a pas la sujet 
de te tourmenter.» (Yoyez note 2.) 

Quand la nuit fut close, je sortis comme pour un 
besoin naturel; mais j'allai commander a mon esclave 
de seller de suitę ma monture, de la conduire liors du 
village et d'attendre que je vinsse. L'esclave obeit. Je 
tins secret mon projet de depart, et lorsąue tout le 
monde fut couche, j'allai rejoindre mon esclave; j'en-
fourchai ma monture et nous nous mimes en marche. 
Nous pressćunes le pas, etavant lejour, nous etipns k 
Abou-1-Djoudoid. Arrive chez moi, on m'annonęa 
que le Falganaouy avait passe la nuit precedente a la 
maison. Je pris des provisions, je donnai mes ordres 
chez moi, je me remis sur une autre monture, je foręai 
le pas, et j'allai jusqu'a Tendelty sans m'arreter. Je me 
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rendis de suitę a la demeure de Małek; je demandai et 
j 'obtins la permission de me presenter a lui. 11 me fit 
l'accueil le plus gracieux, puis : — « Le sułtan notre 
mai t re , me dit-il, consent a ton depart; tu es librę; il 
te laisse k cet ćgard les coudśes franches; mais il ne 
faccorde qu'un delai de huit jours pour te preparer. 
Relourne chez toi , prends vite ta familie et pars h tire-
d'aile. — Mais, lui dis-je, j 'ai mes cliamps ensemences, 
et nous sommes a la veille de la moisson; est-ce que le 
sułtan ne me laisserait pas le temps de faire ma re-
colteP —• Ecoute-moi. Le sułtan notre maitre va en-
voyer le faguyh Ahmed-Abou-Sarrali en ambassade au 
sułtan du Ouadćiy; le faguyh sera charge de prćsents 
pour le prince Ouadayen. L'intention de notre maitre 
est que tu partes avec cette expedition. Si tu veux pro-
fiter de la circonstance, prepare- toi de suitę et pars. 
Songes-y bien; si tu manques cette occasion, il ne faut 
plus esperer de sortir du Darfour, et tu auras pour tou-
jours le regret de ne t 'etre pas rendu aux dśsirs et aux 
ordres de ton pere. Quant u ce que tu me dis de tes 
moissons, cela ne me semble pas un motif plausible 
pour prolonger ici ton sejour. Du res te , tu as assez 
d'intelligence pour te conduire : choisis ce qui te con-
viendra. — Je t'obeis comme un fils; car tu es pour 
moi comme un pere. Tes avis sont ma regle de con-
dui te , et ta bienveillance est l 'ombre ou je me plais. 
J'ai besoin des lumieres de ta prudence, et c'est d'aprćs 
tes conseils seuls que je me deciderai. — Mon fils, me 
dit-il, je le parle en toute sinceritó. Si tu as rćellcment 
dessein de partir, confie-toi a la gardę de Dieu. Pro-
nonce-toi ici devant moi ; il faut que je sache de suitę 

i 
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ta rćsolution; je dois en informer immćdiatement le 
sułtan mon maitre. —Je pars; c'est uneaflaire resolue. 
Et puis, Ahmed-Abou-SArrah est un excellent homme, 
qui me traitera comme son enfant. — Alors donc, fais 
tes prćparatifs, et demande i Dieu de te prćserver de 
toute malencontre et de tout accident.» 

Je ąuittai Mńlek; je me rendis aussitót ci Abou-1-
Djoudoul, et je disposai tout mon monde k partir. Je 
renonęai k profiter de mes recoltes; je les laissai sur 
pied. Ce sacrifice etait assez penible, car ii ce moment 
lavente pouvait ćtre lucrative. En prćsence de temoins, 
je les abandonnai en toute proprietć i un de mes ser-
viteurs appelć Abd-Allali-Djour&b. 

Je sortis d'Abou-1-Djoudoul avec toute ma familie, et 
je retournaiau F&cher. J'allai chez M&lek qui, aussitót 
que j 'entrai, mc remit une permission de voyagesignee 
du sułtan, et me recommandant ii tous les chefs des 
pays que nous avions k traverser. Nous eumes des 
ordres particuliers pour le gouverneur de la province 
de 1'Ouest par laquelle nous devions sortir du Darfour. 
II ćtait enjoint k ce gouverneur de nous accompagner 
avec ses soldats jusqu'ci ce que nous fussions tous en 
lieu de sóretć. — « Prends cet ordre, me dit Milek, et 
va de suitę trouver Ahmed-Abou-SArrah; il fattend k 
Kebk&byćh.» Je prisle papier, je remerciai MAlek, et 
je lui fis mes adieuz. 

Le lendemain matin j'ćtais en route. J'arrivai en 
deus jours au Kebkabyćh. Je descendis k Sarf-el-
Deddjddj pour voir Syd-Ahmed, le jeune, fils de Syd-
Ahmed-Bedaouy, avec leąuel j'etais venu du Caire. Je 
restai chez lui une douzaine de jours, en attendant que 



D Ć P A R T DU D . l R F O U R . — R E T A R D S . 5 1 

nous eussions rćuni assez de voyageurs pour le Ouad&y. 
Nous partimes ensuite, nous dirigeant sur la province 
de l 'Ouest, c'est-a-dire sur la province des MaęAlyt ou 
Masl&t. Nous y arriv&mes apres cinq jours de voyage. 
Le sixi6me nous ćtions chez le roi de la province. Nous 
lui montrdmes notre firman ou ordre du sułtan; il nous 
reęut bien, et nous prornit de nous accompagner avec 
ses troupes et de ne nous ąuitter que lorsque nous se-
rions hors de tout danger. Mais cette proraesse fut 
comme la parole de Dieu a Moise, fds d'Atnrćin, que 
Dieu retint pendant trente jours. (Dieu dit i Moise: 
« Tu veux aller sur le Sina!; mais, auparavant, jeCinc 
pendant trente jours ; ensuite je t 'y conduirai.») 

Nous exposćUnes au gouverneur que trente jours de 
retardetaientuntrop longdćlai, et quo. nouscraignions 
de voir nos provisions s'epuiser en pure perte. — «Je 
dois, nous rćpondit-il, vous indiquerleveritable motif 
de ce retard. Je suis occupe pour tout ce temps, et je 
ne puis, a prćsent, vous conduire jusqu'ou vous dćsi-
rez. S'il vous convient d 'at tendre, attendez tranquille-
ment ; sinon, ne comptez pas sur moi. » Alors nous le 
flatt&rnes, nous cherch&rnes h 1'amadouer, comme on 
cherche, encertains pays, u calmer leschameaux fou-
gueux (mot ń mot , nous lui rouldmes douceinent le 
toupet et le poił du garot). Mais il demeura rćtif et ne 
voulut rien entendre. Le voyant si resolument dćcidć 
i s'en tenir & son delai mosai'que, nous dumes nous 
rśsigner, et nous attendimes. Ouand les trente jours 
furent ecoulćs, nous pri&mes notre hornme de mettre 
fin i nos ennuis. 11 nous remit encore a trois jours. 
Nous ne savions pas que nous avions a faire a un hommó 
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de mauvaise foi, h un madrć personnage qui se jouait 
de nous. Trois fois trois jours se pass£rent, outre les 
trente. Nous perdions patience; nous resolumes de 
nous en retourner. Alors il gronda, s'emporta, nous fit 
mille lamentations, mille histoires, et inventa mille 
pretextes specieux afin de motiver ses retards. — 
«Pour cette fois, ajouta-t-il, dans trois jours, sans 
remise, nous partons. Dieu est 1'espoir de tous, il 
lćvera mes embarras. » 

Nous consentimes encore, quoique i contre-cceur, a 
attendre. Apres les trois jours, nous nous presentaraes 
chez notre gouverneur et nous lui dimes: —«L'honnete 
homme exścute ce qu'il promet; les nuages donncnt la 
pluie apres le coup de tonnerre. » Enfin cette fois il se 
mitenroute, suivi de quelques troupes et de ses gardes. 
II marcha ainsi avec notre caravane pendant trois jours 
qui, gr&ce & ses soins et i ses attentions pour nous, 
furent comme une fete, un reve. Le quatrieme jour, 
nous nous arretames dans une dc ses terres, ci l'extre-
mite de sa province. 11 y passa une semaine entiere h 
ramasser encore des soldats, cavaliers et fantassins. 
Nouveaux embarras, nouveaux retards; nous crai-
gnimes encore une fois de voir le voyage differe. 

Cependant une foule d'individus se rendirent ii son 
appel; ils afiluaient de tous cótćs, ils formerent bien-
tót une sorte d'arrnee; la campagne en etait couvęrte. 
Lorsqu'il eut tout son monde reuni et qu'il crut l'es-
corte suffisante en nombre, il donna 1'ordre du depart 
et on chargea les bagages. 

Nous nous miraes en route dans la matinee; nous 
etions placćs an centre de cette armee qui marchait 
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serrće en une seule masse. Nous dćbouch&mes bicntót 
sur les terres inhabitees qui separent le Mrfour et le 
Dńr-Ouaddy, et qui sont la ligne de demarcation entre 
ces deux Etats. Nousrencontr&mes une quantitć innom-
brable de betes sauvages, de lievres, dc gazelles, d'ćlć-
phants. Les lievres ćpouvantes couraient se jeter au 
milieu meme des soldats, se lanęaient en aveugles de 
tous cótós, arrivaient tout fatiguśs u travers nos gens 
qui les tuaient presqu'a leurs pieds. Un bon nombre 
de gazelles et d'autres animaux, surpris et deroutes, 
furent tućs sans grand'peine. On giboya ainsi jusqu'au 
moment de la forte chaleur du jour. Alors le roi 
campa 4 l 'ombre des arbres, et nous summes son 
cxemple. On se mit & faire rótir le gibier, puis on man-
gea. Le repas ftni, on reprit la marche. Mais, quelque 
peu de temps apres, notre roi ou gouverneur s'arróta 
et se disposa i retourner sur ses pas. Moi seul j'osai 
m'opposer 4 son dessein. — « Si tu t 'cn retournes, lui 
dis-je, nous nous en retournons avec toi ; nous ne res-
terons pas ici sans escorte, au milieu de cette solitude.» 
II chercha h s'excuser, toujours sous pretexte de nom-
brfcuses occupations. — « Ce que tu dois faire actuellc-
men t , rśpondimes-nous, c'est de pourvoir a notre 
surete. » Alors il nous donna un individu de sa suitę 
pour guide, avec une escorte de cinquante h soixante 
cavaliers, et il lui recommanda de nous accompagner 
jusqu 'ace que nous fussions en lieu de suretć et que 
nousluidissionsde nousquitter. I lappuyafortementsur 
l'injonction qu'ilexprimait d notre nouveau guide. Nous 
dimes adieu au ro i , qui aussitót tourna bride et s'ćloi-
gna. Notre guide nous escorta jusqu'apr£s Yasr, c'est-
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i-dire environ quatre heures apres midi; alors il voulut 
s'en retourner. Nous nous y opposames. Nous eumes 
beau lui repćter qu'il ne devait pas nous ąuitter sitót, 
que nous n'avions aucun moyen de defense, et que si 
nous rencontrions seulementquatre hommesbienarmes 
c'en ćtait fait de nous et de tout ce que nous avions; 
que si malheur nous arrivait, notre sang luiretombait 
sur la tóte; nos paroles furent sans eifet. — « Yoyez 
donc, nous repondit-il, vous etes tout pres des terres 
cultivees du Ouad&y, et nous, dans notre retour, nous 
avons ci craindre d'ćtre depistes par des Ouadayens, 
nous, leurs ennemis; s'ils nous aperęoivent, il s'ensui-
vra une attaque, du sang sera verse, et vous en serez 
la cause.» Nous le conjurdmes au nom de tous les saints, 
de tous les prophćtes; nous fimestous nos elforts pour 
le flćchir, pour le dścider i nous accompagner encore. 
II cćda; mais h peine nous eut-il escortes un quart 
d'heure, que lui et son escouade s'arrćterent tout d'un 
coup, et alors il nous dit : — « Maintenant je n'avan~ 
cerai pas un seul pas de plus. » Et il nous jura que 
jamais il n'avaitconduit aussi loin sesspldats en escorte. 
11 nous donna un guide, reęut nos adieux, etrebroussa 
chemin au galop, lui et sa troupe. La peur s'empara 
de nous; chaque buisson, chaque bouquet d'arbres, 
nous semblait 6tre des hommes; l'inquietude nous 
aveuglait; la nuit approchait; nous n'avions plus une 
goutte de sang dans les veines, tant nous etions ter-
rifies. 

La nuit nous surprit dans une forśt. Nous fimes age-
nouiller nos chameaux. Pour tenir les lions a distance, 
notis nous Mt&mes d'amasser du bois et d'allumer des 
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feux autour de nous. Nous pass&mes la plus triste nuit 
du monde; nous fumes constamment sur le qui-vive. 11 
n'y eut que quelques cervelles brutes qui purent dorinir; 
les rugissements des lions, les hurlements continuels 
des loups et des hyenes nous assaillaient les oreilles. 

Nous viraes dans ces forfits une quantitó incroyable 
d'ślśphants. Les dents d'ćlćphant, jaunies par le soleil, 
et deja nuancees au noir&tre, ćtaient semćes de tous 
cótós; nous en remarqufimes d 'enormes, dont une 
seule eut pu faire la charge d'un bon chameau. Nous 
en vimes d'autres fendues en deux ou largement cre-
vassees, et toutes en nombre incalculable. 

Durant la nui t , nous fimes bonne gardę pour nos 
hardes et pour notre surete personnelle. Le lendemain, 
avant le lever du soleil, nous avions dćja chargó nos ba-
gages, et bientót notre caravane commenęa k allonger 
le pas en se balanęant. Apres environ trois heures de 
route , nous entrómes sur un terrain qui nous parut 
6tre un terrain cultivć; alors notre guide nous dćclara 
qu'il lui ćtait impossible de passer outre. Nous lui 
dimes adieu, et il partit a grands pas, tremblant pour 
lui-mćme. 

Nous marchions depuis ó peu prćs un quart d 'heure, 
lorsque tout a coup nous voyons venir droit i nous 
une troupe de cavaliers, armes de toutes pióces, por-
tant lances a large fer et javelots en main. Ils nous lan-
cent leurs javelots; nous nous arretons : — «Paix! 
paix! leur crions-nous; nous sorames de simples voya-
geurs , vos hótes. — Ne bougez pas, rćpondent - i l s ; 
restez-li : attendez que nous envoyions informer le 
gouverneur.» 
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Nous nous ćlions arretes au soleil; nous ne pumes 
pas meme aller jusqu'a 1'ombre de quelques arbres qui 
se trouvaient ći peu de distance de nous. Nous mimes 
pied i terre et nous nous assimes A l'ombre de nos 
chameaux. Les cavaliers ouadayens se posterent en face 
de nous , et ne nous permirent ni d'avancer ni de re-
culer. Ils dćpścltórent de suitę un des leurs au gouver-
neur enquestion. Unedemi-lieure apres, ce gouverneur 
ou roi parut accompagnć d'une dizaine de cavaliers. 
Chaque cheval portait au cou une clochette qui ren-
dait un son tres-aigu. La troupe s'approcha assez pres 
de nous; les cavaliers descendirent de cheval, se mi-
rent i l'ombre d'un arbre, et nous appelerent ci eux. 
Nous nous avanę&mes, et lorsque nous fumes vers eux, 
un des cavaliers se porta un peu en avant de ses compa-
gnons et nous dit:«Le roi vous salue.» II est d'liabitude 
qu'un roi ouadayen ne s'adresse jamais dircctement a 
ceux qui se presentent a lui; il ne communique avec 
eux quo par l'intermśdiaire de quelqu'un de sa suitę. 
Nous rendimes le salut, et le mćme cavalier nous dit : 
— «Le roi dcmande qui vous etes, d'oii vous arrivez, 
et ce que vous venez faire ici. — Nous arrivons du Dar-
four. Notre caravane se compose de marcliands, d'un 
envoye du prince du Darfour et d'un autre individu, 
simple voyageur, le clierif, fils d'Omar, de Tunis.» 

On ecrivit nos noms sur un papier; le roi remonta 
A cheval, partit avec cinq de ses cavaliers, et laissa 
pres de nous les cinq autres, avec les premiers qui 
ćtaient venus notre rencontre. En s'eloignant le roi 
nous dit: —« Restez ici jusqu'ci ce que vous receviez 
mes ordres.» 
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Nous fimes agenouiller nos chanieaux et nous nous 
assimes 4 1'ombre d'un arbre. Nous demandaraes de 
l 'eau, nous bumes et nous attendimes pendant 4 peu 
pres deux heures; puis nous vimes venir une poignće 
de cavaliers, et nous entendimes les clochettes cliąueter 
au cou de leurs chevaux. Ces cavaliers ćtaient vćtus 
d'une sorte de long et large vetement, comme le bed-
ddouy noir des femmes fellah d'Egypte (1); ils etaicnt nu-
tóte. Chacun d'eux avait, un peu en arriere de chaąue 
oreille, un renflement analogue en quelque sorte 4 un 
bubon de pestifere. Ces renflements sont produits arti-
ficiellement par le moyen de ventouses que l'on ap-
plique derrićre les oreilles, et dont on aspire fortement 
l'air avec la bouche afin de faire gonfler la peau le plus 
qu'il est possible. Ensuite on enleve ces ventouses ou 
cornes (2), on saisit avec les doigts la peau lumefiće, et 
41'aide d'uneespece de rasoir grossier on pratique deux 
courtes incisions semi-lunaires 4 peu de distance et en 
face l 'une de 1'autre, puis on coupe et abat le lambeau 
de peau compris entre les deux concavitćs des inci-
sions ; on fait, sans dćsemparer, 1'ablation de quatre ou 
cinq petits lambeaux derriere cbaque oreille; on reap-
plique ensuite les ventouses et on en aspire l 'air; on 
laisse ćcouler une bonne quantite de sang et on les en-
leve, mais on s'abstient de toute pression sur les gon-
llements, soit avec la main , soit de toute autre faęon; 
on se contente de placer du coton sur les petites bles-

(d) Le beddilouy est u n e ample chemise b leu-noi r q u i , au lieu do m a n -
c h e s , a une longue o u v e r t u r e su r c h a ą u e c ó l ó ; elle se m e t p a r - d e s s u s le 
vf i tement . 

(2) Voy. note 3. 
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sures, et alors le sang s'arrćte, retenu dans les parties 
tumófićes, y maintient une tumeur assez dure, et de 
l i il rćsulte une saillie mastoidienne, comme une 
glande. Les Ouadayens attachent une grandę impor-
tance i ces tubćrositós, qu'on peut appeler bosses du 
courage; qui ne les a pas est rćpute liche, est moque et 
repoussć de tout le monde. En langage du pays, ces tu-
meurs portent le nom de dauma, par comparaison avec 
le fruit du daurn (ou doummogl) (1). Le Ouadayen mć-
prise les ćtrangers parce qu'ils n'ont pas, comme lui, de 
dauma. —«Ce sont tous des poltrons, des laches, dit-
il; s'ils avaient de la bravoure ils auraient des dauma.» 
Les Ouadayens sont persuadćs que l i est le siege de 
leur courage, et que le courage de tout ćtranger, quel 
qu'il soit et quoi qu'il fasse, n'est rien auprós du leur. 

Tous les cavaliers qui vinrent a nous ćtaient tćte 
nue, comme je l'ai dit, excepte leur chef, qui avait une 
taky ou arakyeh noire (calotte de toile noire). II avait 
aussi sur les epaules un mildieli, appele au Ouadiy 
malhaf (couverture) (2). Arrives i une certaine dis-
tance de nous, les cavaliers mirent pied i terre et nous 
ordonnerent de nous approcher. Nous approchames, 
et alors leur chef nous di t : — «L'aguid (gouverneur) 
mon maitre vous salue.» Nous rśpondimes au salut 
et nous fimes des voeux pour le chef de la troupe et 
pour le sułtan. Ensuite le chef nous demanda : — «Qui 
6tes-vous? que venez-vous faire dans ce pays-ci?» Nous 
repondimes comme aux premióres questions qu'on 

(1) Voy. Voyage au DSrfour, & la Note des plantes. Voy. aussi note 4, 
u la fin du prćsent volume. 

(2) Voy. Yoyage au Darfour. 
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nous avait adressćes. Aprćs cela le chef nous appela 
par nos noms l 'un aprćs l 'autre , et ćcrivit de nouveau 
chaque nom A part , avec 1'indication de ce que chaque 
yoyageur avait en chameaux, en marchandises, la dó-
signation du pays et de la tribu de chacun, et l'ónoncś 
de ce que chacun de nous venait faire au Ouad&y. Cela 
termine : — «Reposez-vous A 1'ombre, nous dit le chef 
ouadayen, lorsque la grancie chaleur sera passće vous 
vous rendrez avec nous chez 1'aguid.—Noussommes 
ń vos ordres, repondimes-nous.» 

Nous nous mimes a l 'ombre, nous mange&mes, nous 
bńmes, nous fimes une sieste, et quand 1'ardeur du 
soleil fut baissće, les ombres ótant dóji allongćes, on 
nous dit de monter nos chameaux. Les Ouadayens se 
placfcrent autour de nous et nous partimes au grand 
pas. A la chute du jour nous arrivńmes i la rćsidence 
de l'aguld. La demeure de 1'aguid avait une sorte de 
cour presque aussi grandę que la place de Roumeileh 
au Caire (1). On nous fit ranger sur un cóte de la cour. 
Nous fimes agenouiller nos chameaux, nous mimes en 
ordre nos hardes et nos fardeaux, et peu aprfcs on vint 
nous appeler pour nous prćsenter h 1'agufcl. Nous nous 
levAmes, et on nous conduisit vers la hutte principale, 
au centre de l'enceinte. On nous fit asseoir par terre 
aupres d'une sorte cle cloison en roseaux de marha-
beib. Un individu parut et nous d i t : — «L'aguid vous 
salue.» Nous rendimes le salut, et 1'aguid lui-mćme 
nous di t , de derri&re la cloison qui le separait de 
nous :«Qui ótes-vous? que venez-vous faire au Ouad&y? 

(1) A peu prós c o m m e la place Y e n d ó m a , & Par i3 . 
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d'ou venez-vous? quelles marchandises apportez-
vous?» Nous rćpondimes A ces ąuestions comme nous 
avions deja rćpondu. Ensuite il nous demanda quels 
ćtaient le nom, le pays, la familie et les marchandises 
de chacun de nous; quel motif personnel amenait 
chaque individu de notre troupe au Ouaday. Nous sa-
tisfimes i toutes ces questions. Et l'aguid ajouta: — 
«Soyez les bien-venus; vous etes les hótes du sułtan 
notre maitre. Retournez i votre place. Je vais envoyer 
au sułtan la nouvelle de votre arrivee; attendez la re-
ponse.» 

Nous retournames aupres de nos chameaux et de nos 
liardes. Au mćme instant, l'aguid ordonna i un cava-
lier de se preparer i partir, et il lui remit une lettre 
pour le sułtan, avec l'etat de nos noms enferme dans 
cette lettre. Le cavalier partit. Nous attendimes son 
retour pendant sept jours. Tous les soirs 1'aguld DjAb-
Ałlah (teł etait son nom) nous faisait servir a manger. 
Djab-Allah etait l'aguid El-Sabah, c'est-i-dire gouver-
neur de l'Est ou de la province de l'Est. 

Le huittóme jour apres le depart de l'envoye, arriva 
une troupe de cavaliers precedee de cet envoye meme. 
lis avaient un tambourin en bois, de la longueur du 
koubeh ou daraboukka/i d'Egypte, et dont le sons'en-
tendait a une tres-grande distance; ils avaient aussi 
des trompettes ou conques droites longues d'au moins 
trois coudees (environ deux metres) et donnant un 
son rauque et sauvage. En approchant du village la 
troupe fit liurler sa musique, tambourin et trom-
pettes. L'aguid Ujab-Allah, avec tous ses gens, alla au-
devant de la troupe et la reęut, puis la conduisit avec 



A R R I V I Ś E A A B A L Y . — O U A R A N T A I N E . 6 1 

lui i\ sa demeure. Les clochettes suspendues au cou des 
chevaux cliquetaient. Chaąue cavalicr avait son cheval 
couvert d'une sorte de housse en peau rouge. Cette 
partie du harnachement etait la raóme pour le chevał 
de l'aguid et pour celui du roi qui accompagnait la 
troupe. 

Une fois arrives chez Dj&b-Allah , tous les cavaliers 
descendirent de cheval,et allerent s'asseoir par terre & 
quelque distance. Un moment aprfcs, ils nous firent 
dire d'approcher; nous obeimes, et nous nous assimes 
en foce d'eux. Alors un individu de la troupe nous d i t : 
«Le sułtan vous salue.» Nous repondimes i ce salut , 
nous recitdmes le fathah (chapitre d'introduction 
du Coran) comme priere, et nous fimes des vceux 
pour la prospćritó et le succfcs des armes de Sa Majeste 
Ouadayenne. Ensuite le kamkolak Nacer nous dit : 
« Qui ćtes-vous? d'ou venez-vous? que venez-vous 
faire ici? quelles marchandises avez-vous? » Nous re-
pondimes encore comme auparavant. Ndcer ćcrivit nos 
reponses et les collationna avec les etats qu'avaient 
dresses l'aguid et ceux qu i , avant lu i , nous avaient 
interroges. Apres avoir verifió 1'identitó de ces pieces, 
il nous recommanda de nous tenir prets & partir le 
lendemain matin. Nous passames tranquillement la 
nui t ; et le jour suivant, des le mat in , nous ćtions en 
marche. Le kamkolak et la troupe de cavaliers nous ac-
compagnerent. Nous voyagedmes deux jours et le 
troisieme, au coucher du soleil, nous arrivames i 
Abdly, lieu ou l'on met en expectation les voyageurs qui 
viennent d'un pays etranger au Ouaddy. On les gardę 
Id, pendant trois jours , comme en quarantaine. C'est 
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une imitation des ąuarantaines d' Europę et de celles 
qu'on exige aussi aujourd'hui en figypte. Mais au 
Ouaddy, le but en est presąue insignifiant; ce n'est 
guere qu'une vieille habitude conservee coinrne heri-
tage du passe. 

Nous fimes agenouiller nos chameaux a Ab&ly. Ainsi 
sequestres, nous nous resignńmes k notre sort. En-
viron une lieure et demie apres le coucher du soleil, 
arriva mon oncle Zarrouk; il avait su que j'ćtais venu 
avec Alimed-Sdrrah; mais mon pere etait parti pour 
Tunis, n'espćrant plus de me voir arriver au Ouad&y. 
Zarrouk avait demande au sułtan la permission de me 
retirer immediatement d'Ab<ily, et le sułtan avait eon-
senti. Zarrofłk s'etait Mtć de venir me rejoindre; de 
suitę il me fit charger mes chameaux et m'emmena h 
une maison qui appartenait & mon pere et qui etait 
situće a quelques minutes seulement d'AMly... Une 
bonne nuit de sommeil me fit oublier la fatigue. 

Le lendemain matin, je remarquai la couleur rouge 
des murs de la maison; je me rappelai alors le sableur 
Ish&c du DArfour et ses merveilleuses predictions. Zar-
rouk prepai-a en mon honneur un repas de bien-venue. 
II invita un bon nombre de convives; la reunion fut 
complóte. Le soir, on nous apporta de la part du suł-
tan de quoi faire un veritable banquet, les metsles plus 
recherches du Ouaday. Cetaient douzcbatyeh, c'est-i-
dire, en ouadayen, douze baquets de bois assez pro-
fonds, de formę carrś long, ayant i chaque cótć le plus 
ćloigne deux trous en guise d'anses ou d'oreilles, mu-
nies chacune d'une chaine. Chaque batyeh etait portće 
par quatre esclaves. II y avait donc quarante-huit es-
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claves pour nos douze batyeh, et ils etaient prćcćdes 
par un jeune eunuąue ou touayrah du sułtan. Tout eu-
nuque ou esclave envoye en message special par le 
souverain est designe par le titre de touayrah, ce qui 
correspond au nora de kórkoa au Ddrfour. 

Le touayrah qui accompagnait le repas en question, 
me dit en m'abordant : « Le sułtan te salue, fils du 
chórif Omar. II t'envoie ce souper comme k son hóte.» 
Nous acceptńmes les mets avec reconnaissance, et nous 
fimes des voeux pour le bonheur du sułtan. Ces prć-
sents du prince śtaient un hommage indirect rendu k 
mon pfere, qui avait ete son vizir. Nous donn&mes une 
batyeh aux esclaves porteurs; elle suflit h tous pour 
leur souper, et il en resta encore quelque chose. Toutes 
les batyśh ćtaient remplies; il y en avait deux de riz 
cuit au miel comme le zerdeh d'£gypte; deux de poules 
frites au beurre; deux de jeunes pigeons; qualre d 
deli ou bouillie ćpaisse parfaitement preparee, et d'au-
tres ragoilts excellents; une de foutir ou especes de ga-
lettes feuilletćes, arrosees de miel et dćlicieuses; unc 
de viande cuite dans son jus avec du beurre. Du reste, 
les poules, les pigeons et la viande nageaient dans une 
telle abondance de beurre, qu'on eut pu en retirer une 
ćnorme marmite. Nous mange&mes de ces raets et nous 
en distribudmes k nos voisins, k nos esclaves, k nos 
domestiques, et il resta encore, aprćsque tous furent 
rassasies, une quantite considerable de poules, de pi-
geons et de viandes. 

Le lendemain soir, le sułtan nous envoya encore sept 
batyeh pleines; de mfime le soir du surlendemain. Mais 
le troisiSme jour, le kamkolak N&cer, accompagne du 
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cheykh Mohammed, premier interprete du sułtan, vint 
nous trouver. Les Ouadayens appellent tout interprete 
khachm-cl-kćlam, c'est-a-dire la bouche du langage, 
de la conversation. Je donnai ći Nacer et Mohammed 
mes presents pour le sułtan; ces presents etaient fort 
modestes : dix rotls (livres de douze onces) de cafe de 
l'Yemen, en grain; dix rotls de kab-et-tyb (1); dix rotls 
de savon, et deux anneaux de laiton pesant chacun 
deux rotls. Mcer et Mohammed prirent note de ces dif-
ferents objets et les emporterent. Environ une heure 
apres, ils revinrent. «Le sułtan a accepte tes presents, 
me dirent-ils, et il te salue. » Ces dons, quoique de 
mince valeur, furent agrees du prince a cause de l'a-
mitie qu'il conservait pour mon p&re. 

Le soir du mćme jour, nous eumes la visite d'un 
touayrah qui me remit, de la part du sułtan, un pa-
quet, deux jeunes esclaves de lit, l'une encoravierge, 
1'autre ea-perta virnm, mais beaucoup plus belle que la 
premiereetmieux paree.«Le sułtan mon maitre, me dit 
le touayrah, te fait present de ces deux jeunes concu-
bines et des habits contenus dans ce paquet. » Je rendis 
graces au sułtan; nous fimes des vceux pour lui, et 
nous rćcitames le fathah a son intention. Le lendemain 
dans la matinee, un autre touayrah nous arriva accom-
pagne de plusieurs individus. Ils m'apportaient de nou-
veaux prśsents, et conduisaient des chameaux charges. 
Ils deposerent le tout devant moi. « Le sułtan, me dit 
le touayrah, t'envoie ces presents.»C'etaientcinqjarres 
de miel, dix jarres de beurre, deus charges de ble, 

( ł ) Foy. les notes du Yoyage au Darfour, aux planles. 
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une charge cle poisson sale , une charge de tćk&ki 
(liasses cle fil ou de coton dont on se sert comme de 
monnaie) , un cheval gris tout selle et bride, conduit 
par un esclave de septempans (1), et enfin deux femmes 
esclaves pour domestiąnes. Nous temoigndmes notre 
reconnaissance par les VCEUX les plus sinceres pour le 
sułtan. Nous ouvrimes le paquet et nous en tirńmes des 
vetements du tissu le plus fin, l 'un blanc et l 'autre 
noir, dont chacun valait au moins le prix de deux 
esclaves; une piece de calicot anglais. A tout cela on 
avait ajoute deux taureaux bons a tuer et une jeune 
chamelle i tuer. 

De temps k autre, de nouveaux cadeaux m'ćtaient of-
ferts de la part du sułtan. Une fois il m'envoya deux 
petites coufies d'ceufs de pintades, de cent oeufs chaąue 
couffe. Au Ouad&y, les poules pintades vivent h l'ćtat 
sauvage ct pondent au printemps. Les paysans alors 
recueillent des ąuantites innombrables d'ceufs. II est 
d'habitude que tous les ans, au printemps, chaąue can-
ton en livre au sułtan plus de cent charges de cha-
meaux. L'annee ou j'arrivai au Ouad&y, la rente des 
oeufs fut expśdiee au prince comme de coutume, et le 
sułtan les distribua h. ses courtisans; chacun, selon son 
rang , en reęut plus ou moins, et moi j 'eus aussi un lot 
de deux coufies. 

J'etais depuis ąuatre mois au Onaddy, que je n'avais 
pas encore vu le sułtan, et il ne m'avait pas vu non 
plus. Un accident fut cause qu'il me reęut. J 'eus , ainsi 
l'a voulu le destin de Dieu, la main brulee par une ex-

( ł ) V o y . n o l c B. 
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plosion de poudre. J'ćtais a marchander une paire de 
pistolets. Je voulus en essayer la batterie; j'en pris un, 
je mis dans le bassinet un peu de poudre, que je tirai 
d'un sac en cuir oii j'en avais une provision d'a peu 
pres trois rotls. Je lachę la detente, 1'amorce s'en-
llamme, une etincelle tombe sur mon sac, la poudre 
prend feu, detone, et me brule la main droite et le 
bras prescjue jusque yers 1'epaule. A cóte de moi, 
Gliems, ancien d«mestique de mon pere, fut aussi 
blessó... J'endurailes |)lusvives souffrancesetje pensai 
niourir. Le sułtan fut infornie de mon małheur et me 
donna une preuve d'interet. 11 me fit apporler, pour 
me panser, un vase rempli d'huile d'olive que 1 on con-
servait depuis le regne de son aleul, c'est a-dirc depuis 
plus de soixante ans; elle avait acquis. par leteinps, 
une nuance rouge et ćtait devenue amere. Cette huile 
fut mon salut; par elle Dieu nie guerit. Le yendredi qui 
suivit ma guerison, je montai a cheval et j'allai faire 
la priere i la mosquee oii tous les vendredis le sułtan 
va prier. Le sułtan avait appris mon retablissement et 
en avait temoigne sa satisfaction. Le soir meme il m'en-
voya chercher par un touayrali. Je me rendis de suitę 
au palais. Je trouvai le sułtan seul dans son lieu d'in-
limitó. 11 m'accueillit avec bienveillance , m'obligea de 
m'approcber de lui et me fit les plus grandes demons-
trationsd'amitie. 11 me recommanda de in'occuper d'e-
tudes, m'exhorta au travailet m'engagea a m'attacher 
au cheykh Seyd-Ahmed-el-Facy, qui donnait alors, a 
Ouńrah, des leęons de droit civil et religieux. Je me 
conformai aux desirs du sułtan et je suivis pendant 
longtemps les leęons du cheykh. Nous etudMmes d'a-
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bord le livre d'Abou-1-IIaęan, qui est un comraentaire 
du Ricalćh d'Ibn-Abou-Zeyd-el-Caraouany (1) , du 
rite Malekite. Nous lumes ensuite le quart du Traitó 
des locations, commente par le cheykh Ahmed-ed-
Derdyr, et sur le texte du Vrecis de jurisprudcncc de 
Khalyl (2). Alors Ahmed-el-Facy parut ne plus me voir 
d'un ceil d'aini, et je renonęai i sa societe et i ses le-
ęons. 

(1) Le nom completde cetauteur est Abou-Mohammed-Abd-Allah-ibn-
Aboti Zeyd-el-CaraouAny. Le Rięaleh ou opuscule contient les principes 
jurisprudenliels de la lśgislation criminelle; il a ćle Iraduit on franęai9par 
M.B.Yincenl; Paiis, 1842; brochurede 124 pages. Chez Joubert, librairo, 
rue des Grćs, 14. 

(2) J'ai trailuit en franęais le Pricis de jurispriidencc de Khalyl; co 
travail est accompagnć do la traduction des commontairos arabcs indis-
pensubles a rintelligencedu le.\tp. Cinq yplumesgi.ind in-8°, faisantparlio 
de la collection publiće par le ministere de la guerre, sous lo titre : Ex-
ploraliot) icientifiąue de FMgerie. Paris, 1848-49. Masson , libraire, 
place de rficok-dc-Medecine; Lunglois et Leclercą, rue do la Ilarpe. 
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CHAPITRE II. 

Le sułtan Sć l e lh , dont le nom est aussi donnć au OuadJy . — De 1'orlglne 
des famillcs r śgnantes au Kordofa l , au DJr four et au Ouaday. 

Le divin Createur, dont 1'essence est sans tache, dont 
les attributs sont purs et saints, dont les oeuvres sont 
si diflerentes de celles de ses creatures, et auąuel nul 
ne ressemble, ni par la maniere d'etre, ni par les qua-
lites, ni par les actes, a diversifie les moeursdes na-
tions et les usages des choses, a permis que les parures 
d'un peuple fussent un objet de moąuerie pour d'au-
tres peuples. S'il l'eut voulu, il n'eut constitue de tous 
les hommes qu'une seule nation. Mais en examinant 
les varietes que l'£ternel a etablies dans les moeurs, 
dans les formes, dans la conduite des societes, l'homme 
d'intelligence et de penetration reconnait et comprend 
que c'est la Sagesse supreme qui a determinć, pour 
chaque peuple, des coutumes speciales, et que c'est 
chose presque impossible que de changer les habi-
tudes, soit religieuses, soit mondaines. Cela pose', je 
dis: 

Les moeurs et coutumes du Ouaday se rapprochent 
sur plusieurs points de celles du Darfour, et s'en eloi-
gnent sur d'autres points. Les rapprochements sont 
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surtout dans la nourr i ture , les v6tements des femmes, 
les parures; il y a , dis-je, analogie remarquable, non 
identitś rigoureuse. Quant aux diflerences, elles exis-
tent specialement dans les noms des fonctions et des 
dignites, dans certaines formes administratives, dans 
les rógles divaniques ou gouvernementales. 

Rien n'egale les Ouadayens en liberalite. G'est une 
vertu generale chez les pauvres comme chez les riches; 
chacun est genereux selon que le comporte sa condi-
tion. 

Avant de parler des mceurs et coutumes des Oua-
dayens, des dignites et des emplois, je vais parler de 
1'etablissement de 1'autoritć souveraine, de la familie 
sultanique; ensuite je parlerai des droits d'herćditć au 
pouvoir supróme, et des idees sur lesquelles reposent 
ces droits. 

Pendant mon sejour au Ouaddy, lorsque j'ótais a la 
mosquee pour la priere solennelle du vendredi, j 'en-
tendais toujours 1'iman, dans 1'allocution pieuse qu'il 
adressait aux fideles, et en exprimant des voeux pour 
le sułtan, dire : « Que Dieu accorde partout la victoire 
i notre sułtan Mohammed-Abd-el-Kerym , fils du sułtan 
Mohammed-S&leh, fils du sułtan Mohamuied-Gaudeh, 
fils du sułtan Selefh.» De la il me vint a la pensee de 
demander aux anciens du pays si on connaissait quels 
etaient les commencements du sułtan Sólelh et de 
quel pays il śtait. Les rćponses furent dilferentes. Les 
uns me dirent qu'il etait SennAouy d'origine, c'est-
a-dire de la tribu des Sennaouides ou Senniouyens, 
ainsi nom mes du nom d'une grandę montagne du 
OuadAy appelee Ab-Senoun , et que les SennAouides 
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etaient la tribu la plus distinguće du Ouaday en no-
blesse et en renommee. 

Ensuite je remarąuai sur le sceau du sułtan regnant 
ces mots : «Le sułtan Mohammed-Abd-el-Kerym, fils 
du sułtan Siileh 1'AbMcide.» Je cherchai k savoir par 
quel lien de filiation la genealogie de ce prince pou-
vait se rattacher aux AbMcides, corament ce nom de 
familie noble avait pu arriver chez ces peuples non 
arabes et s'implanter parmi eux. De ceux que je con-
sultai, łes uns m'assurerent que cette fdiation etait er-
ronee, que les sultans Ouadayens n'avaient aucun rap-
port de consariguinite avec les veritables Arabes; d'au-
tres pretendirent que la descendance etait rćelle, seu-
lement qu'on en ignorait l'epoque et les circonstances. 

Je questionnai a cet egard 1'aguid Ahmed. Ahmed 
ćtait un des plus hauts personnages de l'Ćtat; ii se 
distinguait par sa sagacite et ses connaissances. — 
«Lorsque les Tatars, me dit-il, se furent empares de 
Bagdad et eurent detrónć les Abbacides, le khalifat se 
refugia en Egypte et il s'y maintint jusqu'au moment 
oii les Turks et leurs mamelouks y vainquirent les 
klialifes, c'est-A-dire jusqu'i l'epoque des Fatimites. 
Les enfants des khalifes abMcides, apres le renverse-
ment de leur dynastie, se disperserent, et ils cherche-
rent asile dans diflerents pays. Un d'eux se refugia au 
Hedjaz et s'y fixa; il y eut un fils, qu'il appela Sńleh. 

»Sńleh, dejć\ muri par l'age, se trouva avec'des 
ulemas du Sennćir qui ótaient en pelerinage. Sdleh etait 
liabile jurisconsulte et trćs-devot; il observait minu-
tieusement toutes les pratiques de la religion. Les 
ulćmas s'attacherent h lui d'intime amitiś. D'autre 
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part, Sńleh faisait de freąueńts voyages dans le lledjaz. 
Les ulćmas senndriens liii vanterent la beautć de leur 
pays et lui firent naitre l'envie d'aller le visiter. 

» 11 partit avec eux. Mais il ne sejourna que peu de 
temps au Senndr. 11 y rencontra tant de libertinage et 
de debauche, que sa susceptibilitć de conscience s'efla-
rouclia, et il s'enfuit. Passant de contrćes en contrćes, 
il arriva au mont Ab-Senoun , dans le Ouaday. 

» Les habitants d'Ab-Senoun ćtaient idolatres, ne 
connaissant ni 1'islamisme ni autre religiom Nćan-
moins il resta parmi eux. 11 remplissait scrupuleuse-
ment ses devoirs de religion , priait , jeunait, faisait le 
zikr (1), souvent h lui seul, et rścitait le Coran. II sut 
se coneilier 1'amitie des Senndouyens. — «Pourąuoi 
fais-tu toutes ces choses? lui demandait-on frćąuem-
ment. — Pour rendre hommage a Dieu. — Qu'est-ce 
donc que Dieu? — Dieu, c'est celui qui a cree les 
cieux et la terre, la nuit et le jour, le soleil, la lunę et 
les etoiles, les arbres et les fleuves; c'est celui dont la 
main gouverne tout cela. Yoila Dieu.» 

Les Sennaouycns finirent par embrasser l'islamisme. 
Sdleh, qu'ils appellent Seleih, leur expliqua plusieurs 
soilrat ou chapitres du Coran , leur enseigna a prier et 
d jeóner. 11 continua cette ceuvre de proselytisme jus-
qu'd ce que la foi fut parfaitement ćtablie dans le coeur 
des Senn&ouyehs, qui d'ailleurs formaient une popula-
tion nombreuse. Sdleb fut choisi pour chef religieux 
d'Ab-Senoun et du Ouaddy. 11 levait TimpOt sacrć sur 
les riches pour subvenir aux besoins des pauvres; et 

( ł ) Vo\j. la note sur lo zikr, a la fin du Yuyage au Dćirfour. 
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il disait a ses nouveaux proselytes : «Dieu commande 
de faire la guerre aux infidóles. Unissez-vous ci moi et 
allons convertir, a l'aide de la force des armes, ceux 
qui ne professent pas 1'unite de Dieu.» Ses paroles 
furent accueillies; bientót une expedilion fut dirigće 
contrę une des tribus ou peuplades voisines. Saleh se fit 
d'abord proceder par des emissaires, qui, en son nom, 
appelerent la tribu h la foi islamique; la tribu se con-
vertit. Une seconde tribu, puis une autre, se rendirent 
i la voix de Saleh et accepterent l'islamisme. En peu 
de temps, quatre tribus des plus considerables se sou-
mirent : ce sont les tribus d'Ab-Senoun , de Malangah, 
de Madabah et de Madalah. Aujourd'hui elles forment 
en quelque sorte la familie royale, c'est-a-dire qu'elles 
composent la peuplade a laquelle doit appartenir tout 
sułtan du Ouaddy. D'apres la loi, un fils de sułtan qui 
n'aurait pas pour mćre une femme originaire d'une de 
ces quatre peuplades ou tribus, ne serait pas acceptć 
par les Ouadayens pour regner sur eux. 

Dans les tribus royales on comprend aussi la petite 
tribu des Ab-Darag; mais elle est reputee inferieure en 
noblesse, et les Ouadayens ne consentent a recon-
naitre pour sułtan un individu ne d'une móre d'origine 
ćib-daraguienne, que lorsqu'il ne se trouve pas d'enfant 
royal małe ne d'une mere qui soit de l'une des quatre 
premióres tribus. La raison de l'inferiorite nobiliaire 
des Ab-Darag est qu'ils n'ont adopte l'islamisme qu'a-
pr&s leurs freres des quatre tribus principales. 

La guerre sainte fut ensuite portee chez d'autres 
peuplades. Celles qui se convertirent a la foi musul-
mane, sans resistancc, reęurent le titre de tribus libres; 
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celles qui ne cederent qu'& la violence furent dites 
tribus esclaves. Quant aux Sennaouyens et aux trois 
autres peuplades qui les premieres apres eux accueil-
lirent la foi islanxique, ils forment, comme nous venons 
de le dire, la peuplade royale, la familie royale. 

Lorsque les pays convertis reprćsenterent une eten-
due de territoire assez considerable, Sdleh fut investi 
du titre de sułtan et la souverainetć fut infeodće i ses 
descendants. 

J 'ai entendu raconter par le cherif Sameih que, dans 
le principe, le sułtan du Ouaday, le sułtan du Darfour 
et celui du Kordofal, etaient tous les trois fils d'un 
meme pere; que Seleih, Salon-Selman et Mouęabba, 
etaient freres et originaires des arabes Fezarah. Tous 
les trois possedaient de grandes richesses, ćtaient bons 
et religieux. Chacun d'eux alla s'ćtablir dans un pays : 
Sćdeh ou Sśleih alla chez les Senndouyens; Salon 
( c ' e s t - a -d i r e le Bćdouin) -Selman se fixa chez les 
Koundj&rah au Darfour. Ld, Selman se composa des 
forces assez considćrables, et il enleva le pouvoir sou-
verain des mains des Toundjour. J'ai dej i indique ce 
fait dans le Foyagc au Darfour. 

La diflercnce des recits traditionnels relatifs a l'ori-
gine des princes de ces contrees, tient a ce que l'on 
n'a point d'archives genealogiques, et que jamais les 
satanls du Ddrfour et du Ouaddy n'ont ecrit de chro-
niques de leurs pays. Ils vont comme des aveugles, 
comme gens marchant dans les tenebres. Lorsqu'on 
les interroge, ils ne peuvent fournir que des traditions 
orales, des recits dans lesquels rien n'est bien con-
state : Dieu seul sait ce qui en est. 



74 VOYAGE AU OUADAY. 

Si l'on admet que le sułtan du Ouaday est issu des 
Arabes Fezdrah, et que sa familie, ainsi que eelle du 
sułtan fórien et eelle des Mouęabba, sont trois bran-
ehes qui se rattachent a un meme aieul d'origine fó-
Zćlrienne, il en resulte que le premier sułtan, aieul 
des trois sultans actuels du Darfour, du Kordofal (1) et 
du Ouadt\y, formę le sixieme degrć gśnealogique en 
remontant la fdiation; des lors, 1'ascendance du sułtan 
Mohammed-Abd-eł-Kerym, surnomme Saboun, que 
Dieu ait son dme! est ainsi ćchelonnee : Mohammed-
Abd-el-Kerym, fils de Mohammed Saleh, fils du sułtan 
Gaudeh, surnomme Kharif-el-Teiman (ou FAutomne 
double) (2), fils du sułtan Arous, appele aussi Sćleih 
le Jeune, parce qu'il rappela, dans sa vie, les ąualitós 
et vertus de son pere, le cheykh Seleih, fils du premier 
Fezarien. 

Pour le sułtan fórien Mohainmed-Fadhl, il y aura 
egalement six degres genealogiques, savoir : Moham-
med-Fadhl, ou, comme prononcent les Foriens, 
Fodhel, fils du sułtan Abd-er-Bahman, surnomme 
Rechyd, fils du sułtan Ahmed-Bekr, fils du sułtan So-
leyman, fils du sułtan Salon-Salman, fils du Fezarien. 
De meme la genealogie du sułtan Ilachem, souverain 
du Kordofal, a ses six degres. Mais je ne sais, des 
noms qui les reprćsentent, que le nom de Mouęabba, 
fils du Fez&rien, qui est la souche commune aux trois 
branches. 

Si on accepte la filiation qui fait remonter aux AbM-

(1) Aujourd'hui Ic Kordofó! est rangę sous la domination du vice-roi 
d'Ćgypte. 

(2) foy. note 6. 
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cides le sułtan du Ouaday, il est clair qu'on aura alors 
une lignee speciale entierement etrangere ci la descen-
dance des sultans du Dftrfour eL des sultans Mouęabba. 

Cette opinion semble s'accorder ci priori avec la ge-
nerosite de Seleih, l'elćvation de son caractere et ses 
eininentes ąualites, la noblesse de son ame, sa piśte 
profonde et solide, son amour du bien. Par ses hautes 
vertus il egala El-Mamoun, fils de Rćchid l'Abb&cide; 
il surpassa en liberalite Ilaroun-er-Rechid et les Bar-
mecides; s'il eut precćde Hatem-Tay d'un jour, Hitem 
n'eut jamais śte le modóle de la generosite retrace tant 
de fois dans les recits et dans les vers des Arabes. Ce 
qu'il eut dc bravoure, de persuasion dans la parole, est 
au-dessus de toute expression et dc tout eloge. Com- * 
bien loin aussi sont la lesinerie et la poltronnerie des 
Fóriens, de la valeur et de la facile liospitalitć des Ou-
dayens! Tout se transmet, par heritage, des peres aux 
enfants; les ditferences de caractere et de qualites entre 
les deux peuples, prouveraient presque assez la diffó-
rence originelle de leurs sultans; car les peuples se mo-
delent sur leurs souverains, et sont en quelque sorte 
leur ouvrage. 

Au reste , quelque opinion que l'on adopte sur l'ori-
gine des sultans actuels du Ouaday, du Dćirfour et du 
Kordofil, il est certain que 1'etablissement de ces trois 
Elats es td 'une epoque assez rapprochee et ne depasse 
pas deux cents ans. 
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CHAPITRE III. 

Convent!ons primitives de paix en t re les Fóriens et les Ouadayens. — R u p t u r e ; 
guerres . — Victoircs des Ouadayens, — Deux sultans fóriens sont tućs sur le 
cl iamp de baiail le. — P a i x . 

El-Hagdj-Nasr, d'Ab-Senoun, vieillard presąue octo-
genaire, m'a raconte que Salon-Selmin et Seleih se 
donnferent jadis rendez-vous dans 1'espace inhabite qui 
separe le Darfour du Ouaday, et que l i ils se promirent 
par serment de ne jamais rien entreprendre l'un contrę 
l'autre, et de vivre en paix. Ils mesurerent 1'espace 
interlimitrophe des deux Etats, en determinerent le 
milieu juste, prirent ensuite de tres-gros et tres-
longs clous en fer, les planterent dans les plus gros 
troncs d'arbres, et marquerent ainsi la frontiere ou 
ligne de demarcation des deux royaumes; puis ils se 
promirent encore de ne jamais franchir ces limites 
dans des vues hostiles. Enfin, ils reciterent le Fathah 
(ou premier chapitre du Goran), se jurerent ainsi, sur 
le Livre sacre, de rester amis et allies, et vouferent a la 
colere du ciel celui qui tenterait de nuire a 1'autre : 
« Que Dieu, dirent-ils, refuse la victoire aux armes de 
1'agresseur. » Ils prirent a temoins de leurs serments 
les grands qui les avaient suivis..., puis on se separa. 

Lorsque je passai du Darfour au Dar-Ouaday avec le 
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faguyh Ahmed-Abou-S&rrah et 1'escorte qui nous con-
duisait, je vis en effet au milieu de la foret , a 1'endroit 
ou nous rencontrames un si grand nombre de lapins 
et de betes sauvages, une ligne d'arbres dont chacun 
avait une espece de barre de fer enfoncee dans le tronc, 
et dont la pointę sortait hors de 1'ecorce, d'au moins un 
empan. fitonne, je demandai au faguyh Ahmed ce que 
signifiaient ces tiges de fer : « C'est ici , me dit-il, la 
frontiere primitive des Ćtats du Darfour et du Ouaddy.» 
Chaque tige de fer me parut avoir au moins une coudee 
et demie de longueur; car les diametres de ces diffe-
rents troncs etaient tels que la plus grandę brasse 
d'homme n'aurait pu les embrasser. Chaque barre de 
fer etait donc enfoncee de plus d 'une coudee dans l 'ś-
paisseur du bois, car ce qui en etait saillant au dehors 
n'avait guere qu 'un empan. Et pour que les passants 
ne s'y accrochassent pas, on avait replie cette partie 
saillante, de maniere a la ramener sur la longueur de 
l 'arbre. Ces barres de fer, fichees ainsi depuis l'epoque 
reculee du traite conclu entre les deux sultans, etaient 
tenues vigoureusement par le tissu du bois developpe 
et accru sur elles; les trous s'etaient comme cicatrises, 
et les fers semblaient faire partie de 1'arbre. 

Apres la mort des deux sultans, le souverain pouvoir 
passa a leurs enfants. Les nouveaux princes porterent 
l 'un sur 1'autre un oeil d'envie, et cedórent bientót au 
dśsir d'agrandir leurs possessions par la voie des armes 
et d'attacher a leur nom quelque relief et quelque re-
nommee : coutume de rois. 

Le sułtan Ahmed-Bekr, lorsqu'il arriva a u tróne du 
DArfour, etait encore tres-jeune. II gouvernait en tu-
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telle, et par conseąuent n'avait aucun droit discretion-
naire. L'autorite reelle, ordres et defenses, etait entre 
les mains des vizirs. Le sułtan du Ouaday fut bientót 
infornie de cet etat de choses; c'etait alors Arous. II 
conęut le projet d'envahir le Darfour et de s'en em-
parer. Les vizirs les plus eclaires et les plus sages de la 
eour d'Arous s'e£forc£rent de le detourner de cette en-
treprise. II rejeta leurs avis. « Je le veux, dit-il, et je 
ne laisserai pas un enfant, a cet age-la, maitre d'un 
Ćtat comme le Darfour. — Que Dieu nous conserve 
notre sułtan! dit un vizir; que Dieu nous conserve 
notre maitre! Prince, n'est enfant que celui qui n'a 
pas d'hommes avec lui. Tant que des hommes aident 
et soutiennent un enfant, il est plus qu'un enfant. Que 
pensez-vous que nous ferions si Dieu vous appelait a 
lui, si vous laissiez un fils au milieu de nous, et qu'un 
ennemi vint nous attaquer? Nele defendrions-nous pas 
au prix de tout notre sang? Comment voulez-vous que 
les Fóriens nous laissent approcher de leur jeune sou-
verain ? — Discours inutiles, reprit vivement Arous; ce 
que je vous ai dit se fera.» II fallut se soumettre. 

On entra en campagne... Arous avait deux fils. II 
confia au plus intelligent, celui qu'il aimait le plus, 
le gouvernement du Ouaday pendant la guerre, et il 
emmena l'autre avec lui. II se mit a la tete de la moitie 
de 1'armee, et laissa l'autre moitie dans le Ouaday pour 
maintenir l'ordre et pour soutenir un coup de inain en 
cas de besoin. 

Une fois arrive sur le territoire du Darfour, Arous 
defendit a ses troupes de faire le moindre mai aux ba-
bi tants. « Ce sont, dit-il, des rayas, des sujels; ce n'est 
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point avec eux que j'ai i faire; ce que je veux, c'est le 
sułtan. » 

L'armee d'Arous s'enfonęa dans Tinterieur du Dar-
four, et parvintbientóta peu de distance de Guerly, alors 
residence ou Facherdu sułtan. Les troupes fóriennes s'e-
taient retirćes a 1'approche des Ouadayens, et s'etaient 
rassemblees aux environs de Guerly. Les chefs allerent 
trouver le jeune prince. « Les Ouadayens, lui dirent-
ils, marchent contrę nous et veulent s'emparer du Dar-
four. — Que dois-je faire? repliąua Abmed-Bekr; je suis 
jeune encore ; partant je ne puis supporter les fatigues 
de la guerre, et je ne saurais comment repousser cette 
invasion. — T u n'as rien ń craindre, dirent-ils; tout ce 
que nous voulons de toi, c'est que tu montes a cheval 
avec nous et que tu restes au centre de 1'armee. Nous 
nous chargeons de combattre, de te defendre et de de-
fendre le pays.» Le jeune prince accepta; il se leva et 
partit 'entoure de ses troupes. 

Les vizirs, a la premiere nouvelle du danger, avaient 
ecrit aux gouverneurs de toutes les contrćes du Dar-
four, leur ordonnant de lever des soldats pour chasser 
l 'ennemi. Des forces considerables se rćunirent de tou-
tes parts et couvrirent monts et plaines; les habitants 
memes des contrćes que le sułtan Arous avait laissćes 
derriere lui et dont il avait d i t : «Les habitants sont 
des sujets, ce n'est pas contrę eux que je marche, » 
accoururent en foule; une armee immense vint ainsi 
se joindre au jeune prince, et l 'entoura comme l 'an-
neau entoure le doigt. 

On livrabataille; ce fut un jour d 'horreur. La trahi-
son alors prepara un amer deboire au sułtan Arous, 
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Plusieurs Oudayens allerent trouver son fils et lui di-
ren t : « Ton pere, pour t'amener ici, a laisse ton frere 
gouverner a sa place. Par cette preference injurieuse, 
le sułtan prouve que son desir est que tu perisses dans 
cette guerre, et que ton frere reste sans concurrent a 
la souverainete.» 

Frappe par ces perlides insinuations, le fils d'Arous 
detache de 1'armee la moitie destroupes, s'enfuit avec 
elles au Ouaday, et abandonne ainsi son pere a toutes 
les consequences d'une deroute. En efifet, le peril s'ac-
croit autour d'Arous; le nombre des Ouadayens a di-
minue, celui des Fóriens se multiplie; chaque jour 
ceux-ci deviennent plus forts, ceux-la plus faibles. 
Neanmoins, Arous jure par les serraents les plus sacres 
qu'il ne tournera pas la face de son cheval du cóte de 
1'Occident; aux yeux des Ouadayens, fuir est le comble 
de l'ignominie, surtout pour un sułtan... Sept jours de 
suitę la bataille dure. Le huitieme jour, les Ouadayens 
sont rompus aux deux ailes de leur armee. Le sułtan 
resiste vigoureusement au centre. Les tourbillons de 
poussiere se renouvellent sans cesse sous les pieds des 
chevaux, obscurcissent Fair, et font du jour la nuit. 

Les vizirs et les grands des Ouadayens voient toute 
la honte qu'il y aurait pour eux de s'enfuir et d'aban-
donner leur souverain au milieu de 1'ennemi. Alors, 
sans qu'Arous s'en aperęoive, ils font tourner peu a 
peu son cheval du cóte de l'Ouest. Durant tout le jour 
les Ouadayens battent ainsi en retraite, entourant leur 
sułtan, soutenant avec intrepidite les charges inces-
santes de 1'ennemi. Et toutes les fois qu'Arous deman-
dai t : « Dans quelle direction marche mon cheval ? — 
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A l'Est, » lui repondait-on. Quatre jours de suitę se 
passent ainsi. Le cinąuieme, les Fóriens ont abandonne 
les traces des Ouadayens. L'air est pur, sans poussiere, 
et on n'aperęoit plus 1'ennemi. Arous voit alors oii il 
est ; il voit qu'il est en deroute et qu'il s'est retire vers 
le Ouaday. «Yous m'avez t rahi , Ouadayens, dit-il. — 
Non, non ; si nous t'avions t rąbi , nous nous serions en-
fuis et nous t 'aurions abandonne a la merci de 1'ennemi. 
Mais les bataillons fóriens s'agrandissaient sans cesse, 
se multipliaient devant nous; nos masses s'eclaircis-
saient; nous avons fait retraite avec to i , et ainsi nous 
t'avons sauve avec nous. — Mais oii donc est mon fils ? 
qu'a-t-il fait? — Ton fils a pris la moitie de 1'armee et 
est rentre au Ouaday.» Alors la colere du sułtan s'al-
lume, il se ronge les doigts. . . ; puis il s'ecrie : « C'est 
bien !... et vous avez bien fait. » 

Arous regagna le Ouaday. Arrive a Ouarah, sa capi-
ta le , il trouve ses deux fils en deux camps ennemis. 
L'issue de cette rivalite etait encore incertaine. Le jeune 
prince reste au Ouaday avait a sa disposition toutes les 
forces de reserve, armes, cbevaux et hommes. Celui qui 
avait demembre 1'armee d'expedition, avait aussi des 
troupes nombreuses. Les deux partis etaient assez puis-
sants pour balancer longtemps les chances de la guerre. 

Lorsqu'Arous approcha de Ouarab , la querelle des 
deux rivaux cessa subitement. Le jeune prince qui avait 
ete laisse au Ouaday sortit avec ses troupes. II se ran-
gea d'un cóte en ligne de bataille, et son frere se ran-
gea en face sur une autre ligne. Ainsi places sur deux 
colonnes opposees, ils reęurent leur pere. Arous se 
rendit h son palais. II appela ses deux fils, qui aussitót 

6 
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se presentórent devant lui. Puis s'adressant k celui qui 
avait abandonne 1'armee : «Quel motif, lui dit-il, t'a 
determine a agir comme tu l'as fait? — Le desir de re-
gner et ton injuste preference. — En quoi donc ai-je 
ete injuste ? Vous laisser ici tous les deux au pouvoir en 
mon absence, c'eut ete preparer, provoquer de graves 
desordres. Chacun de vous eut voulu prendre pour lui 
seul la puissance et eut cause tous les malheurs que 
peut engendrer une criminelle rivalite. Si j'eusse em-
mene ton frere avec moi et que je t'eusse confie l'au-
torite, ton frere aurait eu a me faire les memes recri-
m i nations que tu me fais aujourd'hui. Devais-je donc 
njettre a ma place un etranger, quand j'ai deux fils? 
Quoi qu'il en soit, c'est toi qui as desobei a mes ordres, 
toi qui as detacbe et detourne une partie de mes troupes, 
toi qui as ete cause de ma defaite et de ma retraite, toi 
qui as ete la cause de la victoire et du triomphe de mes 
ennemis; je te traiterai comme tu le merites. » Et sur-
le-champ Arous fit saisir son fils coupabie, et ordonna 
qu'on lui briilat les yeux en passant dessus des mirouecl 

rougis au feu (1), Le malheureux, devenu ainsi 
aveugle, vecut dans la tristesse et la douleur. 

Selon moi, ce jeune prince avait certainement me-
rite un chatiment plus severe encore. Par sa conduite, 
il avait entraine la deroute de 1'armee, la retraite du 
sułtan et la mort de tous ceux qui succomberent lors-
qu'il combattit contrę son frere. 

Apres cette guerre, les deux Etats resterent en paix 
4usqu'a la mort des deux sultans, celui du Ouaday et 

(4) Tiges de mśtal ou de bois qu'on passe dans le keulh.—Foy. note 7. 
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celui du Darfour. Arous laissa le sułtanat a son fils 
Gaudeh, surnomme Kharif-el-Teiman, ou 1'automne 
double. Ahmed-Bekr eut pour successeur son fils Omar. 
Omar regna en paix pendant huit ans; apres quoi, 
voyant ses troupes accrues et ses ressources augmen-
tees, il resolut de faire la conąuśte du Ouad&y. 

11 entra en campagne malgre les reprćsentations de 
ses vizirs. Arrive sur le territoire ouadayen, il pillait 
les villages, brulalt les recoltes, dśvastait les cam-
pagnes, tuait , egorgeait tout ce qu'il rencontrait 
d'habitants sur son passage. La terreur se repandit 
partout; on conrut en foule annoncer k Gaudeh la nou-
velle de ces desastres. 

Gaudeh mon ta a cheval au milieu des troupes qu'il 
avait a sa disposition, et envoya eu meme temps dans 
tout le Ouaday 1'orclre de lever des hommes, d'amasser 
des armes, des chevaux et des charneaux. Les levees se 
firent immediatement; les troupes affluerent vers lui, 
semblables aux torrents bruyants des pluies. Gaudeh 
n'avait pas encore joint 1'ennemi, que deja tout autour 
de lui, et monts et plaines, etait couvert d'hommes 
armes. 

Les Fóriens s'ćtaient emparćs d'un butin immense, 
et se regardaient comme k peu pres maitres du 
Ouaday. Les Ouadayens leur paraissaient incapables de 
resister, et le succes de l'invasion semblait presque im-
manquable. Mais voila que soudain les Fóriens aper-
ęoivent les crinieres des chevaux ouadayens e t l esdra -
peaux de Gaudeh. De nombreux escadrons s'avanęaient 
par masses imposantes. Les cavalier§, en fondant sur 
les Fóriens, baissaient la tete vers le pommeau de la 

i 
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selle et se ruaient ainsi sur 1'ennemi. Les Ouadayens, 
emportes par 1'intrepidite que Dieu leur a donnee en 
partage, par 1'ardeur qui les pousse ci se precipiter au 
combat, eurent bientót enveloppe et enfonce les Fó-
riens; car un Ouadayen n'hesite pas ci aller de front 
contrę dix Fóriens. Telle est 1'audace du Ouadayen 
que, dans une attaque d'homme ci homme, lorsque le 
Fórien va lancer ses javelots, le Ouadayen lui crie : 
«Attends, ne lance pas tonjavelot; c'est inutile; je 
te rejoins.» Et le Ouadayen lui court sus, saisit son 
adversaire au corps, 1'enlace, et lutte jusqu'a ce que 
l'un des deux succombe. 

Les Fóriens, accables et vaincus, commencerent a 
reculer; les Ouadayens les serrerent plus vivement et 
completerent bientót la deroute. Le sułtan Gaudeh n'e-
tait pas encore arrive sur le champ de bataille, que 
deja les Fóriens etaient rompus de toutes parts. 

Le sułtan Omar fut tue, foule aux pieds des chevaux, 
et il fut impossible de reconnaitre son cadavre. Un 
grand nombre de chevaux et de betes de transport, 
d'abondantes depouilles furent le fruit de cette vic-
toire; et les Fóriens, poursuivis pendant longtemps, 
perdirent encore une foule d'hommes tues ou prison-
niers. Chasses subitement du Ouaday, ils rentrerent en 
fuyards sur leur territoire. Peu apres que les dśbris de 
1'armee furent revenus, on elut pour sułtan Abou-1-
Cacem, autre fils d'Ahmed-Bekr. Abou-l-Cacem -gou-
verna en paix pendant sept ans. 

Ensuite, pousse par une fatalite malheureuse, il re-
solut de prendre le talion sur les Ouadayens, c'est-a-
dire de venger la mort de son frere Omar. 11 rassembla 
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des troupes et prepara les attirails de guerre. II eut 
bientót une armee tellement considerable qu'il en igno-
rait le nombre. II partit et se dirigea sur le Ouad&y. 
Des qu'il en eut franchi les limiles, il detacha un de 
ses vizirs et l'envoya du cóte du Midi ou Haut-Ouaday, 
a la tete d'environ dix mille cavaliers, avec ordre de 
bruler tous les pays par lesquels il passerait, d'en mas-
sacrer les habitants, de tout piller et saccager. Le vizir 
se mit en marche , et executa les ordres de son maitre. 

Quant au sułtan, il se dirigea avec le gros de 1'armee, 
du cóte de la capitale du Ouaday. Gaudeh , informe de 
l'approche des Fóriens et des ravages qui signalaient 
leur passage dans 1'interieur du pays, sortit de Ouarah 
et se re t i radu cóte du sud, comme s'il fuyait 1'ennemi. 
Abou-l-Cacem ayant appris ce mouvement de retrai te , 
se felicita de ces premiers avantages et se persuada 
que bientót son ambition serait satisfaite. II ne douta 
plus du succes de son entreprise. 11 se bata de pene-
trer au centre du Ouaday. Gaudeh, continuant sa 
marche du cóte du midi , suivit cette direction pen-
dant deux jours entiers ; ensuite il tourna a Fest par 
un assez long detour, et s'avanęa ainsi jusqu'a ce qu'il 
fut entre 1'armee fórienne et le Darfour. 

Lorsąue la fuite de Gaudeh fut connue dans le camp 
fórien, Abou-l-Cacem s'imagina que le sułtan avait 
abandonne Ouarah sans espoir d'y jamais rentrer. La 
plupart des vizirs d'Abou-l-Cacem, qui n'avaient pas 
l'experience des ruses de la guerre, partagerent l'opi-
nion de ce prince. Un des vizirs les plus clairvoyants, 
homilie d'esprit, distingue par sa penetration et son 
habiletó, etait present aux entretiens du conseil du 
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sułtan; il connaissait les caprices de la fortunę et les 
vicissitudes des choses humaines. Pendant que tous 
faisaient foree diseours sur la fuite du sułtan oua-
dayen, lui restait muet et ne disait mot, ni doux ni 
amer.—«Pourquoi ce silence de ta part, lui dit Abou-1-
Cacem. — Que Dieu vous protege, mon maitrel 
Quant a moi, mon opinion differe entićrement de eelle 
devosvizirs. — Et pourąuoi?—Pourąuoi?... Gaudeh 
est sułtan du Ouaday, il a des soldats, une armee, et 
chacun de ses soldats a sa familie, femmes, enfants; 
tous s'efTorceront, fut-ce au prix des cils de leurs pau-
pieres, de les soustraire a l'ennemi. Jusqu'a present, 
ils ne nous ont pas aperęus, et nous, nous ne les avons 
pas encore vus ni combattus. Dans un tel etat de 
choses, si Gaudeh fuit reellement, il faut dire qu'il a 
perdu la tete, qu'il est fou; mais tel n'est pas mon 
avis; et tout esprit un peu raisonnable aura la meme 
persuasion. Du reste, si mon maitre le permet, je lui 
prouverai ce que j'avance. — Et comment? — Faites 
amener ici "une chamelle a traire. » On amene une 
chamelle. <.< Qu'on la lave, dit le vizir, avec de l'eau de 
savon,» On la lave jusqu'a ce qu'il n'y ait plus sur son 
poił la moindre poussiere et la plus legere salete. 

Le vizir demande ensuite un vase bien propre et 
un homme qui sache traire. II dit a cet homme de 
se bien laver les mains. L'homme se lave, se met a 
traire et reęoit le lait d ns le vase, qui ensuite,* par 
ordre du visir, est place, dścouvert, sur le haut de la 
tente du sułtan. Un gardien est aposte tout auprós, afin 
de ne laisser toucher le vase par qui que ce soit. Le len-
demain matin, le vizir se fait apporter le vase, et on 
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trouve le lait tout noirci. Le vizir le porte au sułtan : 
« Maitre , dit-il, votre homme se prćpare a nous com-
bat t re ; il a mar che toute la nuit . — Comment le sais-
tu? — Yoyez ce lait noirci. — Mais encore! comment 
s'est-il no i rc i?—La poitssiere soulevee par les pieds 
des chevaux a etś poussee ici par le vent. » Parmi les 
vizirs, les uns crurent a cette explication, les autres 
s'en moąuerent. On attendait les Ouadayens du cóte 
de l 'ouest, en face; et tout a coup on vit, a 1'est, ap-
paraitre les crinieres de leurs chevaux. L'armee de 
Gaudeh avait tourne l 'ennemi. 

On m'a raconte que , dans cette expedition, de jeunes 
Fóriens, etourclis et insouciants comme des soldats 
novices, decouvrirent un djourn ou fosse pleine de 
doukhn( l ) aupres cle laąuelle etait une pauvre vieille, 
et (|u'ils donnerent aussitót ce doukhn a manger h leurs 
montures. Comme ils le gaspillaient et en perdaient 
une grandę par t ie , la vieille toute contristee leur di-
sa i t : « Ne le perdez pas ainsi. » On ne tint compte de 
ses paroles, on continua. « Faites, dit la vieille, faites 

i 

tant cjuMl vous plaira! mais notre Kharif-el-Teiman 
viendra; il saura reparer tout cela et me venger. 
Faites! notre Gaudeh ne vous laissera pas echapper; il 
viendra, et il vous chassera comme le betail que cliasse 
le berger.»Les Fóriens se mirent a rire et se moąuerent 
cle la vieille. « Ton sułtan est bien loin, dirent-ils; il a 
eu soin de se sauver, de se mettre en surete. Yous et 
votre pays vous etes a nous. » Et la bonne vieille repe-
tait ses predictions. 

(1) Foy. les notes d u Yoyage au Ddrfour . 
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Peu apres, la cavalerie ouadayenne deboucha de loin. 
Des que Gaudeh aperęut les troupes fóriennes, il donna 
ordre a un de ses vizirs, 1'aguid ou gouverneur Fout, 
de se poster en embuscade, avec douze mille eavaliers, 
dans un endroit qu'il lui designa. Gaudeh recommanda 
a Fout de ne sortir et de ne se montrer que lorsqu'iI le 
lui ferait dire, dussent les douze mille hommes perir 
jusqu'au dernier. Fout obeit et disposa 1'embuscade. 

Les deux armees en vinrent aux mains. Dieu! quelle 
journee! Non, il n'en fut jamais de plus terrible. Les 
tourbillons de poussiere s'eleverent, obscurcirent la 
lumi&re, et on vit les etoiles en plein midi. 

J'ai traverse la plaine ou se livra la bataille; elle 
etait encore sterile, dessechee, salie ęa et la par le sang 
qui y etait reste si longtemps stagnant, J'ai connu un 
Ouadayen qui avait assiste a cette journee de carnage; 
il avait ete tellement effraye des horreurs qu'il eut 
alors en spectacle, qu'il en avait perdu subitement la 
puissance prolifique. Pendant tout le jour, les sabres, 
les lances frappkrent, massacrerent. Lorsque la melee 
fut generale, Ouadayens et Fóriens ne se reconnurent 
plus, et le carnage fut epouvantable. Le sułtan Gańdeh, 
craignant alors que quelque Fórien ne vint se jeter sur 
lui et le tuer par surprise, envoya dire a Fout de sortir 
d'embuscade. 

Aussi prompt que 1'eclair, Fout accourt avec ses 
douze mille cavaliers, se precipite comme un torrent 
furieux, comme un tourbillon de sable roulant du haut 
d'une colline; mais a la vue d'une melee aussi boule-
versee, il ne sait ou se porter, il s'arrete, tremblant 
de rencontrer des Ouadayens sous ses coups. Gaudeh 
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s'aperęoit cle cette hesitation, de cette incertitude, et 
depeche un message a Fout. « Charge f charge! ne 
crains r ien; frappe tout ce qui se trouvera devant toi, 
qui que ce soit. » Fout part au galop, se rue dans la 
melee...; tout tombe devant lui.. . Enfin les deux ar-
mees sont separees, la confusion et le desordre cessent. 
Les Ouadayens voyant l 'ennemi reforme en corps, s'e-
lancent de nouveau tout d 'une masse, et aveceux Fout 
et sa cavalerie qui avait k peine partage la fatigue de 
la bataille. On se prodigue en efforts inouis contrę les 
Fóriens. En moins d'un clin d'ceil, ils sont mis en 
pleine deroute; leur sułtan est tue; les grands qui 
l 'entourent sont hors de combat, tues, blesses ou pri-
sonniers. Le massacre se multiplie; ne se sauva que 
qui eut pour moyen de salut l'agile jarret d 'un bon 
cheval. Dans leur fu i te , les Fóriens, eperdus, des-
orientes, couraient au couchant, a 1'oppose de la direc-
tion du Darfour. 

Le sułtan Gaudeh leur depćclie alors des cavaliers 
cjui leur c r i en t : « Fóriens! Fóriens ! votre route est au 
levant; vous n'etes pas dans votre chemin.» Les fuyards 
regardent , examinent. . . , et tournent du cóte du Dar-
four. 

Les Ouadayens s 'emparerent d'un butin immense en 
depouilles, a rmes , chevaux, et de plus ils prirent les 
femmes du sułtan Abou-l-Cacem; car les princes du 
Soudan, Ouadayens ou Fóriens, ne se mettent jamais 
en campagne ou en guerre sans enmiener avec eux un 
certain nombre de leurs femmes. — J'ai vu au Dar-
Ouaday deux vieilles Fóriennes d'environ quatre-vingt-
dix ans, qu i , a ce que l'on m'a assure, avaient ete 

4 
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faites prisonniferes i la suitę de la bataille ou succomba 
le sułtan Abou-l-Cacem. 

Gaudeh, vainqueur de ses ennemis, reprit le che-
min de OuArah, et rentra en triomphe dans sa capitale, 
accompagne de son armee chargee de butin. 

Trois jours apres la defaite des Fóriens et la mort de 
leur sułtan, Gafideh apprit que le vizir qu'Abou-l-Cacem 
avait envoye piller du cóte du Haut-Ouaddy, se dirigeait 
sur Ouarah. Ce vizir etait persuade que les Fóriens de-
vaient avoir eu bon marclie des troupes ouadayennes, 
et que Gaudeh devait avoir ete tue a la premiere ren-
contre. II ignorait la mort d'Abou-l-Cacem et la de-
route des Fóriens; ce fut la cause de sa perte et cle 
celle de ses troupes. Un des vizirs du sułtan Gaudeh 
partit a la rencontre de cet autre ennemi, l'arreta 
court, lui livra bataille, le tua, et aneantit presque 
tout le corps d'armee; a peine quelques Fóriens echap-
perent aux coups de leurs vainqueurs... Guerre af-
freuse, qui fit oublier meme la guerre de Baęous (1)! 
guerre dont le souvenir glace d'horreur, trouble et bou-
leverse la pensee! 

Je tiens de personnes dignes de foi qu'apres l'epou-
vantable journee dont nous venons de parler, les cada-
vres accumules sur le champ de bataille seryirent pen-
dant un long temps de pdture aux oiseaux de proie et 
aux lions, et qu'apres que cessa 1'infection des cadavres 
et du sang qui avait inonde la terre, Gaudeh ordońna 
d'enterrer les restes qui jonchaient encore la plaine. 
Pour pouvoir en finir promptement, on ne vit d'aulre 

(1) Ancienne guerre des temps antóislamiąues; elle dura quarante ans. 
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moyen que de creuser une immense fosse, d'y entasser 
pele-mele les debris des cadavres et de les recouvrir de 
terre. — Le succes de cette guerre fut pour les Oua-
dayens un eveneinent memorable. 

Des que les Fóriens furent rentres dans leur pays, 
on porta au sułtanat Mohammed - Tyrab. Ce pr ince, 
comme nous l'avons dit dans le Voyage au Darfour, ai-
mait les plaisirs, la debauche, les propos lubriques et 
libertins. II regna trente ans, et jamais il ne songea i 
renouveler la guerre contrę le Ouaday. Des le com-
mencement de son sułtanat, Tyrab conclut un traite 
de paix avec les Ouadayens, envoya des presents a Gau-
deh et en reęut de lui. Des lors, les communications 
entre les deux Etats se retablirent comme auparavant. 
Tyrab, pendant tout son regne, ne fit que deux expe-
ditions, celle du Kordofól et celle des Arabes R&zeig&t. 
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CHAPITRE IV. 

Le suł tan Mohammed-Abd-e l -Kćrym, s u r n o m m ć S.1bońn. — Sa jeunesse . — Ses 
qual i tćs . — II se p rćpa re au su ł t ana t . — II s ' empa re dc la d e m e u r e i inpćr ia le , 
e t se fait r econna l t rc souvera in . — Prź t en t ions de ses frfcres. — Guer re eivile. 
— Saboun t r i o m p h e ; il b ru l c les yeux a un de ses f reres . — II p rend 1'autre par 
r u s e , e t le fai t m e l t r e a inor t . 

Mohammed-Abd-el-Kerym etait l'aine des enfants 
du sułtan Mohammed - Saleh, et sa mere etait Sen-
naouyenne. U eut deux freres, Ahmed et Acyl, mais 
d'une autre mere. 

Abd-el-Kerym fut surnomme Saboun. II etait supe-
perieur a ses deux freres en intelligence et en instruc-
tion, plus severe dans sesmceurs, plus altentif qu'eux 
a ses devoirs religieux. Sa mere etait delaissee, dedai-
gnee du sułtan; celle d'Ahmed et d'Acyl en avait toutes 
les affections, toutes les tendresses. Saboun partagea 
avec sa mere l'indifference et la haine du sułtan. Tou-
tefois, la sagacite, la penetration d'Abd-el-Kerym, la 
justesse de son esprit et de son jugement avaient frappe 
Saleh, qui pour cela laissait h ce prince la haute main 
dans la conduite des afifaires. 

D'autre part, le sułtan, entraine par son amour pour 
la mere d'Ahmed et d'Acyl, avait eleve les parents de 
cette femme aux premićres dignitós; les uns etaient ses 
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yizirs, les autres ses favoris particuliers, et leur parole 
avait force et puissance dans tout le Ouaday. Ouant k 
Saboun et a sa mere , le sułtan avait fini par les exclure 
de son palais, et il leur avait assigne un revenu dont 
ils vivaient a distance de la cour. 

Saboun sut se creer peu a peu une position respec-
table; lorsqu'il n'etait encore qu'adolescent, il avait 
deja d'assez nombreux partisans. Son caractere serieux 
et reflechi 1'empecha de s 'abandonneraux jeux frivoles, 
aux plaisirs sensuels, k la debauche. 11 depensait tous 
ses instants a )'etude du Coran , a des conversations in-
structives, k la priere, aux pratiąues pieuses. Le desir 
et 1'espoir d'arriver un jour au sułtanat preoccupaient 
sa pensee; et pour pouvoir s 'emparer de la souverai-
nete lorsąue le moment favorable s'en presenterait , il 
se procurait , par tous les moyens, des armes, des che-
vaux, des hommes, des cottes de mailles, des sabres, etc. 

II eut occasion de connaitre de quel avantage lui se-
rait 1'emploi du fusil. II dut cette connaissance 4 quel-
ques-uns de ces marchands mogrebins dont les cara-
vanes vont parcourant le Soudan ; presąue tous, dans 
leurs voyages, portent avec eux des fusils. Saboun de-
manda a ces marchands : « Quelle est donc cette arme 
dont vous ne vous separez jamais? — C'est l 'arme 
olfensive par excellence. —Offensive! et comment? 
cette arme ne coupe pas. De quelle maniere vous en 
servez-vous? — Nous y mettons de la poudre, puis nous 
visons ainsi.» Et ils montrent a Saboun comment on 
met en joue et comment on charge le fusil. Saboun , 
surpris de cetteindication, veut aussitót verifier le fait. 

II va avec ces etrangers en pleine campagne; on 
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dresse un point de mire, on vise , on tire, on frappe le 
but, Le jeune prince demeura emerveille. De ce jour, 
tous les fusils qu'il aperęut ou put trouver, il les acheta 
i quelque prix que ce fut. 11 se procura aussi des che-
vaux, accapara des armes de toute espece, soit ćtran-
geres, soit en usage au Soudan. II s'amassa un nombre 
assez considerable d'esclaves qu'il fit dresser au tir par 
les Mogrebins dont il achetait les fusils. 

Tout cela inquietail les vizirs. Ils craignaient que 
Saboun, apres la mort de son pere, ne s'emparat du 
gouvernement. lis reussirent bientót a remuer dans le 
coeur du sułtan le Ievain d'amertume qui l'avait aigri 
contrę son fils. Enfin ils dirent a Saleh : «Ton fils n'a 
plus, en verite, qu'un pas a faire pour etre sułtan; il 
ne lui en manque bientót plus que le nom. II s'entoure 
peu i peu de tout 1'appareil et de toute la puissance 
d'un souverain; il amasse , il rassemble des chevaux , 
des animaux de transport, des armes, des hommes; il 
ne neglige rien, et probablement il ne tardera pas a se 
declarer en revolte ouverte.» Ces parołes jeterent l'in-
dignation dans le coeur du sułtan, et a l'heure meme il 
ordonna qu'on lui amenat son fils. Les vizirs triom-
pliaient du resultat de leur demarche, et se promeltant 
deja la perte de Saboun, ils depecherent de suitę ii ce 
prince un des chefs ou rois des Turguenak avec une 
troupe de Turguenak, sorte de sbires ou alguazils ap-
peles encore Ozbćin. Les Turguenak sont les exćcuteurs 
des coleres du sułtan ; lorsque le souverain ordonne de 
saisir quelque roi accuse ou disgracie, ce sont eux qui 
sont charges de 1'arrestation. 

Le chef des Turguenak se rend donc avec sa troupe 
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i la demeure de Saboun. Heureusement alors ce prince 
etait assis sur son tirdjeh. Le tirdjeh est une elevation 
arronclie, un tumulus bati a la maniere des mastabeh, 
ou devants de boutiąue du Kaire, Ć\ la dilference que 
ces mastabeh n 'ont pas la formę ronde et qu'ils ne sont 
qu 'un simple mur a deiui-hauteur d'homme a peu pres, 
et dont la partie superieure est de niveau avec le sol de 
la boutiąue. Dans les liabitations, au Ouaday, le tirdjeh, 
est entre le zerybeh ou clóture extórieure et la clóture 
qui renferme la hutte proprement dite (1); car, en ge-
nerał , chaąue demeure a deux enceintes, son enclos 
particulier, et plus au dehors, son zśrybeh; entre les 
deux est le t irdjeh, assez haut pour que celui qui est 
assis au-dessus, domine l 'exterieur et aperęoive ceux 
qui passent aupres de la demeure et ceux qui se diri-
gent de son cóte. Voy. fig. I10. Au point A est le tirdjeh. 
(II n'y a que le sułtan et les fils du sułtan qui aient łe 
droit d'elever des tirdjeh dans leurs demeures. Le tirdjeh 
a ordinairement une hauteur de trois coudees environ. 
Le sommet est une plate-forme d'au moins neuf metres 
de circonference, et on y monte par un simple plan 
incline. Les princes se reposent sur le tirdjeh avec des 
personnes de leur suitę, et y passent souventdes heures 
entieres a converser.) (2). 

Saboun vit arriver de loin les Turguenak, et devi-
nant le but de leur mission, il appela ses gens, ses es-
claves, et leur ordonna de se ranger sur une ligne hors 
de sa demeure, d'arreter a distance les Turguenak, et 
de leur demander d'abord ce qu'ils voulaient. La troupe 

(1) Voy. le Y o y a g e a u D a r f o u r . 
(2) Explication coramuniąuee verbalement par le cheykh El-Tounsy. 
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de Saboun sortit de suitę, les armes ci la maiu, se mit 
sur un rang et se disposa a repousser la force par la 
force; c'etait comme un rempart eleve entre la de-
meure du prince et les envoyes du sułtan. Ceux-ci, 
arretes par cette demonstration, se tinrent eloignes, 
et durent repondre aux ąuestions de la gardę de Sa-
boun , et sur le motif de leur demarche. Ils declarerent 
qu'ils avaient ordre de saisir le fils du sułtan. «Yous 
n'arriverez a lui, dirent les esclaves, qu'en nous pas-
sant sur le corps. » 

Les Ozban, surpris de cette resistance, allerent ra-
conter 1'affaire a Saleh, et lui demanderent de leur 
permettre d'user de violence pour disperser les rebelles 
qui les avaient empeches de s'emparer du prince. Le 
sułtan,-etonne et trouble, vit bien que s'il exigeait 
l'execution de ses ordres a tout prix, il en couterait la 
vie a plusieurs hommes, et que ce premier acte d'au-
torite allumerait probablement une revolte qu'il serait 
ensuite diflicile d'eteindre. 

Apres quelques instants de reflexion, Sńleh envoya 
convoquer les ulemas, le cadi, le predicateur et les 
mouftis. Lorsqu'ils furent arrives, il les deputa a Sa-
boun , en leur recommandant de rappeler au devoir le 
prince indocile, de lui exposer quelles pouvaient etre 
les consequences d'une pareille insubordination, et de 
lui faire sentir que la meilleure voie ci suivre pour lui, 
fils du sułtan, etait de se rendre au desir de son pere. 

La deputation partit. Saboun ecouta les representa-
tions qui lui furent adresses et le conseil qui lui fut 
donnę d'obeir aux ordres du sułtan. « J'obeis, reprit 
Saboun, j'obeis humblement, et en tout, i Dieu, et j'o-
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beirais de meme a mon pere , si 1'ordre qu'il me trans-
met a present etait de sa propre inspiration. Mais 
comme cet ordre est la suitę des perfides insinualions 
de ses vizirs, comme ce sont leurs mensonges qui , par 
leur influence malheureuse sur 1'esprit de mon pere , 
l'ont conduit k ordonner mon arrestation, et par con-
seąuent a douter de mon innocence et de ma pietć fi-
liale, cette fois je n'obeis pas, je ne veux pas obeir. 
Qu'on me fasse connaitre en quoi je suis coupable, et 
a l 'heure meme je me mets a la discretion de mon 
pere. Mais que sans raison, sans motif, j'aille ainsi me 
livrer, me laisser prendre pour le bon plaisir de ces 
laches vizirs, cela ne sera jamais. Je repondrai ii la vio-
lence par la violence; s'il le faut , je mour ra i , mais 
honorablement. » 

La deputation porta au sułtan la reponse de Saboun. 
Saleh reconnaissant la verite des paroles de son fils, re-
nonęa a 1'arrestation , et congedia les Turguenak. De ce 
jour, Sdboun vecut tranquillement chez lu i , sans plus 
s'occuper d'aucune alfaire. 

Quelques mois apres cet evenement, le sułtan tomba 
gravement malade. La premićre de ses femmes ne lui 
avait pas donnę d'enfant. Cette femme, craignant que 
la souverainete ne fut devolue a un des fils de ses com-
pagnes de harem , c'est-a-dire f\ Ahmed ou h Acyl, qui, 
n'ayant pas la droiture, 1'intelligence, la piete et la 
bienveillante equite qu'elle connaissait a Saboun, la 
depouilleraient certainement de son titre de reine, et 
peut-etre ineme la feraient mourir sans egarcl pour son 
rang, cette femme, dis-je, depecha un message secret 
4 Saboun. « Prepare - toi , lui disai t -e l le , i\ t 'em-
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parer du pouvoir; ton póre est gravement malade. » 
A cette nouvelle, Saboun envoie imnlediatement des 

courriers a tous les partisans qu'il pouvait avoir sur 
differents points du Ouaddy, et leur fait dire de se rću-
nir a la hate, de se disperser par fractions dans les vil-
lages des environs de Ouarah, tels que Hegueir, 
Noumro, Abaly, et d'attendre la ses ordres ulterieurs. 
II leur recoramanda surtout de ne pas entrer dans 
Ouarah. 

Le mot de Ouarah, chez les Ouadayens, est analogue 
au mot de Facher chez les Fóriens; seulement il faut 
remarquer que les sultans du Ouaday ne changent ja-
mais le lieu de la rśsidence imperiale, et que cette re-
sidence a toujours ete a la ville de Ou&rah. Au Darfour, 
la denomination de Facher s'applique egalement a la 
grandę place qui est devant la demeure du sułtan (voy. 
le Foyage an Darfour) et a cette demeure elle-meme. 
On donnę encore ce nom, hors de Tendelty, a la ville, 
ou au bourg, ou au village oii le sułtan s'etabłit. Mais 
au Ouaday, le nom de Facher ne s'applique qu'a la 
grandę place qui est devant le palais; et le mot de 
Ou&rah signifie proprement la ville de la residence du 
sułtan, la capitale. 

Les partisans de Saboun accoururent aux rendez-
rous indiques. Les messages se succedaient sans inter-
ruption, du prince a la reine et de la reine au prince; 
ce mouYement continua plusieurs jours, c'est-a-'dire 
jusqu'au moment oii le sułtan rendit le dernier soupir. 
C'etait le matin, vers midi. Aussitot que Saleh fut ex-
pire, un envoye de la reine courut dire a Saboun : 
« Ton pere vient de mourir; prepare-toi sur-le-champ; 
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cette nuit menie, il faut que tu sois en possession du 
sułtanat , ou tout est perdu pour toi. Averlis tes gens, 
tes partisans ; arme-les promptement; tiens-les prets 
pour ce soir; d 'une a deux heures apres le coucher du 
soleil, sois avec toute ta troupe aux portes du palais. » 

Saboun rassemble cliez lui ses amis les plus devoues; 
on discute les moyens de francliir les portes du palais. 
La grandę difficulte etait de forcer la porte ferróe, qui 
est la ąuatrieme des sept portes du palais. Les trois pre-
mieres et les autres surtout , apres la ąuat r ieme, ne 
presentent qu'un obstacle insignifiant; mais la ąua-
trieme est bardee de fer et se ferme solidement. S&-
boun et ses affides cherchaient le moyen de traverser 
ce passage difficile. Tout a coup le faguyh Mouęa, frere 
de r iniam Bedr-ed-Dyn et iman particulier de Saboun, 
auquel il etait enti&rement devoue, prend la parole et 
d i t : <i Prince, je me charge, moi , de t'ouvrir la ąua-
trieme p o r t e . — T u crois pouvoir.. .? — Je l 'ouvrirai, 
te dis-je. — Ces t bien; je compte sur toi; agis comme 
tu 1'entendras.» 

Mouęa part . . . , prend une pierre, s'en frappe la tete, 
et tout couvert de sang, les vótements dechires, il se 
refugie au palais. En le voyant ainsi tout ensanglante, 
les Ojsban du palais, les porliers restent stupefaits, et 
cliacun cle lui deniander : « Que fest- i l arrive? qui t 'a 
maltraite de la sorte? — J'ai voulu clonner un conseil h 
Saboun, et vous voyez en quel etat il m'a mis. — Mais 
enfin, cjue lui as-tu dit pour f a t t i r e r un pareil traite-
ment? — Rien que cle bien. Je lui conseillais d'obeir 
aux ordres de son pere; je lui indicjuais les conse-
quences de son indocilitó; je 1'engageais a se presenter 
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au sułtan; et tout a coup le voila qui se prścipite sur 
moi, me frappe, me dechire mes habits... Je viens me 
plaindre au sułtan meme. — Depuis Iongtemps ne t'a-
vions-nous pas conseille, nous, de rompre avec cet 
extravagant, ce fou? tu as toujours refuse de nous en-
tendre. Yoila, aujourd'hui, la recompense de ton atta-
chement. — Que Dieu vous comble de biens! vous m'a-
viez averti, cela est vrai, et bien averti. Mais vous le 
savez, ąuand la fatalite se mele des affaires de l'homme, 
il n'y voit plus goutte. — Ca! reste ici avec nous. Nous 
faiderons a porter ta plainte au sułtan. —Pour cette 
fois, je suis votre avis.» Et il s'enferma avec eux en 
dedans de la quatrieme porte. 

Cependant les vizirs, informes de la mort de Saleh , 
songerenta prevenir toutes les tentatives que pourrait 
faire Saboun pour s'emparer cle l'autorite souveraine. 
Malheureusement pour leur dessein, Ahmed et Acyl, 
freres de Saboun et parents, par leur mere, de plu-
sieurs vizirs, etaient a parcourir les provinces du 
Ouaday, se faisant heberger et traiter partout aux de-
pens des habitants, repandant a pleines mains les vexa-
tions et l'injustice, enlevant ce qu'ils trouvaient. a leur 
gre dans les recoltes et les troupeaux, outrageant les 
serviteurs de Dieu dans leurs alfections les plus cheres. 

Les vizirs expedierent en toute Mte ći Ahmed et a 
Acyl la nouvelle de la mort du sułtan, et leur dirent de 
se rendre au plus vite a Ouarah, ajoutant que l'on tien-
drait secret le trepas de leur pere jusqu'a leur arrivee. 
Ils ignoraient, ces courtisans empresses, que la ques-
tion du sułtanat etait pour ainsi dire deja decidee et 
jugee; qu'on donnę raison a qui gagne, et tort a qui 
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perd. lis ne voyaient pas que Dieu accordait le pouvoir 
souverain a Saboun parce qu'il etait le plus vertueux, 
le plus sage, le plus eclaire, le plus genćreux des fds 
deSaleh. lis n'apercevaient pas qu'en ce moment se ve-
rifiait cette parole de Dieu revelee dans le Coran et 
interpretee par les commentateurs de ce saint livre : 
« Nous avons ecrit dans le Zabour (ou livre des chants) 
de David , aprfes avoir annonce nos jugements sur les 
ceuvres des hommes : « La terre est 1'heritage destine 
a mes serviteurs vertueux (1). » 

A. la nuit , dfes que les tenebres eurent abaissó leurs 
voiles sur la terre, les soldats de Saboun se rassem-
blent , entrent en silence a Ouarah et se repandent sur 
la place du Facher. Saboun, a la tete d'une troupe d'a-
mis devoues , s'avance jusąu1 assez pres de la porte ex-
terieure du palais (voy. le plan de Ouarah). Les gardes 
qui chaque soir se renouvellent au palais, avec un chef 
turguenak, pour la gardę de la nui t , etaient endormis. 
Saboun, craignant de les reveiller et d'etre decouvert 
trop tót , s'avance avec une poignee d'amis; on marche 
a pas de loup, pieds nus , sur la pointę des orteils. Sa-
boun passe les trois premieres portes. 11 arrive a la 
quatrieme; il frappe doucement Mouęa reconnait 
le coup de Saboun. Mouęa avait su interesser celui des 
portiers qui ćtait de service, lui inspirer de la con-
fiance, et il avait reussi a prendre la clef, et l'avait pla-
cee sous sa tete en se couchant. 

Aussitót que Mouęa entend frapper, il se leve, ouvre 
la porte. « A qui donc ouvres-tu pendant la nui t? » lui 

(1) P'oy. notes 8 et 9. 
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dit le portier. Mouęa ne repond pas. Sńboun passe 
avee sa troupe. Mouęa s'empare d'une grandę lance 
qu'il avait remarquee aupres du portier, et repon-
dant alors a celui-ci, demi-endormi: «Sais-tu, lui 
dit-il, a qui je viens d'ouvrir la porte ? — Non. — C'est 
k ton maitre, au maitre de ta mere et de ton pere. » Et 
a ces mots Mouęa se jette sur le portier, lui enfonce la 
lance dans les flancs et l'eventre. II retire sa lance, 
puis a coups redoubles il se precipite sur ceux qu'il 
peut distinguer pres de lui, et de droite et de gauche 
il en egorge une quinzaine. 

Avant de penetrer dans le palais, Saboun avait eu 
soin de placer a quelque distance de la premiere porte, 
sur le Facher, des avant-postes de cavaliers, avec con-
signe de repousser par la force quiconque se presente-
rait avec des intentions hostiles. l)'autres avant-postes 
d'hommes a pied avaient ete places aussi tout pres de 
la premiere porte, en face des gardes. Environ cinq 
cents hommes entrerent peu k peu apres Saboun; cette 
troupe, au passage de la porte ferree, s'unit immedia-
tement a Mouęa, et tombe avec lui sur la gardę dont il 
avait commence le carnage. Tous ceux qui etaient alors 
dans le palais s'eveillerent, mais ils rencontrćrent des 
coups de lance qui leur arriverent plus brfdants que la 
braise allumee. Les uns combattirent en desesperes 
jusqu'a la mort; d'autres se soumirent k Saboun et se 
rangerent de son parti. 

Saboun avait un fu sil; il le decharge dans une des 
huttes en jonc qu'habitent les gardes du palais; elle 
prend feu; la flamme s'eleve, gagne d'autres huttes. 
La lumiere de 1'incendie eclaire comme la lumiere du 
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jour. Ce fut un bienfait de Dieu et la cause du succes 
de Saboun : a la lueur du feu , ce prince reconnut faci-
lement ses ennemis et en fit un horrible raassacre. Ef~ 
frayes par 1'incendie qui se deVeloppa tout d'un coup, 
les gardes et les gens du sułtan couraient de toutes 
parts , abandonnant leurs huttes, fuyant les atteintes 
du feu. Un grand nombre d'entre eux succomba. Sans 
1'incendie qui eclaira ce carnage, Saboun eut pu etre 
frappe par surprise et perir sous la main d'un traitre. 

Lorsque ce prince se vit maitre du palais et delivre 
de tout danger, il entra dans le lieu ou etaient les restes 
de son pere. Le cadavre etait orne et parć, etendu sur 
le lit de mor t , entoure des femmes du harem. Saboun 
versa quelques larmes, puis il elit : « Que Dieu me 
tienne compte dans le ciel du malheur qui in'afllige, 
de la mort de mon pere !» 

Ensuite il demanda les insigues du sułtanat, c'est-a-
dire le sceau imperial , heritage transmis de souverain 
4 souverain, le sabre imperial, 1'amulette (1) et le 
tróne ou siege du sułtan. En quelques instants tout 
fut apporte devant Saboun , excepte le siege; on ne sa-
vait,, disait-on, ou il avait ete depose. Saboun, a cette 
excuse mensongere, alleguee par les femmes de Saleh, 
ne put contenir sa colere. II fit saisir ces femmes, les 
fit amener en sa prćsence , et łeur exprima avec energie 
1'ordre de lui apporter immediatement le siege impe-
rial. Elles persisterent dans leur premifere declaration, 
et jurerent de łeur sincerite. Commes elles etaient me-
contentes du succes de Saboun, elles soutinrent opinia-

(1) Voy. nole -10. 
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trement ieur assertion. Alors le prince les fit enfermer, 
et les consigna a la gardę d'eunuques choisis. Ensuite il 
dit aux concubines, aux esclaves, liommes et femmes, 
de se mettre a la recherche du siege, et il promit que 
celui qui le trouverait serait affranchi et serait gene-
reusement recompense. En un clin d'ceil un jeune 
esclave se presente a Saboun avec le siege du sułtan, 
disant en quel endroit il l'a decouvert. Par ordre de 
Saboun, le siege fut reuni aux autres insignes, et le 
tout fut depose dans 1'endroit reserve a ces objets. 
Apres cela, il delivra les femmes de leur consigne, et 
ne s'occupa plus d'elles. 

Cependant le combat continuait sur le Facher, la 
melee s'echaulTait de plus en plus. Les Turguenak de 
gardę a la porte exterieure s'etaient bientót eveilles; 
apercevant de suitę la troupe armee postee en observa-
tion sur la grandę place:«Qui vive? crient-ils a la troupe. 
—Soldats du sułtan Saboun. — II n'y a pas de soldats de 
Saboun. Depuis quand est il sułtan?—II est sułtan, re-
pliquent vivement les soldats irrites de cette ripostę; il 
est maitre du palais; rendez-vous, ou vous £tes morts.» 
Et la lutte s'engage avec fureur. Soudain arrivent les 
vizirs de Saleh, tous ceux qui etaient parents mater-
nels d'Ahmed et d'Acyl. Le palais etait au pouvoir de 
Saboun, qui deja s'y etait installe. Les vizirs veulent 
entrer; on les repousse. La lutte devient plus acharnee, 
plus terrible; elle se continue toute la nuit. Au joarfcse 
presentent les autres vizirs et les rois. Informes cle ce 
qui s'etait passe, ils se declarent enfin pour Saboun, 
dont ils connaissaient d'ailleurs la bienveillance et la 
justice. Ils protestent de leur devouement pour lui, s 



SABOUN EST RECONNU POUR S U Ł T A N . — G U E R R E CIVILE. 1 0 5 

rangent de son parti et combattent ceux qui resistent 
encore. 

L'acquisition de ces nouveaux partisans accrut les 
forces de Saboun, et dans la matinee menie les ennemis 
de ce prince etaient vaincus, tues ou blesses ou enfuis. 
Les vainqueurs recueillirent un butin considerable en 
depouilles de toute espece, en clievaux et en armes. 

Le jour suivant, Ahmed et Acyl, a la tete d'une ar-
m e e , arrivent a Ouarah; ils tentent de forcer 1'entree 
du palais et de penetrer jusqu'a Saboun ; mais ils sont 
repousses avec vigueur. Un nouveau combat s'allume, 
et bouillonne pendant tout le jour. Ahmed et Acyl sont 
vaincus et obliges de prendre la fuite. Ahmed se retire 
dans la tribu de ses oncles, chez les Ab-Darag. Acyl, 
dont la mere etait des Maęalyt du Ouaday, population 
nombreuse sous les ordres de 1'aguid ou gouverneur de 
la province de 1'Est, se refugie dans cette tribu. De l i 
il passe au Darfour. Nous verrons bientót comment il 
fut pris, ainsi qu'Ahmed. 

Saboun, informe de la fuite de ses deux freres et de 
la deroute de leur armee, rendit grace a Dieu de la vic-
toire qu'il venait d'obtenir et qui le delivrait du dan-
ger ; car les chefs kamkolak et les premiers vizirs etaient 
parents de la mere d'Ahmed et soutenaient resolument 
la faction de ce prince. D'ailleurs Saleh, en raison de 
sa haine pour la mere de Sdboun, avait, comme nous 
l'avons deja dit , eloigne des emplois de quelque impor-
tance tousceuxqui tenaienta la familie de celte femme. 

Des que Saboun vit ses rivaux et ses ennemis abattus 
et le calme retabli , il parut au divan, e t , en presence 
des ulemas, se fit reconnaitre pour le chef de 1'Etat. 11 

* 
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distribua ensuite les hautes fonctions h ses proches, et 
le Ouad&y entier lui voua obeissance; tous se soumi-
rent, les uns par affection, les autres par crainte. La 
deroute d'Ahmed et de ses partisans comprima et 
etouffa les malveillances; le nombre des morts avait ete 
considerable, et le sang avait coule h grands flots. Du 
reste, un poete a dit : 

o Les hommes de hau te puissance n'śchappent aux dangers qu'en ver-
sant autour d 'eux des flots de sang .» 

Cet evenement arriva vers le inilieu du mois de re-
djeb Yynigue (1), je crois en 1219 de l'hegire (vers 1804 
ere chretienne). Saboun resta en repos le reste de Red-
jeb et le mois de Chab&n suivant. Au commencement 
de Ramadan (qui suit le mois de Chaban), il se mit en 
route pour aller combattre son frere Ahmed, qui, aide 
par ses oneles maternels, anciens vizirs, avait echappe 
au carnage de Ouarah , et qui ensuite avait reussi a ras-
sembler une armee assez imposante. Saboun craignait 
avec raison que, s'il n'agissait pas alors avec vigueur 
et promptilude, diverses tribus ne se laissassent en-
trainer h la revolte, ne grossissent ainsi le parti d'Ah-
med , et que de la il ne sur.vint quelque dechirement 
ditRcile a reparer. Un prince pourvu d'intelligence s.ait 
prevoir : la pluie s'annonce par quelques gouttes d'eau 
avant de tomber par torrents. 

La troisieme nuit de Ramadan, Saboun partit avee 
ses troupes. II lui fallait, pour atteindre 1'armee d'Ah-
med , deux jours de route a pas ordinaire. 11 marcha 
toute la nuit. Le jour suiyant, vers l'asr, c'est-a-dire a 

(1) Foy. noto 11. 
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trois ou ąuatre heures apres midi , ił decouvrit le canip 
de son f re re ; les deux a tmees se trouverent campees en 
face l 'une de 1'autre. 

Les vizirs qui etaient avec Ahmed avaient repandu le 
brui t que Saleh etait vivant, que Saboun etait en etat de 
revolte et voulait se debarrasser de son pere pour s'em-
parer du sułtanat. Ces insinuations mensongeres avaient 
jete 1'indignation dans 1'esprit des Ouadayens, et le 
noin de Saboun, fletri d ' infamie, ne reveillait plus dans 
les cceurs que des mouvements de haine et d'aversion. 
Mais le prince avait ete informe de ces menees perlides, 
de ce Mche artifice dont le but etait de detourner de lui 
1'aflection des populations ouadayennes. 

A son arrivee pres du camp ennemi , S&boun expe-
dia aux vizirs de son frere le message suivant : « J'ai 
appris vos coupables machinaiions. Yous publiez que 
mon pkre est encore vivant, que je veux attenter a ses 
jours afin de m'emparer de l 'Etat. Si vos dires sont 
vra is , si mon pere existe, faites-le-moi voir; alors je 
me livre a lui sans reserve, et il decidera de mon sort 
comme il lui plaira. Si vous craignez que ceci ne soit 
un stratageme de ma pa r t , j 'ai aupres de moi des gens 
surs et des hommes de probite auxquels vous pouvez 
vous fier et dont vous, et mon pere (s'il vit), accepterez 
le temoignage. Laissez-leur voir Saleh. S'ils me disent 
que celui que vous leur aurez presente est veritable-
ment mon pere , encore une fois, je mel ivre immedia-
tement a lui. » 

Les vizirs repondirent k Saboun par les plus gros-
sieres in ju res , et lui declarerent que d'apres ce qui 
s'etait passe, ils ne pouyaient laisser voir le sułtan ni a 
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lui ni 4 d'autres. Au reęu de cette reponse, Saboun 
ordonna ci ses troupes de se preparer a combattre. II 
fit S3S ablutions, sa priere, et, en presence de son 
armće, il demanda a Dieu de l'aider ci triompher de 
ses ennemis. 

La bataille s'engage. En un clin d'ceil, en un mo-
ment plus rapide que 1'eclair, plus rapide que 1'elan 
du faucon sur sa proie, Saboun se precipite; 1'ennemi 
bouleverse tourne le dos et prend la fuite. Saboun alors 
detache un corps de troupes qui se jette sur les devants 
des fuyards et leur ferme toute voie de salut. «Qui-
conque m'amenera Ahmed, dit le prince a ses soldats, 
sera genereusement recompense. » Et avant le coucher 
du soleil, Ahmed etait prisonnier et on le conduisait ci 
Saboun. Ahmed etait accable sous le poids de la honte. 
Par ordre cle Saboun, le malheureux prisonnier fut 
charge de fers, ainsi que tous ceux de ses parents, vi-
zirs ou autres, qui avaient ete pris avec lui. Ils furent 
emmenes ci Ouarah, a la suitę du prince vainqueur. Sa-
boun passa la nuit satisfait, se felicitant de son succes. 

Au matin suivant, on bat des tambourins , on ras-
semble les troupes. La foule s'amasse, se presse sur le 
Facher. Le sułtan parait; les etendards fremissent au-
tour de lui; sur sa tete se balance le parasol et s'agi-
tent les grands eventails en plumes d'autrucbe (1). 
Chaque emir prend sa place; chaque grand de l'Etat 
siege au rang reserve a sa dignite. Les interpreteś se 
disposent en ligne, et les Ozbćtn se rangent troupes par 
troupes, revetus des insignes de la vengeance et de la 

(1) Ce sont les memes que chez les Fóriens. Yoy. Yoyageau Darfour. 
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terreur . Le sułtan ordonne d 'amener Ahmed et tous 
ceux qui avaient ete pris avec lui. Ils s'avancent dans 
le plus triste appareil, marchant a pas courts et coupes, 
car ils avaient les fers aux pieds et aux mains. On les 
fait arreler devant le sułtan , Ahmed a leur tete. Saboun 
ensuite s'adresse a son frere et lui d i t : 

« Debauche que tu es , t ra i t re , l ibert in, imposteur, 
adultere, oppresseur, tyran meprisable, brutal des-
pote , crois-tu donc qu 'un etre tel que toi soit capable 
d 'ćtre souverain, chef, conseiller, et puisse pretendre 
a gouverner des hommes, a dispenser la justice? Non. 
Insensee fut ta presomplion, detestables furent tes 
pensees! Tu serais, toi , en etat de diriger des servi-
teurs du Souverain des mondes! Tu n'es pas meme bon 
ci garder les troupeaux. Assez longtemps tu as tour-
mente nos sujets , use cle tyrannie et deploye ton inso-
lent orgueil. Combien de femmes pudiques tu as desho-
norees ! combien de malheureux tu as persecutes! 
combien de sang tu as verse! Tu as depasse toutes les 
bornes posees par Dieu, et foule aux pieds tout ce qu'il 
y a de sacre. Tu t'es jete dans toutes les debauches dont 
Dieu a defendu meme de s 'approcher. Si ce que je te 
dis ici est faux, prouve le contraire , ose me dementir.» 

Ahmed alors , cl'un ton bardi , ferme et resolu : «Tais-
to i , dit-il a Sńboun; que Dieu te fende la bouche , te 
confonde et te perde , lachę que tu es, rebelie a ton 
pere , excommunie de, la pitie de Dieu! Certes, le sort 
s'est cruellement trompć en te donnant la souveraine 
puissance! mais il reparera bientót son erreur , je l 'es-
pere. Penses-tu donc vraiuient que j 'aie peur du sup-
plice que tu me reserves, que je redoute les brutales 
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rigueurs que tu me prepares? Ne sais-je pas bien que 
tout ton pouvoir ne peut aller au dela de ce mot que 
tu vas dire : « Tuez-le? » Mais, va! mourir est plus doux 
pour moi que de me voir ainsi devant un etre aussi vii 
que toi.» 

Le sułtan s'adresse alors aux ulemas presents, aux 
docteurs de la loi, et leur dit: « Quel est le jugement 
que prononce la loi islamiąue contrę ce rebelie? — La 
peine, repondirent-ils, de celui quiest sorti du devoir 
et de 1'obeissance due au chef reconnu souverain par le 
peuple est de mourir de mort violente, d'etre pendu, ou 
d'avoir une main et un pied coupes l'un d'un cóte du 
corps et l'autre de l'autre cóte (1). Yoici le texte des 
paroles de Dieu : «Celui qui se revoltera contrę Dieu et 
» son representant, et semera le desordre et la rebel-
» lion dans un pays, mourra de mort violente, sera 
» pendu, ou bien on lui coupera la main et le pied en 
» sens croise, ou bien on l'exilera. » 

Le sułtan alors ordonna de faire rougir au feu les mi-
roued ou brochettes de fer, et de les passer sur les yeux 
d'Ahmed. L'ordre fut execute; puis le malheureux sup-
plicie fut jete en prison. II y resta jusqu'a sa mort. 

S&boun, seance tenante, jugea aussi les vizirs pri-
sonniers. « Yizirs de malheur et de honte, leur dit-il, 
comment avez-vous ose pretendre que mon pere etait 
encore vivant? Selon vous, je n'etais qu'un rebelie; 
vous l'avez publie partout. Votre unique but etart de 
me perdre et d'elever Ahmed au souverain pouvoir. 
Grńce k Dieu, vos impostures et vos calomnies parais-

(1) Par exemple , la main droite et le pied gauche, ou la main gauche 
et le pied droit, 



SUPPLIC E DES VIZIRS D ' A H M E D . — SABOUN REGNE EN PAIX. 1 1 1 

sent au grand jour . » Et Saboun ordonne aux kabartou 
de meltre a mort les coupables. Les kabartou s'appro-
cbent des vizirs condamnes, les entourent et les abat-
tent a coups de casse-tetes ou massues en fer analogues a 
cellesąue les Turks appel lentdabbouz(l) . (Voy . fig. 3.) 
Nous decrirons ce genre de supplice en parlant des di-
verses punitions usitees chez les Ouadayens et les Fó-
riens. Les kabartou sont des ofFiciers de justice chargćs 
d'executer ceux que le sułtan condamne a m o r t ; ce 
sont aussi les kabartou qui , dans les lieux publics, 
sonnent de la t rompe devant le sułtan. 

Les vizirs rivalisant de courage et meprisant la mort, 
chacun d'eux pretendait au privilege d'etre assomme 
le premier; tous ń Fen vi presentaient la te te ; chacun 
demandai t łe coup fatal , et craignait de se deshonorer 
par le moindre signe de lachete. Au Ouaday, le lachę 
ne compte pas pour un lioinme; jamais il ne trouve a 
se marier avec une femme de familie un peu conside-
r ee ; il est en quelque sorte excommunie de la societe. 
Je n 'ai jamais oui parler d 'hommes plus intrepides que 
les Ouadayens (2). 

Saboun debarrasse des vizirs parents d'Ahmed, et 
n 'ayant plus rien a craindre de leur parti , regna avec 
justice et equi te , et s 'attira 1'admiration de ses voisins. 
On venait en foule le contempler dans sa gloire, on 
accourait de toute part pour le voir, comme jadis on se 
pressait aux temples des idoles. 

(1) Les m a s s u e s c a s s e - t ó t e s son l longues d ' e n v i r o n d e u x p i e d s , e t s o n t 
t e r m i n e e s p a r u n e tóte r e v ć t u e d e f e r ; la t ś t e a e n v i r o n t ro is pouces d e 
d i a m e t r e . 

(2) Voy. no te 12 . 
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11 dorapta et fit disparaitre les terribles dćtrousseurs 
appeles afryl ou diables. II assura ainsi la securite des 
chemins, et purgea les provinces de ces redoutables et 
dangereux larrons, veritables khirryt (1) ou lutins mal-
faisants qui coupent les routes aux passants au moment 
des brulantes clialeurs du midi. Sous son regne, une 
femme seule, fut-elle couverte d'or, et sur quelque 
chemin que ce fut , n'avait a craindre que le Tout-
Puissant. 

L'autorite de Saboun fut en peu de temps affermie et 
respectee. Mais la pensee de ce qu'il pouvait avoir a re-
douter de son frere Acyl l'inquietait, 1'obsedait, ne lui 
laissait ni repos dans les nuits, ni plaisir meme a l'abri 
des brulants rayons du soleil. II attendait que Dieu lui 
offrit 1'occasion et le moment de s'affranchir cle toute 
crainte. Ce moment arriva. 

Saboun, comme nous le raconterons bientót, fit une 
expedition contrę le D&r-Tamah. II ruina le pays, dis-
persa ła population, les familles. Le roi de Tamah etait 
allie et protege de Mohammed-Fadhl, sułtan du Dar-
four. Fadhl vit avec peine les resultats de la guerre, et 
il chercha un moyen de donner le change aux Oua-
dayens. 11 consulta ses vizirs, et ceux-ci lui conseille-
rent de prendre le parti d'Acyl, d'offrir des presents a 
ce prince emigre, et de lui proposer de reconąuerir le 
Ouaday. « Certainement, ajouterent les vizirs, ce doit 
etre la le plus ardent desir d'Acyl. Faites-le juret- de 
vous payer, apres sa restauration, une redevance an-
nuelle; et une fois que la convention sera conclue, 

(1) Voy. note 13. 
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persuadcz a ce pj ince d'ecrire aux emirs de Saboun, de 
les attirer et de les gagner par des proniesses. Si la re -
ponse cle ces emirs ou vizirs est favorable, et qu'ils se 
declarent pour Acyl, donnez a ce prince des forces suf-
fisantes, et qu'il aille s 'emparer du Ouaday. La con-
quete mettra necessairement ce pays sous votre tu telle. 
Ensuite, ou Saboun sera p r i s , et vous aurez atteint 
votre b u t ; ou il sera tue dans une bataille, et vous voila 
delivre de toute inąuić tude; ou enfin il s 'enfuira, et il 
restera ainsi sans ressource aucune. » 

Fadhl gouta ce conseil. II appela Acyl, auąuel jus-
qu'alors il n'avait pas fait plus d'attention qu'a des an-
gles sortants d 'un cercie dont on veut mesurer la su-
perficie. 11 combla ce prince de presents , lui donna des 
chevaux, des t roupeaux, des esclaves, et lui assigna 
une demeure particuliere. Ensuite il decouvrit ses in-
tentions a Acyl, qui promit de lui payer tr ibut apres 
la conquele du Ouaday. 

Acyl, grace aux dons de Fadhl , reprend un genre de 
vie digne d 'un souverain. Son nom humilie se releve 
avec un certain rel ief; ce nom, inconnu hier comme 
celui d 'un homme de la foule , passe aujourd'hui de 
bouche en bouche; par tout il n ' e s tb ru i t que de l'ave-
nement prochain d'Acyl au sułtanat du Ouaday. 

Acyl ecrit aux vizirs de Saboun, leur demande leur 
cooperation et leur fait les promesses les plus sedui-
santes. Les vizirs portent les lettres & Saboun. Celui-ci, 
satisfait du devouement de ses vizirs, leur annonce que 
bientót il sera librę de toute inquićtude du cote de son 
frere. « Repondez a Acyl, dit-il, que vous etes a lui 
corps et anie; que je vous tyrannise et vous tourmente ; 

8 
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que, malgre yotre haine pour moi, vous restez en paix, 
faute d'un autre prince qui s'empare du sułtanat. Ex-
posez-lui aussi qu'il est contraire a ses interets de re-
cevoir les secours de Mohammed-Fadhl; que ce serait le 
comble de la honte; que le Ouaday, apres avoir ete librę 
et independant de toute puissance en dehors du pays, 
ne consentira jamais a devenir tributaire de Fadhl; 
qu'en un tel etat de choses, x\cyl lui-meme n'aurait de 
sułtan que le nom, et qu'ainsi il imprimerait h sa mś-
nioire une tache indelćbile; ajoutez a cela :« Si tu aimes 
ton pays, si tu es vraiment jalotu de gouverner en suł-
tan , garde-toi de descendre sous la łoi du sułtan fórien. 
Notre avis, ći nous, est que tu partes i ła derobee, que 
tu te rendes a tel endroit, et que tu nous en informes 
le plus vite possible. Aussitót nous abandonnons S&-
boun, nous allons te rejoindre, nous te faisons escorte 
et appui, et nous fintroduisons au Ouadńy. Saboun 
sera bientót ensuite entre tes mains et & ta discretion. 
Mais nous te jurons par Dieu et par les saintes paroles 
du Goran, que si tu viens avec une armee de Fóriens 
et avec leur sułtan, jamais nous ne nous soumettrons a 
toi, ne restat-il plus qu'un seul Ouadayen dans le Oua-
day. Choisis donc, et vois ce que tu veux faire. Du 
reste, quelle que soit ta decision, nous te prions de ne 
conimuniquer notre lettre ci qui que ce soit, Ouadayen 
ou Fórien. Un mot divulguś a un Ouadayen, nous ne 
saurions etre surs qu' il ne le transmettra pas a Sdboun, 
et alors c'en est fait de nous; car tu connais la suscep-
tibilite ombrageuse de ton frere et sa brutalite. Une 
seule parole dite a un Fórien, comment repondre que 
ce Fórien n'en profitera pas pour derouter nos pro-
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je ts , e t que Fadhl ne se raettra pas encampagne sans 
toi et ne fera pas avorter nos esperances ? Encore une 
fois, des que le lieu du rendez-vous sera fixe, nous 
irons de suitę y camper et t 'y attendre. Quand tu en 
seras a peu de distance, depeche-nous un courrier qui 
nous annonce ton approche. Nous te sommes tous de-
voues. » 

Au reęu d 'une pareille reponse, Acyl enthousiasmó, 
enivre de joie, crut deja voir ses esperances realisees. 
Ce qui augmenta surtout ses illusions, ce furent les si-
gnatures des premiers vizirs et des hauts kamkolak, ap-
posees a la lettre. Acyl accueillit sans reserves la com-
binaison qui lui etait indiquee. 

11 ferme aussitót la porte de sa demeure et donnę 
ordre a ses serviteurs d'eloigner tous ceux cj[ui vien-
draient chez lu i , et de dire qu'i l est malade. A nuit 
close, il prend un seul domesl iąue, monte u clieval, 
laissant tout ce qu'il possedait, abandonnant tout , 
esclaves, t roupeaux, etc. 11 par t , il marche toute la 
n u i t , tout le jour suivant , il ne se reposequ 'aux mo-
ments de la grandę chaleur. Puis il remonte a cheval 
et voyage encore toute la seconde nuit . II franchit ainsi 
un long espace de chemia. Le troisieme jour , il arrive 
pres du lieu designe. 11 se cache et envoie aux vizirs de 
Saboun une lettre dans laquelle il leur annonce qu'il a 
accepte leur avis. Bientót il aperęoit venir u lui une 
troupe d 'hommes en armes. Ces hommes, arrives pres 
de lui , lui rendent hommage comme a leur souverain, 
protestent de leur soumission et de leur obeissance, se 
rangent en cortege autour de lui , et on se dirige de 
suitę au lieu du rendez-vous generał. Acyl y voit les 
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tentes des Grands du Ouaddy, les chevaux et les eten-
dards du sułtan. Tout emerveillć, il croit deja en etre 
araccomplissementdesesvoeux. La troupe ouadayenne 
est nombreuse; Acyl ne doute plus du succes. Les vi-
zirs se rassemblent aupres du prince, lui rendent leurs 
hommages, se prosternent a ses pieds en les embras-
sant; lui , de son cóte, leur prodiguait a tous les plus 
belles promesses. 

Mais tout cela n'etait qu'un stratageme dont Sdboun 
lui-meme avait combine et ordonne toutes les parties. 
Saboun avait fait d'abord jurer ses vizirs et les kam-
kolak de lui rester fideles, et il en avait recu les ser-
ments les plus sacres. Ensuite il leur avait promis, 
s'ils lui amenaient Acyl, de les recompenser libera-
lement. Apres avoir ainsi engage leur foi, il les avait 
envoyes a la rencontre d'Acyl, avec tout l'appareil de 
chevaux et de tentes dont nous avons parle, et meme 
avec ses propres tentes imperiales. II avait d'ailleurs 
recommande a ses vizirs et a ses kamkolak de ne rien 
negliger pour s'assurer d'Acyl, e t , des qu'il serait en 
leur pouvoir, de le lui envoyer sous 1'escorte de c.ava-
liers surs, i qui ils auraient fait jurer a leur tour de 
remettre immediatement a lui, Saboun, le depót qu'on 
allait leur coniier. 

Acyl, arrive dans le camp ouadayen, prit de suitę le 
maintien et 1'attitude de sułtan. 11 voulut, le jour meme, 
repandre dans tout le Ouaday des proclamations pour 
appeler les provinces a venir reconnaitre leur nouveau 
souverain , et pour prevenir les habitants que ceux qui 
refuseraient de se soumettre i lui auraient a encourir 
sa vengeance. Acyl ne se doutait nullement qu'il 
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donnait dans un piege prepare pour l 'attirer du Dar-
four et le jeter entre les mains de Saboun. 

Et je dis, m o i : « A pareil s tratageme, nul autre qu 'un 
esprit sans reflexion, sans ra isonnement , ne pouvait se 
laisser prendre. Si Acyl eut eu la moindre penetra t ion, 
s'il eut un moment pense a ce que pouvaient signifier 
ces dispositions guerrieres, s'il se fut demande pour-
quoi ces etendards de Sciboun, ces tentes des premiers 
vizirs et tous ces apprć ts , il eut reconnu 1'impossibilitć 
pour ces vizirs, sans une permission expresse du sułtan, 
d'enlever du palais ces insignes royaux et de deployer 
un si grand appareil militaire. La sotte vanite d'Acyl 
lui ferma les yeux.» 

Moi-meme, au Darfour, j 'eus maintes fois occasion 
de me rencontrer avec ce prince emigre et de juger de 
son caractere et de son naturel . II avait une telle dose 
d'orgueil et de presomption, qu'elle eut vraiment sufR 
pour tout ce qu'il y a d 'hommes vivants sur la terre. 
Et cependant, alors, il n'avait pas encore reęu les pre-
sents du sułtan du Darfour ; il vivait dans la penur ie , 
dans la rnisere. Partout ou je me trouvai avec lu i , il ne 
me regarda que d 'un oeil de dedain et de mepris. Ja-
mais , cependant , je n'avais eu avec lui le moindre 
rappor t ; je ne lui avais jamais parle; mais des qu'il sut 
que mon pere etait vizir de son frere Saboun, il me prit 
en haine , en aversion, tant etait grandę son ineplie et 
sa fatuite. 

Revenons au recit. Lorsque Acyl vit arriver i lui les 
vizirs et les kamkolak, il c ru t , comme je l'ai deja dit , 
que le succes etait assure , que la fortunę se me t t a i t a 
sa discretion, tandis qu 'au contraire elle ouvrait contrę 



8 Y O Y A G E Ali O U A D A Y . 

lui une brfcche irreparable. II etait comme la femme 
dont un poete a dit : 

« Yainement la femme yieillie churcho a parailre j eune ; elle a los cóles 
maigres , seches, l'echine vońtee; 

» Elle a recours au parfumeur , lui demande la fralcheur du bel Age ; 
mais est-ce que les par fums peuvent reparer ce quo le temps a dótruit? » 

Acyl, en courant du Darfour au Dćir-Ouaday, rap-
pelait le mouton qui prepare lui-meme sa perte en grat-
tant la terre (1); il etait l'image de celui qui de sa pro-
pre main se coupe le bout du nez. 

Les vizirs etaient convenus entre eux qu'apr6s qu'ils. 
auraient attire Acyl au Ouaday, ils 1'accompagneraient 
jusqu'a Ouarah, et que la ils se saisiraient de lui; mais 
Dieu decida autrement, et lui jęta plus vite le malheur: 
voici comment. 

Un des rois ou grands qui etait dans le secret du projet 
resolut, ci quelque titre que ce fut, de trahir Saboun et 
de faire triompher Acyl. Ce roi avait au cceur la passion 
de la tyrannie; et Saboun ne voulaitni injustice, ni ty-
rannie, ni vexations. Or ce certain roi voyait que, sous 
1'autorite d'un pareil maitre, il ne pourrait satisfaire ses 
gouts d'iniquites, et qu'avec Acyl il aurait librę car-
riere. II fit donc pencher ses alfections pour Acyl, et il 
s'en ouvrit aux autres vizirs: «Voyez, leur dit-il, de 
ąuelle maniere vous jouez le malheureux Acyl. Yous 
n'avez repondu a ses instigations que pour le perdre , 
et il est fils de votre souverain. A mon sens, Acyl a 
plus de droits que Saboun au pouvoir supremę; car 
vous n'ignorez pas tout ce qu'il y a dans Saboun de 

(I) Vo\j . nolo \ l . 
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durete , d 'arrogance, d 'amour du saog, cle mepris pour 
vosconseils. Si vousvoulez agreer mon avis, voustrans-
formerez tout ce jeu entrepris contrę Acyl, en une ex-
pedition serieuse en sa faveur, et vous vous devouerez 
a lui de cceur et de corps. » 

A ces paroles, les vizirs aperęurent le danger qui les 
menaęai t , et comprirent que s'ils ne se rendaient 
promptement maitres de leur collegue, tout le strata-
geme allait etre evente. Sans formę de proces, on saisit 
le provocateur, on lui attache les fers aux pieds, et on 
le confie a la surveillance d 'une gardę sure; puis , d 'un 
accord unanime, tous les autres vizirs penetrent dans 
la tente d'Acyl, et s 'emparent de lui avant qu'il puisse 
rien savoir de ce qui venait de se passer, et afin de 
preyenir un incendie qu'il serait pent-6tre difficile d'e-
teindre plus tard. 

Acyl est saisi au corps; on lui attache une chaine au 
cou, et un anneau de fer solide le tient une main fixee h 
cette chaine. On le place ensui tesur un chameau, et on 
le met en marche au milieu d 'une escorte de mille ca-
valiers, h qui on a fait j u r e r d e le conduire a Saboun. 
L'escorte se dirige du cóte de Ouarah , sous les ordres 
du kamkolak Kidermy, fils de l'oncle maternel de Sa-
boun , et connu par son inviolable attachement pour 
son souverain. . . . . Kidermy, avec les mille cavaliers, 
marcha toute la nuit. 

Au coucher du soleil, les vizirs s 'acheminent avec 
le reste des troupes, et marchent egalement toute la 
nu i t , afin d 'etre prets & repondre a tout evenement. 
Ils rejoignent le kamkolak Kidermy a un village; et 
voyant c[ue tout etait calme dans 1'armee, i l sprennent 
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les devants; car Kidermy allait au pas ordinaire. Apres 
trois jours de marche forcee, les vizirs entrent a Oua-
rah. Ils s'empressent de porter au sułtan la nouvelle de 
leur succes. Saboun en fut transporte de joie; et sur 
1'heure mćme il ordonna de jeter en prison le traitre 
qui avait tente de faire triompher Acyl. 

Le lendemain d£s le matin, Saboun envoie un des 
chefs des Turguenak, avec sa troupe, au-devant de Ki-
dermy. Le Turguenak part, et le troisieme jour apres, 
Kidermy et toute 1'armee entrent a Ouarah avec Acyl 
la chaine au cou et monte sur un chameau. 

Le sułtan parait au Facher ou grandę place du palais, 
dans un appareil imposant; les tambourins retentissent, 
es trompettes sonnent, les etendards fremissent au-

dessus de la tete de Saboun. Acyl parait aussi, monte 
sur son chameau. Le sułtan fait amener son frere et le 
fait descendre au milieu du cercie de Fassemblee. 
o Traitre, perfide, dit Saboun a Acyl, tu voulais donc 
livrer le Ouaday i nos ennemis, et cela pour satisfaire 
ta folie ambition! » Et Saboun donnę 1'ordre de mettre 
a mort le coupable. Acyl est execute a 1'instant mćme. 
Ainsi Dieu delivra le Ouaday et les Ouadayens. Ce jour 
fut un jour de fete et de joie comme on n'en vit jamais 
au Ouaday. 

On amena ensuite le vizir qui avait trahi. Saboun le 
fit mettre a mort immediatement. Les deux cadavres 
furent laisses tout le jour sur la płace publiąue; le soir, 
S&boun ordonna de les enterrer (1). 

(1) Voy. no to 1 5 . 
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CHAPITRE V. 

Tyrannie et dćrćglements d'Ahmecl, sułtan du Baguirmeh. — Incursions des Ba-
guirmiens sur le territoire ouadayen. — Lettres de Saboun i Alimcd. — Expć-
dition et dćpart de Sabońn. — Arrivće dans l 'espace qui sdpare le OtiadSy et le 
Baguirmeh. — Un Ahou-Carn se prćcipite sur les Ouadayens; il est tuii par un 
esclave. — Plusieurs chefs condamnćs 4 mort. — Coniparaison des RćzeigSt et 
des Dje&tenah. — V<5nćration pour le souverain. —Anecdote. — Le sourcraln 
est toujours inspirź du ciel. — A u t r e anecdote. 

Le Tres-Haut , Dieu, ci qui rien n'est difficile, dont 
1'essence eśt sainte, dont les attributs sont purs et sans 
tache , a mis les rois sur les trónes des empires du 
monde, comme la tete sur le corps de 1'homme ; or la 
tćte est 1'organe supreme cle 1 'homme, e t , disent les 
savants, le siege de l ' intelligence; elle est la plus noble 
partie de 1'organisme huma in ; car en elle sont les 
ąua t re sens externes, 1'oui'e, la vue , Fodorat et le gout, 
et les sens in ternes , la percepl ion, Fimagination, la 
reflexion, le jugement et la sagaeite. Par analogie com-
parat ive, le souverain est la parole supreme de l 'Etat , 
le siege de l 'equite et de la puissance, le tribunal de la 
just ice , le bouclier de 1'empire, la source de la bonte 
et de la clemence, la main vengeresse toujours próte a 
frapper l ' iniquite des ceuvres et a appliquer les peines 
etablies par la loi, enlin la voix qui absout et pardonne. 
Et notre saint Prophete a d i t : « L e souverain est l 'ombre 
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de Dieu sur la terre, le refuge des malheureux, le eon-
solateur des opprimes. Princ.es, vous etes les pasteurs 
de vos brebis, et au grand jour Dieu vous demandera 
compte de la gestion de Yotre femme. » 

Le souverain, centre du pouvoir et de 1'autorite, doit 
ne commander que le bien, ne defendre que le mai. 
«Celui qui voit faire le mai, dit le Propliete de 1'isla-
misme, doit chercher a 1'empecher, ou par son inter-
vention active, ou par ses paroles, ou par ses vceux; et 
quand les voeux sont la seule voie possible, alors la foi 
est mourante dans la nation. » 

Mais nul n'est plus puissant a arreter le mai que le 
chef d'un Etat; tel est surtout le sułtan du Ouaday. 
Maitre absolu, tout obeit & ses ordres, tout se soumet 
a sa volonte. 

Lorsque le sułtan S&boun eut assure son pouvoir et 
que son pied s'y fut affermi, il n'y eut ceuvre de mai 
que ce prince ne reprimat, 03uvre de bien a faire, pour 
qui le meritait, qu'il ne la fit. Voici comment il punit 
la coupable conduite d'El-Hadj-Ahmed, sułtan du Ba-
guirmeh. 

Ahmed tyrannisait et tourmentait ses sujets, s'aban-
donnait aux plus honteux exces. II laissait les gouver-
neurs des provinces se livrer a tous les caprices d'une 
licence effrenee, et ne voulait entendre les representa-
tions et les plaintes de personne; les souffrances des Ba-
guirmiens etaient extremes. Enfin plusieurs des princi-
paux habitants des bourgs et villages se rassemblerent et 
allerent exposer leurs maux aux ulemas, leur raconter ce 
qu'ils enduraient de la tyrannie de leurs gouverneurs , 
leur dire que le sułtan etait sourd a leurs plaintes et a 



PLAINTES DES U LEM AS 11EP0USSEES PAK L E SUŁTAN. 1 2 3 

leurs supplications, les prier de representer de vive 
voix au prince les abus dont le peuple etait victime, et 
de met t re assez cTenergie dans leurs paroles pour in-
spirer a Ahmed de meilleurs sent iments , pour le de-
cider a enjoindre aux gouverneurs cle changer de eon-
duite. 

Les ulemas se reunirent et se rendirent chez le suł-
tan. II les reęut avec les honneurs convenables et les fit 
asseoir; quelques instants apres , Ahmecl leur demanda 
le motif qui les amenait ainsi reunis. D'abord ils gar-
derent le silence; puis un vieillard d 'entre eux , le fa-
guy El-Oualy, pri t la parole. « Prince, notre mai t re , 
dit-il, nous venons f engager a faire cesser les injus-
tices de tes preposes et de tes suppóts. Si tu connais 
leur conduite, nous te prions cle les forcer a y renon-
c e r ; si tu ne la connais pas, sache les intimider par tes 
menaces, et cherche a arreter leurs exces. — Et quels 
sont donc ces exces? replique le sułtan. — OEuvres 
d'iniquites qui n 'ont pas laisse un seul coeur sans souf-
f rance , et tu es notre souverain. C'est en ton nom 
qu'ils nous tyrannisent , et cependant tes sujets te res-
pectent et te craignent. Toi seul tu rendras compte de 
tout cela au jour du jugement .» Puis le vieux ulema 
raconta cette parabole : 

« Prince, notre mai t re , dis-moi: Si tu avais un champ 
ensemence; si le moment de la moisson approchait et 
qu'elle se presentdt riche et abondante; si au milieu 
de ton champ etait un grand arbre ou des oiseaux 
eussent leurs nids; si ces oiseaux mangeaient toute 
cette moisson, et que nul effort ne put les chasser, et si 
tu etais enfin fatigue de cette devastation, dis-moi, que 
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ferais-tu ? — Je couperais cet arbre.—Eh bien! prince, 
sache donc ceci: Les rayas sont la moisson; toi, tu es le 
grand arbre; tes officiers, tes gouverneurs sont les oi-
seaux ; et la moisson est ravagee, devoree; et nous crai-
gnons que l'arbre ne soit coupe, car le maitre de la 
moisson, c'est Dieu, et il hait la tyrannie. Apprends 
qu'un poete a dit: 

« fivite r injust ice et l'oppression , si tu es puissant ; car elles ont pour 
terme le repentir . 

» Tes deux yeux dorment ; mais celui que lu as opprime ref ie ćveil lć, 
poussant ses cris au ciel contrę to i ; et 1'oeil de Dieu ne dort jamais. » 

» La sagesse des anciens temps a dit: «L'iniquite qui 
dure ruinę; la justice qui dure enrichit. » Pense encore 
ci ces paroles du poete : 

« Allez dire de ma par t a celui qui se plail a ni'opprimer, sans crainle 
cle Celui qui voit et sait lont , 

» Allez lui dire que je tiens ma fleche en a r r ć f , cachće dans les tenebres 
de la nuit , et qu'd un moment , je 1'espere, elle volera lo frapper. » 

» Enfin, apprends ces mots de notre saint Prophete: 
«La justice d'une heure seule vaut mieux que soixante-

dix ans de prieres. » 
Le sułtan se mit arire de ce sermon. « Ainsi, dit-il, 

vous pensez donc tous que mes oiseaux, comme vous 
les appelez, doivent vivre sans boire ni manger? — 
Non. — Cependant ils ne prennent des rayas que pour 
se nourrir.— Leur nourriture, c'est toi qui la leur 
donnes, et pour cela tu leur accordes des terres dont 
ils recueillent les revenus. — Chacun sait comment il 
doit battre son briquet. Les rayas sont mes rayas a moi, 
les soldats sont mes soldats, et vous n'avez rien ci voir 
dans tout cela. Yotre affaire, a vous, c'est d'enseigner 
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la loi et la religion a qui le veut , de repondre a ceux 
qui vous consultent; le reste ne vous regarde pas. Et si 
je ne craignais d 'etre accuse de trop brutaliser les ule-
mas , je les ferais arreler tous , et je n 'en laisserais pas 
un seul en vie. » Ensuite Ahmed appelle ses emirs et 
dit a l 'un d ' eux : « Toi , tu es l 'epervier ;» a l ' au t r e : 
« Toi, tli es le faucon; » a un autre : « Toi , le mi lan; » 
a un autre : « Toi , le percnoptere;» a un autre : « Toi, 
le vautour.» 11 appliqua ainsi a chacun d'eux un nom 
d'oiseau de proie, en presence des ulemas stupefaits 
de ce qu'ils voyaient et entendaient. Ils sortirent hu-
mil ies , maudissant la perversite du sułtan. Cette de-
marche n'eut d 'autre resultat que de susciter de nou-
velles vexations et cle nouvelles iniquites. 

Alors le peuple poussa les hauts cr is , se revolta con-
t rę les soldats du suł tan; le sang coula; une fonie cle 
bourgs et de villages furen t ru ines , saccages. Une se-
conde fois les ulemas se reun i ren t , et resolurent d'al-
ler de nouveau se presenter au suł tan, dut-il leur en 
couter la vie. Ahmed les reęut avec politesse, les fit as-
seoir, puis leur demanda quel etait le motif de leur 
Yisite. lis repondirentqu ' i l s venaient remplir un devoir 
sacre , un devoir qui leur etait prescrit par Dieu dans 
ces paroles du saint Coran : « Dieu impose i ceux aux-
quels son divin Livre a ete envoye, 1'obligation de le 
faire connaitre aux autres liommes et de n'en point te-
nir les preceptes caches. » —«Yoyons , dit le sułtan, ce 
que vous avez ti me dire. » 

Alors un des ulemas prit la parole : «Le Trós-Haut a 
dit : « J 'ai prepare a 1'oppresseur deffroyables sup-
plices. » Et un autre : « Au jour du jugemen t , dit 
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ternel, nous eleverons la balance de la justice; gardez-
vous donc d'etre injuste, ne fut-ce que pour quelques 
grains de seneve; aussi bien nous le representerons, ce 
seneve, au dernier jour; car nous tenons compte ega-
lement de tout a tous. » Un troisieme des ulemas, puis 
d'autres successivement, citerent diverses sentences ou 
passages du Coran et du Hadyth ou livre des paroles 
traditionnelles du Prophete :«O hommes! j'ai cree l'in-
justice; elle m'est impossible a moi, mais je l'ai placee 
sur la terre, au milieu de vous, comme oeuvre de mai; 
evitez-la. »— Le Tres-Haut a dit : « Au jour dernier du 
monde, je serai souverain redoutable; je ne ferai grace 
Ć\ nulle injustice, ne fut-elle que pour quelques grains 
de poussiere; car si je pardonnais k une seule injustice, 
je serais moi-meme injuste.»—« L'injustice, au jour 
de la resurrection, enveloppera 1'injuste d'epaisses te-
nebres. »— Les traditions reęues du prophete disent: 
« L'injustice qui dure ruinę; la justice qui dure enri-
chit.» Chacun des ulemas donna ainsi sa maxime d'a-
propos. Quand ils eurent fini, le sułtan leur dit:«Est-
ce pour cela que vous etes venus?—Sans doute.—C'est 
tres-bien ! je vous ai entendus, mais je n'en ferai ni 
plus ni moins. Sortez d'ici. Et s'il vous prend fantaisie 
de m'apporter encore de ces remontrances, je vous 
traiterai comme vous le meritez.» Les uletnas se leve-
rent et sortirent, le mecontentement et la tristesse 
dans l'ame Ahmed continua k se conduire cómme 
par le passe. On en parła a Saboun, qui repondit: 
« Dieu saura le retribuer selon ses oeuvres. « 

Le sułtan du Baguirmeh ne s'en fint pas aux exces de 
la tyrannie; il s'abandonna encore aux exces de la de-
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bauche. II avait une soeur mariee a un de ses vizirs; 
elle se brouilla avec son mari a la suitę d 'une ąuerelle 
particuliere. Elle vint se plaindre a son frere , le prier 
de faire des reproches au vizir et de retablir la bonne 
intelligence entre elle et son mari . Le sułtan etait alors 
ivre. Frappe de la beaute de sa soeur, il s 'en ep r i t , 
et tous les desirs cle 1'amour s'eveillerent en lui. Le len-
demain il appela le vizir, et lui ordonna de repudier sa 
femme. Elle fut repudiee , et le sułtan alors resolut de 
1'epouser. Mais craignant qu'on ne le blamat de cette 
alliance, il convoqua les ulemas et leur demanda s'il 
n 'y avait pas dans le Coran quelque passage sur l'auto-
ri te duquel il put legitimer son mariage avec sa sceur. 
«Rien ne peut autoriser une pareille un ion , repondi-
rent les ulemas. La possession maritale d 'uue sceur est 
formellement defencłue par le texte du Coran.» Alors 
Ahmed promit de recompenser r ichement celui qui lui 
trouverait un moyen d 'arranger cette alfaire. Chacun 
repondit qu'il etaiL impossible de legitimer son projet. 
A cette reponse t ranchante , il s 'emporla contrę les ule-
mas et les chassa de sa presence. 

Mais un des ulemas qui etait absent de Fassemblee, 
un de ces hommes que 1'amour passionne des biens du 
monde fait plier i tou t , apprit ce qui s'etait passe dans 
la consultation. II vint demander a parler au sułtan. 
Introduit pres du pr ince , il lui d i t : « J'ai su la conver-
sation que tu as eue avec les ulemas a propos de ta 
soeur.» Et il conta ce qu'il en avait appris. « La chose 
est ainsi, dit le suł tan; mais tous me repetent qu 'aucun 
texte ne peut me rendre licite la possession de cette 
femme. Et toi, quelle est ton opinion? — Je soutiens, 



1 2 8 YOYAG E Ali OUADAY. 

moi, qu'il y a possibilite. — Et comment? — Tu sais 
fort bien que ton pere epousa plus de quatre femmes, 
et par consequent depassa le nombre que permet la loi. 
— Je sais cela. —Au deli de quatre femmes, i lyadonc 
infraction a la loi, et les enfants nes de ces unions illi-
cites sont illegitimes et adulterins. De plus, d'apres les 
principes du rite des chafeites (1), les enfants nes de 
Yeau de 1'adultere et du concubinage ne sont pas admis 
dans les degres de parente dans lesquels les unions 
matrimoniales sont defendues. Cette femme n'est donc 
pas reellement ta soeur; il fest donc permis de l'e-
pouser (2). » 

A cette explication, le sułtan, transporte de joie, fit 
recompenser genereusement le commentateur. Les au-
tres ulemas, informes de la reponse de leur confrere, 
envoyerent dire au sułtan : « La solution qui t'a ete 
donnee est vicieuse, fausse, inadmissible dans les prin-
cipes de notre rite malekite. — J'ai embrasse le rite des 
chafeites, repliqua le sułtan. — Mais alors, comment 
prouves-tu que la mere de ta soeur etait en surplus du 
nombre des quatre femmes legitimesde ton pere? Avant 
tout il faut constater ce fait, car c.'est le fait fondamen-
tal.» Le sułtan ne prit nul souci de ces observations; 
il se fianęa i sa soeur, et peu apres il en fit publiąue-
ment sa femme. Yoici une autre monstruosite plus eton-
nante encore. 

Ahmed avait une filie mariee. Elle vint, peu de temps 
apres son mariage, rendre visite au sułtan... Elle entre 
et le trouve dans un singulier etat d'ivresse. Ahmed 

(1) Un d e s q u a ( r e r i tes orthodoxe3 musulmnns. 
(2) Voy. n o l e 1 6 . 
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s'enflamrae subitement d 'amour pour sa filie. II envoie 
appeler le mari et lui ordonne de repudier sa femrae. 
La repudiation est prononcee immediatement. Pour 
cette fois, Ahmed ne consulte pas les ulemas. II s 'en-
ferme seul avec sa filie et la presse de partager sa 
couche. «Mais, dit-elle au sułtan, n'es-lu pas mon pere? 
comment croire qu'il soit permis a un pere de faire a sa 
filie de pareilles propositions? — Je t 'a ime, et ne veux 
ceder mon bonheur i personne.» La jeune lilie resiste, 
et refuse d'obeir. Les choses, dit-on, en resterent au 
point des sollicitations. Toutefois, le public fut par-
tage d'avis sur le denoument. Les uns pretendirent 
qu'Ahmed avait enfin t r iomphe; les aut res , que sa filie 
n'avait point succombe. 

On raconta i\ Saboun les turpitudes du sułtan M -
guirmien. « Dieu , dit-il, le traitera selon ses CEUvres. » 
Et en effet, lorsque Dieu veut un evencment, il en dis-
pose les causes; lorsqu'il a decide le malheur des po-
pulations, rien ne peut les y soustraire. Et puis , les 
ceuvres, la conduite d'Ahmed donnent la r a i son .de 
ces paroles du Tout -Puissant : « Quand j 'ai resolu la 
perte d'un peuple, je fais marcher les liommes cor-
r o m p u s , qui les gouvernent , a tous l e sc r imes ; alors 
ma resolution est justifiee, et je jette sur le peuple la 
ruinę et la desolation.» 

Lorsque Dieu eut prononce la condamnation du suł-
tan baguirmien et eut decide la perte de ce prince par 
la main de Saboun, il suscita pour vizirs a Ahmed des 
hommes de depravation et de mai. Ces vizirs allerent dire 
a Ahmed •.« Seigneur, nous avons maintenant appauvri 
notre pays, nous en avons epuise, ruinę les habitants 

9 



1 3 0 YOYAG E Ali OUADAY. 

par toutes les rigueurs et les exactions possibies. II 
vaudrait bien mieux, peut-etre, chercher a nous satis-
faire, toi et nous, sur d'autres que sur tes rayas; par 
exemple, depouillons de leurs biens les rayas de 
quelque pays voisin. — Savez-vous quelque prince voi-
sin dont les rayas soient maintenant plus riches que 
les.nótres? — Certainement, il y a les Ouadayens; ils 
sont a nos portes; ils ont en abondance des chameaux, 
des boeufs, du menu betail, des esclaves, de l'ar-
gent (1). — Eh bien! faites une incursion dans le Oua-
day, et enlevez tout ce que vous pourrez. » A ces mots 
le vizir Abd-Allah s'avance; il etait Fetcha (2), dignite 
qui repond a eelle de YAb (pere), au Darfour. «Que 
mon maitre, dit Abd-Allah, me permette d'aller le pre-
mier tomber sur les Ouadayens. Apres moi, ira qui 
voudra.» La permission est accordee sans difliculte. 

Peu apres le fetcha part, suivi de cavaliers et de fan-
tassins. II fond a l'improviste sur les frontieres du Oua-
day, tue, pille, amasse un riche butin, et revient 
triomphant. L'aspectde cesdepouilles, de ces richesses, 
sourit au sułtan Ahmed. « Nul autre que toi, dit-il au 
fetcha, ne conduira contrę le Ouaday une seconde ex-
pedition. » Et pour cette fois, il lui ordonne de pene-
trer au cceur du Ouaday. Le fetcha se remet en route. 
II reste environ quinze jours en incursion, et revient 
charge d'un butin plus considerable encore que le pre-
mier. Mais il avait trouve une vigoureuse resistance 

(1) L 'usage de f o r , au Ouadńy , est d ź f e n d u ; il est r e se rvś au suł tan 
seul . 

(2) Ce nom s 'ecri t fecha; mais les Bćiguirmiens prononcent le eh 
comme tch, e t disent fetcha. 
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chez les Ouadayens qu'il avait pilles, et on lui avait 
tue un grand nombre d 'hommes; neanmoins il rentra 
au Baguirmeh les mains pleines. 

On annonęa a Saboun les pillages des Baguirmiens, 
l'enlevernent des troupeaux. S&boun su rp r i s :«Eh quoi! 
di t- i l , ils saccagent, devastent nos contrees, sans que 
nous soyons en guerre! Et nous sommes musulmans , 
et eux aussi sont musulmans! L'outrage est par trop 
violent!» Saboun ecrit aussitót au sułtan Ahmed, et 
lui d i t , apres les politesses d 'usage:« Ton fetcha 
a fait i rruption sur mon pays, a enleve les troupeaux 
de mes rayas; c'est une insulte a ma personne meme. 
11 a emmene des prisonniers, pille les habitations; ja-
mais pareille chose n 'a eu lieu entre nous, nulłe loi 
au monde ne 1'autorise. Au reęu de cette le t t re , o r -
donne au fetcha tle rest i tuer tout ce qu'il a pr is , et 
garde-toi bien de recommencer une semblable expe-
dition. » 

Saboun accompagna l'envoi de cette lettre de quelques 
presents. A peine le messager charge de la porter 1'eut-il 
remise au sułtan Ahmed, que celui-ci le fit saisir et 
met t re en prison. . , . . La lettre demeura sans reponse. 

Peu de temps apres , de nouvelles plaintes furent 
portees a Saboun; on lui annonęa que le fetcha avait 
reparu sur les terres du Ouaday, qu'il pillait les t rou-
peaux, enlevait les familles, et repandait le massacre 
et la desolation partout. Sdboun alors eut peine a con-
tenir sa colere. 11 attendit pendant quelques jours en -
core le retour de son envoye; mais son attente fu t 
trompee. II expedia uri seconcl envoye avec une nou-
velle le t t re ; il ecrivait au sułtan : « Nous t 'avons cleji 
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ecrit une fois, et nous t'avons expose les actes ini-
ques et les violences de ton fetcha. Nous t'avons de-
mande de l'obliger a rendre immediatement ce qu'il a 
pris; car ce sont des biens de musulmans, qu'un vrai 
croyant ne peut et ne doit pas s'approprier. Nous at-
tendions le retour de notre envoye et ta reponse, 
lorsque nos rayas sont venus a nous dans un etat qui 
afflige un ami et ne rejouit qu'un ennemi. Ils se sont 
plaints de ce que ton fetcha a fait une nouvelle irrup-
tion sur nos terres, et qu'il n'a laisse dans les abris 
de nos villages ni homme qui put crier, ni cheval qui 
put hennir. Cette conduite nous a indigne. Au reęu de 
cette lettre, ordonne de suitę a ton fetcha de rendre 
tout ce qu'il a pille; sinon, nous le ferons restituer de 
vive force. Salut. » 

A la lecture de ce message, le Baguirmien se mit ći 
rire. «Comment, dit-il, Saboun ose-t-il demander la 
restitution de ce que nous avons enleve a ses rayas? Je 
ne rendrai rien. » Et il mande a Saboun un messager 
avec une reponse ainsi concue : « Nous avons reęu une 
premiere lettre de toi, puis une seconde. Nous en avons 
compris le contenu. Salut. » 

Une pareille reponse indigna Saboun. Dans sa co-
lere, ce prince resolut de marcher immediatement 
contrę le Baguirmeh, et de ne revenir que vainqueur 
ou vaincu. 11 appela mon pere et le cady, et leur de-
manda ce qu'ils pensaient de la conduite et de l'inso-
lence du sułtan Ahmed. II leur raconta comment ce 
prince s'abandonnait a tout ce que reprouve la loi de 
Dieu, comment il etait arrive a prendre sa soeur pour 
femme, comment on parlait de ses tentatives sur sa 
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propre filie. Mon pere et le cady declarerent qu'apres de 
tels actes, la guerre contrę le sułtan baguirmien etait 
permise et legitime. Ensuite Saboun ajouta que le fetcha 
avait pille les Ouadayens de la province de EOuest, et 
cela sans motif , et que dans ces brigandages ce mfime 
fetcha avait verse le sang musulman sans qu 'aucun 
grief put etre allegue contrę les Ouadayens. La guerre 
contrę le Baguirmeh une fois reconnue licite et jus te , 
Saboun recommanda a mon pere et au cady de garder 
le secret le plus absolu sur la conversation qu'ils ve-
naient d'avoir avec lui. 

Le lendemain Saboun appelle les kamkolak et leur 
d i t : « Je suis inquie t , t ou rmente ; des idees sombres 
m'obsedent; le sejour de Ouarah et le repos augmentent 
ma tristesse. Je veux aller passer quelques jours 4 la 
maison de campagne de mon aiieul le sułtan Gaudeh. 
Montez a cheval et suivez moi. » La maison du sułtan 
Gaudeh etait eloignee de Ouarah d'environ huit heures 
de marche. «Pr ince , repondent les kamkolak, nous 
sommes a vos ordres.» 

Saboun fait aussitót seller ses chevaux et disposer les 
bagages necessaires. II expedie en meme temps au chef 
des tribus arabes voisines de la ville, 1'ordre de tenir 
prets le plus grand nombre possible de chameaux. Le 
chef arabe prepare tout ce qu'il en peut rassembler 
parmi ses Arabes, et tout ce qu'ił en possede lui-meme. 
Enfin les tambourins annoncent le depar t , et le sułtan 
sort de Ouarah au milieu de ses troupes. II arrive a la 
maison de Gaudeh. II y reste trois j ou r s , et le qua-
tr ieme jour au matin il se remet en route. 

Yizirs et soldats pensaient que Saboun allait rega-
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gner Ouarah; mais il tourne bride et marche au sud. II 
fallut le suivre. On ignorait sur quel lieu il voulait se 
diriger. Un des grands s'approche de Saboun : «Que 
Dieu, dit-il, consolide la puissance de mon maitre! ou 
desire-t-il se rendre?—A la maison de mon aleul Arous.» 
Cetait une campagne a deux jours de Ouarah, et oii 
jadis le sułtan Arous allait de temps en temps passer 
quelques jours. On arrive a 1'endroit designe. Saboun 
y reste trois jours; et au malin du quatri&me, il part 
et reprend sa marche du cóte du sud. Un vizir lui de-
mande encore ou il desire aller « Je vais faire une tour-
nee dans les provinces et voir en quel etat sont mes su-
j ets. Mais que personne desorinais ne vienne plus me 
demander oii je vais.» On se conforma a cette defense. 

Saboun voyagea tout le jour, et ne fit halte qu'a 
la nuit. Le lendemain matin, il remonta ó. cheval; 
toute la journee encore, il marcha a marche pres-
see; il ne s'arrśta que le soir. II recommenęa ainsi 
pendant sept jours de suitę; le huitieme, on se re-
posa. Alors Saboun assembla les grands qui l'accom-
pagnaient, ses vizirs et ses officiers : « Nous al-
lons, leur dit-il, au Baguirmeh. Je resterai ici sept 
jours encore. Pendant ce temps, vous vous preparereż 
pour l'expedition. Que ceux qui n'ont pas ennnene leurs 
liommes de guerre avec eux les fassent venir; que ceux 
qui n'ontpas leurs chameaux les fassent demander; que 
ceux qui n'ont pas tous leurs cavaliers et toutes leurs 
armes les envoient chercher, et completent ce qui leur 
manque. Cela termine, nous marchons sur le Baguir-
meh, — Yos ordres seront executes.» On se separe; et 
chacun alors de discourir et de raisonner sur cette 
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guerre improvisee, et d'en exagerer les dangers.«Pour-
quoi, se disait-on, est-il parti ainsi sans preparatifs? 
Pourcjuoi venir jusqu'ici sans nous parler de ses inten-
tions? Comment pouvons-nous etre prets dans sept 
jours? un mois nesuff i ra i t pas. Et d 'ail leurs, 1'ennemi 
est en force; chevaux, fantassins, i l a tout en nombre ; 
a moins d'avoir ft lui opposer une armee redoutable e t 
bien ecjuipee, nous ne pouvons pas aller l 'attaquer. 
Dans 1'etatou nous sommes, nous serons mis en pieces, 
notre sułtan sera tue , et nous devenons la risee du 
Soudan. Ce n'est pas ainsi que doit s 'aventurer un sou-
verain. Yoyons; qui de nous veutessayer de faire chan-
ger la resolution de Saboun, de le decider a retourner 
a Ouarah , afin que nous puissions nous p r e p a r e r a la 
guerre? — Moi, dit l'envoye que Saboun avait prece-
demment expedie au Baguirmeh; moi , je me charge 
de determiner le sułtan a regagner Ouarah. Et si je 
reussis , quel sera le prix. . . ? — Nous promettons de te 
donner cent chevaux choisis, cent esclaves et cent cha-
m e a u x . — J ' a c c e p t e ; » et il se fait assurer cette pro-
messe par ecrit. 

Le soir il se rend aupres du suł tan. . . , il attend qu'ils 
soient seuls en tete-a-tete, Alors il s 'approche et d i t : 
« Que Dieu accroisse la puissance de mon seigneur! 
Permets-moi de te demander quel est ton but. — Que 
veux-tu dire? — Tu es parti sans preparatifs suffisants 
pour fondre sur un pays plein de cavaliers et de sol-
da t s , composant une force immense , decides a tout 
affronter. Tu risąues la perte de tes t roupes, une de-
route complete. Si dans l 'etat ou nous sommes nous 
penetrons sur le territoire baguirmien, et que nous 
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ayons affaire avec le fetcha, il nous sera impossible de 
resister. — Ce que tu nie dis la est-il bien vrai? — 
Prince, tres-vrai. —Ainsi, nos fatigues jusqu'aujour-
d'hui sont perdues. S'il plait a Dieu, demain nous re-
tournons sur nos pas ; nous n'irons pas chercher notre 
malheur. » 

L'envoye sort enchante de la reponse de Saboun, et 
convaincu qu'il a dissuade ce prince de poursuivre son 
projet. II en repand la nouvelle dans le camp, et la 
nuit fut une nuit de joie pour 1'armee. 

Au matin, le sułtan fait battre le coup du depart; il 
avait renonce aux sept jours cle campement, mesure 
qu'il avait ordonnee d'abord. On lui amene son cheval; 
ii le monte, et appelle son conseiller de la veille. 
Celui-ci se prćsente devanl, le sułtan , qui lui dit: « J'ai 
resolu de te laisser ici; je ne veux pas que tu me suives 
dans mon expedition; car tu es un poltron qui epou-
vanterait 1'armee, comme tu m'as presque epouvante 
hier; tu aneantirais le courage de mes soldats.» Puis 
Saboun fit saisir l'envoye, et montrant un arbre qui 
etait pres de la : « Attachez cet homme, dit Saboun, au 
pied de cet arbre. » On l'y attacha, le tronc de l'arbre 
entre les jambes. Quelques individus furent preposes a 
la gardę du prisonnier, et charges de lui donner a man-
ger et a boire jusqu'a ce que 1'armee revint du Baguir-
meh. Le sułtan s'eloigna. Ses vizirs et toute sa suitę, 
etonnes, interdits, expedierent immediatement a leurs 
intendants et subdelegues les ordres les plus pres-
sants pour tous les preparatifs crue Saboun avait pres-
crits la veille. 

On partit, on voyagea tout le jour, et l'on fit halte 
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pour la nuit . Le lendemain mat in , ordre de depart. 
Jusqu'alors on avait marche dans la direction du sud, 
cette fois Saboun tourna a 1'ouest, c'est-a-dire sur 
le Baguirmeh. A la fin de la journee , il campa et an-
nonęa un repos de sept jours. 

Depuis la sortie de Ouarah , plusieurs corps armes 
etaient venus rejoindre l 'expedition; les troupes s'e-
taient accrues peu a peu , et de nouveaux i-enforts arr i -
vaient de tous cótes. A la fin, Saboun se vit a la tete 
d 'une masse d 'hommes considerable, armee en quelque 
sorte improvisee, et qui couvrait monts et plaines. 
S'il eut annonce ses intentions de guerre des son de-
part et eut pris le temps de faire ses preparatifs de 
campagne, il eut certainement rassemble une armee 
que l'ceil n 'eut pu embrasser tout entiere. 

Neanmoins les soldats ouadayens reguliers et leurs 
rois conęurent quelque crainte lorsqu'ils apprirent 
ąuelles etaient les forces des Baguirmiens. Les chefs 
surtout n'allaient qu'en hesitant s'exposer 4 tant de 
dangers. Ils regrettaient la tranquillite dont ils avaient 
joui jusqu'alors. Ils se reunirent une seconde fois en 
conciliabule, discuterent et parlerent longuement sur 
la guerre qui allait s 'engager. «Quoi, d isa ient- i l s , 
cet homme, tout seul , nous domine, nous enchalne a 
ses volontes! Ne sommes-nous pas hommes, nous aussi? 
Ne saurons nous donc pas le decider a changer de re-
solution?» Alors un cousin de Saboun, le kamkolak 
Kidermy, se charge de parler au prince. «Moi, di t -
i l , je le determinerai a prendre avec nous le chemin 
de Ouarah, et a sejourner ensuite pendant quatre 
mois dans la ville; apres ce temps , s'il veut se 



1 3 8 VOVAGE AU OUADAY. 

remettre en campagne, ne croyez pas que j'essave de le 
retenir davantage. — Si tu peux le decider a retourner 
a Ou&rah et a y rester seulement un mois, nous te 
donnerons tout ce que nous avions promis a notre col-
l£gue qui a echoue dans la meme tentative, et ensuite 
nous tdcherons d'arranger les choses le mieux pos-
sible. — Je me charge de l'afFaire.*» Tous attendaient 
avec confiance le succes de cette seconde demarche, 
car Kidermy etait un parent du sułtan, un favori in-
time, un ami, et sa parole etait toujours bien accueillie. 

Kidermy se presente a Saboun et lui d i t : «Prince, 
mon maitre, et maitre de mon pere, tu connais mon 
affection pour toi; tu connais ma bonne foi, mon des-
interessement dans mes conseils. Tu es pour moi 
plus que le monde entier, et je ne crains que ce qui 
pourrait t'etre contraire, car ma vie n'est rien. — 
Je suis parfaitement persuade de tout cela. — Prince, 
j'ai 1'honneur d'etre admis a ton conseil, et j'ai pour 
toi le devouement d'un fils. Je desire te dire quelques 
mots, qui, si tu les accueilles et les approuves, t'ou-
vriront la plus sure voie de succes.— Yoyons, parle; 
tu n'ignores pas ce que j'ai d'estime pour toi. — Tu 
sais, prince, que nous sommes partis sans preparatifs, 
et que nos ennemis sont puissants et nombreux. Nous 
craignons pour toi d'abord, puis pour nous-mśmes, 
si nous marchons contrę eux dans l'etat ou nous 
sommes.—Et que faut-il faire? car enfin nous voila 
loin de Ouarah et tout pres des frontieres du Ba-
guirmeh. — Je te demande comme grace de nous re-
conduire a Ouarah et de nous y laisser sejourner, ne 
fut-ce qu'un seul mois, Tu pourras facilement ensuite 
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en partir a la tete d 'une armee imposante, capable 
d'affronler avec toi les plus redoutables dangers. Et 
alors nous ne doutons pas que Dieu ne nous accorde 
la victoire. — Tres-bien! je comprends parfai tement; 
je saisis toute la portee de ton idee; et , s'il plait h. 
Dieu , demain je repars.» La nuit se passe; au matin 
on bal le coup du depar t ; le sułtan monte a cheval, 

Le kamkolak Kidermy avait annonce dans le camp 
que le retour a OuArah etail decide, et les soldats s'y 
etaient prepares. Aussi, lorsque Saboun fut i cheval, 
les enseignes tournerent de suitę du cóte de la route 
de Ouarah. A ce mouvement , le sułtan comprit que 
Kidermy avait prevenu 1'armee, et il le fit appeler. Dfes 
que Kidermy parut : «Prenez cet homme,» dit Sa-
boun aux kabartou. Les kabarlou obeissent, et ils pla-
cent a terre Kidermy pour l 'executer immediatement. 
Alors les chefs de 1'armee, tout bouleverses cle ce re -
sultat de leur combinaison, accourent se jeter aux 
pieds du suł tan , cmbrassent la terre devant lui et le 
supplient de faire grace a Kidermy; Saboun reste 
inexorable. Ils vont a la liate s'adresser a mon pere et 
le conjurent d' interceder pour le malheureux kam-
kolak. Mon pere se presente au sułtan et lui demande 
le pardon de Kidermy. « Le pardon est accorde, dit 
Saboun, mais il ne nous suivra pas au Baguirmeh. 
Qu'il aille a Oućirah , lui qui desire si fort y re tourner 
qu'il voulait aussi m'y entrainer . Qu'il par te .—Prince, 
dit mon pere , mettez le comble a votre generositó, en 
permettant a Kidermy cle vous accompagner et de 
garder le rang qu'il avait aupres de vous. U se repent 
de son irreflexion et il ne retombera plus en pareille 
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faute.» Le sułtan se laisse flechir et c&de encore cette 
fois aux voeux de mon pere. 

Peu apres on se mit en marche. On penetra dans les 
terres libres qui separent les limites du Ouaday et du 
Bdguirmeh. Ces terres sont couvertes d'arbres de haute 
futaie et d'epaisses broussailles epineuses. Ces sortes 
de savanes servent de repaires aux lions, aux ele-
phants, et aux abou-carn ou unicornes, appeles en 
figypte khartyt (1), c'est-a-dire rhinoceros. 

Saboun avaiteu soin d'envoyer en avant, pour abattre 
les arbres, jeter de cóte les grosses pierres et ouvrir 
ainsi a ses troupes une route praticable, deux aguid 
ou officiers superieurs, qui, chacun avec quatre mille 
esclaves, precedaient et devanęaient le gros de 1'armee 
a une heure au moins de distance. Ces esclaves etaient 
munis de haches pour couper les arbres, tracer un 
chemin et le deblayer. II est d'habitude que le sułtan et 
1'armee soient ainsi precedes des esclaves. 

Pendant qu'on travaiłlait a une tranchee dans un 
fourre epais et serre, voila que tout a coup un enorme 
abou-carn s'elance, se rue sur les travailleurs, tue 
plusieurs hommes en tóte de ła troupe, puis fond au 
milieu de la masse et renverse morts tous ceux qu'il 
peut atteindre. On fuit, on s'epouvante; chacun ne 
pense qu'a echapper aux coups de 1'animal; la bćte se 
precipite, furieuse, sur les fuyards, qui refluent alors 
sur 1'armee et en suspendent la marche. 

Le sułtan , oblige de s'arreter aussi avec le corps de 
troupes qui 1'accompagne, demande quelle est la cause 

(1) Foy. la nole 17. 
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de tant de desordre et d'agitation. On lui apprend 
qu'un abou-carn s'est precipite a travers 1'armee et 
que les soldats cherchent a tuer cet ennerai furieux. 
Presąue aussitót Saboun aperęoit que la foule s 'ecarte, 
se divise et s 'enfuit. En un moment il ne reste plus au-
prós du sułtan qu 'une poignee d 'hommes, et il voit 
1'abou-carn courir droit h lui. «Eh bien! dit Saboun 
a ceux qui 1 'entourent, pas un de vous n'aura le cou-
rage de combattre cet ignoble animal et de m'en de-
barrasser?» Or, il y avait-ła un esclave appele Adj-
mayn , grand , bien tail le, vigoureux. II avait en mains 
son bouclier et ses javelots. II jet te a terre ses javelots, 
du cóte de l 'animal, et il marche contrę lui n'ayant 
pour armes que son bouclier et un long couteau a la 
formę ouadayenne, c 'est-a-dire presque semblable a 
une lame de sabre. ( F o y . fig. 8.) Adjmayn, son cou-
teau a la main droite et son bouclier au bras gauche, 
s'avance sur la bete , q u i , le voyant approcher, lui fait 
face et fond sur lui. Adjmayn alors 1'attend de pied 
ferme; l 'abou-carn va le frapper d 'un coup de corne; 
l'esclave se jet te subitement h la renverse, toujours le 
couteau a la main. L'animal passe par-dessus l'esclave, 
qu i , d 'un coup rap ide , lui coupe les jarre ts , puis se 
redresse debou te tcour t r amasse r ses javelots; il choisit 
le plus long, en revenant sur la be te , le lui enfonce 
dans la poitrine et l 'etend roide sur la place. Des 
soldats se precipitaient du cóte de 1'abou-carn pour 
le percer de leurs lances; mais ils arrivśrent t rop 
tard. 

Ce singulier combat eut lieu sous les yeux du sułtan. 
Quand 1'animal fut t ue , Saboun comrnanda aux sol-
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dats de se remettre en marche et de trainer avec eux 
le cadavre. Plusieurs liommes s'attelerent a ce fardeau 
et le tirerent jusqu'au delii des endroits pierreux. 
Quand on fut dans les chemins faciles et en plaine rase, 
le sułtan fit faire halte et rassembla les gaid ou offi-
ciers qui conduisaient la tete de 1'armee, et les deux 
aguid des huit mille esclaves d'avant-garde. Quand ils 
furent devant Saboun, il appela les kabartou et les 
turguenak, qui aussitót se placerent derriere les gaid. 
Sńboun, s'adressant a ces gaid et & tous ceux qui l'en-
touraient : «Ouadayens, dit-il, qu'est devenue YOtre 
bravoure? Oii donc est votre intrepidite a repousser 
l'ennerai? Non, vous n'etes plus braves maintenant; 
il ne vous reste plus ł'ombre de courage. Si vous avez 
eu si peu de resolution en face d'un animal sans armes, 
sans intelligence, sans reflexion, que ferez-vous en 
face de 1'ennemi quand il tombera sur vous avec armes, 
chevaux et soldats, avec sabres et boucliers? Quand 
il manceuvrera autour de vous, cherchera a vous sur-
prendre,vous vous livrerez donc a lui? — Non, non! 
repliquerent-ils vivement. — G'est donc moi que vous 
livrerez, que vous abandonnerez , pour ne songer qu'a 
votre salut? Yous l'avez prouve en fuyant devant un 
animal; ce sera bien mieux encore en presence de 
1'ennemi; il vous sera bien plus a propos de fuir. 
Yous m'avez menti par des apparences d'attachement, 
vous m'avez trompe. Mais il fallait m'avertir, me dire 
ce que vous avez de lachete au coeur; je me serais 
conduit en consequence. Maintenant, comment me 
fier a vous? comment puis-je aller ix 1'ennemi avec 
vous?» Puis il ajoute subitement : «Oii sont les ka-
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bartou? — Pr ince , nous voici. — Saisissez un te l , un 
tel , . . .» Et il designait nom par nom les gaid deboutde-
vant lui. Du nombre d 'entre eux etait celui qui com-
mandait les Arabes Djeatenah. Les kabartou saisissent 
aussitót les gaid que le sułtan a designes et les mettent 
a mort sur-le-champ. 

Saboun appelle ensuite Adjmayn, l'esclave qui avait 
tue 1'abou-carn. Adjmayn etait du nombre des huis-
siers de la demeure ou palais du sułtan. Saboun le 
nomme aguid ou chef des Djeatenah. Cette fonction est 
un poste lionore, et celui qui en est revetu a sous ses 
ordres plus de deux mille cavaliers et de deux mille 
fantassins, il porte le t i t re special d'aguid El-Djea-
tenah. Les Arabes Djeatenah sont une tribu nombreuse 
de bedouins, possedant d ' immenses troupeaux de 
boeufs et vivant dans 1'aisance. Ils rappellent les Arabes 
Rezeigat du Darfour; mais il y a cette difference que , 
chez les Rezeigat, le gaid ou chef ne peut rien prendre 
de leurs meilleurs t roupeaux, meme a titre d ' impót , 
si ce n'est du consentement des proprietaires, et 
qu 'au Ouaday 1'ąguid des Djeatenah a un droit dis-
cretionnaire pour prelever 1'impót en naturę sur 
les troupeaux. De plus, le gaid des Rezeigat n'est 
qu 'une sorte de delegue temporaire du sułtan fórien, 
charge d'aller recueillir 1'impót et oblige d 'aban-
donner presque tout a son souverain. Au contra i re , 
1'aguid des Djeatenah , au Ouaday, commande en rea-
lite dans la t r i bu , et gardę de 1'impót une portion 
egałe a celle qu'il remet au sułtan. Carsa nour r i tu re , 
son entret ien, 1'entretien de ses cavaliers et de toutes 
les troupes qu'il a sous ses ordres , sont payes par la 
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tribu et entrent dans la somme des contributions 
qu'elle doit acquitter. 

Saboun nomma ensuite un autre de ses esclaves, 
appele Djab-Allah , gouverneur de la province du Sabali 
ou de l'Est : c'est ce qui correspond en Ćgypte au gou-
verneur de la province du Charkyeh. Chez les Fóriens 
cette fonction est celle du macdoum ou prepose d'une 
province; mais au Darfour il n'y a pas de macdoum de 
1'Est; toute la partie orienlale n'est occupee que par 
des Arabes bedouins distribues en nombreuses peu-
plades, dont chacune a un chef special. Lorsqu'on en-
voie a ces Bedouins un percepteur generał, il a aussi 
le nom de macdoum ou emissaire. 

Saboun remplaęa egalement les gaid des esclaves et 
les autres chefs qui venaient d'śtre mis a mort; ensuite 
il fit enterrer les cadavres. Puis s'adressant a ses vizirs, 
a tous les olliciers, et surtout a ceux qu'il venait 
d'elire : « Quiconque de vous, leur dit-il, fuira du 
combat, quel que soit le danger, n'aura d'autre chose 
k attendre de moi que la mort.» lis consentirent a 
tout, et accepterent humblement la parole du sułtan 
comme loi inflexible. Durant toute la guerre, nul ne 
sortit des limites rigoureuses de conduite qui leur 
avaient ete tracees par ce peu de mots; car aux yeux 
des Ouadayens 1'obeissance au sullan est aussi sacree 
que 1'obeissance a Dieu et au Prophćte. S'y soustraire 
pour le fait le plus mince, est repute oeuvre impie. 
Honorer, reverer le souverain, est aussi obligatoire 
que les plus importantes pratiques religieuses. Les 
Ouadayens negligent souvent leurs devoirs de piete , 
mais jamais ils ne mauquent a ce qu'ils croient devoir 
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ti leur sułtan. C'est par suitę de ces idees de soumis-
sion et de veneration absolue, que jamais une aflaire, 
un proces, une ąuerel le , ne se discute ou ne se debat 
au tribunal du cadi , ou d 'un autre magistrat , sans 
qu'on ne prelude par reciter le fathah ou chapitre d'in-
troduction du Coran, faire des vceux pour le sułtan et 
par deraander a Dieu de le rendre victorieux de ses en-
nemis et de le preserver de tout dommage et malheur. 
Yoici, a propos de ces habitudes de veneration ex-
t reme pour le souverain, un fait assez singulier qui 
eut lieu sous le regne de Mohammed-Gaudeh, aieul de 
Saboun. 

Une femme d 'un des officiers du sułtan etant sortie 
de chez elle, vit passer Gaudeh au milieu de son cor-
tege et dans 1'appareil des sultans. L'age avait blanchi 
la barbe du prince. Le soir, revenue chez el le , cette 
f emme, en causant avec son mar i , lui dit qu'elle avait 
rencontre le corlege imperial et qu'elle avait vu le suł-
tan. Entre autres paroles, elle d i t : « Le cortege etait 
b e a u , le sułtan etait b e a u ; seulement il est malheu-
reux que sa barbe commence a blanchir des deux cótes 
de la face. Que Dieu prolonge les jours de notre 
maitre !» Soudain le mari se jet te sur sa femme et la 
frappe violemment en lui adressantces mots : «Ah! tu 
oses dire que la barbe commence a blanchir aux deux 
cotes de la face de notre sn l tan , tu oses debiter de 
telles sottises! Si on fentenclai t , on n'aurait plus pour 
lui tout le respect qui lui est d u ; 011 dirait qu'il n'a 
p lus la force de paraitre en bataille.» Puis , apres avoir 
bien battu sa f emme , notre homme la lia, la garrotta 
et la laissa ainsi jusqu 'au lendemain matin. II alla alors 

U) 
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se presenter au sułtan, lui conta l'avęnture, et ter-
mina par ces mots : « Je l'ai laissee, cette maudite 
femme, les mains liees; maintenant, prince, ordonne: 
que veux-tu que je fasse?» Le sułtan loua l'officier de 
ses bonnes intentions, et lui fit cadeau d'un vetement. 
Mais il voulut que la femme fut delivree de ses liens; 
« car, dit-il a l'officier, elle est ta femme; seulement 
fais lui promettre de se garder desormais de pareilles 
remarąues. » Notre homme obeit. 

Ĵ a veneration des Ouadayens pour leurs souverains 
n'est point un fait d'obeissance ni de soumission a la 
loi. Pour conserver ces habitudes, cette sorte d'adora-
tion dont il est 1'objet, le sułtan en temoigne sa satis-
faction; il encourage ainsi les louanges hyperboliąues 
et les marques de respect qu'on lui donnę a profusion. 
En outre, tous s'observent les uns les autres, s'es-
pionnent mutuellement; par la le sułtan est plus sur 
dc sa tranquillite, et cette sorte de surveillance reci-
proque previent toute tentative contrę lui. 

D'autre part, les Ouadayens sont intimement per-
suades que celui qui arrive h etre sułtan du Ouaday est 
aussitót illumine de Dieu, qu'il est un Yoyant, un 
saint, quand meme il n'aurait donnę, avant son ele-
vation, aucun signe de saintete, et meme eut-il vecu 
precedemment dans la debauche et le vice. Cette 
croyance publique, au dire de plus d'un individu, prit 
naissance a l'epoque du sułtan Mohammed-Arous. Ce 
prince avait defendu que son nom fut prononce par qui 
que ce fut , soit en sa presence, soit au dehors. Afin de 
pouvoir connaitre ceux qui enfreindraient sa defense, 
il envoya et dispersa de tous cótes, comme espions, 
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des vieilles femmes, des enfants , des jeunes gens, qui, 
aussitót qu'ils avaient entendu quelqu'un prononcer le 
nom prohibe, allaient denoncer le coupable a Arous 
lui-meme. Puis, le sułtan appelait devant lui l 'individu. 
« Ne t'ai-je pas defendu , lui disait Arous, de prononcer 
mon nom?—Oui. — Et tu l 'as prononce a telle heure, et 
en presence de tels et tels; crois-tu donc que je ne con-
naisse pas tout ce que tu dis et tout ce que tu fais?» 
Et le coupable, in terdi t , palissait, jurant de ne plus 
prononcer le nom du prince. 

Un jour , un des ofliciers du palais, contrarie de la 
bizarre defense d'Arous, se rendit sur une montagne 
vers le bant de laquelle etait une caverne. De peur 
d'etre entendu de personne, il penetra dans la caverne 
pour prononcer le nom du su ł tan , et il d i t , mais a 
voix basse : « Le sułtan Arous, le sułtan Arous, le suł-
tan Arous. » 11 croyait bien n'avoir etć oui de per-
sonne; mais par une singuliere fatalite, un des espions 
du sułtan l'avait vu gravir sur la montagne et l'avait 
suivi de loin sans en etre aperęu. L'espion s'etait glissó 
dans la caverne, et pretant 1'oreille, il avait entendu 
les mots «le sułtan Arous » trois fois repetes. II etait 
reste cache jusqu'a ce que notre homme fut descendu ; 
ensuite il etait alle se presenter au sułtan, et lui avait 
raconte le fait. 

Le lendemain , Arous appelle 1'oflicier et lui d i t : «Ne 
t'ai-je pas defendu, a toi comme aux autres, de pro-
noncer mon nom? — II est vrai. — Et pourquoi n 'o-
b e i s - t u pas? pourquoi prononces- tu mon nom? — 
Pr ince , je ne t 'ai pas desobei; je n'ai pas proponce le 
nom de mon maitre,—Me jurerais-tu que tu ne l'as pas 
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nomme, pas une fois?—Je le jare. — Menteur! tu 
oses me faire un pareil serment! Ilier, tu es alle sur 
telle montagne; tu es entre dans la caverne, et la tu as 
prononce trois fois mon nom.» Notre homme reste 
ebahi, stupefait, il change de couleur. «Oui, je suis 
coupable , dit-il; je ne croyais pas mon seigneur ainsi 
inspire de Dieu, aussi penetrant, aussi habile a decou-
vrir les choses secretes, a deviner mes paroles et mes 
actions. » Et tous les assistants de maudire le coupable. 
« Quoi! tu doutes, lui disent-ils, tu doutes que notre 
maitre soit un saint, un inspire du ciel! Sache que 
c'est le privilege de tout sułtan du Ouaday.» Puis 
Arous ajouta : « Je te pardonne pour cette fois; mais si 
tu recommences, tu es mort. » L'officier partit; et il 
repetait:«Certainement, il est inspire.» Tout le peuple 
connut cette aventure, et tous furent convaincus qu'A-
rous etait un Yoyant. 
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CHAPITRE VI. 

Les Ouadayens pćni t ren t dans le Bdguirmeb; Ils arriycnt i peu de dislauce de 
la capitale. — Sabońn dispose ses corps d a n n ź e . — Les B4gulrmlcns sont ba t -
tus.— Prise du birny. — Sit'ge et prisc de la demeure du sułtan. — Pillage. — 
Ricliesses; numeraire. — Disparition du sułtan bćlguirinien.— Par le moycn de 
ses femmes, 011 le retrouro parmi les morts. — Bas prix des csclaves. — Dons 
du sulłan Saboun. 

Saboun eut bientót franchi les frontieres du B4guir-
meli. Avant de penetrer dans le coeur du pays, il prit 
toutes les mesures necessaires pour que les Baguir-
miens eussent le moins possible a souffrir des inconve-
nients et des rnalheurs de la guerre. 

Toutes les fois qu'il approchait d 'un village, d 'un 
bourg , il envovait dire aux ulemas et aux principaux 
cle 1'endroit, de venir le t rouver ; puis , il leur par-
lait avec bienveillance, et leur donnait quelques pre-
sents. Lorsąue Saboun arrivait 4 un lieu sacre , re-
vere par la piete publicjue, au santon d 'un sa in t , il y 
faisait des aumónes, et laissait quelques dons pieux a 
ceux qui etaient cliarges des soins du lieu saint. II em-
pechait autant qu'il le pouvait, les actes vexatoires des 
soldats enversles rayas. Aussi, il reeueill i t les benedic-
tions et les vceux des Baguirmiens; tous levaient les 
mains au ciel et deinandaient a Dieu d'accorder la vic-
toire au prince du Ouaday. 
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II traversa le Baguirmeh sans rencontrer d'opposi-
tion, et arriva bientót a quatre heures de distance seu-
lement du birny (1). Alors il s'arróta, afin de laisser 
reposer ses troupes jusqu'au lendemain. 

A une heure apres la nuit close, il appelle les chefs 
des esclaves qui formaient l'avant-garde, et leur di t : 
« Ce ne sont plus des arbres que vous aurez a couper 
demain pour nous deblayer un chemin ; nous sommes 
maintenant en rase campagne; il n'y a plus ni arbres 
ni pierres qui nous genent. Avant le jour, aussitót que 
vous entendrez le tambourin battre le coup du depart, 
vous YOUS mettrez en route. J'espere que votre bra-
voure suffira pour vaincre 1'ennemi, et quo vous n'au-
rez pas besoin d'autres bras que des vótres. » Ensuite ił 
fait venir le gaid Djab-Allah, gouverneur de la pro-
vince de l'Est, et lui di t : « Combien as-tu cle cavalerie? 
— J'ai dix mille hommes. — C'est bien. J'ai donnś 
ordre au gaid des esclaves de partir demain matin au 
premier coup de tambourin. Toi, tu inarcheras a leur 
suitę; tiens-toi toujours sur leurs pas, tout pres 
d'eux (2). J'espere que lorsque je vous rejoindrai, tout 
sera fini comme je le desire. —J'ai entendu; tu seras 
obei.» Saboun appelle, apres cela, Adjmayn, le nou-
veau gouverneur des Djeatenah : «Combien, lui dit-il, 
as-tu cle cavaliers sous ton commandement? — Environ 
trois mille.—J'ai ordonne au gaid Djab-Allah de mettre 
en mouvement son corps d'armee & la suitę des esclayesj 
au premier coup de tambourin pour le chargement 

(1) Foy. note 18. 
(2) Les esclaves forment toujours le corps d ' a rmśo qui est en a v a n t , et 

sont tous a pied. 
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des bagages. Toi , prends ligne apres lu i , et sache bien 
que lorsąue je vous re jo indrai , si vous n'en avez pas 
terinine avec l 'ennemi, yous n'avez a esperer de moi 
que la mort .» Le sułtan fait venir enfin le kamkolak 
Kidermy : « Combien as-tu de cavalerie? dit Saboun. — 
Environ quatre mille honunes.—Rappelle-toi que tu f e s 
mai conduit dans la route , et que j 'ai du te traiter seve-
rement . J'ai encore present le souvenir de ta faute , et 
il n'y a qu 'une conduite vaillante qui puisse 1'elTacer et 
f absoudre entiórement. Avant l ' aube , au coup du tam-
bourin pour la levee du camp, pars avec ta troupe a la 
suitę d'Adjmayn ; et si tu ne te montres pas d 'une ma-
uióre digne de toi , il n'y a pas d'intercession ni d ' in-
tercesseur qui puisse te sauver. O u a n d j e parai t ra i , si 
je ne trouve pas les choses au point que j 'ai le droit 
d'esperer, je ne fais grace a personne. — P r i n c e , vous 
serez satisfait.» 

La nuit se passe. Une heure avant le jour , le sułtan 
ordonne de battre le tambour in , et chaąue corps de 
troupes s 'achemine dans 1'ordre prescrit. A 1'aurore, 
Sńboun nionte a cheval et s'avan^e au milieu du reste 
de 1'armee, marchant au pas ordinaire. 

Dj&b-Allah, le gouverneur de l 'Est, m'a raconte, 
un jour que j'etais chez lui, qu'en approchant de la 
ćapitale cłu Baguirmeh, avec le corps des esclaves 
apres lequel il marchait avec sa cavalerie, ils trouve-
rent le fetcha et l 'aine des fils du sułtan Ahmed, appele 
Mohammed-Tchigama, campśs chacun avec un corps 
d 'armee hors de la vil)e. «Des qu'ils surent que nous 
approchions, me dit Djab-Allah, ils montórent a cheval 
et vinrent a notre rencontre avec toutes leurs forces. 
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Ils avaient plus de vingt mille hommes, tant cavaliers 
que fantassins. Ils reęurent de nos esclaves un choc 
terrible, et en meme temps notre cavalerie tomba sur 
eux par differents points. Les Baguirmiens, surpris 
d'une attaąue aussi vive et aussi inattendue, furent 
culbutes en quelques instants; en moins d'une heure 
les deus ailes de leur armee etaient rompues. Alors 
Tchigama s'elanęa au plus fort de la melee et s'efforęa 
de ranimer le courage cle ses soldats. 

» Tchigama etait un intrepide et redoutable pour-
fendeur. Les troupes Mguirmiennes qui n'avaient pas 
encore donnę, entendant le fracas de la bataille, ac-
coururent au secours de leurs compagnons chance-
lants, et alors 1'armee ennemie nous presenta une 
masse formidable. Nous vimes que seuls , ma cavalerie 
et les esclaves, nous ne pourrions tenir contrę le choc. 
Ileureusement les autres divisions nous suivaient de 
pres. Adjmayn nous atteignit avec sa cavalerie, qui 
alors poussa subitement un grand cri. Adjmayn, tout 
entbousiasme, cria i son tour : «Bravo! nous allons 
voir ou sont les braves et ou sont les poltrons.» Et il 
s'incliue sur le pommeau de sa selle; suivi de ses ca-
valiers, tous en arret comme lui, penches sur les renes 
de leurs chevaux, il se precipite au cceur de la bataille 
et frappe de toutes parls des coups plus brulants que la 
braise en feu. 

» En un trait d'eclair, 1'armee ennemie chancelle. 
Arrive Kidermy; il s'elance comme Adjmayn. Les Ba-
guirmiens s'etonnent de voir ainsi nos colonnes se suc-
ceder. Ils avaient cru d'abord que le premier corps 
etait toute 1'armee ouadayenne. Ouand ils aperęurent 
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nos divisions se suivre si rapidement , ils perdirent 
courage et reconnurent qu'ils ne pouvaient plus sou-
tenir le eombat. Ils tournerent le dos; les Ouadayens 
se mirent a leur poursui te , tuerent et lirent prison-
niers tous ceux qu'ils purent atteindre. Les Baguir-
miens n'avaient pas, comme nous, leur sułtan pour 
les diriger, pour les maintenir par 1'ascendant de la 
crainte et de 1'autorite souveraine.» 

Djab-Allah m'a raconte aussi que lorsqu'on apprit au 
Baguirmeh que Saboun approchai t , les vizirs baguir-
miens s 'empresserent d'en informer le sułtan Ahmed : 
• Pur mensonge! leur dit le sułtan. Comment Saboun 

viendrait-il nous at taquer, lui qui a une si faible armee, 
lui qui ne redoute rien plus que nos incursions dans le 
Ouad&y? — Nous t 'annonęons ce que nous avons en-
t e n d u . — Y o u s n'avez rien en tendu , tout cela n'est 
qu 'un mensonge invente par vous.» Yainement ils ap-
puyerent leurs paroles par les serments les plus solen-
nels et protesterent cle leur sinceri te; le sułtan refusa 
de łes croire : « Yousne voulez que m'epouvanter, que 
chercher a m'at t i rer hors du Baguirmeh pour me tenir 
a votre discretion et faire de moi ce qui vous plaira.» 
Les vizirs, e tonnes , se turent . 

« Lorsąue deja nous etions tres-avant sur le ter-
ri toire baguirmien, me dit Djab-Allah, le fetcha lui-
meme alla lrouver Ahmed et lui d i t : «Prince, hćitons-
nous, le sułtan ouadayen marche contrę nous les armes 
a la main et devaste notre pays. — Ouoi! repondit le 
suł tan , tout m'est donc ennemi maintenant , tou t , jus-
qu 'a toi! Cependant je comptais sur ton a t tachement ; 
je ne puis donc plus me fier a personne!» A ce mo-
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ment survint la goumsou, c'est-a dire la premiere des 
femmes du sułtan (comme l'yakoury au Darfour, et la 
habbabah au Ouaday). La goumsou saisit le fetcha au 
collet : « Esclave de malheur! lui dit-elle, est-ce la ce 
que meritait celui qui t'a eleve? celui qui t'a porte au 
poste eminent que tu occupes? Pourquoi te jouer ainsi 
de ton maitre? Pourquoi veux-tu 1'entrainer liors 
de sa capitale? Est-ce pour le tuer? Qu'est-ce que 
ce pretexte ridicule et faux de Fapproche des Oua-
dayens, imposteur, fourbe que tu es? Depuis des cen-
taines d'annees est-il advenu jamais qu'un sułtan du 
Ouad&y ait ose attaquer le Baguirmeh? Ce Saboun a 
bien assez a faire de se mettre en gardę contrę nous; 
nos cavaliers ne vont-ils pas, au moins une ou deux 
fois par an, courir etpiller en vingt endroits du Ouaday? 
Saboun tremble a la seule idee de 1'audace de notre 
prince. —Puisqu'il en est ainsi, dit le fetcha, je jure, 
au nom de Dieu, que desormais je ne vous avertirai 
plus de rien, les Ouadayens fussent-ils au milieu du 
birny. Je suis votre esclave, je le sais; je vous ai des 
obligations, je vous devais de la reconnaissance; il etait 
de mon devoir de vous prevenir, je l'ai fait. Maintenant 
je pars; j'emmene mes troupes hors du birny, afin de 
les reunir a celles qui sont hors cle la ville. Quand 
1'ennemi se presentera, je le combattrai de toutes mes 
forces, et je tacherai de m'acquitter envers vous de ma 
dette de reconnaissance. Si la destinee m'est contraire, 
si je suis vaincu, je rtfenfuirai au hasard, la face au 
vent, et voila tout. — Ennemi cle toi-meme! reprit la 
goumsou; a quoi bon ces paroles, ces subterfuges? Tu 
sais bien que tu peux repousser nos ennemis, toi qui 
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les as vaincus tant de fois! Qu'as-tu besoin de venir 
nous parler de ces Ouadayens? Ne les as-tu pas vingt 
fois mis en deroute dans leur propre pays? N'es-tu plus 
capable de vaincre sur nos terres un sułtan qui , dans 
ses propres Ćtats, a ete si souvent ranęonne et humilie 
par toi? Ruse maladroite! Yous n'avez tous d 'autre but 
que de livrer a Tchigama le pouvoir souverain, en fai-
sant sortir notre maitre de la capitale; une fois que 
notre sułtan serait au milieu de vous, vous en dispose-
riez h votre caprice; puis vous transfereriez la toute-
puissance a Tchigama, qu'ensuite vous rameneriez ici 
comme sułtan.» 

Le fetcha sortit tout courrouce. Tchigama, informe 
de ce qui s'etait passe dans cette entrevue, alla trouver 
son pere :«Pr ince , lui dit-il, 1'ennemi approche; venez 
avec nous a sa rencont re .— Mon fils, personne n'a pu 
me decider & sortir d'ici. Penses-tu y reussir, toi, par 
ta ruse? Pourquoi donc ces manceuvres contrę ton 
pere? T'ai- je jamais rien refuse? Ne t'ai-je pas laisse 
une puissance illimitee? Comment peux-tu consentir 
a une demarche aussi honteuse et conspirer contrę 
moi?» Tchigama demeura s tupefai t , etourdi de cette 
reponse. Toutefois, il jura qu'il n'avait dit que la vć-
r i t e , qu 'une armee nonibreuse de Ouadayens appro-
chait , et que les Raguirmiens, sans la presence de leur 
su ł tan , n 'auraient pas assez de courage pour resister 
a l 'ennemi. Le sułtan Ahmed ne voulut rien croire. 

La goumsou rentra quand Tchigama prononęait ses 
dernieres paroles; elle le saisit tout A coup par la barbe: 
«Infame! s 'ecria-t-elle, trahir ton pere ! Tramer sa 

m o r t ! est-ce la ce qu'il avait droit d 'at tendre de toi , 
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fils rebelie! «Tchigama sortit, indigne de ces injures 
et bouillant de colere. «L)ieu le veut, dit-il; le Ba-
guirmeh est perdu!» Lorsque les grands virent qu'il 
etait impossible de persuader le sułtan, les uns quit-
tferent la ville et s'enfuirent, les autres resterent inac-
tifs. Les troupes du fetcha et de Tchigama garderent 
leurs positions hors du birny et attendirent les Oua-
dayens. 

Dieu, qui avait dścrete la chute et la perte du sułtan 
baguirmien, lui avait aveugle Fesprit et etendu sur le 
cceur un voile de tenebres. Car il est dit : «Quand Dieu 
a resolu le malheur d'un peuple, il obscurcit les intel-
ligences des plus sages, afin que sa divine volonte s'ac-
complisse. » 

Le fetcha et Tchigama livrerent bataille avec ce 
qu'ils avaient de troupes reunies. lis furent battus, et 
un grand nombre des leurs demeurerent sur la place. 
Informes de cette defaite, les autres fils du sułtan ac-
coururent, rallumerent le feu de la móiee et combat-
tirent en furieux. 

Les Baguirmiens, comme je Tai deja indique, avaient 
cru d'abord que les Ouadayens etaient peu nombreux, 
et que toute leur armee ne se composait guere que du 
corps des esclaves qui le premier leur apparut. Mais 
quand ils virent les autres divisions s'avancer contrę 
eux, les colonnes s'allonger, les soldats combattre en 
hommes qui semblaient preferer la mort a la vie, ils 
se debanderent et s'enfuirent. Dans leur deroute ils 
furent poursuivis par 1'ennemi et perdirent un grand 
nombre d'hommes, tues ou prisonniers. Les Ouadayens 
s'emparerent d'un butin immense. Ceux des Baguir-
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miens qui echapperent a 1'ennemi, ne durent leur salut 
qu'a la rapidite de leur fuite. 

Les Ouadayens entrerent dans la viile et penetrerent 
jusqu'aux environs de la demeure du sułtan. Celui-ci, 
persuade alors, mais trop tarci, que les Ouadayens 
etaient maitres du pays, voulut aller les repousser. La 
goumsou et les autres femmes l'en empóchercnt : 
«Pourquoi , lui dirent elles, te meler a la foale? Les 
esclaves, les grands que tu as ic i , sont plus braves que 
toute cette multitude. Un souverain ne doit se pre-
senter en bataille qu'avec des gens de son rang ou de 
plus illustres que lui.» Ahmed accueillit cette re(lexion 
e t res ta dans son birny ou palais. 

Bientót retentit jusqu'au birny le fracas du combat , 
et le sułtan apprend alors que ses troupes vaincues 
sont en fuite. 11 appelle a grands cris ses esclaves, qui 
aussitót se pressent autour de lui ; il leur ordonne de 
fermer les portes du birny, cle se poster sur les murs 
d 'enceinte , et d 'emp6cher a coups de fl&ches les enne-
mis de penetrer dans le palais. Ahmed reunit ainsi au-
presde lui environ quatre mille liommes qui borderent 
le haut des murs . Le fetcha, Tchigama et les debris de 
leurs t roupes , apres leur deroute , etaient accourus en 
toute hate a la demeure du sułtan. Ils n'en etaient plus 
qu 'a quelque distance lorsqu'iis sont assaillis par les 
Ouadayens, qui leur lancent une pluie de traits. Les 
Baguirmiens tombent de toutes par ts , et leur foule est 
forcee de se disperser. Ils reviennent a la charge, et 
de nouveau ils sont accables de fleches; ils resistent 
encore , mais ils perdent un nombre considerable de 
soldats. 
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En ce moment arrive Saboun avec le reste de 1'ar-
mee. Alors seproduisentun bruitet un bouleversement 
affreux; tout se confond, les cris des soldats, les hen-
nissements des chevaux, les decharges de mousque-
terie, le retentissement des tambourins, le rauąue 
ćclat des trompettes, les trepignements de la cavalerie, 
les cris, les vociferations : vacarme horrible ou l'on ne 
distingue plus rien; on eut dit que le ciel tombait en 
eclats sur la terre. Dans ce desordre extreme, Saboun 
continue sa marche et arrive jusque pr&s de la porte 
du palais. « Eh bien! dit-il aux Ouadayens, est-ce la 
1'ordrp que je vous ai donnę? Ne vous ai-je pas dit que. 
quand je vous rejoindrais, si la victoire n'etait pas de-
cidee, vous auriez a vous en repentir?» Et tous s'a-
niment, s'echauffent de plus en plusj les aguid encou-
ragent h grands cris leurs soldats. On se presse de tous 
cótes en troupes serrees, comme jadis les adorateurs 
des idoles se pressaient dans les temples pour les cere-
monies sacrees. Les Ouadayens reęoivent une pluie de 
traits; mais rien ne les arrete, et en un instant ils sont 
au pied des murs du palais. Alors ils se hissent sur les 
epaules lesuns des autres, etatteignent ainsi les mer-
lons ou decoupures qui bordent le sommet des murailles. 
Se voyant en nombre, les Ouadayens semblent ne plus 
apercevoir les esclaves qui les combattent; le birny est 
inonde de Ouadayens; un dernier combat se livre entre 
eux et les esclaves du palais, qui sont enfin repousses 
de partout et laissent le sol couvert de leurs morts. 
Toutes les portes du birny sont enfoncees ; la masse des 
Ouadayens s'y precipite a grands flots. Ce fut alors un 
aflreuxcarnage, un spectacle capable de faire blanchir 
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subitement les cheveux h un enfant. De toutes parts les 
femmes et les enfants poussent des cris d 'elfroi , les 
tambourins bat tent , les trompettes sonnent. 

Saboun etait a la porte du palais. II avait recom-
mande a ses soldats, s'ils rencontraient le sułtan Ah-
med , de le lui amener vivant. Saboun a t tendi t , mais 
il fut decu dans son attente. Nul n 'aperęut le sułtan 
vaincu. Enfin Saboun vit les Ouadayens sortir charges 
de butin. II leur demanda ou etait le sułtan Ahmed; 
personne ne l'avait rencont re , personne ne savait ce 
qu' i l etait devenu. Cette facheuse circonstance con-
trista Saboun; la fuite du sułtan baguirmien lui parut 
un sinistre presage. Saboun craignait qu'Ahmed ne 
parvint a rassembler de. nouvelles t roupes, a rallumer 
ainsi la guerre et recommencer une lutte serieuse. Cal-
culant ces consequences inquietantes , le prince oua-
dayen ordonna de suitę a quelques officiers cle sa ca-
valerie d'aller a la decouverte , de chercher, d'explorer 
partout , et, s'ils decouvraient le refuge d'Ahmed, de ne 
revenir qu'apres s'etre empares du fugitif. Puis Saboun 
sortit de la ville et campa aux environs. 

Constamment preoccupe de la fuite du sułtan ba-
guirmien , Saboun ne savait a quelle combinaison ar-
reter sa pensee. Les ulemas et les personnages les plus 
distingues qui l 'avaient suivi a 1'armee, vinrent le feli-
citer de ce que Dieu lui avait accorde la grace de vaincre 
son ennemi, de s 'emparer de la ville et de triompher 
dans cette lutte sanglante. Ils le trouverent soucieux et 
reveur. Cet etat d'inquietude leur parut surprenant et 
inexplicable. Un des visiteurs s 'enhardit a prendre la 
parole : « P r i n c e , dit-il, aujourd 'hui c'est jour de jo ie , 
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de felicitations pour Ta Grandeur, et cependant nous 
te voyons dans l'anxiete, comme si quelque incident 
contraire avait trompe tes esperances. —Comment ne 
serais-je pas inquiet? ce que je desirais le plus m'e-
chappe. — Et qu'est ce donc? — J'ignore ce qu'est de-
venu le sułtan Ahmed, s'il est parmi les rnorts ou s'il 
a disparu avec les fuyards. S'il est mort, c'est bien; il 
a delivre le pays de sa personne et est delivre aussi de 
toute crainte. S'il a fui , il reste comme une calamite 
encore menaęante pour les autres, et comme un tour-
ment pour lui-meme. — Prince, dit alors mon pere, 
il est facile de verifier si le sułtan Ahmed a survecu ou 
non au carnage : designe quelques hommes surs et de-
voues, et charge-les de famener les femmes du sułtan. 
Tu placeras ces femmes dans une tente particulióre; 
ensuite tu ordonneras d'apporter tous les cadavres qui 
sont dans le palais; on les montrera l'un apres l'autre 
a ces femmes. Si elles aperęoivent le corps de leur 
maitre, elles le reconnaitront; si dans le nombre elles 
n'en reconnaissent aucun, alors, prince, tes inąuić-
tudes seront fondees. » 

Cette idee ramena la serenitć dans l'esprit de Sa-
boun. il appela Adjmayn et lui confia l'execution du 
projet indique par mon pere. Adjmayn partit; il re-
vint peu apres avec les femmes du sułtan Ahmed. Les 
soldats les avaient eues a discretion, les avaient decou-
vertes, Yiolees, depouillees de leurs parures et meme 
de leurs vćtements. Ces exc6s avaient eu lieu sans l'os-
sentiment et a l'insu de Saboun. Ce prince, unique-
ment occupe du sułtan Ahmed, ne pensait qu'a le 
retrouver et 4 s'emparer de lui. Les soldats, yoyant 
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qu'aucun ordre n'avait ete donnć pour empócher le 
pillage du birny et en respecter les femmes, s'etaient 
abandonnes a tous les desordres. 

Ces malheureuses femmes arriverent au camp, dans 
le plus deplorable etat. Adjmayn les laissa d'abord a 
quelque distance, et vint informer le sułtan de ce qui 
leur etait arrive, et lui dire qu'elles etaient nues. Sat-
boun leur fit donner les vetements les plus beaux que 
l'on put trouver. Une fois qu'elles furent vetues, on les 
introduisit dans le camp et on les mit sous une grandę 
tente elevee pres de celle de Saboun. 

On apporta les morts , on les presenta aux femmes 
l'un apres l'autre. Elles en virent ainsi un grand nombre 
sans articuler un mot, sans faire le moindre geste ou le 
moindre mouvement. Mais quand elles aperęurent le 
cadavre d'un homme age, debile, decliarne, toutes 
pousserent de grands cris , se jetórent sur lui, lui 
embrasserent les pieds et les mains. On pensa alors 
que ce devait etre la le cadavre du sułtan Ahmed, et 
on demanda aux captives de qui etait ce cadavre : 
« C'est lui! c'est lu i ! » s'ecri6rent-elles. Et on le porta 
a Saboun , qui le contempla un instant , puis ordonna 
de l 'enterrer. La joie et le calme rentrerent dans le 
coeur du sułtan ouadayen, et en chasserent les soucis. 

Saboun fit venir ensuite la goumsou, et lui demanda 
quelles etaient, parmi les femmes presentes au camp, 
la filie et la sceur du sułtan Ahmed. La goumsou les lui 
designa, et il fut frappe de leur beautć. Puis il de-
manda oii etaient les tresors du sułtan. La goumsou lui 
dit qu'ils etaient precedemment dans le palais, mais 
que les troupes ouadayennes les avaient pilles. En ce 

n 
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moment mfeme, 011 accourutannoncera Sdboun qne des 
soldats venaient de decouvrir, dans le birny ou palais, 
une chambre carree fermee par une porte en fer; 
qu'apres quelques efforts ou avait brise cette porte, 
qu'on avait trouve la chambre pleine de ryal (1), et que 
les soldats se battaient entre eux pour les prendre. 
Aussitót Saboun envoya un officier avec une troupe de 
quelques hommes, afin d'arrćter le pillage et de re-
server ces richesses pour le tresor de Ouarah. Le pil-
lage cessa immćdiatement. 

Peu apres arriverent, de la ville, des ulemas, des per-
sonnages de liaut rang, des hommes de distinction. lis 
se couvraient la tete de pousstere, deploraient les mal-
heurs qui les accablaient, le pillage de leurs biens et 
le viol de leurs femmes. Saboun, irrite de voir que ses 
soldats se fussent abandonnes h ces exces, defendus ex-
pressement par la loi de Dieu, fit publier de suitę dans 
la ville, par un crieur, que quiconque des Ouadayens 
entrerait dans une maison pour piller ou insulter les 
femmes, serait puni avec la plus rigoureuse severite. 
En nieme temps, les turguenak reęurent l'oi dre de te-
nir leurs soldats en observation continuelle dans la 
ville, de saisir tous ceux qu'ils trouveraient en conlra-
vention, coupables de quelque mefait que ce fut , 
et de les lui amener. Pour le moment, le dćsordre 
cessa. 

Mon pere, sur qui soient les nuages de la miseri-
corde et de la bonte divine! m'a raconte que le len-
demain du jour ou la ville tomba au pouvoir des 

ł) t o i / . n o l e l O . 
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Ouadayens, S&boun le prit par la main et le conduisit 
avec lui dans le palais du sułtan Ahmed. «Nous al-
l&mes, me dit mon pere, avec plusieurs des courtisans 
de Saboun i la chambre qu'on avait dit ćtre pleine de 
pi£ces d'argent. Nous vimes une chambre dont le sol 
avait une vingtaine de pieds carres; elle etait remplie 
jusqu'au plafond de sacs en cuir empilćs et tous pleins 
de ry&l. La porte de ce lieu de dśpót etait rev6tue de 
lames de fer. Nous estimames, h 1'ceil, qu'une dizaine de 
sacs seulement avaient ete pris. Saboun fit ćventrer un 
de ces sacs, et il en tomba des ryal ou douros d'Es-
pagne, connus des Arabes sous le nom de pieces a canon 
ou abmi-medfa (1). On les compta, et le nombre en fut 
de quatre mille. Nous reconnumes par l i qu'il s'etait 
perdu, par la disparition de dix sacs, quarante mille 
douros (plus de 200,000 francs). Saboun fit enlever 
tous les sacs et ordonna de les porter i son tresor. 
Nous vimes d'autres chambres ou reserves d'habits qui 
avaient ete pillees, d'autres que Dieu avait dćrobees a 
l'ceil des soldats, et ou tout etait deineuró intact. S a -
boun regretta beaucoup les pertes śnormes qu'avait 
occasionnees le pillage. 

Le chćrif Simyh, homme d'une familie distinguee et 
d'un esprit ornś , me raconta 1'anecdote que voici. 
Simyh etait de Noumro, petit bourg assez pres de Oui-
rah , etresidence habituelle des marchands etrangers 
qui se fixent au Ouaday. Ce cherif me conta que 
lorsque des soldats ouadayens decouvrirent le tresor 
du birny, un d'eux remplit de ryal un pan de son v6-

( I ) F o y . ncli! 20 . 
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teraent, et alla trouver un marchand. «As-tu du tabac? 
dit le Ouadayen. — Oui, j'en ai. » Et le soldat versa 
devant le marchand ce qu'il avait de ryal dans son 
vćlement. «Prends cela, dit-il, et donne-rnoi du ta-
bac. » Le marchand prend les ryal et donnę a son 
homme environ une livre de tabac avec un morceau de 
natron pesant a peu pres une once. (Au Ouaday et au 
Baguirmeh, on a l'habitude de meler au tabac un peu 
de natron, de mettre le tout dans la bouche comme 
pour chiguer, et de le rejeter quelque temps apres.) Le 
soldat se retire tout joyeux , croyant avoir joue un tour 
de maitre au marchand auquel il venait de donner 
plus de quatre cents ryal. De ce moment, tous les mar-
chands, a l'insu l'un de l 'autre, se mirent a la piste 
des ryal, et chacun avait soin de bien cacher ce qu'il 
en recueillait. Ds exploiterent largement 1'ignorance 
des Ouadayens, qui ne connaissaient pas ces pieces 
d'argent ni leur valeur (1). 

On m'a certifie que les soldats, en voyant ces pieces, 
se demandaient mutuellement:« Qu'est-ce que cela? a 
quoi cela peut-il servir?» Un d'eux s'avisa de dire: 
« Attendez! je vais en emporter et les presenter k des 
marchands; s'ils les reęoivent, nous reviendrons en 
prendre; sinon, nous laisserons tout cela. — Bien ! ex-
cellent avis!» Et notre homme, comme je 1'ai dit, de 
remplir de ryal le pan de son habit et d'aller les jeter 
au premier marchand , en lui demandant en retour du 
tabac. LeOuadayen ayant prisle tabac, retourne aupr£s 
de ses camarades et leur annonce que ces choses-la ont 

(1) Le commerce au Ouaday se fait par echange , ou a prix d 'esclaves; 
l'or e t 1'argent y sont peu en usage. 
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cours parmi les marchands. Alors les soldats s'empa-
rent chacun d'un certain nombre de rydl. Du reste, 
il n'y a rien de surprenant dans ce fait; les Soudaniens, 
en generał, ne connaissent pas de monnaies (1). 

Sdboun avait ordonne de cesser le pillage du birny 
du sułtan Ahmed et de respecter les proprietes des ha-
bitants de la ville. Neanmoins, les soldats pillaient les 
demeures des grands, des gaid, des officiers et soldats 
baguirmiens, a l'insu de Saboun. Personne n'osait lui 
en parler; on supposait qu'il y avait donnę son assenti-
ment. Les Ouadayens firent ainsi un immense butin. 
Par suitę, il s'ełeva des ąuerelles et des rixes entre les 
Ouadayens et les habitants de la ville. Enfin des plaintes 
furent portees a Saboun; ii publia aussitót un nouvel 
ordre de respecter toutes les proprietes indistinctement, 
et de ne rien piller. II apprit aussi que des marchands 
ouadayens avaient, en echange d'objets de vii prix, 
acquis des richesses considerables; il garda d'abord le 
silence ; mais quand les dósordres furent arrćtćs et que 
la securite et le calme furent retablis, il enjoignit 4 
tous les marchands de comparaitre devant lui. lis arri-
verent, et le prince leur d i t : «J'ai su que vous avez 
ramasse toutes les richesses du sułtan et des grands de 
la ville; que vous les avez obtenues en echange de 
marchandises sans valeur. Je ne suis point jaloux de 
vos profits; car vous n'etes venus du Ouaday avec nous 
que pour tacher de faire quelque gain. Mais vous n'igno-
rez pas que toutes ces richesses ne sont pas de meme 
naturę. Ce que vous avez achete en esclaves, en boeufs, 

(I) V(jy. nolo 21. 
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en menu betail, en habits, en parures, tels que co-
rail, bracelets, cela appartient a votre commerce, et 
personne n'a le droit de vous en depouiller; mais ce 
qui est en argent, tels que les ryal, ce qui est mate-
riel de guerre, tels que sabres, lances, fusils, cottes 
de mailles, vetements de bataille, ce qui est orne-
ments du sułtan et des grands, tels que selles parees, 
harnachements de luxe, cela est de mon ressort, c'est 
mon lot i moi. Toutefois, je ne les prendrai qu'en 
vous remboursant le prix que ces objets vous ont 
coutó. » Et il designa pour ses commissaires dans cette 
affaire, plusieurs individus de sa suitę, dont il con-
naissait la bonne foi et la conscience; il les chargea 
d'accompagner les marchands, d'aller examiner ce qui 
avait ete echange ou vendu par les soldats, et d'ap-
porter au camp les objets dont il venait d'etre ques-
tion, et qui avaient ete pris sur les Baguirmiens. Sa-
boun recommanda expressement a ses gens d'ćtre 
attentifs a ce que tout s'executat avec la plus scrupu-
fleuse justice. Ce fut 1'affaire de quelques heures seule-
ment. Les commissaires de Saboun revinrent avec une 
ąuantite incroyable d'objets, d'armes, etc. On avait 
fouillś chez les marchands, remue leurs marchandises 
dans les maisons et dans les tentes, enleve tout ce 
que le sułtan avait indique; aucun marchand ne put 
rien soustraire. Le tout fut consigne i Saboun, et, par 
ses ordres, depose dans son tresor et dans ses reserves'. 
La collecte fut considerable. Saboun paya les mar-
chands comme il le leur avait promis, et ils se reti-
rerent sans mot dire. 

Par suitę du pillage, la valeur des esclaves descendit 
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au plus bas prix. Ainsi, la plus belle esclave ne se ven-
dait pas plus de trois ryal , et encore ne trouvait-on 
pas d'acheteurs. Un esclave de six empans ne valait 
qu'un rydl. Le noinbre des esclaves devenus ainsi la 
proie des soldats et la possession des marchands oua-
dayens qui suivirent 1'armee, etait immcnse. Le sułtan 
permit aux marchands ou de partir immediatement 
avec leurs esclaves, ou bien de les expedier en avant. II 
permit egalement aux vizirs, aux chefs de 1'armee et 
aux soldats, d'expedier aussi les leurs a l'avance. Plu-
sieurs gaid, avec leurs troupes respectives , furent de-
signes comme escorte pour le voyage. De plus, chaque 
marchand fut laisse librę de diriger ses esclaves du cóte 
qui lui conviendrait, ou au Ouaday, ou au Barnau, ou 
au Mandarah, ou au Katakau. Les marchands partirent, 
suivant dilferentes routes, et sur toutes les directions 
qu'ils prirent Saboun envoya des troupes pourgarantir 
la surete des chemins, car on avait a craindre les at~ 
taques partielles de troupes baguirmiennes disseminees 
sur differents points. 

Quelques jours avant le depart, la foule s'etait ras-
semblee dans le camp; et telle fut alors l'exuberance 
de la multitude, en soldats, marchands et esclaves, 
qu'une grave maladie se declara subitement. Alors Sa-
boun transporta son camp dans d'autres lieux plus 
sains, et prevint ainsi le developpement du mai. 

Le sułtan ouadayen dispersa sur divers points du 
pays, des detachements de eavalerie, charges de pour-
suivre ce qu'ils renconlreraient de troupes baguir-
miennes et de s'en emparer. II envoya aussi plusieurs 
de ses gaid faire main-basse sur les biens des princi-
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paux chefs des Bńguirmiens qui avaient leurs pro-
prietes dans les villages des environs de la ville. En 
meme temps, il fit annoncer par un heraut aux habi-
tants du birny ou capitale, que tout objet ayant ap-
partenu aux gaid baguirmiens ou au sułtan Ahmed 
devait ćtre apporte au camp; sinon, le detenteur ou de-
positaire, ou receleur, une fois reconnu, serait chatie 
rigoureusement. Par suitę de cet ordre, on apporta au 
sułtan des valeurs considerables. Saboun les distribua 
d'une main large el genereuse; il en fit des presents 
aux ulemas et aux cherifs qui l'avaient accompagne, 
et aux pauvres qui, selon l'habitude, avaient suivi 
1'armee. 
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CHAPITRE VII. 

Les (lt!biis dc l 'armće ennemie se rassemblent sur les frontifcres du Mandurab. — 
Sabońn y cnvoie des troupes. — Sułtan de Logon. — Le pfcre du cheykh va au 
Barnau. — II est dćpouillć. — Saboun ćtablit sułtan un fils du sułtan l>aguir-
inien , cl il rctourne au Ouaday. — Reaction. — Rentree des Ouad.iyens au 113-
guirmeli. — Nouyeau sułtan fils d'Alinied. — Reinoi des Ouadayens. — Con-
spiration. — Troisićme cxpćdUion. — Prise de Tchigama ; 11 est amcnć au 
OuadSy. — II est fait sullan. — Son dćpar t . — Finnan II entre en possession 
du sułtanat. — Son porlrait et celui dc son fetcha. 

On apprit bientót que le fetcha infestait les chemins 
du cótś du Barnau. II tenait les plaines des frontieres 
du Mandarah et du Baguirmeh , pres du fleuve Chary. 
Saboun envoya un corps de troupes i la recherche du 
fetcha. Mais celui-ci, informe par ses espions de l'ap-
proche des Ouadayens, decampa dans la nuit et se re-
fugia a Logon (petite ville de trois ou ąuatre mille ha-
bitants). 

Le sułtan du Katakau, appele Saleh, homme remar-
quable par ses ąualites, etait ii Logon, son birny. II 
accueillit le fetcha et lui donna asile. Les troupes oua-
dayennes arrivferent, sur la fin de la nuit dans laquelle 
le fetcha etait part i , au lieu ou il avait eu son camp. 
La, elles surent que le baguirmien s'etait relire a 
Logon, et elles s'en retournerent sans avoir rien fait. 

Apres que ces troupes furent rentrees dans leur 
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camp, mon pfcre demanda a Sdboun la permission 
d'aller au Barnau. Le sułtan le lui permit, et lui fit, 
pour son depart, de riches presents en argent, en co-
raux et en esclaves. De plus, il lui donna pour escorte 
un detachement de soldats, qui devaient le proteger 
dans la route et le conduire jusqu'en lieu de surete. 
L'escorte l'accompagna jusqu'au dela du territoire Ba-
guirmien et revint sur ses pas. 

Mon pere avait avec lui ses esclaves et sa femme. 
Toutcicoup il aperęut,deloin,deseavaliersse dirigeant 
sur lui. Ces hommes lui prirent presąue tout ce qu'il 
avait; mais ils lui laissćrent sa femme. Nul n'osa porter 
la main sur lui et lui faire personnellement le moindre 
mai. Tous savaient qu'il etait beau-frere de Saboun; 
et ils se dirent : « Si nous le tuons, certainement Sa-
boun le vengera. Quant a ce que nous lui avons pris, 
c'est une perte a laquelle le sułtan ne fera pas grandę 
attention.» Mon pere avait avec lui deux esclaves males 
qu'il avait eleves. On voulut les lui prendre aussi; mais 
il declara qu'ils etaient libres, et 011 les lui laissa. Ces 
cavaliers etaient des soldats du fetcha. 

Mon pere expedia h Saboun un des deux esclaves, 
avec une lettre ou il lui disait : « Des cavaliers du 
fetcha se sont jetes sur moi, m'ont depouille et m'ont 
vole tout ce que j'ai reęu de ta generosite. »Immedia-
tement Sdboun fait partir un corps de troupes assez 
nombreux, et ordonne au chef qui les commande de 
sommer le fetcha derendre au cherif Omar tout ce qui 
lui a ete enleve, sinon les troupes marcheront droit sur 
Logon. Les Ouadayens se dirigerent en effet du cóte de 
Logon. Leur chef ou gaid transmita l'avanceau sułtan 
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Saleh les volontós de Saboun. Alors Saleh dit au fetcha : 
« Si tu veux rester ici, dans ma province, il faut que 
tu restitues au cherif Omar tout ce que tes soldats lui 
ont pris, sinon sors de Logon et du Katakau. Je ne 
veux pas que Saboun vienne ic i , les armes a la main , 
me forcer de te livrer a lui; je ne suis pas assez puis-
sant pour lui resister. » Le fetcha rćunit tout ce que 
ses cavaliers avaient enleve a mon pere et le lui envoya 
au birny du Barnau. 

Enfin, Saboun voyant que son sejour au Baguirmeh 
se prolongeait sans utilite, songea a rentrer au Ouaday. 
Ilchoisit un des fils du sułtan Ahmed, dont j 'ai oublie 
le nom, et 1'etablit sułtan, mais a la charge cle payer 
chacjue annee, au Ouad&y, une redevance de mille es-
claves, mille chevaux, mille chameaux, mille vete-
ments de Eespfece appeleegod&ny, ou de 1'espece appelee 
teikau. Ces conventions acceptees, Saboun organisa 
lui-meme, pour le nouveau prince, une armee de ba-
guirmiens, distribua les emplois, nomma les digni-
taires de l 'Etat, les vizirs, et fixa pour le sułtan une 
gardę particuli£re. 

Ensuite Sdboun parlit. Dans sa route , il s'arreta et 
passa la nuit a 1'endroit ou il avait fait lier un de ses 
officiers au pied d'un arbre. Le lendemain matin, il sefit 
amener cet oflicier et lui d i t : «Sache que Dieu a fait 
mentir tes previsions, qu'il m'a accorde la victoire sur 
mes ennemis.» Et Siiboun ordonna cle mettre imme-
diatement a mort ce malheureux. Puis on se remit en 
marche. A peine Saboun etait-il hors du Baguirmeh, 
que Tchigama. qui s'etait enfui du cole du Kanum, 
reparut. II s'etait mis en mouvemenl des qu'il avait 
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appris le depart de Saboun, et en peu de temps il arriva 
au birny du Baguirmeh. Le fetcha vint l'y rejoindre. 
Tchigama s'empara du jeune sułtan son frere, le jęta 
en prison et l'y laissa mourir de faim. 

Saboun ne tarda pas i etre informe de cette reaction. 
Indigne, il expedia de suitę Adjmayn i la tete d'un 
corps d'armee, qu'il fit suivre d'un autre. 11 enjoignit 
formellement a Adjmayn de ne revenir que lorsqu'il 
aurait entre les mains Tchigama et le fetcha. Saboun 
avait emmene au Ouaday les autres fils du sułtan 
Ahmed. Le plus dge d'entre eux accompagna l'expe-
dition; Adjmayn devait le constituer sułtan du Ba-
guirmeh. 

Ł'armće hata son depart; elle fit force de marche, 
et eut bientót franchi la frontiere da Baguirmeh. A la 
nouvelle de 1'approche des Ouadayens, Tchigama et 
le fetcha s'enfuirent et abandonnferent le birny. Adj-
mayn y arrive et detache aussitót la plus grandę partie 
de ses troupes a leur poursuite. Elles les atteignent, 
les attaquent avec vigueur; le fetcha et Tchigama sont 
mis en deroute, separes l'un de l'autre, et chacun 
d'eux s'enfuitde son cóte. Les Ouadayens s'emparerent 
d'un grand nombrede chevaux, de prisonniers, et re-
vinrent avec un butin considerable. 

Adjmayn, conformement aux ordres de Saboun, 
etablit sułtan le jeune prince qu'il avait amene. Pen-
dant les sept ou huit mois qu'Adjmayn demeura encore 
au Baguirmeh, il envoya constamment, et en abon-
dance, ci Saboun, des esclaves, des chevaux, des vete-
ments, sans compter ce que le nouveau sułtan avait a 
payer comme redevance. 
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Enfin Adjmayn demanda i SAboun s'il devait rester 
encore au Baguirmeh ou rentrer au Ouad&y. Saboun 
le rappela; mais il lui recoinmanda de laisser au birny 
des troupes ouaduyennes en nombre suflisant pour sou-
tenir ct defendre le nouveau sullan contrę toute ten-
tative hostile, ou de Tchigama, ou du fetcha, ou de 
tout autre. Pour l'execution cle ces ordres, Adjmayn 
choisit environ ąuatre mille de ses plus braves cavaliers 
et les affecla a la gardę du suł tan, aucjuel ils devaient 
etre soumis d'une maniere absolue. D'ail!eurs, le nou-
veau prince s'etait deja organise une armee de baguir-
miens; tout paraissait ca lmeet pacifie. Adjmayn partit 
avec le reste de ses troupes et regagna tranąuillement 
le Ouaday, emportant un butin immense. 

Bientót apres, Tchigama songea k tenter une se-
conde fois de s'emparer du birny a force ouverte. Alors 
ses principaux partisans lui d i r en t : «Adjmayn a laisse 
au birny ąuatre mille hommes de ses meilleurs cava-
liers. Pour que nous puissions penetrer dans la ville, 
il nous faut leur passer sur le corps. lis resisteront vi-
goureusement, et nous n'en viendrons a bout qu'en 
sacrifiant au moins un egal nombre de nos soldats. — 
Mais alors cjuel est votre avis?—Nous pensons que le 
plus k propos serait d'engager nos ainis du birny a sou-
lever peu a peu les plus turbulents et les plus auda-
cieux des soldats b&guirmiens contrę les Ouadayens, a 
susciter des querelles, k en venir meme aux voies de 
fait , et Ć\ multiplier sans cesse leurs reclamations au~ 
pres du sułtan. Comme, d'autre par t , les Ouadayens 
ne soulfriront pas que les Baguirmiens prennent sur 
eux la haute main , ils obsederont le sułtan de leurs re-
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criminations : «Nous ne sommes pas restes ici avec 
toi, lui diront-ils, pour etre humilies et insultes. Nous 
pretendons ćtre respectes. Les soldats baguirmiens 
sont perpetuellement en hostilite contrę nous. Ou tu 
les maintiendras dans les bornes du devoir, ou nous 
leur repondrons par la violence.» Alors les vizirs du 
sułtan lui diront a leur tour, et d'apres ce dont nous 
conviendrons entre eux et nous : «Aujourd'hui nous 
sommes en force et en nombre. Dans le principe nous 
avions besoin des Ouadayens, nous etions trop faibles; 
maintenant nous pouvons nous passer d'eux, et meme 
leur sejour ici ne peut desormais que nuire et 6tre un 
sujet incessant de desordre. Et puis, ils sont naturel-
lement cruels, brutaux, et ils peuvent a tout moment 
tomber sur nos soldats et provoquer des rixes san-
glantes. Nos soldats aussi ne supporteront pas la bru-
talite des Ouadayens. 11 naitra necessairement, de tout 
cela, des collisions; du sang coulera de part et d'autre; 
le massacre des Ouadayens determinerait une nouvelle 
invasion a titre de vengeance, et ce serait la ruinę de-
finitive de notre pays. Sans nul doute, Saboun expedie-
rait une troisieme armee contrę nous, il abattrait notre 
puissance et en arracherait jusqu'aux dernieres ra-
cines.» Si l'affaire tourne comme nous 1'esperons, et 
que les Ouadayens regagnent le Ouaday, nous nous 
rendrons facilement maitres du birny et nous agirons 
alors comme il nous plaira. — Le plan me parait bon, 
repond Tchigama; je l'adopte.» Et le jour mćme on 
ecrivit aux vizirs du sułtan. 

Les vizirs entrerent dans le complot, car toute leur 
afleclion etait pour Tchigama, toute leur haine pour 
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le sułtan qu'on leur avait impose. Ils travaill£rent a ir-
riler les plus remuants des soldats contrę les Oua-
dayens. Partout ou les uns et les autres se rencon-
tra ient , ils en venaient aux insultes, aux ąuerelles. Les 
Ouadayens ripostaient avec colere. De violentes al ter-
cations s 'eleverent, et se ter tninerent souvent par les 
armes. Le sułtan ne savait plus a quel parti s 'arreter, 
car les Baguirmiens et les Ouadayens, chacun pour 
leur compte , se pretendaient outrages. Les Baguir-
miens alłeguaient que les Ouadayens les traitaient 
comme des esclaves, comme des liommes vaincus par 
Saboun , et ii ce titre les accablaient de vexations. Les 
Ouadayens reprochaient aux Baguirmiens de les in-
sulter sans cesse, eux et leur suł tan, sans motif et 
sans raison :« l i s semblent , disaient-ils, nous mepriser 
parce que nous sommes ici en petit nombre ; ils nous 
regardent comme des etrangers sans appui et sans res-
sources. Mais si nous ne craignions les reproches de 
Saboun, si nous ne respections pas ses ordres , nous ne 
laisserions pas un seul de vos soldats en vie. » 

Les vizirs du sułtan Mguirmien le t irerent d 'em-
barras et d ' incertitude. « Dans quel bu t , lui dirent-ils, 
gardes-tu ici ces Ouadayens? E s t - c e par crainte de 
Tchigama ou du fetcha? Mais nous avons assez cle sol-
dats pour dejouer toute entreprise de leur part contrę 
toi. Ces etrangers ne sont ici que pour notre tourment 
et notre ruinę.» A ces considerations les vizirs ajou-
taient les idees que leur avaient insinuees les parti-
sans de Tchigama. Enfin , le sułtan baguirmien se de-
cida a ordonner le depart des Ouadayens. Ił ecrivit une 
lettre a Saboun, oii, apres avoir rendu hommage a 
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la souverainete de ce prince, il lui annonęait que 
l'armće bAguirniienne, desormais assez nombreuse, 
etait entierement souniise et devouee. «Je sais bien, 
ajoutait-il, que dans ta genereuse prevoyance tu as 
Youlu qu'on me laiss&t une gardę ouadayenne suffi-
sante pour iniposer aux rebelles et aux mecontents. 
Mais aujourd'hui nous sommes en securite, a 1'abri de 
tout danger, grtice ii ta protection supreme et aux 
troupes que nous avons rasseniblees. Nous avons donc 
juge a propos de renvoyer les soldats de Ta Grandeur, 
tous en bon etat. De plus, entre eux et les nótres, ont 
eu lieu des collisions desagreables pour nous, et nous 
n'avons pu bien discerner qui avait tort. » 

11 reniit ensuite au gaid ouadayen, des presents pour 
Saboun, ordonna tous les preparatifs convenables et 
lixa le jour du depart. L'armee ouadayenne quitta donc 
le Baguirmeh et rentra au Ouaday. S&boun, surpris 
de ce retour imprśvu, demanda au gaid quelles etaient 
les causes quiavaient motive l'evacuation du birny. Le 
gaid raconta tout ce qui s'etait passć, et il remit ci Sa-
boun la lettre qu'il apportait du Baguirmeh. Saboun, 
en la lisant, reconnut la ruse ourdie par les vizirs pour 
perdre leur sułtan. 11 lit venir immediatement quatre 
de ses preniiers gaid ou olliciers, savoir : l'aguid Adj-
mayn , 1'aguid Magas, Mouęa, 1'aguid ou gouverneur 
des Arabes Zóbedeh, le turguenak Mohammed, et 
leur annonęa de se prćparer, dans le plus bref dślai, 
i une nouvelle expedition pour le Bciguirmeh, sous 
les ordres d'Adjmayn. a Cette fois, dit-il, je veux 
que vous poursuiviez Tchigama en quelque endroit 
qu'il puisse ćtre; et lorsque vous 1'aurez entre les 
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mains, amenez-le moi. II me le faut , ainsi que le 
fetcha.» 
" Quinze jours d 'un travail actif suflirent pour les pre-

paratifs, et 1'armee partit. Elle marcha ń grandes jour-
nees , et arriva en peu de temps au B&guirmeh. 

Le fetcha et Tchigama ćtaient en possession du 
birny. Le sułtan, abandonne par ses troupes, qu i , jus-
qu'au dernier soldat, s'ćtaient rangees du parti de 
Tchigama et du fetcha, avait ćte tuć. Les Ouadayens, 
informćs de ces nouvelles, se dirigerent en toute h&te 
sur la capitale ou birny. Ils y entrerent sans coup fórir; 
ils trouverent la place l ibrę; Tchigama et le fetcha 
s'etaient enfuis. 

Adjmayn se chargea de poursuivre Tchigama; Mouęa 
fut chargś de se mettre i la pisie du felcha, mais avec 
recommandation expresse de ne revenir qu'en l 'ame-
nant prisonnier. Le turguenak Mohammed reęut le 
commandement du birny et des circonscriptions adja-
centes. Magas campa en observation hors de la ville, 
afin de pouvoir faire face i toute attaque imprćvue; en 
cas de besoin, il etait a portće d 'ćtre promptement se-
couru par le turguenak. 

Adjmayn marche a grandes journees. II reconnait 
Tchigama et ses troupes sur les frontieres du K&num ; 
il manoeuvre pendant la nui t ; au jour il parait en vue 
de rennemi . Adjmayn l 'attaque sur tous les points & la 
fois; on se bat avec fureur. Tchigama, ń cheval, s o -
lance au milieu de la m£lee. Le chef ouadayen 1'aper-
ęoit , se prćcipite a sa rencontre et se trouve face a face 
avec lui. lis luttent ensemble pendant longtemps; mais 
le cheval de Tchigama bronche et s'abat Tchigama 

12 
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est prisonnier. Ses troupes alors se mettent en dćroute; 
les Ouadayens les poursuivent, de pres, tuent les uns, 
depouillent les autres et les font prisonniers : qui se 
sauva dans cette journee nedut son salut qu'a une fuite 
rapide. 

Adjmayn retourna au birny. Peu de jours apres, 
Mouęa y arriva aussi avec un butin considerable. II 
avait pris les enfants du fetcha et presąue tom ses sol-
dats. Le fetcha s'etaitenfui tout seul. 

j 'ai appris de Mouęa lui-mćme les details de cette 
derniere rencontre. Mouęa etait frere de finiam Bedr-
ed-l)yn, iinam de S&boun. C'est ce nieme Mouęa qui, 
la nuit de 1'assaut donnę par Saboun a la demeure du 
sułtan a Ouarah, ouvrit la porte de fer et se signala si 
bien par son courage. Yoici comment il m'a raconte 
son expedition contrę le fetcha : 

«Quand je me dirigeais du cóte du katakau, a la 
poursuite du fetcha, j'appris qu'il s'etait refugie, 
comme la premiere fois, au birny de Logon, et avait 
tlemande proteclion et assistance au sulLan Saleh. Saleh 
le congedia : « Sors de mon pays, lui dit-il, ou je le 
fais saisir et livrer Ji tes ennemis. » Le fetcha quitta 
Logon et nilu implorer !e secours des diflerents rois du 
Katakau; maisaucun d'eux ne voulutlui donner asile.» 
«Si tu śtais venu, lui dirent-ils, te refugier ici tout 
d'abord, nous faurions accueilli. Betourne chez celui 
qui t'a reęu la premiere fois; qu'il te reęoive encore 
une seconde fois. » Deconcerte, le fetcha se retire du 
cóte du Mandarah. C'est alors que nous le rencon-
trames, lui, ses enfants, ses bagages et sa suitę. 
« Bravol m'erriai-je, voici mon homilie. » .To rangę 
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aussitót mes soldats en bataille. Le fetcha rangę aussi 
les siens. Les deux troupes s 'a t taquent , s'entre-cho-
quent. Je fonds sur le centre ennemi; j 'espórais y ren-
contrer le fetcha; je fus trompe dans mon espoir. 
« Peut -e t re , dis-je, est-il a l'aile droite.» J 'y cours; il 
n'y śtait pas. « 11 sera a l'aile gauclie, » dis-je alors. Je 
m'y precipite; je ne l'y trouve pas non plus. J'ćtais 
ainsi a la recherche de mon ennemi , lorsque sa troupe 
se debanda. Nous la poursuivons, tuant k tort et a tra-
vers, faisant force prisonniers. Je ne pus saisir la tracę 
du fetcha; mais j'enlevai toute sa suitę, ses femmes, 
ses enfants. II se sauva seul avec quelques serviteurs.» 

Adjmayn craignant que Tchigama ne s'echapptit, le 
prit sous sa gardę. II partit bientót avec ses troupes 
pour le Ouadiiy, emmenant sou prisonnier. Le turgue-
nak Mohammed fut laisse au birny. Adjmayn marcha 
a grandes journees, et arriva promptement a Ou&rah. 
S&boun le reęut avec bienveillance, et sortit móme au-
devant de lui. 

Ensuite, entoure de toute la pompę des sultans, ac-
compagne des grands du royaume, des vizirs ornćs de 
leurs insignes, et en presence de 1'armće rangee, le 
prince se lit amener Tchigama. Le malheureux prison-
nier parut la chaine au cou et les fers aux pieds. Du 
plus loin que Saboun 1'aperęut, il ordonna qu'on en-
levat les liens, le collier et les chaines de fer. Tchigama 
se presenta ainsi d 'une manierę plus honorable, plus 
digne du fils d'un souverain. II passa devant les lignes 
des soldats disposes comme en ligne de bataille, dans 
un appareil imposant et dans l 'ordre le plus parfait. 
Tchigama regardait , admirait ce spectacle. II arrive 
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devant le sułtan, qui lui d i t : « Ouel a śte le molif et le 
but de ta conduite passee?— Prince, que Dieu perpe-
lue h jamais ta gloire! tu sais que je suis l'aine des fils 
de mon pere. J'esperais depuis longtemps etre son be-
ri tier ; car mon pere etait avance en Age; de son vivant 
il m'avait designe pour son successeur; j'en avais la 
promesse forinelle : comment pouvais-je voir tranquil-
lement le sułtanat passer entre les mains de mes freres, 
tous jeunes, tous incapables de se gouverner eux-
mćmes, etći plus forte raison incapables de gouverner 
l'Ćtat? Je n'avais donc d'autre ligne de conduite qu'une 
resolution energique; je devais faire tous mes elforts, 
employer toutes mes ressources pour arriver au but 
que j'ambitionnais. Et toi, prince, tu ne condamneras 
pas une telle conduite.—Mais pourquoi n 'as-tu pas 
cherche a detourner ton pere du sentier du mai oii ił 
s'etait engagć si imprudemment? — Oue Dieu głorifie 
ton nom, prince! Chez mon pere, a mesure que les 
annees augmentaient, 1'esprit diminuait et s'afTaiblis-
sait. Une fois qu'il s'etait arrćtś a une dćternrination, 
nul au monde n'etait capable de la lui faire revoquer. 
Moi, son fils, si j'eusse ose essayer de le detourner de 
ce qu'il jugeait bon et necessairc , c'eut ćtś un moyen 
cer tai n d'attirer sur moi sa colóre et sa haine; car je 
ne fus jamais a ses yeux qu'un jeune enlant sans expe-
rience. «Comment, disait-il, recevrais-je les conseils 
de mon fils, lui qui, encore hier, etait aux vagisse-
ments dc 1'enfance, lui que j'ai eleve de mes mains, 
que j'ai vu croitre et grandir? » La defiance le tenait 
en gardę contrę moi. Certes, s'il eut jamais ete dispose 
a ecouter des avis, il eut ćcoutś ceux des ulemas. Com-
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bien de fois lui ont-ils prodigue leurs sages paroles et 
ont-ils exagere mfime leurs remontrances! mais tou-
jours il fut sourd, insensible i leur voix. —11 suffit. 
Mais oii est ton f rere , le dernier que tu as eu en ton 
pouvoir ? — U a ete tue. — Par qui ? — Par les soldats, 
lorsqu'ils assaillirent le birny. — Maintenant, quel sort 
penses-tu que je te rćserve? — Je pense que tu mc trai-
teras avec bonte ; car tu es genereux , brave, eclaire, 
craignant Dieu et redoutant ses jugements. Aujour-
d'hui je suis ton prisonnier, ton esclave, je suis ii ta 
discretion; mais les rois savent pardonner toutes les 
fois qu'ils le peuvent. — Si telle est ta pensee, tu ne 
t'es pas trompe. Je te pardonne, et tu es sułtan a la 
place de ton pere , mais a condition quo tu me payeras 
le tribut annuel que j'avais imposć a ton frere avant 
toi. — Pr ince , la verite est salut, le mensonge est mal-
lieur. Je suis dósormais un de tes serviteurs, mais je 
ne veux pas te donner une promesse que je ne saurais 
acquitter. Tu avais impose et lixe un tribut a mon 
fróre, mais il n'en avait consenti la redevance que par 
crainte ; s'il eut ete librę de dire sa pensće, il n 'eut pas 
souscrit aux conditions que tu lui avais dictees. Tu le 
sais, le Baguirmeh a recu une breche profonde qui ne 
pourra ćtre reparee qu'apres des anndes. Depuis trois 
ans la guerre le consume; ses habitants, ruinćs, 
epuises, vivent dans la crainte et l ' inquietude; ce qui 
de leurs biens av^it echappe ix la main de tes soldats 
victorieux est devenu la proie des miens; et ce qui a pu 
nousechapper a ete devore par d'autres. Le tribut que 
tu desires nous serait leger si le Baguirmeh avait re-
couvre son bien-etre premier ; mais le tresor est vide , 
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les rayas sont dans la detresse; je deniande a ta genć-
rosite de nous traiter avec bienveillance. Dii reste, 
nous sommes tes esclaves, tes serviteurs, et notre salut 
est en toi seul. » 

Le sułtan admirant la sagesse et la gravite persuasive 
de ces paroles, rśduisitle tribut k moitie, c'est-ci-dire 
que ce qui śtait fixe prćcćdemment par mille fut fixó 
k cinq cents. Tchigama souscrivit ii ces conditions. 
Sckboun le fit ensuite conduire au lieu de reception des 
hótes, et voulut qu'il fut traite avec tous les egards et 
les honneurs dus a un sułtan. Saboun permit aux ofii-
ciers, aux vizirs, de rendre visite au prince baguirmien 
et de lui tćmoigner la plus grandę deference; puis il 
lui envoya des chevaux de prix, 1'ameublement d'une 
demeure convenable, et des jeunes filles choisies parmi 
ses propres concubines; en un mot, il le combla de 
bienfaits, et móme il alla deux ou trois fois le visiter 
comme un ami. 

Tchigama demanda au sułtan ouadayen la grace du 
fetcha et de ses enfants. Saboun 1'accorda. Tchigama 
en fit informer le fetcha, et 1'engagea ii se rendre au 
OuadAy. Le fetcha vint se presenter k Saboun, qui, 
par consideration pour Tchigama, le traila honorable-
ment, le logea aussi au lieu de rćception des hótes, et 
fournit genereusement a tous ses besoins. Enfin łe fet-
cha reprit le poste qu'il occupait aupres du sułtan 
Ahmed. 

Apres quelques jours, Tchigama demanda k Sabońn 
la permission de retourner au Baguirmeh. Saboun ac-
quiesęa a cette demande, indiąua le jour du depart, 
fixa le nombre des troupes qui devaient escorter le non-
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veau sułtan, et ordonna tous les preparatifs nścessaires 
en chevaux, chameaux et tentes. On ajouta meme, 
pour Tchigama en particulier, une des grandes tentes 
du sułtan, des chevaux paresde selles chamarreesd 'or , 
un magnlfique parasol avec les quatre ćventails en 
plumes d 'autruche (1) et les autres insignes du suł-
tanat. 11 fut prescrit aux vizirs, aux grands de 1'Ćtat, 
de former cortege a Tchigama et de 1'accompagner 
jusqu'a deux ou trois lieues de OuArah. Le chef des 
troupes assignśes pour escorter Tchigama jusqu'au 
birny du Baguirmeh, fut mis sous les ordres de ce 
prince, auquel il devait obeir sans rćserve et sans res-
triction. 

Au jour du depar t , Sdboun convoqua son divan ou 
conseil, et appela ensuite Tchigama et le fetcha. 11 
donna i Tchigama un vetement de prix, un cachemire 
rouge et un magnifique sabre dore. Au fetcha, il donna 
uri vOtement de vizir, un sabre, et un cheval avec une 
selle doree. Les deux Baguirmiens quitterent Saboun , 
ravis de ses procedes, emerveillćs de sa bonte et de sa 
genćrosite. Les vizirs ouadayens, les liauts dignitaires 
los accompagnerent. Les trompettes sonnórent, les 
tambourins retentirent comme en un jour de fóte et de 
cerćiuonie ; et m6me les femmes, que cachent toujours 
les rideaux et les voiles du ha rem, sortirent pour jouir 
de ce spectacle nouveau. SAboun, de sa demeure, vou-
lut voir ce brillant dćpar t ; ce fut une ceremonie aussi 
solennelle que l'avait ete celle de ravenementdu prince 
ouadayen. Tchigama et son fetcha, en quittant Oudrah 

(1) Foy., pour ces ćvenl,iiU, !e Yoyagc au Darfour. 
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etaient entoures de tous les grands de 1'Etat. Le cor-
tćge ne rentra dans la ville qu'a une heure ou deux 
apres le coucher du soleil. Tchigama campa pour la 
nuit dans le lieu meme ou les vizirs et les dignitaires 
ouadayens lui avaient fait leurs adieux. Le lendemain 
il partit, voyagea par etapes regulieres, et arriva tran-
ąuillement au Bciguirmeh. 

Le turguenak Mohammed, qui etait au birny, vint a 
la rencontre du nouveau sultau ; arrivć pres du prince, 
le turguenak lui d i t : « J'ai reęu le commandement du 
birny au nom de mon maitre S&boun, et je ne puis 
le livrer que par son ordre. » Sdboun avait remis a 
Tchigama un firman de prise de possession ainsi conęu: 

« De pa r Sa Hautesse le Suł tan g l o r i e u i , le P r ince i l lus t re , r ć y e r e , 
le noble Sc rv i t eu r des (leux Villes sa in tes (1), l eSouvera in confiant 
en Celui qui enlenil tout e t sa i l t o u t , le Sul lan Mohammed-Abd-
el Keryni-Saboi in- l A b b ś c i d e , a tous ceux qui ces prźsen tes ve r -
r o n t , E m i r s , Chefs mi l i t a i r e s , S o l d a t s , Se igneurs et G r a n d s de 
l ' £ t a t , sans nulle exception : 

» Or, nous avons invoque los lumi£res de Dieu, de 
Dieu qui ne manque jamais a qui demande la grace 
d'en haut pour se diriger. Eclaire ainsi, nous avons 
elu sułtan notre cher Mohammed-Tchigama, fils de feu 
le sułtan Almied, sułtan du royaume du Baguirmeh. 
Nous l'avons assis sur le tróne de son pere, et lui avons 
laisse la main librę dans le gouvernement de l'£tat. 
Nous lui avons recommande d'etre toujours juste et 
equitable, conformement a la sainte loi du Seigneur 
fils d'Abd-Mendf (2). Nous lui avons impose un tribut 

(t) La MekWe et Mćdine . 
(i) Foy. nole 22 . 
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annuel qu'il nous payera au profit cle notre tresor; 
nous en avons la promesse ecrite de sa main. Nous lui 
avons adjoint comme aide et conseil le fetcha Abd-
Allah, avec le titre de vizir, comme du vivant du sułtan 
Ahmed. En foi de quoi est emane de nous cet ordre 
sublime, ii l 'execution entiere duquel nul ne doit s'op-
poser dans les deux Ćtats du Ouaday et du B&guirmeh. 
Que 1'on se gardę et que l'on se gardę encore de lui 
resister en r ien! Dieu veuille nous donner sesgrńces, 
i moi, a lui , a tous les princes de Tislamisme ! Salut a 
tous, misericorde et benediction de Dieu! » 

Le turguenak Mohammed ayant donc demande i 
Tchigama un ordre pour lui livrer le birny, Tchigama 
presenta le firman precćdent. Mohammed le lut en 
prćsence de 1'armee; puis il alla embrasser Tchigama, 
le felicita, et ils entrerent ensemble au birny. La joie 
fut generale dans tout le Bdguirmeh; ce jour est cite 
depuis comme une epoque memorable. 

Le turguenak evacua la ville, et alla camper Ć\ peu 
de distance avec ses troupes et les troupes nouvelle-
ment arrivees. Apres quelques jours , le sułtan Mo-
hammed-Tchigama ordonna tous les prśparatifs du 
depart. 11 remit aux Ouadayens, pour Saboun , des r i -
chesses considerables surtout en troupeaux , et y ajoula 
le tribut qu'il etait convenu de payer. 11 fit aussi des 
presents au turguenak, aux gaid de l ' a rmśe, aux vi-
zirs, h chacun selon son rang, et ensuite il les con-
gedia. 

J 'ai vu plus t a rd , au Ouaday, Tchigama, et j 'ai vu 
le fetcha chez le sułtan Sdboun. Tchigama etait de 
haute tail le, d 'un embonpoint moyen, d'un teint noir 
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tres-fonce: sa barbe, assez epaisse, connnenęait a gri-
sonner; ses yeux petiłlants ćtincelaient comme deux 
flambeaux. Le fetcha avait une constitution toute difle-
rente. II etait petit et maigre, d'un teint bronze 
sombre, de barbe rare, de physionomie severe et im-
posante. 11 avait au plus haut point 1'intelligence des 
affaires. 
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CHAPITRE VIII. 

Incursions des TSmiens sur les lerres du Ouaday. — Dćputatlon au sulian du 
Darfour. — Nouvelles incursions. — Envol dc troupes ouadayenncs au nord-est 
du Ouaday. - Dźfaite des Ouadayens. — Dćpart de Saboiłn avec P a r n i e . — 
En t r ćeau Dar-T4inah. - Elat du tcrraln. — Slćge du mont Tamali. — Rćsis-
tance \ igoureuse.— Les vingt-deux Mogrćbins. — Assaut; massacre ; dóvasta-
tion. — Courage des Taniiens. — Desappointcment du sułtan fórien. —Troislćme 
expćdition. — Paix; conditions dc cette paix. — Rćcrimlnatlons du sułtan fó-
rien — DćIWrance des prisonniers t imiens. 

Mon onele Ahmed- Zarrouk m'a racontć que Sóboun, 
aprćs avoir pacifie le Baguirmeh et y avoir ćtoufle 
toutes les semences de discordes et de t roubles , resta 
quelque temps en repos, jouissant en securite du fruit 
de ses guerres. Mais, un jour, se prćsente soudaine-
ment au palais une troupe de Ouadayens blessśs, ayant 
les v6tements dechires, et poussant de grands cris : 
«Priuce, d i r en t - i l s , on est tombć sur nous, nous 
sommes victimes d 'une injuste agression. — Qui vous 
a attaques? — Le roi de Tamah. Ses gens ont fondu a 
l'improviste sur notre pays. Ils ont enleve nosbestiaux 
et nos enfants. Nous nous sommes avancćs pour re-
prendre ce qui nous avait śte ravi , et alors plusieurs 
des nótres ont ete tues , d 'autres faits prisonniers; et 
nous, nous avons ete traites comme tu le vois. » Sa-
boun, indigne, deputa immediatement au sułtan du 
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Darfour, Mohammed-Fadhl, des envoyes charges de 
lui porter des presents, et eu meme temps une lettre, 
dans lacpielle, apres les compliments d'usage, il disait 
au prince fórien : 

« Ta Grandeur sait que depuis longues annees nous 
sommes en bonne intelligence, nous vivonsen freres; 
mes sujets et les tiens ne font qu'un peuple d'amis; 
nous n'avons tous qu'une seule et meme pensee de 
paix, qu'une meme intention de bons procedćs, et 
voilii que le roi de T&mah, Ahmed, un de tes tribu-
taires, vient de francliir mes fronlieres. 11 a enleve les 
troupeaux de mes sujets, il a tue plusieurs de mes 
rayas , il en a fait d'autres prisonniers, d'autres ont ete 
blesses. Si je n'etais en paix avec toi, j'aurais traite le 
roi de Tamah comme il le merite. Par egard pour toi, 
je ne l'ai pas fait. Je 1'informe de sa conduite, et je de-
sire que Ta Grandeur enjoigne & ce roi de restituer sur-
le-champ les troupeaux qu'il a pris. Tu lui defendras 
sćvferement de renouveler une pareille incursion. Si je 
n'eusse craint de te deplaire, si je n'eusse eu h coeur 
d'user de deferenceenvers Ta Grandeur, j'eusse envoye 
de suitę contro ce Tamien quelqu'un qui l'eut rappelć 
a son devoir et lui eut donnę une leęon exemplaire. 
Salut, u 

Ouand Mohammed-Fadhl eut reęu cette lettre et en 
eut pris connaissance, il manifesla une violente colere; 
il s'agita, se leva, puis se rassit; et il repetait: «La 
puissance et la force sont en Dieu seul! et c'cst a lui 
que nous rendrons compte un jour.» Encore tout emu 
et trouble, Fadhl ecrivit cette reponse : 

« Apres les temoignages de respect et de veneration 
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dus ci Ta Grandeur, apres t'avoir exprime combien nous 
te desirons de bonheur et de prosperite, nous te di-
rons : Nous avons reęu ta lettre, et nous nous sommes 
rejouis de ton etat de bien-ćtre ; mais nous avons óte 
peines de la conduite de ce turbulent roi de Tamali. Je 
lui mande immediatement 1'ordre dc rendre ce que 
ses soldats ont derobe sur tes frontieres; je lui parle 
en termes energiąues et sevferes. J 'espere que cet eve-
nement n'alterera en rien ton amitie pour moi. C'est a 
mon insu que ce chien de Tamien a fait ce qu'il a fait. 
Salut, H 

S&boun n'aperęut dans cette reponse qu 'une dissi-
mulation profonde. «Tout cela, dit- i l , n'est que ruse 
et mensonge. Si, comme le pretend cet ennemi de 
Dieu, 1'incursion du roi de Tamah eut eu lieu a l'insu 
de Fadhl, Fadhl dans sa pretendue colere l 'eut imme-
diatement depouille de ses fonctions royales. Fadhl 
m'en impose elfrontement. Mais j ' a t tendrai ; je veux 
voir quelles vont etre les suites de ce premier inci-
dent.» 

Peu de temps apres , lorsque Saboun ćtait dans sa 
demeure, tout a coup un grand bruit arrive jusqu'a 
lu i ; des cris d'alarme retentissent; il regarde sur la 
place du fdcher, et la voit remplie d 'une foule de 
blessćs, de gens depouilles, qui lui criaient : «Le 
pillage, la guerre nous ont ruines. — Qui sont ces 
gens? dit SAboun. Que leur est-il arrive? — Ce sont , 
lui dit-on, des Maę&lyt qui se plaignent des iucursions 
du roi de T&mali.» Sdboun appelle cette foule aupres 
de lui ; il questionne; on lui apprend que les TAmiens 
se sont precipites sur les limites du Ouaday, ont enlevć 
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des troupeaux, des enfants, ont tue plusieurs de ceiu 
qui leur ont resiste, en ont blessć un grand nombre. 
« Nous venons, ajoutent les Maęalyt, nous plaindre ći 
toi, te demander vengeance.» 

Soudain S&boun, irrite, fait ćcrire & Mohammed-
Fadhl: 

«Je t'ai dejći informe, par ma precćdente lettre, que 
le roi de Tamah fait des incursions sur mon pays, qu'il 
vole les troupeaux, tue ou enlćve prisonniers les habi-
tants qu'il peut atteindre, et que, s'i) n'etait de tes 
vassaux, je 1'aurais deji traite selon ses oeuvres. Tu 
m'as repondu que tu l'avais rappele a son devoir en 
termes severes, et que tu lui avais enjoint de rendre a 
mes rayas ce qu'il leur avait pris. Mais il me parait que 
tu lui as ecrit tout le contraire. 11 n'a rien rendu; bien 
plus, il a de nouveau paru sur mon territoire, et a etć 
plus brutal encore que la premiere fois. Je te jure par 
le Dieu qui m'a fait mon sabre tranchant et ma lance 
dechirante, que, si tu ne mets un ternie ci ces actes 
honteux, si tu 11'arretes ces lćiches et honteuses incur-
sions, si tu n'obliges pas les T&miens ci restituer ce 
qu'ils ont vole et a rendre la liberte a ceux qu'ils ont 
emmenes prisonniers, je saurai chdtier leur roi de ma-
niere ci ce qu'il s'en ressouvienne lui et le siens. Voila 
deux fois que je te prśvieus; s'il reparait une troisieme 
fois sur mes frontieres, j'en conclurai qu'il est en re-
bellion contrę toi, et je me chargerai de le punir. Puis-
qu'il veut briser avec moi, je briserai aussi avec lui. 
Salut. » 

A.ussitót cette lettre expediee, des le jour mćme, 
Saboun prepare un corps d'armee considerable, et or-
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doruie qu'il soit conduit sur les frontieres nord-est du 
Ouadńy. L i , les troupes devaient rester slationnees 
dans leurs camperaents; mais au premier bruit de l'ar-
rivee des Tumiens, elles devaient etre en armes et i 
cheval, la lance en arret sur le flanc de 1'ennemi, at-
tentives ii delivrer quiconque viendrait a ótre fait pri-
sonnier. Des ordres furent transmis en mfime temps i 
Djab-Allah, gouverneur de la province de l 'Est, pour 
qu'il rassemblat de suitę ses chevaux et ses fantassins, 
et qu'il se tint en armes , prót i tout evenemerit. Des 
que les Tamiens se presenteraient, il devait tomber 
sur eux de toute sa force et tuer sans quartier Ce qu'il 
en rencontrerait. 

Saboun aussi s'occupa des preparatifs de son depart. 
II arnia de toutes par ts , rassembla ses t roupes, et an-
nonęa 1'entree en campagne. 

Au reęu de la lettre de S&boun, le sułtan fórien fut 
tout interdit. II alfecta une violente colere contrę 
Ahmed, roi cle Timah. II repondit u la lettre de S&-
boun; apres les politesses d'usage entre sul tans, il di-
sait : 

• Ta lettre m'est parvenue. Je te le jure par Dieu, 
j'ai ete aussi viveinent aflecte que toi de tout ce qui 
s'est passć. J'avais ecrit de j i k ce perfide, ce fourbe, 
ce rebelie, de restituer immśdiatement ce qu'il avail 
pris. Je lui avais repetó de ne plus se hasarder a faire 
de pareilles incursions. Mais son penchant au mai l'em-
porte; la passion du pillage 1'entraine, et il ne respecte 
rien. J 'espere qu'en frfere et ami , tu me croiras tout i 
fait etranger a la conduite de ce tamien. Du reste, s'il 
recommance, il sentira les consequences cle ses mś-
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faits. II s'imagine, dans ses criminels projets, que sa 
demeure le protege suflisamment, que sa niontagne de 
T&mah le sauvera. Mais je saurai, moi, le chćitier, et 
lui faire avaler la coupe de 1'amertune; je veux t'e-
pargner la peine d'aller le corriger, et je te rendrai ce 
qu'il a vole ii tes rayas. Aujourd'hui mćme j'enverrai 
un de mes rois, Ahmed-Djourdb, porter au rebelie une 
lettre de ma part. Et si ce t&mien ne se soumet pas i 
mes ordres, je lui ferai gouter ce que sa conduite me-
rite de rigueurs. Salut. » 

Mohammed-Fadhl appela Ahmed-Djourób et le fit 
partir immediatement, en lui remettant pour Abd-
Allah-Ahmed, roi du TAmah, une lettre dont personne 
ne connaissait le contenu. Fadhl donna ci l'envoyś 
ouadayen eelle qui ćtait destinee ii S&boun, et con-
gćdia de suitę cet envoye. 

Lorsque Saboun eut lu la reponse de Fadhl, il se 
demanda s'il continuerait ii se tenir en armes ou s'il 
dissoudrait son armće. Les conseillers de ce prince, 
ceux par les avis desquels les affaires se nouent et se 
denouent, lui conseillerent de rester sur le pied de 
guerre. Mon pere, qui etait alors de retour du Barnau, 
et qui, de nouveau, etait en paix ii 1'ombre de la bien-
veillance du prince ouadayen, et dans sa fonction pri-
mitive de vizir, parlagea leur opinion. 

Les espions de Mohammed-Fadhl s'empressferent. 
d'annoncer ii leur maitre que Sclboun etait toujours 
pret ii penśtrer dans le T&mah; que si la restitution de 
ce qui avait etś enleve ne s'operait pas pronipternent, 
les Ouadayens ouvriraient bientót la canipagne. Sd-
bofin, en e(Tet, attendait cette satisfaction. Mais un 
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jour il apprend que le roi de Tamali avait viole les 
frontieres du Ouad&y, les avait franchies ii la tóte de 
troupes nonibreuses, melees de troupes fóriennes, et 
qu'une quantite considerable de betail avait ete prise. 

Aux premiers cris qui anuoncerent Papproche de 
r e n n e m i , les troupes ouadayennes qui etaient station-
nees pres des frontieres, monterent a cheval et cou-
rurent contrę les Tamiens. L'affaire fut cliaude. Les 
Tamiens etaient les plus nombreux; ils tomberent tout 
d 'une masse sur les Ouadayens, les rompirent et leur 
tuerent un grand nombre d'bommes. 

Djab-Allah, aguid de l 'Est, informe de cette defaite, 
part aussitót avec ses t roupes , fantassins et cavaliers, 
se precipite sur les Tamiens, leur coupe la retrai te , 
enleve les prisonniers Ouadayens et leur tue un grand 
nombre de soldats. II prit plusieurs chefs militaires, 
dont quelques-uns etaient de la suitę d'Ahmed-Djoun\b, 
envoye par Mohanmied-Fadhl au roi cle Tftmah. A la 
nouvelle de ces liostilitćs, S&boun donna Torclre du 
clepart, et il se mit en marche ii la tete d 'une armee 
formidable. 11 se dirigea droit et a grandes journees, 
sur le Dar-Tamal i , et en atteignit promptement les 
frontieres. 

II trouva un pays assez etendu, prescjue tout herisse 
de montagnes et de forets serrees. Les Tdmiens, liabi-
tues a ces lieux Apres et difliciles, les traversaient et s'y 
defendaient sans peine. Les Ouadayens, accoutumes & 
leur pays decouvert, n'avanęaient dans le Tdmah 
qu'avec lenteur. Les T&miens s 'embusquaient dans les 
massifs d'arbres et surprenaient les Ouadayens. Ils en 
tuferent ainsi un nombre considerable. SAboun reconnut 

43 
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ce qu'il avail ci vaincre d'obstacles, et il proclama 
Fordre de cóuper tous les arbres. On se mit 4 l'oeuvre, 
et pres de trois mois furent employes seulement fi 
abattre les forćts et les masses d'arbres. A mesure qu'on 
les coupait, on les amassait en piles et on les brutait. 
Sćiboun fit deblayer ainsi et dśbarrasser tous les lieux 
inabordables ou difliciles, et laissa le mont Tamah 
comme isole. 11 en entreprit alors le sićge et en fit le 
blocus. 

Les T&miens faisaient de frequentes sorties; ou bien, 
postes ca et 14 sur le sommet de leur mont, ils assail-
laient les Ouadayens 4 coups de pierres, et cn abat-
taient un grand nombre. Les chefs des T4miens etaient 
partout, animant sans cesse les assieges. Chaque fois 
que les ennemis tentaient un assaut et gravissaient de 
quelque cóić de la montagne, on roulait sur eux des 
quartiers de rochers, et on ecrasait ainsi' plusieurs 
hommes 4 la fois. 

Mon pere avait suivi l'expedition; il avait avec lui 
plusieurs Mogróbins du Fezzan, de Tripoli, de Ben-
Ghizy. Yoyant que les Ouadayens s'epuisaient en ef-
forts presque infructueux, il dit 4 sa petite troupe : 
«Armez-vous de vos fusils, rejoignez 1'armee , et postez 
vous 4 distance convenable de 1'endroit d'ou on lance 
et roule les pierres. Dćs que vous verrez un Tamien rou-
lant une pierre, tirez dessus, et continuez ainsi jusqu'i 
ce que nos soldats puissent monter a Fassaut. » Cette 
idće fut accueillie. La petite troupe mogrebine etait de 
vingt-deux hommes. lis se postćrent au pied de la 
montagne , sous un grand arbre. lis ćleverent devant 
eux un petit mur, en manierę de retranchement. Des 
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qu'ils remarąuaient sur la montagne un Tt\mien qui 
saisissait une pierre, pour la rouler ou la lancer, ou 
bien qui poussait ses compagnorts a ce genre de de-
fense, ils tiraient sur lui. Ils tuerent ainsi bon nombre 
d'hommes. BientóŁ les TAmiens tournćrent leur atten-
tion sur le point d'oii partait le feu , et lancerent de ce 
cóte une gróle de pierres. La plupart des Mogrćbins 
furent frappćs h la tóte. Mon oncle Ahmed, chef de 
cette petite troupe, et six autres seulenient resterent 
sans blessure. Ils s 'abritaient derriere le tronc de 1'ar-
b r e , et de la tiraient l 'un aprós l 'autre sur 1'ennemi. 

Les Tamiens ćtonnes ne concevaient pas comment 
les balles allaient jusqu'A atteindre le soinmet de leur 
mont et les tuer de si loin. Nombre d'entre eux suc-
comberent. Dćs qu'ils distinguaient la fumee d'un 
fusil, ils reculaient rapidement ou se couchaient 4 piat 
ventre. Mais les Mogrebins les epiaient , tiraient sur le 
premier qui paraissait, et l 'abattaient, L'affaire conti-
nua ainsi jusque vers trois heures apres midi. Les Tcl-
miens cćdórent, et les Ouadayens montćrent 4 1'assaut. 

Dćjci, de bonne heure , un individu du pays ćtait 
venu trouver Sdboun, et lui dire qu'il connaissait un 
chemin facilement praticable et conduisant au sommet 
du Tamah. Le sułtan confla a cet homme un dćtache-
ment de soldats pour explorer le chemin; mais S&boón 
recommanda a ses soldats d'user de prudence et de la 
plus grandę circonspection. Ils suivirent le guide. Au 
moment ou ils ćtaient prćs de deboucher sur le haut 
du mont , les autres t roupes , du cóte des Mogrćbins, 
y paraissaient. Le carnage des Tamiens ful eflroyable ; 
Dieu seul sait combien d'entre eux furent egorges. 
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Le mont Tftmah est de mediocre hanteur, mais il est 
d'un abord difficile. II n'a que des sentiers etroits et 
rocailleux, excepte le chemin par lequel le guide trans-
fuge conduisit les Ouadayens. Le mont proprement dit 
a une etendue assez considerable; il a des cours d'eau 
et des sources jaillissantes, des boucjuets de forets touf-
fues et serrees. Sa largeur est d'environ deux lieues 
sur autant de longueur. II porte un bon nombre de 
villages. Sur ce mont est la residence du roi. 

Les Ouadayens penetrerent dans cette demeure; 
elle etait dćserte et vide. Le roi s'etait enfui; on igno-
rait quelle direction il avait choisie. A cette nouvelle , 
Saboun poussa une exclamation de depit; il parut de-
sole d'avoir manque sa proie. 

Les Ouadayens emmenerent et firent descendre de 
la montagne une foule de femmes, d'enfants, dc boeufs, 
et beaucoup de menu betail. S&boun ordonna de dć-
truire la demeure du roi, de bruler tout ce qu'il y avait 
d'habitations sur le mont, de briser tout ce qu'on 
trouverait d'ustensiles, jusqu'aux vases les plus com-
muns, de couper tous les arbres, de ne rien laisser 
dont les Tdmiens pussent tirer usage ou profit. Pen-
dant erniron sept jours, 1'armee ouadayenne travailla 
ćt mettre le feu partout, a briser ce que le feu ćpar-
gnait, ci piller les grains. La montagne resta nue, dś-
serte; il ne s'y trouvait plus amequi vive. 

Ensuite Saboun detacha de tous cótes, dans le pays, 
plusieurs corps de troupes qui, aprćs quelques jours 
d'excursions, revinrent avec d'immenses troupeaux , et 
porlant les tótes des morts sur la pointę des lances. Ces 
courses devastatrices se repeterent ainsi pendant trois 
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mois entiers. Dans leurs battues, les Ouadayens tuaient, 
enlevaient des prisonniers, brulaient les habitations, 
ravageaient et ruinaient tout , pillaient ce qu'ils t rou-
vaient A leur gre; en telle sorte que le D&r entier ne 
fut plus qu 'un monceau de dćcombres. S&boun victo-
rieux retira ses troupes et rentra au Ouadóy. 

II fallut des fatigues et des efforts inouis & 1'armće 
ouadayenne, pour venir a bout des Tamiens. Nulle po-
pulation du Soudan n'a plus de ru se , de malice et de 
resolution que les habitants du Tamah. Pas un Tamien 
peut etre ne succomba sans qu'il en eut coutó la vie a 
deux ou trois Ouadayens. Un Tamien etait-il gravement 
blessć, il restait sur place, ćtendu comme mort ; et s'il 
apercevait un Ouadayen s'avancer pour le depouiller, 
il 1'attendait, immobile, le laissait approcher jusque 
sur lu i , le frappait d 'un coup de couteau et le tuait. 
Nombre de blessćs h Pagonie eventrerent ainsi des Oua-
dayens. Si les troupes de Saboun n'avaient pas śte de 
beaucoup plus nombreuses que celles des T&miens, 
elles n'auraient jamais reussi k s 'emparer du pays. 

A la nouvelle du depart de Saboun pour le Dir-TA-
m a h , Mohammed-Fadhl, persuade que les Ouadayens 
ne pourraient triompher des obstacles et des difficultes 
qui rendent la montagne inabordable, avait ordonnó 
tous les preparatifs necessaires pour une grandę expe-
dition; il s'etait mis en mesure d 'entrer en campagne 
au premier moment favorable. Des courriers qui sans 
cesse allaient et venaient, le tenaient au courant des 
evenements. II apprenait avec joie les pertes et les re -
vers des Ouadayens; son but etait , apres la deroute 
des assaillants, de pousser une expedition sur le Oua-
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day, et de proliter de raffaiblissement des forces mili-
taires de S&boun pour enyahir les Etats de ce prince et 
le rendre vąssal du Darfour. Pour motiver ses arme-
ments et leur donner une apparence dc raison, il alle-
gua commę pretexte, dans les commencements de la 
guerre, 1'intention qu'il avait eue de faire recouyrer 
aux Ouadayens ęe que le roi de Tamah leur avait pris. 
Plus tard, il ecrivait a Saboun :« Tu n'as pas eu la pa-
tience d'attendre; tu f e s arroge des droits de veu-
geance qui m'appartiennent contrę des gens qui sont 
mes sujets; tu leur as porte la guerre, et voila qu'en 
retour de cette violation des principes de la justice, 
en retour de ce procedć peu loyal, tu vas echouer 
dans ton entreprise ! » 

Lorsque Fadhl apprit les succes des Ouadayens, et 
qu'il vit ses projets de conquśtes deęus et renverses, 
il tomba dans une tristesse profonde. Bientót des 
troupes de fuyards accoururent a lui coup sur coup, en 
lui criant:«Prince, a notre secours! Saboun a massa-
crć nos freres, enleve nos familles, nos enfants et nos 
femmes, pilić nos biens, ruinę nos demeures, coupć 
nos arbres et fait de notre pays un champ de desola-
tion, une contrće qui semble depuis longtemps inlia-
bitće. Comme dit un poete: 

«II n'y a plus fime humaino entre Hadjoón et Safa (ł); il n'y a plus de 
yeillśes pour les causeries du soir. » 

Fadhl, tout bouleverse, s'agita, s'emporta :« Quoi! 
s'ecria-t-il, Saboun meprise ainsi toutes les conve-
nances; il traite mes sujets i son caprice eta sa guise!» 

(4) Lictix sur lo territoiro sacre de la Mekki'. 
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E t a 1'instant Fadhl ordonna de rassembler les troupes 
et de se disposer au depart. Mais ses courtisaus, par 
leurs remontrances, le deciderent a renoncer a son 
desseiu. « L'expedilion des Ouadayens, lui dirent-ils, 
a eu des motifs legitimes. Saboun t 'a presente ses 
plaintes et tu ne l'as pas ecoute. Laissons-le accomplir 
sa vengeance, et ne nous engageons dans une lutte 
contrę lui cjue s'il penetrait sur notre territoire et que 
si nous avions a defendre nos familles, nos femmes et 
notre pays. » Fadhl se laissa persuader. 

Lors de ces evenements j 'etais au Darfour comme 
je l'ai deja dit , et mon pere venait de m'ecrire d'aller 
le rejoindre au Ouaday. J 'etais sur le point de me 
mettre en route , lorsque Fadhl me fit arróter et garder 
ci vue. Je dcmeurai ainsi jusqu'a la fin de l'expedition 
du Tamali; ce ne fut qu'apr6s que les Ouadayens furent 
rentres au Ouaday qu'il me fut permis de quitter le 
Darfour. J 'ai raconte ce fait precedeminent. 

Saboun fut informe du mecontentement que Fadhl 
avait temoigne a la nouvelle des succes des Ouadayens 
et des malheurs du Tamali. Saboun reconnut alors clai-
rement que tout ce que Fadhl lui avait ecrit d'abord 
n'etait que mensonge et duplicite, et il resolut de 
pousser plus loin encore le chatiment des Tćlmiens. II 
attendit qu'ils fussent revenus sur leur montagne, que 
le roi eut rćpare sa demeure primitive, que les habi-
tants eussent rebati leurs habitations et y fussent 
rentres, qu!> les terres fussent de nouveau ensemen-
cees, les recoltes sur le point d 'etre recueillies, les 
grains pres d'ćtre moissonnes; et aiors il mit en cam-
pagne quatre de ses gaid vizirs, chacun avec un corps 
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de dix mille hommes au moins, infanterie et cavalerie. 
11 leur recommanda de detruire les recoltes du Tamali, 
de couper ce qui y restait d'arbres, de bruler les habi-
tations, de tout piller, de faire prisonniers ce qu'ils 
pourraient atteindre d'enfants et de femmes, de tuer 
tous ceux qu'ils trouveraient les armes a la main, d'ćtre 
sans cesse et partout en alerte et aux aguets; il ordonna 
aux chefs de nc marcher que de nuit , de ne laisser 
pressentir i qui que ce fut le but de l'expedition, de 
poster les quatre divisions de 1'armee aux quatre coins 
du Tamali, et de ruiner ainsi plus h 1'aise tout le pays. 
Les gaid devaient communiquer entre eux constam-
ment par le moyen d'estafettes qui les informeraient 
sans cesse des operations de chacun des quatre corps 
de troupes. 

L'armee, arrivee au TAmali, pilla, dćvasta les cam-
pagnes, briila les villages, se repandit partout, et lit 
une foule de prisonniers. Les Tamiens attaąuerent 
l'ennemi avec fureur. Les Ouadayens se defendirent 
vigoureusement, vendirent cher leur vie, et, apres des 
efiforts extraordinaires, triomphćrent des TAmiens; ils 
les taillerent en pieces, emmenerent captifs tout ce 
qu'ils purent rencontrer de femmes et d'enfants, et 
ravag6rent les campagnes. lis retournerent au Ouaday 
avec d'immenses troupeaux. 

Tant de desastres epuisórent le Diir-Tćimah et le re-
duisirent a la derniere misere. 11 fallait tirer des vivres 
du DArfour; la penurie fut telle qu'une foule de Ta-
miens abandonnerent leur pays. Dans les villages, il 
restait i peine le dixićme du nombre primitif des ha-
bitants. 
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Le roi du Tamah fit parvenir ses doleances Ć\ Mo-
hammed-Fadhl; celui-ci lui envoya immediatement des 
grains, des bceufs et du menu betail , recommandant 
de distribuer ces sccours entre les habitants, et de tra-
vailler a rćparer les desastres de la guerre. Ensuite le 
sułtan Fórien ecrivit ci Sćiboun : 

«Apres avoir offert mes hommages a Ta Grandeur, 
voici ce que je desire te faire savoir : le roi du Tftmah 
a reęu la recoinpense de sa conduite injuste; il a ćtó 
puni cle sa coupable audace. Maintenant il est entrć 
dans la voie de Dieu; il se repent de s'etre ćcarte des 
voies de la justice, et il promet de ne plus la violer. Je 
te prie donc d'oublier ses mefaits et de renoncer a pour-
suivre ta vengeance. » 

Saboun repondit a Fadhl : 
« J'ai reęu la lettre amicale par laąuelle tu me de-

mandes de ne plus m'occuper du traitre et perlicie T.i-
mien. Mais j'ai jnre , et je ne veux pas ótre par jure , de 
chatier encore ce ro i , afin de lui bien apprendre qu'il 
y a dans mes Etats des hommes qui savent payer les 
outrages par de terribles represailles. Le bien pour le 
bien, et qui le fait le premier est le plus meritant; mai 
pour mai, et qui commence est le plus coupable. Bene-
cliction de Dieu sur le poete qui a dit (1) : 

« Mort pour mort, chainoau pour cliameau ; quo celui qui repousse soit 
repou-só comme l'excr(5ment est chassódu corps. » 

» Eh quoi! tu n'ignorais certainement pas que ce 
Tamien etait ton vassal, ton serviteur. l 'ourquoi n'as-tu 
pas eu la force de le retenir dans 1'obeissance, lorsque 

(I) foy. note 23. 
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je t'ai ecrit, lorsąue nuiintes fois je nie suis plaint a toi 
et en particulier et au su de tout le monde? Ne m'as-tu 
pas dit qu'il refusait d'obtemperer a tes sublimes or-
dres, qu'il foulait aux pieds tous ses devoirs, qu'il alfec-
tait d'ignorer la conduite qu'il devait tenir? Cotnment 
viens-tu aujourd'liui me demander grace et merci pour 
lui? N'est-il pas de ces hommes meprisables dont le 
poete a dit? 

« Si tu f a i s d u bien a 1'homme qui le m e r i l e , lu gagneh is son coeu: ; 
si tu fa is du binn au m e c h a n t , tu lo rends plus dangereux encore . » 

ol i ii • «•{ i (-'i • • • 
i) Je le jure par le noble sang de mes peres, par la 

gloire de mes ai'eux, j'irai apprendre encore a ce Ta-
mien cc qu'il vaut, alin qu'il sache desormais se main-
tenir dans les bornes du devoir. J'espere que tu ne m'en 
voudras pas pour cela. Salut. » 

CetLe lettre souleva la colere et l'indignation de Mo-
hammed-Fadhl. 11 consulta ses courtisans sur la con-
duite qu'il avait a suivre. Les avis furent partages. Les 
uns proposerent la guerre pour rappeler Saboun a la 
raison. Les autres conseillerent de rester en paix, et 
estimerent qu'il fallait laisser le sułtan ouadayen s'ar-
ranger avec le roi du Tamah. Fadhl informa toutefois 
ce roi de la correspondance qu'il venait d'avoir avec 
Saboun. 

Peu de temps apres, une armee ouadayenne, forte -
d'environ cinąuante mille hommes, fantassins et cava-
liers, se mit encore en marche pour le Tdmah. Ces 
troupes penetrerent dans le DAr par differents points, 
s'emparerent de ce qu'elles rencontrerent de trou-
peaux, de femmes, d'enfants, et tuórent un nombre 
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considerable de Tamiens. Parmi les troupeaux cap-
tures , fu rent ceux du roi lui-mfime. Ses esclaves aussi 
tombferent entre les mains de 1'ennemi. Alors Palarnie 
se repandit de toutes parts. Abd Allah-Ahmed, informe 
de ce qui se passait, sortit avec son armee pour aller 
presenter la bataille aux Ouadayens. Mais un des gaid 
de Saboun, i la tete d'environ sept mille cavaliefs, 
arriyait par derriere la montagne par le cliemin pra-
ticable qui avait etc reconnu dans la premićre invasion. 
Par hasard , le roi Abd-Allah-Ahmed descendait par un 
autre point, conduisant ses troupes a la rencontre des 
Ouadayens. Le gaid gravit le mont avec sa cavalęrie, 
prit ce qu'il y trouva de femmes, d 'enfants, de trou-
peaux, et ne descendit qu'apres avoir mis le feu aux 
habitations et avoir tout ravage et pille. 

Cependant le roi tamien avait rejoint 1'ennemi et 
lui avait prśsente la bataille. Les Ouadayens s'etaient 
hćites de diriger sur le Ouaday, avec une escorte sulli-
sante , les prisonniers, les esclaves et les troupeaux 
qu'ils avaient captures,. . On se disposa au combat. Le 
roi de Tamah donna d'abord avec toutes ses forces, 
cavaliers et fantassins. Ce premier clioc ful epouvan-
table. On etait au fort de la mćlee, quand on vint an-
noncer au roi qu'on pillait, saccageait et brulait tout 
sur le mont Tamah. Frappe de cette nouvelle, i l se 
dćtacha aussitót avec une partie de ses troupes et 
marcha contrę les pillards. 11 nc les rencontra pas; 
ils s'etaient retires par un autre cliemin. Quant aux 
forces tńmiennes restees en face de 1'ennemi, 1'abseuce 
du roi entraina leurdefa i te , et elles laisserent une 
foule de morts sur la place. Les vainqueurs poursui-



l f > 2 0 4 VOYAGU AU OUADAY. 

virent les fuyards, en tuerent un grand nombre et s'em-
parerent de leurs depouilles. Dans cette extremite, 
Abd-AUah-Ahmed resolut d'affronter tous les dangers; 
il se mit 4 la poursuite des Ouadayens; il les atteignit 
sur la fronlióre du Ouaday, 14 ou ćtait le rendez-vous 
des troupes, pour de 14 rentrer dans leur pays. Le roi 
craignit que s'il allait les attaąuer, 1'aguid de l'Est n'en 
fut informe, ne se Mt4t de lui couper la retraite, et ne 
l'exposat au danger d'6tre pris ou tuś. Abd-Allah re~ 
tourna donc sur ses pas, sans autre resultat que la 
fatigue d'une poursuite infructueuse. Revenu au mont 
Timah, il n'y vit que ruinę et devastation. Cetait 
comme le lieu desert dont j'ai parle dans ce vers : 

« II n 'y avai t p l u s d e m e u r e hab i t ab l e ni demeure habitóe ; e t ma chóre 
Hind n 'ava i t s e u l e m e n t pas laissó t racę de ses pas sur cet te ter re r a -
v a g ó e . » 

A cet aspect, Abd-Allah demeuraconsterne. Ilconvoqua 
ses conseillers. «Decidons prompteinent, leur dit-il, 
quel parti il convient de prendre. Nous avons ouvert 
sous nos pieds un abime de maux , en soulevant contrę 
nous 1'indignation de Sćiboun. Le sułtan fórien nous a 
abandonnćs au milieu des pśrils; il n'a rien tente pour 
notre salut.» 

L'avis generał fut de demander la paix, a la condi-
tion d'un tribut annuel determine, et d'une renoncia-
tion, de la part du prince ouadayen , 4 toute incursion 
ulterieure sur le T4mah. Abd-Allah ścrivit donc 4 Sa-
boun une lettre, dans laquelle, apres un preambule 
de soumission, aprós avoir baise' les pieds du souve-
rain du Ouaday, il lui dit: 

«Ton humble serviteur avoue ses torts et f en te-
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moigne son repent i r ; car il sait que les cceurs gśnć-
reux pardonnent. Je consens 4 ćtre esclave de ta Su-
blime Por te , et j 'attends que tu me fixes le tribut que 
je dois te payer chaque annee, afin que tu me laisses 
desormais en securite dans ma familie et dans mes 
biens, comme tu y laisses les autres rois des popula-
tions qui obeissent a tes lois et sont debout aux portes 
de ta demeure. Mais j'esp6re de ta bontć , de toi mon 
mai t re , que tu ne seras pas exigeant dans les condi-
tions que tu m' imposeras, et que tu ne nous prćcipi-
teras pas dans des embarras d'oii nous ne pourrions 
sortir, car notre situation est changee, nos richesses 
sont epuisees, nous sommes reduits a la dćtresse, et 
le Tamali est devenu une solitude. Je mets ma con-
fiance dans ta grandeur d'finie, ta bienveillance , ta gć-
nerositć, dans ce que tu as de noblesse et d'elevation. 
Je compte que mon envoye me rapportera une reponse 
qui nous promette paix et sure te , et nous garantisse 
que nous n'aurons plus a craindre les ravages de la 
guerre et les malheursqui 1'accompagnent. Salut.» 

Saboun accueillit favorablement la demande du roi 
tńmien, et lui repondi t : 

« J'ai reęu ta lettre et j 'en ai pris connaissance. Qui 
vient i nous avec le repentir, trouve toujours grAce; 
qui vient s'excuser, nous l'excusons. Je flxe le tribut 
annuel du Ddr-Tcimah 4 cent chevaux et mille esclaves. 
De plus, tu laisseras libres les cbemins, en retirant les 
Tamiens qui inquietent les voyageurs aliant du OuadAy 
au Tamali et aux environs. Tu me seras soumis a dis-
crćtion. Je souscris h tes dśsirs , suivant ce vers d'un 
poete : 
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« Aocueille toujours les excuses de qui vient a toi s 'excuser, qu'il 
sott sincero ou qu'il soit menteur . » 

Adieu.» 
Le roi du TAmah ócrivit de nouveau & Saboun : 
« Je me soumets a toi et je reconnais ta suzerainetć. 

Mais je te prie de diminuer le nombre des esclaves que 
tu me demandes en tribut. II nous serait impossible de 
les fournir. De notre pays nous ne pouvons aller au 
Fertyt ł\ la cbasse des esclaves. Ce que nous en avons , 
nous 1'achetons, et n'est pas le fruit des incursions. 
Nous ne saurions en livrer plus de cent par annće. 
Salut. » 

Saboun scntit la verite et la justesse de cette obser-
vation, et acąuiesęa a la reduction qui lui ćtait de-
mandśe. «11 me suffit, dit-il, que le roi de Tftmah se 
declare mon vassal.» Et il lui ecrivit: 

« De la part de Sa Grandeur le Serviteur de Dieu, Emir des Croyants, 
le Sułtan Molianimed-Abd-el-Keryni-Sabotin-^Abbitaide, a tous 
ceux qui ces presenles verront , fimirs, Guerr iers , Vizirs, G a i d , 
quo Dieu lesconserve en elćvation! 

» Or sus, le roi Ahmed, roi du TAmah, reclame 
de notre bienveillance que nous nous abstenions d'in-
cursions sur le territoire du Tarnah, et que nous ne 
rinquletions plus dćsormais ni pour sa familie, ni pour 
ses sujets, ni pour son pays. II nous a demandg d'6tre 
de nos tributaires, i condition de nous payer, chaque 
annóe, un tribut de cent chevaux et de cent esclaves. 
Nous agreons ses demandes et propositions, et nous 
lui-pardonnons le passe. Mais nous lui imposons l'obli-
gation de laisser libres les routesdu Ouaday au T&mah 
et aux environs; d'6tre ami de nos amis, et ennemi de 
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nos ennemis. S'il accepte ces conditions, nous lui pro-
mettons paix et tranquill i te, au nom de Dieu et de son 
Prophete. Nos soldats n 'entreront plus sur ses lerres , 
nous ne pillerons plus les biens et leś habitations. 
Nous lui envoyons en present un sabre , un vetement, 
comme signes de notre sublime bienveillance, comme 
gages du maintień de sa royaute , cóinme preuve que 
nous le conservons dans ses tilres et droits d'autoriU§, 
et que nous maintenons aussi les individus qu'il a 
revetus de fonctions et d 'honneurs autour de lui ; et 
cela, tant qu'il restera fidele a notre sćlintc loi re-
ligieuse et a la parole du divin Coran, tant qu'il res-
tera sur le pied de soumission envers nous, tant qu'il 
payera le tr ibut que nous lui avons fixe, tant qu'il 
obeira aux sublimes ordres qui emaneront de nous. 
Et salut. » 

t e sułtan se lit apporter un sabre et un vótement, 
qu'il erivoya a Abd-Allab-Ahmed, avec la lettre. 

Almied, satisfait de cette reponse, ordonna de pre-
parer immediatement cent chevaux et cent esclaves, et 
chargea un de ses proches parents de les conduire au 
sułtan du Ouaday. AFarrivee de la caravane 4 Oudrah, 
SAboun appela de suitę le parent d 'Ahmed, qui lui 
remit alors la lettre que voici : 

o Do In paęl ilu Serviteur do Dieu , Alinicd , roi do Tilmali, s-ervi(eur 
du Prince des Croyanls, a Sa Grandeur le Prince des Croyanls, 
8ervileur des deux illustres Villes sainles, mon matlre et fils do 
mon maitre, le Sułtan Mohammed-Abd-el-Kćrym-Siłbofln. 

» Apres avoir embrasse la tracę de tes pieds, et avoir 
supplie Dieu qu'il rende partout tes drapeaux t r iom-
phants, je f in fo rme que j'envoie 4 Ta Majeste, mon 
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cousin, rhomme qui nfest le plus cher au monde. II 
te remettra les chevaux et les esclaves que je me suis 
engage , moi ton serviteur, a te payer en tribut. J'es-
pere de ta generosite et de ta grandeur d'ame que tu 
les accueilleras favorablement et sans examiner ce 
qu'ils peuvent avoir de mauvais ou de bon, car ils ne 
sont pas dignes de fe t re oflerts. Je prie Dieu qu'il te 
conserve ta grandeur et qu'il accroisse ta puissance. 
Salut. » 

Le ton humble de cette lettre plut i Saboun. II reęut 
le tribut. Du reste, tout etait choisi, chevaux et es-
claves. Saboun traita le cousin d'Ahmed avec la plus 
grandę dćference, et pourvut ci tout ce dont il put 
avoir besoin. 11 lui donna le reęu de l'envoi, lui fit pre-
sent d'un vetement, puis le congedia. 

Le sułtan fórien fut bientót informe de lasoumission 
du roi Ahmed et de l'engagenient qui en fut la consć-
quence. Mecontent de ce resultat : « Comment! dit 
Fadhl, ii est mon vassal, A moi, et il paye le tribut ci 
un autre! Je ne consentirai jamais a un pareil arran-
gement. Ou il sera mon vassal a moi seul, 011 il le sera 
d'un autre seul.» Et il ecrivit sur-le-champ au roi de 
Tiimah : 

«J'apprends que tu t'es engage a payer au sułtan 
Saboun un tribut annuel de cent chevaux et de cent 
esclaves; que deja tu f e s acquitte d'une annee de re-
devance; que tu as reęu de SAboun la protnesse qu'il 
te protśgera et te maintiendra dans ta royautć. Cepen-
dant tu es de mes vassaux, de mes tributaires. Dis-le-
moi nettement : Es-tu capable de payer tribut a deux 
niaitres? ou bien veux-tu te soustraire a ma depen-
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dance et te placer sous la tutelle du sułtan du Ouaday? 
Explique-toi categoriąuement.» 

Le roi du TAmah repondit a Fadhl quelques lignes 
dont voici le sens : « Tu m'as demande des ćclaircisse-
ments sur ma conduite. Je dirai d'abord a Ta Grandeur 
que tout ce qu'on t'a dit des resultats de la guerre est 
vrai. Mais je me reconnais toujours ton t r ibuta i re , 
comme par le passe. Je n'ai envoye ces chevaux et ces 
esclaves au sullan Saboun que comme precaution pour 
sauver 1'honneur et la vie de ma familie, sauver mes 
biens et acheter la paix. Car maintenant je suis presque 
sans ressource, la guerre m'a epuise; je ne pourrais 
plus tenir contrę les armes de Saboun. J 'ai donc du 
payer pour avoir une treve qui me laissAt le loisir de 
remonter mes forces et me permi t , pour plus lard , de 
secouer le joug de 1'obeissance. Salut. » Cette reponse 
dissipa les soucis de Fadhl et calma le trouble de son 
esprit. 

Quant a Saboun , une fois qu'il eut reęu la promesse 
de vassalite d'Abmed, il engagea les marchands du 
Onaddy a lier leur commerce avec le Tamali, a y ex-
porter leurs marchandises, a y traflquer soit au comp-
tan t , soit A ternie. Son but en cela ćtait de cherclier a 
s'assurer si la paix qui venait d'6tre conclue etait une 
paix sincćre ou simplement une soumission temporaire 
et fictive. Les chemins du OuadAy au Tamah furent 
frequentós par les habitants des cłeux pays; la sćcurite 
s 'ćtablit , la crainte et la dćfiance disparurent. 

Les Tamiens vinrent au Ouaday racheter leurs 
femmes, leurs enfants et leurs proches faits prison-
niers et esclaves dans la guerre ; mais ce qu'ils purent 

u 
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en soustraire par surprise et i la dśrobśe, ils les em-
men&rent; ceux f[u'ils purent decider a s'enfuir, ils les 
aiderent a s'esquiver. lis reussirent de cette maniere a 
derober a la captivite une fonie d'enfants et de femmes. 
Le sułtan S&boun fut instruit de ces manoeuyres; mais, 
par respect pour la paix conclue, il ne chercha par 
aucun moyen a les dejouer ou a les arrćter. II se con-
tenta de faire dire aux Ouadayens:« Je vous permetsde 
tuer tout Tclmien que vous surprendrez derobant un 
esclave. Car la conduite de ces gens est une trahison, 
et une trahison est une violation des traites. Quant ii 
ceux qui, loyalement et sans delour, vous olfriront la 
ranęon de leurs proches, respectez-les. » 
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CHAPITRE IX. 

sabońn ordonne l'exploration d 'une route nouvcllc pour les caravanes. — Anec-
dote d'un Mogrźbin. — Caravanes envoyćes au Maghreb par la voie de Dj41»u 
et Audjalah — Sabofln envoie des prćsents i Moliammed-Aly-Paclia. — Lc 
pacha en fait porter i son tour & Sabofln, par une caravane qul 011 route est 
pilliie. - Cause de la guerre du Kordofai. — Caravaue expćdiće du Ouaday sur 
Ben-GliSzy, par la route de Djaiau. — Cette caravane s 'ćgarc, et les esclaves 
meurent de soif. 

Sśboón, apr£s ses guerres terminćes, s'occupa des 
moyens de faire prospćrer son gouvernement et son 
pays. 

Un jour on lui presenta un Mogrebin des Bćdouins 
dśpendants de la rśgence de Tripoli. 11 etait accompa-
gne de plusieurs individus des BideyAt, tribu non arabe 
lixće au del i du Ouad&y au nord , et vivant i la mantere 
des Arabes des deserts. Ces BideyAt raconterent que le 
Bedouin s'etait ćgare et avait perdu sa route dans les 
sables, qu'ils l'avaient trouve epuise, mourant de soif. 
lis lui avaient donnę de 1'eau h boire, l'avaient re -
cueilli dans leurs tentes et lieberge pendant un mois 
environ, et ensuite ils l'avaient amenć i Ouarah pour 
le presenter au sułtan. 

Siboun dit au Bćdouin etranger : « D'oii es-tu ? — Je 
suis des AoulAd-Aly, tribn voisine du Barcah. Nous 
partimes environ une cinquantaine d'Arabes i cheval. 
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Nous nous dirigeAmes du cóte du Soudan, dans Tinlen-
tion de faire quelque incursion profitable. Nons de-
vianies de la route sans nous en aperceYoir. Nos provi-
sions d'eau finirent. Trois d'entre nous, et j'etais un 
des trois, allerent a la decouverte pour chercher de 
l'eau. Je m'eloignai de mes deux compagnons; je per-
dis leur tracę, je m'egarai, et je ne sus plus de quel 
cóte tourner mes pas. Je laissai aller mon cheval au 
hasard, jusqu'a ce qu'enfin il fut fatigue, harasse a ne 
pouvoir plus bouger. Je descendis alors ; je l'abandon-
nai, et je marchai i pied pendant trois jours. Le qua-
trieme, la chaleur m'accabla; j'etais haletant, mourant 
desoif; et si Dieu ne m'eut envoyć ces hommes, c'en 
ćtait fait de moi. —Combien es-tu reste de jours sans 
boire d'eau? dit le sułtan. — Six jours sans en gouter 
une seule goutle. » Ces dernieres paroles etonnerent 
1'auditoire; admises par les uns, elles furent rejelees 
par les autres. 

Je me rendais alors au Ouaday (car le sułtan du D&r-
four m'avait delivre de ma prison) et je me trouvai plu-
sieurs fois a\ ec ce Bćdouin mogrebin; il s'appelait Aly. 
Je lui fis raconter et repćter son histoire du desert, et 
toujours son recit fut conforme a ce que j'en avais en-
tendu d'abord. 

Saboun fit present a Aly de plusieurs esclaves et d'un 
cheval, et de plus mit ii ses ordres dix autres esclaves 
pour qu'ils apprissent de ce Bedouin ci manier le fusil . 
et ci tirer juste. 

"Mais souvent Aly disait: « Si le sułtan , au lieu de me 
charger de dresser ses esclaves au tir, me confiait une 
carayane et me laissait retourner a ma tribu par le 
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chemin qui conduit au Ouaday directement , il en r ś -
snlterait certainement un grand avantage pour ce 
prince et pour son pays. » On rapporta ces paroles au 
sultiiii. Saboun fit appeler Aly et lui demanda si ce 
qu'on lui avait dit a propos d 'un chemin de caravane 
servant pour la tribu des Aoulad-Aly etait vrai. « Oui , 
certainement, repondit 1'Ara be, et je le repete sou-
ven t .—Conna i s - t u bien ce chemin? — Sans doute ; 
mais je crains les Bedouins qui m'ont pris et amene ici 
dansTintention de me faire perir, par tes ordres; i lfaut 
passer par les lieux ou ils sont repandus, et ces gens-li 
sont de vrais pillards. » 

Le sułtan envoya chercher le chef des Bidey4t. Ce 
chef arriva, et S4boun lui d i t : « Prśpare une caravane 
avec les provisions et les hommes necessaires. Partez 
en nombre convenable avec ce Bedouin, et accompa-
gnez-le jusqu'4 ce qu'il vous dise :« Je connais main-
tenant le lieu ou nous sommes,» et qu'il vous donnę 
par des indications locales la preuve de la vćrite de ces 
paroles.» Le chef des Bidey&t partit avec Aly, suivi 
d'une vingtaine d'hommes de sa tr ibu. Tous etaient 4 
dos de chameau. Ils s 'enfoncerent dans le desert, et 
marcherent a grandes journees pendant une quinzaine 
de jours. Tout 4 coup Aly s 'ecria:« Bonne nouvelle! 
voila les dattiers de Djalau. —A quoi reconnais-tu que 
c'est Djilau? — A quoi? le voici : Lorsque nous nous 
mimes en route pour notre expedition, nous fiuies 
halte en tel endroit; nous y pass4tnes la nuit; je vais 
vous montrer la place ou furent altachees nos mon-
tures, et la place oii nous allumames du feu. » Aly 
conduisit les Bideydt a ces deux endroits, et les Bideyit 
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y trouv£rent la vćrification de ce qu'Aly leur avait an-
nonce. Ils le ramenerent ensuite au sułtan Sdboun, et 
lui raconterent le resultat de leur course. Le sułtan, 
satisfait, leur demanda quelle distance ils avaient par-
courue. « Pour atteindre jusqu'a 1'endroit ou nous nous 
sommes arrćtćs, il faut environ quarantejoursa marche 
de chameau et avec des esclaves; mais k grandę marche, 
il n'y a que vingt-cinq jours. » 

Le sułtan ordonna de preparer immediatement une 
caravane. 11 fit publier a Hedjeir et a Noumro que ceux 
qui voudraient aller en expśdition commerciale au 
Maghreb, jusqu'a Dirna (1) et Ben-Ghazy, aient & se 
disposer a se mettre en- route avec la caravane. Ensuite 
il appela les principaux des Bideyat. 11 les chargea de 
conduire la caravane, sous Jeur responsabilite, jus-
qu'au lieu ou ils avaient rencontre Aly; et Aly fut 
chargć de la guider pour le reste du trajet. 

Une caravane nombreuse se rassembla et partit 
Elle arriva heureusement au Maghreb, et revint de 
mśme. L'annee suivante, Saboun en expedia une autre 
sous la conduite du cherif Ahmed-el-F&cy (c'est-a-dire 
de Fas ou Fez), qui avait succedś k mon pere dans les 
fonctions de vizir. Ahmed-el-Fćicy ćtait remarquable 
par son instruction, sa memoire et son erudition litte-
raire. 11 etait profond jurisconsulte, et verse dans les 
traditions sacrćes; il savait par cceur, d'un bout a 
1'autre, le Mouatta (2), ou Principes de jurisprudence, ' 
par rim&m Małek. Ahmed-el-Facy avuit quelque tein-
ture d'anatomie, et donnait meme des leęons sur cette 

( ł ) D e r n e . 
(2) V o y . no to 2 4 . 
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science. J 'ai assistć <\ une de ces leęons sur Fanatomie 
deTceil; il s'en acąuitta d 'une maniere remarcjuable. 
Ce cherif avait reęu de Dieu de merveilleuses disposi-
tions, mais il etait irascible et baineux. Aussi finit-il 
par aliener de lui tous les esprits, et il devint tellement 
odieux qu'on 1'assassina. Je lui consacrerai quelques 
lignes dans un des chapitres suivants, s'il plait i» Dieu. 

Depuis un temps immeinorial les caravanes oua-
dayennes se dirigeaient sur le Fezzan pour le com-
merce des esclaves, et en rapportaient diverses inar-
chandises. Toutefois, Saboun fut au eomble de la joie 
de la reconnaissance que les Bideyat venaient de faire 
d'une nouvelle route pour les voyages au Maghreb. Me-
content d'El-Mountacer, sułtan du Fezzan, il voyait 
uvec plaisir s'ouvrir cette nouvelle route. Voici le niotil" 
de ce mecontentemeut du prince ouadayen. 

Lorsque mon pere partit pour Tripoli avec des mar-
chandises au compte de Saboun, il faillit ćtre mis a 
mort par ordre d'El-Mountacer, qui gouvernait alors 
le Fezzan. Ee sułtan du Ouaday, informe de cette con-
duite d'El-Mountacer, en fut indigne; et sans la dis-
tance considerable qui separe le OuadAy du FezzAn, 
sans les deserts arides et sans eau qu'il lui eut fallu 
traverser, il aurait declare la guerre a El-Mountacer. 
Aussi, apres la reconnaissance du chemin de Dj&lau, 
il vii avec joie la possibilite de pouvoir, a son grć , di-
riger ses caravanes jusqu'en Barbarie directement. 
Je vais raconter en quelques lignes la circonstance qui 
indisposa si fortement El-Mountacer contrę mon pere. 

Quand mon pere eut resolu de quitter le Ouaday et 
dc se rendre a Tunis , il parła de son projet a Saboun, 
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et le pria de lui perinettre de partir. Le sułtan alors 
demanda & mon pere : «Apres le Fezzan, quel pays 
trouve-t-on? — La rćgence de Tripoli. —Le prix des 
esclaves doit etre la plus eleve qu'au Fezzan; et les 
marchandises, a Tripoli, doivent ćtre a meilleur 
marche.—Sans doute. — Te conviendrait-il quej 'en-
voyasse avec toi un de mes fideles serviteurs, un 
homme qui m'est devoue .et qui emmenerait des es-
claves que tu vendrais a Tripoli pour mon compte? Du 
prix de la vente tu m'acheterais telles et telles mar-
chandises.— Tres-volontiers, prince. » Alors le sułtan 
desigp.a un de ses atiides intiines, auquel il confia en-
viron trois cents esclaves. II lui enjoignit de se sou-
mettre a discretion a mon pere, et de ne recevoir 
d'autres ordres que ses ordres. 

On arriva au Fezzan. Le pays etait gouverne pat-
ie sułtan Mohammed-el-Mountacer. Celui-ci vit 
avec joie l'arrivee de la caravane, car la plus grandę 
partie des revenus du sułtan, au Fezzan, se compose 
des droits qu'il preleve sur les trafics que font les ca-
ravanes. Les marchands qui accompagnaient eelle 
de mon pere , vendirent leurs esclaves a Mourzouk 
(Marzik), capitale du Fezzan et siege du sułtan. Mais 
mon pere et le charge d'ailaires de Saboun ne vou-
lurent rien vendre. 

El-Mountacer, informe de cette circonstance, appela 
mon pere : «C'est toi, lui dit-il, qui as determine Sa-
boun a envoyer des esclaves a Tripoli au lieu de les 
faire vendre ici. — Ce n'est point moi qui ai conseille 
SAboun a cet egard. 11 a su que les esclaves avaient plus 
de valeur a Tripoli qu'a Mourzouk , et c'est pour cela 
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qu'il expćdie cette caravane dans la rćgence de Tripoli, 
sous la responsabilite d'un de ses serviteurs. — Ce n'e-
tait point l i 1'habitude de Saboun; et ces indications 
viennent de toi.» 

El-Mountacer prononęa ces paroles avec colere, et 
si Dieu ne lui eut retenu la langue, El-Mountacer or-
donnait 1'arrestation de mon pere. Mon pere sortit tout 
e m u ; il craignait que ce cupide sułtan ne le fit tuer 
pour s'approprier les esclaves. 

Sur le soir, Osmdn, vizir d 'El-Mountacer, vint 
trouver mon póre et lui dit : «Tu peux arranger ton 
aflaire en offrant un cadeau au sułtan. Ces t le seul 
moyen , je crois, de 1'apaiser, de detourner de toi 
l'orage qui te menace; car il medite contrę toi quelque 
mauvais projet. » Mon pere suivit le conseil d'Osman. 
11 choisit six de ses plus belles esclaves et les fit pre-
senter en don a El-Mountacer. Celui-ci d'abord les re-
fusa ; puis , i la sollicitation d 'Osmin , il les accepta , 
et Taflaire se termina ainsi. Mais il restait encore 
quelque ressenliment dans le cceur d'El-Mountacer. 

Mon pere, delivre de ses craintes , allait se mettre 
en rou te , lorsque le sułtan Fappela, lui disant d'em-
mener avec lui le charge d'aflaires de Saboun, avec 
toute la pacotille d'esclaves. «Dieu me preserve de 
1'emmener! repondit mon pere. Qu'ai je i faire avec 
lui? II a des ordres particuliers de Saboun, dont il est 
le serviteur. Moi, je suis etranger i cet individu; rien 
ne me lie i lui.» El-Mountacer insista. Mon pere jura 
que le Ouadayen ne Taccompagnerait pas, et il partit 
seul pour Tripoli, laissant son homme au Fezzin. Mais ils 
se retrouverent 4 Tripoli a quelques jours d'intervalle. 
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Youcef, pacha de la regence, instruit de la conduite 
d'El-Mountacer, et de la maniere dont ce sułtan ran-
ęonnait les caravanes et cherchait a les empecher de 
se porter jusqu'a Tripoli, resolut de l'en punir. Le 
Fezzan est une dśpendance des Etats tripolitains, et 
El-Mountacer avait reęu le gouvernement de cette pro-
vince des mains de Youcef móme. Apres le fait dont 
nous venons de parler, le mecontentement du pacha 
fut tel, qu'il jura la perte d'El-Mountacer. Celui-ci fut 
en effet violennnent depossede, et ensuite remplace 
par Mohanmied-el-Moukkćny (1). 

Revenons a Saboun. Une fois que le chemin d'Aud-
jalah fut reconnu et ouvert, le sułtan ouadayen ache-
mina ses expeditions commerciales de ce cóte. Dautres 
furent dirigees sur 1'Egypte , et de la a Djalau, puis a 
Ben-Ghazy; car, par la voie d'Egypte, le trajet pour 
arriver a Ben-Ghazy est plus court que par la voie de 
Tripoli. Saboun sut que ses caravanes avaient facile-
ment traversś 1'Egypte, et que cette contree etait gou-
vernee par un prince juste et renomme. Le prince 
ouadayen envoya alors des presents et une lettre au 
pacha d'Egypte; il lui demandait bonne et fraternelle 
amitie. Ibrahim-Pacha, le fils du vice-roi, et genera-
lissime, envoya a son tour des prćsents a Saboun, et 
les fit accompagner par deux personnes de sa suitę, 
avec un caoiich ou chef de dix cawas. Une lettre 
d'lbrahim annonęait a Saboun que Mohammed-Aly lui 
accordait volontiers son amitiś. Les Zaghaouah du 
Darfour apprirent que la caravane egyptienne allait 

(1) Voy. nolu 2o. 
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passer assez prfes d'eux , et qu'elte n'etait pas en force 
suffisante pour se bien defendre. lis se disposerenl a 
la piller, et la pillerent en efifet. 

Le c&ouch echappa aux Zaghńouah et alla remettre 
la lettre au sułtan Sdbońn. Le prince ouadayen le traita 
honorablement, lui et ceux qui etaient avec lui. En-
suite Sńboun, apres lui avoir fait des presents, le con-
gedia, avecune caravane pour escorte. Cette caravane 
fut encore attaquee par les Zaghaouah a la hauteur du 
Darfour. Ils tu&rent le caoucli, ainsi que tous les pas-
sagers qui firent resistance, et einmenerent le reste 
avec les chameaux charges. Saboun, informe de ce 
fai t , envoya un corps de troupes punir les pillards; 
et un grand nombre de Zaghaouah perdirent la vie. 

Mohannned-Aly et lbrahim-Pacha ne tarderent pas ii 
savoir aussi que la caravane egyptienne avait ete de-
truite. Pour vengercet outrage, Mohamined-Aly arina 
des troupes et en contia le commandement a Mo-
hammed-Bey, le Defterdar, avec ordre de s 'emparer 
d'abord du Kordofal. Le Defterdar par t i t , resolu de 
chatier Mohammed-Fadhl de la trahison et de Paudace 
de ses Zaghaouah. 

Le bruit se repandit panni les Fóriens qu'une armee 
egyptienne marchait directement sur le Darfour. La 
terreur fut extrćme. Le Defterdar se dirigea sur le 
Kordofal; le sułtan (jui y gouvernait alors, envoya a la 
rencontre des Egyptiens un appele Moucellein , esclave 
parvenu. Moucellem fut tue dans un coinbat. Les Egyp-
tiens furent bien vite maitres du Kordofal et de ses de-
pendances, et aujourd 'hui , en 1259 de Fhśgire, il est 
encore sous Fobeissance du someraiu de 1'Egyple. 
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Le sułtan Saboun, apr6s son expedition contrę les 
Zaghctouah, appareilla une nombreuse caravane pour 
le Maghreb. Le cherif Ahmed-El-Facy partit avec elle, 
emportant des ricliesses considerables. Elle eut ordre 
de prendre sa route par Audjalah. Une forte escorte de 
soldats la protćgea dans sa marche jusque par dela la 
hauteur du Dar-el-Zaghaouah, et meme des stations 
des Bideycit. De l i la caravane s'enfonęa dans le de-
sert. Elle s'egara. Les provisions d'eau s'epuiserent, et 
Ton en fut au point qu'une gorgee d'eau potable se 
vendit 70 talaris (plus de 350 francs). On fut obligś 
d'śgorger un bon nombre de chameaux qui allaient 
perir; on exprimait l'eau des matićres trouvees dans 
leurs entrailles, puis on l'exposait a l'air pour la 
laisser rafraichir, et une ration de cette eau s'achctait 
jusqu'<i 7 talaris ( plus de 35 francs); c'est du moins ce 
que m'a raconte le marabout (1) Omar, de Misrata , 
ainsi que ses compagnons de voyage. Je cite ce fait 
d'apres eux. Une foule d'esclaves et beaucoup d'autres 
individus de la caravane moururent de soif; plusieurs 
autres faillirent succomber. 

Le cherif El-Facy avait d'abondantes provisions 
deau. Ses compagnons de route lui en demanderent, 
seulement pour ne pas perir de soif. 11 refusa. «Je 
suis, dit-il, chef d'une familie nombreuse; cette eau 
est mon salut et celui des miens. J'ai de jeunes enfants; 
je dois me conserver pour eux. S'ils meurent par ma 
faute, c'est moi qui, au jour du jugement, devrai en 
rendre compte a Dieu. Je ne veux pas ótre 1'artisan de 

fi) f o y nołp 26. 



LA CARAVANE s'ŹGARE. — DŹSASTRfi. 2 2 1 

leur ma lheur .—Vends -nous de l ' eau , lui d i t -on, au 
prix que tu voudras, et prends de nous, par ec r i t , des 
obligations que nous t 'acqui t terons a notre arr ivee.» 
Le cherif fut inllexible. 

Cependant les souffrances de la soif devinrent de plus 
en plus vives; la caravane ne vovait plus aucun moyen 
de salut. On vint en masse s 'adresser de nouveau 
au cherif. « Tu vas, lui dirent les voyageurs, nous 
donner de 1 ' eau, 011 bien nous en prendrons de vive 
force; decide-toi sur-le-champ. II n 'est pas juste, mónie 
aux yeux de Dieu, que tu aies ici de 1'eau en surabon-
dance et que nous mourions de soif.» Le cherif persista 
dans son refus. Alors, irr i tee et indignee de tant d'opi-
niatrete , la caravane se precipita dans les tentes d'El-
Facy, et 1'eau fut enlevee de force et ensuite distribuee. 
II ne lui en fut laisse qu 'une quote-part ćgale k celle 
des autres voyageurs. Pa r suitę de cette violence, tous 
les esclaves du cherif per i rent de soif. 

Dieu vint en aide a la malheureuse caravane. Elle ar-
riva a Djalau. L i , on loua des chameaux et on re tourna 
a 1'endroit ou ceux de la caravane etaient morts. On 
en rapporta la cargaison, les balles de g o m m e , les 
dents d 'e lephants , les plumes d ' au t ruche , toutes les 
marchandises qu'on avait abandonnees dans le dćsert. 
On les t ransporta 4 Ben-Gh&zy, ou elles furent ven-
dues. 

Le cherif Ahmed-el-Fdcy se rendi t a Tripoli. II con-
sulta les ulemas sur le fait de violence exercee sur lui 
dans la traversće; il leur demanda si la loi musulmane 
contenait quelque disposition sur laquelle ils pour-
raient lui delivrer un fatouah ou consultation jur idique 
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ćcrite 1'autorisant & se dedommager, sur ses compa-
gnons de voyage, des pertes qu'il avait faites. Les ule-
mas examinerent le texte de la loi, et repondirent que 
le detriment occasionne au eherif Ahmed par la mort 
de ses esclaves devait etre a la charge de ceux qui com-
posaient la caravane. Ahmed prit le fatouah et ne parła 
A qui que ce fut de ses iutentions. 

II retourna au Ouaddy. Le sułtan le reęut avec bien-
veillance et le rendit aux fonctions de premier vizir. 
Ce fut alors qu'Ahmed, profitant du benefice de son 
fatouah, fit arrfiter tous ceux qu'il put trouver des gens 
de la caravane, et s'empara de ce qu'ils possedaient. 
II les faisait epier et prendre & mesure que chacun 
d'eux revenait, et , conformement aux termes du fa-
touah, il confisquait immćdiatement leurs biens. 11 
doubla ainsi plusieurs fois la valeur cle ce qu'il avait 
perdu. Mais plus tard, apres la mort de S&boun, cette 
conduite fut la principale cause du malheur du eherif. 
Aussitót Saboun expire, comme Ahmed s'etait toujours 
montre difiicile, intraitable et brutal envers les rois 
du Ouaday, comme il avait toujours cherche a leur 
nuire et les accablait d'injures et d'outrages, comme 
enfin il n'avait jamais pris les interets d'aucun d'eux 
aupres du sułtan sans s'etre fait largement payer ou sans 
avoir reęu des presents, les Ouadayens resolurent la 
mort de cet ambitieux vizir. D'autre part, toutes les fois 
que les chefs de 1'armee etaient venus le supplier et 
interceder auprćs de lui en faveur des marchands de la 
caravane qu'il avait emprisonnes et depouilles, il avait 
repousse dedaigneusement toute prićre. Leur indigna-
tion s'etait de plus en plus accrue et envenimee; et 
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lorsqu'enfin ils eurent decide de se dćfaire du chśrif 
vizir, ils vinrent de nuit assaillir sa demeure et 1'assas-
sinerent. Tout ce qu'il possedait fut pris et verse au 
tresor du prince (1). Je reviendrai sur cette histoire du 
cherif El-Faey. 

( i ) Foy. n o t e 27 . 
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CHAPITRE X. 

M o r t d e S a b o u n . — fivćneinents q n l se s u r c ć d f r e n t e n s u i t e . — L e su ł t an K h a r y -
f e y n . — Son e x t r a v a n a n c e . — S o n e n i p o i s o n n c i n o n t . — L e s u ł t a n R a k e b . — O n 
c r e v e les y e u x i s e s f r i r e s . — Pro t i s t a t i o n a r m ć e . — La i n i r e de P ,ak-b cal ine 
le k a n i k o l a k r ć i o l t ć . — Assass lna t d e s n i e u r l r i e r s d e K h a r y f e y n . — L e k a m -
k o l a k t n ć . — S u b s t i l u l l o n d ' u n j e u n e s u ł t a n . — E i p ć d i l l o n c o n t r ę les M a l a n -
ga t s . — Ins t a l l a t i on d u s u ł t a n a c t u e l du O u a d a y . — C h o l ć r a au O u a d a y ; f a m i n e . 

C'est au faguyh Delyl, grand cadi du Ouaday, qui 
passa au Caire, on 1257 de 1'hógire (1841, óre clire-
tienne), que je dois les nolions suivantes sur la mort 
du sułtan SAboun et sur les evśnements qui surgirent 
ensuite. 

Au Ouad&y, on raconte de deux manieres la morl 
de Saboun; les uns pretendent qu'il mourut de ma-
ladie; mais le plus grand nombre assure qu'il mourut 
de mort violente, et c'est ce que m'ont aussi raconte , 
au Caire, le faguyh Ililily et ses compagnons de pele-
rinage. 

Un soir, i la lombee de la nuit , Siboun allarendre 
visite ci sa mere. Pour ne pas ćtre reconnu , il sortit de 
sa demeure accompagne seulement de deux esclaves. 
11 arrive chez sa mere, au village de la Mómo, ct environ 
un quart d'heure de Ouarah, dans la direction nord-
nord-est de la ville. 11 reste quelques heures aupr£s de 
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sa rnere, ensuite remonte a cheval et reprend la route 
de Ouarah. Chemin faisant , il aperęoit deux vo!eurs 
qui emmenaient une vache. II fond sur eux, et les vo-
leurs abandonnent la vache et s 'enfuient . II dit Ć\ ses 
deux esclaves de s 'emparer de la bete , et il se met a la 
poursuite des larrons. Ceux-ci , eflrayćs, se separent 
et s'eloignent l un a dro i te , 1'autre a gauche. S&boun 
s'attache a l 'un d ' eux , le presse, et va bientót 1'attein-
dre. Le voleur, se voyantserre de prćs, fait volte-face, et 
court sur le sułtan en lui c r i an t : «Que veux-tu de moi? 
je t'ai laisse ma proie. — Je veux m'emparer de toi. — 
Je te conseille, m o i , de re tourner sur tes pas. » S&boun 
ne tient compte de l'avis et s 'elance sur le vo1eur, qui 
se remet en course. Saboun va le toucher, le saisir. Le 
voleur le tourne , lui lance un trai t et le lui plante dans 
les reins. Saboun chancelle sur son cheval et va tom-
ber. Les deux esclaves accourent et le voient presque 
evanoui. Ils le sout iennent , qui t tent la vache, et r e -
prennent ainsi A pas lenls le chemin de OuArah. Ils ar-
rivent au palais, le prince avait perdu beaucoup de 
sang , et la blessure etait mortelle, elle lui avait ouvert 
les reins A la hauteur des flancs ; selon d ' au t res , elle 
lui avait perce la poitrine. Trois jours apres, SAboun 
expira. 

Abd-el-CAder, son f d s , lui succśda; mais six mois 
apres son installation, il tomba malade et mourut . II 
eut pour successeur son frere Mohammed - Khary-
feyn. 

Kharyfeyn, A son avćnement , ćtait trop jeune encore 
pour gouverner. Le maniement des afTaires passa alors 
ent re les mains de ses oncles, qui sYtablirent ses re-

<5 



23/I V O Y A G E A U O U A D A Y . 

gents et garderent le pouvoir jusqu'a ce qu'il eut at-
teint sa majoritó. 

Devenu maitre absolu, Kharyfeyn usa d'abord cle 
bienveillance envers ses oncles. Ensuite, 1'habitude 
d'un pouvoir sans contróle et sans bornes l'enivra el le 
porta bientót h abuser capricieusement de son aulorite. 
11 n'ćtait fatigues et exigences fantasques dont il ne 
tourmentat ses officiers. 11 conduisait en personne les 
expeditions pour la chasse aux esclaves cbez les DjenA-
kherah. II alla meme une fois au Dar-Sila, punir le 
gouverneur ou chef de ce pays de n'avoir pas paye in-
tegralement 1'impót qui avait ete fixe. Au retour de 
cette excursion, au lieu de rentrer a Ouarah, il s'eta-
blit a Tćirah. 

La, il reprit le cours de ses bizarreries et de ses vexa-
tions. Lorsqu'il etait assis devant sa demeure, et que 
la pluie survenaitet tombait en abondance, au lieu de 
rentrer, il ordonnait a ses officiers de prendre un derek, 
grand vetement de toile, et de le lui tenir susp.endu 
sur la tete; quand la pluie avait cesse, il rentrait chez 
lui. S'il apprenaiL qu'il y eut une jolie femme, mariee 
ou non, dans quelque maison que ce fut, ilenvoyait la 
prendre. L'ivrognerie etait aussi une cle ses habitudes. 

Tourmenter les gens etait pour Kharyfeyn un besoin 
de tous les jours. Un officier revenait-il d'une expedi-
tion , il le faisait par tir incontinent pour une autre. Ses 
actes de spoliation etaient pour ainsi dire incessants;. 
sans motif aucun, il confisquait les biens d'un individu 
pour les donner h un autre; puis il les reprenait de 
celui-ci pour les rendre au premier, ou pour les trans-
ni tire a un troisieme. 



C O A I P L O T . K H A R Y F E Y N E S T E M P O I S O N N & R A K E B S U C C E D E . 2 2 7 

Tant de tyrannie et de folie lassa la patience. Deux 
kamkolak, l 'un appelć Dóneh et l 'autre Gaybeh, gou-
verneur des Beny-Sal&mót, conspirćrent et rćsolurent 
de mettre un ternie aux bizarreries cruelles du suł tan, 
h tant de vexations et d ' injustices, et de se dćbarrasser 
d 'un souverain odieux. Un soir, ils penćtrerent tout h 
coup dans la demeure de Kharyfeyn, pour 1'assassiner; 
mais les femmes emmenórent subitement le prince et 
le cachćrent chez elles (1). Les deux conjurćs mirent 
le feu k la demeure. 

Le lendemain mat in , le sułtan parut au milieu de 
ses troupes et des grands de sa suitę. II envoya k la re-
cherche de Gaybeh et de Dćneh; mais ils s'ćtaient en-
fu is , et nul ne connaissait leurs traces. Kharyfeyn con-
fisąua leurs biens et fit egorger tous ceux qui avaient 
eu quelque relation ou liaison avec les conjurćs. 11 en-
veloppa dans cette injuste condanination plusieurs 
hommes respectables, tels que le chćrif Ahmed le Mo-
grćbin. 

Ces violences fu ren t la cause d 'une nouvelle conspi-
ration. Environ un mois apres la premiere tentative, 
Teiiiyn Cherif fils de Mourchidy, et qui avait les fonc-
tions de koursy ou sóus-chef d 'adminis t ra t ion, Djou-
gourdy, in tendantdu dengdyó ou tresor, 1'emyn Touch-
cha , l 'eunuque Yangol, chef des marchands d'esclaves, 
Guerguer, premier e u n u ą u e du suł tan, se reunirent 
en conciliabule secret. « Tant que Kharyfeyn vivra, se 
dirent-ils, il n'y a ni paix ni securitć pour personne; 
homme de sang et d ' ivrognerie , il nous fera tous perir . 

(1) L'a?iie deg femmes esl in?io1ab!e au OuadAy. 
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Plus de retard; tuons-le avant qu'il ne metle la main 
sur nous. » 

lis reussirent a empoisonner la liqueur avec laquelle 
Kharyfeyn s'enivrait ordinairement; il avala le poison ; 
quelques instants apres, il fut etourdi, il s'evanouif., 
et les conjures l'assomntórent sur la place. Ensuite ils 
envoyćrent appeler, au nom du sułtan, ses deux freres 
Idrys et Dayog. Ces deux princes, en entrant, virent 
leur frere etendu par terre et son corps recouvert; 
mais ils ignoraient qu'il fut mort. «Nous avons recu 
du sułtan, leur dirent les conjures, 1'ordre de vous 
crever les yeux.» Et les deux mallieureux se laissfcrent 
executer sans la moindre resistance. 

Kharyfeyn avait plusieurs fds sous la direction de 
Yangol, qui leur enseignait a lire. On les fit venir; 
on en choisit un appele Rakeb, on le declara sułtan, 011 
creva les yeux 4 tous les autres, et on les renvoya. 
Bakeb fut installe au palais et proclame immediate-
ment sułtan du Ouaday. On abandonna le cadavre de 
Kharyfeyn aux femmes du harem, qui le firent en-
terrer. 

Mkeb fut soumis a une surveillance severe de la part 
des conspirateurs; ils se reserv6rent le droit exclusif 
d'approcher de lui. 

Le complot dont nous venons de parler avait eclate 
et reussi sans le concours du kamkolak Yakoub, qui 
alors etait au Botayha. Yacoub etait Malangais d'origine., 
Lorsqu'il apprit la mort de Kharyfeyn, il rassembla ses 
troupes et marclia sur Tarah; mais il se fit preceder par 
des emissaires charges cle dire de sa part aux chefs de la 
conspiration : « J'arrive avec mes troupes; venez au 
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conibat. — C'est a toi de venir, lui repondit-on; nous 

te recerrons. » 
Yakoub paru t , plaęa son camp en face de Ouarah , 

et defia les partisans de Riikeb de venir se presenter en 
bataille. Son defi fut repoussś , et on lui dit qu 'on l 'a t -
tendait. Yakoub a r r iva , penćtra dans Ouarah e t inonda 
subitement le fócher de ses cavaliers et de ses fantas-
sins. L 'epouvante, la consternation se repandit dans le 
palais. La mere de Rakeb calculant les conseąuences 
de l 'evenement qui se prepara i t , depócha de suitę a 
Yakoub un expres qui lui porta ces paroles : «R&keb 
mon fds est aussi ton fils, et le sort des affaires est entre 
tes mains. Nous ne voulons point te combattre. Si tu 
consens Ć\ laisser le sułtanat h. Rakeb, tu en es le 
maitre et nous en serons reconnaissants. Si tu as re-
solu de donner a un autre la souverainete, nous l 'ac-
ceptons a l 'avance : proclame sułtan qui tu voudras. » 
Seduit par ces paroles, qui flattaient son amour-propre, 
Yakoub rópondit : « Ton fils est pour moi comme un 
fils; je suis, de plus , son humble esclave. J 'accepte ce 
que vous deciderez. » Un nouvel exprós fut mande a 
Yakoub, et lui d i t : « Le sułtan t 'accorde ses bonnes 
grńces, tu peux t 'en re tourner tranquille. » 

Ensuite Yakoub alla s 'entre tenir avec la mćre de R&-
keb, afin de combiner un moyen de se debarrasser de 
ses rivaux. « P e n s e s - t u , d i t - i l a la mere du suł tan , 
que ceux qui ont trahi et tue le pere epargneront le 
fils? — Je ne le crois pas. — Alors laisseras-tu donc en 
repos ces hommes dangereux? — Oue faut-il faire? — 
— II faut les mettre a mort . — Tu as toute l iberte; agis 
comme tu voudras. » 
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Yakoub aflecla d'aborcl dc traiter d'egal a egal les 
meurtriers cle Kharyfeyn ; puis un jour il les rassembla 
tous les cincf, e t , en prósence des soldats reunis et ar-
mes, il fit executer les emyn Chśrif, Touchclia elGuer-
guer, et trainer en prison Djougourdy et Yangol. Leurs 
fonctions furent immediatement conferees a cinq nou-
veaux fonctionnaires. 

Les choses resterent ainsi un certain laps de temps. 
Mais la mere cle Rakeb, redoutant 1'importance crois-
sante de Yakoub, travailla a le perdre. Elle reussit a le 
surprendre, ellele fitsaisir etassassiner. Quelques jours 
aprćs, Rakeb tomba malade; la variole se declara, et 
il en mourut. 11 fut enterre secretement, pendant la 
nuit , au cimetićre des sultans. (Les tombeaux des sul-
tans sont dans une enceinte a part , au nord de. Oua-
rah, tout prćs de la ville : cette enceinte estlimitee par 
une baie ou zerybeh; plusieurs arbres de heglyg s'e-
levent a travers les tombeaux.) 

Les partisans, proches et amis de Yakoub, eurent 
connaissance du fait, et la nuit suivante ils serendi-. 
rent au cimetiere et remarquerent un tuniulus fraiche-
ment remue. D'autre par t , les vizirs avaientincognito 
remplace le jeune prince defunt par le fils d'un aguid-
djaramah (i) appele Dougoury; la substitution de cet in-
trus permeltait de croire c;ue Rakeb etait encore vivnnt. 
Rakeb avait un faguyh qui venait lui apprendre 4 lire. 
On cacha et on enveloppa la figurę du faux Rakeb pour 
le conduire au faguyh. (II est d'habitude presque con-
stante que les princes ne paraissent que la face en-

(I) Foy. noto 28 . 
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touree depuis le menton jusąue vers les yeux, par l 'ex-
tremitć de leur turban ou par une etoffe jetće sur la 
tele et sur les ćpaules, et revena«t par un ou deux 
tours sur le visage. Cette sorte de deguisement est ap-
pelee litluim par les Arabes.) 

L'eleve, ainsi cache et deguisć, parut devant son 
mai t r e ; mais le faguyh, aux premićres paroles, recon-
nut la substitution. Ce faguyh ćtait cle Malangah. 11 in-
forma de suitę les principaux Malangais c[ue l'eleve qui 
lui avait etó presente comme ćtant le sułtan ne 1'etait 
pas. Celte declaration rappela a ceux d 'entre eux qui 
avaient ete attaches a Yakoub, la tombe fralchement 
fouillee au cimetiere des sultans, et le rapprochement 
de ces deux circonstances leur confirma le fait de sub-
stitution. l is resolurent de devoilcr et de punir cette 
supercherie; car nul ne doit et ne peut recevoir le t i tre 
et 1'autoritć cle suł tan , s'il n 'est du sang des sultans 
ouadayens et s'il n'a pour mere une femme d 'une des 
cinq tribus privilegiees. Du nombre de ces cinq tribus 
sont les Malangais et les Ab-Senouniens ou Senmiouyens. 
Aux epoques de rivalite et de contestations ou de 
lultes pour 1'eleclion d 'un su ł t an , chacune des cinq 
tribus cherche a fournir un prince h 1'Ćtat; car le 
prince traite sa tribu alors avec une certaine deference 
et y choisit la plus grandę partie de ses ofliciers, de ses 
yizirs, etc. 

Les vizirs du pretendu RAkeb songerent A se dćbar-
rasser des pr incipaut Malangais, qui leur portaiant om-
brage. l is se rappelaient comment Yakoub avait fini 
par met t re h mort les ćmyn partisans de Rakeb. Or 
donc, ils envoyćrent dire aux notables malangais de 
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venir, selon leur couturae annuelle, reparer les degra-
dations de la demeure du sułtan (1). Le projet etait 
d'attirer ces Malangais A Ouarah, de les saisir et de les 
egorger. Mais ils se douterent dela ruse, et refuserent 
de se rendre a l'invitation qui leur etait faite. Alors 
les vizirs expedierent contrę eux un corps de troupes, 
sous les ordres du djaramah Kecar et de Bilal, aguid 
ou gouYerneur du Gauz. Ces deux chefs marcherent 
sur Malangah pour en saisir les notables. Les deux rem-
plaęanls de Yakoub et de Deneh marcherent, chacun a 
la tete d'une troupe armee, contrę les envoyes des 
vizirs, les battirent, leur tuerent un grand nombre 
d'hommes, tuerent aussi Keę&r et Bil&l, et prirent une 
cjuantitć considśrable de chevaux et d'armes. Immedia-
tement apres cette affaire, les Malangais expedi&rent 
la nouvelle de leur victoire aux Sennaouyens ou Sen-
naouides, et leur expliquerent quelle etait la cause de 
ce debat sanglant et inattendu. 

II y avait alors chez les Sennaouides deux jeunes en-
fants du sang des sultans. On en choisit un, appele 
Mohammed-Abd-el-Azyz-Dhahouyeh, et il fut proclame 
sułtan. II rćgna quelque temps, et apres lui rautorite 
echut h Cherif, frere de Saboun. C'est ce mśme Cherif 
qui regne encore aujourd'hui au Ouaday (1259, ćre 
musulmane; 1843, ere chretienne). 

Des pelerins ouadayens m'ont appris encore dernió-
rement, 4 leur passage au Caire (au commencement 
du mois de moharrem 1257, fevrier 1841), que le 
Ouaday est gouverne avec justice par le sułtan Cherif, 

(1) f o y . nolo 2". 
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descendant du sułtan Saloli, et f rere de feu le sułtan 
Abd - e l - Kerym - Saboun. Cherif s 'enfuit du Ouaday 
lors de r intronisat ion de son neveu Abd-el-Cader, et 
se refugia aupres du sułtan fórien Mohammed-Fadhl , 
a qui il demanda des troupes pour rent rer a Ouarah. 
Fadhl lui en donna , un peu tard il est vrai, et a la con-
dition d 'un tr ibut annuel . Cherif accepta, et conąuit 
la soinerainete du Ouadńy sans rencontrer (Fopposi-
tion. 

Ensuite les Ouadayens se reuni rent en masse, et re-
presenterent au nouveau prince que s'il voulait rester 
suł tan , il devait etre librę de tout engagement avec les 
Fór iens , dćgagć de toute charge au profit du souverain 
du Dńrfour. Cherif fut oblige d 'ćcrire ci Mohammed-
Fadhl : «Je suis contra int , par la volonte de mes su-
je t s , de rompre ma promesse. 11 m'est impossible de 
demeurer lidelc aux conditions que j 'ai acceptees pre-
cedemment. » 

Peu apres, Cherif fit une expedition dans le Baguir-
meh. 11 s 'empara dc ce pays, qui fut souniis au Oua-
day, conmie il l 'avait deja ćte auparavant. Lorsque le 
sułtan ouadayen vit sa force et son autorite aflermies 
et accrues , il tenta une expedition contrę le Kanum, 
s 'empara de cette province et en chassa le vizir-gouver-
neur ou clija (1). II en chassa aussi l ' emyn, chef su-
próme de la province, le faguyh Mohammed , sous les 
ordres duquel etait Felifa. Cherif se trouva alors maitre 
du k a n u m , conmie l'avait ete son frere Saboun. Du 
reste , Dieu seul sait la verite ; quant a moi , j 'ecris ces 

(ł) En langdgi; barnnouyen , elifa signifie gouverr\cnr. 



2 3 / I V O Y A G E A U O U A D A Y . 

faits comme reęus de la bouche d'nn etranger, et toute 
nouvelle reęue d'un homme peut ótre vraie aussi bien 
qu'elle peut ćtre fausse. 

Yoici comment le faguyh Dćlyl, grand c&dy du Oua-
d&y, m'a racontć, ici au Caire, les circonstances de 
l'avenement du sułtan Cherif. 

Lorsąue Saboun fut parvenu i la souverainete, il 
gouverna avec justice et equitć. Grace a la sage admi-
nistration de ce prince , les choses necessaires a la vie 
furent en abondance et A vii prix. Saboun sortit glo-
rieux et triomphant de toutes ses entreprises. Apres sa 
mort le tróne ćchut 4 son fils Abd-el-Cader, et celui-ci 
eut pour successeur son frere Kharyfeyn, encore en 
bas ćige. Les oncles de Kharyfeyn s'emparerent du ma-
niement des aflaires et les conduisirent assez mai. 
Tyrans capricieux, ils violaient les droits les plus sa-
cresdes hommes. Cest alors que Dieu envoya contrę le 
Ouaday un fleau terrible, le cholera, qui devasta le pays. 
Cetait en 1253 de Thegire (1837) (1). Apres le cholera, 
Dieu envoya la disettc et la faim. Les pluies avaient ete 
peu abondantes; et alors une foule de Ouadayens s'en-
fuirent dans lesconlrees voisines du DAr-Seleih. Ceux 
qui resterent furent en proie i la plus alfreuse famine; 
ils en vinrent jusqu'ci manger les cadavres mfime des 
animaux immondes. 

Un jeune frere de SAboiin, appelś Chćrif, s'ćtait 
enfui lors de l'elevalion de Sdboun au sułtanat. II s'ć-
tait retire au Darfour, et de la au Kordofdl. 11 etait dans 
cette derniere contróe lorsqu'il apprit quels malheurs 

( ł ) Foy. chap i t r edes P l a n t c s d u D ś r f o u r , d a n s l e Foyage au Ddrfour. 
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accablaient le Ouad&y, et comment la famine et la 
mort depeuplaient le pays. 11 repassa alors au Darfour, 
et reussit a se faire prćsenter au sułtan fórien Mo-
hammed Fadhl. 

Cherif declara ses intentions i ce sułtan , et lui ex-
prima le dćsir de recouvrer la souverainete du Ouaddy; 
il fit voir que le moment ćtait favorable, que le Ouaday 
etait sans ressources et en partie depeuple. Fadhl en-
voya alors des hommes examiner 1'ćtat du OuadAy, ct 
il sut bientót qu'en eflet le pays etait dans la plus af-
freuse detresse, qu'il n'y avait pour ainsi dire plus 
dans Ou&rah que le sułtan et quelques aguid. ITapres 
ce que m'a assure le cńdy Delyl, il ne s'y tronvait que 
deux aguid (ou chefs militaires et prefets de provinces); 
la famine les assaillait, et ils avaiont a peine quelques 
soldats. Pour profiler de cette c i rconstance, Moham-
med-Fadhl rassembla une a rmee , et en confia le com-
mandement i Abd-el-Syd (1), un des esclaves ćleves a 
la cour. L'armee par t i t ; Cherif la suivit. 11 avait prornis 
au sułtan fórien de lui payer un t r ibut annuel. Les con-
ditions du traitć une fois determinees et consenties, 
Chćrif avait ecrit de sa main le traite par lequel il 
fixait ses obligations. 

L'armće fórienne penśtra dans le OuadAy sans ren-
contrer de resistance. Le sułtan qui regnait alors fut 
t u e ; Cherif fut investi de 1'autorite souveraine ct placć 
sur le trune de ses peres. 

Les Fóriens, des leur entrśe au OuadAy, avaient 
pille et detrui t plusieurs villages, enleve des femmes 

(1) Syd, en fórien, --ignifie Dieu; c'est le mot arabc seyd, maitre, 
seigneur. 
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et des enfants. Les Ouadayens emigres, informes de 
ce qui se passait, oubliant l'etat de misere du Ouaday, 
rentrerent a la hate et vinrent examiner de pr£s les 
circonstances de l'invasion des Fóriens. Mais deja le 
sułtan avait ete tue, et Cherif etait au pouvoir. Ils ac-
cepterent son autorite et se soumirent. Mais ils dirent 
au nouveau souverain : «Tu vas faire sortir prompte-
ment les Fóriens de notre pays, sinon nous les egor-
geons tous.» Cherif fit faire a Abd-el-Syd ses prepara-
tifs, et le congedia avec ses troupes. 

A la fin de 1'annee, Cherif songea a s'acquitter de sa 
proniesse envers Mohammed-Fadhl et a payer la dette 
qu'il s'etait imposćc. Mais les Ouadayens s'oppos£rent 
a ce projet. «Nous ne souffrirons jamais, lui dirent-
ils, que tu payes rien au prince fórien. Nous ne te 
fournirons pas ce que tu veux lui envoyer; nous ne re-
connaissons pas ta dette. Si cette resolution de notre 
part ne te convient pas, nous ne voulons plus de toi.» 
Cherif, surpris de cette opposition energique , depćcha 
des ambassadeurs A Fadhl; il les chargea d'exposer 
comment il etait contraint dans ses volontes, et. de 
montrer qu'ii lui etait impossible de resister a ce que 
reclamaient ses sujets. 

De ce moment, 1'ininiitie s'eleva entre le Fór et le 
Ouaday, et aujourd'hui encore, disait le cadi Delyl, 
elle est dans toute sa vigueur. C'est pour cela que la 
caravane des pelerins du Ouaday s'est dirigee cette 
annee (1257, hćgire; 1841 , ere chretienne) du cóte 
du Maghreb, e t a pris par Audjalah pour se rendre en 
Egypte. Ordinairement la caravane passait par le Dar-
four pour aller traverser la Mer-Rouge. 
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Mais arretons notre p lunie , trop pressee de courir 
sur la carńere de ces evenements his tor iąues; les trop 
longs details engendrent la fatigue et apportent l 'en-
nui. Dieu et le Prophete savent ce qui fut et ce qui 
sera. 
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SECONDE P A R T I E , ou PARTIE DESCRIPTIVE. 

CIIAPITRE 1". 

t t e n d u e d u O u a d a y . — C o m p a r a i s o n du O u a d a y e t d u D a r f o u r . — Ćloge de Sa-

b o f l n ; a n n ć e de la m o r t d e c e p r i n c e . — P r l n c i p a l e s p e u p l a d e s d u O u a d a y ; 
l e u r s e o n t r ó e s ; l e u r s caract f r res p h y s l q u e s . — R ć p u g n a n c e p o u r la co lo ra l ion 
b l a n c h e . — T r i b u s a r a b e s de s e m l r o n s d u Ouadi iy . — Les O u a d a y e n s r e fu sen t 
ii t o u t p r i nce ć t r a n g e r le t l l r c dc s u ł t a n . — R u d e s s c d e b u r l a n g a g e . — Pl iy-
s lonomie de ce r t a lnc s p e u p l a d e s . — £ p o q u e des p r e m i i r e s r e l a t i ons c o n i m c r -
c ia les avec le O u a d a y . — A m o u r de S&boOn p o u r les s a v a n t s . — D ć f a u t d e cou-
r a g e d e s R a r n a o u y e n s , a n e e d o t e . — Rćf lex ions . 

Sachez que CELUI qui est unique dans la duree im-
muable de son empire et de sa puissance, et qui con-
duit et dirige ses creatures comme il lui plait, choisit i 
son gre, parmi ses serviteurs, ceux qu'il veut elever, 
et les entoure d'eclat et de splendeur; c'estlui qui eta-
blit les princes des nations. 

Les souverains et les peuples du Soudan reconnaissent 
comme un evenement des plus etonnants et des plus 
memorables pour 1'hisloire de leur pays, 1'etablisse-
ment du royaume desdescendantsdeSeleih,ou royaume 
du Ouaday. Cette contree semble etre une rose au mi-
lieu d'aulres fleurs, ou un grand parterre ou se pro-
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ruenent des fleuves, tant la Providence y a seme de 
bienfaits, y a prodigue de liberalites. De toutes parts 
des eaux pures et l impides, au courant a rgent in , des 
jardins ou les fleurs s 'epanouissent et brillent couime 
la pupille de 1'oeil. Sur les bords de ces eaux , 1'arak 
entrelace ses rameaux en haies ćpaisses ou le rossignol 
roucoule ses chants , rejouit le coeur et charme runie. 

Le Ouadciy a un peu plus de largeur que le Darfour, 
mais il a moins de longueur ; son terri toire est d 'une 
naturę plus genereuse; il y a en cela la difference d'au-
jourd 'bui a liier, du soleil a la lunę , d"un parterre k 
un desert , du paradis au Grand Feu. II y a bien, il est 
vrai , au Darfour, quelques lieux dont le sol se rap-
proche, par ses quali tes, de celui du Ouadiiy; mais la 
plus grandę partie du Ddrfour est une terre sablon-
neusc , alteree ou presque sans eau. Aussi les Fóriens 
qui liabitent cesespeces de desertssont chetifs, maigres, 
d 'une teinte a nuance j a u n a t r e ; iis ont pour ainsi dire 
toujours soif; ils sont obliges de se ratioriner stricte-
ment pour l ' eau , comme s'ils ćtaient dans un navire 
egare sur les me r s , qui ne sait plus ou il e s t , oii est la 
t e r r e , ou est le ciel. 

Mais au Ouaday, presąue par tout abondent des cou-
rants d eaux vives; presque par tout des arbres en ve-
getation, toujours retentissants des chants des oiseaux. 
Depuis la province du Sabali ou de 1'EsŁ, c'est-a-dire la 
premiere province qui formę la front iere orientale du 
Ouadiiy, jusqu 'a la riviere qui coule a l 'extreme limite 
du royaume, ii 1'ouest, on n ' a a traverser aucun espace 
pour lcquel il faille s 'approvisionner d 'eau. A chaque 
village, et pendant environ vingt-deux jours qu'exige 
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ce trajet , on rencontre partout des puits, des cours 
d'eau, des arbres, des champs ensemences. II en est 
de meme dans le trajet du nord au sud. 

Le Ouaday est assez ricbe en population, excepte 
dans quelques endroits peu nombreux et qu'on ne cite 
meme pas, tant ils sont de peu d'importance. Aussi 
celui a qui le sułtan donnę 1'administration et le revenu 
d'un village, en retire plus de profits que n'en pro-
duiraient dix villages du Ddrfour. Compare au Ouaday, 
le Dńrfour est comme un pays ruinę. 

Ce peu de mots suffit pour etablir la difference des 
deux Etats. Apres les avoir parcourus l'un et l 'autre, 
le voyageur s'ecrie :« Trop loin sont les pleiades pour 
les atteindre avec la main ! » (C'est-a-dire :« Que le 
Darfour est loin d'etre comparable au Ouaday!). J'ai 
dit encore dans le mfime sens : « Qu'il y a loin des 
pleiades k la terre! qu'il y a loin d'un beau sabre A une 
faux!» Qui dćprćcierait le Ouad&y serait 

« Comme les f e m m e s legi t imes d ' u n h a r e m , compagnes d ' une bello 
concub ine , et q u i , d a n s leur ja lous ie e t leur ha ine a m ć r e , lui d isent en 
face : « Qu'elle es t l a ide ! » 

D'autre part , les Ouadayens, bien que moins po-
lices que les Fóriens, sont cependant d'une naturę plus 
genereuse, d'un caractere plus hospitalier. De l'aveu 
meme de tous les princes du Soudan, les sultans oua-
dayens sont les plus genereux, ont le mieux organise 
Tadministration de leur pays. 

Qui voit la capitale du Ouaday est veritablement 
surpris, et en admire la position et la distribution. En 
effet, Ouarah est encadree entre trois montagnes al-
longees, qui , par leur merveilleuse disposition, ne 
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laissent que deux debouches libres et ouverts sur elle. 
Dix hommes sufliraient presque pour dćfendre un de 
ces debouches, et par consequent empócher 1'entree de 
la ville, meme contrę les troupes les plus nombreuses. 
Le second debouche pourrait presque ótre defendu par 
deux hommes seulement. 

Le sol du terri toire de Ouarah est d 'une cpialite ex-
cellente, ferme , ni trop d u r , ni t rop sablonneux. Les 
plaines de Tendelty, capitale du Darfour, sont au con-
traire d 'un sable meuble comme celui des plaines de 
rAlidj en Arabie; le pied s'y enfonce facilement, et 
presque sans cesse il s'en eleve des tourbillons poudreux. 

A Ouarah les habitations sont mieux construites qu'ci 
Tendelty. A Tendelty elles sont faites en roseaux de 
doukhn, enclos et maisons m ó m e ; toutes les habita-
t ions, meme eelle du su ł t an , ont un zćrybeh ou haie 
en epines seches. Seulement la demeure du sułtan ren-
ferme deux petites maisons en br iques , ou l'on gardę 
en dćpót les vćtements , hardes et armes du p r ince , 
pour les preserver de 1'incendie. Mais h OuArah, la plu-
par t des maisons et de leurs enclos sont en maęon-
nerie. II en est de meme de la demeure du sułtan. Elle 
se compose d'esp6ces de pavillons ayant des mouchrabdt 
ou fenótres grillees en bois , saillantes au dehors , et 
des murs solides. Au lieu d'un zćrybeh d 'epines, elle a 
un mur d'enceinte qui la clót et 1'entoure comme le 
halo entoure la lurie, 011 comme le stipe enveloppe le 
jeune regime du dattier. 

Au Darfour, il n 'y a de terres qui vaillent celles du 
Ouaddy que dans les contrćes de 1'Ouest, c 'est-a-dire 
vers les frontieres ouadayennes. Au cont ra i re , toutes 

IG 
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les terres da Ouad&y sont riches et fertiles, tous les 
pays y sont vivants et bien peuples. Au Darfour, la plu-
part des villages sont devastes, ou ci peu pres, par les 
violences et la tyrannie des gouverneurs; il n'y a d'en-
droits assez bien habitćs que ceux dont les chefs ont 
assez de puissance pour se faire craindre et respecter. 
Ilors ce cas, tout est desolation, tant sont variees les 
for mes de 1'inj ustice et de la br utalite du gou ver nement. 

Les soulfrances du peuple etaient extremes a l'e-
poąue ou j'ćtais au Dńrfour. Le sułtan Mohammed-
Fadhl ćtait alors encore jeune. Entrainć et emporte par 
l'effervescence et les passions de son Age , il oubliait les 
intćróts du pays, ne songeait guóre ci arrśter le cours 
des vexations qui pesaient sur ses sujets. Uniąuement 
occupś de plaisirs, il passait son temps k boire et a se 
divertir. Toute sa vie se consuinait a rechercher et pos-
seder des femmes, ci boire, k monter ci cheval, Les 
rois, ou gouverneurs des provinces et des districts, 
ścrasaient les rayas, les abreuvaient de soutfrances. Nul 
n'osait posseder quelque bien. II n'y avait plus ni 
rangs, ni classes. Les gens de la lie du peuple, il les 
admettait, de pair avec les grands, aux memes hon-
neurs; des esclaves, il faisait des rizirs; les hommes 
les plus respectables et les plus rćveres, il les humiliait. 
On pouvait alors repeter ces vers, comme a propos : 

« Je vois les hommes confondus et sens dessus dessous , et cepondant 
la te r re n'a pas encore cu lbu lś . 

» Confondre , ce n 'est pas renverser un pays le hau l en b a s ; c 'e;i t , avec 
des esc laves , faire des mai t res . » 

Enfin, l'Etat semblait etre la realisation des paroles 
de ces deux stropbes ii cinq hemistiches : 
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« Les niomentsde paixet de calnie pour mon amour ne sont plus; 
» Ils sont enfuis. Ils out donc refuse de durer, ces plaisirs et leur lim-

pide jouissance! 
» Ne vous ćtonnez pas qu'aujourd'hui la douleur nous accable; 
» Les temps sont changćs, et de noires tćnebres en ont remplace la 

blanche fólicitś. 
» Maintenant de laids et vilains singes font le róle de lions; 
» Des ignornnts sont dćsormais devenui nos maitres, 
» Yrais chiens immondes au milieu d'hommes. 
» Ami, si leur vile engeance reste longtemps au pouvoir, 
» La mort sera alors le seul refuge des gens de cceur, le seul asilo du 

repos. 
» Des esclaves commander & un peuple d'hommes libres 1» 

Au OuadAy, les affaires furent prosperes sous la main 
du sułtan Mohammed-Abd-el-Kerym-SAboun. Sa justice 
s'etendait sur tous, et il repandait partout ses dons 
et ses bienfaits. Sous son rćgne , personne n 'eut 4 se 
plaindre d'injustice ou de misere. 11 su t , par sa sa-
gesse, donner l 'arc 4 1'archer, la maison au maęon; 
chacun fut 4 sa place et 4 son ceuvre. 11 maint int en 
honneur la loi divine. Son ćąuitć sut pónetrer jusąue 
dans les dernićres parties du royaume. 11 se fit aimer 
de tous , excepte des mechan t s , au cceur malade, a 
1'Ame gatee et jalouse. 

Pourąuoi le destin se plalt-il a t ransformer les joies 
en douleurs et en peines? Comme un chien saisit son 
gibier, le destin a subitement saisi ce prince encore 
dans la vigueur et le bouillant de la jeunesse; ou i , trop 
tót le destin versa la coupe du malheur a ceux qui 
aimaient Saboun. Toujours la fortunę fit t r iompher 
les armes de ce souverain ; toujours il abreuva ses en-
nemis de l 'amertume de la mort et de la desolation. II 
soumit le Baguirmeh, repaire de desordres et de cr i -
mes. Par un second coup, il ruina le Tamah , refuge cle 
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vices et d'irreligion. Par la terreur cle ses armes, il fit 
Irembler dans toutes leurs artieulations les Fóriens et 
leur sułtan, qui crurent voir bientót le vainqueur oua-
dayen se ruer sur eux et les expulser peut-etre de leur 
pays. 

Saboun s'empara du souverain pouvoir en 1218 ou 
1219 cle 1'hegire, et on sait, sans nul doute, qu'il 
mourut en 122G (1811, ere chretienne). Son regne ne 
fut donc que de huit ans, et dans ce court espace de 
temps il fit ce que d'autres ne pourraient faire en 
quatre-vingts ans. 

Mais qui oserait accuser ce monde d'une calamite 
aussi grandę que la mort de Saboun? La mort est une 
loi de la naturę. Ce monde aussi, dans la coupe cle 
sesjoies, cache des maux irreparables. Misericorde de 
Dieu sur Haryry, qui a dit ces vers : 

« O toi qui recherches co vii monde comme tine fiancćel Va , la vie 
n 'es t qu 'un filet tendu par la m o r t , qu 'un sejour de dou leu r s , 

» Une demeure ou tu ris un jour , ou tu ploures le lendemain. Fi de ce 
monde , de cet te demeure perfido ! 

» Des nuages y donnent leur o m b r e , mais leurs masses trompeusos 
n 'e tanchent pas la soif. 

» Les guerres n 'y finissent j amais ; celui que le monde a fait pr ison-
nier no voit plus pa r quels sacrifices il pourra se racheter (1). » 

SAboun vćcut trop peu pour son pays. Si sa vie se 
fut prolongee, il se fut empare du Darfour et d'autres 
provinces du Soudan ; il eut ramene dans ces contrćes 
le bel age de la jeunesse de l'univers. Les jours de son 
regne furent des jours de fćte a la face riante et ćpa-' 
nouie; ses coleres ne furent que contrę le mai, ses 
joies ne furent que pour le bien. Jamais ses sujcts 

(I) Foy. nole 30. 
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n'ont demandć une autre main que la s ienne; jamais 
ils n 'ont desire un autre maitre que lui. Son pays fut 
riche en populalion dans toutes les tr ibus dont il se 
composait. 

Parlons maintenant des divers habitants du Ouaday. 
Les grandes peuplades du Dar-Seleih sont : les Maęalyt, 
les Mymeh, les Dadjo, les Kachmereh et les GorAn (ou 
les cinq tribus primitives), puis les Koukah, les Djćna-
khćrah et les Birguid. Chacune de ces peuplades a sa 
contree particuliere. 

Les Maęalyt liabitent le Dar-es-Sabali ou province dc 
1'Est. lis sont cn rapports d ' in tćrć ts , de parcntć et d'o-
rigine avec les Maę&lyt du Dćirfour. Leur province a une 
ćtendue d'environ dcux jours de marche en largeur et 
au moins huit jours en longueur. Les Maęalyt sont de 
taille moyenne et de couleur bronzc fonce. Ils forment 
une population nombreuse tant au Darfour qu 'au Oua-
day. Leur pays n'a que trós-peu de montagnes ; il est 
presque tout en plaines. 

Les Ouadayens proprement di ts , ou habitants pr i -
mitifs du Ouaday, occupent plus part iculierement la 
partie centrale du royaume. C'est parmi eux que sont 
pris les vizirs et les troupes speciales du sułtan. Les 
contrćes qu'ils liabitent sont montueuses. La plus re-
marquable et la plus grandę de leurs montagnes est le 
mont Ab-Senoun 011 Ab-Sounoun. Les Ab-Senouniens 
(ou Senniouyens ou Sennaouides) se considerent 
comme la souche originelle des Ouadayens et comme 
la familie d'oii sont sortis les premiers sultans du Oua-
d&y. lis pretendent aussi que les quatre autres t r ibus 
qui avec eux forment les cinq tr ibus primitives des 
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Ouadayens, ne sont que des branches nees de leur tige. 
Au nord du mont Ab-Senoun, a quelques lieues de 
distance, est le mont Malangah. La plupart des Sen-
nekouyens sont d'un noir fonce, d'une taille elevee; ils 
sont fortement charpentes, et rappellent en quelque 
sorte les redoutables Amalecites. Les Malangais sont 
d'une nuance moins noire et tournant au bronzś. 

Les Kachmereh sont i ąuatre jours de distance de 
Ouarah, au sud. Ils habitent dans le Botayha, qui est 
une vallee charmante, bien arrosee; ils y sfement une 
grandę ąuanlite de legumes et de plantes qui servent 
de condiments : tels sont le poivre, la coriandre, 
Fail, l'ognon. La tribu des Kachmśreh a sesdemeures 
a l'extremite sud de la vallee; cette peuplade, assez 
nombreuse, est repandue sur une surface de ąuatre 
jours de longueur et de ąuatre heures de large seule-
ment. Les villages des Kachmereh sont petits, alignes 
prós de la lisićre de la vallee, et ranges la comme les 
perles d'un collier sur le cou des houris. 

Le sułtan Sdboun avait donnę ci mon pere Tadminis-
tration et le revenu de ciną de ces villages kachmereh, 
qui certes valaient mieux, comme profit, ąue cin-
ąuante villages fóriens. Toutes leurs stations sont 
bien peuplees et vivantes; du plus petit hameau, si 
la trompette de la guerre venait ći retentir, sorti-
raient au moins ciną cents hommes dans la vigueur 
de l'age. Je suis persuade que si, pour une circon-
stance pressante, on rassemblait sous les armes tous 
les Kachmereh, ils fourniraient a eux seuls un corps 
d'armee imposant. lis sont d'ailleurs soumis, et plus 
faciles a conduire ąue tous les autres Ouadayens. lis 
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vivent dans 1'aisance, et leurs familles ont de nom-
breux enfants. Leur naturel est simple et docile 
sans bassesse. Ils sont de s tature moyenne ordinaire , 
et leur carnation est ent re le noir et le blanc. Leur 
langage diflere de celui des autres Ouadayens. Ils ont 
pour gouverneur un roi a peu prós absolu. 

Les Koukah sont situes au sud-est du Ouaday, et 
forment trois divisions. Les Koukah sont tres-consi-
dćres des Ouadayens a cause des esclaves qu'ils en re-
t irent pour servir de concubines. II y a sur tout une des 
trois divisions qui fournit des femmes inagnifiques, pre-
ferables móme aux plus attrayantes Abyssiniennes. Ils 
ont de jeunes esclaves qui sont belles i ravir, et d 'une 
grace a soulever toutes les ćmotions du coeur; leurs 
charmes troublent et bouleversent 1'Ame, tournent la 
tóte aux plus devots ascetes, et les plongent dans des 
desirs voluplueux. 

Les Koukah, tr ibu nombreuse , ont leurs villages 
bien peuples , leur pays bien urrose et abondant en 
gras pńturages. Leur taille est svel te , assez hau te , le 
corps elance et degage, avec tous les caractóres de la 
san te et de la vigueur. Le sułtan et aussi les rois choisis-
sent dans cette tr ibu beaucoup de leurs concubines; car 
les Ouadayens ont pour croyance qu'exceptó leurs cinq 
tribus dites originelles ouadayennes, tous les autres 
habitants du Dar-Seleih peuvent ótre vendus et achetćs. 

Les Goran sont etablis au nord du Ouaday. Cette 
population, riche en t roupeaux, en chevaux, cn cha-
meaux, est disseminee ca et l i en une foule de petites 
peuplades dont chacune se suffit pour ses besoins. Les 
Gor&n sont de petite tai l le , generalement d 'un teint 
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brun assez net et rapproche de la coloration des Egyp-
tiens, en telle sorte qu'ils ne semblent pas etre d'ori-
gine soudanienne. Je n'ai pas vu leurs pays; je n'y suis 
pas entre; mais j'ai rencontre un grand nombre de Go-
rćin dans le Ouaday. J'ai vu de leurs femmes qui m'ont 
paru d'une beaute remarquable; leurs yeux percent 
comme la fleche et vous penetrent jusqu'au cceur. 

Ce qui m'a surpris, c'est que les Ouadayens oni 
presque en aversion la couleur des Goraniennes. lis 
trouvent leur teint trop blanc; aussi celles qu'on vend 
comme concubines ne sont jamais de liaut prix. Pour 
les Ouadayens, plus un individu, par sa couleur, s'e-
loigne de la couleur noire, plus il leur parait eloigne de 
l'esclave ; cependant, si le teint passe un certain degre 
de coloration vers le blanc, elle n'est plus de leur gout; 
ils preferenti cette teinte le ton mulatre clair des Abys-
siniennes; c'est pour eux le type du beau. Un sellier 
tripolitain appele Moliammed, et qui alla au Ouaday, 
donna en present a Saboun deux esclaves, une blanche 
et une Abyssinienne. Le sułtan se prit de tendresse 
pour TAbyssinienne, et elle obtint toutes les faveurs 
du prince; pour la blanche, Saboun n'en approcha 
pas ; elle resta delaissee au harem, et mourut intacte. 

Les Dadjo sont au sud du Dar-Seleih, voisins des 
Koukah, dont les limites sont contigues. Les Dadjo 
sont generalement d'un noir fonce; leur caractere est 
encore sauvage. lis sont, aux yeux des Ouadayens, ce 
que sont les Berty aux yeux des Fóriens. Les Berty sont 
au nord du For, et les Dadjo au sud du Ouaday. 

Je n'ai pas sejourne assez longtemps au Ouaday pour 
pouvoir parfailement determiner les nalures dilferentes 
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tle ses diverses peuplades. 11 y a d'ailleurs beaucoup 
d 'autres tr ibus moins importantes que celles que je 
viens de ci ter ; elles sontinterposees entre cel lesqucj 'a i 
signalees. J 'ai oublie les noms et stations de plusieurs. 

Les Djenakherali sont originairement des esclaves du 
sułtan, l is representent exactement les Abydyeli 011 es-
claves cantonnes dans certains pays du lMrfour par le 
sułtan. Les Djenakherali son tnombreux , e t f o r m e n t d i -
vers groupes importants stationnes au sud-est du Oua-
day. lis sont contigus aux Maęalyt, mais ils n 'ont avec 
eux aucun rapport de parentć ou d'all iances; ils ne 
contractent jamais de mariages avec eux. 

Les Myraeh consti tuent une population qui se com-
pose de plusieurs tribus divisees en fractions. lis sont 
d 'un noir fonce comme de 1'encre. Ils habi tent au sud 
direct du Ouaday, sur la meme ligne que les Dadjo et 
les Koukah. 

11 y a encore , a par t i r de Ouarah jusqu'aux litnites 
meridionales du Dar-Seleih, plusieurs autres peuplades 
et des terri toires ou subdivisions territoriales etendues, 
dont les habitants se inelent par alliances; de sorte 
q u e , dans une circonscription, on trouve deux, trois 
et quatre varietes d'individus et plus. Cela a lieu sur-
tout chez les Birguid; car dans le pays qu'ils occupent, 
les Birguid ont leurs villages eparpilles un par u n , ou 
par groupes de deux , de t ro is , et quelquefois par 
groupes plus nombreux. 

Les Birguid sont d 'un naturel inecliant; ils sont 
t ra i t res , b ru taux , pillards. La plus grandę partie de ce 
qu'ils ont est le produit de rapines et de vols. Ils ne 
connaissent ni amitie ni bonne foi. 
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Les Birguid sont noirs etgrśles, et leur taille est en 
generał courte. Les plus consideres d'entre eux, les 
gens de distinction ont les niernes vices de naturę que 
les gens de la populace; ils sont la honte et la plaie du 
Ouaday. C'est de cette peuplade que sortent les ou-
vriers en fer et les chasseurs; tout ce qui constitue au 
Ouaday la classe infime et la plus meprisee des habi-
tants, a cause de ses penchants honteux et de sa na-
turę corrompue, se compose de Birguid. 

Le Ouaday, par dela ses limites, est entoure d'Arabes 
Bedouins. Du cóte de 1'ouest sont les Zebedeh, les 
Arabes-el-Bahr ou Arabes de la riviere, et les Areygckt, 
trois tribus riches, fortes et puissantes. Le faguyh 
Mouęa, aguyd des Zebedeh et frere de Bedr-ed-Dyn, 
imam du sułtan Saboun, m'a assure que les Zebedeh 
sont d'origine yamanique, qu'ils tirent leur nom de 
Zebyd , ville de l'Yemen , et qu'ils descendent des Hi-
myarites (Homerites). Quant aux Areygat, le faguyh 
Mohammed-1'Areygat, interprete du sułtan, m'a dit 
qu'ils sont originaires de l'lrag (Irak), et issus des an-
ciennes tribus arabes des Lakhmides et des Djouzd-
mides. Les Arabes-el-Bahr sont une population tres-
dense dont chaque rameau occupe un espace conside-
rable. Ils sont gouvernes par un seul chef. Tous sont 
riches en boeufs, fournis d'ustensiles domestiques, de 
hardes, de vótements. J'ai connu leur aguid Maęoud ; 
ilavaitdes troupes nombreuses, et, de plus, une gardę 
particuliere. 

Au nord du Ouadfty sont les Mahamid, puissante 
tribu, ramifiee en une foule de divisions et de bran-
ches. Les Mahamid ont une grandę quantite de cha-
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meaux, de chamelles, de clievaux, de menu bćtai l , 
d'esclaves, d ' a rgen t , et aussi de corai l , cette parure 
qui plait si fort a 1'ceil. lis sont bien fournis d 'armes, et 
leurs lances sont excellentes. 

Au sud sont les Arabes Mądrych , et des FouMn ou 
Felata, deux tribus extremement nombreuses et posse-
dant d ' immenses troupeaux de boeufs. 

L'intervalle qui sert de demarcation entre le Darfour 
et le Ouaday, est le seul espace oii les Arabes ne sta-
t ionnent pas. Cet espace est t rop resserre pour leur 
permetLre d'y vivre en securitę et a l 'abri des exigences 
spoliatrices des sultans fóriens et ouadayens, car le 
t r a j e t , d 'une frontiere a l ' au t r e , n'est guere plus que 
d 'une journee a marche ordinaire. 

Le Dar-Tamah, comme on le sait (leja, est t r ibutaire 
du Ouaday. 11 en est de meme du Bagui rmeh, du Dć\r-
Bauna et du Fangarau, en ce sens que ces deux der-
niers dar payent un t r ibut au sułtan du Ouaday et un 
t r ibut au sułtan du Darfour. Du reste , les diflerentes 
peuplades qui habitent le Darfour ont leurs sceurs 
homonymes au Ouaday. U n 'y a que les Toundjour , 
les Temourkeh et les Mydaub qui n 'a ient pas de station 
sur le terri toire du Dar-Seleih. 

Au nord-est , en deliors du Ouaday, sont les Bideyat, 
tr ibu d'origine negre venue du Soudan , et non arabe. 
Toutefois, ils vivent comme les bedouins , voyagent 
comme eux , et ont des troupenux de chameaux; le lait 
de chamelle fait la nourr i ture principale de ces pseudo-
bedouins. 

Toutes les peuplades ou tribus que nous venons de 
citer, sont gouvernees chacune par un roi. Ces gou-
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verneurs, appeles generalement aussi sultans par les 
Fóriens, ne reęoivent des Ouadayens que le nom de 
md lik ou roi. Les Ouadayens n'admettent, dans- le 
monde entier, d'autre sułtan que le leur. Tous les sul-
tans de l'univers, le leur seul excepte, ne sont que 
des melik. Nul ne s'avise de dire aux Ouadayens : 
« Nous avons un sułtan dans notre pays. » L'etranger 
qui prononcerait devant eux une telle heresie, serait 
vertement admoneste, et on lui defendrait severement 
de la repóter. « Garde-toi bien, a compter d'ń present, 
lui dirait-on, de pretendre qu'il y ait dans le monde 
un seul sułtan autre que le notre. Tous vos sultans 
sont des rois, et rien de plus.» Un Ouadayen qui ose-
rait dire : « Le sułtan de teł pays,» serait aussi releve 
vivement, et meme insułte. 

Cependant, il y a de cela de singulier que les Oua-
dayens, dans la conversation , ne disent jamais sułtan, 

mais disent simplement melik, en parlant de leur sou-
verain. Cette denomination de milik n'a alors rien de 
reprehensible, car leur langue n'a reellement pas le 
mot sułtan. Lors móme qu'en parlant de leur prince, 
ils expriment des voeux pour lui , ils disent : « Melik 

7/ianik Kalak nina tounyou-ny; m o t a m o t : Roi de notis, 

Dieu vie donne-lui; c'est-a-dire que Dieu prolonge les 
jours de notre roi! 

La langue ouadayenne est pauvre, rude, raboteuse ; 
le k y fourmille dans les mots. Ainsi, ils appellent 
Dieu, Kalak; le jeune enfant, kalak; l'individu age, 
moundjoukolak. Une foule de mots coinmencent et finis-
sent par un k; tels sont : kamkolak, au pluriel kamd-

kilah; karak, un homme pieux, et karak, une ci-
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trouille. Presąue tout le langage a cetle physionomie 
sauvage. Un jour j 'entendis un kabar tou , ou crieur et 
executeur public, qui sonnait de la t rompe en faisant 
resonner sur cet ins t rument le cliant d 'animation de 
guerre. Je demandai a l'aguid Oued-Moukhtar ce qu'ar-
ticulait le kabartou. «11 chan te , me repondit Moukh-
tAr, les paroles que voici : « Kotótek tiddrirnah kara 
nydmó.»— Que signifie cela en arabe? — Le voici mot 
a m o t : «Oiseau affame, viens, mange;» c'est-A-dire, 
en paraphrasant : « Massacrez vos ennemis , et que les 
oiseaux affamśs se repaissent a satiete de leur cbair. » 

Je ne sejournai pas assez longtemps chez les Oua-
dayens pour m'habi tuer A leur langue, et comme beau-
coup d 'entre eux parlent l ' a rabe , je ne vis pas la nć -
cessite d 'apprendre le ouadayen. Je savais seulement 
demander tout ce qui a trait aux besoins de la vie ordi-
na i re ; je savais les noms de 1'eau, du pain , de la 
viande, les noms des ustensiles de menage , des diffe-
rents vetements , etc. ; mais , comme depuis longtemps 
je n'ai pas eu occasion d 'employer ces rnots, je les ai 
oublies. 

D'ailleurs, toutes les peuplades ou tr ibus du OuadAy 
ont chacune son idiome particulier, qui ne ressemble 
en rien a celui des autres. II y a a peu pres la meme 
dissemblance que dans les caracteres physiques. 

Ainsi, les Ouadayens proprement dits ont une con-
stitution physionomique differente de eelle des Kach-
mereh. Les Ouadayens ont la lete grosse, la face 
oblongue, les articulalions fortes , la taille elevće; 
generalement les hommes sont plus beaux que les 
femmes. Les Kachmereh ont la face ovale , la taille de 
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hauteur moyenne, et les articulations peu saillantes. 
Les Birguid ont la I6le petite, le corps gr&le, la sta-
ture courte, et genćralement ils sont tres-noirs. Les 
Koukah sont mulatres, sveltes et degagćs; les femmes 
sont plus bellesąue les hommes. Chacune de ces peu-
plades a une physionomie tellement distincte, qu'on 
reconnait facilement, en voyant deux individus en-
semble, ći quelle tribu chacun d'eux appartient. 

Les Ouadayens śtaient encore presque sauvages il y 
a peu de temps : ce n'est gućre que depuis un demi-
siócle qu'ils ont cotnmencć ci se policer. Avant cette 
epoque, ils restaient confines et enfermes dans leurs 
frontiśres, a la manićre des Chinois, et ils n'en lais-
saient sortir personne, pas mśme les etrangcrs qni se 
liasardaient de penelrer chez eux. Ils craignaient alors 
que quelque puissance du dehors ne s'avisdt de faire 
explorer leur pays pour s'en emparer. Si un śtranger 
paraissait au Ouaddy, on l'y retenait et on le gardait 
pour le reste de ses jours. On le traitait convenable-
rnent, il etait nourri , vótu; mais il ne lui etait plus 
possible de retourner jamais dans sa patrie. Cette liabi-
tude persista jusqu'au temps du sułtan Sćdeh. 

Sdleh elait un homme intelligent el de bon sens, 
craignant Dieu et aimant le bien. Sous son regne, 
quelques marchands etrangers arrivórent au Ouaddy, 
dans un but de commerce. Ils realisćrent des profits; 
puis, le sułtan les łaissa repartir. De ce moment les 
caravanes se dirigerent peu a peu sur le Ouaday, et ce 
mouvement continua jusqu'A l'epoque du regne de 
Saboun. Alors la prosperite du pays s'accrut, et le 
r£gne de ce prince fut une serie de benedictions. II 
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donnait des presents aux marchands , afin de les en-
gager h revenir dans son pays. Le bruit de la genćro-
site de Sdboun se r śpandi t au loin, et les voyageurs 
commeręants tombćrent sur le D&r-Sćlefh comme des 
averses de pluie fecondante. Des u lćmas , des poetes , 
vinrent aussi de contrśes lointaines visiter ce prince. 
Son regne fut beau comme le pr in temps , genereux 
comme la rosće bienfaisante. S&boun semblait ś t re le 
sujet de ces ve r s : 

« Roi, dont les vertu3 rendenl loitsles hommes vertueux, 
» Tu e9 1'image du temps : parco que tu es pur, tout pst toujours au 

printemps. » 

La gr&ce et la faveur du ciel furen t sans cesse avec ce 
prince; on n 'eut trouvć de defaut i lui reprocher que 
sa generosite, et 011 lui eut appliąue ces paroles du 
poe te : 

« Lo seul rpprorhe qu'on (rouve h leur faire, c'est quo leurs hóles i 

une fois h(5berg(5s chez eux, oublient et leurs autres amis et mćmo leurs 
familles. » 

Et encore ce vers : 

« Le sciil rpprocho i leur adresser, c'est que leurs sabrcs no cessent 
jamais d'ótre ebrechćs, tani iis frappent de coups sur les bataillons en-
nemir. » 

Des sa jeunesse Sńboun se mont ra , autant qu'il lui 
fut possible, rigide observateur des principes consacres 
par la religion. Personne n 'eut a lui reprocher 1'oubli 
cłu moindre de ses devoirs. Devenu su ł tan , il fit res-
pecter et observer la loi ; il l 'appliquait severement & 
tout coupable, quel qu'il fu t , ce coupable eut-il etć fils 
du prince. Dans aucun pays je n'ai v u , comme au 
Ouad&y, les peines prescrites par la loi ćtre infligćes ct 
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1'adultere. J'ai vu Sćiboun condamner une femme adul-
tóre (1); elle fut enterree jusqu'a la poitrine, debout, 
dans une fosse; ensuite elle fut lapidee et mourut sous 
les pierres. Pour ce qui regarde l'usage du vin, j'ai vu 
punir ce crime aussi severement dans d'autres pays 
qu'au Ouaday. 

L'amour du sułtan Sćiboun pour la science et pour 
les hommes instruits, rassembla aupres de lui un bon 
nombre d'ulemas. 11 ne decidait rien sans les con-
sulter; et la plupart de ceux dont il composa son en-
tourage furent des esprits eclaires. Le plus puissant et 
le plus liaut place aupres de lui, quand j'etais au Oua-
day, etait le savant cheykh Ahmed-el-FAcy; apres lui 
venait 1'iinam Nour, grand cadi du Ouaday. Cetait un 
Arabe de la tribu des Khouzam, tribu nombreuse, 
riche en bceufs, et stationnee au sud du Ouadćiy. Apres 
ces deux personnages, le plus eleve en distinction et 
en faveur, etait le celćbreimam Ahmed-Oued-Meheidy; 
ensuite 1'illustre et venerable vizir, le faguyh Djimeil-
el-Zaaf; puis le faguyh Oualy, le Bćiguirmien, poete 
distingue, qui dans plusieurs cacydeh ou pieces de 
vers, fit 1'eloge du sułtan. J'etais alors peu amateur de 
poesie, el je n'ai pas cherche a retenir un seul de ces 
vers dans ma memoire. 

Saboun temoignait de sa deference pour les hommes 
instruits, en leur distribuant, ći eux les premiers, leur 
part des dimes. 11 leur prodiguait ses bienfaits, punis-
sait quiconque osait en dire du mai, detournait les 
yeux des torls des ulemas, et s'empressait de terminer 

(1) Foy. nole 34. 
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leurs affaires des qu'elles etaient portees devant lui. 
Son premier imam fut le faguyh 011 cheykh Mohammed-
B e d r - e d - D y n , profondernent verse dans Ja connais-
sauce des principes du rite de Małek (1). Nul h o m m e , 
dans les pays du Soudan que j 'a i parcourus , ne m'a 
paru d 'un exterieur plus grave et plus imposant que 
Bedr-ed-Dyn , d 'une parole plus eloquente au prćehe : 
Bedr-ed-Dyn fut la merveille de son temps. L' interprete 
en chef de Saboun n'etait pas moins etonnant par l 'e-
legance de son langage, par la politesse et ratfabilite 
de ses manieres. II s'appelait Mohammed et etait de la 
tribu des Areygat. II y avait ensui te , comme homme 
distingue, le vizir Mouęa, aguyd de la tribu des Zć-
bedeh, et f rćre de Tiniam Bedr-ed-Dyn et du faguyh 
Mohammed-Djimeil-al-ZaAf. C'est ce meme Mouęa qui, 
ainsi que nous l'avons raconte ai l leurs, ouvrit la porte 
de fer, pendant la nu i t , lors de l 'occupation de la de-
meure du suł tan , a l 'avenement de SAboun. La plu-
part des vizirs de SAboun, de ses hauts dignitaires, 
avaient une certaine ins t ruct ion, et etaient gens de 
courage et de devouement dans les dangers; ils difle-
ra ien t , par ces qual i tes , des grands des autres Ltats. 

Du res te , nous avons dejA fait observer que les Oua-
dayens sont plus braves que les Fóriens et les Baguir-
miens. lis n 'ont d'egaux en valeur que les Mydaub 
au DArfour, les Zaghaouah et les TAmiens; et ils su r -
passent de beaucoup en intrepidite les BarnAouyens. 

Le Barnau, compare au OuadAy, est plus vaste , plus 
peuple et inieux fourni d 'armes. J 'ai entendu raconter 

(1) Un des ątialre rites orlhodojes de rislamisme, ot prśdominarit au 
Maghreb et au Soudan. 

47 
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souvent que les Foull&n ou Felćlta ont vaincu les Bar-
n&ouyens, presąue toutes les fois qu'ils les ont com-
battus. Quand mon pere alla du Baguirmeh au Barnau, 
il y avait peu de temps que les Felata avaient mis les 
Barn&ouyens en deroute. Ahmed, sułtan du Barnau, 
s'etait enfui de sa eapitale et s'etait retire, au fond de 
ses Ćtats, dans la province de Kanuni. Lii, le sage et 
habile vizir Mohammed-Emyn-el-Mnumy l'avait ac-
cueilli, avait rassemble a grand'peine un corps d'armee, 
avait soutenu vigoureusement le parti du prince fu-
gitif, et avait reussi a relever la puissance chancelante 
du Barnau et ii replacer Ahmed sur le siege imperial. 

A propos du courage des Barnaouyens, voici un fait 
assez bizurre. Le sułtan du Barnau envoya une armee , 
sous la conduite d'un de ses vizirs, ii la rencontre 
des Foull&n. Cetait ii l'epoque des guerres de Zdky, 
dont nous parlerons bientót. II y avait avec 1'armee 
quelques Mogrebins et des Arabes bedouins. Les Bar-
naouyens, arrives dans une vaste plaine sablonneuse 
qui s'etendait ii perte de vue, aperęoivent dans le loin-
tain une innnense masse noire qui remplissait l'ho-
rizon. Ils se figurent que cette masse est 1'armee des 
Felńta. La peur s'empare d'eux et glace les esprits. Les 
Barndouyens s'arretent immobiles , consternes; puis 
ils retournent sur leurs pas, en se repetant les uns 
aux autres qu'il est impossible de resister ii une pa-
reille multitude. Un Mogrebin se presente alors au 
vizir chef de 1'armee :«Comment! lui dit-il, les troupes 
se retirent, se debandent ii l'aspect de cette masse 
noire, sans savoir ce qu'elle est reellement! —Mais, 
replique le vizir, qui veux-tu qui aille reconnaitre 
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ce que c'est? —Moi. — T r e s - b i e n ! vas-y de suitę. » 
Le Mogrebin part aussi tót , et decouvre que la pre-

tendue armće fel&ta n'est qu 'une immense troupe d'au-
truches agitant leurs ai les , et qu i , a rhor izon , of-
fraient l ' image trompeuse d 'une nuee d 'hommes en 
marche. Et 1'eclaireur de crier : « Barnau , revenez; ce 
sont des autruches.» L 'armće, sans 1'ócouter, continue 
sa re t ra i te , et arrive tout epouvantóe au birny du 
Kanum, ou etait alors le sułtan. La nouvelle de l ' a -
yenture fut bientót repandue pa r t ou t ; le faguyh Mo-
hommed-Eiuyn, le K&numide, craignant queles Foull&n 
n'en fussent instruits et n 'en prissent plus d 'empres-
sement A se precipiter sur le Barnau , appela les chefs 
de 1'arm^e qui venait de s 'enfuir si lachement et les fit 
tous met t re i mort . Ensuite on annonca , de la part du 
sułtan , i toutes les t roupes , qu 'a compter de ce jour 
quiconque fuirait devant 1'ennemi n 'aurai t d 'autre 
chose h at tendre que la mort . 

Et immediatement Emyn prepara 1 'armśe, l 'orga-
nisa, et marcha i la rencontre des Foull&n. II les battit 
et les chassa du birny principal que le sułtan avait etć 
forcś de leur abandonner . Le massacre des Foullan fut 
aflreux. 

Voici comment je m'expliquc la conduite des Bar-
nAouyens. Je crois que la cause qui leur fit prendre la 
fuite sans aucune dćmonstrat ion hostile et avant toute 
vórification , ce fut la longue habi tude d 'une vie molle 
et pacifique. Les Barn&ouyens s'y etaient depuis long-
temps accoutinnćs; c 'ćtait devenu un besoin pour eux. 
Or il est d'experience q u e , toutes les fois que les liabi-
tudes de repos et d ' inertie ont prńvalu dans un Etat , 
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les citoyens redoutent tout ce qui peutamener les fa-
tigues et les dungers de la guerre, et qu'au contraire, 
lorsque les habitants d'un pays, accoutumes ći une 
existence plus active et plus rude, vivent eloignes des 
plaisirs ćnervants, ils sont plus disposes h affronter les 
fatigues et les perils, et toujours prets a repousser les 
attaques de leurs ennemis. 

Et quelles sont les habitudes de cette vie de citadin qui 
engendre ainsi la mollesse, la pusillanimite? Ce sont 
toutes les jouissances physiques, les mets recherchćs, 
les vetements ćlegants, les montures de prix, les belles 
femmes, tous les besoins du luxe devenus imperieux. 
Alors, si des circonstances imprevues viennent exiger le 
sacrifice de ces jouissances, 1'esprit resiste, se revolte, 
domine qu'il est par les gouts voluptueux. « A quoi bon, 
se dit rhomme effemine, courir les chances des com-
bats, s'exposer ći des perils, a la mort , ou au moins a 
de penibles epreuves? Pourquoi renoncer aux joies des 
festins, aux femmes, aux delices qui charment les 
jours? » Inspirć par la crainte, persuade qu'en se pre-
sentant aux combats il marche a une mort presque cer-
taine, et qu'en les evitant il esquivera les dangers et 
pourra revenir aux plaisirs qu'il aime, il est ebranle, 
entraine, et a l'heure du peril il abandonne le champ 
de bataille et s'enfuit. Non, le citadin amolli par les 
douceurs de la vie ne sait pas que l'existence qu'il mene 
conduit h leur pertc les Etats les plus llorissants; il ou-
blie que la crainte de perdre quelques-unes dc ses 
jouissances est precisement la cause qui les lui enle-
vera toutes. 

Le celebre Ibn-Khaldoun, dans le premier volume 



0P1NI0N D*IBN-KHALDOUN. 2 6 1 

de sa Grandę Ilistoire, a consacre quelques pages A des 
reflexions analogues. « Les societes, d i t - i l , sont com-
posees ainsi : habitants des campagnes ou des plaines 
et habitants des villes, grands et peuple. Chaque so-
ciete a , comme chacun des ćtres de ce monde en 
par t icul ier , une duree d'existence determinee. L'ex-
perience de la vie et les enseignements revelćs par la 
religion temoignent que le t e rme de quarante annees 
est la limite du developpement et de l 'accroissement de 
1'homme. Arrive a cet Age, 1'homme est a son apogće 
de force; il s'y maintient quelque t emps , puis il com-
mence a s'affaiblir. II en est de mćmc dc la vic et du 
luxe des ci tes; il est une limite qu'elles ne peuvent de-
passer dans leur accroissement. La mollesse et 1'abon-
dance conduisent toujours les peuples , par la seulc 
force des choses, a des habitudes de luxe quideviennent 
insensiblement une seconde naturę .» 

Pour revenir a notre su je t , rappelons que les Oua-
dayens sont les plus braves des peuples du Soudan. Ils 
ne craignent pas la mor t et ne reculent jamais devant 
les plus grands dangers ; au contra i re , les plus poltrons 
des habitants du Soudan sont les Barnaouyens. Les Fó-
riens sont comme un moyen te rme entre les uns et les 
autres. 
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CIIAPITRE II. 

Demcures des habltants. — Emplacenient de Onirah, capitale du Ouaday.— 
Palais du sułtan. — Ozlifin ou gardes du palais et exćculeurs des ordres du 
sułtan. — l a gardo de nuit. — Les turguenak. — Les ąuatre portes du palais; 
»a distribulion inldrieure. —Formę des habitalions ći OuSrali. — Eiepdue dc 
la ville. — Posilion lopographlque. — Comparaison de Ouarah et dc Tendelty. 

Les Ouadayens ont des habitudes dont les unes s'e-
loignent de celles des Fóriens, et dont les autres s'cn 
rapproehent ou leur ressemblent. Ainsi, au Ouaday, 
les demeures des habitants des bourgs, des villages et 
des hameaux, sont en generał de mćme formę que 
celles du Darfour. Neanmoins, au Darfour elles ont 
quelque chose de plus ćlegant, et au Ddr-Ouaday, 
quelque chose de plus solide et de plus durable. Celles 
de Ouśrah surtout ont une toute autre solidite que 
celles de Tendelty, capitale du Darfour. A Ouarah, elles 
n'ont pas toujours le zerybeh; ce sont ordinaireuient 
des maisons a pignons ou murs faits de terre melee de 
pierres ou moellons, ou faits de terre seulement, fer-
mees par des portes. Toute maison ainsi construite en, 
terre est appelee birny par les Ouadayens. 

Oudrah, capitale du Ouaday, est encaissee dans une 
sorte d'ellipse formee par des montagnes distinguees 
en trois groupes. (Foy . fig. 2 et fig. 2 bis.) La ville est 
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plus longue que large; sa longueur est dans le sens du 
nord au sud , c'est-a-dire dans le sens des monts qui la 
ceignent et en font une sorte de citadelle nalurelle. Ces 
monts sont appeles monts Ouarah ; ils ont donnę leur 
nom a la ville. 

La demeure du sułtan ouadayen est une construc-
tion assez considerable, toute en maęonner ie , et situee 
au-dessous de la grandę division est des monts Ou&rah. 
Ce grossier palais occupe plus d'espace en largeur qu 'en 
profondeur. 

Les maisons ou hut tes q u i , au sud et au nord , avoi-
sinent le palais , sont les habitations des esclaves du 
sułtan. Du cóte du nord est aussi la demeure de la 
Mómo ou mere du sułtan. A 1'ouest, devant le mur 
exterieur du palais, est une mosquee et la grandę place 
du Facher. A quelque distance de la porte de dehors , 
sont quelques seyal, arbres ranges sur deux l ignes, 
en avant et un peu au nord de la mosquee. (Le 
seyal est Yacacia seydl de Delile, le mimosa seyal de 
Forskal.) 

Dans la premi&re l igne, est l 'arbre particulier a 
1'ombre duquel ou pres duquel ( i plus ou moins de 
distance) le sułtan va se placer tous les vendredis, au 
sortir de la mosąuee , pour la ceremonie habituelle du 
salut (1), pour la revue de ses gardes et des troupes, et 
pour recevoir ensuite les reclamations, les plaintes, etc. 

A peu de distance a Touest de la premiere rangee 
d 'arbres en est une a u t r e , pres de laquelle le c&di, les 
ulemas, les cherifs sont assis pendant que le sułtan 

(1) Voy. au Yoyage au Ddrfour, chapitre des Assemblees, pages 194 
et suivantes. 
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est sous son arbre. Une troisieme rangee de seyal, 
situee beaucoup plus loin, du cótć ouest du Facher, 
est le lieu designe et reserve au tribunal permanent 
des kamkolak. 

(Dans 1'aperęu que je donnę de la disposition de 
Ouarah et du palais du sułtan , les noms des demeures 
de plusieurs individus sont a la place qu'elles occu-
paient lorsąue le cheykh etait au Ouaddy. La demeure 
dite du cherif Omar est celle du cheykh El-Tounsy et 
celle qu'habitait son pere avant lui.) 

Le palais du sułtan est de toutes les habitations oua-
dayennes la plus spacieuse et la plus importante. La 
premi£re porte, ou porte exterieure, donnę du cóte 
de 1'ouest, et sur la grandę place du Facher. Elle 
est ouverte a tout le monde, grand ou petit, riche ou 
pauvre; chacun entre cl sort a sa discretion par cette 
porte. En dehors s'etcnd un espace assez prolonge, 
surtout a droite en sortant, ou sont baties des huttes 
nombreuses la plupart appuyees contrę le mur meme 
d'enceinte exterieure. C'est dans ces huttes que les 
ozban de gardę passent la nuit. 

Les ozban sont reellemcnt des turguenak; cependant 
le nom de turguenak est plus specialement appliąue 
aux chefs ou officiers superieurs des ozban, et ce der-
nier nom ne designe que les simples gardes ou soldats. 
Les officiers ou turguenak (au pluriel, teragueneh) 
sont au nombre de quatre, dont chacun a sous ses 
ordres un corps de mille hommes. Les ozban sont la 
milice speciale du sułtan; ce sont ses gardes du corps. 
Ils sont aussi les exćcuteurs des hautes ceuvres, c'est-
i-dire les instrunients de la cołere du prince. C'est pour 
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cela qu'ils portent un accoutrement ou u n i f o r m e d ' u n 
aspect imposant et menaęan t , qui les distingue des 
autres soldats. lis sont affubles de c/uiych, especes de 
saies ou sayous courts (sagum); ils ont a la main des 
casse-tete ou massues, et sont coifles de tasscs ou 
casques ronds en fer. 

Tous les soirs , vers la chute du jour , un corps de 
mille ozban vient au palais pour la gardę de nuit. Cinq 
cents se placent en dehors du m u r exterieur, du cote 
du Fdcber, et cinq cents au dedans, dans 1'espace qui 
separe le premier et le second mur . 

Les ozbćin ne viennent j amais , pour former la gardę, 
qu'au son des t ambour ins , lesąuels font un vacarme 
epouvantable. lis arr ivent partages en quat re divisions, 
chacune avec sa musique bat tant de toute sa force. Le 
tambourin dont il est ici question est un fragment de 
tronc d 'arbre bien cyl indrique, de mediocre d iamet re , 
(lu'on a evide completement. On a ainsi comme un 
manchon de bois, moins large que la caisse du t am-
bour ordinai re ; sur une des deux ouvertures 011 adapte 
et assujettit une peau tcndue. Les ozbdn portent cette 
espece de caisse attachee a un cordon passant par-des-
sus 1'epaule, et tenue par le bras qui la serre sous l'ais-
selle, position qui permet de bat t re a deux mains. 

Toute la difierence qu' i l y a ent re la gardę montee 
par les ozban et la gardę montee par nos soldats, c'est 
que ceux-ci nequi t ten t leurs postes quo lorsque d 'autres 
soldats viennent les relever, et que les ozban ne pas-
sant que la nuit a la porte du palais , s 'en vont au m a -
tin sans qu 'un autre corps les remplace. 

Le tribunal ou le sułtan rend ordinairement la jus -
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tice est un petit Mtiment carre , eleve a la droite, en 
dedans de la premiere porte et adosse au mur d'en-
ceinte. 

La seconde porte du palais a des gardiens particu-
liers qui oeeupent 1'espace entre le mur ou est cette 
porte et le mur suivant. Ces gardiens sont les touayrat 
(sortes de pages) qui ont passe l'age de puberte. 11 y 
a aussi, la , les sdis ou les palefreniers des chevaux du 
sułtan. 

Au mur suivant est la troisieme porte, appelee porte 
de fer, parce qu'elle est revetue de latnes de fer. Au 
dela, a droite, est le casr, batiment dans lequel le 
prince vient s'asseoir tous les jours a Yasr pendant le 
RamadMn (le mois de jeune), pour entendre une lec-
ture de quelque partie du Coran. Dans l'intervalie qui 
separe le troisieme et le ąuatrieme mur, liabitent des 
eunuques et les jeunes touayrat, c'est-ci-dire ceux qui 
n'ont encore aucun signe de puberte, car cet espace 
est voisin du harem. 

Enfin vient la ąuatrieme porte. Jamais nul homme 
autre que le sułtan ne la franchit. Apres lui, les eu-
nuques et les jeunes touayrat ont seuls la perinission 
de passer cette porte. 

La population de Ouarah est partagee en deux divi-
sions analogues a celles de Tendelty, capitale du Dar-
four. A Tendelty, comme on l'a vu au Foyage au Dar-
four, il y a la division ou le ąuartier de ouarrśdayó, et 
la dtvision ou le quartier de ouarrebayó. A Ouarah, il y 
a la dirision de tourtalou (cóte gauche), qui est 1'ana-
logue de celle de ouarredaye, et celle de tourtalou (cóte 
droit) , 1'analogue de ouarrebaye. Les demeures des 
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aguid ou chefs , gouverneurs civils et mil i taires, et les 
deineures des kamkolak, sont, dans 1'interieur de la 
ville. Oiiiirali n'a pas plus d 'une demi-heure de trajet 
dans le sens de sa plus grandę longueur . 

Les murs qui forment 1'enceinte et les m u r s de la 
partie ouest du palais n 'ont qu 'une mcdiocre eleva-
tion. lis ne depassent que de tres-peu la hauleur d 'un 
homme. 

Le petit bat iment ou le prince rend la justice est 
aussi tres-peu eleve. Le plan ou sol de l 'etage unique 
qui le compose est au niveau du spmmet du mur d'en-
ceinte exterieur. II en est de nieme du batiment oii le 
sułtan passe ses soirees du Ramadhan et oii on lui lit le 
Coran. 

Le casr ou appar tement particulier du su ł t an , c 'est-
a-dire sa demeure personnelle, est la part ie la plus 
elevee; elle domine toute la ville de Ouarah. Cette con-
struction a un seul etage au-dessus du rez-de-chaus-
see, et trois fenćtres a cet ćtage. L 'une de ces fenetres 
regarde la place du F&cher; la seconde a vue au mid i , 
et la troisieme au nord. (La murail le qui fait face a 
Test n'a pas d 'ouverture. Les fenetres sont siniplement 
trois trous carrćs ayant deux batons places en croix 
pour tout vitrage) (1). 

Les babitations etablies dans les diflerentes parties 
du palais du sułtan, telles que les hutles des eunuqucs, 
des touayrat , des ozban , sont de menie formę que les 
huttes fóriennes. Comme elles, elles sont rondes et a 
toitures coniques, et construites en cannes de doukhn. 

(1) Comniunicalion verbale du cheykh El-Tounsy. 
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Mais les demeures des Ouadayens, principalement a 
Ou&rah, ont presque toutes des dourdour ou circonfe-
rences inferieures en terre , ce qui est assez rare au 
Darfour. En outre, les zerybeh ou liaies en enclos sont 
peu nonibreux ći Ouarah; a Tendelty, au contraire, 
toutes les habitations ont leurs zerybeh. La terre dont 
on se sert pour batir les dourdour (pluriel, derddcr) et 
pour toutes les constructions du palais, est 4 l'epreuve 
des pluies, bien qu'elle ne soit melangee ni de chaux 
ni de pMtre qui puisse lui faire acqućrir de la solidite. 
Les bćitisses nouyelles se consolident meme par les 
pluies; la terre employee etant d'une naturę grasse, 
s'encroute, par 1'action de 1'eau, d'une matiere blanche, 
et prend la durete du fer. 

En dedans de la troisieme porte du palais, et au de-
vant cle l'appartement du Ramadhan, est une sorte cle 
construction en formę de hangar, ou chacjue jour le 
sullan passe quelque temps a traiter certaines affaires; 
mais la , le prince est separe de ceux qui viennent a lui 
par une charganyeh ou cloison en nattes tissues avec 
une tige herbacee, et travaillćes avec un art et une 
delicatesse remarquables (1). Cette cloison permet d'en-
tendre les paroles du sułtan sans le laisser voir, et a 
son tour il entend ce qu'on lui dit, sans qu'il ait besoin 
cle paraitre. Bien plus, il peut, a travers les inailles de 
la cloison, distinguer, s'il le veut, ceux qui lui parlent. 
U n'y a que ceux qu'il appelle immediatement aupres 
cle sa personne, qui aient le privilege de le voir. 

Le dessin de Ouarah, qui est tracę (lig. 2), montre 

(4) Voy. note 32. 
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que cette ville est peu considerable; elle a moins de 
population que Tendelty. Toutefois, il faut r emarąuer 
que la majeure partie de la population de Tendelty est 
composee de marchands ; en deduisant cette quanti te 
de marchands et tous les individus oisifs et inuti les , 
Tendelty et Ouarali se trouveraient avoir a tres-peu 
pres le meme nombre d 'habi tants , c ' e s t - a - d i r e un 
nombre assez faible (1). 

Les Fóriens aiment naturel lement tout ce qui leur 
donnę de 1'importance et du relief. Ainsi, chaque roi 
d 'un rang un peu ćleve se compose un entourage de 
rois secondaires, et chacun de ceux-ci s'efforce d ' imi-
ter les a i rs , les manieres de faire de son pat ron; cha-
cun se construit comme lu i , et pres de lui , une de-
meure qui rappelle et represente celle du roi-chef. A 
Ouarah , les rois , les aguid n 'ont aupres d'eux que le 
personnel absolumcnt necessaire pour les aider dans 
leurs fonctions; le reste des autres fonctionnaires de-
meure dans les bourgs ou villages places sous leur jur i-
diction. En un m o t , il ne se trouve a Ouarah , en fonc-
tionnaires de l 'Eta t , que ceux que leurs devoirs forcent 
k y sejourner , tels que les kamkolak, la cour ou l 'en-
tourage du suł tan , et ceux dont le prince a presque 
constamment besoin. 

La position topographique de Ouarah differe essen-
tiellement de celle de Tendelty. Cette derniere capitale 
est etablie sur un vaste gduz, ou terrain sablonneux, 
sur lequel chaque particulier se construit une demeure 
du meilleur aspect qu'i l peut lui donner. Ainsi, les 

(1) Foy. Explications de la figurę 2 , a la fin du volume. 
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vizirs se construisent des habitations qui, pour l'appa-
rence et la composition, se rapprochent de celle du 
sułtan ; et chacun des individus attaches aux grands 
s'efforce h son tour d'irniter son patron. De mśme, a 
Tendelty, les freres et les enfants du sułtan se Mtissent 
des demeures d'une assez grandę ćtendue, et tous ceux 
de leur suitę s'appliquent i les imiter. 

A OuArah, comme la ville est resserree śtroitement 
par la chaine des monts qui 1'emprisonnent dans leur 
enceinte, et comme aussi le sułtan s'est empare, pour 
y bńtir son palais, d'un espace considerable de terrain, 
les grands ne peuvent occuper chacun qu'un espace li-
mite, et ils se sont restreints autant que possible dans 
leurs habitations. A Ou&rah, par exemple, la demeure 
de l'aguld des Zśbćdeh, celle de Tiindni Bedr-ed-Dyn , 
celle du grand c&di Nour, n'egalaient pas h beaucoup 
prśs, en ótendue, celles des plus minces roitelets fó-
riens. 
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CHAPITRE III. 

fttendue comparative des prlnclpaux fitals du Soudan. — Esclaves du Ouaday, du 
Baguirmeh, du Darfour. — Dislances des rćgions ou litats du Soudan. — Po-
pulations du Soudan idoiatre. — Signes arlificiels dislinctifs des tribus. — Fer-
tilii(! du Soudan Idoiatre.— Industrie des Fertyt. — Les Djenguch ; ils dorment 
daus la cendre. — Noms de tribut de Ferlyt. — Pcuplade antropophage. — Siu-
gulićre origine dounćeaux Fiilala. — Du Soudan en gćnćral; Soudan commer-
cial.— Dćslgnation des csc!a\es. — Climat du Ouaday; pluies, oraget , ctc. — 
Resseuihlance entre les Ouadayens et les Fóriens. 

Des divers Etats constitues du Soudan, les plus vastes 
sont : le Barnau, le DAr-Mella, ensuite le Darfour, 
puis le Ouad&y, le Ddr-Tounbouktou et le Baguirmeh. 
Les moins etendus sont : l 'Afnau, et ensuite l'Adi-
guiz. Le Ouad&y, bien qu 'au ąuatrifeme rang pour l 'e-
tendue, a plusieurs avantages qui le dist inguent spe-
cialement. Les esclaves y sont de beaucoup plus belles 
qu 'au DArfour, mieux dressees et plus attentives aux 
services domestiques. Mais les meilleurs esclaves de 
tout le Soudan cent ra l , sonl sans contredit ceux du 
BAguirmeh. Leur douceur , leur docilite, leur bon 
coeur, leurs prevenances pour leurs maf t res , surtout 
chez les femtnes esclaves, sont au-dessus de tout óloge. 

Lorsque le sułtan SAboun envahit le BAguirmeh , les 
Baguirmiennes tournerenl la tete a tous les Ouadayens, 
et leur inspirerent presque de l 'aversion pour les Oua-
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dayennes. «En verite, disaient-ils, nous n'avons jamais 
eu de femmes qu'ici; a cóte de ces femmes, les autres 
ne sont rien.» Cependant les Djenakheriennes que les 
Ouadayens enlevent aux tribus idolatres situees au 
dela du Dar-Seleih, au sud, sont aussi remarquables 
par leur beaute, et ont dans les relations liabituelles 
de la vie je ne sais quoi de seduisant que n'ont pas les 
esclaves prises par les Fóriens parmi les tribus trans-
meridionales du Darfour. Et , ce qu'il y a de singulier, 
c'est que les peuplades djenakheriennes repandues au 
dela des limites sud du Ouaday, et les tribus fertyl-
djendkheriennes par dela le sud du Darfour, se tou-
chent et se confondent. Bien plus, il arrive parfois 
que les expeditions ouadayennes et fóriennes, pour les 
chasses aux esclaves, se rencontrent chez les memes 
peuplades du Dar-Fertyt, et neanmoins les esclaves 
captures dans ces memes pays et ennnenes directe-
ment au Darfour, sont de beaucoup inferieurs a ceux 
qui sont emmenes au Ouaddy. Aussi les Ouadayens 
tiennent ces esclaves a tres-haut prix ; et les meilleurs 
que Fon trouve a acheter au Darfour sont ceux que 
les Ouadayens y conduisent et y vendent. 

La denomination de djenakherah, prise dans son ap-
plication generale, designe une immense agglomera-
tion de populations dont personne que Dieu ne sait le 
nombre, divisees en une quantite incroyable de tribus 
et de sous-tribus, et dispersees sur une zone presque 
droite, dans les vastes espaces qui forment le Soudan 
idolatre, depuis le sud au dela du Sennar jusqu'au sud 
du Kechnah, dans le Soudan occidental. 

En ligne droite, de 1'esl a 1'ouest, il y a , a partir de 
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Senna r jusqu ' au Kordofal, un trajet de quinze ou seize 
jours ; d'lbei'd, capitale du Kordofal, jusqu'ft la capi-
tale du Darfour, Tendelty, il y a dix ou douze j ou r s ; 
ensuite de ce facher fórien a Ouarah , il y a vingt jours 
cle marche a journees ordinaires, ou dix jours de 
marche forcee. Pour passer de la capitale du Ouaday 
au Baguirmeh, on continue a 1'ouest; pu is , en obli-
quant dans la direction du sud-ouest , 011 aboulit au 
Katakau, province dependante du Barnau , et situće 
par dela la frontiere sud-ouest du Baguirmeh. 

Pour traverser 1'espace qui separe le Ouadfty du Ba-
gui rmeh, il faut environ cinq a six jours de route. 

Du Ouaday, c'est-ft-dire de Ouarah au Barnau, il y 
a deux routes. La plus courte est dans la direction de 
Fest a 1'ouest, obliquant un peu au nord , et conduit 
au Barnau en moins de vingt jours . La seconde est par 
le Bftguirmeh, et conduit a un grand fleuve qu'il faut 
traverser pour arriver au birny du Barnau. Cette route 
est longue, car elle va passer par le birny principal 
du Katakau; elle exige environ t r e n t e - c i n q jours de 
voyage. Enfin, pour aller du Barnau a 1'Adiguiz, le 
t ra je t est d 'environ quinze journees de marche a 1'ouest 
et en ligne droite. De 1'Adiguiz a 1'Afnau il y a quatre 
ou cinq jours de desert. 

Les nombreuses t r ibus ou peuplades du Soudan ido-
]utre occupent , au mid i , les contrćes en dehors des 
Ftats du Soudan musulman. Ces peuplades se dist in-
guent par grandes familles generales qui ont chacune 
leur nom. Ainsi, au delft du Sennar, au s u d , sont les 
Noubah; au dela du Kordofal, sont les Touroud j ; au 
delft du Darfour, les Fer ty t ; au delft du Ouaday, les 

48 
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Djenakhćrah: au deli du B&guirmeh et du Barnau, les 
Kirdy ou Kirdiouy, et ainsi de suitę. Ces diverses po-
pulations idolitres sont subdivisees en tribus, les 
tribus en groupes, les groupes en familles. 

Les Soudaniens musulmans, compares aux popula-
tions idolatres ou madjous, ne paraissent guere que 
comme un anneau jete au milieu d'un desert, autre-
ment comme une hordę au milieu de populations nom-
breuses. On s'etonnera peut-ćtre de voir que les mu-
sulmans ont en quelque sorte la haute main sur ces 
masses sauvages et les dominent. Ce fait s'explique par 
1'esprit de corps et de confraternile qui unit les Souda-
niens musulmans. Les peuplades idolatres, au con-
traire, divisćes d'intćrets, sans accord entre elles, ne 
s'entr'aident jamais. Bien plus, chaque station est 
hostile aux stations qui l'avoisinent. Et quand 1'ennemi 
\ient tomber sur un village, l'attaque, en enleve les 
femmes et les enfanls, le village voisin regarde d'un 
ceil indifferent et ne cherche point i conjurer 1'orage. 
Aussi, des que 1'ennemi en a fini avec une station, il 
va s'adresser i une autre et la traile comme la prece-
dente, sous les yeux des villages les plus rapproches , 
qui demeurent encore spectateurs tranąuilles du mal-
heur de leurs freres. Si ces idolatres savaient se reu-
nir contrę leurs agresseurs, aucun des Etats musul-
mans du Soudan n'oserait aller les atlaquer. 

En effet, les nombreuses tribus de ces madjous cou-
vrent un espace de plus de deux mois de marche i 
grandes journees, et d'au moins trois mois de marche 
a journees ordinaires. Les expeditions fóriennes et oua-
dayenncs pour les chasses aux esc.laves, parcourent 
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assez souvent ces contrees pendant six mois , i des dis-
tances de trois mois de marche ; mais jamais les expe-
dilions n 'ont penetre jusqu 'a l 'extremite meridionale 
de ces regions; elles ne reviennent ordinairement qu'a-
pres s 'ćtre enfoncees pendant trois mois dans les pays 
idolatres. 

Le faguyh Medeny, de Fou ta , m'a raconte qu 'une 
expedition fórienne s'avanęa t res - loin dans le D&r-
Fertyt pour une chasse, et resolut de ne revenir qu 'a-
pres avoir atteint jusqu 'aux limites sud du pays et en 
avoir reconnu la fin. « Les Fór iens , me dit le faguyh 
Medeny, s 'enfoncćrent dans le Fertyt pendant environ 
cinq mois, aliant presque toujours droit devant eux, dans 
la direction du sud. Toutes les expeditions revinrent , 
celle-la seule ne reparut pas. On crut que quelque 
accident mallieureux l'avait detruite. Aprós cinq mois 
de marche , l 'expedition arriva enlin auprós d 'une 
grandę surface d'eau dont les deux bords etaient a dis-
tance tel le , que de l 'un a 1'autre on distinguait h peine 
les individus places sur la rive. 

» Les Fóriens aperęuren t , sur le bord oppose, des 
hommes vetus de rouge ; mais ne trouvant ni barques 
ni autres moyens de t ranspor t , ils ne purent traverser 
cette eau et tenter d'aller a . l a decouverte du pays. 
Quand ces sauvages re tnarquerent la troupe fórienne, 
ils prirent la fuite et disparurent . 

» Je demandai des renseignements sur ces contrees 
lointaines a nombre d'individus qui avaient e tś de cette 
expedition extraordinaire; mais nul ne sut me donner 
des eclaircissements qui me satisfissent. 

» Longtemps apres , j 'eus occasion de lier connais-
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sance avec un vieillard qui plusieurs fois avait fait cios 
excursions dans le Fertyt. Je le ąuestionnai aussi sur 
la grandę surface d'eau dont nous venons de parler; je 
lui demandai cjuelle etait cette espćce d'honnnes qu'on 
avait aperęus sur les bords. 11 me repondit qu'il avait 
lui-meme penetre jusque dans ces contrees eloignśes, 
sous le regne du sułtan Omar, fils d'Ahmed-Bekr et 
frere de Tyrab (sułtan du Darfour); qu'il avait vu la 
plaine d'eau que je lui citais et les peuplades qui en 
habitent les rivages; qu'il y avait dans l'expedition fó-
rienne dont il faisait partie un individu de la presqu'ile 
arabiąue, homme instruit et experimente, et qu'il 
avait certifie que ces sauvages du Haut-Fertyt avaient 
quelque chose de la physionomie des Indiens... Dieu 
sait ła verite. » 

Les diverses tribus du Soudan idolatre, bien que 
tres-nombreuses, ont toutes des signes artificiels par-
ticuliers qui les distinguent entre elles. Chez les Ben-
deh , 1'habitude est de se limer les dents , excepte les 
molaires , et de leur donner la formę de mamelon. Les 
Kt\ra ont pour signe les deux levres percees. Les CMla 
(ou Scliala) se pratiquent, tout lelong du pavillon del 'o-
reille, une rangee de trous qui se suivent en ligne ar-
quee ( V o y . fig. li), et dont cliacun recevrait au moins 
une plume i\ ecrire. Les femmes des tribus des Ch&la 
se distinguent par des milliers cle taillades qu'elles se 
font pratiquer sur le ventre, et qui y laissent une foule 
de petites hacliures dessinant des anneaux, des car-
res, e tc . ; ces dessins sont une sorte cle parure, car los 
femmes ne portent pour tout vetement qu'un pagne 
tres-leger et tres-elroit. Les Routou se percent la lćvre 
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superieure. Les Djenakberah , situes au delft du sud du 
Baguirmeh , se reconnaissent aux traces de trois rangs 
de niouchetures pratiqućes, de chaque cóte de la face, 
sur les pommettes. Les Choulouk , pour se distinguer, 
s 'arrachent les dents incisives superieures. 

Les regions du Soudan idolatre sont remarquables 
par la fertilite du sol et la purete de 1'air. Les pluies y 
sont abondantes et prolongees , et il est quelques con-
trees ou elles ne s ' interrompent guere que pendant 
deux mois de l'annee. 

On trouve dans ces terres meridionales plusieurs es-
peces de plantes tuberculeuses nourricieres. 11 en est 
une variete particuliere que les indigenes appellent 
oppo. On fait cuire l'oppo sur les charbons ardents , et 
alors il prend la couleur et le gout du jaune d'ceuf durci 
par la cuisson. 

L'abondance des pluies entretient dans ces latitudes 
des quantites considerables d'arbres fruitiers et de 
haute futaie. 

Les peuples du Soudan idolatre, si sauvages, si 
inhospitaliers, si bru taux, relegues si loin de toutes 
populations un peu avancees dans les arts induslriels, 
deploient dans la fabrication de certains objets une 
adresse vraiment merveilleuse, et leur donnent un fini 
qu'on dirait etrerouvraged'babilesart isauseuropeens. 
Ainsi, ils fabriquent, pour les rois et les princes du 
Soudan, des tabourets ou sieges elegants, d 'un gout, 
d'un poli, d'une perfection de travail admirable, d'une 
prścision d'exćcution etonnante. Ils fabriquent aussi, 
avec une habilete pour ainsi dire anglaise, les cou-
teaux-poignards qu'on porte appliques contrę le bras , 
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au-dessus du coude, et aussi des fers et des hampes de 
lances. J'ai vu, chez les Fertyt, de leurs findjdn ou tuyaux 
de pipes en fer, le travail en śtait d'une puretś et d'une 
beaute surprenante, on eut cru voir un produit d'in-
dustrie europćenne. Ces tuyaux ou tiges de pipes sont 
en fer pur, et n'ont guere qu'un empan de longueur. 
La noix ou le lule de la pipę est en terre cuite , et est 
paree de fils ou de petits rubans de fer. Les tiges sont 
courbees et serpentees comme certaines pipes euro-
peennes , mais elles sont plus ślegantes, plus gra-
cieuses, et elles ont un poli si net et si brillant, qu'elles 
semblent śtre de 1'argerit le plus pur et le plus ecla-
tant. II en est de mśme des bracelets et des brassieres, 
qu'ils fabriquent śgalement en fer. Les brassieres sont 
des bracelets qui se portent au-dessus du coude. 

Les Fertyt ne fabriquent aucune espćce de tissu , 
n'ayant pas besoin de vćtements : ils vont complete-
ment nus. Seulement les hommes se couvrent les par-
ties sexuellcs avec un pagne e t roi t , appele djonkou, 
long de deux coudees au moins et large de moins d'un 
empan. Les femmes ne se cachent absolument que le 
penil, et cela avec de simples feuilles d'arbres. Quand 
ces feuilles se sont dessechees, on les remplace par 
de nouvelles feuilles fraiches. 

Parmi les Fertyt, la tribu des Djengueh est trćs-riche 
en bceufs. Ces bceufs sont de petite taille et ont de longues 
cornes. Chaque individu des Djengueh a son troupeau. 
Hommes et femmes, les Djengueh vont entiórement 
nus, sans pagne ni feuilles qui leur couvrent les par-
ties sexuelles. Les Djengueh sont les plus intrćpides 
des Fertyt , les plus audacieux, les plus rapides a la 
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course; telle est la vigueur et la souplesse de leurs jar-
rets , que nul ne peut les atteindre et que nul n 'e-
chappe a leur poursuite. 

Ils dorment tous, hommes et femmes, couches daus 
la cendre. Yoici comment les femmes, dans chaąue 
familie, preparent les lits : 

Vers le soir, lorsqu'elles ont trait les vaches, r e -
cueilli le lait , et qu'elles ont termine leurs travaux do-
mestiąues, elles prennent un grand panier et vont 
dans la campagne ramasser ęa et la les bouses, qu'en-
suite elles amassent en plusieurs tas. Chaque femme 
rassemble sa recolte de bouses devant sa hut te ; des 
qu'elles sont seches, la femme y met le feu et les laisse 
bruler et se reduire en cendres. Quand les cendres 
sont refroidies, et qu'& une heure ou deux apres le so-
leil le mari desire se coucher, sa femme vient avec un 
morceau de beur re , en frotte son mari du haut en 
bas, et apres cette onction le Djengueh se fourre dans 
son tas de cendres. II dort ainsi enfoui. Au mat in , d&s 
qu'il est sorti de son l i t , il se rend a la premiere 
flaąue d'eau et se lave. Ce qu'il y a d'incomprehensible 
dans cette habitude, c'est qu'elant ainsi enfonces dans 
la cendre, les Djengueh puissent respirer sans en a t -
tirer une masse considerable dans les narines. Est-ce 
un resultat de 1'habitude? ou bien n'introduisent-i!s 
dans la cendre que le corps , et laissent-ils la tete a 
l'air librę? ou bien ont-ils quelque moyen particulier 
pour ne pas aspirer la cendre? 

Les Djengueh n'appliquent pas 4 leurs bceufs de 
marques distinctives qui servent de signes de reconnais-
sance pour les proprićtaires. Chacun , dans les diverses 
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localites, reconnait les siens a la formę des cornes. 
Pour chaąue troupeau elles ont une direction particu-
liere, qu'on leur fait prendre des qu'elles commencent 
a s'allonger. Ainsi, le maitre de tel troupeau a dirige 
les cornes de ses boeufs perpendiculairement et en 
ligne droite; un autre les a fait devier en avant, un 
autre en arriere , un autre a droite et un autre a 
gauche ; un autre les a conduites de maniere qu'elles 
se sont reunies ou croisees; un autre les a contournees 
en formę ondulee, etc. Ce fait , entre beaucoup d'au-
tres , m'a ete certifie par plusieurs individus qui , dans 
les chasses aux esclaves , avaient penetre chez les Djen-
gueh. Je ne donnę cette indication que sur la foi des 
recits que j'ai entendus. J 'ai vu des vaches djengueh 
dont les cornes etaient courbees en formę de crois-
sants ; mais cela n'a rien d'absolument extraordinaire. 
Dieu sait mieux que nous ce qui en est. 

Les Fertyt constituent une immense population , 
composee d'une foule de tribus, lis n'ont aucune reli-
gion; quand ils sont reduits en esclavage, ils acceptent 
la religion de ceux dont ils sont devenus la propriete. 

En rśsume, voici les noms des tribus du Soudan ido-
latre que je connais : les Noubah , les Touroudj, les 
Choulouk, les Madjaraah , les Djengueh, les Chała, les 
Rauna (1), les Siła, les Bina, les Routou, les Kara, les 
Goula, les Faraougueh, les Fangaroh ou Fongoroh, 
les Bendalah, les B&ya comprenant deux t r ibus , les 
Baya-Fara et les Baya-Kereitcheh, les Bendah distin-
gues en deux tribus : les Bendah-Djoukou ou Joko , et 

(1) Nous avons dój a remanjue que 1 'n en italique, dans un mot, no 
doit se rendre que par un son nasal produit sans mouvemcnt de la langue. 
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les Bendah-Yamyam, les Djenakherah , les Kirdy, les 
Dengo, les Kouka. 

Un an avant mon depart du Darfour, une grandę 
ghazoua ou expedition pour lacliasse aux esclavesse mit 
en route, comme d'habitude, sous laconduite d'un roi ou 
sułtan de ghazoua, autorise par le sułtan fórien, selon 
les formes voulues (Foy. cliap. X I I I , ci-apres). Lorsąue 
l'expćdition fut sur le point de franchir les limites du 
Darfour et cle penetrer sur les premteres terres du 
Fer ty t , des Arabes bedouins se presenterent au chef 
expeditionnaire et lui dirent qu'ils avaient decouvert 
une tribu considerable clu Fertyt, tribu qu'aucune expe-
dition n'avait encore aperęue. Les bedouins vanterent 
avec emphase la beaute des individus. Le roi, enchante 
cle l 'avis, prit aussitót avec lui une partie de l'expedi-
tion et s'achemina a la recberche cle la tribu nouvelle... 
Quelques jours apres il revint avec sa troupe , tout de-
concerte, et ramenant quelques esclaves seulement. 

Je demandai quelques details sur cette incursion a 
plusieurs Fóriens qui l'avaient suivie. lis meraconterent 
que la tribu enąuestion etait unepeuplade cle sauvages 
effrayants, une tribu d'antbropophages, mangeant les 
gens tout vifs. «Comment le sais-tu? repliquai-je. —• 
Le voici. Quand nous penetrames sur leur territoire 
nous vimes, du premier village, se ruer sur nous une 
nuee de ces sauvages ayanttous a la main des kourbddj, 
longs au moins de trois ou quatre empans, courbes en 
demi cercie, a pointę effilee, et tranchants comme des 
rasoirs ( F o y . lig. 5). La troupe sauvage avait a sa suitę 
une egale troupe cle femmes, portant cbacune sur la 
tete une grandę ecuelle couverte et remplie d'une 
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bouillie tr£s-ćpaisse. Des que nous fumes face h face 
avec ces sauvages, chacun d'eux se precipita sur un de 
nous, lui plauta la pointę du kourbadj dans 1'epaule et 
lui ouvrit une large entaille. Alors le sangcoulait en 
abondance ; aussitót la femme accourait aupres de son 
mari et lui presentait Fścuelle. II plongeait la main 
dans la bouillie , en separait avec les doigts une bonne 
bouchee, la trempait dans le sang qui coulait et la 
mangeait. Puis il recommenęait Ils nous tuerent 
quelques hommes, qu'ils devorerent immediatement. 
Nous nous enfuimes tout epouvantes. — Comment ap-
pelle-t-on cette tr ibu? Que Dieu la confonde! — Ce 
sont les Madjawah.» 

Les tribus du Soudan mćridional forment une multi-
tude incalculable; je n'en ai vu que quelques-unes du 
Dar-Fertyt. Toutes ces tribus si multipliees occupent, 
comme dej4 nous Favons di t , tout 1'espace qui , de Fest 
a 1'ouest, au deli du Soudan musulman, s'allonge du 
midi du Sennńr jusqu'au Dar-Mella ou empire des 
Foullan. 

Le Dar-Mella est une vaste contrśe habitee par la 
nombreuse population des Foulldn ou Felata. Les 
Foullan etaient jadis consideres comme la derniere et 
la plus meprisable des populations de la Nigritie. Dans 
tout le Soudan on raconte qu'ils descendent en pre-
miere origine d'un cameleon, et par consequent qu'ils 
n'ont pas de pere humain (1). La femme qui fut leur 
souche primitive fu t , dit-on, pendant son sommeil, 
abordće et fecondee par un cameleon; et de cet accou-

(1) f o y . n o t e 3 3 . 
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plement bizarre naquit le premier individu, dont la li-
gnee, en semultipliant, produisitle peuple des Felńta! 

Les Fe bita, eux, pretendent e.tre du sang de 1'illustre 
AmmAr, fils d'Ydcir, un des cślebres et vertueux com-
pagnons de Mahomet. 

Pour moi, je pense qu'au Soudan on imagina la fable 
qui prścede, dans Fintention dMmprimer aux Foulldn 
un stigmate de raepris; mais, aujourd 'hui , ils passent 
pour fitre le peuple le plus avancć en intelligence et en 
savoir-faire, par comparaison avec les autres popula-
tions noires du centre de FAfrique. 

Encore quelques mots sur le Soudan en gśnćral. Si 
Fon considere la dónomination de Soudan ( m o t q u i 
veut dire les noirs, pays des noirs, Nigritie) comme 
une expression indiquant seulement la couleur des 
peuples qui habitent cette partie de l 'Afrique, et non 
comme une expression appliquee simplement A cer-
taines limites d'une circonscription geographique, on 
comprendra dans cette denomination toute 1'etendue de 
pays qui , du Sennir et de FAbyssinie inclusivement, 
c'est ci-dire des rivages du golfe Arabique, se continue 
presque en ligne droite jusqu'aux limites occidentales 
du Dar-Tounbouktou et du Dar-Mella; ce qui reprć-
sente une zone occupee par plusieurs Etats ayant tous 
des noms spćciaux. Mais ceux qui considerent les di-
verses regions de cette zone sous le rapport des avan-
tages et des produits de chaque region , et sous le 
rapport de la qualite des esclaves qu'en retire le com-
merce, ceux-la ne donnent le nom de Soudan qu'a Fen-
semble des Etats qui depuis le Barnau exclusivement 
occupent toute la partie occidentale de la Soudanie. 
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Ainsi, lorsąue les marchands voyageurs du Maghreb, 
les Ghadamsiens et les Fezzanais disent qu'ils sont alles 
au Soudan, ils veulent seulement indiąuer par 14 qu'ils 
sont alles dans l 'Afnau, le Noufeh et le Tounbouktou. 
Ceux qui ont voyage du cóte du Barnau, du Ouaday, 
du Darfour, n'indiquent jamais ces directions par le 
moi Soudan; iłs disent simplement alors:«Nous sommes 
alles au Barnau , au Ouaday, au D&rfour,» mais jamais: 
« Nous sommes alles au Soudan.» Tous les marchands 
que j 'ai questionnes sur cette distinction m'ont re-
pondu que le Barnau, le Ouaday, le Darfour, etc., ne 
faisaient point partie du Soudan ; que ces contrees of-
fraient trop peu d'avantages et de ressources commer-
ciales, que les esclaves y etaient de qualite trop infe-
rieure pour qu'elles fussent comptees au nombre des 
Etats du Soudan; qu'en raison de cela, le veritable Sou-
dan etait 1'ensetnble des pays compris surtout depuis 
l'Afnau inclusivement jusqu'A 1'ouest. Cette division est 
la seule adoptee dans le commerce. 

Apres mon retour du Ouaday a Tunis, je me trouvai 
maintes fois avec des marchands qui faisaient le com-
merce dans l 'interieur cle l'Afrique; et lorsqu'il m'arri-
vait de dire : « Pendant mon sejour au Soudan, j 'eus 
occasion de voir ou de faire telle et telle chose,» on 
me reprenait immediatement : « Tu te trompes, me 
» disait-on; tu n'etais pas au Soudan; tu etais au Oua-
day, au Darfour. Le Soudan, c'est l'Afnau et les autres 
contrees a 1'ouest. » 

Chacun des Etats du Soudan, comme nousl'avons dit, 
a pour voisins plus ou moins rapproches, du cóte du 
sud, des peuplades idolatres ou mddjoiis, sans dogme 
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religieux ni revelation. C'est chez ces peuplades que 
les musulmans vont chasser aux esclaves. Celles qui 
habi ten tau dela du Sennar, au sud, sont comprises 
sous le nom collectif de Noubah, et se distinguent par 
des noms particuliers. II en est de meme pour les peu-
plades confinees au dela des frontieres meridionales des 
autres Ftats musulmans. 

Les idolatres situćs au dela du Kordofal, au sud, 
portent le nom collectif de Touroudj ; ceux qui sont au 
dela du Darfour portent le nom de Fertyt proprement 
d i t ; ceux qui sont au del i du Ouaday, celui de Djeni-
kherah; ceux qui sont repandus au dela du Baguirmeh 
et du Barnau sont les Kirdy ou Kirdaouyens. 

Ces noms sont les seuls employes commercialement 
dans les differents fitats que nous venons d 'enumerer. 
Ainsi, lorsqu'on designe un esclave par la qualification 
de Nouby (Nubien), ou par celle de Terdjdouy {Tou-
roudj ien), ou par celle cle Fer tyt , ou par celle de Djoun-
khardouy (Djenakherien), ou par celle de Kirdy ou 
Kirddouy (Kirdaouyen), on comprend de suitę que cet 
esclave est des contrees mśridionales situees au dela 
du Sennar, du Kordofal, du Darfour, du Ouaday, du 
Baguirmeh ou du Barnau. 

Fajouterai ici quelques mots sur l 'etat meteorolo-
gique du Ouaday. 

Les vents, les orages, le tonner re , la foudre, sont 
tr£s-frequents au Dar-Sóleih, i l 'epoque du rouchdch. 
La violence en est telle, surtout pendant les premiers 
jours d 'automne, qu'il est presque impossible d'en 
decrire les effets. 

Pendant tout le temps que je suis reste au OuadAy, 
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je n'ai presąue jamais vu la pluie arriver sans ótre pre-
cćdee d'un grand vent qui commence par rembrunir et 
obscurcir l'atmosph6re. Cest ordinairement de l'est 
que s'avancent ces orages; et comme alors le vent passe 
sur des gauz ou plaines sablonneuses, il en balaye et 
enleve d'śnormes tourbillons de poussićre qu'il trans-
porte a des distances iminenses. 

Lorsque les orages menacent, 1'horizon au loin s'en-
veloppe d'un voile rougeatre ou noiratre; puis, k me-
sure que la tempete avance, le tonnerre la suit en 
grondant, ou 1'accompagne de roulements effrayants. 
Des que les habitants voienl la tempete menacer, la 
peur s'empare d'eux et ils courent se cacher. Les 
patres emmenent a la liate leurs troupeaux et s'enfuient 
du cóte des villages; ceux qui tra vaillent dans les champs 
s'empressent aussi de fuir et d'atteindre le plus proche 
ab r i , ou bien se precipitent a toutes jainbes au village 
le moins eloigne. Les voyageurs se retirent dans le pre-
mier abri qu'iis rencontrent , et y attendent que le 
calme soit retabli ; s'ils ne voient aucun lieu de refuge, 
1'embarras ou le danger devient grave; car, semblable 
a un conąuerant fier et terrible, marchant i la tete 
d'innombrables guerriers, 1'orage frappe et brise tout 
ce qu'il rencontre. 

Les tourbillons jettent et lancent partout un sable 
charge cle gravier, et par leur vehemence renversent a 
terre celui qu'ils alteignent par derriere ou par cóte. 
Ceux que le tourbillon assaille de front ne peuvent 
avancer, ni resister aux secousses qui les ebranlent. 

Ges ouragans epouvantables brisent, deracinent sur 
leur passage les arbres isoles et trop faibles, enlćvent 
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et emportent les huttes vieillies, les zśrybeh ou enclos 
trop anciens. A 1'approche des bourrasąues , les ani-
maux mśraes prennent la fuite. 

Dans les preraiers temps qui suivirent mon arrivśe 
au D&rfour, lorsque j'apercevais de loin ces immenses 
tourbillons, je m'attendais a voir des nuages orageux et 
de grandes averses, mais je fus bientót desabuse. 

Ces masses poudreuses ne sont presąue jamais char-
riees par les vents du sud ou les vents de 1'ouest; sou-
vent ce sont les efifets de violents coups de vent sans 
pluie ni tonnerre , et par cela. mó me ils sont plus re-
doutables et plus dangereux; car la pluie apaise bientót 
les vents qui soulevent la poussiere et le sable, et ra-
m&ne le calme et la tranquillite dans l ' a i r ; le moins 
qu'elle fasse est d'abattre toujours la poussiere qui 
trouble l 'atmosphere. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'ordinairement 
ces vents si violents soulflent pendant un mois entier, 
tous les jours. C'est surtout vers trois ou quatre heures 
apres midi qu'ils s'elevent et grondent; le plus souvent 
ils viennent sans pluie, dans les derniers jours de l 'au-
tomne. Quelquefois ils arrivent pendant la nu i t , et il 
est rare qu'alors ils n 'apportent pas d'efTrayantes averses 
avec le tonnerre et la foudre. L'orage alors est encore 
plus terrible; la foudre tombe plus souvent; frequem-
ment elle enflamme les huttes et brise les arbres; 
ses devastations s'annoncent par d'epouvantables deto-
nations, accompagnees de longues trainees de feu qui 
descendent des nuages. 

Nombre de Ouadayens et de Fóriens m'ont assurć 
que plusieurs fois on avait creuse la terre a 1'endroit 
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ou s'etait engloutie la foudre, et qu'on y avait trouve 
des inatieres ressemblant 4 des scories ferrugineuses. 
Le tonnerre, dans les pays du Soudan que j 'ai parcou-
rus , se fait toujours entendre avec un fracas et des 
roulements beaucoup plus violents qu'en Egypte. J 'i-
gnore quelle est la raison physiąue de cette diffe-
rence. 

D'apres tout ce que nous avons retrace jusqu'ici des 
moeurs et liabitudes des Fóriens, de leur maniere de 
vivre, de leur nourr i ture , de la duree de leur vie, de 
la constitution hygieniąue des diverses contrees, de 
leurs demeures, des maladies auxquelles ils sont le 
plus exposes, de leurs medecins et de leur medecine, des 
animaux, quadrupedes ou oiseaux, qui se rencontrent 
dans le Darfour, il est aise de voir, par la comparaison 
de ce pays avec le Ouaday. que les Ouadayens sont, a 
peu de cliose pres , dans les memes conditions et les 
memes circonstances de vie et de climat que les Fóriens. 
L'analogie qu'il y a entre les deux peuples s'explique 
sans peine par leur voisinage; chacun d'eux compose 
ses habitudes et ses actes sur ceux de ses voisins. De 
plus, les deux Etats, a leurs frontieres les plus rappro-
chees, sont en quelque sorte lies entre eux par une 
meme peuplade, eelle des Maę&lit. Les Maęalit du Dar-
four sont dans une espece de fraternite et de similitude 
de moeurs avec les Maę&lit de l'est du Ouaday; et dans 
les deux Etats, les uns et les autres s'unissent entre 
eux par alliances conjugales. 

Tout ce que nous racontons des moeurs et coutumes 
des Fóriens, s'applique ainsi en grandę partie aux Oua-
dayens; nous decrivons a leur place les nuances par 
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lesąuelles les habitants des deux pays different. Nous 
ne repeterons donc pas ici , pour les Ouadayens, ce 
que nous avons deja dit des Fóriens : ce serait alonger 
inutilement notre reci t , ce serait combattre sans en-
nemi. 

49 
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CHAPITRE IV. 

Origine des conqufitcs des FoullSn ou FćlSta. — Lc rźformateur Zaky. — Ses pre-
miers succfes au Dar-Mella, puis aii Kechnah et au Noufeh. — Coincidence avec 
la rćformc w a h a b l t e . — A v a n t a g e s et aisance de Noufeh. — Son commerce d 'es-
claves. — Anecdote. — Inyaslon de l ' A f n a u , de 1'Adiguiz, du Barnau. — Les 
Foullżn vaincus et repoussćs. — Synchronisme.— Comparaison de la vie paci-
fiąue en Europę et en Orient. — A n a l o g i e s de caractżre de certaines peuplades 
du Soudan avec des populations europćennes. 

Les Fśl&ta accusent tous les autres Soudaniens d'im-

piete et d'inorthodoxie , et soutiennent que la force des 

armes doit contraindre ces peuples a resipiscence. Tls 

pretendent que les autres Soudaniens ont cliange, 

adultere les principes islaraiques; qu'ils ont viole les 

prescriptions penales de la loi en les commuant en ra-

chats pour les coupables, et par consequent en un 

commerce illicite et proscrit par le Saint Livre; qu'ils 

ont sape les bases de la religion , et ont denature les 

regles de 1'islam par des innovations illegales et cri-

minelles proclamees comine legitimes, par des habi-

tudes honteuses, par 1'adultere et l'inceste, par l'usage 

des boissons fermentees, par la passion des divertisse-

ments, des chants et des danses, par 1'abandon des 

prieres journaliferes et obligees, par le laisser-aller a 

tous les penchants deregles, par le refus des dimes 

pour les pauvres et les malheureux. Et chacun de ces 

290 
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crimes et de ces hontes merited'eclatantesvengeances, 

et appelle les armes d'une guerre sainle dans tous les 

Etats du Soudan. 

Ces pensees fermentaient depuis des annćes dans 

1'esprit des Foull&n et electrisaient leur imagination , 

lorsąue tout a coup s'eleva parmi eux un horame re-

vere par sa pietć et sa religion : c'etait le faguyh 

Zaky (1). II s'erigea en reformateur et proclama la 

guerre sainte. Une foule nombreuse repondit i sa voix. 

Des lors il envoya au roi de Mella , capitale du royaume 

des Foullan, une lettre ainsi conęue : 

« L e S e r v i l e u r de D i e u , le f a g u y h Z a k y , au ro i des F o u M n . 

» Or, sache bien ceci: Dieu a pose des preceptes , et 
toi et les tiens vous les transgressez; il vous a impose 
des devoirs, et vous les oubliez; il a etabli des de-
fenses, et vous les enfreignez. Et moi je te defends de 
violer les preceptes de Dieu et de son Prophćte. Je 
fordonne de te conformer h la loi de Dieu, loi pure et 
sainte, d'abolir les douanes et les droits de transport, 
de suivre exactement les regles penales rev^lees par le 
Coran. En un mot, toi et tes sujets, soumettez-vous ri-
goureusement aux maximes de Tislamisme, faites pć-
nitence; car desormais vous n'avez plus de musulmail 
que le nom. Ecoute ma parole, ou je me leve contrę 
toi, comme fit autrefois le juste Abou-Bekr contrę ceux 
qui refusaient les dimes aumónieres destinees aux pau-
vres et aux necessiteux. » 

( 1 ) II est connu en E u r o p ę sous l e n o m d e Damfodio; m a i s c e n ' e s t l a 
q n ' u n nom p a t r o n y m i ą u e , e t il s i gn i f i e fils de Fódy. Ce t t e ind i ca t i on m 'a 
ć t e d o n n e e au Ca i r e pa r un B a r n A o u y e n . P . 
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Le roi de Mella reęoit cette lettre, la lit,... et trans-

porte, agite d'indignation et de colćre : « Ce mise-

rable, s'ecrie-t-il, me menace d'une revolte a raain 

armee ! II ose m'imputer de tels a c t e s I I pretend que 

nous ne sommes pas musulmans, et deja il se prepare 

ń se soulever contrę moi. Debarrassons-nous de cet au-

dacieux.» 

Le roi rassembla une armee et l'expedia de suitę 

contrę Z&ky, en ordonnant au vizir qui la comman-

dait de conibattre a toute outrance les revoltes et de 

n'en pas laisser un seul debout. « Si tu reussis, ajouta 

le ro i , i\ prendre vivant ce Zaky, garde-toi de le tuer; 

envoie-le moi garrotte. Nous verrons comment, en ma 

presence, il justifiera 1'insolence de sa lettre. Je lui 

ferai voir ąuelle est 1'infamie de sa conduite, et nous 

dćciderons de son sort. » 

L'armee partit de Mella et marcha h la rencontre de 

Zazy. Le faguyh , informe de l'approche des troupes : 

« Yoila, dit-i l , ce que je desirais. » 11 rśunit ses parti-

sans et attend tranąuillement 1'armće royale. Lors-

ąirelle parait, il fait monter ses gens a cheval. Quant 

a lui, par esprit d'humilite, il monte sur un chameau, 

qui pour tout harnachement n'avait sur le dos qu'une 

peau de mouton; ensuite il s'arme de son sabre. 

Zaky rangę sa troupe et lui adresse cette pieuse al-

locution : «Rappelez-vous que le paradis est sous 

1'ombre des sabres (1). Ces malheureux viennent com-

battre pour une cause inique, impie. Nous les avons, 

par nos conseils, rappeles au bien; et pour recom-

( I ) C ' e s t - a - d i r c : Qui c o m b a t e t m e u r l b r a v e m e n l pour Dieu va dro i t en 
p a r a d i s . 
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pense ils viennent nous menacer de lcurs armes. Mais 

Dieu a dit dans son saint livre : « L a demeure eternelle 

» est pour ceux qui, restes humbles de coeur, auront 

» fui le mai sur la terre. Le bonheur de l'aulre vie est 

» pour les hommes qui craignent Dieu. » Soutenez avec 

fermete, avec courage , l'attaque de vos ennerais , et 

comptez alors sur la victoire, sur le succes. Car notre 

saint Prophfete a dit : «S i une montagne meme ćtait 

» injuste et coupable envers une autre, la montagne 

» coupable rentrerait en terre.» 

Les paroles de Zaky enthousiasment ses partisans, 

et ils n'aspirent plus qu'a la gloire du martyre. lis 

s'avancent contrę 1'armee royale, l'attaquent, et en un 

moment la mettent en pleine dćroute. Ils s'emparent 

de depouilles considerables et d'un grand nombre de 

chevaux. 

Le vizir, trompe dans ses esperances et frustre dans 

ses calculs, revint a Mella. Zaky marcha sur la ville et 

1'assiegea. Le roi lu i -meme fit une sortie avec son 

armee et une troupe de courtisans; il fut vaincu et 

force a une fuite honteuse. Zaky entra dans la ville et 

fit mettre immediatement a mort plusieurs ulemas at-

taches au prince et un grand nombre de courtisans. En 

meme temps il envoya un detacbement de ses gens k 

la poursuite du roi fugitif; le roi futatteint, pris, ra-

mene a Mella, et tue par ordre de Zdky. 

Zóky organisa promptement le pays et leva des 

troupes. II se choisit un lieutenant ou vice-gouver-

neur, h qui il enjoignit, pour la direction et l'ad-

ininislration des affaires, de demeurer scrupuleuse-

ment soumis au texte de la lo i , de n'exiger que les 
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dimes legałeś, de ne prendre pour les impóts des terres 

que ce qui est regle par la lo i , et de deposer le tout au 

tresor sacre. 

Ensuite Zaky partit avec l'armee et se dirigea sur 

le Dar-Kechnah. Lorsqu'on sut que l'armee de Zaky 

allait partir, l'appat du butin attira k sa suitę une foule 

d'individus , car Zaky distribuait aux soldats ce que l'on 

prenait de troupeaux , de depouilles, sans en rien re-

server pour lui. La distance de Mella a Kechnah est 

d'environ trente etapes. Zaky franchit ce trajet sans 

aucun accident et parut tout a coup dans le Dar-

Kechnah. 

Meme en voyage, Zaky jeunait tous les jours et pas-

sait a peine quelques heures sans se purifier par de 

nouvelles ablutions. Quand il fut pres de la ville de 

Kechnah, le roi en sortit et vint h la rencontre de l'en-

nerai. Ce roi avait eu connaissance de la revolution 

operee dans le Mella. II se trouva bientót avec toutes 

ses forces en face des Felata. Alors Zaky lui adressa 

un manifeste semblable h. celui qu'il avait expedie au 

prince de Mella. Le roi de Kechnah, irrite, dechira la 

lettre, ćclata en invectives contrę les Foullan, et fit 

marcher de suitę son armee sur eux. Les Kechniens 

fu rent battus et leur roi fut tue. 

Le faguyh, vainqueur, entra a Kechnah et s'en pro-

clama le maitre. Aussitót il envoya ses troupes par-

courir le pays, et tout ce que possedait le roi devint la . 

proie des Foullan. 

Zaky etablit la justice la plus exacte et la plus se-

vfere, et se fit aimer de tous. II menaęa despeines les 

plus rigoureuses les raoindres transgressions commises 
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contrę les exigences de la loi et de la religion. Au 

moyen de crieurs, il fit publier partout ces paroles : 

« Lorsąue le moezzin annoncera la priere, quiconque 

ne se rendra pas aussitót ix la mosquee pour prier, sera 

impitoyablement puni de mort . » Zaky prohiba l'usage 

des boissons fermentees et abolit les droits de peage 

et de douane. Apres avoir employe un certain temps & 

regulariser les habitudes du pays, il choisit un gouver-

neur et lui confia 1'autorite administrative. Ensuite, 

Zaky rassembla ses troupes et leur annonęa ses projets 

ulterieurs. «J'ai jure , leur dit-i l , d'aller porter la 

guerre contrę tous ces rois et sultans du Soudan qui 

gouvernent par l'injustice et l ' impiete, de les traiter 

tous comme j 'ai traite ces deux rois du Mella et du 

Kechnah, d'installer l'equite partout ou rógne l'ini-

quite. » Et il s'achemina du cóte du Noufeh. 

Remarquons ici une coincidence singuliere : la 

guerre de renovation entreprise par le faguyh Zaky 

commenęa en mćme temps que le protestantisme arme 

des Waliabites triomphaitau Hecljaz (1). Pendant que le 

fougueux Felata procedait ń ses conquetes religieuses, 

Sooud, fils d'Abd-el-Azyz le Wahabite, etait sorti du 

Derryeh et marchait en armes contrę la Mekke et Me-

dine, sous le pretexte que les Hidjaziens du territoire 

sacre avaient abandonne les voies primitives pures de 

la loi islamique, et consacre des pratiques nouvelles 

contraires ci cette loi. C'est d'apres ces principes de 

puritanisme religieux que Sooud detruisit, h la Mekke 

et a Medine, les santons ou tombeaux des saints et des 

( 1 ) L e s W a h a b i t e s , sous la eondu i t e d e M o l i a m m e d - l b n - S o o u d , s ' e m -
p a r ć r e n t d e la M e c ą u e en 1217 d e 1 'hóg i r e , 1802 ć r e c h r e t i e n n e . 
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compagnons du Prophete. II institua un surveiilant de 
police, charge de battre ceux qui, & la voix du moezzin, 
ne se rendrait pas & la mosąuee pour la prióre. II pros-
crivit 1'usage du tombac et du tabac (1 ) , defendit la lec-
ture des prieres du livre des Delail-el-Khayrdt ou Guide 
religieux des oeuvres devotes, condamna les invocations 
adressees aux saints et aux prophetes, et ne voulut 
d'autre invocation que celle de Dieu. S'il entendait un 
indmdu meler le nom du Prophete & ses serments ou 
a ses protestations, quelles qu'elles fussent, il faisait 
saisir et frapper le coupable a Finstant mćme, et lui 
disait alors : «Reconnais ta faute et expie-la, poly-
theiste que tu e s ! » 

Z&ky suivit les mćmes errements de rigorisme. 
Lorsque les Foullan approcherent de Noufeh, les ha-

bitants de cette ville sortirent en armes avec leur roi 
et marcherent contrę 1'ennemi. Ils livrerent bataille, et 
furent mis en pieces. Zaky entra triomphant dans la 
ville de Noufeh. 

Cette place est une des plus remarquables du Sou-
dan. Elle est connue pour ses agrements, le caractere 
facile de ses liabitants et le bien-etre dont ils jouissent. 
Les etrangers y sont accueillis avec bienveillance; quel-
ques hommes d'instruction y ont fixe leur sejour. Le 
bas prix des denrees y rend la vie douce et commode. 
La population y parait riche et aisee; la plus grandę 
partie des liabitants sont des marchands qui, k cer-
taines epoques, vont, pour leurs spćculations com-

( 1 ) L e t o m b a c est une vn r i e t e d e tabac qui se f u m e dans le narguileli, 

appare i l d ispose do m a n i e r e q u e ia f u m ś e n ' a r r i v e a la bouche qu'aprfes 
a v o i r t r a v e r só une c e r t a i n e q u a n t i l ó d ' e a u , e t s ' ć t r e ainsi adouc i e . 
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merdałeś, a Tounbouctou , a Kechnah et autres grands 

bazars du Soudan, clont ils rapportent des marchan-

dises et surtout des esclaves. 
/ 

Le Dar-Noufeh est presąue vis-a-vis des Etats da Ma-

roc; ces deux contrees ont entre elles un commerce as-

sez actif. 

La ville de Noufeh, comme je l'ai deja dit tout & 

1'heure, renferme une foule de marchands tres-riclies, 

dont la plupart font un immense commerce d'esclaves : 

l'anecdote que voici en est une preuve. 

Un marchand de Maroc, qui voulait montrer com-

bien grandę etait sa fortunę, vint k Noufeh avec 

au moins un millier d'esclaves et plus de cinq cents 

chameaux. A son arrivee, les marchands residants 

s'empresserent de lui rendre visite et le felicitórent 

de son heureux voyage. Le Marocain, ignorant leur 

etat de fortunę, les reęut avec fierte. Le chef des 

marchands de Noufeh fut blesse de ces airs d'impor-

tance; mais il concentra et dissimula son mecontente-

ment, etresolut d'humilier un peu l'orgueil du Maro-

cain. II envoya plusieurs individus lui demander quelles 

marchandises il avait a vendre. « J'ai a vendre, dit 

le nouveau venu, ce troupeau d'esclaves ; mais je 

vends tout en bloc, esclaves, chameaux, cordes, sacs 

de hardes, ustensiles de voyage, etc., et j e ne veux 

traiter qu'avec un seul acquereur. Celui de vous qui 

est en mesure d'acheter d'un coup ma caravane en-

tiere, n'a qu ' i venir me parler quand il voudra. — 

Tres-bien! sois tranquille; repose-toi des fatigues de 

la route; tu trouveras sans peine un acheteur tel que 

tu lc desires. » 
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Deux ou trois jours apres, notre Marocain sut qu'il y 

avait dans Noufeh un individu dont personne ne con-

naissait toute la rlchesse. Cet individu, le chef des mar-

chands de la ville, etait du nombre de ceux qui avaient 

rendu visite au Marocain, et qui avaient ete reęus assez 

froidement. 

Le quatrtóme jour, le chef-marchand en question ap-

pela un de ses esclaves-commis les plus inferieurs et 

des moins riches (1), nomme Said, et lui dit : «Va 

trouver le Marocain, et achete toute sa caravane, es-

claves, ustensiles, chameaux, sans en rien excepter.» 

Or, au Dar-Noufeh, on a pour monnaie courante de 

petits coquillages (2). 

Said endossa ce qu'il avait de mieux en vótements, 

et se rendit chez le Marocain. Celui-ci le reęut avec po-

litesse, croyant avoir affaire avec le chef menie des 

marchands de la ville. Aprós un moment d'entrevue, 

Said dit a son homme : « Je desirerais voir ce que tu as 

amene d'esclaves. Si tu es dansl'intention de les vendre, 

je les achete; car j'ai a faire de nombreux envois dans 

differentes directions. J'ai oui dire que tu veux vendre 

le tout en masse; cela me convient parfaitement, et 

m'epargnera la peine de realiser par fractions le nombre 

d'esclaves dont j'ai besoin. » 

L'etranger satisfait au desir de Said, et lui montre 

( 1 ) Foy. n o t ę 3 4 . 
( 2 ) D a n s le S o u d a n c e n t r a l , e t sur tout dans le T o u n b o i i k t o u , 1 ' A f n a u , 

1 ' A d i g u i z , l e K e c h n a h , le N o u f e h , l e M e l l a , les pe t i t s c o ą u i l l a g e s a p p e l ś s 
p a r les A r a b e s oueda, ouda, p a r l es no i r s ltori, kouri, kourdi, e t p a r 
l e s T o u S r i k timelcla, s e r v e n t cle m o n n a i e c o u r a n t e . 2 , 8 0 0 ko r i v a l e n t e n -
v i r o n 12 f r a n c s ; 500 ko r i \ a l e n t d o n c a p e u p rós 2 f r a n c s 50 c e n t i m e s , e t 
le ko r i v a u t a p e u p r ó s un d e m i - c e n t i m e . 
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ce qu'il a de meilleur en esclaves. « Laisse, dit Said , 

ce que tu as cle meilleur et ce que tu as de pire ; amene-

moi seulement tes esclaves de qualite moyenne. Nous 

en discuterons et fixerons le prix, qui sera aussi le prix 

du reste, bons et mauvais. » Cette proposition est 

agreee. Les esclaves de moyenne qualite, homraes et 

femmes, sont rassembles devant Said, et le marche est 

conclu ci six mille coquilles par tete. Le prix des cha-

meaux, des hardes, des ustensiles de voyage, en un 

mot tout le materiel de la caravane , est egalement ar-

rśtć et convenu. Le marchand ne garda qu'une femme 

esclave dont il avait un enfant. On se frappa en main 

en signe de conclusion d'achat. Said fit emmener les 

esclaves et toute la caravane, et dit au Marocain de 

venir le trouver trois jours apres, pour recevoir le paye-

ment. 

Au jour indique, le Marocain s'habille de son mieux 

et se rend chez le chef des marchands de Noufeh, s'ima-

ginant avoir traite avec lui. II arrive et voit une de-

meure qui annonce la fortunę et 1'aisance; une foule 

considerable s'agite, se presse de tous cótes, et le chef 

de la maison, assis dans un endroit separe, semblait 

etre un roi gouvernant tout ce mouvement, toute cette 

multitude qui entrait et sortait. 

Le Marocain aborde et salue le marchand. Le Nou-

feen le salue a son tour; puis, affectant de discuter de 

graves affaires de commerce avec ceux qui 1'entourent, 

il parait d'abord fort peu disposś h s'occuper du voya-

geur marocain. 11 termine tranquillement la plupart 

des questions qu'il a entamees, et s'adressant enfin a 

1'etranger : «Quel est, lui dit-i l , le motif qui t'amene? 
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— Je viens chercher le prix de mes esclaves. — Quels 
esclaves? — Ceux que je t'ai vendus il y a trois jours. 
— Mon clier, tu te trompes. J'ai telles et telles ąualites 
et espćces d'esclaves; depuis une annće je n'en ai pas 
acliete un seul. Cependant il m'en reste un certain 
nombre; si tu dćsires en aclieter, j'en ai encore i peu 
prćs dix mille & vendre. — Mais n'est-ce pas toi, reprit 
le Marocain tout ćtonnć, qui es le clief des commer-
ęants de la ville? — C'est moi-mćme.— Y a-t-il donc 
ici d'autres commercants que toi qui puisse acheter 
d*un coup mille esclaves, avec tout 1'attirail de la ca-
ravane qui les a amenśs? — Certainement. Et moi-
rafime j'ai une trentaine de mes esclaves-commis qui 
font aussi le commerce, et dont le moins riche peut 
facilement avoir acliete tes mille esclaves et au dela. 
Au surplus, attends un moment; nous allons nous en 
informer. Je vais appeler mes commis, et de suitę nous 
sauroos qui d'entre eux a negocić avec toi.» 

Le Marocain ćtait stupefait. Un esclave entre, s'em-
presse dc baiser les mains du Noufeen, et lui raconte 
qu'il vient d'acheter tant d'esclavcs et tant d'or, de re-
cevoir tant de milliers de coquillages, et qu'il própare 
un envoi de tel nombre d'esclaves. Lć Marocain, ebahi, 
ne savait plus que penser et que dire. 

Quand le commis eut fini de parler, son maitre lui 
dit : « Est-ce toi qui as achetś avant-hier, ou il y a 
trois jours, une caravane de cet etranger? — Mon 
Dieu non! Que ferais-je d'esclaves? J'en ai encore un 
nombre considerable. — Alors vas appeler tous tes ca-
maradcs; je veux savoir qui d'cntre eu\ a achete les 
esclaves de cc marchand. 11 faut les lui payer de suitę. 
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G'est un devoir d'expedier promptement les affaires des 
etrangers. » 

Un moment apres entrent plusieurs commis-es-
claves, qui rendent compte de ce qu'ils ont achete et 
vendu. Leur maitre leur demande qui d'entre eux a 
fait l'acquisition des esclaves du Marocain. «Je n'ai 
rien achetć de cet homme, rśpond chacun d'eux. » Le 
temps se prolongeait; le marchand vendeur s'inquió-
tait; il pensa un instant avoir perdu sa caravane. 

«Mais enfin, dit le patron ii ses commis, chercheż 
quel est 1'acąućreur. — Ce doit £tre, reprend l'un 
d'eux, ce doit fitre Said. J'ai appris qu'il a achelć une 
caravane entiere. — Q u e Uieu le confonde! II ne fait 

j amais que de ces sottises-la. Qu'on 1'appelle.» 

Quelques minutes apres Said entre. «Est-ce toi, lui 
demande son maitre, qui as achete les esclaves de cet 
ćtranger? — Oui, c'est moi. Qui te l'a dit? — Ce mar-
chand; et il en rćclame le prix. — Et quoi! dit Said au 
Marocain, que signifie cette conduite de ta part? Pour-
quoi cette demarche inconyenante? Pourquoi te plain-
dre de moi k mon maitre? Suis-je donc en defaut? 
Ta i - j e manque de parole? Es-tu venu chez moi me de-
mander le prix de ta caravane, et te 1'ai-je refuse ? 
Leve-toi, et viens recevoir tes coquilles.» 

Le Marocain, surpris de ces reproches humiliants, 
se leve, suit Said, et arrive avec lui dans une vaste 
maison, oii il voit une foule considćrable d'esclaves et 
tout 1'etalage d'un grand commerce. Said ouvre son 
comptoir, et de suitę se met a compter la somme con-
venue pour lesesclaves, les chameaux, les cordes, les 
hardes, les ustensiles, tout ce qui composait la cara-
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vane. Le Marocain prend ses coąuilles et se dispose k se 
retirer. Alors : «Que Dieu et son Prophete, dit Said, 
me preservent de jamais rien acheter de tespareils! 
Me croyais-tu donc insolvable pour m'humilier comme 
tu l'as fait devant mon maitre, pour aller te plaindre 
k lui? J'ai achete bien d'autres caravanes que la tienne, 
et de bien autrement nombreuses, sans que mon maitre 
en ait rien su.» 

Le Marocain avait singuliórement rabattu de sa fiertś 
et de 1'opinion qu'il avait de son importance commer-
ciale. 11 eut la preuve que sa fortunę n'ćtait pas k com-
parer k celle des commeręants de Noufeh. 11 resolut 
de quitter aussitót le pays; et en effet il se disposa de 
suitę a partir. Quelques jours apr£s il avait disparu. 

J'ai connu un Fezzanais qui ćtait allś a Noufeh et y 
avait sejournć quarante jours. 11 m'assura qu'il n'avait 
jamais vu de pays plus agrćable et plus riche, une po-
pulation plus aisee et plus hospitaliere; tout y est en 
abondance et a bas prix. Ce Fezzanais ne parlait de 
Noufeh qu'avec amour et enthousiasme : «Quand j'en 
sortis pour retourner au Fezz&n, me disait-il, je restai 
en route plus de six semaines. Pendant le trajet je ne 
róvai que de Noufeh; mon cujur et ma pensee y śtaient 
sans cesse. » 

Revenons a nos Foullan. 
Zaky s'etait facilement rendu maitre du Noufeh. 

Frappe de la beaute et de la richesse du pays, du bien-
6tre des liabitants, il s'y fit faire une demeure pour y 
ćtablir le siege de son gouveruemeKt (1), et par 14 il 

(«) l'oy. noto 35. 
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choisit le Noufeh pour la province capitale de ses Etats. 
Aprćs une excursion, apres un voyage, il revenait tou-
jours se dćlasser au Noufeh. 

II y resta une annće entióre, aprćs sa conąuóte, 
pour laisser reposer ses troupes. Pendant ce temps, il 
organisa 1'administration des affaires, en fixa la 
raarche, leva les impóts et distribua les aumónes et le9 
secours aux pauvres et aux nćcessiteux, conformćment 
aux prescriptions de 1'islamisme. 

Enfin il se dirigea sur Afnau, capitale de 1'Afnau. 
Cette ville est renommśe dans le monde musuhnan 
pour la beautó et les ąualitós des esclaves. 

L'Afnau est une province assez vaste. Zdky y porta la 
guerre et le soumit aussi rapidement que le Noufeh et 
le Kechnah. De la il marcha sur FAdiguiz et s'en em-
para. Ensuite il se dirigea sur le Barnau , y entra, s'en 
rendit inaitre et en chassa le sułtan, qui se rćfugia 
alors au KAnum , chez le faguyh Mohammed-Emyn-el-
Kanumy, roi ou ćlifa du Kilnum. Le faguyh Emyn reęut 
le sułtan avec les egards dus a un souverain , et fournit 
aux soldals qui avaient suivi le prince tout ce qui leur 
etait necessaire. 

Mohammed-Kmyn s'empressa de lever des troupes, 
d'attirer a lui le plus d'hommes qu'il lui fut possible, 
soit par promesses ou par presents, soit par 1'influence 
de sa parole. II publia partout qu'il avait rćsolu de dć-
livrer le pays de la prćsence des Foulldn; il prycha la 
ligue sainte, anima la masse de la population h la 
guerre contrę ces Fćldta, contrę ce Z&ky dont la cou-
pable audace versait le sang de purs musulmans. t C'est 
par la guerre, disait Emyn, qu'il nous faut rśpondre 
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aux injustes imputations des Foull&n. lis nous accuscnt 
de violer les principes de la religion et de leur substi-
tuer des lois que 1'islamisme desapprouve; mais ce ne 
sont la que de vains prelextes inventćs par Zdky pour 
donner a son ambilion une couleur religieuse; il n'a 
d'autre vue que de nous soumettre i son autoritó et 
d'ćtendre sa puissance. » 

Emyn-el-Kftnumy employa une annee entiere i tra-
vailler les esprits et h se prćparer h la guerre. Lorsqu'il 
crut avoir des forces sullisantes, il se disposa h se 
mettre en campagne. Tar ses ordres, des prieres furent 
faites dans toutc l'arraće; on invoqua la misericorde et 
le secours de Dieu, on s'humilia devant le Seigneur 
unique, le Seigneur des batailles; on lui demanda la 
grfiice de triompher d'un ennemi impie qui voulait tout 
dćtruire. 

Einyn ordonna le dćpart..., et emmena le sułtan 
avec 1'armće. II marcha droit sur le birny du Barnau. 
Lorsqu'il n'en ćtait plus qu' i quelque distance, il aper-
ęut 1'armće des Foull&n s'avancer contrę lui. II en 
vint aux mains; les deux partis ćtaient nombreus, la 
mfilće fut sanglante. Cette fois, les Foull&n furent bat-
tus, tailles en pićces, et laissćrent la plaine couverte 
de leurs morts. Ce qui put ćchapper au carnage s'enfuit 
avec ZAky. 

Aprćs cette victoire eclatante remportće par Thabiletó 
et le courage du faguyh El Kanumy, le sułtan du Barnau 
rentra triomphant au birny. Le lendemain de cette me-
morable journee, on n'aperęut plusun seul Foullćin; il 
n'en restait de vestiges que leurs demcures de la veille. 

Le sułtan ćleva de suitę le faguyh El-Kanumy au 
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rang de premier vizir, et lui conceda une autoritć dis-

cretionnaire sur tous les gaid et les grands ofliciers de 

l'Etat. Grńce aux soins et a la fermete d'Ćmyn, l'hon-

neur du sułtan et du pays fut vengć. 

La journee du birny fut le commencement des re-

vers qui poursuivirent ensuite les Felńta. Jusqu'alors 

tous les princes du Soudan avaient tremblś i leur nom 

seul; l'epouvante devanęait partout les armes do ces 

terribles novateurs. Mais du jour ou ils furent battus 

par le Kanumy, la hardiesse et la confiance ranimerent 

les esprits. 

L'invasion du Barnau par Zdky eut lieu, je crois, 

vers 1220 de 1'hćgire. Ce qu'il y a de singulier & remar-

quer, c'est que la dćroute des Foullńn et leur expulsion 

du Barnau coincident pour ainsi dire avec les premiers 

revers des Wahabites, ce qui eut lieu quatre ou cinq 

ans apres l'epoque ou les Franęais śvacuńrent defmiti-

yement l'£gypte. 

Tous ces bouleversements qui frappćrent le Soudan 

central depuis Noufeh et Kechnah jusqu'au Barnau, 

sont, comme je l'ai deja indique, des consćquences 

plus ou moins immediates de la vie sćdentaire et 

tranquille des habitants de ces contrees. Le cćlebre 

lbn-Klialdoun, ainsi qu'on l'a dit , a traite en termos 

gćnćraux cette question sociale dans sa Grandę His-

toire. II montre que lorsque 1'habitude d'une existence 

pacifique, le gońt du luxe domestique, 1'entraine-

ment des plaisirs de la tablc et des voluptćs sen-

suelles sont entres depuis longtemps dans les mceurs 

d'un peuple, les hommes redoutent la guerre et de-

viennent avares de leur vie. Ils craignent de perdre les 
20 
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jouissances dont ils se sont fait un besoin, et ils ac-
ceptent facileinent la honte d'une defaite. La gloire 
d'une victoire, mćme productive, est pour eux sans 
attrait. 

Mais, dira-t-on, le bien-ćtre et les douceurs de la 
vie, chez les populations non scenites, n'entrainent 
pas necessairement cette degradation dans les pen-
cliants et dans le caractiire. Ainsi, les nations euro-
pćennes, malgre leur aisance et leur luxe, 11'ont pas 
nioins agrandi leurs possessions, impose i leurs enne-
mis, accru ce qu'elles avaient de puissance, abattu et 
foule aux pieds des nations rivales. Si le luxe et le 
calme des societes enfantaient nścessairement des re-
sultats semblables k ceux que nous avons signales pour 
le Soudan central, la plupart des Etats europeens se-
raient depuis bien longtemps deniembrśs, leurs ri-
cbesses seraient aneanties, leurs populations expatrićes 
ou ćpuisees; car l i les jouissances sociales sont arri-
vćes au dernier degre de radinemeDt, et se sont mul-
tipliees 4 l'infini. 

A cela je repondrai : Les inventions et les raffine-
ments du luxe et de 1'industrie, en Europę, sont des 
faits que personne ne conteste, mais ils n'offrent rien 
ou presque rien de semblable k ce que nous voyons 
dans la societe niusulmane. Dans rislamie, les peuples 
ne portent guere leurs raflineinents que dans les plai-
sirs de la table, dans les rapports des sexes, 1'arrange-
ment de leurs denieures, leur anieublenient, les clie-
vaux cle haut prix, 1'amour des chants et des fetes 
domesticjues; mais les sciences abstraites, mais les 
sciences positives, mais toutes les connaissances qui 
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caracterisent 1'homnie et composent le domaine propre 
de l'intelligence, les applications des mathśmatiques 
aux arts et a la guerre, la physiąue, la chimie, la mć-
decine, 1'histoire naturelle, la botanique, les etudes 
experimentales, sont autant de points sur lesquels le 
musulman reste profondement ignorant. Les etudes du 
musulman, lorsqu'il en fait, n'embrassent gufcre que 
la jurisprudence religieuse et civile selon le rite qu'il 
a adoptó. 11 ajoute a cela quelques nolions thćologiques 
sur 1'unitć de Dieu, quelques ćlements de grammaire 
analytique; voila ce qui compose aujourd'hui la science 
des ulemas, de ce qu'on appelle les savants de 1'isla-
misme. 

Aux yeux des ulemas mómes, celui qui a aborde le 
domaine de quelques-unes des sciences humaines que 
je viens de nommer, est un extravagant, un philo-

sophe (1), un homtne ćcarte de la voie de la religion. 
Ils ont poussć l'injustice et l'aveuglement h un tel point 
que plusieurs d'eutre eux rćprouvent et condanment 
mćme 1'etude de la logique, des principes qu'elle four-
nit pour composer et asseoir les dćmonstrations et pour 
en assurer la puissance dans les discussions, enfin pour 
deduire des conclusions saines et justes des diflerentes 
formes de raisonnement. 

l)eux motifs excusent jusqu'i un certain point la ma-
nierę de voir des ulśmas. D'abord, ils n'ont jamais eu 
ni 1'habitude ni rexemple de ces óludes; leurs prćdć-
cesseurs ne s'y sont point appliques, et n'ont pu dós 
lors en faire naitrechezeus l'amour ou le goiit. Gnsuite, 

;<) Foy. note 36. 
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uecoulumes qu'ils sont u une vie desoeuvrće, le travail 
qu'exigent les etudes europecnnes troublerait la sere-
nite de leur repos, fatiguerait leurs cerveaux endormis. 
Outrecela, les hauts personnages du gouvernement 
ne comprennent pas 1'importance de ces śtudes, et par 
suitę la necessite de les encourager; et, comme dit le 
proverbe : Religion des grands , religion du peuple. 

En resume, il y a une dillerence inunense entre cette 
vie qu'animent les travaux intellectuels purement bu-
mains, qui enfanlent et nourrissent le patriotisme, in-
spirent 1'aniour de la gloire militaire, excitent les sen-
timents d'honneur et d'illustration personnelle, et cette 
vie pacifique et monotone des peuples de 1'Orient, que 
remplissent presque uniquement les jouissances sen-
suelles et qu'accompagne une ignorance profonde. Ic i , 
en Orient, rhonnne semble 6tre 1'animal qui broute 
quand il a faim, se coucbe quand il est repu, s'accouple 
quand il s'echaufle. Des arts, il ne connait que les plus 
grossiers; il se livre ii la culture des terres et au liegoce, 
et cela encore sans aucune idee de perfectionnement. 

En Europę, au contraire, les etudes scientifiques, en 
faisant dćcouvrir i 1'homme les lois du monde exterieur 
et les ressources que la naturę olTre au genie burnain, 
le conduisent aux decouvertes de 1'industrie, aux mer-
veilles et a la perfection des arts. Tout ce que produit 
I'Europę, appareils de guerre, armes, meubles, orne-
ments, tissus, parures, tout porte le cacbetde la pre-
cision. En ce qui regarde particulierement la sante, les 
nations de 1'Occident recliercbent et experimentent 
s a n s c e s s e l escomposi t ions medicales qu ' i l f a n t o p p o s e r 

aux m a l a d i e s , e x a m i n e n t les matieres Y Ć n e n e u s e s et 
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leurs antidotes; la mćcaniąue s'efTorce de mćnager les 

fatigucs et les forces de 1'homme, et, gr&ce k ses inven-

tions, dix individus transportent des masses que cent 

individus d'entre nous ne sauraient seulement remuer. 

Mais il me semble entendre une fonie de voix s'ecrier 

que 1'Europe estcomposee d'infldeles; que pour nous, 

musulmans, aimer des infidfcles est uneafiaire de con-

science, une tendance a 1'impiete, et presque un acte 

coupable. — Cela est vrai abstractivement, et jc passe-

rais condamnation si mon estime pour les Europeens 

etait inspiree par un sentiment religieux, au lieu d'etre 

le resultat de mon admiration pour des oeuvres d'arts 

et de sciences qui chez nous sont encore a 1'etat d'en-

fance. Ce que j'accorderai, c'est que cette estime, cette 

allection en moi t iennenti des faits accidentels ou cir-

constanciels, et nulłement i des sentiments de frater-

nite. Et je demande k Dieu de me prśserver de la 

moindre tendance qui pourrait porter atteinte k la pu-

rete de ma foi religieuse. 

Je sais que mes frćres musulmans peuvent me dire : 

«11 nous serait aisć de nous former aux arts et aux in-

dustries de l'Europe, soit en nous transportant au mi-

lieu des peuples europeens, soit en appelant ici et re-

tribuant ci grands frais quelques-uns de leurs liommes 

les plus habiles. Mais comment nous appliquer h. tant 

de travaux, avec les cinq prieres journalieres quc notre 

Loi sainte nous impose? Une fois que nous serions 

plongćs dans ces etudes et ces travaux, nous serions 

detournes de nos prićres, de ces devoirs imprescrip-

tibles sur lesquels nous serons severement examines, 

et dont l'oubli sera rigoureusement puni de Dieu. 
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Je n'admets point que les etudes, les arts, les tra-
vaux dont nous voulons parler, soient des causes qui 
dćtournent de la prióre ou fassent oublier les devoirs 
de devotion. Celui dont la piete est sincere quitte sans 
peine, pour un moment, le travail qui 1'occupe, et 
s'acquitte aux heures fixees des actes religieux aux-
quels il est oblige. Mais celui que la pietć n'inspirc et 
ne dirige pas, qu'il soit desceuvre ou qu'il travaille, 
laisse passer sans s'en inquieter les heures de la priere, 
il les oublie, et oublie ainsi les actes religieux com-
mandes par les devoirs les plus imperieux. 

Mais revenons ń notre sujet, a notre recit premier. 

Le souverain Crśateur diversifie a son gre les carac-
tferes et les natures des peuples. II dispense k qui il 
veut le courage ou la lachetć, la pietć ou 1'irrćligion, 
1'intelligence ou 1'incapacite, la generositć ou l'avarice; 
mais a des nuances et h des degres differents, entre les 
limites extremes du plus ou du moins, du oui et du 
non. C'est aussi le Dieu tout-puissant qui a etabli les 
analogieś des caracteres entre les nations, analogies 
qui rapprochent en quelque sorte les populations les 
plus eloignees. 

Ainsi, les Fóriens se rapprochent des Turks par 
le caractóre, comme par une foule de mots de leur 
langue, par 1'ostentation de courage dont ils masquent 
leur pusillanimite, par leur orgueil ou leur souplesse 
a s'humilier, par leur amour de l'oisivete, par leur 
morgue, par leur gout pour 1'apparat, par leur em-
pressement a se venger toujours d'un ennemi aussitót 
qu'ils le peuvent. Comme les Turks, les Fóriens negli-
gent.les choses importantes et s'altachent tle prefe-
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rence aux choses de mediocre ou de nul intóret. Mais 
ce qui caracterise essentiellement les Fóriens, et sur-
tout les Fóriens indigenes ou primitifs, tels que ceux 
des monts Marrah, c'est une avarice au deli de toute 
expression. La generosite, 1'hospitalitó large et libe-
rale est releguje chez les grands et chez les rois du Dar-
four; mais ceux-la sont presąue tous d'origine ou de 
sang arabe. 

Les Fóriens manquent de vivacite dans Fesprit et 
dans 1'intelligence, d'activitś et de promptitude dans 
1'action. C'est encore la un trait qui rapproche ces 
hommes noirs, habitants de contrćes ftpres et ingrates, 
des Turks ou blancs, habitants de contrees plus douces 
et plus heureuses. 

L'humeur des Ouadayens a une sorte d'analogie avec 
le caractere franęais; on trouve un point de ressem-
blance entre eux jusque dans 1'institution des quaran-
taines. Mais les Ouadayens, au lieu d'avoir la parci-
monie serree et avare des Franęais, ont la gćnerositć 
hospitaliere des Arabes. Les conseils du souverain oua-
dayen offrent une certaine analogie avec les assem-
blees gouvernementales en France. Les kamkolak, qui 
ne sont pour ainsi dire que des Ouadayens d'ordre in-
ferieur, sont conseillers du sułtan; dans le cas ou le 
sułtan recuserait leurs decisions et s'opposerait ci Vex6-
cution de leurs jugements, il courrait le risque de les 
voir se revolter contrę lui : c'est l i un trait de mceurs 
franęaises. 

Les Baguirmiens et les gens du Katakau rappellent 
le lype italien jusque dans la mollesse de leurlangage 
ct par le nianąue habiluci d'energie dans le caractere. 
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Les Birguid, les Tdmiens, les Zaghdouah et les My-
daub, ont la perfidie et la traitrise des Grecs. Coimne 
eux aussi ils sont bas et rampants, lorsqu'en guerre, 
par exemple, ils tombent entre les mains de leurs en-
nemis. 

Les Foulldn ou Fćldta participent de la naturę des 
Russes, par la passion des envahissements et des con-
quótes, par le soin qu'ils prennent d'avoir de nom-
breuses armees toujours disponibles. Sous le rapport 
religieux, les Foulldn ont le fanatisme espagnol; pour 

- une seule prićre manquee, ils condamneraient un 
homilie d mort. 

Les Barnaouyens approchent du caractere anglais 
par leur fierte un peu brutale, par leur gout pour le 
luxe et Fapparat, par leur insatiable avidite; mais ils 
sont laches et poltrons. 

Chez les Dddjo et les Bygo on retrouve la naturę des 
felldh ou paysans d'figypte; meme paresse, menie mal-
proprete sur eux, meme salete dans tout ce qui les 
entoure. Ils supportent, sans mot dire, de la part de 
leurs superieurs, les plus rudes vexations, les corvćes 
les plus pćnibles. Ils se laissent enlever leurs enfants, 
garęons ou filles, pour servir aux travaux commandśs 
par les chefs, sans songer d se soustraire par aucun 
moyen d d'injustes caprices, sans penser a s'affranchir 
d'une odieuse servitude. 

Cette resignation est encore plus grandę chez les 
Berty et les Maędlit, bien que ces deux peuplades 
soient plus riches, plus nombreuses, plus peuplees que 
les Dddjo et les Bygo. Les Berty et les Maędlit s'epou-
vantent au moindre cliquetis d'armes. A 1'aspect de 
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quelques hommes ar mes, ils tremblent cominc les 

brebis i la vue du loup. Les Berty surtout sont d'une 

poltronnerie inimaginable; un seul Fórien, le baton a 

la main, fait marcher devant lui deux cents Berty 

coinme un troupeau de moutons. 

Gloire soit a l'Etre supreme, dontla sagesse a tout 

etabli dans le monde. Nul n'a le droit de lui demander 

raison de ses oeuvres : c'est lui qui nous demandera 

compte des nótres. 

Maintenant, conime dans le courant de ce Yoyage 

nous avons parle souvent des coutumes et liabitudes 

du Soudan, et que parfois nous avons indiquć qu'il y 

avait chez les Soudaniens certaines peines particu-

lieres, je crois convenable de dire ce que leurs genrcs 

de punitions ont de special et de plus saillant. 



YOYAGE AU O U A D A Y , 11* P A R T . , CII . V. 

CHAPITRE V. 

Des moyenj de represslon.— Prescriplions du Coran. — Pclnes indiqućes par les 
lois c i v i l e s . — Dćcollation; dilaniallon; dćchlquitement (couper en longucs 
ligncs}; pendaison ; empalement.— Supplicc du chdmydl. Anccdotc .—Supplicc 
du l e u . — Enlcrrer Tlf. — Ecrasenient ou broyemcnt. — Tonne 4 c l o u s . — 
Noyade. — Elranglement; cmpolsonnement; mort lente; niort par armes & feu; 
par les coups — Pelnes au D M o u r . — Travail des prisoimiers; manlire de les 
ćveiller. — Entraves perpćtuellcs. — Casse-pasl6que. — Ecartement. — fitri-
»itrcs. — Dćtenlion par t l cu l i ćre .— Entrare dlle scorpion. — L a ligne-prison. 
— Autres punillons. 

La vćrite suprćme, le Dieu dont la puissance est in-
finie, dont la parole est iniprescriptible, est le Dieu 
qui veut les hommages de ses crćatures, le Dieu qui 
ainie ceux qui l 'aiment, qui verse sur eux les tresors 
de sa bontś et placera aux plus brillants degres du pa-
radis ceux qui travaillent au bien de leurs fr^res. Dieu 
est jaloux des adorations des hommes; il a reprouve 
l'injustice et les ceuvres de mai; c'est lui qui nous a en-
voye des cieux son saint Coran et nous a ordonne d'en 
observer les preceptes sacres; c'est lui qui a fixe les 
limites de nos oeuvres, qui nous a defendu de les fran-
chir, et qui a prononce les peines a infliger i ceux qui 
oseraient transgresser sa loi. Mais riiomme n'obeit 
gu^re qu'Ji la voix de la force, et ne s'abaisse que de-
vant ceu\ qui sont plus eleves que lui. Aussi, Dieu nous 

3 1 4 
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a impose des maitres, des chefs, pour proteger le juste 

contrę 1'injuste; il a constitue des peines et des chati-

ments, pour rappeler le coupable hors du sentier du 

mai. Par la, i la misun frein aux passionssanguinaires, 

i l'avidite envahissante, aux penchants destructeurs, 

aux passions corruptrices. Oui, le Tout-Puissant a dit 

dans le Livre saint et inviolable : « Les chatiments sont 

» l a sauvegarde de la vie des liommes. O vous, hommes 

» d'intelligence, peut-etre aurez-vous la crainte de Dieu 

» et la crainte du ma i ! » 

Or donc, les peines sont de deux especes : les unes 

religieuses, et partant invariables; les autres civiles ou 

gouvernementales, et partant modifiables. Les pre-

mićres sont determinees par le Livre de la rśvćlation 

divine. Ainsi, Dieu a pość la loi du talion en ces ter-

mes : « O vous qui croyez h ma lo i , voici les peines 

» prononcees pour le meurtre : homme librę pour 

• homme librę, esclave pour esclave, femme pour 

» femme.» 

Les peines religieuses sont de deux sortes. Les pre-

mieres sont celles que nous venons d'indiquer pour le 

meurtre, et celles qu'annoncent ces paroles de Dieu : 

«Nous avons encore ćcrit dans le Pentateuque, pour 

» les hebreux : ame pour &me, ceil pour ceil, nez pour 

» nez, oreille pour oreille, dent pour dent. Mais pour 

» l es blessures, le chatiment varie selon leur gravite.» 

Les secondes sont celles que la loi dćtermine pour les 

actes que le talion ne punit pas. Elles sont indiqućes 

par ces paroles de Dieu : « Quiconque aura commis un 

» vol aura les mains coupees, comme compensation du 

» profit de son vol et comme exeinple de repressiou 
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» pour les ąutres. Et ci Dieu appartient la grandeur et 
» l a sagesse. — Ł'homme et la femme coupables d'in-
» ceste recevront cliacun cent coups de fouet. Que la 
» pitie alors ne vous fasse jamais sortir de la severite 
» prescrite par la religion, si vous avez foi en votre 
» Dieu et au dernier jour. Que le chatiment de 1'inceste 
» et de 1'adultere soit infiige publiąuement, en pre-
» sence de fuleles rassembles : telle est la peine portee 
» contrę le celibataire coupable; mais si le coupable 
» est marió, qu'il soit lapide jusqu'a mort.» 

Le Prophete, sur lui soit la bśnediction de Dieu, a 
satisfait a cette prescription legale envers M&iz, un de 
ses disciples. 

Des ulenias ont prćtendu que d'abord la lapidation 
fut ordonnee textuellement par le Coran; que le Pro-
phete supprima le texte ou elle etait exprimee, mais 
que le principe fut neanmoins gardć et observe, car les 
suppressions ou abrogations de lois peuvent avoir eu 
lieu de trois manićres : ou l'on a supprime en meme 
temps le principe et le texte; ou l'on a supprime le 
texte et l'on a conserve le principe; ou l'on rejette le 
principe, en laissant subsister le texte. 

La question d'adultere dont nous parlons ici est dans 
le second cas, car on lisait originairement dans le 
Coran : « L'homme d'age et la femme d'age (c'est-a-dire 
i maries) qui commettront l'adultere, lapidez-les im-
» pitoyablement, etque leur mort soit un exemple qui 
» serve de frein aux autres. » 

11 y a encore les peines dont n'a parle ni le Coran ni 
le divin Prophete. Telles sont les peines portees contrę 
ceux qui boivent des liqueurs enivrantes et ceux qui 
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rendent de faux temoignages. Ce sont les disciples du 
Prophete qui, a pres sa mort, et d'apres 1'esprit de la 
loi, ont raisonne et specifiś ces peines. Celui qui a bu 
des liqueurs fermentees est puni, dans le rite mólekite, 
de quatre-vingts coups de fouet, et dans le rite cha-
feite, de quarante coups. 

Le vol aveceffusion de sang sur lescbemins, l'apo-
stasie, la revolte contrę le souverain juste et legitime, 
1'insurreclion suscitće au sein des populations, sont 
punis de mort. Car Dieu a dit : «Que ceu.t qui, par la 
» force des armes, s'el6vent contrę Dieu et contrę son 
» Prophete, que ceux qui repandent le desordre et le 
»trouble sur la terre, soient ćgorges ou pendus, ou 
» bien qu'on leur coupe la main d'un cóte et le pied du 
» cótć oppose, ou qu'ils soient exilćs de leur pays.» 

Pour les fautes moins graves que celles dont nous 
venons de parler, la determination du cMtiment est 
laissee i la sagesse et a l'equite du juge, qui la diver-
sifie selon les degrós de culpabilite du coupable. 

Les peines etablies par les lois civiles diflerent selon 
les dillerences des Ćtats et des peuples. En Egypte, en 
Syrie et dans les pays arabes et turks, elles n'ont pas 
le móme caractere. Les unes sont en harmonie avec les 
principes de 1'islamisme, les autres pour ainsi dire en 
desharmonie. Mais en cela on a cru devoir se con-
former aux exigeuces des choses et des temps. Pour le 
meurtrier, par exemple, — ou bien on lui tranche la 
tfite avec le sabre, habitude suivie en Ćgypte depuis 
longtemps, et ce genre d'exćcution est appelć tćdhy, 

per te, dćcollalion; — ou bien on le hache h coups 
de sabre; c'est Yistilhdm, la dUanialion, ce qu'on 
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appelle, en Egypte, tac ty, dechiquelerncnt, et h Tunis, 
tastyr, couper en longues ligncs ou entuilles; — ou bien 
on le pend, c'est le chanac, la pendaisori, ternie en 
usage en Egypte et a Tunis; — ou bien on l'empale, 
c'est le khauzacah, empalement. On assied le coupable 
sur l'extremite d'un pieu de bois ou de fer, et on le lui 
fait entrer par 1'anus dans les entrailles; le patient 
reste ainsi, les entrailles dechirees, jusqu'a ce qu'il 
expire. Parfois, les borribles souffrances de ce supplice 
se prolongent plusieurs jours. 

II y avait encore autrefois, pour les assassins, le sup-
plice du chdmydt. En voici la description : 

On prenait un grand vase de terre cuite, mais peu 
profond, et on le remplissait de chiffons trempes dans 
la poix, le goudron et le petrole. Ces chiffons etaient 
poses sur une couche de terre etalće au fond du vase. 
Cela fait, on amenait le condamne, on lui ćtendait les 
bras parallelement au corps, et pour les maintenir 
ćtendus on les appliquait sur un long baton, qui, pas-
sant sur la poitrine, allait jusqu'& l'extremite des doigts 
des deux mains; on liait alors solidement ce baton aux 
bras du condamnó. Au cou, on mettait un carcan de 
fer, d'oii descendaient quatre ou cinq longues chaines. 
Le patient ćtait habillć de vćtements enduits de rćsine 
et de poix; sur la tćte, on lui attachait une grandę 
coupe en cuivre. 

Ensuite, on faisait accroupir un chameau, et avec des 
liens on lui lixait sur le dos le vase de terre cuite, place 
dans un autre vase en cuivre. On asseyait le criminel 
dans le premier de ces deux vases, et on assujettissait 
fortement a la selle du chameau les chaines qui te-
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naient au collier ou carcan, de maniere que le mal-
lieureux condamne ne pouvait ni se mouvoir ni se de-
rangcr. Alors on plaęait tout le long du balon qui 
maintenait les bras etendus une ligne de bougies. On 
allumait ces bougies d'abord, puis les vćtements, qui, 
avons-nous dit, ćtaient impregnes de resine et de poix, 
et on faisait dresser le chameau sur pieds. La figurę du 
coupable etait egalement frottee et enduite de poix et 
de goudron. On promenait ce triste appareil dans les 
rues de la ville et dans tous les marchćs et places pu-
bliques. 

Ce genre de supplice alTreux et reprouvś par la lo i , 
etait en usage en figypte du temps des Ghouzz ou Ma-
inelouks, et produisait sur la population une terreur 
profonde. La derniere victime qui subit, au Caire, 
rexćcution du chamy&t, fut, a ce qu'on m'a assurś, 
une femme appelee Djindyeh, et coupable de meur-
tres nombreux. 

Cette Djindyeh assemblait chez elle chaque seraaine, 
pour la nuit du jeudi au vendredi, un certain notnbre 
de fakyh pour lire le Coran (1). Elle avait associe & ses 
crimes plusieurs jeunes gens au coeur feroce et sans 
crainte de Dieu. Pour faciliter l'execution de ses assas-
sinats, elle avait disposć dans sa maison plusieurs 
chambres et arrangó un puits tres-profond. 

Le jeudi, elle sortait dćs le matin, et examinant 
dans les rues du Caire celles des femmes qui pas-
saient et avaient le plus de parures et de bijoux, elle 
allait a une d'elles, lui parlait d'un air de bontć et d'emo-

( I ) Voy. n o t e 3 7 . 
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tion, lui embrassait les mains, la suppliaitde l'accom-
pagner, de venir un moment avec elle, ne fut-ce qu'un 
quart d'heure. « Mais pour quelle raison? demandait 
la dame a Djindyeh. — Helas! j'avais une filie jadis; 
elle te ressemblait... La mort me l'a enlevee. Eh ! de-
puis lors la douleur me consume; et toutes les fois que 
je rencontre quelque femme qui me la rappelle, je 
sens s'agiter en moi les emotions de Tamour maternel. 
Elle ćtait comme toi ; oui! tu es son image parfaite. Je 
t'en conjure au nom du Ciel, viens un moment avec 
moi; permets-moi de rafraichir un peu mon cceur par 
ta prćsence, de me consoler un peu dans le chagrin 
qui m'accable. Tous les jeudis, en memoire de ma filie, 
je fais lire cliez moi le Coran; viens, tu assisteras 
quelques instants a la lecture sainte; ta vue calmera 
quelque peu ma douleur; un seul moment, et tu 
repartiras. » 

Assez souventlesinstances de Djindyeh triomphaient; 
elle emmenait la dame avec elle. Celle-ci entendant, h 
son arrivće cliez sa compagne inconnue, les fakyh psal-
modier le Coran, croyait i\ la sincćritedes dolćances qui 
lui avaient etć si vivement exprimees. Elle allait, par 
honte, s'asseoir avec Djindyeh; mais quelques minutes 
apres, Djindyeh, sous quelque pretexte, passait dans 
une autrc chambre, et aussitót les jeunes assassins 
apostes cliez elle paraissaient et se prćcipitaient sur 
Tetrangere. Un d'eux lui fermait la bouche, et on as-
sassinait la malheureuse. On coupait ensuite le cadavre 
par morceaux qu'on jetait dans le puits. 

Djindyeh se remettait en qućte d'autres victimes; et 
parfois elle rćussissait a en entrainer avec elle trois, 



S U T E DES PEINES. ENTERRER VIF. LE FEU. LF, TAHRYS. 3 2 

ąuatre par jour. Elle choisissait de preference les jeunes 
fenimes. 

Sa dernićre victime fut unejeune filie appelóe Ydeh. 
Ydeh fut accostee dans la rue par Djindyeh, qui par ses 
manceuvresaccoutumees parvint i 1'emmener avec elle. 
Ydeh fut egorgśe... Elle avaitencore sa mere, et etait 
lilie uniąue. La nifere attendit le retour de sa filie pen-
dant plusieurs heures. A la nuit, Ydeh n'avait pas re-
paru ; la mere, hors d'elle-móme, courut infornier de 
son malheur le gouverneur du Caire. Elle gemit, se 
lamenta; sa douleur fut vaine. 

Nombre de personnes ont raconte que cette malheu-
reuse m6re apprit par un songe le sort de sa filie. Une 
nuit, dans son sommeil, cette mere vit Ydeh, et lui de-
manda ou elle etait allee, pourquoi elle ćtait absente 
depuis si longtemps. Ydeh rćpondit qu'une femme ap-
pelee Djindyeh l'avait emmenee dans une maison de 
telle apparence , de telle manióre, et dans tel endroit 
de la ville; que Djindyeh l'avait persuadee de la suivre, 
l'avait trompće par ses feintes douceurs, l'avait entrai-
nśe avec elle, et l'avait fait egorger. «Et, ajoutait Ydeh, 
on m'a enlevć maparure, mes v6tements, et on ajete 
mon cadavre dans un puits. » 

La mere d'Ydeh se reveille toute bouleversće, et va 
trouver le gouverneur, k qui elle detaille le rćcit de 
cette vision. Le gouverneur la fait accompagner par des 
officiers de justice; on force la maison de Djindyeh, 
et on reconnait la vćrite du fait de 1'assassinat. 

On trouva dans cette maison une masse considerable 
de v6tements et de bijoux. 

Djindyeh fut condamnee ci mort, et elle subit le sup-
24 
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|xlice du ch&mydt. Les afiides et associes de tant de 
meurtres fu rent presąue tous condamnes a etre em-
pales. 

Tel est le rścit qui m'a etś fait. 
II y avait encore en Egypte le supplice du feu. — On 

pareparait une quantite consklerable d'etoupes de lin 
qu'on ainassait en tas, h un endroit designe. On creił-
sait une fosse et on y couchait le criminel les mains 
lićes derrtóre le dos, puis on le eouvrait de la masse 
d'etoupes, auxquelles ensnite on mettait le feu en 
quatre endroits diflfórents, vers la tćte, rers les flancs 
et aux pieds; et le ni.ilheureux etait ainsi brule. 

11 y eut des Ghouaz ou Mamelouks qui, dans leur fe-
rocitó, enterraient des homines vivants. En 1212 de 
1'hegire ( ł797 ere chretienue), un certain Caid aga , 
d'origine turque, ordoona plusieurs fois ce supplice. 
11 faisait creuser un fosse profonóe , et y faisait jeter le 
crituinel tout garrotte. On rarnenait la terre dans la 
fosse, puis CMd aga s'asseyait tranquilleme»t sur la 
terre tumuiaire,. et lk on lui serrait 4 niaoger. II con-
dauuia a ce genre de mort non-seulement des Arabes, 
mais mćmc de ses compatriotes. 

Le ta kry s ou broiement, ecrasauent, tel qu'on l'exe-
cute encore h Tunis, etait aussi un genre de supplice 
en usage. On garrotte le coupable, on le met dans un 
grand mortiei 4 quatre lourds pilons comme cenx avec 
lesquels on broie le cafe aa Caire. Qtia1re bommes font 
manceuvrer ces pilons sur le condamne )usqu'4 ce q »e 
toutes les chairs soient ecrasees et reduites en ptite. 

Voici un autre genre de supplice qui me sembleśtre 
un raULnement extraordinaire de cruaute; il est le pro-
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dtiit de 1'imagination de Yćzyd, sułtan de MourrAkich 
(Maroc). On m'a raconte qu'un juif ayant susćitó la 
colćre de ce prince, celui-ci jura de le faire nionrir par 
un sapplice qui n'eut encore śte subi par personne. 11 
Consulta h ce sujet ses courtisans, et chacuri d'eux 

• donna une invention desa faęon. Peu satisfait de leurs 
propositions, Yćzyd rśflśchit quelques instants, et rom-
pant le silence, il demanda une grandę tonne defoncee 
d'un cóte, et appela un menuisier k qui il ordonna 
d'apporter un grand nombre de longs clous. D'apres 
1'rndiaation de Yezyd, le menuisier frcha les clous de 
dehors en dedans, tout autour cle la tonne, et en lignes 
assez rapprochćes, de manifere que 1'intórienr de la 
tonne ressemblail i une peau de herisson ayant les 
ćpines dressćes. On amena le juif garrottó, on l'en-
fourna dans la tonne, et on ferma solidement l'extró-
mitć defoncee. Yćzyd alors fit rouler la tonne sur elle-
inófrie un grand nombre de fois... Elle fut emu i te 
ouverte, et on trouva le juif dechiquetó^ mis en mor-
ceaux comme de la chair hachće. 

La noyade : on enfermait le criminel avec une grosse 
pierre, dans un sac, et on le jetait h l'eau. Ce supplice 
aujourd'hui est surtout rćservć aux femmes-, parce que 
la loi religieuse exige qu'elles soient derobćes aux re-
gards des hommes. 

Iyóttangkment est plus spćcialemcnt rdservóaux per-
sonnages de distinction. 

Uemporsounrment est le moyen dont on se debarrasSe 
plus particulierement de ceux dont on peut avoir h 
craindre 1'atidace et la puissance. 

Ea mórt Imte consiste 6 enfermer ou emprisonner 
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un individu, et de le laisser ainsi mourir de faim et 
de soif. 

La mort par le fusil ou le canon est la plus expedi-
tive. (On attache le coupable a la gueule du canon , et 
on met le feu ći la pićce. Le supplicie est emporte en 
morceaux. Le defterd&r gendre de Mohammed-Aly ap-
pelait le canon le cadi ou le grand juge; et lorsqu'il 
condamnait quelqu'un i ce genre de mort, il disait: 
« Conduisez-le au c&di. » ) 

II y a encore la mort sous les coups de kourbadj ou 
fouets h uneseule tige faite de peau de buflle, et sous 
les coups de b&ton. 

Quant aux peines et cMtiments śnonces et prścisćs 
par la loi musulmane, plusieurs sont tombesen desuó-
tude et remplaces par d'autres. Ainsi, ce n'esl que de-
puis un certain nombre d'annees que l'on ne coupe 
plus la main aux voleurs; on les condamne aux galćres. 

Au Soudan, 1'application des peines prescrites par la 
loi religieuse est tombee en desuetude. II est permis de 
se racheter des condamnations. Ces rachats sont passes 
en habitude, surtout au D&rfour. Ainsi, les Fóriens 
payent un rachat pour 1'inceste; ils payent une ranęon 
pour se soustraire aux coups de bńton ; parfois nieme 
la punition du meurtre est diflerente de ce que pres-
crit le Coran. 

Du reste, il y a dans le Soudan, surtout le Soudan 
central, d'assez nombreuses especes de cMtiments ci-
vils; mais elles sont encore plus nombreuses chez les 
Arabes. 

Les plus frequentes punitions, au Darfour, sont la 
prison et les coups. On emprisonne les condamnes dans 
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un lieu cios, sans toiture, dont le sol est la terre nue , 
et dont 1'enceinte, interieurement, est toute hćrissśe 
d'ćpines. Le dśtenu a les pieds dans les fers et le cou 
dans un carcan. T.es geóliers sont des eunuąues, sous 
les ordres d'un chef ćgalement eunuque. Des domes-
tiques sont attaches au service de ces prisons. Les dś-
tenus sont forces de tanner des peaux, surtout des 
peaux de boeufs, cle vaches et de chameaux. Pour cela, 
on donnę h chaque prisonnier un enorme vase en terre 
cuite , et du caraz, c'est-a-dire des siliques du mimosa 

nilotica pilćes qui servent de tan; chacun a une śpoque 
fixee pour accornplir le tannage qu'on lui a impose, et 
s'il la depasse il est severement chdtiś. Ces travaux ne 
sont exigćs que dans les prisons destinćes aux gens du 
peuple. Les grands et les personnages de distinction 
sont detenus dans des prisons particulieres, et n'y sont 
soumis a aucune corvśe. 

Le plus penible et le plus cruel pour les detenus, 
c'est que, s'ils ne sont pas śveilles dós le matin h 
1'heure voulue, on les eveille i grands coups de fouets. 
Plusieurs individus se relayent pour continuer la 
fustigation pendant un temps assez long, et a chaque 
relai du fustigateur, les coups ont une nouvelle vio-
lence. On entend de tres-loin les cris des malheureux 
fustigćs. 

Pour ceux qui sont condamnes ń une reclusion per-
pśtuelle, on leur met 4 chaque pied*une entrave dont 
les deux extremitśs sont percćes d'un trou et fixees 
l'une contrę 1'autre par un clou, dont ensuite on lime 
et rive les deux bouts. Ces entraves restent ainsi 
maintenues jusqu'a la mort du condamnś'; alors seu-
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lement ou les, retire en les coupant avec la lime. 
Les grands, tels que les enfants des sultans, des vi-

zirs, qui ont encouru la colere du souyerain, sontjetós 
dans les cachots des monts Marrah. Nous en ąvons 
parle dans le Foijage au Darfour. 

Cliez les Furiens, il y a, en fait de chatiments civils, 
ce qu'ils appelleut le bortoan^bau ou casse-pasłef/ue 

(bau, casser; borłoan, pastóque). Ainsi, lorsqu'un in-
dividu est condamne i mort par le sułtan, et que le 
sułtan dit \ ses officiers : « Bortoaw-bau, cassez la pas-
tóque, 9 les exćcuteurs saisissent le condamne, le sou-
lćvent en l'air, puis 1'abandonnent tout a coup, mais 
de manierę quo le sommet du crńne vienne frapper le 
sol, On recommence ainsi plusieurs fois de suitę, jus-
qu'Ą ce que le patient expire. 

On execute encore les coupables par le chabh ou 
ćcartement, ou mieux pandiculation. Si le sułtan pro-
nonce la peine contrę un individu accuse, ou realle-
ment convaincu de crime, ou regarde comme con-
vaincu, et articule le mo t : « ficartez,» alors on clierche 
deux arbres qui soient assez rapproches l'un de l'autre; 
et si l'on n'en trouve pas qui soient ainsi places, 011 
plante profondejnent en terre deux poteaux qu'on as-
sujettit solideuient; on lie le patient une maiu i chąque 
arbre ou h chaque poteau, mais en lui etendant les bras 
fortement, au point qu'il lui soit impossible de se mou-
voir. Ensuite des liomines cueillent des faisceaux de 
verges d'un arbre appelć laaut, d'une odeur repous-
sante, et tout herisse de petites epines recourbees 
comme des fers de hameęon, On enl£ve les śpines du 
c£>tć de la base des verges, afin de pouvołr saislr facile-
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ment le faiscean; ensuite les executeurs flagellent le 
condamne jusqu'a ce que mort s'ensuive, ou 4 pen prfcs. 

Le meurtrier dont le criine est constatć soit par aveu, 
soit par preuves recueillies en dehors du coupable, est 
mis h mort par le plus proche parentde la victime, le-
quel le perce d'un coup de lance dans la poitrine. 

Pour une dent brisee, pour un coup sur le nez, pour 
la mutilation d'une main, pour les blessures de la 
tóte, etc., le coupable, aU DArfour, est condamnć h 
une amende, dont une partie, fixće d'ailleurs par la 
lo i , est au profit cle l'individu oflensś et blessś ou 
mutile. 

Au Ouaddy, les peines dśterminćes par la loi reli-
gieuse sont appliquees dans les terrnes mfimes du texte 
du Coran. Le sułtan a le droit aussi cle condamner h 
mort, ou aux coups, ou ń la reclusion. 

Quand le sułtan prononce la peine de mort contrę 
un coupable, et dit k ses kabartou ou ofTiciers de jus-
tice : «Prenez cet homme et ecrasez-le, assommcz-
le, Uafjgougoti-ho,» on s'empare du condamnó et on 
le conduit sur la grandę place du F<\cher. L i , un 
des kabartou s'arme d'un gros baton court, Ć\ tóte 
renflće et en formę de masse d'arme, et en assene au 
condumne un coup sur la nuque. Si le patient, par la 
violence du coup, fait un mouvenient de tóte et la re-
leve, un autre kabartou lui dćcharge un second coup 
de massue sur le creux de 1'estomac. Au troisićme 
coup, toujours le condamnć reste roide mort. 

Lorsque le sułtan a ordonnć d'exćcuter plusieurs 
coupables ensemble, souvent on les voit, par une sin-
gulióre rivalitś, se prćsenter 4 l'executeur 4 l'envi l'un 
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de 1'autre et en s'ścriant: «A moi le premier! i moi 
le premier! » comme s'ils se disputaient quelque chose 
d'un grand prix. 

Les coups de fouet proprement dits s'administrent au 
moyen de fouets particuliers, analogues aux zoukhmeh 

d'£gypte (1) en longueur et en epaisseur. Neanmoins le 
fouet diflere du zoukhmeh, en ce qu'il ne se compose 
que d une seule laniere epaisse, en cuir de buflle sau-
vage ou de rhinoceros. Cette laniere, a l'ćtat brut, est 
dure, raboteuse, roide; un seul coup dechire la peau 
et fait jaillir le sang. Parfois cependant le condanine 
en reęoit cent et móme mille coups sans laisser ćchap-
per un ah ! Ces traits de courage sauvage ne sont pas 
rares au Ouadtiy. 

La detention se fait de diverses inanieres. Ainsi, on 
dćtient un individu en le faisant asseoir au pied d'un 
arbre, qu'il embrasse de ses deux jambes, et contrę 
lequel on 1'attache par des liens qui le maintiennent 
applique immediatement contrę 1'arbre. II reste ainsi 
attache jusqu'a ce que sa delivrance soit prononcśe 
par le sułtan. 

Certains reclus ont les pieds dans une entrave en 
fer, d'une seule pićce, et appelće acrab ou scorpion. 
C'est une bandę aplatie, en formę d'S ( Foy . fig. 6). 
A d'autres, on met les fers aux pieds et aux mains, 
une chaine au cou, et on les enferme, comme nous 
l'avons dej i dit, dans un lieu sans toiture. 

La plus singulifere detention est celle du khalt ou de 
la ligne. Yoici coniment on y procede. On dit & celui 

( 1 ) f o y . note 38. 
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qu'on doit soumettre. au khatt : « L e sułtan te detient 
ici, » c'est-ii-dire dans le lieu ou l'on rencontre l'in-
dividu. Celni-ci s'arrete aussitót et reste en place, sans 
qu'on lui applique de liens, sans que personne le gardę 
ou le surveille. 11 demeure ainsi jusqu'& ce que soit 
ordonnśe sa delivrance. Le khatt est prescrit pour les 
fautes legeres, et applique surtout aux debiteurs. Ainsi, 
lorsqu'un creancier a rencontre plusieurs fois son debi-
teur et lui a demande son du, et que le debiteur, tout 
en reconnaissant sa dette, en remet toujours l'acquit-
tenient h un autre tenips, le creancier peut, h discrć-
tion , arróter son homme sur place, le faire asseoir, et 
alors, de la pointę d'une lance, il tracę par terre une 
ligne circulaire autour du debiteur, en lui disant:« Par 
Dieu et son Prophete ! par le sułtan et la móre du suł-
tan! par les tewa appuis de 1'Ltat (1), tu ne sortiras pas 
de ce cercie que tu ne m'aies payć ta dette. » Le debi-
teur est obligś de rester enclos et assis dans son khatt, 
jusqu'a ce que quelqu'un intercćde auprfes du crean-
cier, et que celui-ci consente h. la delivrance de son pri-
sonnier. Si le creancier reste inflexible et inexorable, 
le detenu demeure dans son khatt jusqu'i ce qu'il ait 
acquittó sa dette. Si, rompant la consigne qui lui est 
imposee, il s'avise de sortir de sa ligne, et qu'alors le 
creancier porte plainte au sułtan, on envoie a la pour-
suite du fugitif, en quelque lieu qu'il soit on le saisit, 
et o.i le condamne h des peines tres-sćvćrcs. 

Si celui qui s'est declare crćancier est convaincu de 
mensonge, s'il a tracć le khatt autour d'un individu 

( 4 ) F o y . no le 39. 
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dont il ne peut prouver ladetle, il est rigoureusement 
puni. Aussi nul ne se hasarde k tirer le cercie dereclusion 

autour de quelqu'un, qu'apres avoir pris toutes ses me-
sures pour prouver la realite de la crćance, et se mettre 
k l'abri des consśquences facheuses d'une declaration 
qui risquerait d'etre reconnue fausse. 

Quant aux delits ordinaires, les punitions qu'ils en-
courent sont k peu pres les meraes au Ouaddy qu'au 
Darfour : telles sont les punitions dćcernees a celui qui 
a rendu une femme enceinte, k celui qui a frappć un 
autre et l'a blessć. Toutefois, comme nous l'avons dej i 
remarque dans le Foyage au Darfour, le premier de 
ces deux cas n'entraine aucune peine chez les Fóriens 
des monts Marrah, par exemple, chez les Tśmourkeh, 
les Karakryt, etc. L i , un homme n'epouse une femme 
que lorsqu'il en a eu par concubinage deux ou trois 
enfants. II n'y a donc aucun chdtiment ni pour 1'homme 
ni pour la femme. Bien plus, la femme se glorifle d'a-
voir eu des enfants, car elle a prouvć qu'elle est feconde. 
Les enfants nós de ces unions avant le mariage sont, 
comme nous l'avons dit, h la charge des oncles mater-
nels. 

Et Dieu est admirable dans le secret et le but de ses 
oeuvres; c'est lui qui a donnę aux peuples les carac-
teres et les mceurs qui composent leur naturę distinc-
tive, cette naturę que nul de nous ne consent k changer. 
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CHAPITRE VI. 

uommerce et Industrie au Dirfour et au O u a d S y . — Commerce des kliaraz 011 
verroteries. — O i n t u r e s secrttes des f e m m e s . — B r a c e l e t s ; lamymeh ; ptiriscd-
lides ou chevillfcres; damleg. — Coraux. -- fitofics i m p o r t ć e s . — A n o s . — Tar-
b o f l c l i . — A r o n i a t e s . — C u i v r e ; ć t a i n . — Aiguillos. — Rasoirs. —Selles.—Sabpes. 
— Talaris. — Soufre. — Papier ; encrlcrs; liyrcs. — Ikldjeh, <Hoflc, — Fajr 011 
inslgne de rćclplendaire. — Mousseline. — Souliers , e t c . — Commerce au Oua-
d 3 y . —Kl iamz appn|ć cliĄr.-t- MoudraJili 011 brassi fcrcs .^ Prdsents des amanlsi 
le cadmoft l .— Anecdote. — Commerce des Arabes rćpandus aux enylrons du 
DSrfonr et du OuadSy. — 9 e l ; ses espices . — Industrie au DSrfour et au Oua-
dfly — S e c o u r s nmtuels. Devoirs r m d u s aux inortsj p i i f c r e s , — Occupalions 
des f e m m e s . — Rtfcoltesdes fruits, des ltigumcs. — Pauvres, 

L'Etre souverain maitre de toutes richesses, 1'Ćtre 
qui n'a besoin ni du secours ni de 1'aide d'aucun autre, 
qui seul se suflit, l 'Żlre qui est le refuge et 1'appui des 
mortels, a jete sur nous un regard de bonte et de mu-
nificence, et nous a prodigue ses bienfaits. C'est lui qui 
fait le roi et le sujet, le riche et. le pauvre; c'est lui 
qui a gratifiś chaque climat du monde de produits dont 
il a privś d'autres climats, lui qui a lie les causes et les 
effets, qui a montre aux bommes la droite voie, qui a 
mis dans leurs coeurs la passion du bien et la passion 
du mai, qui a distribuś les peuples en fractions et en 
classes distinctes, au gre de sa volonte suprfime. C'est 
lui qui a place les homines de commerce dans la classe 
moyenne des nations, et les a en quelque sortę separća 
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de la gent corvśable. De lii les jouissances que le com-
merce rćpand dans les differents pays; de l i les rela-
tions qui etablissent les communications des peuples. 

Noble industrie, qu'a honoree le plus vertueux des 
hommes, le saint Prophete de Dieu, Mahomet! Qui 
ne connail, parmi les nations de 1'islamisme, les tra-
ditions rćvćrees qui attestent et racontent les voyages 
du Prophete en Syrie, lorsqu'il gćrait les interets cocn-
merciaux de Khadydjeh, la Mere des vrais Croyants? 
Qui ne sait combien de fois il rendit hommage aux ne-
goces des hommes probes et sinceres dans leurs trans-
actions, moderśs dans leurs gains? Les recits de ses 
disciples en fournissent les temoignages. 

A l'exemple du Prophete, une foule d'hommes, dans 
les divers climats, se sont livres aux entreprises coni 
merciales. Et, comme les autres peuples, les nations du 
Soudan ont leurs negoces. Privćs des tissus utiles aux 
usages de la vie, d'une foule d'objets que procure le 
commerce ordinaire, et, d'autre part, possedant un cer-
tain nombre d'objets recherches dans les contrees etran-
geres, les Soudaniens ont aussi parmi eux des hommes 
entreprenants qui se dirigent sur d'autres rśgions, 
dans le but d'općrer des transactions productives. 

Ainsi, on exporte du D^rfour des esclaves, de la 
gomme, des dents d'ćlephant, du tamarin , du habbet-

el-ayn, connu en Ćgypte sous le nom de c/iichm (1), du 
nabk-el-karnau, du lebcldy ou fruits du baobab, des 
peaux de bceufs dont on fabrique les mazddeh ou 
grandes outres plates et carrees connues en Egypte 

( 1 ) Voy. note 40. 



IMP0RTAT I0NS , EXPORTATIONS. LES KIIARAZ D'AMBRĘ. 3 3 3 

sous le nom de ray, des plumes d'autruche blanches et 
noires. Tous ces objets trouvent leur debit dans les 
pays śtrangers. 

Les eslaves sont une partie commerciale demandee 
sur tous les marches des contrees eloignees; il en est 
de nieme encoredes dents d'elephant, des plumes d'au-
truche, de la gomme et du tamarin. Mais il n'y a guóre 
que les riches marcliands qui puissent exporter ces 
marchandises. D'autres produits de petit commerce 
sont 1'objet du negoce des gens d'humble condition. 

Les objets qu'on importe au Darfour sont nombreux, 
et la plupart sont sans valeur et sans utilite pour les 
peuples plus civilises. Telles sont les diverses especes 
de kliaraz dont nous allons parler et dont nous avons 
dej i dit quelques mots dans le voyage au IMrfour. (Les 
kharaz sont les verroteries proprement dites; cependant 
le nom de kharaz s'applique aussi h d'autres objets ou 
matieres que celles que nous comprenons en franęais 
sous le ternie de verroterie. Les indications donnćes 
dansce chapitre delimiteront 1'etendue du mot.) 

Le tnansoiis est un kharaz d'ambre jaune et de gros-
seur variable. 11 y a le n° 1 , ainsi designe parce qu'wn 
chapelet de ce mansous, qui est le plus cher, p&se 
un rotl ou une livre d'environ douze onces. II est en 
grains arrondis, legerement aplatis. Les femmes en 
font des colliers ou en mfilent des grains i leurs col-
liers. II n'est achete que par les filles et les femmes des 
grands, des rois, etc. Le n° 2 est celui dont deux cha-
pelets pśsent un rotl; il est moins cher que le precś-
dent, et est recherche par les femmes de moyenne 
aisance. U y a ensuite le n° 3, et ainsi de suitę. 



S 3 4 VOYAGE AU OUADAY, II0 P A R T . , CH. VI . 

Le raych est un kharaz allongó, cylindrique, rare-
ment sphśrique, II a 1'aspect du marbre blanc, et est 
marque de raies. 

Le sońmyt est plus cher que le raych. C'est un kharaz 
allongś, assez petit, brun et marque de raies blanches 
circulaires. Les femmes et les filles des grands, des 
rois, en font leur parure. Souvent un seul soumyt se 
vend pour deux esclaves ; s'il est abondant, il se vend 
pour un esclave. 

Le mangour est un kharaz arrondi et qu'on exporte 
de la Galilśe. Les Fóriennes portent soavent autour des 
reins, sur la pean, cinq ou sept tours de ces kharaz 
enfiles dans des cordons. Le mangour est vert, ou jaune, 
ou noir, et piquete. Le noir est plus connu sous >e 
nom de micluihreh. 

Le rmtgdd-el-fdgah est plus cher que le mangour, 
plus gros, plus lisse et plus beau. Aussi le rougad-el-
fagah est recherche comme parure secrete par les Fó-
riennes de condition aisee, et le mangour par les Fó-
riennes de moyenne condition. 

Le mangoiir est du volume k peu pres d'une noix or-
dinaire, et le roug&d-el-fógah du voltime d'une grosse 
nois. Tous deux sont en terre cvii le co 11 verte d'un ver-
nis comme celui de la faience. Mais 1« rougad-el-fógah 
est d'un travail plus parfait, est mieux verni, d'Ufi 
coup d'ceil plus agreable et d'un prix plus ślevć. Le 
mangour est raboteus, comme plissć k sa surface, et 
assez grossierement vernisse^ Aussi'se vend il assez bon 
marche-

Cesdeux sortes de kharaa sont employes par les Fó-
riennes comme parure cachee, e'est-a-dire, ainsi que 
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je ł'ai deja fait remarąuer, en sortes de ceintures appli-
qućes sur la peau. L'intention de ce genre de parure 
est d'exciter les emotions voluptueuses des homraes, 
de les provoquer et de les animer par le leger cliquetis 
que laissent entendre les ceintures dans les moments 
de contact amoureux. Lorsqu'un individu rencontre 
une femnie i\ 1'ócart et qu'il veut 1'agacer, il la touche 
a la ceinture et en fait cliqueter les kharaz. Si la femnie 
sernble accueillir la provocation et se tait sans s'ćloi-
gner plus vite, il lui tend la main et on s'accorde. Si 
la feinme le rppousse, il passe son chemin. 

Ce qui prouve que les Fóriennes ne portent ces cein-
tures de kharaz que pour en faire entendre le cliquetis 
lorsqu'il le faut, c'est que le premier tour est assez so-
lideinent fixd sur les reins, tandis que les aulres tours 
sont niobiles et presque flottants. 

Parmi leurs ressourcesde coquetterieetde seduction, 
les Fóriennes ont encore, comme partie importante 
de leur parure, les bracelets, les tamymeh, les khalkhul 

ou chevilleres, autrement pśriscelides. Les bracelets 
sont en cuivre, ou en ivoire, ou en corne. Les premiers 
sont appeles damleg, les second adj ou ivoires, et les 
troisiemes kym. Les tamymeh, comme nous l'avons 
deja dit dans łe Yotjage aa Durfour, sont un ornement 
pour la tete et en mćme temps une amulette proteC' 
trice. Chaque tamymeh a ordinairement un petit grelot 
qui bruit łorsque la femme marche, remue ou tourne 
la tśte. Les bracelets aussi font entendre un petit cla-
quenient lorsqu'elles remuent le bras. Les chevillćres 
sont des anneaux en cuiTre que Fon porte au-dessus 
des chevilles, et qui, par le mouvement ou łe choc des 
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pieds, produisent ćgalement un lćger clapotement. 
Le gout de ces diverses parures est rśpandu dans 

toutle Soudan. Au Sennćlr, les femmesont, au lieu de 
mangour et de rougad-el-fagah, des especes de kharaz 
en argent, creux, et dans lesąuels sont enfermes de 
petits cailloux. Ces kharaz, appeles houmeh , sont fixes 
sur une bandę de cuir qui se ceint au-dessus des 
hanches, sur la peau ; par le mouvement de la marche, 
ces kharaz sonnent comme de petits grelots. 

Au D&rfour, & Kóbeih, le harich sert de monnaie. 
C'est un petit kharaz vert, ou bleu, ou jaune. Les 
fennnes pauvres qui ne peuvent se procurer des man-
gour portent le harich en ceinture. 

Le mourgan 011 mourjdn, corail, est de deux espfcces: 
le gass et le mouderdem. Ce sont les deux seuls coraux 
qui soient connus au Darfour. Le gass est un kharaz 
allongś et qui, comme le mansous, a plusieurs nu-
meros. 

Le fdo est un corail artificiel en fragments allongćs 
ou spheriques. Le fćio spherique est specialement ap-
pele mouderdem. Les deux esp£ces se vendent k bas 
prix, et sont tres-rćpandues parmi les femmes du 
peuple. Ce corail, ainsi que le corail naturel, est trós-
souvent mfilś au mansous, au raych et au soumyt, 
dans les colliers des Fóriennes. 

Le dem-er-radf (sang de 1'hśmorragie nasale) est un 
kharaz en verre d'un rouge de sang, il se fabrique 
en Europę. 11 est en petits grains et de deux especes, 
longs et mouderdem c'est-a-dire spheriques. II se 
vend k bas prix. Les Fóriennes des classes pauvres 
en font des colliers, des tamymeh et parfois des 
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moudraah ou sortes de brassieres ou colliers que l'on 
porte au bras, au-dessus du coude. 

Parmi les autres marchandises importees au Dćir-
four, il y a encore les tarbouch ou calottes rouges tis-
sues. Les Fóriens n'aiment que les tarbouch de fonne 
allongee, un peu retrecis en haut, et qui se rapprochent 
du tartońr ou bonnet conique. 

Les djellab ou marchands d'esclaves rapportent, a 
leur retour au Darfour, des etoffes assez fiues (de ca-
licot et de madapolam) connues en Egypte sous le 
nom cle madrdcy, et dont la piece est de soixaute pyks 

ou coudees. Dans le pays ou les djellab achetent ces 
ćtoffes, ils font de chaque piece trois coupons de 
vingt pyks, les font teindre et les emportent ainsi. 
lis vendent ordinairement un coupon pour un es-
clave. 

L'ildgueh-kóędouy, śtoffe assez grossióre (en soie et 
coton) est aussi importć au DArfour, ou il se vend sous 
le nom de gogary. Chaque piece est mise en deux cou-
pons, qui ensemble valent le prix d'un esclave. Le cou-
pon est appele garin. Les femmes des grands s'en cou-
vrent la poitrine (en roulant le coupon comme une large 
bandę, qui passe par-dessous les aisselles et parfois sous 
une aisselle et par-dessus 1'epaule opposee). 

11 y a encore les chauter, etoffes appelćes en figypte 
abak. C'est une sorte de toile de coton assez grossiere 
et ayant vers rextremite une large bandę rouge faisant 
partie du tissu meme. La piece se vend, au Kaire, 9 ou 
10 piastres (environ 2 francs 50 centimes). En Egypte, 
on s'en sert pour les matelas de divans et de lits, les 
doublures des couvertures piqućes. Les djellab ne les 

22 
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emportent au Darfour qu'apres les avoir fail leindre. 
Six pieccs de chauter se vendent pour un esclave ąuand 
les esclaves sont chers. J'ai vu ventlre des esclaves a 
trois chauter l'un. 

Au Darfour, le gros drap rouge que les gens du com-
mun achetent en Ćgypte i bas prix, se vend aux rois, 
qui en garnissent les harnacheraents de leurs chevaux. 

Les ftnes etrangers, tels que ceux d 'Egypte, ont une 

tres-grande valeur au Darfour. Ainsi, un Fórien aclie-

tera un bon ane d'Egypte pour dix esclaves. 

On porte au Darfour beaucoup de sunbul (spina ccl-

tica, le nard), le mahleb (amande du prunus tnahlcb, 

espece de cerisier sauvage, indigóne de Lorraine, et 
donnant le bois dit de Sainte-Lucie), le bois de sandał, 
le cheybeh (espece d'arnioise melee de souchet), les 
feuilles de mersyn ou myrte, le karanfoul ou girofle, le 
kub-el-tyb (sorte d'iris ou g lar ca), le cafe, le savon; 
toutes ces substances, excepte, bien entendu, les deux 
dernieres, sont reduites en poudre par les Fóriens pour 
en composer leurs cosmetiques. Et, d'ailleurs, on ne 
porte le cafe et le savon que sur commande des parti-
culiers, ou conmie cadeaux. 

Le cuivre rouge, mais seulement ce qu'on appelle 
en Egypte cordd/tah ou vieux cuivres hors de service 
et rogmtres de cuiwc, est importe en grandę quantite 
au Darfour. Ces euivres ne peuvent etre employes qu'a-
pres avoir etś refondus. Ce sont de vieux chaudrons 
defonces, ou degradćs,ou usćs. Ils se vendent a tres-
liaut prix. Les Fóriens les fondent avec un peu de zinc 
pour en avoir un laiton dont on fabrique surtout des 
kha Iklial ou chevilleres et des damleg ou brassieres. (Les 
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hommes portent les damleg au-dessus du coude; les 
femmes les portent souvent au poignet.) Au Dar-Rau-
/tah, ąuatre damleg, avec environ un rotl de sel, valent 
un esclave (car le sel est tres-rare dans presque tout 
le Fertyt; il y est generalement apporte du dehors). 

Le tenek jaune ou cuivre jaune en feuilles est tres-
clier au Darfour. On en fait des frontaux ou plaąues 
qu'on attache comme ornement sur le front et le chan-
frein des chevaux. Un grand qui n'a pas de frontail & 

son cheval est fort peu considerć. 
Le laiton en fil est achete sur tout par les Fóriens de 

haut rang et par les riches. On le tourne ou entrelace 
en manierę d'ornement sur les hampes des lances. 
Les habitants du Fardougueh excellent dans ce genre 
de lravail. Le sułtan et les premiers personnages font 
venir de cette contrće les ouvriers les plus habiles pour 
orner et parer des lances. 

Ućtain est ćgalement recherche au Darfour; on en 
fabrique les anneaux qui servent de monnaie au F&cher. 

Le khaddońr, kharaz allonge, blanc, ou rouge, ou 
bleu, et que les nćgociants etrangers transportent au 
Darfour, passe par la voie des caravanes marchandes 
jusqu'au Dar-Rauwah, au Faraougueh, au Bynah, au 
Chała, ou les femmes en font leur principale parure. 
Le khaddour a peu de valeur au Darfour proprement 
dit; on ne le voit que sur les domestiques et les panvres. 

Le keuhl ou alhmed des Arabes (appele dans le lan-
gage chimique sulfure d'antimoine), se vend en frag-
ments bruts de couleur blcu noirutre et d'un brillant 
metallique. 

Les aiguilles, bien qu'elles soient une marchandise 
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de mince valeur en elle-meme, se vendenl tres-cher au 
D&rfour; on achóte parfois un esclave pour un millier 
d'aiguilles. 

Les rasoirs sont egalement tres-recherches; car ceux 
que fabriąuent les Fóriens sont en tres-mauvais acier, 
a tranchant dur et d'un service diflicile et penible ; ils 
ne rasent pas, ils ecorchent. 

Les selles turąues, avec les couvertures feutrśes qu'on 
place dessous, se vendent facilement aux personnages 
de distinction, qui seuls en font usage. II en est de 
nieme des ótriers a la mamelouk, dits aussi etriers a la 
turque, des cottes de mailles et des sabres droits ou 
lattes ; le sułtan seul porte le sabre cambre. Les grands 
ne peuvent avoir que le sabre droit; ils y font monter, 
au-dessus de la poignee, un pommeau en argent, quel-
quefois dore. Ce pommeau est spherique, creux, et 
renferme toujours, dans sa cavite, quelques cailloux 
qui, lorsqu'on degaine ou qu'on agite le sabre, font 
entendre un cliquetis singulier. Chaąue emir ou vizir, 
ci cheval, a toujours deux sabres attaches, par le cóte 
de la poignće, ći la tete de la selle ou carbous anterieur, 
et, par l'autre extrćmite, au trousse-quin ou carbous 

postórieur. Ces deux sabres passent sous la cuisse 
gauche du cavalier. Le sabre a pommeau en sphere 
d'argent est appele, par comparaison, abou toumah, 

ou a tete (Taił. II est exclusivement rćserve aux emirs 
de premier ordre. Les emirs d'ordre secondaire ou in-
ferieur, lorsqu'ils garnissent leurs sabres d'un pom-
meau , ne doivent avoir que la sphere en cuivre. 

Le papier a ecrire est aussi un objet de commerce 
qu'exploitent les marchands voyageurs. 
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Mais ce dont on retire le plus de profit dans le Sou-
dan, c'est 1'importation du talari ou douro d'Espagne, 
appele en Egypte et dans les contrees de la Nigritie rydl 

aboumedfa ou rydl (real) d canon (1). Assez souvent, 
un esclave ne vaut que liuit a dix talaris (de 40 a 50 et 
quelques francs). D'autre part, le transport de cette 
monnaie est facile et n'entraine aucuns frais. 

Le soufre en colonnes (soufre en canon), quoique ćtant 
un objet cle faible valeur par lui-nieme, est tres-re-
cherche au Soudan et s'y vend fort-cher. 

La vente des livres de jurisprudence musulniane et du 
hadyth ou livre des traditions ou paroles du Prophete, 
donnę aussi un profit considerable. 

11 y a trente ou quarante ans, les Djellab apportaient 
au Darfour des milayeh hedjńziens que les grands de 
la cour achetaient pour s'en draper. Mais aujourd'hui, 
cette importation a cesse et est remplacóe par celle 
des ilćidjeh. On en coupe la piece en (Jeux les qu'on 
rćunit par une couture, dans le sens de la longueur, 
ce qui formę une piece large dont ensuite on orne les 
deux extrenńtes avec une longue frange. Cette sorte 
de vśtement, dont se drapent les rois, est appelee 
fair. Lorsque le sułtan investit quelqu'un de la dignite 
de roi, il donnę un fair au recipiendaire ; et lorsque le 
roi est depouille de sa royautó, le sułtan lui reprend 
le fair. Aujourd'hui on emploie encore pour cette es-
pece de velement des indiennes rayźes et qui figurent 
1'ilcigueh; on coupe chaque piśce en quatre les dont 
on frange les deux extremitćs. Les marchands tiennent 

(ł) Foy. note 41. 
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ces indiennes k un prix aussi haut que les ilćlgueh. 
On porte au Darfour, pour les vendre aux faguyh ou 

cheykli, des encriers en cuivre ou encriers h etui, a la 
formę orientale, des gratloirs, sortesde petits couteaux 
t\ lame inmiobile et avec lesąuels on taille les calam ou 
roseaux a ecrire, enfin des canifs europeens. 

La mousseline pour turbans, les souliers, les babouch 

ou longs cliaussons en cuir jaune pour les femmes, 
viennent aussi du dehors, mais par voie de commandes 
ou comme cadeaux. 

Les articles de commerce que nous avons mentionnes 
ici sont fournis par 1'figypte au Darfour. 11 n'y a d'ex-
ceptś que les raych, les soumyt et le bois de sandał, 
qui viennent du Hćdjilz par le Senncir, le loubdn (1) 
(oliban, encens), le sunbul et le mahleb. Les impor-
tations sont les mćmes pour le Ouaday que pour le 
Dftrfour. Toutefois les Ouadayens, etant encore moins 
policśs que les Fóriens, sont moins recherchćs dans 
leurs gouts. D'autre part, les sultans ouadayens eux-
mómes ont modifle ou empechć l'importation de cer-
tains objets en en prohibant 1'usage. Par suitę de cela, 
le khaddour, qui est la parure habituelle des femmes 
pauvres au D&rfour, est, au Ouaddy, rornement des 
femmes des plus grands personnages. 

Les selles śgyptiennes ou turques, les etolTes gros 

feutre, dont on fait les couvertures sur lesquelles on 
place la selle, sont defendues aux Ouadayens. II n'y a, 
comme nous l'avons deja indiquć, que le sułtan qui 
s'en serve. Quant aux autres marchandises et objets de 

(l) fo\i, dole i i i 
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parure, on ne recherche au Ouadiiy que les kharaz 
khaddour, raych, deni-el-rańf, le corail naturel et le 
corail artificiel, le cuivre, les calicots, les miktyeh, les 
diverses especes de parfuras que nous avons men-
tionnćs, les cottes de niailles, les sabres, le cuivre 
jaune en laraes. Ces articles arrivent au Ouadfiy par le 
Fezzan. 

Les Ouadayens, beaucoup plus que les Fóriens, re-
cherchent la soie filee. lis en parent le devant de leurs 
v6tements blancs, en y brochant des broderies en 
rouge, jaune, bleu, entremćlćes. Ce genre de parure 
n'est pas de leur invention; ils l'ont imite des 1M-
guirmiens. 

On envoie du Barnau au Ouad&y le teikoet \egoddny 

qui sont des etoffes noires de la largeur de deux ou 
trois pouces au plus. Mais souvent plusieurs pióces sont 
cousues entre elles selon leur longueur. 

La plupart des marchandises importśes au Ouaddy 
y viennent par le Fezzan; quelques-unes y arrivent par 
le DArfour, trćs-peu par le Barnau. 

Les &nes sont de peu d'usage au OuadAy. Presque 
jamais on ne les monte. A Oudrah on ne voit jamais 
personne ci śne. 

Au Ddrfour, on apporte une sorte de kharaz de la 
longueur de pres de trois travers de doigt, et le plus 
ordinaireinent il est blanc et noir; c'est le chór. Les 
ferames 1'enfilent dans des fils pris des feuilles du dańm 
ou des tiges de gramlnśes telles que le hal fu (lygseum 

sparlum, L.). Les femmes des riches mettent entre un 
kharaz blanc et un kharaz noir, un grain rond de corail 
naturel i les femmes pativres y mettent un grain de fAo 
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ou un dem-el-raaf; les riches y mettent parfois du man-
sous n° 3. On compose ainsi des moudraak ou colliers 
pour les bras. 

Nombre de jeunes Fóriens portent de ces brassieres 
ou colliers. Gelui qui en a le bras parć indiąue par 14 
qu'il aime une jeune filie et qu'il en est aime. Les ob-
jets de parure que se donnent deux amants sont des 
gages d'un amour inipatient, gages qu'ils ont toujours 
avec eux, afin de s'aider 4 supporter les moments d'ab-
sence. Lorsqu'une jeune filie reęoit quelque chose de 
son amant, c'est ordinairement un anneau ou uu cad-

maul. Le cadmoul est un morceau d'etoffe de coton, 
large d'environ un empan et long d'4 peu pres trois 
pyks ou coudees, ayant a chaque extremite des raies 
en soie rouge d'au moins un pouce de largeur, et se-
parees entre elles d'environ quatre pouces. Le cadmoul 
ressemble assez au tikkeh ou bandę d'etoffe etroite 
qu'en Ćgypte on passe dans la coulisse des cheroudl ou 
caleęons, pour les froncer et les maintenir autour des 
reins. Un jeune homme qui a donnę 4 sa maitresse, ou 
4 son amante, un bcau cadmoul 4 nombreuses raies en 
soie, est vantć etcitó partout connne un modćle, et la 
jeune filie s'eu enorgueillit. L'amant alors reęoit or-
dinairement de celle qu'il aime un moudraah; il le 
porte a son bras , et est tout fier de son bonheur. 

Yoici une anecdote 4 propos de ces moudraah ou 
brassieres. 

A mon arrivee au DArfour, mon pere avait deux con-
cubines. L'une, plus aimee que 1'autre, commandait, 
gouvernait dans la maison, avait les clefs de tout. Ceux 
qu'elle traitait bien, mon pere les accueillait de mćme; 
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il haissait ou repoussail ceux qu'elle haissait et repous-
sait. 11 etait fou de cette fenune. 

Un jour qu'elle etait, avecquelques-unes de nos es-
claves, a arranger ses colliers et ses moudraah, j 'en-
trai et j'allai m'accroupir a lerre aupres d'elles. Un 
moment apres, arriva une jeune lilie arabe de nos voi-
sines; elle nous apportait en present un vase de lait. 
Elle 1'offrit ci la favorite de mon pere, et celle-ci le fit 
mettre dans une chambre ii cole de celle ou nous etions, 
en recommandant de le laisser couvert jusqu'au retour 
de mon pere. 

Moi, ćtourdi et enfant comme on l'est encore sou-
vent ii l'age que j'avais alors, je passai peu apres dans 
la chambre ou etait le lait, et j'avalai une bonne partie 
de la jatte. La favorite devint furieuse contrę moi .— 
Et puis, le fils d'un autre lit est mai vu d'une mardtre. 

Par liasard, en revoyant ses moudraah, la concubine 
de mon pere en trouva uu de moins. II ćtait tombe, et 
se trouvait couvert par la poussiere. On chercha le 
moudraah, on ne le vit pas. La danie ne dit mot; mais 
des que mon pćre rentra, elle lui raconta son malheur 
et m'accusa d'avoir soustrait le moudraah pour le don-
ner ii la jeune Arabe qui nous avait apporte le lait. 
« Mais, dit mon p&re, pourquoi mon fils aurait-il pris 
et donnę ce moudraah? — Qui le sait? il n'a qu'ii ćtre 
amoureux de cette petite filie!... Et puis, aujourd'hui 
c'est un moudraah; une autre fois, ce sera un collier.» 
Or Dieu m'est Ićmoin que j'etais innocent du vol quo 
cette femme nfimputait. 

Mon pere ajouta foi h 1'accusation ; il parut tout ir-
rite contrę moi, il ne ni'adressa pas une parole de 
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toute la soirće. Le lendemain , dćs le matin, je vis ve-
nir ci moi mon oncle Zarrouk et deux de nos esclaves 
les plus Agós qui portaient de grosses entraves cle fer. 
« Mon cher ami, me dit Zarrouk, ton pćre nous envoie 
pour te mettre les fers; allonge les pieds. » Je devais 
obeir, et j 'obćis.«Mais, dis-je alors, cjuelle est donc ma 
faute, pour 6tre ainsi traite? — Ta faute? Tu as pris le 
moudraah, et tu l'as donnś a la jeune filie arabe. » Je 
protestai, je jurai que je n'avais rien pris, rien vu. On ne 
me crut pas. Zarrouk et les deux esclaves m'attacherent 
les fers aux pieds et s'en allerent. Je restai seul tout le 
jour, enfermć dans la chambre ou je couchais... Et je 
pleurais. On m'apporta a manger; mais telle etait ma 
douleur, que je ne pus gouter a rien. Deux jours se 
passferent ainsi. Le troisieme au matin, mon oncle 
vint me trouver et me dit : « Si tu ne te decides pas cl 

indiquer oii est le moudraah, ton p£re est resolu de te 
battre, de te chatier sćverement, et d'une maniere 
exemplaire. » Ma douleur devint plus vive encore. J'in-
voquai le secours du Ciel, j'invoquai le nom du divin 
Prophćte; je priai Dieu de me tirer de peine. 

Ce fut alors que je regrettai d'6tre venu au Soudan. 
Pendant tout le jour, je fus dans les plus cruelles an-
goisses; mes pleurs ne tarirent pas un moment. Je me 
recommandais i Dieu, je 1'appelais h mon aide, je le 
conjurais de permettre que mon innocence fiit recon-
nue... Sur le soir, une esclavedela maison m'annonęa 
que le moudraah avait ete retrouve dans la poussiere. 
Je rendis grices h. Dieu; je me sentis soulagś. 

Mon p&re ćtait alors absent. II ne rentra qu'apr^8 le 
coucher du soleii. 11 n'eut rien de plus empressó que 
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de m'euvoyer mon oncle pour me rćpćter les menaces 
qu'il m'avait dejci adressees le matin. La favorite ćtait 
prósente quand mon pćre m'envoya Zarrouk; mais 
cette maudite femme se garda bien de dire qu'e!le avail 
son moudraah; selon elle, je devais ignorer qu'elle 
l'avait retrouve. Mon oncle vint a moi et me renouvela 
les menaces de mon pćre. « Mais, dis-je alors, est-ce 
que le moudraah n'est pas retrouve?— Je n'en sais 
rien. — II est retrouve, rćpliquai-je; je le sais; on me 
Ta annonce. » Zarrouk sortit aussitót et se hńta de por-
ter ma reponse a mon pćre. « Est-il vrai que tu aies 
ton moudraah? dit mon pćre & sa femme. — O u i , nous 
l'avons, dit-elle d'un ton froid et indilfćrent; mais ton 
fds nous l'a fait rapporter ici par une esclave qui, sans 
qu'on l'eut aperęue, a jetć le moudraah dans la pous-
siere ; car plusieurs fois nous avions cherchć partout 
sans rien decouvrir. Certes, si on ne l'avait pas jete ici 
apres coup, comment y serait-il venu?» Mon pere ap-
pela toutes ses esclaves, et, d'un ton sćvóre, leur or-
donna de lui avouer la veritć. « Si mon fils, leur dit-il, 
a remis le moudraah & quelqu'une de vous qui 1'ait en-
suite jete ici, qu'elle me le dćclare; je lui promets qu'il 
ne lui sera rien fait: sinon, vous serez battues jusqu'i 
ce que vous me disiez la verite. » Toutes jurerent et 
protestćrent qu'elles ne savaient rien de cette preten-
due supercherie; que nulle d'entre elles n'avait rap-
portć le moudraah, mais qu'elles l'avaient decouvert 
au milieu de la poussifere et dans la chambre mćme. 

Quand mon póre eut bien questionnć les esclaves et 
eut entendu leurs declarations, il les renvoya. — Nćan-
mołns je passnl encore la nuit dans mon fers, 
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Le jour suivant, de grand matin, parurent mon 
oncle et les deux esclaves qui m'avaient mis aux en-
traves. Ils m'eveillśrent, me debarrasserent les pieds, 
et repartirent. Je demeurai de nouveau seul, et de nou-
veau mes larmes coulćrent. J'etais desespere d'avoir 
ete mis ainsi aux fers comme un miserable esclave. 
Cette pensśe m'agitait encore, lorsque je vis entrer 
Zarrouk portant des hardes & la main. II me fit óter les 
habits que j'avais sur moi, me presenta d'autres vete-
ments propres, une chemise, un caleęon, un cafetan 
de cotonnade, un jubbć neuf en drap vert, un chale 
cacheniire vert pour turban, un tarbouch, une cein-
ture et des sandales mekkoises (t ) . Mon oncle me fit 
endosser tout cet accoutrement, puis il me d i t : « Main-
tenant, viens te presenter a ton pere; il veut te par-
ler. » Je suivis Zarrouk... Je baisai la main a mon pere 
et 1'arrosai de mes pleurs. Je vis qu'il etait profonde-
ment emu. 11 m'embrassa entre les yeux et me d i t : 
« Rends grace k Dieu que ce soit moi et non un juge ou 
un etranger qui ait conduit et terinine cette affaire, 
car probablement tu aurais ete condanine. » Mon in-
nocence fut pleinement reconnue. 

Plusieurs jours aprós mon accusatrice annonęa en-
core qu'il lui manquait un collier, et que tres-certai-
nement je le lui avais soustrait. « Femme que tu es! 
lui dit mon pere, aie donc un peu la crainte de Dieu. 
Nous avons deja faussement accuse mon fils, il y a 
quelques jours; cherche ton collier; tu le trouveras 
comme tu as trouve ton moudraah. » Elle jura qu'elle 

(ł) Voy. noto 43. 
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l'avait cherchś avec le plus grand soin, mais inutile-
ment, et elle persista daus son accusation contrę moi. 
Elle parlait encore lorsqu'une esclave apporta le col-
lier, et dit : « Le voil&! je 1'ai trouve k tel endroit. » 
Alors la colere exaspera mon pere. « Tu as eu 1'audace, 
dit-il k sa concubine, d'accuser encore mon (ils! De-
puis qu'il est dans ce pays, tu le traites toujours en 
ennemi. — Mais pourquoi, avant qu'il ne fut ici, ne 
perdais-je jamais rien? Pourąuoi ne disparait-il rien 
de mes parures que depuis qu'il est avec nous?» 
Ces paroles irriterent encore davantage mon pere. 
«Qu'est-ce que tout cela signifie? repliqua-t-il. Tu ne 
penses qu'a jeter l'inimitie entre mon fds et moi; et 
plus je te rappelle au devoir, plus ta haine s'envenime. 
Zarrouk, dit-il alors a mon oncle, apporte-moi ici des 
fers.» Zarrouk obeit.... «Mets les fers A cette femme, 
et conduis-la k la cuisine; elle travaillera avec les es-
claves. Desormais, elle n'estplus qu'une esclave comme 
les autres.» 

Lorsqu'elle entendit cette decision, elle se prit & 
pleurer, k soupirer, a demander pardon, k embrasser 
les pieds de mon pere. Mon pere restait inexorable, 
insensible a ces larmes et k ces prieres. Zarrouk inter-
cśda pour elle, baisa les mains a mon pere, qui finit, 
apres une longue resistance, par accorder le pardon 
de la coupable. Mais il jura que si jamais elle osait 
essayer le moindre mensonge contrę moi , il la traite-
rait avec la derniere rigueur. De ce moment la con-
cubine fut avec moi dans les meilleurs termes, dans le 
plus parfait accord, et elle me temoigna toujours beau-
coup de deference et d'egards. 
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Plus tard ccttc femme suivit mon pere au Ouad&y. 
Et l i , Dieu la punit des mcnsonges qu'elle avait ourdis 
contrę moi, des calomnies basses et miserables dont 
elle m'avait noirci. Dieu, pour la punir, la soumit a 
de dures epreuves, et lui rendit le menie genre de 
souflrances que j'avais endurees. II la condamna, elle 
aussi, a vivre dans les fers autant d'annees que j 'y 
avais ete de jours a cause d'elle; et elle ne trouva per-
sonne qui la prit en pitie dans sa triste reclusion. Yoici 
le fait. 

A l'ćpoque ou mon p&re se prćpara a quitter le 
Ouaday et a retourncr a Tunis, j'etais encore au DAr-
four. Mon ptre me fit dire d'aller le trouver, afin de 
partir avec lui. Le sułtan fórien, comme je l'ai deja 
dit, me retint au Dćirfour. Mon pere ne me voyant 
paś arriver, et ayant resolu de se meltre promptement 
en route, confia tout ce qui regardait ses interets, les 
cinq villages dont ii avait. alors la direction et les rc-
venus, ses fenimes, ses biens, ses troupeaux, a son 
frere Zarrouk, qu'il constitua son remplaęant et son 
chargć d'affaireś, puis il partit par la route du Fezzan, 
II ailait revoir sa familie, son pere, et ce que Dieu lui 
avait laisse de freres. 

La concubiue, restee au Ouaday, donna carriere a 
sa mechaUcete feminine et se declara en guerre ou-
verte avec Zarrouk. En 1'absence de mon p&re, elle 
pretendait 6tre eh dehors de toute autorite , n'avoir de 
compte h rendre i personne. Elle esperait tirer avan-
tage de la resistance qU'elle opposait a mon oncle, et 
elle alla jusqu'a se plaindre plusieurs fois de lui au 
sułtan. On examłna la question et on recounut la le-
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gitimite pleine et entiere des droits de Zarrouk. La 
femme fut severement admonestee de la part du sułtan, 
et elle reęut l'ordre de resler soumise et tranąuille, 
comme les autres fenmies. Irritee de ces procedśs, 
elle se declara en liostilite ouverte contrę Zarrouk, cl 
refusa tout arrangement, toute concilialion. Le sułtan* 
informe des dispositions de cette femme, la condamna 
a la reclusion cliez elle, avec les fers akrab (ou scor-

pion) aux pieds, afin de la ramener a rćsipiscence. 

Elle etait alors enceinte. Quand appracjia le mo-
ment de la delivrance, Zarrouk songea a prier le sułtan 
de pardonner a cette femme; mais ensuite Zarrouk re-
llechit; il craignait qu'elle ne recommenę&t ses que-
relles, et il se contenta de demander qu'on la debar-
rassat de ses fers jusqu'a ce qu'elle fut accoucbee 
seulement, et qu'ensuite on la remit dans les entraves 
comme auparavant. La cliose fut ainsi convenue. 
Lorsque j'arrivai au Ouadćiy je lrouvai cette femme 

dans 1'akrab Uieu n'oublie jamais 1'injustice et la 

mecliancete ; il est l'appui de 1'oppnine ; en lui est la 
consolation de celui qui souffre. 

llevenons h notre sujet. 

L'article de commerce le plus lucratif au Darfour et 
au Ouaday est le cuivre rouge; il s'y vend a prix d'or. 
On en fabrique, comme nous l'avons dejci dit, des che-
villeres, des damleg, des anneaux pour le nez. Au D&r-
Raunah, il a śgalement une valeur tres-elevee; trois 
rotl seulement valent un esclave mAle ou femelle. Au 
Darfour, six rotl, parfoisdix, jamais plus de treize, 
valent un esclave des six, c'est-a-dire de la taille de 
six empans mesures du talon au bout inferieur de l'o-
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reille. Aprfes le cuivre vient le zinc, et ensuite les ta-
laris ou douros et le laiton en feuilles. De toutes les 
autres marcliandises dont nous avons parle, aucune 
n'estrecherchee aussi avideinent que ces metaux. 

Tous les objets ou articles indiąues dans ce chapitre 
sont importes par les djellab au retour de leurs expe-
ditions conimerciales d'esclaves. D'autres objets sont 
apportes uniąuement par les Arabes des environs du 
DArfour et du Ouad&y. 

Les Rezeigat et quelques autres tribus font, au Dar-
four, un commerce considerable de beurre fondu, de 
bceufs, de vaches, de cuirs et de miel. Sans les Re-
zeig&t, le rotl de beurre vaudrait son poids d'argent, 
et encore on n'en trouverait pas. 

Les Zeyadyeh, les Areigat, les Zaghaouah, appor-
tent au Darfour le sel qu'ils vont chercber au puits de 
Zaghaouy. Sans eux, les Fóriens en mancjueraient 
presque totalement. Au Darfour proprement dit, le sel 
est trćs-recherche. 11 Fest encore davantage au Dar-
Sila, au Fangarau et au Raunah. Chez les Fóriens, la 
mesure de sel, quand il est en petite quantite sur les 
marches, se vend pour vingt mesures seniblables de 
doukhn (peni.setum typhoideum, grain dont on fait du 
pain); si le sel est abondant, la mesure vaut quinze 
mesures de doukhn; dans les moments de la plus grandę 
abondance, il se vend pour douze mesures, móme pour 
dix mesures, mais jamais au--dessous. 

Le sel de Mydaub est reserve specialement pour les 
vizirs et les autres grands du pays. Le sel de Zaghaouy 
est le plus mauvais qu'on puisse rencontrer dans le 
monde; il est mele d'une quantite considerable de 
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terre. Aussi, les gens de la classe aisće, avant de se 
servir de ce sel, le jettent dans l'eau, l'y laissent fon-
dre, puis decantent l'eau apres que la terre s'est dć-
posee au fond du vase; ensuite ils font ćvaporer le li-
quide, et le sel reste propre... Certes! si les Fóriens 
voyaient du sel comme celni de ltosette ou de Tunis, 
ils se le disputeraient entre eux a coups de sabres. 

Dans certaines localites des monts Marrah, on a le 
sel falgo. On le prepare en fragments allonges qui ser-
vent en guise de monnaie dans les marches. 

U resulte de ce que nous venons de dire, qu'il y a 
au Ddrfour trois varietes de sel. Le plus commun et le 
plus abondant, mais en mćme temps le plus mauvais, 
est celui de Zaghaouy; le meilleur et le plus rare est 
celui de Mydaub ; le moyen en quantitś et en qualite 
est le falgo. En gćneral, il n'y a gu&re que les gens 
d'une certaine aisance et les riches qui puissent se pro-
curer du sel. Les pauvres salent presque toute leur 
nourriture avec de l'eau dans laquelle ils ont lavć de la 
cendre. Ils jettent la cendre dans un vase & fond crible 
de tres-petits trous; par-dessus, ils versent de l'eau 
qui lillre h travers cette cendre et s'ecoule peu ci peu 
par les trous. Cette eau filtree, qu'on appelle kambo, 

est le sel des pauvres et leur sert ci preparer leurs mets. 
J'ai goutć de ce sel liquide; il a un gout d'amertume 
fade, repoussante, et qui soulćve le cceur. 

Quant au falgo, plusieurs personues qui l'ont vu 
extraire m'ont raconte qu'on le retire d'une terre par-
ticuliere que les montagnards recueillent dans cer-
taines localitśs de leurs montagnes. Ils jettent cette 
terre dans de larges vases et la traitent & grandę eau , 

23 
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a peu pres comme on op&re pour separer le sel de nitre. 
On reprend cette eau, on la verse dans d'autres vases, 
dans le fond desquels sont pratiąuós plusieurs enfonce-
ments coniąues qui font office de moules, et on laisse 
le Jiquide s'evaporer spontanement. Le residu salin se 
rassemble dans les cónes et s'y desseche en fragments 
opaques de formę pyramidale, d'une cristallisation ir-
reguliere, de couleur grisatre etd'un gout agreable. 

11 me reste 4 dire quejques mots sur 1'industrie, sur 
les occupations domestiques, sur les derniers devoirs 
rendus anx morts. 

L'industrie est fort peu developpee chez les peu pies 
de l'Afrique centrale. Au Darfour et au Ouaday, i} n'y 
a guere, en fait d'arts, que ceux du tisseur, du forgeron, 
du labpureur, du filcur, du fondeur (c'est-a-dire du 
fabricant de lances, d'arcs, de fleches et de quelques 
grossiers ustensiles pour 1'agriculture et les besoins les 
plus ordiuaires et les plus communs de la vie). Au Dar-
four, il y a des etrangers, originaires du Katakau, qui 
teignent en bleu avec 1'indigo, et qui savent produire 
les nuances bleu-noir chatoyant du godauy et du teykau. 

Les Fóriens tannent parfaitement les peaux; ijs ont 
pour cela tout ce qu'il leur fant en instruments de tra-
vail et en matieres premieres. Ils preparent, avec les 
peaux de bccufs et de chameaux, des sacs, de grandes 
et belles pieces de cuir qu'ils appellent doubourkou et 
qui servent, les unes pour s'asseoir et pour dormir, 
les autres pourcribler les grains, etc. Avec les peaux 
de chevres et de boucs, ils fabriquent de belles outres 
et des sacoches pour les provisions de voyages. Des 
peatix de moutons, ils font du sekkiyun ou cuir souple, 
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rouge ou vert, pour recouvrir les fourreaux de sabres, 
garnir les selles, etc. Apres que le sekhtyAn a ete bien 
tanne, ils le teignent en rouge avec le kouloud, sorte de 
moelle vśgetale d'un rouge fonce, extraite d'un arbris-
seau et qui ressemble a la moelle spongieuse et legere 
de la tige du petit dourah. On fait bouillir le kouloud 
assez longtemps dans de l'eau ; ensuite on en teint le 
cuir, qui prend alors une belle couleur rouge analogue 
a celle que communique la coclienille. Quant aux cuirs 
verts, on les teint avec le zindjur ou cuivre oxyde a 
l'air; on oblient ainsi une nuance d'un vert-clair. 
Ces cuirs verts sont beaucoup plus chers que les cuirs 
rouges. 

Au Ddrfour, il y a des especes de matelassiers qui 
fabriquent les surtouts 011 caparaęons pour le harna-
chement des chevaux; ces surtouts sont faits a la ma-
niere des couvertures piquees quel'on a en figypte (et 
ailleurs), et sont ornes de bigarrures assez singidieres. 
Nous les decrirons au chapitre de la Tactique militaire. 

1111'y a reellement pasd'autres arts au Darfour, que 
ceux que nous venons d'indiquer. Pour les besoins qui, 
dans les pays civilisćs, ont cree des professions, les 
Fóriens s'entr'aidentet se serventmutuellernent. Ainsi, 
les voisins, entre eux, se rasent la tete les uns aux au-
tres; ils se passent ainsi de barbiers. Un individu 
veut-il se construire une demeure, il est aide pour cela 
par ses amis, k la simple condition de leur donner a 
diner et a souper. 

Si un liomnie raeurt, un aini et surtout un faguyh 
ou cheykh lui rend les derniers devoirs, lave le cadavre 
et l'ensevelit; car tout le monde connait la maniere 
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d'accoinplir ces siniples cćremonies. Quand une femnie 
meurt, les devoirs funebres lui sont rendus par une 
feinme ćigee. Pour transporter un mort en terre, on 
fabrique instantanement un brancard grossier avec 
deux longs batons assez forts que 1'on maintient a dis-
tance convenable avec une ou plusieurs cordes, de 
faęon a representer des sangles (Foy. fig. 7). On etale 
sur ces cordes une sorte de lit, c'est-a-dire, par exem-
ple, un bourch ou natte tine faite en lanieres de feuilles 
de daiun, ou bien un hacyrah ou natte ordinaire en petit 
jonc ou en paille. On place le cadavre la-dessus, el on 
1'emporte ci bras; car les manches de cette espece de 
civi6re sont trop courts pour qu'il soit facile de la 
porter sur les ćpaules. Ce sont encore les amis et con-
naissances du defunt qui creusent sa fosse. Chaque 
mort est toujours seul dans une fosse isolee. Ni ceux 
qui ont lave le cadavre, ni ceux qui l'ont transporte au 
tombeau, nereęoivent de retribution. 11 en est de móme 
pour ceux qui recitent en cominun le Goran pour le 
repos de 1'ame du defunt, ou qui recitent les prieres 
de l'itócfl/iou delivrance (1), ou qui disent le cliapelet 
du pardon. 

J'ai vu compter au Darfour les prieres du cliapelet 
au rnoyen de fragments de petit jonc, comme le jonc 
des nattes fines(2). Chaque individu qui vient prendre 
part & ces sortes de prieres taille dix petits fragments 
de jonc et dix autres fragments plus grands. Quand il 
a prononce sur son chapelet ordinaire, le premier cent 
de « Id Ildh UC Alldh ( I I n'y a pas d'autre Dieu que 

( ł ) Voy. n o t o i 4 . 
( 2 ) Foy. n o l e 45 . 
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Dieu), » il met de cóte un petit fragment de jonc; aprćs 
le second cent, il met un autre petit fragment avec le 
premier, et ainsi de suitę jusqu'ń ce que les dix petits 
fragments soiont tous reunis. Alors, comme sur chaque 
grain de chapelet le priant a prononcć « Id Jlah ill' 

Alldh, » i l resulte que, quand ses dix petits fragments 
sont rassemblćs, il a articule mille fois ces mómes mots 
«la Jldh iir Alldh. » Afm de se rappeler ou de compter 
le nombre des mille, il met de cóte un des dix grands 
fragments de jonc. A chaque mille , il en fait de móme 
jusqu'au dixifeme; et alors il sait qu'il a articule dix 
milie fois les saintes paroles. 

Les Fóriens pretendent que les morceaux de jonc. 
qui ont servi ainsi a compter les prieres du chapelet du 
pardon , ont acquis, par cela seul, des vertus bienfai-
santes. Ainsi, un fićvreux qu'on parfume avec la fumće 
de ces brins de jonc, guerit sur le champ de sa fievre. 
En brulant ces joncs et en en mettant la cendre dans 
de l'eau , on a un collyre dont la vertu sainte est telle 
qu'un ophthalmisant qui s'en lave les yeux pendant 
trois jours de suitę, le matin, est necessairement gueri. 
Si on dćpose ces bouts de jonc entre un mort et son 
suaire, Dieu traite Teinie du mort avec plus de bonte 
et se montre moins sevćre dans 1'appróciation des fautes 
du defunt, et cela grdce aux benedictions attachćes aux 
brins de jonc. 

La charite fraternelle, en vue de Dieu, est chose com-
mune au Uarfour. Celui que quelque malheur a frappe 
est toujours secouru par ses amis et par ceux qui le 
connaissent. 

Les Fóriennes n'ont aucune habitude des travaux 
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domest,iqucs auxquels se livrent les femmes des pays 
polices. Les filles des riches passent une partie de la 
journee ii se parer, a se frotter le corps avec du beurre 
et les clieveux avec de la graisse, ii se mettre du keuhl 
aux yeux, ix se parfumer, Ć\ se friser. Apres qu'elles ont 
flni, elles s'occupent des soins de la maison; puis elles 
se mettenl ii tisser des bonrch ou nattes fines avec les 
feuilles de dauin dćcoupees, qu'elles ontteintes de dif-
ferentes couleurs, en rouge, en noir, en vert, en jaune. 
Ces nattes sont lćgóres et du plus joli travail, elles ont 
1111 coup d'o3il cliarmant et semblent inviter ceux qui 
les volent ii s'asseoir ou ii dormir dessus. 

La Fórienne, mfime de condition aisee, prćpare or-
dinaireinent la nourriture ii son mari et aux liótes ou 
convives qui viennent ii la maison. Aux ćpoques des 
travaux agricoles, les femmes des familles pauvres s'oc-
cupent avec leurs maris aux semailles, ii la moisson , 
ii la recolte des grains , du coton. Dans les autres teinps 
de 1'annće, elles font des provisions de fruits et de plu-
sieurs graines sauvages pour leurs familles. Ainsi, 
quand le fruit du hśgljg (balanilcs (egyptiaca), du nabk-
karnau est ii maturitć, elles en cueillent pour toute 
1'annee. De mfinie pour le riz, ledefre, le koraib(l), 
le fruit de randourilb, celui de 1'ardeib ou tamarin, 
celui du mokhait. ( Le fruit de 1'andourńh, arbre de 
taille moyenne, est de la grosseur du fruit de la tlio-
relle; c'est une baie ii trois pćpins.) Le fruit du Mokhait, 
arbuste qiii ne dćpasse gufcre la hauteur d'un homme, 
est dur et du volume d'une aveline. On le fait digórer 

( ) ) noio iO, 
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flarta de 1'eau ([u'011 renouvelle plusieurs fois pour le 
dćpouiller de son amertuine et en sśparer la matióre 
mucilagineuse. On reconnait qiie Famertume est en-
levee, lorsąue l'eau de digestion et de lavdge ne ren-
ferme plus de mucilage. Alors on retire le fruit de 1'eau, 
on le fait seeher au soleil, et plus tard il sert de nour-
riture. Certaines persoimes le broient ou le moulent 
pour en faire de la boulllie; d'"ntres le mangent tel 
qu'll est aprfes qn'il a śte desseehó comme je viens de 
l'indiquer. Le nom de mokhait, qui signlfle mucilage, 

a ete donnę h ce fruit et Ć\ Farbre qui le produit, h Cause 
de sa tnatifere muqueuse et tellement visqtieuse qli'elle 
adhere aux doigts de ceux qui, on le cueillant, le bri-
sent ou l'ćcrasent legerement dans leurs mains. 

Les femmes travaillent aussi, dans la saison, ci rć-
colter les pasteques. 11 y a au DArfour deux especes de 
pasteques : la grosse pasteque ordinaire qu'on cultive 
en Fgypte, et la pasteque fórienne qui n'est pas plus 
grosse qu'une coloquinte. Lorsque l'on a cueilli cette 
derniere espece, on en enleve 1'ecorce, puis on coupe 
la pulpę en quatre zestes qu'ensuite on fait dessecher. 
Pour en manger, on en pile plusieurs morceaux jus-
qu'a ce qu'ils soient reduits en farine, et on en prćpare 
une bouillie ou sorte de creme qui est agreable. 

Dans les campagnes, les femmes vont travailler aux 
champs avec leurs maris. Elles coupent avec une sorte 
de binette 011 de sarcloir les herbes epineuses qu'elles 
amassent ensuite a part. Les fdles, des qu'elles sont 
assez grandes, accompagnent leurs parents dans ces 
travaux rustiques ; jusqu'alors , elles gardent les trou-
peaux aux pńturages. Le soir, au retour des champs, 
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la femme rapporte une charge de bois ou d'herbes 
seches pour cuire les aliments et aussi pour avoir de 
la lumióre dans la hutte; car la on n'a que la flamme 
du bois et des raatieres vegetales dessechees, comme 
moyen d'eclairage. 

Les pauvres, pour ressource ordinaire, s'achetent, 
des qu'ils le peuvent, une chevre ou une brebis; lors-
qu'elle a mis bas, le lait leur sert de nourriture. 

Du reste, les pauvres sont dans le plus triste dćnu-
ment et dans la plus aflreuse misere. Sans cesse ils ont 
4 souffrir de la tyran nie de leurs gouverneurs ; sur eux 
pesent les exigences des guerres, les corvćes publiques. 
Toute leur vie n'est qu'une vie d'esclaves. 
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CHAPITRE VII. 

MOBUIS et coutiinies. — Dignitćs; fonctlons. — Kamkolak. — Mńmo — Habbabah. 
— Aguld. — Vizirs on ćmyn. — Klmnab. — Turguenak. — Rois — Audicnces 
pnbliques du suitan. — Cćrimonle bizarre du salut du v e i l d r e d i — Kabartou. 
— Custume de , turguenak. — '1'lmbales o u niout Thoraya. — Maniire de porter 
plalntc au sułtan. — Soite de quarantai»c. — Tribunal des kamkolak. — VćniS-
ratiou pour le sułtan. — N u l no doit porter le minie nora que lut. — Eau du 
sułtan. — Cćrćmonies pour pćntStrer dans le palals; rćccptlons parllcullćces.— 
Jeunes filles h a b b a b a b . — Inspecteurs des charges. — Nul ne monte i 3 n e . — 
Forgerons et chasseurs. — Coutume des clićrifs. —Innoyal lons interdi tes .— 
1'rojet de battre monnaie. 

Sachez que Celui qui a l'unique et souveraine puis-
sance sur le monde, Celui qui n'a besoin ni de vizirs 
ni de conseillers, a inspire i chaque nation la manićre 
dont elle doit se gouverner et se conduire, afin d'śviter 
et de prevenir les agitations et les souflrances. Dieu 
connaissant par sa prescience que, chez les nations, 
la multitude ne suivrait le droit cbemin que si elle 
y ćtait contrainte par 1'autoritć de souverains, deposi-
taires de la force et du pouvoir, et que , si les socićtćs 
ćtaient sans direction, les forts opprimeraient les fai-
bles, et braveraient les lois de Tćquitś, Dieu a donnć 
aux peuples 1'intelligence, les a parćs du manteau de la 
rćflexion, et des lors chaque nation a consenti a se con-
stituer un chef qui la gouverndt selon les principesdu 

361 
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bien, s'eloignćU des sentiers de 1'injustice, traitat les 
sujets d'une manierę equitable, prodiguat pour eux 
ses ressources, defendit 1'opprime contrę l'oppresseur, 
et vengeclt toute blessure portee par des bras cou-
pables. 

Et certes, le souverain le plus puissant de tous les 
souverains du Soudan, le plus respecte, le plus gene-
reux , fut le sułtan Saboun. 11 futtoujours grand dans 
ses liberalites; toujours ses dons enrichissaient, tou-
jours ses faveurs etaient placees avec discernement; 
toujours celui qui recevait, etait au comble de ses 

V(EUX. 

11 est de principe au Ouaday, de ne reconnaitre pour 
chef de l'Etat qu'un prince issu d'une mere d'origine 
noble, dont la noblesse soit pure, bien constatće et 
prouvee; en d'aulres termes, la mfere du souverain 
doit ćtre d'une des cinq tribus privilegićes. Le fils d'un 
sułtan, ne d'une esclare, fut elle des descendants du 
prophete < et a plus forte raison si elle est d'extraction 
inconnue, ne saurait parvenir au sułtanat. 

Ouand j'etais au Ouadńy, le sułtan rćgnant ćtait 
Mohamined-Abd-el-Kerym, stirnomine Sftboółl. II etait 
fils du sułtan Mohamnied SAleh, flis du sułtan Mo-
hammed Gaudeh, sumominć Rharyf-el-TeyinAn, flis 
du sułtan Mohamnied - Arous le jeune, fils du sułtan 
Mohammed-Arous 1'ancien , fils du sułtan Sćleih. Cette 
filłation genealogique, je l'ai entendu proclamer par 
l'iniam Bedr-ed-Dyti, imftni de Saboun , lorsque de la 
cliaire sacree, au pr6che du vendredi, il demandait les 
benedictions du Ciel pour ce prince. 

Lfes places, fonctions et dignltśs, au Ouaddy et au 
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Ddrfour, different dans leurs corrćlations et leur na-
turę. Comme pour honorer leur souverain, les F6-
riens (ainsi que nous l'avons dit dans le voyage au 
D&rfour) les ont denommees et coordonnćes d'apres les 
noms et la position des membres du corps. Les Oua-
dńyens n'ont pense dans cette coordination qu'a 1'iiti-
lite de leur pays, ils n'ont ete inspirćs que par des 
vues de bien generał. Plusieurs fonctions sont etablies 
uniquement d'apres les divisionsdes provinces de 1'Ćtat. 

Les kamkolak sont au nombre de huit, quatre de 
premier degre et quatre de second degre. Les premiers 
sont charges d'examiner et de discuter les difTćrends 
des particuliers. lis forment un conseil deliberant et 
un tribunal judiciaire. l lsne portent t\ la connaissance 
directe du sułtan que les affaires de qlifcilque im|)or-
tance. Des qu'ils en ont termine une, 113 en dreśfeeht 
le procćs-verbal, qU'ils sotmiettent enśuite au contrflłe 

. et a la sanction du sultail. Le sułtan tte r(3voque et 
n'annule jamais les jugementś des katnkolak, qiidiid 
móme ces jugementś seraient erroneś. Seulemtnt dans 
ce dernier cas, le prince avertit les kamkolak ([u'ils se 
^ont trompes, il leur adresse ses remotitratices et l(?s 
ii i vite A se mettre en gardę contrę toute erreur. Si le 
meme fait se presente une Secoilde fóis, le śliltdri les 
destitue; et encore alors il laisse executer leur juge-
nient par respect pour la dignltś des fonctions de 
juges, a moins cependant que la sentence ne soit par 
trop injuste. Dans cette circonstance, il en renvoie 
rexainenau cddi, c'est-a-dire au tribunal supreme. De 
sa seule autorite, le prince ne casse aucun de leurs 
jugement9. 
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La dignitć la plus ślevee aprćs celle de kamkolak est 
celle de la mimo; elle est aflectee i la mere du sułtan. 
Cette dignite. quand la mere du sułtan vient a mourir, 
est transferee ci Taieule du prince. Si 1'ai'eule n'existe 
plus, il n'y a plus de mómo; et la dignite la plus en 
relief alors, aprćs les kamkolak, est celle de habbdbah ; 

elle est spściale a la premiere des femmes du sułtan, ci 

celle qui tient le rang le plus eleve. 

Ensuite viennent, par ordre de consideration etd'im-
portance, les dignitśs des aguid proprement dits, des 
visirs, du kdmnah et des turguenak. 

II y a deux aguid principaux, 1'Aguid-el-Sabdh, 

aguid de l'Est, ou gouverneur de la province de l'Est; 
et 1'Aguid-el-Gharb, aguid de l'Ouest ou gouverneur 
de la province de l'Ouest. Chacun d'eux a sous sa ju-
ridiction et sous sa dependance plusieurs rois ou gou-
verneurs de districts ou dar secondaires. Les deux 
principaux aguid correspondent i 1'abadyma et au 
tekćny&ouy chez les Fóriens. 

Aprćs les aguid, sont les emyn ou visirs, et le kdm-

nah. Au Ouad&y, le kdmnah differe, par ses fonctions, 
du kdmnah du Darfour; il correspond a 1'orondolon 
fórien , c'est-ii-dire que lorsque le sułtan est ci cheval, 
le kdmnah marche devant lui. 

Les turguenak ou emissaires des vengeances du suł-
tan , sont les executeurs des hautes oeuvres, et Jes 
Gardes du corps et du pałais du sułtan. Leur costume 
diifere de celui des soldats ouadayens; ceux-ci portent 
un vetement ample ci tres-larges manches et semblable 
h 1'espćce de blouse, appelee bedddouyeh, des femmes 
du Caire. Les turguenak sont tres-nombreux. 
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Apres eux sont les rois des montagnes ou moulouk-cl-

djćbdl, puis les agiud oo gouverneurs des tribus 
arabes, tel que 1'aguid de la tribu des Djeatenah , 
celni des Zebedeh, celui des Beny-Helbeh , celui des 
Mahdrnyd. 

Enfin, aprfes ces aguid de second ordre, viennent les 
rois tels que le roi des Birguid, le roi des Dćkljo , celui 
des Kouka, etc. 

11 estd'habitude que, deux fois par seniaine , le lundi 
et le vendredi, le sułtan ouadayen donnę audience 
publique. 11 reęoit alors les plaintes et les reclainations 
de chacun, quel qu'il soit. Le lundi, il sióge pour cela 
dans une piece qui a vue sur la place du Fdcher. Sur 
cette place, comme nous l'avons deja dit, il y a plusieurs 
seyal, espóces d'arbres h. epines blanches, disposes sur 
deux lignes, dont 1'une est assez rapprochee du inur 
exterieur du palais , et dont 1'autre en est un peu plus 
eloignee. Yers le milieu du Fćtcher, sontencored'aulres 
seyal; c'est la qu'est le lieu du tribunal ou cour de jus-
tice des kamkolak, et qu'ils entendent et jugent les 
differends des particuliers. L'emplacement precis de 
ce tribunal en plein air est indique par les lances des 
kamkolak, qui y sont fichees dans le sol et alignśes 
devant eux. Les juges se tiennent lei, assis, faisant face 
ci la demeure du sułtan. Ils arrivent i leur tribunal des 
le matin, et ne s'en absentent que pendant la grandę 
chaleur du jour et pendant les moments de pluie. Les 
jours ordinaires, ils se remettent en seance a deux ou 
trois heures apres-midi et ils ne se retirent qu'au 
coucher du soleil. Dans la saison des grandes pluies, ils 
tiennent leurs audiences dans le petit casr ou maison-
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nelle qui est adossee i la face interne du mur exterieur 
du palais. (Foy. le Plan de Ouarah.) 

C'est sous la rangee d'arbres la plus voisine du pa-
lais, que le sułtan se tient le vendredi, a 1'ombre et 
en restant ci cheval. Le c&di, les mouftis, les ulemas, les 
chćrifs, les principaux personnages , chacun selon son 
rang, s'ass6yent accroupis en face du sułtan. Entre lui 
et la foule, sept interprćtes sont ranges en file l'un 
derri&re l'autre, comme dans les assemblees du lig-
dabeh au Darfour. Chez les Fóriens, ce sont les assis-
tants qui comniencent par adresser leurs salutations au 
sułtan ; au Ouaday, c'est le sułtan qui prend 1'initia-
tive et salue d'abord 1'assemblee. Alors, les inter-
pretes disent de la part du prince ouadayen, en s'a-
dressant successivement & chaque classe d'individus: 
— «Gadi, le sułtan le salue;... ulemas de Tlsldm, le 
sułtan vous salue ;... cherifs, le sułtan vous salue;... 
kamkolak , le sułtan vous salue;... turguenak,le sułtan 
vous salue;... emyn ou vizirs, le sułtan vous salue;... 
kamnah , le sułtan te salue;... rois desmontagnes, le 
sułtan vous salue, » et ainsi de suitę pour chaque 
espece ou classe de fonctionnaires; on termine par: 
« Geus des em irons et de la banlieue de Ouiirah, le 
sułtan vous salue tous; il vous souhaite bonne san te, 
benediction de Dieu , toute prosperito et bien-etre. » 

Les indhidus de chaque categorie, et les individus 
prisisolement, aussitót que le sułtan leur a fait adresser 
sa salutation, battent des mains et s'inclinent jusqu'& 
terre d'abord sur le cóte droit, puis surle cóte gauche, 
de maniere que les tempes aillent alternativement tou-
clier la poussiere. Pendant cette ceremonie de saluta-
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tion et de battement de mains, retentit derriere le 
sułtan, et presąue sans interruption , le daraboukkah 
dont le son aigre s'entend h une grandę distance. Ce 
daraboukkah.de formo egyptienne, est appele baradyeh 

par lesOuadayens. Toules les fois que le baradyeh sonnc 
avec plus de force, Tassemblee 1'accompagne en bal-
tant doucement des mains. En meme temps, les soldals, 
debout, en dehors et autour de la foule, brandissent 
et heurtent le JcourMdj ou tige de fer qu'ils ont a 
chaąue main. Ce bruit de tambourin ou baradyeh, de 
battements de mains, de cliąuetis de kourbadj, est 
encore mele des cris des soldals qui repelent: « Gloire 
a toi, sułtan, bullle d'intrćpidite! que Dieu te rende 
viclorieux de les ennemis, toi notre maitre! » Et il re-
sulte de ce sauvage et rude concert un vacarme des plus 
bizarres. 

Les kabartou forment un corps particulier d'indi-
vidusqui, dans les ceremonies, sonnentde la trompette 
et battent du tambourin. lis reprćsentent aussi un 
corps de bourreaux, car ce sont eux qui sont charges 
d'executer ceux-que le sułtan condamne 6 mort. Les 
kabartou assistent egalement au salut du vendredi. 
Leur nombre est assez considerable. Dans les assem-
blees hebdomadaires dont nous venons de parler, ils 
s'asseyent aocroupis sur un endroit un peu ćleve. Plu- • 
sieurs d'entre eux ont en main une trompette droite , 
longue de plusieurs empans comme les longs instru-
ments de cuivre des musiques franęaises, et donnant 
un son rauque et criard (4). Les autres ont des tam-

( I ) Ces t rompet tes sont r o m m c les unciennos t r ompc l t e s dunt la figuro 
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bourins du volume des tambours franęais, et qu'on 
appelle en Egypte trombeilah. Une cinąuantaine de 
tambours et de trompettes sonnent ensemble par mo-
ments, et produisent un tintamarre assourdissant; car 
les trompettes ont un ronflement apre et des plus vio-
lents. Lorsque les kabartou ont sonnś ensemble une 
sorte dc ritournelle sur leur trompette, le cbef de la 
troupe sonne a son tour, seul, et en prononęant en 
nieme temps des paroles dans son instrument. Puis il 
se tait, toutes les autres trompettes lui repondent en 
1'imitant, et le vacarme recommence. 

Le concert acheve, les turguenak s'arancent, ayant 
1'unifornie de guerre. lis tiennent a la main desassom-
moirs revetus de fer ou sortes de rnasses d'armes ci ren-
flementarrondi(flg. 3). Ils portent sur la tete une espece 
d'armet d'acier en formę de tasse. La plupart ont le 
buste couvert d'une cotte de mailles qui ne leur des-
cend que jusąue sur les hanches; car ils sont toujours a 
pied. Ceux qui n'ont pas de cotte de mailles sont lia-
billes d'une chdyeh ou saye, sayon, espece de gilet epais, 
a manches, et qui rappelle Yantśri ou gilet egyptien ac-
tuel du costume nizdm ou militaire. Les cMyeh sont 
faites en drap, fourrees de coton et piquees i la ma-
niere des courtes-pointes. La saye ou chdyeh est un 
vetement de bataille, pour preserver di s fleches et 
des coups de sabre. 

Chaque conipagnie de turguenak a deux tambours 
semblables a ceux des kabartou, et sur lesquels ils 
frappent de toutes leurs forces. Les compagnies des 

a ćte r e l r ouvee par P a c h o dans la g randę nścropole d e Cy r śnc . foy. 
Y o y a g e de Pacho dans la Cyrena'u|ue. 



LES TIMBALES. R1ŚCEPTI0NS DI) SUŁTAN. QUAl\AiNTAliVE. 3 0 9 

turguenak se meltent en marche pour ąuitter le FAcher 
desąue leurs tambourscommencentabatlre; alors elles 
traversent la foule du peuple et les lignesdes soldals, 
font le tour, a 1'interieur, du cercie de la mullitude qui 
environne a distance le sułtan; et en marchant elles 
menacent, comme si elles allaient les frapper, les as-
sistants qui forment les premiers rangs du cercie de 
Tassemblee. Tout en gesticulant et menaęant, les tur-
guenak disent a ceux qu'ils apostrophent: « Demandez 
pardon a Dieu et au prophete (faites votre acte de con-
trition)! » 

A l'extremite du Facher opposće aupalais, est un 
petit mont appele Thoraya, sur le sommet duquel est 
une construction ou lx\tisse ou sont deposes les grands 
kelte-drnms ou nacaires du sułtan, semblables & ceux 
des sultans fóriens. Au Ouad&y, le renouvellement des 
cuirs ou peaux de ces timbales ne se fait pas tous les 
ans et n'a jamais lieu avec 1'appareil de solenni te et de 
ceremonie qui est en usage au Darfour; au Ouaday, cc 
renouvellement s'exćcute sans que personne le sache. 

Toutes les fois que le sullan sort et parait sur le 
F&cher, les timbales de Thoraya relentissent; en mćme 
temps retentissent aussi les baradyeh, les tambourins 
des kabartou, les trompeltes des turguenak, le cli-
quetis des kourbadj entre-choques, les battements de 
inains de la foule, et de la un vacarme inimaginable. 

Le vendredi, apres le salut du sułtan sur le Facher, 
quiconqne aase plaindre de quelque injustice, s'avance 
et prćsente sa plainte au prince. Voici cle quelle ma-
niere le reąuórant procede. II abat d'abord son vete-
ment de dessus ses epaules, et se Tattache en formę 

2 i 
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de ceinture autour des reins. Ensuite, il penetre dans 
rinterieur du cercie des assistants, par le cóte corres-
pondant h la droite du sułtan , raarche demi-courbś en 
battant des mains, et il continue ainsi, s'avanęant d'un 
pas legerement accelere, jusqu'a ce qu'il arrive au cólć 
oppose du cercie, en passant devant le sułtan. Si le 
sułtan, par quelque cause que ce soit, n'a pas aperęu 
le passant, alors celui-ci repasse, toujours au pas demi-
accelerć, et il regagne le point d'ou il estparti d'abord. 
Nćcessairement alors le sułtan Taperęoit et lui demande 
quel est le sujet de la plainte. Si 1'aflaire parait etre de 
mediocre importance, le sułtan la renvoie aux kam-
kolak ; si elle est assez grave, le sułtan s'en empare, 
l'examine lui-móme, et la poursuit jusqu'd ce qu'il l'ait 
ćclaircie. 

Les Ouadayens ont certaines habitudes qui rappellent 
des coutumes europeennes. Ainsi, lorsqu'un voyageur 
penetre sur le territoire du OuadAy, on ne le laisse 
entrer dans le cceur du pays qu'apr£s un sejour de trois 
fois vingt-quatre heures au village d'AMly. C'est une 
sorte de quarantaine de trois jours. 

Les sćances journalióres des kamkolak au Fftcher, 
les fonctions judiciaires de ces employes, l'obligation 
qui leur est imposee d'ecrire la minutę des affaires 
presentees & leur tribunal et d'en dresser un proces-
verbal qui est ensuite soumis au sułtan, tout cela con-
stitue une maniere de conseil deliberant et consultatif, 
une esp£ce de cour de justice. 

Le respect et la venćration des Ouadayens pour leur 
sułtan est presque de 1'adoration. Jamais ils ne lui prś-
sentent une affaire qu'apres avoir recite devant lui le 
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Fdtihah ou invocation initiale du Coran, sans avoir 
demande h Dieu d'accorder a leur prince la vicloire sur 
ses ennemis et de lui donner de longs jours. Ce qu'il y 
a de mediocre et d'ordinaire , ils le rśservent pour eux; 
mais tout ce qu'il y a de meilleur doit ćtre pour le suł-
tan : habits recherchćs, parures de prix sont pour lui et 
ses femmes. Nul vizir, nul grand de l'Etat, quelle que 
soit la hauteur de ses fonctions et de son rang, fut-il 
m6me le premier aprćs le souverain, n'a le droit de por-
ter de la soie ou sur sa personne ou dans les liarnaclie-
ments de ses chevaux. II ne peut nieme avoir une selle 
couverte en drap; & plus forte raison ne doit-il avoir ni 
selle dorśe, ou brodee en or, ou garnie en argent, ni 
etriers dores ou argentes. On permet seulement, et 
c'est le plus, d'avoir des selles couvertes en cuir rouge 
appelć, en ouadayen, kouloudou. Pour cela, le plus haut 
des śmirs ou vizirs, aussi bien que le plus mince 
d'entre eux en importance, est soumis i la mćme loi; 
bien plus, nul n'a le droit de s'asseoir sur des tapis 
grands ou petits , mćme dans Tinterieur de sa maison. 

Aucun Ouadayen, ni aucune Ouadayenne ne doit 
avoir de bijoux en or, ni s'ćventer avec un ćventail en 
plumes d'autruche, ou menie avec un ćventail ordi-
naire en papier colorć, comme ceux d'Europe. 

En fait de vćtements, hommes et femmes indistinc-
tement ne portent que des habits noirs ou blancs, en 
toilede coton, ou en toile fil et coton, ou en mousseline 
grossiere. 

Les parures ou bijoux, c'est-a-dire les bracelets, les 
brassieres, les colliers, etc., des femmes, des emirs et 
des vizirs, mfime les plus ćlevśs, ne sont jamais qu'en 
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argent; les gensde moyenne condition n'ont de parures 
qu'eri cuivre; les pauvres et les gens du peuple en ont 
parfois en cuivre, et d'ordinaire en fer. Si quelqu'un 
transgressait cette sorte de loi somptuaire et s'avisait 
de porter ou d'avoir quelque parure qui fut plus re-
cherchee qu'il n'est permis, on le mettrait a mort irnpi-
toyablement, fut- i i des plus hauts personnages de 
l'Ćtat (1). 

Le but de ces coutumes, devenues lois, est d'imposer 
a 1'esprit dMnsubordination un frein qui, s'il etait trop 
rel&che, laisserait les Ouadayens supposer qu'il n'existe 
pas de dilference entre les sujets et le souverain , et de 
l i s'ensuivraient des tentatives de rćvolte qui met-
traient en pśril la vie du sułtan, la securite et la tran-
quillitś du pays. 

La severite oinbrageuse du pouvoir et 1'espece de 
respect servile des sujets pour le souverain sont telles, 
que l'on ne doit nieme pas faire l'eloge de qui que ce 
soit en presence des Ouadayens. Personne, selon eux , 
ne doit ćtre loue que leur sułtan ; nul autre que lui ne 
doit fitre cite pour sa generositć et ses qualitśs morales. 
L'exigence du gouvernant va jusqu'a ne permettre a 
personne d'avoir le nieme nom que lui. Lorsqu,uu nou-
veau souverain revet 1'autorite suprśme et que, par 
exemple, il se nomme Sńleh , tous les individus qui por-
tent ce nom doivent le changer sur-le-champ. 

Sous le regne cle Saleh, des Ouadayens des provinces 
vinrent se presenter a ce sułtan. L'interprćte, selon 
Thabitude, leur transmit le salut du prince en les nom-

(I) roy. nolc i7. 
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mant l'un apres 1'autre. L'interpróte avait pris leurs 
noms a l'avance. Parmi les visiteurs, il en etait un ap-
pele Saleh, et en lui adressant la salutation, Tinterpróte 
dit : « Le sułtan te salue, faguyh Saleh. » A ce mot, le 
prince fronęa le sourcil, il poussa un cri de colere 
comme le cri du paon, et qui fit tressaillir rnśme l'iu-
terprćte. Celu i-ci reprit vivement : — « Le sułtan te 
salue, faguyh F&leh.» 

Tout pr£s de Oudrah, il y avait le puits de Sdboihi. 

Des que le sułtan Saboun fut proclame souverain,le 
puits fut appele le puits d^Ochar. 

Jamais 1'eau que boit le sułtan ne doit śtre prise 
deux fois de suitę au mfime endroit. Les porteurs 
d'eau du palais viennent tout a coup, et sans qu'on 
puisse les attendre, vers un des groupes de puits qui 
environnent Ouarah , en chassent ci coups de fouet et 
mettent rapidement en fuite quiconque se trouve la, 
entourent aussitót un des puits, et emplissent leurs 
cruches, en ayant bien soin de tenir tout le monde ci 
distance durant tout le temps de 1'operation. Qui s'a-
viserait d'approcher serait repousse ci grands coups 
de fouet. Aussi, leur laisse-t-on la place librę. La raison 
de ce procede et de ces precautions est d'empćcher que 
quelque malintentionne n'ensorcćle ou n'empoisonne 
le puits ou l'on verrait toujours puiser de 1'eau pour 
le sułtan. Du reste, on ne retourne ci 1'eau qu'apres 
plusieurs jours; car a chaque fois on remplit au moins 
une vingtaine de grandes cruches. Des qu'on en a 
rempli une, on la ferme tres-soigneusement, puis on 
la coiffe avec une toile tres-propre. Ces cruches, comme 
śtant destinćes d l'usage du sułtan , sont appelees be-
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likyeh ou les gouvernementales; mais ce terme de beli-
kyeh, chez les Ouadayens, ne veut dire que Feau du 

sułtan, feau du soiwerain. 

Une loi d'etiquette et de respect pour la dignitó du 
prince est que personne n'entre habille , ou chausse, 
ou en turban, aupres du sułtan, dans 1'interieur du 
palais. Quiconque veut penetrer jusqu'au souverain, 
doit quitter sa chaussure, des la premiere porte, et en-
trer pieds-nuds. A la deuxieme porte, s'il a un turban, 
il doit l 'óter; k la troisieme, il doit retirer son vćte-
ment (sa blouse) de dessus son epaule droite, et le 
reporter sur 1'epaule gauche ; a la ąuatri&me, s'il a un 
tarbouch, il l'enleve; i\ la cinquieme porte, qui est la 
premiere du lieu de reception, il se ceint les reins avec 
sa couverture; k la sixieme porte, il se fait tomber le 
vetenient de dessus 1'epaule gauche et le laisse pendre 
rabattu sur la ceinture; k la septieme, il saisit cette 
portion d'habit pendante et se la tourne en ceinture 
sur les lianches. Ainsi depouille et nu, excepte depuis 
le nombril jusqu'aux genoux, il est admis i parler au 
sułtan. Le premier vizir, comme le plus bas individu, 
est soumis a cette loi. 

Toutes les fois que le sułtan interpelle quelqu'un, il 
lui dit ordinaireinent : Yd abd, ó esclave! Celui k qui 
cetie apostrophe s'adresse, loin de s'en oflenser, s'en 
felicite et s'en rejouit, et il repond de suitę : « Plait-il? 
mon maitre, maitre de mon pere, et de mon grand-
pere. » Quelque ordre que prononce alors le sułtan, 
l'individu interpelle bat des mains tout en restant ac-
croupi a terre , et presąue en nieme temps il se ren-
verse du cole droit jusqu'u toucher la poussiere avec la 
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tempe; ensuite il se renverse du cóte oppose, au point 
que la joue gaucbe vienne a son tour jusqu'a terre; et 
tout cela en repetant : « J'ai entendu , j'obeis , mon 
maitre, maitre de mon pere, maitre de mon grand-
pere, bu file de courage, que Dieu te rende toujours 
triomphant de tes ennemis , ó mon maitre! » 

Le sułtan du Ouadńy ne se met jamais en communi-
cation immediate avec ceux a qui il accorde une au-
dience. II y a toujours entre lui et les assistants une 
grandę tenture ou grand voile, et il ne leur parle quo 
de derriere ce voile qui le cache aux regards. Personne 
ne le voit en face, cliez lui, que ceux qu'il reęoit eu 
intimite ou qu'il veul bien admettre en conversation 
familiere et en tele-a-tete. 

Une des consequences de l'extróme veneration des 
Ouadayens pour leur souverain, est 1'autorite du nom 
de sułtan pour 1'arrestation d'un debiteur. Nous avons 
dejci parle de ce fait. Lorsqu'un debiteur differe sans 
cesse le payement de sa dette, le creancier, en quelque 
lieuqu il le rencontre, soit seul, soiten societe, tracę 
i terre, autour de son homme, un cercie de reclusion, 
tout en apostrophant le reclus en ces termes : « Je te 
somme au nom de Dieu et de son Prophćte, au nom du 
sułtan, de la merę du sułtan et des tank (hauts juges de 
l'Ćtat), de ne sortir de 1'enceinte de ce cercie que quand 
tu m'auras paye la dette. » Et le debiteur ne sort 
qu'apres s'6tre acquitte, ou apres avoir obtenu un sur-
sis par l'intervention de personnes qui decident le 
creancier a delivrer son prisonnier ainsi circonscril. Si 
de propos dćlibere, et de sa seule autorite, le reclus 
quitte 1'aire du cercie ou il lui a ete cnjoint de rester5 
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le creancier porte plainte aux kamkolak, et les infonne 
cle la transgression cl u captif. Les kamkolak envoient 
alors de tous cótes a la recherche du debiteur, et, 
lorsqu'il a ete trouve , il est traduit devant leur tribu-
nal, et est condamne a une punition sev6re. 

Personne ne prononce le nom du sułtan sans ajouter: 
« Prince de verlus et de prosperitę , que Dieu le rende 
victorieux de ses ennemis!» Ces mots sont d'obliga-
tion, que le sułtan soit absent ou present, en assemblee 
ou seul. 

U est d'habitude, dans tout le Ouaday, de donner a 
toute jeune filie jolie, le sumom de llabbdbah, titre de 
la premiere femme du sułtan. Par la raison seule que 
ln jeune lilie a reęu ce nom, on ne peut la demander en 
mariage avant qu'elle n'ait ete preseut.ee au sułtan. Si 
elle lui plait, il la gardę pour son harem; sinon , elle 
est rendue a son pere qui alors la marie a qui il veut. 
Beaucoup d'individus aspirent a 1'honneur de voir un 
jour leurs filles habbabah. Car le cas echeant, ils jouis-
sent alors cle certains privileges, et sont a l'abri des 
vexations des gouverneurs. Celui dont la filie est deve-
nue femme du sułtan, est considśrć et honore parlout. 

Ordinairement, personne ne gere un emploi ćleve, 
pendant plus de deux annees de suitę. Apres ce temps 
de gestion, le fonctionnaire est retire de sa fonction. 
S'il conserve les bonnes graces du sułtan, il est porte 
i\ un emploi nouveau , souvent plus important que le 
precedent. 

Le fonctionnaire qui tombe en disgrace et est alors 
deplace, reste en prison jusqu'a ce que le sułtan lui 
fasse grace. Avant de prononcer la destitution d'un 
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haut fonctionnaire, on fail le eompte de tout ce qu'il 
avaiten maniement dans sa fonction, on examinel'usage 
qu'il en a fait, et on reęoit par voie d'inventaire tout ce 
qui lui a ćte consigne depuis 1'origine : clievaux, cottes 
demailles, sabres, v6tements, sayes, lances, boucliers 
et autre materiel de guerre; on recherche s'il en a su 
augmenter le nombre, et on ąuestionne sur ce point 
les inspecleurs des cluirges. Si les depositions de ces in-
specteurs sont favorables au fonctionnaire et s'ils font 
son ćloge, s'il a gere economiąuement et avec profit, 
s'il est reconnu pour homme de courage et de con-
science, s'il est prouve qu'il n'a pas perdu en plaisirs 
le temps qu'il devait aux exigences de ses fonctions, il 
est maintenu a son poste, ou mćme il est promu a une 
charge plus elevśe que la premiere. 

Yoici comment est organise le systeme d'inspection 

dont nous venons de parler. 
Pour chaque fonction publique, il y a des inspec-

teurs attitres et speciaux , et souvent ils sont cause des 
destitutions des fonctionnaires. Car toutes les fois que 
ces inspecteurs remarquent quelque chose de repre-
hensible dans les actesou laconduited'un fonctionnaire, 
ils 1'enregistrent, et lorsqu'ils ont recueilli un certain 
nombre de griefs, ils les soumettent au tribunal des 
kamkolak, seant au FAcher. Les kamkolak en informent 
ensuite le sułtan, A 1'audience du vendredi. L'accusć 
comparait, et en sa prćsence on consulte et examine 
1'etat de ce qui lui a ete consigne, tels que chevaux et 
materiel de guerre. On dresse Finventaire de ce qui se 
trouve present, on le collationne avec 1'etat de ce qui a 
ete livrć lors de Fentrće en fonction, et on prend notę 
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de la difference. Siła difference est en surplus, on sou-
met a une enąućte les incrirainations des inspecteurs, 
on en pese la valeur, et on examine si le surplus trouve 
dans les coraptes de l'incrimine, est en proportion ra-
tionnelle avec le temps qu'a dure la gestion. Si au 
contraire il y a deficit, 011 recherche d'oii proviennent 
les pertes signalees, on demande a 1'accuse comment il 
justifie ces pertes et 1'emploi qu'il a fait de ce qu'il 
avait en consignation et en maniement. Si les raisons 
alleguees sont admissibles, on eloigne la plainte: sinon, 
1'accuse est severement puni. 

Les inspecteurs des cliarges sont toujours mai vus 
des fonctionnaires. Exterieurement, les inspecteurs pa-
raissent etre aux ordres et a la devotion des fonction-
naires; mais, interieurement, ils en sont les ennemis, 
et ne pensent qu' i les perdre; cette opposition hostile 
est entretenue par les instigations du sułtan. U'ailleurs, 
les inspecteurs sejustifient en disant: « Nous sommes 
les serviteurs du sułtan, non ceux des aguid et des 
rois. » Malgre tous les bons procedes, malgre tous les 
presents possibles de la part des fonctionnaires, d&s 
que les inspecteurs trouvent quelqu'un de ces fonc-
tionnaires en defaut, en deficit, ils s'empressent de 
porter plainte , et ne tiennent aucuncompte du passe. 

Quand le fonctionnaire destituć par suitę du mć-
contentement du sułtan, revient en faveur, le prince 
fait appeler le remplaęant de ł'individu rćvoque, et lui 
dit : «Prends un tel (l'ancien fonctionnaire) avec toi; 
traite-le avec egards; ił sera ton second dans tes tra-
vaux, et c'est lui qui m'instruira des particularites de 
ta conduite. » Le fonctionnaire en acthite, est force 
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d'emmener cet inspecteur; et celui-ci, A la premifcre 

faute serieuse qu'il aperęoit, porte plainte, afin de re-

prendre son ancienne charge. 

Le caractere remuant etentreprenant des Ouadayens 
a śte le principal motif qui a fait etablir ce systćme 
administratif genćral. Si le sułtan laissait les fonction-
naires libres de leurs actions, ils prendraient un or-
gueil intolerable, oublieraient toute subordination, et 
susciteraient 4 chaque moment des troubles, des re-
voltes. De l i , la necessited'un contróle rigideet inces-
sant, comme garantie du repos et de la securite du 
souverain ; de 14, cette organisation de surveillance mu-
tuelle sous des formes hostiles. Etle tempsenafait une 
loi que personne ne songe i attaquer. 

La severite des chatiments est en proportion de la 
gravite des fautes et dślits et de la honte qu'on y attache. 
L'acte le plus coupable est de fuir du combat. L'indi-
vidu qui est convaincu de ce crime, est impitoyable-
ment puni de mort. Yiennent ensuite lesdelits de mal-
versation dans le maniement des intśróts de l'Etat, et 
tous les actes qui peuvent dśprecier l'autoritć du 
sułtan, car 1'autoritć du souverain est entre les mains 
des administrants; d&s lors, celui qui prend in-
teret au bien de l'Etat est considere et favorisć du 
sułtan. 

Genóralement, personne au OuadAy, i moins d'ćtre 
huó et baffouś du public, ne monte 4 Ane, quelque 
beau et excellent que soit Tanimal. Les Ouadayens 
n'emploient ces animaux qu'a transporter des fardeaux. 
11 n'y a que les gensde 1'infime plebe , les forgerons, 
les chasseurs, qui enfourchent ces montures. 
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Par forgerons, c'est-a-dire ouvriers en fer, on entend 
au Dar-Seleih, les fabricantsde fers de lances, de cou-
teaux, et de djardry, instruments qui tiennent lieu de 
charrues pour les labours. Les chasseurs sont ceux qui 
vont ii la recherche et ii la poursuite des betes fauves, 
telles que les gazelles, les lievres, les elephants, les 
antilopes ou vaches sauvages. Les forgerons et les chas-
seurs fornient les deux classes les plus inferieures du 
peuple, et sont considćres comme les derniers des 
hommes. Ils n'ont d'alliances et de mariages qu'entre 
eux. Nul n'a de relation avec eux que par necessite 
momentanee , tani on les estime de peu de \aleur. 

Une coutume assez singuli&re et que j'ai observee au 
Darfour, est celle-ci : tout cherif qui passe pres d'une 
boutique d'un ouvrier en fer, en emporte toujours 
quelque objet. « Donnę-moi mon ordinaire, » dit le 
cherif ou descendant du Prophete a l'ouvrier. Et si 
celui-ci ne satisfait pas de bonne grace a cette demande, 
le cherif prend, sans se góner, ce qui lui convient. 
Aussi, quand un de cesouvriers sait ou s'aperęoit qu'un 
cherif approche, il s'enfuil et ne revient que quand le 
cherif est passś et est deja loin. Cette habitude n'existe 
pas au Ouaday; mais la, comme au Darfour, les for-
gerons et chasseurs sont souverainement meprises de 
tous. 

L'origine de la coutume des cherifs au Dćtrfour est 
assez singulierement racontee ; elle s'etablit tu la suitę 
d'une sorte de tour de sorcier. — Un jour, un cherif se 
frotta les mains avec un ongueni incombustible ou pre-
servatif contrę 1'action du feu. Le cherif, oint de sa 
drogue, vint a la boutique d'un forgeron et voulut en 
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emporter quelqne cliose sans payer. L'ouvrier s'opposa 
au desir du cherif. Celui-ci mit alors la main au feu, en 
retira le fer rouge qui y chauffait et en frappa le recal-
citrant. L'ouvrier s'enfuit epouvante, craignant d'etre 
bride. Le cherif, tenant le fer rouge a la main , pour-
suivit son honirne. La fonie sMnterposa entre eu\ deux, 
et le cherif obtint ce qu'il desirait... De ce fait, on a 
conclu que les cherifs avaient le bienheureux pmilege 
d'etre bors des atteintes du feu; et dela, la coutume 
dont il est question, coutume que les cherifs du Darfour 
ont consenee. J'ai entendu maintes fois repeter, quand 
j'ćtais au DArfour, que le feu ne brule pas les cbćrifs, 
et qn'ils peuvent impunement saisir avec la main un 
fer rouge..., mais je ne l'ai jamais vu faire. 

Au OuadAy, le sułtan a un pouvoir discretionnaire ; 
et cependant il ne peut rien changer aux habitudes 
etablies; la moindre innovation pourrait lui couter la 
vie. Ainsi, j'ai entendu raconter par plusieurs grands 
personnages ouadayens, que le sułtan SAboun eut in-
tention de modifier le kcyl ou mesure des grains : « Je 
voudrais, dit le prince, qu'on employat le rnoudd 

(modius) ou mesure de nolre saint Prophete.» Les Oua-
dayens refuserent nettement, et mon pere fut charge 
de reprćsenter au sulian la necessite de conserver la 
mesure telle qu'elle etait employee alors et de ne pas 
s'exposer au danger d'une insurrection. 

Une autre fois, SAboiin conęut leprojetde battre mon-
naie. 11 designa le lieu ou il voulait faire transformer 
en pieces frappees, la grandę quanlite d'argent qu'il 
possedait alors. On s'opposa encore a ce dessein, et on 
dit A SAboun : « DejA des Mogrebinsont fait cette meme 
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proposition a ton aieul Kliarif El-Telmńn, et il la rejeta: 
« Mes sujets, rćpondit-il, sont des gens simples et 
« sans ambition; si nous faisons battre monnaie, des 
« qu'ils auront goutś le plaisir de possćder de Fargent, 
« leur simplicitś de vie disparaitra ; ils travailleront a 
« amasser des richesses, et ils deviendront avares, ja-
i loux les uns des autres. Et ces vices une fois implantśs 
« en eux, amfcneront la ruinę du pays. Je ne veux pas 
« de ce projet. » II nous semblerait irraisonnable 
qu'aujourd'hui tu ne fusses pas de l'avis de ton aieul.» 
SAboun se rendit ci ces representations et renonęa i son 
projet. 
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CIIAPITRE VIII. 

Dćcorum des prlnces du Soudan. — Visite de dcux Bddouins & un sullan fórlen; 
orateur en dćfaut. Un sułtan se filclie pour du miel. — Priisent d'olgnons, dc 
pinicnt et d'aulx. — Le Berty dćpouillć et ruinć; il va se plaindre. II conduit sa 
filie au sullan, qui 1 ' ćpouse .— Les dix fumeurs; pipę inonstre. — Usage du 
lai t , Jadis dćfcndu aux sultans du OuadAy. 

Les princes et les grands des divers Etats du Soudan 
prennent cet air d'autoritć imposant, cet extćrieur sś-
vere, cette rudesse Apre, ce maintien compose et re-
barbatif, qui font trembler, dans toutes les articula-
tions, les sujets qui se presentent devant eux. Ces 
formes de dćcorum sont passees en habitude; et, au 
Darfour, elles sont encore plus exagerśes que parlout 
ailleurs. L i , le sułtan est toujours au milieu d'un ap-
pareil extraordinaire, entourś de courtisans poses dans 
une attitude grave et fiere. Un Fórien ou un Arabe quł 
se prćsente en pareille assemblće, est incapable d'arti-
culer trois mots sans se troubler, i moins qu'il ne soit 
des habitues du palais, tels que vizir, grand de l'Ćtat, etc. 
Sans cela, eut-il la langue la plus facile et la plus dś-
gagee, la fermetś la plus rśsolue, lorsqu'il est debout 
en face du sułtan, il se dćconcerte et son ćloquence 
faillit. 

A cet ćgard, on m'a raconte 1'anecdote que voici. 
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Le sułtan Moliammed-Tyrdb avait envoye, ix des Arabes 
bedouins, un elephant i dresser ( t a elever. L'elephant, 
arrive chez ces Arabes, prenait et devorait tout ce qu'il 
renconlrait a son gout; il allait móme arracher la nour-
riture des mains de ceux qui mangeaient. Personne, 
par crainte du sułtan, n'osait tuer rinconunode ele-
phant. A la fin, on se fatigua de cet hóte importun, et 
plusieurs Bedouins allćrent trouver leur cheykh ou 
clief de tribu, et lui presenter leurs doleances. « Quel 
ennenp, lui dirent iis, tu nous as apporte avec ton ele-
phant! Pourquoi, lorsque le sullan te l'a remis, n'as-tu 
pas fait observer que nous etions des gens pauvres, in-
capables d'elever sa bśte? Tu as reęu ce parasite sans 
mot dire, et tu nous l'as amenć. 11 devore nos provi-
sions, il est nnit et jour a tout detruire. Uebarrasse-
nous de cette maudite bóte, rends-la a son maitre, ou 
nous la tuons. — Mais je ne saurai jamais aller adresser 
la parole au sułtan, et lui annoncer le retour de son 
animal. — Conduis-moi avec toi, rśpliąue aussitót un 
des Bedouins; si tu as peur, moi je parlerai au sułtan. 
Je ne te demande qu'une chose; c'est d'ouvrir le dis-
cours par ce seul mot : « L'elepliant. » Alors le sułtan 
te dira : « Qu'est-ce qu'il a, 1'elephant? » Et moi je me 
charge de lui repondre; je lui dirai : « L'elephant se 
conduit de telle et de telle faęon. »— Ainsi donc, tu 
viens avec moi au F&cher? — Certainement. » 

Nos deux Bedouins se disposent au voyage...; ils 
partent. Or il advint qu'ils entrerent au Facher un ven-
dredi. Arrivśs ix la porte de la demeure du sułtan, tout 
<x coup ils aperęoivent venir un vizir a cheval, en grand 
ęortege. Les tanibourins battaient, les flutes criaient. 
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Le vizir approclie; il etait en grandę tenue rizirale. 
« C'est le sułtan? dit le bedouin orateur a son compa-
gnon.—Non; c'est un de ses vizirs... » Et 1'orateur 
trembla sur ses jauibes, et commenęa deja a se repen-
tir de la mission qu'il s'etait imposee. «Mais, dii—il, si 
c'est l i seulement un vizir, comment est donc le suł-
tan? » Ils en etaient l i , lorsąue arrive un des grands 
vizirs, des hauts dignitaires, tels que Fabadima, pre-
cede d'une troupe considerable de soldats, et d'autres 
vizirs. II etait vetu de ses plus brillants vetements; les 
tambourins et les flutes retentissaient autour de lui; 
des cavaliers, des chevaux de paradę le precedaient. 
« C'est le sułtan , celui-la? dit le bedouin stupefait. —• 
Non; c'est un de ses grands vizirs. » Notre neophyte 
fut interdit; le coeur lui bondit dans la poitrine, et le 
pauvre homme oublia rallocution qu'il avait preparee. 
C'est alors qu'il calcula le peril de sa position... L 'ab, 
appele Abd-Allah-Our-Dikka, deboucbe sur le Facher, 
en grandę ceremonie, entoure d'une foule de cavaliers, 
de chevaux de paradę, au milieu du tapage des tam-
bourins et des flutes. On ne s'entendait plus. « Est-ce 
le sułtan?—Non; c'est le plus grand de ses vizirs. » 
Notre bedouin ne pouvait plus respirer; sa figurę se 
decomposa ; il ne savait plus ou il etait. 

Un moment apres, le sułtan sortit de l'interieur du 
palais. Pour cette fois, ce fut un bouleversement, un 
tintamarre incroyable. La terre tremblait du fracas in-
fernal des tambourins et du pietinement des chevaux ; 
il semblait que le ciel s'ecroulait sur la terre. Le sułtan 
s'arrete; les soldats se rangent en lignes. Le chef be-
douin s'avance, etprononce d'une voix sonore et forte: 
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« Que Dieu protege notre maitre et le rencie victorieux 
de ses ennemis!... L'elephant... — Qu'est-ce qu'il a, 
1'elepliant?» dit le sułtan; Et notre homme lit signe 
de l'oeil a son conipagnon Forateur, cligna des pau-
pieres de toute sa force, et lui glissa a demi-voix ces 
paroles : « Allons donc; je t'ai ouvert le discours; parle 
donc. » Peine perdue! le nialheureux orateur resta 
muet. « Eh bien! reprit le sułtan, qu'est-ce qu'a donc 
1'elepliant?» Le cheykh bedouin tremblait que le suł-
tan ne se fachat et ne lui infligeat quelque rude puni-
tion pour lui apprendre a repondre. « L'elephant, dit 
le cheykh d'un air enipressć, 1'elepliant reste toujours 
sauvage, parce qu'il est seul. Nous voudrions que tu 
iious donnasses un second elephant pour lui tenir com-
pagnie. — Qu'on leur donnę encore un elephant,» dit 
le sułtan. Et sur-le-chanip le cornac du prince amena 
un second eleve et le remit aux deux bedouins. Les 
deux pauvres diables s'en retournent. Les honunes de 
la tribu les voyant avec ce nouvel hóte : «Qu'est cela? 
disent-ils; nous vous envoyons pour nous debarrasser 
d'un elephant, et vous nous en amenez un second ! — 
Mes amis, dit le bedouin orateur, qui alors a retrouvć 
la parole, vous avez dans ce cheykh-lti l'homme qui, 
sur toute la face de la terre, a le plus d'aplonib et de 
sang-froid. Rendez grace a Dieu , qui vous a donnę un 
pareil cheykh. » On accepta le nouvel elephant, et on 
n'en parła plus. 

Autrefois, les hommes ne resseinblaient pas 4 ceux 
d'aujourd'hui! Ils etaient d'une etonnante ignorance, 
prince et sujets. La-dessus , voici quelques anecdotes. 

On m'a raconte au Ouaday, que plusieurs pauvres 
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Ouadayens apprirent un jour, par oui-dire seulcment, 
que le miel etait chose merveilleusement douce. Ils 
n'avaient de leur vie jamais eu occasion d'en gouter, 
pas meine d'en voir. lis conviennent entre eux d'aller 
se presenter au sułtan et de lui demander du miel. Ils 
vont a OuArah. La, ils attendent que le sułtan sorte..., 
et ils vont droit A lui. — «Qui ćtes-vous? leur dit le 
sułtan , et que voulez-vous? — Nous sommes des mal-
heureux, de pauvres gens de tes rayas; nous avons 
entendu dire que le miel est quelque chose d'admi-
rablement doux,et jamais nous n'avons eu seulement 
le plaisir d'en voir. Nous sommes venus te demander, 
& toi notre maitre, de nous en regaler. » 

Le sułtan entra dans une grandę colere. « Quoi! 
dit-il, se moquer de moi, au point de venir me de-
mander a moi-mćme quelque chose d'aussi chetif, du 
miel! Qu'on en apporte ici une outre toute pleine. » 
On obeit; et le sułtan condamna nos pauvres diables 
A tout avaler, sous peine de mort. Ils n'en purent 
manger qu'une mediocre partie. Le cceur leur bondis-
sait de repugnance; il leur fut bientót impossible d'en 
prendre une goutte. Le sułtan les fit enfermer, eux et 
1'outre avec eux, et dćfendit de les lAcher avant qu'iłs 
eussentavaletout leur miel, cequi futexćcuteAla lettre. 

Trois paysans semerent l'un des oignons, 1'autre du 
piment rouge, etTautre des auh. A la recolte, cliacun 
d'eux prit une charge de son lćgume, la lia sur un cha-
meau, et tous trois allerent A OuArah, presenter ce 
triple cadeau au sułtan. Celui-ci, qui ne connaissait 
ni les oignons, ni le piment, ni l'ail, qui n'en avait ja-
mais vu en naturę, examina ces lśgumes et demanda 
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ce que c'ćtait. « Celasert, lui dirent les paysans, a 
assaisonner les mets. » Le sułtan, charme de la belle 
couleur rouge du piment, en prend une baie, ensepare 
un petit morceau , et le porte a sa bouche. Soudain il 
eprouve une sensation brulante. « Ces gens-la sont 
des fourbes, s'ecrie-t-il; ils sont venus ici pour nous 
empoisonner. Qu'on les mette en prison et qu'on ne 
leur donnę a mangerąue de leurs cadeaux ; qu'ils man-
gent tout. » Lordre fut execute. Les trois paysans 
furent emprisonnes, et leur reclusion se prolongea 
pendant trois ans. L'un sortit malade d'une dermatose 
blanche (le vitiligo), 1'autre ayant la lćpre elephantia-
sique; le troisieme etait en bonne sante. 

Un autre exeraple de simplicitć plus que rustique. 
— Au Darfour il y a une tribu tres-nombreuse, non 
arabe, celle des Berty. Les Berty ou Bertaouy sont 
reputes pour leur poltronnerie et leur lachete. En cela 
ils ont la suprematie sur toutes les populations du 
Soudan. Or donc ils avaient un gouverneur ou roi qui 
les tyrannisait, les ranęonnait a outrance , prenait de 
leurs biens tout ce qui lui plaisait; et nul n'osait aller 
se plaindre au sułtan ; 011 redoutait les suites de la co-
lere du gouverneur. D'autre part, la tribu le regardait 
comme un sułtan, et tous etaient persuadćs que per-
sonne n'avait une a u tor i te superieure a la sienne. 

Ce roi depouilla completeuient un de ses adminis-
tres, et le reduisit a la misere. Un jour, notre Berty 
desole ąuitte la tribu, et s'en va marchant au hasard 
devant lui. 11 rencontre un Eórien de Tendelty, qui 
Yoyageait pour sesalYaires, et retournait a la ville. Le 
Bertaouy 1'apostrophe, lui demande d'oii il vient et 
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oii il va. Le voyageur repond a cette ąuestion et en-
suite il dit a son honune : « To i , qui es-tu? d'ou 
viens-tu? ou vas-tu? — Je suis de la tribu des Berty, 
et je ne sais ou je vais. —Comment cela? » Le Bertaouy 
raconte ses malheurs, depeinl la rapacite du roi , et 
finit par dire : « Je m'enfuis, chasse par 1'injustice 
et les spoliations dont j'ai ete victiine. — Pourąuoi, 
reprend le voyageur, ne vas-tu pas te plaindre au suł-
tan? II te fera restituer ce que Fon t'a pris. —11 y a 
donc un sułtan outre notre gouverneur? — Mais cer-
tainement. — Et qui pourrait m'indiquer oii est ce 
sułtan , me conduire aupres de lui? — Moi. — Est-ce 
bien vrai ce que tu me dis-la? — Par Dieu! tres-vrai. » 
lis mfirchent; ils arrivent au Facher. 

Le voyageur conduit le Bertaouy devant le sułtan 
Tyrab « Que veux-tu? » dit le sułtan i 1'etranger. 
Le Bertiouy salue Tyrab, comme de pair a compagnon : 
«Bonjour, pere dTshac! on m*a assure que tu etais 
capable de faire peur i notre roi. Ce roi ufa maltraite, 
m'a pris tout ce que je possedais, m'a ruinę. Si tu 
peux vraiment, comme on me l'a dit, Fobliger h me 
rendre ce quim'appartenait, fais-le-moi rendre.» Tyrab 
se mit & rire, etonne de la simplicite rustique de ce 
bonhomme, et envoya innnediatement appeler le roi 
des Berty. 

Fn arrivant au palais, le roi apercevant le plaignant, 
lui lance un regard de colere; le Bertdouy, transi dc 
frayeur, leve les deux mains en en tournant le dessus 
du cóte de sa figurę, la paume du cótć du roi , et les 
porte ainsi un peu en avant pour ne pas voir son gou-
yerneur; en mćme ternps : « Non, non! s'ecrie-t-il, 
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je te couvre les deux yeux avec deux vaches de quatre 
ans... Ce n'est pas ma faute..., parole d'honneur! on 
s'est joue de moi en m'amenant ici. » Cette expression 
« j e te couvre les deux yeux avec deux vaches de ąuatre 
ans,» signifie, au Darfour, je te donnę deux vaches 
de ąuatre ans, pour les placer entre la colere de tes 
yeux et moi , c'est-ci-dire pour te calmer, fempćcher 
de me regarder d'un ceil malveillant, et me garantir 
des eflets de ta colćre. 

A rexclamation cłu Bertaouy, le sułtan se prit a rire 
encore plus fort que la premiere fois. I'uis s'adressant 
au gouverneur : « Ouoi! lui dit-il, n'as-tu donc nulle 
crainte de Dieu, pour tyranniser ainsi desmusulmans, 
et sortir de la voie de l'equite? Ces gens-li sont de 
bonnesgens, simples, sans expćrience ; ils ne connais-
sent que toi, et mćme en ma presence tu les fais trem-
bler.» Tyrab demanda ensuite au Bertdouy quels objets 
lui avaient ete pris. Le Bert&ouy conta 6on histoire; 
et le sułtan exigea qu'a 1'instant le gouverneur rendit 
ce qu'il s'etait approprió. Le roi restitua le jour nićme 
ce qu'il en avait apporte dans sa demeure du F&-
cher. Car chaąue roi a, dans le lieu de la rćsidence 
du sułtan , une habitation oii il sejourne pendant le 
temps qu'il doit consacrer aux affaires pour lesquelles 
le sułtan 1'appelle. En 1'absence du roi, sa familie ou 
ses proches occupent sa maison. 

Le sułtan donna au Bertńouy, comme gage, le cheval 
du gouverneur. Cetait un cheval de prix, tout selle et 
harnachć; il devait rester entre les mains du plaignant 
jusqu'a ce que le gouverneur etit restitue tout ce qu'il 
avait pris. 
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Le sułtan coramanda au BertAouy de monter immś-
diatement a cheval. Notre homme hćsita ; il avait peur. 
Tyr&b dit alors 4 ceux qui 1'entouraient: « Faites-le 
monter 4 cheval.» Le Bertdouy cćde alors, et marche 
quelque pas ; puis tout i\ coup il se met 4 crier : «P£re 
d'Ishć\c, mais vous me tuez! Ge n'est pas 14 de la jus-
tice. Moi, je n'ai jamais montó 4 cheval de ma vie.» 
Le sułtan riait d'un rire fou. II permit au cavalier de 
descendre, lui donna ensuite l'ćquivalent de ce que le 
roi lui redevait encore, e ty ajouta des presents. 

De retour dans sa tribu : «Mes amis, dit le Ber-
taouy 4 ses compatriotes, j'ai trouvś le pere d'Ishdc; 
il impose fierement & notre gouverneur; il m'a traitó 
on ne peut pas mieux. C'est mon ami maintenant; s'il 
y a quelqu'un de vous qui ait 4 se plaindre de quelque 
vexation, qu'il aille trouver le pfcre d'Ishctc. Et s'il ne 
peut pas arriver jusqu'4 lui, moi je me charge de le 
faire arriver, parce que, voyez-vous, 4 present nous 
sommes amis.» 

Ge brave homme avait une filie tres-jolie. II la con-
duisit 4 Tyrdb : «Pere d'Ish&c, dit-il h Tyrab, voici 
ma filie. C'est tout ce que j'ai de plus cher au monde. 
Beaucoup de prótendants me l'ont demandee en ina-
riage } moi je n'ai pas voulu la leur donner. Toi , tu 
in'as rendu un grand service; en retour, j'ai dśsire te 
prćsenter ma filie. Si tu en veux, je te la cćde pour 
femme. » Le sułtan regarde la jeune filie, la trouve 4 
son gout, et de suitę les accords du mariage sont con-
clus. Cette filie fut la premiere Bertdouyenne qui 
epousa un sułtan ; de ce jour, beaucoup d'autres eurent 
le nieme honneur. Le sullan Mohainmed-Fadhl ne crut 
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devoir prendre des Bertaouyennes que coiimie concu-
bines, et non comme femmes legitimes. 

A la suitę de ces exemples de simplicitć, de bizar-
rerie rustiąue, de sauvagerie nieme, cliez les princes 
et les rayas du Soudan, nous pouvons encore ajouter 
ici deux historiettes de nieme naturę. 

Des Ouadayens, insatiables fumeurs, avaient une telle 
passion, un tel amour pour la pipę, qu'ils ne pouvaient 
pluslaquitter un moment; c'etait uneliabitude devenue 
un besoin, une sorte de violente passion. Un jour donc 
qu'ils n'avaient plus nieme de quoi acłieter un peu de 
tabac, et qu'ils etaient a se lamenter ensemble et h. de-
plorer leur denument, ils se deciderent, apres longue 
deliberation , a aller se presenter au sułtan , et a lui de-
mander 011 du tabac ou de quoi s'en procurer. lis par-
tent;... arrives devant le prince, ils lui exposent leur 
requete. Le sułtan se fache. « Ces gens, dit-il, n'ont 
aucune pudeur! lis viennent me demander, quoi?... du 
tabac. Eh bien! je vais leur en donner, et une dose su-
lfisante.» Et aussitót, par ordre du prince, on fabrique 
avec de la terre une espece de tonne de quatre cou-
dees de liaut (pres de trois metres). On compte le 
nombre des solliciteurs; ils etaient dix. On remplit de 
tabac la tomie-pipe, on arrange par-dessus une masse 
de charbons, et sur la circonference on pratique dix 
trous, auxquels 011 adapte dix cannes de joncs percees 
dans toute leur longueur. Le sułtan voulut que les dix 
fumeurs s'assissent autour de la tonne, et fumussent 
par les joncs jusqu'a ce que tout le tabac fut consume. 
Aucun des dix ne devait se retirer, tant qu'il resterait 
a fumer un brin de tabac. 
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Apres que 1'appareil est termine, on soufile sur les 
charbons pour les bien allutner; nos dix hommes s'as-
seyent, et on leur ordonne de se mettre en fonction. 
Chacun hume une gorgee ou deux, et ils sont rassa-
sies. lis veulent se lever et partir. On les force a con-
tinuer; bientót la tete leur tourne, ils tombent etourdis 
et comme morts. On court informer le sułtan de leur 
mesaventure, et il ordonne de les renvoyer. 

Autre exemple de bizarrerie... Autrefois, on ne per-
mettait pas au sułtan du Ouaday de boire du lait frais. 
« Car, disaient les Ouadayens, si le sułtan boit du lait, 
qu'est-ce que boiront les sujets?» Or il advint qu'un 
sułtan se procura une vache laitiere. On le sut dans le 
public; on s'ameuta, et on alla dire au sułtan : « Tu 
vas le defaire de ta vache, nous promettre cle ne plus 
boire de lait, ou bien nous te tuons.» II fallut obeir. 
Aujourd'hui cette coutume est abolie, et les sultans 
boivent du lait comme tout le monde. 
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CHAPITRE IX. 

YtHonients; ornements; parureł . — Turbans; ealottes. — Ampleur des babil j . — 
Ornement tles sal>re». — Pr<sents d'lnvesllture des eliarges. — Instruments de 
uiusiqu«. — Ma»que <>u frontail des clievaux. — Tratall dis laiiCfs. — 1'arura 
des f e n n n e s . — L'aiii-c)ili)ga. — Usage coiilinuel du curc-dent. — Les kounfous. 
— Stalure; t a l n t . — Les lllles prennent peu de n o u r r l t u r e . — Travaux et fa-
tigues des femmes. — Lc ra j l t c l i ; lu por(e-fardoaux ou Karaudjalali, — Rc la-
llons des scxcs. — Manreuvres des matrones. — Nombre des concublnes cliei 
les grtnds. — Quelques riflcKloiis. — Cholx des aniants; auccdote; meurtre.— 
Malćdicllon contrę les feouucs inlidtlcs, 

Dans les grandes cćrćmonies et dans les fśtes pu-
bliąues, les Ouadayens portent de larges turbans, bien 
que dans leurs demeures les plus hauts personnages 
n'aient sur la tóte que 1 'arakych noire ou t&kyeh qui est 
une calottte en toile ordinaire, ou bien un tarbońc/i ou 
calotte en tissu de laine rouge et comme feutree. Les 
tarboilcb des Ouadayens diflerent, pour la formę, de 
ceux des Fóriens. Ceux-ci aiment les longs tarbouch en 
manićre de tartmlr ou bonnets coniques. Les Oua-
dayens, au contraire, replient et renfoncent le som-
met du tarbouch, de sorte que le centre ou se trouve 
le floc en soie soit abaissć et comme borde d'un relief 
circulaire d'environ deux doigts de hauteur. 

Les Ouadayens ont les vetements larges a la maniere 
du bcdddouy et du sabteh que portent les femmes au 
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Caire. Mais, en Lgypte, le sableh est toujours de cou-
leur rouge, ou jaune, ou noir, etc. Ce nom de sableh 
est derivć de la racine arabe sabatu, se draper, laisser 
tomber en formę de draperie simple et de voile, parce 
que le sableh se revćt en librę Hot pur-dessus les liabits 
proprement dits. (Le sableh est une sorte de grandę 
blouse sans manches, ouverte largement sur les deux 
cótes, et par-dessus laquelle se met encore le habarah, 

enorme pićce de soie noire qui est la dernićre enve-
loppe des femmes et qui les ensevelit sous son anipleur. 
Le bedddouy est la grandę chemise bleue ou verte par 
les cótćs en guise de manches et depuis le haut presque 
jusqu'en bas.) Le bedddouy est ordinairement en toile 
de lin assez grossiere, souvent en toile de coton ou de 
fil, parfois en chuch ou grosse mousseline. Habituelle-
ment il est noir foncć. 

Les Ouadayens, disons-nous, portent d'amples et 
larges v6tements. Le plus communóment ceux des 
grands sont noirs. Ces v6tements sont cousus avec le 
plus grand soin et la plus grandę attention; car chacun 
des les dont ils se composent n'a pas plus de deux 
pouces de large. Ces ćtofies si etroites sont de plusieurs 
especes; nous en avons dejA parlś dans le Yoyage au 
Ddrfour. Ainsi, il y a le tćkAky, le telkau, le godAny 
appele dans le pays gorge de kouldjou (1). Le j?odAny 
est une etoffe noire dont la couleur reflćte une nuance 
rougeAtre miroitante, ce qu'on dćsłgne au Caire par le 
ter me gorge de pigcon (rikAb el-hamAm). 

I.es sabres des Ouadayens sont comme ceux des F6-

(ł) foy. nole *8. 
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riens, c'est ii-dire a lames droites. La poignee est en 
argent dore et se termine par une boule creuse dans 
laąuelle sont enferines des cailloux qui, lors du ma-
nieuient du sabre, produisenl un leger cliąuelis. Mais 
cel ornement ne se voit qu'aux sabres des grands, au 
Darfour et au Ouadćly. 

Geućralement, les Ouadayens portent au poignet un 
couteau i double tranchant, long d'environ trois em-
pans et qu'ils appellent kirddouy (fig. 8). lis en ont un 
autre (fig. 9), fixe au bras au-dessus du coude, mais 
beaucoup plus court que le precćdent (1). 

Au Ouadily, l'investiture des eniplois eleves se fait 
en donnant un turban au rócipiendaire. C'est le sułtan 
Iui-in6me qui donnę ce turban, et en memc teinps il 
dit i 1'elu le nom de la fonclion qui lui est confóree. 
Au Ddrfour, rinvestiture se fait en donnant un fair, 

sorte de grand mildyeh a longues franges de soie; en 
presence du sułtan, on en ceint les llancs du nou-
veau fonctionnaire , en laissant (lotter les franges par-
devant. 

Les Ouadayens n'egayent jamais leurs amusements 
et leurs rejouissances, comme les Fóriens, par le jen 
d'instruments de musique. Au Ddrfour, il y a, pour ces 
rejouissances, le souffdrah ou espece de flageolet, le 
tikjil (ou daralmukkah qu'on bat a coups precipites), 
le fadou (qu'on bat a rhythme lent), le dingar ou dinkdr 

(gros tambourin en bois), les timbales ou demi-spheres 
en cuivre. Cliez les Ouadayens, le baradye/i (ou dara-
boukkah h sons aigus) et les timbales en cuivre nesui-

(<) /-"oy. noto 49. 
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vent et n'accompagnent que le sułtan. 11 y a encore le 
łikjil, le tambourin et les trompes longues et droites 
des kabartou. Ces trois sortes d'instruments accompa-
gnent aussi les vizirs et les grands du pays. 

Les Ouadayens, comme les Fóriens, suspendent sur 
la face de leurs chevaux un masque (fig. 15) ou frontal 

appele par les Fóriens kardjil. J'ai oublie d'en faire 
mention en parlant des coutumes du Dśrfour. Les 
kardjil sont en tóle jaunie ou en fer-blanc. Les premiers 
sont les plus recherches et les pluschers; les autres 
sont les plus connnuns au Ouaday, et sont doublćs en 
drap rouge. Le kardjil se compose d'une plaque lom-
bant sur le front et sur le chanfrein du cheval, et de 
deux plaques venant sur les tempes. Ces inasques sont 
beaucoup mieux travailles au Dńrfour qu'au Ouaddy. 
Un masque en tóle jaunie se vend parfois au prix de 
deux er,claves; car, pour ces peuples, le kardjil est la 
plus belle piece du harnachement d'un cheval. 

Les lances des Fóriens ont plus d'apparence que 
celles des Ouadayens, et sont d'un travail plus parfait. 
Kn generał, les Ouadayens sont moins avances que les 
Fóriens en industrie; mais, d'autre part, les Ouadayens 
sont plus hardis et plus braves , et un seul d'entre eux 
n'Iiesiterait pas a tenir tóte i dix Fóriens. J'ai deja 
montrequel est le courage des Ouadayens, en racon-
tant leurs guerres avec les Fóriens. 

La parure des femmes, au Ouad&y, se rapproche 
de celle des Fóriennes. Elle en diflere sur tout en ce que 
les Ouadayennes ne portent pas d'anneaux aux ailes 
du nez; elles se contentent de se percer la narine d'un 
trou assez grand pour recevoir un morceau de corail cy-
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lindriąue de 1'espćce appelće gdss, Les femmes pauvres 
introduisent et portent dans ce trou, pratiąue u la na-
rine, un fragment de corail artificiel ou corail fAo. 
Celles qui ne peuvent avoir de faó, le remplacent par 
un petit cylindre de bois pour empćcher le trou de se 
fermer. 

La parure la plus gracieuse desOuadayennes de eon- • 
dition distinguće est Yam-chinga. C'est un bijou com-
posś de plusieurs broches d'argent, fines, arqućes en 
manićre de croissant. Chaque broche porte au milieu 
ąuatre ou cinq gros grains de corail bien arrondis; et 
de chaque cótć de ces lignes de corail est un kharaz 
mansoósou disque d'ambre jaune a a , fig. 32, D. Le 
nombre des broches varie de trois A onze, selon Ja ri-
chesse des individus; car l'am-chinga est la parure des 
riches. Chaque broche est recourbće en anneau i ses 
deus estrćmitćs, et dans la double serie de tous ces an-
neaux passe , de chaque cótć , une tige mince d'argent 
ou de cuivre jaune AEBCI). Par l*extrćmitć AB, passe 
une ćtrolte courroie de cuir qu'on lie derrićre la 
nuque , et au inoyen de laquelle on fixe cette partie du 
bijou sur le front. Le reste de la parure est remontć et 
appliquć jusqu'au sommet de la tóte. On maintient 
Cette cxtrśmitć supćrieure, en engageant dans les che-
veux, qui d'ailleurs sont serres et comme feutres, les 
crochets CE qui terminent les tiges laterales. (La lar-
geur de ce bijou est d'un peu plus de deux doigts.) Ge-
nśralement, l'am-chinga A onze ares se vend au prix de 
quatre esclaves ou environ 40 douros, c'est-A-dire de 
200 A 220 francs. 

Les Ouadayennes ont presque constamment le cure-
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dent h la niain; ce cure-dent est un fragment d'un rtl-
meau d'arbre, dont elles arrangent une extrćmitś cn 
formę de pinceau, en la fendillant un trós-grand nombre 
de fois dans une longueur d'un demi-pouce&un pouce. 
Une Ouadayenne n'a pas plutót mangć, fut-ce la plus 
lśgćre nourriture, qu'elle s'empresse de prendre son 
cure-dent; et, debout, ou assise, 011 marchant, par-
tout, elle s'en brosse et frotte les dents. Elle n'inter-
rompt guere cette manoeuvre que pendant le sommeil, 
ou lorsqu'elle est occupće k quelque travail. Au9si, 
toutes les Ouadayenne9 ont les dents d'une nettetć 
exquise et la bouche d'un parfum dćlicieux. 

Elles portent sur le cou une sortc de v6tement sans 
couture, ił peu prfcs large de deus coudćes, et au plus 
de quatre ou cinq coudees de long (1). C'est une 
simple piece d'ćtoffe qu'elles pefcent au milieu pour 
y passer la tete et s'en couvrir le cou et la poitrine par 
devant et par derrićre; les cótes restent dćcouverts. 
Elles se ceignent la taille avcc une espćce de serviette 
longue qul leur descend sur les cuisses. 

En genćral, les ornements des Onadayennes sont les 
mćmes que ceux des Fóriennes; mais au Darfour ils 
sont travailles avec plus de soin, executćs avec plus 
d'art. 

Au OuadAy, les femmes portent & la ceinture et sur 
la peau, des khaddodr ou verrotefies en fragments 
longs, rouges, blancs, et bleus, de grosseur moyenne, 
et ressemblant aux mandjońr des Fóriennes. 

Les femmes du Ddrfour et du Ouadfty se serfent 

(1) yoy. fig. 40. 
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encore les reins avec un cordon en cuir, au inoyen du-
quel elles attachent, en la repliant, une toile large d' l 
peu pres un empan et longue de plus d'une coudee. 
Cette toile passe entre les cuisses et est inaintenue de-
vant et derriere par le cordon, tout en restant suflisam-
mentetalće pourcacher les parties naturelles. De cette 
maniere, si la serviette qui est attachee autour des 
reins vient & toinber, les parties sexuelles n'en demeu-
pas inoins cacliees. Cette serviette est appelee kounfous; 

les femmes esclaves 1'appellent djoukou. 

Les bracelets et les periscelides sont en cuivre jaune. 
Enfin, les parfums dont se parfument les Ouadayennes 
sont moins tins et moins delicats que ceuxdes Fóriennes. 

Les Ouadayens sont d'une structure plus robuste et 
d'une taille plus elevee que les Fóriens et mónie que 
tous lesautres peuples du Soudan. Leur coulcur est 
d'un noir inoins fonce que celle des Fóriens et des IM-
guirmiens; genćralement elle est bronzee, de nuance 
abyssinienue. Les noirs tres-fonces sont rares dans 
toute l'etendue du Ouaday. Les hommes de petile taille 
y sont egalement assez rares. Les Fóriens sont presque 
tous noirs et peu d'entre eux sont de forte constitu-
tion. Les Arabes bśdouins ouadayens sont aussi d'un 
teint plus clair que les bedouins fóriens; la tribu des 
Mab&myd, au nord-ouest du OuadAy, a presque la 
nuance claire des Egyptiens. 

Au D&r-Sćleih ou Ouaday, on ne dedaigne pas, comme 
au Darfour, la couleur blanche. Toutes les couleurs 
humaines sont, pour les Ouadayens, de menie valeur 
et sont toutes regardees comme des creations de Dieu 
ćgalement bonnes; le blanc, le noir, le mulatre, sont 
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au mćme degre d'cstime. 11 y a plus : moins un individu 
est noir, plus les Ouadayens l'apprecient et le conside-
rent; c'est pour eux un caractere d'origine superieure. 
Car, A leur avis, le noir foncś est la preuve d'une 
longue fdiation d'esclaves de pere en fils; plus la cou-
leur s'eloigne du noir, plus elle rapproche l'individu 
de la superioritć des honnnes libres. (Toutefois la cou-
leur blanche du teint europeen n'est pas de leur gout; 
ils y lrouvent trop de p&leur.) 

Les jeunes filles , vierges, ne prennent jamais beau-
coupde nourriture, et mćme un grand nombre d'entre 
elles ne mangent presąue cpie du haryreh, sorte de 
bouillie qui correspond assez auxcreines europeennes. 
Les jeunes filles se soumettent a ce rćgiine dietetique, 
de peur d'avoir un trop gros ventre; c'est dans la 
mćme intention qu'elles se serrent assez fortement la 
taille, et qu'elles evitent surtout de manger beaucoup 
de viande. 

Les femmes, au Ouaddy comme au DArfour, sont char-
gśes de la plus grandę partie des travaux fatigants. Au 
Ouaddy, ce sont les fennnes qui vont aux marches 
acheter les objets necessaires i la maison. Jamais les 
hommes ne s'occupent de cela. Elles portent, d'une 
manićre assez remarquable, les objets ou marchandises 
d'un pays a un autre pays. Ainsi, chacune d'elles adeux 
raykeh ou paniers flexibles comme ceux d'Egypte. 
Chaque raykeh ou cabas souple est maintenu avec 
quatre cordes, passees et suspendues a rextremitć 
d'un Mton. Le baton, et les deux raykeh , posćs 
chacun entre ses cordes, representent alors une ba-
lance avecses deux plateaux et son fleau. (Voy. fig. 10.) 

jC 
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La femme porte ce double fardeau par le milieu du 
baton , pość sur Tepai^le, de nianiere que le tout se 
tienne en eąuilibre. Cet appareil est appele karandja-

lah. On met dijns les deux ęabas ou raykeli, des ali-
ments, de l'eau, des marchandises, que les femmes 
transportent ainsi Ć\ des distances considerables. 

Ce sont encore les femmes qui labourent, moisson-
nent, et recoltent les grains. En un mot, elles sont 
chargeesdetous les travaux, peniblesoufaciles. Ce sont 
elles aussi qui vont chercher de l'cau et du bois, qui 
recueillent le riz , le tamarin , le carroube , le nabk. 
Les honimes sont chargćs de faire la guerre, ilstissent 
les etoffes, ils fdent, ils vendenl les objets les plus im-
portants, tels que les bcpufs, les esclaves. Ce sont eux 
encore qui vont a la cliasse aux esclaves chez les l ;ertyt, 
qui sont aux ordres du sułtan pour les services publics 
et pour les besoins et les exigences particulićres des 
gouvernants, qui Mtissent les habitations, qui doiveut 
payer de leur personne dans les moments de danger 
et les circonstances difliciles. 

Au Darfour et au Ouad&y, les hommes ąont mćlćs, 
en toute liberte, nuit et jour, avec les fenunes. Filles 
et femmes n'ont nul scrupule de passer les nuits aveę 
ceux qui leur plaisent. Rien ne peut empecher les 
amants de se reunir; ils ont recours i tontes les ruses 
imaginables pour atteindre leur but. J'en citerai un 

exemple Un turguenak, au Ouaddy, etait apiou-
reux d'une jeune esclave concubine du sułtan Siboun. 
Elle 1'aimait aussi. Cependant elle avait toutes les pró-
ferences du sullan; Saboun en etait tellement epris, 
qu'il 1'emmena avec lui lorsqu'il fit l'expedition contrc 
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les Tamiens. Eh bien! cette jeune filie corrompit les 
esclaves, hommeset femmes, qui la servaientet l'en-
touraient; elle s'echappait de la tente mćmedu sułtan, 
pendant la nuit, pour aller trouver son amant. Saboun 
la surprit et la fit mettre a mort; puis il donna aux vi-
zirs et aux ulemas toutes les esclaves qui l'avaient servie. 
Mon pere reęut deux de ces esclaves. J'ai entendu dire 
par mon pere que toutes ces esclaves ćtaient les plus 
belles que possedit le sułtan, et que Saboun lui-inćme 
les avait choisies. « Aussi, disait mon pćre, quand 
Saboun ni'ordonna d'en prendre deux, je ne savais 
en verite lesąuelles prćferer. A mesure que mes yeux 
passaientde l'une a l'autre, la beautede celleque j'etais 
h regarder me faisait de suitę oublier toutes celles que 
je venais de voir. J'etais vraiment tres-embarrasse. 
Cependant je craignis, si j'besitais trop longtemps, que 
SAboun ne prit mauvaise opinion de moi, en voyant 
un homme de mon age, deja presque vieux, un ulema, 
rester indecis dans le choix, et 1'cpil ainsi trouble par 
la beaute de ces esclaves. Et tout a coup je ferme 
les yeux, je m'avance rapidement vers ces jeunes 
filles, et j'en saisis deux au hasard. » 

J'ai vu ces deux esclaves : l'une d'elles aimait, dćs 
longtemps avant cette distribution, le kamkolak Ki-
dermy. I)es que le kamkolak sut qu'elle ćtait echue a 
mon pćre, il envoya la lui demander a achetcr. Mon 
pere y consentit et la ceda pour un cheval du prix de 
quatre esclaves , dix jeunes filles esclaves des six, c'est-
i -dire de la taille de six empans , et un superbe cha-
ineau. Decejour, Kidermy donna a mon pere tous les 
temoignages de la plus bienveillante araitie, en re-
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connaissance tle la facilite avcc laąuelle mon pere avait 
cćde aux propositions de vente. 

Mon pćre garda pour lui-mćme 1'autre de ces deux 
esclaves, appelee Zoheirah, et il en devint eperdu-
ment amoureux. II 1'emmena avec lui <i Tunis et ne la 
venditque lorsqu'il eut resolu de retourner au Ouadfty. 
II en etait alors fatigue parce qu'elle avait adopte une 
conduite et des manifres qui avaient lini par 1'śloigner 
entierement d'elle. 

J'ai vu au Dftrfour, ainsi que je l'ai raconte, les 
femmes du sułtan mfime se servirde vieilles matrones 
comme entremetteuses dans les intriguesd'amour. Ces 
vieilles vont trouver les jeunes gens qu'elles veulent in-
troduire dans le harem du prince; elles leur tressent 
et arrangent les cheveux comme a des femmes, les pa-
rent de colliers, de bracelets, de periscelides, les affu-
blent en tout a la manićre des concubines, les parfu-
ment de facon A donner completement le change. 
Ainsi deguises, les intrus sont conduits au harem par 
ces matrones, si habiles a triompher des obstacles 
qui s'opposont a 1'entree de tout ćtranger, mćme des 
femmes; en elTet, les eunuques ćgorgent sans pitie tout 
honime qu'ils decouvrent, tentant de pćnetrer dans 
ls harem, jamais personne ne demande compte du 
sang qu'ils versent alors; et cependant il est des indi-
Yidus qui bravent tous les dangers. 

A mon avis, la cause de ces intrigues est dans les 
privations auxquelles sont soumises les femmes, chez 
lesgrands du Soudan, sultansou rois; car, sans comp-
ter les femmes domestiques et les vieilles, un sułtan a 
parfois dans son harem plus de mille femmes, toutes re-
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marquables par la beaute, toutes mćritant les faveursde 
leur maitre a titre de concubines. Des rois ou gouver-
neursde provinces ontjusqu'a cinq cents concubines, 
toutes jeunes et belles. Evidemment, le proprietaire de 
ces femmes n'a que la force d'un homilie , il est inca-
pable de cohabiter avec toutes. D'autre part, comme 
elles sont dans le feu de lajeunesse, dansTardeur des 
passions , comme elles mangent et boivent h discretion 
et font usage surtoutde boissons enivrantes, lesdesirs 
de 1'amour sont incessamment attises, et elles mettent 
en ceuvre toutes les ruses imaginables pour se satis-
faire. Si elles n'etaient condamnecs a une continence 
forcee, elles ne se livreraient pas a ces desordres , 
elles ne recourraient pas a des moyens illicites qui 
amenent souvent la mort de ceux qu'elles appellent et 
leur mort a elles-mćmes. J/exigence de leur position 
les entraine ainsi a leur perte, ou au moins a une foule 
d'inquietudes, de soucis, de tourments, et devient 
la cause du malheur d'un grand nombre d'hommes. 
Aussi, celui qui sait raisonner et prevoir ne s'engage 
pas dans ces aventures perilleuses, et se gardę bien dc 
cćder i 1'entrainement et a la puissance de la seduc-
tion. 

Une fois, deux jeunes amis, d'ailleurs intelligents et 
rćflechis, furent, par une circonstance particuliere 
(mais toujours afTaire d'amour), la cause de la mort 
d'une femme. Yoici comment se passa le fait. 

L'habitude, au OuadAy, est que nulle femme n'est 
jamais forcee dans ses aflections. Si elle s'attache a 
quelqu'un, on lui en laisse la librę faculte; celui a 
qui elle consacre son amour dcvient son amant sans 
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partage. Y eut-il dix individus, tous amis entre eux, dćs 
qu'elle a fixe son choix entre eux tous, celui qu'elle a 
prefćrć est seul h elle, les neuf aulres sont pour elle 
comme des freres; chacun d'eux ne la doit interpeller 
que par ces mots : «Ala sccnr,» et elle ne repond que 
par : Mon Jrcrc.» Apres son premier clioix, vient-elle 
Aćtre ćprise d'un autre de ces neuf individus, alors la 
jalousie et les inimities s'allument, surtout si la femme 
est jolie. 

Or il arriva que deux amis s'amouracherent d'une 
jeune et belle filie et lui proposerent le choix entre eux 
deux. Elle en choisit un, et 1'autre dit A la jeune filie : 
«Tu es maintenant ma soeur. » Les choses en restfcrent 
l i pendant un certain temps. Ensuite, elle s'eprit de 
celui qu'elle avait laissć d'abord, et ne songea plus qu'A 
l'avoir pour amant; elle en etait eperdument amou-
reuse. Le nouvel elu s'enllamma aussi pour elle. Mais 
il craignait, s'il avouait sa passion, d'encourir les re-
proclies et le blńme de ceux qui le connaissaient, d'ir-
riter son rival, d'amener peut-ótre le malłieur de son 
ami et le sien propre, ou au moins le malheur de l'un 
d'eux. 11 prłt donc t\ part son rival et lui dit: « J'ai h te 
parler d'un fait A propos duquel il faut que nous nous 
concertions, afin de prendre le meilleur parti possible. 
Ecoute-moi. Tu sais parfaitement que les fenune9 sont 
des causes de collisions et de luttes entre les hommes. 
Apprends donc que ton amante pense a se sćparer de 
toi, pour se jeter entre mes bras. Mais j'ai peur, en 
1'acceptant, d'ouvrir entre nous une source d'inimitie. 
Si d*allleurs tu doutes de la vćritć de ce que je te dis 
1A, cache-toi, ce soir, dans un endroit convenable; 
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moi, j'irai chez ton amie, comme pour te chercher, et 
tu seras temoin de ce qui se passera entre elle et moi. 
Mais Vóici les conditions que je te pose. Si ce que tu 
verras te mćcontente trop vivement, et si tu te sens 
capable de renoncer A ton amante, borne-toi alors 4 des 
reproches, 4 des injures mćme, situ veux. Dis-lui, par 
exemple : « Perfide, gardę-toi de songer a me captiver, 
» moi Oli nion airti; sois assurće que nous n'irons pas ćle-
» viet* entre nous deux une inimitiś ćternelle peut-fitre, 
» poui- lihfe trompeuse et une infidele telle que toi.» Si 
tu rte te sens pas la force de te passer d'elle, de repu-
dier son amour, ne manifeste rien de ce que tu ćprou-
veras. Moi, je 1'abandonnerai sans bruit, sans ćclat; je 
m'eloignerai de vous deux jusqu'4 ce que tu l'aies ra-
mertśe A toi. — Bien ! cela me semble raisonnablement 
comliine. » 

L'artiant premier attehd le moment du rcndez-vous 
et de l'eprieUvć. Le nouvel elu vient 4 1'heure fixee , et 
entre cłiez la bellć. L'aiilant delaisse śtaitdej4 cache, et 
de i'eridroit oil il ćtait, il pouvait observer et suivre 
l'aventhre, et vćrifier les paroleś de son ami. D^s que 
rfittlant deSire dl-riVa cllez la jeune filie et en fut aperęu, 
elle se levd, alla aU-devdnt de lu i , 1'accueillit en sou-
ridnt, et łłlhvłtd i S'asseoir auprćs d'elle. «Ou est donc 
mon aml? dit-il. — Je n'en sais rien, reprit la darne; 
mais, poiir Dieu ! he 1'appelle pas ton ami; car certai-
neineht il ni atiiitU ni attachemeńt pour toi; tu 
perds avec lui tous tes frais de bienreillance, et tu places 
l i bien mai tes aflections. — J'ai toujours eu des preuves 
trós-ncttes de son amitle, de son devouement pour moi. 
— Comme tu voudras; tu es librę de croire ou de ne 
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pas croirc ce que je viens de te dire de lui. Yous etes 
amis , soit! cela ne me regarde pas. » 

Et elle s'approche de son nouvel amant, se penche 
sur lui. II resisteaux caresses. «Pense donc, machere, 
dit-il, que tu es encore ii un autre que moi; que si tu 
1'abandonnes pour te donner a moi, tu le trahis, etque 
si je cede a ta tendresse , je le trahis aussi. Pourquoi ne 
m'as-tu pas choisi d'abord ? — Eh mon Dieu ! je me suis 
bien trompee! Je pensais qu'il avait au moins autant 
de cceur et d'ame que toi; mais je m'śtais abusee, et 
je me repens bien sincercment de mon choix. Desor-
niais tu as entre les mains les rónes de mon amour... 
Me voilci, je suis toute a toi. — Ma chere, celui dont 
tu parles est mon ami, et je ne le trahirai jamais. Si 
tu as besoin de quelque parure, de quelque chosc qu'il 
ne veuille pas t'accorder, moi je m'engage ii te le donner 
asa place. — Non , je le hais; je ne veux rien recevoir 
en son nom. Accepte, accepte mon amour, ou je m'en-
fuis au loin. Je ne veux plus jamais ćtre k ton ami.» 

L'amant cache entendait cette conversation. Trans-
porte de fureur, il paralt tout a coup, et, sans articuler 
un mot, il sai.sitla jeune filie et lapoignarde. Elletombe 
et meurt.—« Malheureux ! pourquoi 1'as-tu assassinće? 
— J'ai decharge mon cceur d'un alTreux fardeau. Je 
Taimais, elle me liaissait; je devais craindre, moi-
meme, de perir de la main d'un autre rival que toi.» 

Les deux amis furent embarrasses de leur victime. 
Ils se deciderent ii la couper en morceaux; ils creuse-
rent un trou et l'y enfouirent. Ils garderentle secret; 
ce ne fut qu'apres que le meurtrier fut mort, que son 
ami divulgun les details dc cette aventure. 
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Eh ! les femmes sont bien perfides! Qtie jamais, ja-
mais le ciel ne pardonne a une femme infidóle! Mise-
ricorde de Dieu sur 1'auteur de ces vers : 

« Des f cn imcs ! il y en a , c e r l c s , qui va lcnt bien c h a c u n e q u a ( r e - v i n g l s 
be l los c h a m e l l e s ; ma is nussi , il y en a qui ne valcnt pas la peau d'tin cha -
mel in qni v i en l do nni l re . 

» II y en a quo Dieu ne ga rdę pas sous le vo i l e do 1 'bonneur; Ic m a r i 
est-i l a b s e n l , v i l e e l les vont au vo is in . 

» N « n ! que la bon l ś do Dieu ne fasse j ama i s grdco aux f e m n u s inf i -
d fc les ! En e n f e r l que Dieu les b rń l e a lout j a m a i s ( ł ) l » 

(1 ) Vo\j. note 50. 
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CIIAPITRE X. 

Des afryt ou diahtcs. — Leurs vols et mcurtres rćprimćs par SaboOn. — Leurs 
a m o u r s . — Auecdotc : un afryt dcvenu amoureux exclus!f d'une jeune filie.— 
Un rival; rencontre slngulltre des deux prćtendants .— L'afryt veut fuir; il est 
ra lncu, et cfcdc la place. — Autre anccdote. — Slngulifcres habitudcs dc rela-
tlons des sexcs. — Incoutiiience des femmes. — Secrct des intrigues auiourcuscs. 

Nous avons dśja indiquć que les Ouadayens sont 
moins policćs que les Fóriens, inoins traitables, moins 
sociables mćme entre eux, mais plus braves. Ces ca-
ractfcres sont plus fortement cxprimćs dans les jeunes 
gens , surtout lorsque les boissons enivrantes ćchauf-
fent les tćtes; alors, les conversations, qui ont debute 
par des formes simples et ordinaires, passent rapide-
ment aux formes grossićres et brutales; et de la, des 
rixes, des coups, souvent avec effusion de sang. 

Les Ouadayens chez lesquels s'exagerent 1'audace et 
la fierte sauvage sont appeles afryt, c'est-a-dire diablcs. 

Avant le regne du sułtan Mohanuned-Abd-el-Kerym-
SAboun, les afryt s'etaient rendus redoutables. Ainsi, 
aprós le coucher du soleil, les meurtres, les vols com-
menęaient vers le Puits de SAboun. On nomme Puits 
de Sabońn un certain nombre de puits situćs vers un 
petit village tout pres du Fftcher. De ce village, des cris 
pousses a voix forte se font entendre assez loin dans la 
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ville; de notre maison et des maisons paralleles b. la 

nótre , nous les entendions. 
Si on volait et assassinait si prós de Oudrah, on peut 

juger de ce qui se commettait de vols et d'assassinats 
de grandes distances. J'ai souvent entendu dire que 

les marcliands ne pouvaient voyager avec des marchan-
dises, que lorsqu'ils śtaient en grand nombre. 

Une fois qu'un afryt s'est amóurachś d'une femme , 
il en dćfend 1'approche & tout autre pretendant. Qui-
conque s'avise de faire la cour a Tamante d'un afryt, 
est tlić. L'afryt ćpouse sa belle au ncz et i la barbe de 
qui que ce soit, en depit de toute opposition. 

On m'a raconte qu'un afryt se declara 1'amant ex-
clusif d'une jeune fdle qui le dśtestait. L'afryt 1'airaait 
eperdument. Cliaque soir, il se rendait chez elle, et 
lorsqu'il y trouvait quelqu'un, il le tuait. L'ćpouvante 
fit qu'on abandonna cette filie. Tous les prćtendants 
qui d'abord allaient la voir, lacourtiser, ne reparurent 
plus chez elle. L'afryt dernanda le mariage; le pśre de 
la filie y consentit, mais elle refusa. Elle resta long-
temps cćlibataire. Personne n'osait la demander, pas 
mCme aller lui faire visite. Ainsi delaissće, elle passa 
presque l'(\ge de se marier. Nćanmoins, elle repoussa 
opiniAtrćment les sollicitations de son afryt, et refusa 
net de 1'epouser. Elle en demeura la tant qu'il plut h 
Dieu. 

Un jour qu'elle ćtait allee au marchś faire quelques 
emplettes, sa beautć frappa un inconnu qui subitement 
en devint ćpris. Cetait d'ailleurs un homme d'audace 
et de sang; le danger, la mort, rien ne rintimidait. — 
L'amour Taninie, rćchauffe; il suit la jeune filie, atteiid 



/jJ2 v o y a < ; e al . o u a d a y , n c p a k t . , c i i . x . 

qu'elle ait terminć ses aflaires et qu'elle soit liors du 
marche. Alors il 1'accoste, lui demande la perniission 
d'aller la voir, lui offre son amour, et se prodigue en 
protestations de devouement et de tendresse. « Mon 
Dieu! repond-elle, je le trouve charmant; et, en ve-
rite, je me sens pour toi autant d'amour cpie tu peux en 
avoir, si ce n'est plus. Mais. comme dit le proverbe,«i l 
y a obstacle qui empfiche 1'ane de sail l ir . »— Comment 
cela? est-ce que tu es mariee?— Eh, non !— Et qui 
donc te retient? —Ce qui me retient! un de ces fiers-a-
bras d'afryt a defendu a qui que ce fut de penser a moi; 
il jelte sa brutalite sur quiconque ose m'aborder. — 
l>ourquoi alors ne t'ćpouse-t-il pas?—Je ne Taime pas; 
je ne veux pas de lui. — T'est-i l allie? — N o n , par 
Dieu, non! — Eh bien ! ne crains rien ; moi, je te de-
barrasserai de lui, s'il plait a Dieu. — Tu n'y es pas, 
mon cher, tu n'y es pas! me debarrasser de la cage ou 
je suis cmprisonnee!... Cependant sache bien, Dieu 
me damne ! que je ne suis pas poltronne, que je n'ai 
pas peur, moi, de mon afryt; mais c'est pour toi que 
j'ai peur. Tu me parais un homme de cceur et de rćsolu-
tion, mais mon afryt est un samage, un brutal; s'il met 
la main sur toi, il fassassine, — N'aie aticune crainte. 
Montre-moi seulement ta demeure, et tu verras, je 
1'espere, que tout se terminera a ta plus grandę satis-
faction. » 

La filie indique sa demeure.... A nuitclose, notre 
homme se rend chez son inconnue. II s'assied aupres 
d'elle, et ils s'entretienncut en tout bien et tout hon-
neur. Quclques minutes apres arrive 1'afryt. 11 avait 
appris qu'un rival devait se presenter chez la bellc. U 
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entre et trouve Fćtranger nssis, ayant la cuisse passec 
sur celle de la jeune filie. Celle ci veut aussitót se de-
gager, se mettre en surete et laisser les deux rivaux 
se denićler entre eux. L'etranger appuie forteinent sa 
cuisse sur celle de la jeune filie, la retient en place et 
continue la conversation sans faire altention i 1'afryt. 
L'afryt, ćtontie, viont se poster en face d'eux, et dit k 

1'inconnu : «Qui t'a permis d'entrer ici ?» 1,'inconnu 
ne daignc pas lui repondre. Nouvelle question ; nifinie 
indiflerence. Troisieme demande ; point de reponse 
encore. 

L'afryt furieux tire son coutelas-kirddouy, le dirige 
sur la cuisse de son rival et en enfonce la pointę jus-
qu'a la cuisse de la filie. Elle fait un eflbrt subit pour 
retirer sa cuisse, elle ne pcut la dćbarrasser. L'afryt 
degage son couteau, et tout stupefait du flegmo et de la 
contenance de son adversaire, il rengaine son arme, 
et va partir vaincu. Mais 1'ćtranger se leve, le saisit par 
le haut de son vetenient et le tire brusquement. Le vó-
tenient se dechire en deux; 1111 morceau reste A la 
main de 1'inconnu , 1'autre sur lecorps de son ennerni. 
Celui-ci clierche a fuir et songe k son salut. Son rival 
lui allonge, de son membre blesse, un violent coup de 
pied dans les reins et le renverse sur la face. L'afryt, 
le nez et le front ćcorches, demeure etendu par terre 
ćtourdi, ne sachant plus oii il est. U revient a lui; 
l'autre tire son couteau, et va le tuer. — « Laisse-moi 
la vie , lui dit le vaincu; que Dieu te laisse la tienne ! 
— Fais-nous amende honorable ; jure-moi que , de ta 
vie, tu ne te presenteras k cette filie, et je te fais 
gnkce; sinon, je t'eventre, la , sur la place. » 
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L'afryt se sourait et jura aussitót tout ce qu'on 

voulut. L'inconnu saisit alors 1'afryt par les oreilles, et 

le traine comme un mouton jusqu'aupres de la filie. Elle 

etait restee assise, regardant et attendant quel allait 

ćtre le denoument de la lutte, et lequel de ses deux 

prćtendants demeurerait vainqueur. L'etranger fait 

arrfiter 1'afryt debout en face de la lilie, et declare que 

le vaincu a jure de ne plus se presenter a elle. — «Sera-

t-il fidele a son serment? dit-elle. — Oui, reprit 1'afryt. 

— Laisse-le s'en aller, dit alors la filie a 1'inconuu; si 

jamais il reparait i c i , tu le traiteras comme tu vou-

dras.» I,'afryt fut relaclie et il partit secouant la pous-

siere de la mort. 

Le liberateur de la filie la demanda en mariage et 

1'epousa. II resta avec elle jusqu'& ce qu'elle mourut... 

Les aventures de ce genre sont frćąuentes au Oua-

ddy (1). 

Un caractere singulier dans la naturę des Ouadayens, 

c'est qu'ils sont jaloux d'une amante, et qu'ils n'ont 

nul souci d'empficber les relations des amoureux avec 

leurs sceurs et leurs filles. Souvent meme un Ouadayen 

cherche a amener des adorateurs a sa socur, dont il 

vante aYec intention la beaute et les merites physiques. 

Bien plus, si rinconnu sćduit par le panegyrique 

ne plait pas, s'il est evince, alors la recalcitrante est 

sermonnće, reprimandće par son frere, et on la decide 

ordinaircnient h accueillir de bonne grace l'aspirant 

d'abord rebute. II y a aussi des Ouadayens qui poussent 

parfois la complaisance jusqu'a conduire des etrangers 

( 1 ) Foy. note 5 ł . 
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i leurs femmes et A les laisser en tćte-4-tćte avec elles. 
On croirait qu'ils veulent suivre l'exemple tracę dans 
ce vers : 

« M o i , g rdco a Dieu ! j ' am6ne sans faęon un amant a ma f e m m e . Eh I 
b ien d 'autres quo moi en amónent auss i , ma i s cn dćp i t d e ieur propro 
nez ( ł ) . » 

Les Ouadayennes sont ardentes, passionnćes; rare-
rnent elles refusent une offre de tendresse. Beaucoup 
d'entre elles , outre leur mari, ont plusieurs amants; 
elles ne se contentent pas des plaisirs matrimoniaux. 
Entre elles, elles se connaissent, elles n'ont ni honte 
ni scrupule de s'avouer rćciproquemeut leurs exploits 
amoureux. Aussi, aucune ne s'avise de blAmer sa voi-
sine, car 4 peu pres toutes ont les mćmes reproches 4 
se faire. C'est absolument 1'apologue racontć dans ces 
deux vers: 

« Un j our unc f e m m e , in jur iant sa v o i s i n c , lui d i s a i t : « T u as fa i t ton 
mar i c o r n u , et ses cornes lo rendent le jouot d e tout le monde . 

» — E h ! mon D i e u ! pourquoi v e u * - t u q u e j o lui laisso le f ront net et 
sans a r m e s ? T o n m a r i , ton A l e x a n d r e aux d e u s be l l es c o r n e s , f e ra i t le 
bó l i e r contrę lui e t le bat t ra i t (2). » 

La plupart des Ouadayennes, disons-nous, ont mari 
et amants, en sorte que chaque Ouadayen pourrait dire 
a sa femme les vers que voici: 

« F e m m e insat iab le , qui n'as pas assez d 'un a m a n t , d e deux mi l le 
amants dans une anntto ! 

» En vćr i t ć , tu m e para is 6tre un reste d e ces ju i f s dc M i'se q u i , dans 
l e d ó s e r t , ne pouva ient se c o n t e n t e r d e la m a n n ę seule pour nourr i ture . » 

Du reste, dans tout le Soudan, 1'amour est la prćoc-

(4 ) C est-a-dire : II en est bien d ' au l r es qu i par leurs nćg l i genccs m a r i -
t a l e s , ou par les c a p r i c e s d e leurs f e m m e s , e t c , , en dćp i t d e tout , on i des 
remplaęants . Autant fa i r e c o m m e j e fais . 

( 2 ) Foy. notę 52. 
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cupation de tous les esprits. C'est un feu courant dans 
les veines des noirs , comme les sucs vegetaux courent 
dans les veinesdes arbres. Aucun individu ne croitde-
voir taire le nom de celle qu'il aime. On suit ce con-
seil du poetę : 

o D i s , publ ie Ic nom dc 1'objot de ton a m o u r ; no le dóguise pas sous un 
nom suppość. A quoi bon tant dc m y s t ć r o e t do sccret dans les plaisirs? » 

Toutefois, lorsqu'un amant juge qu'il peut lui fitre 
prejudiciable de parler de ses bonnes fortunes, lorsque, 
par exemple, en divulguant son amour pour la filie 
011 la femme d'un personnage puissant, il risquerait 
d'6tre tue, il sait dissimuler sa passion, se resigner 
aux contraintes d'un amour secret. Mais une fois que 
1'amant est sorti des voies de la prudence et de la re-
serve, qu'il a vu dechirer le voile dont il etait couvert, 
il va publiant partout les secrets de son cceur; il espere 
soulager ainsi ses peines ; il n'ecoute plus ni renion-
trances ni reproches, quelles que puissentćtre lescon-
sequences de ses indiscretions. 11 semble ne plus 
prendre d'inspiration que de ces deux vers que je fis 
autrefois : 

« O u i . j o t ' a i m e , j e f a i m n a v e c e x c ó s , d l u m i ć r c d e mes y e u x l j e no 
puis plus retcnir mes paroles ( j o d is a tous mon a m o u r ) , lo vo i lo du seeret 
est dech i rś . 

» Je suis fou , j c i rócoute plus ni r ep roc l i e s , ni r emon l rances ; et mour i r 
pour loi e s t , a mon g r ó , la plus bel le g lo i re . » 

D'autres dissimulent et concentrent leur passion , 
afin d'atteindre le but de leurs esperances, et ils sem-
blent dire : 

« Je tc t i e n s c a c h ć e , mon a m i e , dans m e : ycux m ó m e s , afin d e rnieui 
derober mon amour aux cur i eus iml iscro ls et m o r o s e s ; ct mes y e u x , 
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ou j e te ga rdę e n f e r m ć e , sont desormais en ibe l l i s par la prćsenco . 
» T e l est l ' e x c ć s d e mon amour pour tes c h a r m e s , quo j o crains m ć m o 

les r egards d 'un c e n s e u r ; il pensera i i peu l -ó t re a m c dć lourucr do 
t ' a i m e r . » 

Mais arrćtons-nous; ces questions einbrassent une 
trop vasle etendue. Ne nous lancons pas sur cette mer 
d'orages et de difficultes, nous engendrerions 1'cnnui. 
Revenons& notre sujet direct, laissons marchera bride 
librę les recits qui doivent specialement composer ce 
livre, et nous conduire au but que nous nous propo-
sons d'atteindre. 

Et Uieu est notre appui, il est la grAce genereuse qui 
nous accompagne partout. 

27 
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CIIAPITRE XI. 

Tact!que ml l l ta l ro .— DWision dc 1'armćc. — Ordre dc bala i l le .— Drapeaux. — 
S I R I I C S dlsllnctlfs pour les soldals des dcux armćes. — Attaquc; cb int . — Ar -
mures et arnies. — Cascpies. — Caparaęons. — La chdyeh ou sale. — Provo-
callons en balaille. — Espiccs dc iances. — Boucllersi adresse 4 les manier. — 
Ares c l fltchcs — Les arcliers sont tous esclavcs. — Tir dc l'arc. — Empoison-
nement des fltrlies; leur pelitesse. — Cordes darc . — Carquo ls .— Cliauts 
Bucrrlers. — Abydych ou csclaves partlcullers du sułtan. 

I.e Rćgulateur supremę des evenements et des clioses 
du monde, le Souverain de toute puissance, Celui qui 
a donue aux hommes le fer, instrument de terreur et 
d'utilitć, et leur a commande de s'exercer aux fatigues 
et aux dangers, afinde defendre les divins principes du 
Coran, Dieu qui a dit dans son saint Livre : «Disposez 
» tout cc qu'il vous sera possible de force et de resistance 
» contrę les Infidćles, tout ce qu'il vous sera possible de 
»chevaux et tle cavaliers pour epouvan ter les ennemis de 
» Dieu et les vótres,» a claireinent manifeste sa volonte. 
I/hoinme, faible par lui seul, est oblige de defendre 
par la voie desarmes, t\ pied, h cbeval, ce qu'il a de cher 
ici-bas, sa familie et ses biens. C'est specialement aux 
rois que sont imposes ces tlevoirs de protection et de 
defense, eux qui ont la puissance et la grandeur; ils 
savent d'ailleursque, dansraccomplissement de ces de-
voirs, est leur gloire, leur securite. Et comme c'est par 
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eux que regnela justice ou 1'injustice, que se prćparent 
el s'entretiennent les guerres conlre les mćcreants, et 
la tranąuillltó des vrais croyants,ils sont obligśs de 
veiller sans cesse k la defense et k la glorification de la 
Religion, des fideles et du pays. 

Les rois , il est vrai, róglent diversement leur con-
duite, selon leurs desirs et leurs intentions. Mais par 
leurs ceuvres, Dieu manifeste ce qu'ils cachent dans les 
replis de leurs pensśes, dans les secrets de leurs pas-
sions; et le monde dćcouvre toujours k qui d'entre eux 
Dieu a dispensć 1'amourdu bien et des oeuvres pieuses, 
c'est-A-dire le dćsir sincćre de couibattre les ennemis 
de la Religion et de se conformer ainsi k ces paroles rć-
vćlees k notre saint Proph&te:« Prophete, porte la guerre 
« aux Infideles et aux hypocrites; c'est lA l'oeuvre, la 
» spćculation vraiment lucrative, la transaction vrai-
» ment profitable et salutaire. » 

Maisd'autres, au milieu de leur puissance, ontćcoutć 
les insinuations du diable, ont bassement obei k ses 
suggestions, et ils ont oublie ce que leur enjoignaient 
les devoirs de rćciprocitś entre les hommes; ils ont 
promenś k travers leurs peuples 1'injustice , l 'orgueil, 
la tyrannie; ils ont etć , pour ainsi dire, comme un os 
śtranglant, arrótś dans le gosier des croyants; ils ont, 
sans songer k autre chose qu'& leur reputation et A leur 
gloire dans ce monde, ecrasć sous leur main de fer 
grands et petits... Respectons et admirons les secrets 
mystćrieux de la Providence! 1 

Les peuples du Soudan n'ont, en gćneral, ni mous-
quets, ni canons, ni forteresses, pour repousser ou 
arrćter leurs ennemis. Aux jours de batailles, le cava-
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lier a le javelot et le sabre pour enfoncer les masses 
ennemies et faire avaler la mort ci qui vient se mesurer 
avec lui; le fantassiu a la javeline ou la fleclie, et le 
daraguch ou bouclier pour se proteger les flancs, la face 
et les yeux. Pour le cavalier, sa cotte de mailles, son 
casque de fer, sa chdyeh (1), le protegent contrę letran-
cliant des sabres et les pointes des lances et desjave-
lines , contrę les blessures mortelles. Les chevaux sont 
liabilles de couvertures piqućes ou grands caparaęons 
qui les garantissent au milieu des mćlćes. 

Chaque peuplea, dans ses gueri es, des habitudeset 
une tactique dont il a recu 1'heritage de ses pćres et 
qu'il co serve avec une sortede veneration. Les Fóriens 
ont, h cet ćgard , des traditions dont 1'origine remonte 
aux anciens Arabes. Cliez eux, une armće a toujours 
cinq divisions ou corps, comme on le voyait jadis 
chez les Arabes, appelćs pour cela, en style de guerre, 
la gem d cinq divisions. Le premier corps ćtait l'avant-
garde, ou moucadderneh; le second ćtait 1'aile droite, 
ou djóndh el-yemen; le troisieme, lecentre, ou calb, le 
cceur; le ąuatrieme, 1'aile gauche, ou djeiuih el-eycar; 

le cinquieuie, 1'arrićre-garde, ou sdcah, la jambe. Jus-
qu'aujourd'liui, les Fóriens ont accepte et conserve cet 
ordre comme regle , et ils ne consentiraient pas h s'en 
ecartcr, quelque avantage qu'ils aperęussent dans 
d'autres systenies de tactique. 

En avant de 1 'arniće, ils dispersent, ci distance, plu-
sieurs avant-postes ou vedettes , pour se garder de sur-
prises. De plus, des ćclaireurs, qu'ilsappellent anday 

( ł ) r n y . nolfi S3 e l fig. 15. 
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(au pluriel, andaydt), ródent de tous cótes, observent 
les mouvements de 1'ennemi, examinent ses positions 
et ses marches, et en informent leurs chefs. 

Sous le point de vue gćnćral, les fonctions des pre-
niiers ministres de 1'Ćtat sont instituees dans une formę 
de correlation necessaire avec la maniere de diviser les 
troupes. Ainsi 1'orondolora commande les avant-postes; 
lekAmnehou Fór-an abou (Pere du Ddrfour), commande 
l'avant-garde, et 1'abadyma, 1'aile droite. Le sułtan est 
au centre. Le tekenydouy commande 1'aile gauche, et 
1'ab-cheykh commande Farriere-garde. Les emyn, les 
vizirs ont leurs postes anpres du sułtan. Lorsąue les 
troupes sont rangśes en plaine, cet ordre de bataille 
est derigueur. Si elles occupent un terrain accidentć, 
cette disposition se modifie selon l'exigence locale. 

Dans les armees, au Soudan , les drapeaux ou ćten-
dards sont toujours placćs devant le sułtan, et sous 
les ordres d'un roi, a la t£te d'un certain nombre 
d'hommes choisis parmi les plus braves et les plus de-
voues, qui seuls ont le privilege d'6tre porte-enseignes. 
Les drapeaux n'ontrien de particulierquiles distingue 
pour chaque Etat. Les Fóriens ont tout simplement de 
grandes bannieres,les unes rouges, les autres blancbes. 
Ilen est de mćmeau Ouaddy ; seulement les Ouadayens 
ont plus de drapeaux rouges que de drapeaux blancs. 
Les drapeaux ne prćsentent non plus aucun insigne ni 
armorial qui les caractćrise et les diflerencie. 

On porte toujours devant le sułtan fórien dix dra-
peaux, et on en porte au moins une trentaine devant le 
sułtan ouadayen. Lorsqu'un sułtan assiste i une ba-
taille et qu'on voit s'abattre les drapeaux , 011 sait alors 
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que le sułtan est tue ou fait prisonnier. Dans le cas de 
dćfaite, le sułtan n'a que deux chances, ou d'6tre tuó 
ou d'ćtre pris; car jamais un sułtan ne doit prendre la 
fuite. Taut que les drapeaux sont debout A leur place, 
on est certain que le sułtan est en securitć et vivant. 

Quelle que soit la duree d'une bataille, le bruit des 
naguyrak ou nacaires ne cesse pas un moment de re-
tentir devant le sullan. Lors mćmequ'il est fait prison-
nier, lui et ceux qui battent des naguyrah, et que les 
cliameaux ont les jarrets coupes, le bruit continue. 
Car alors, 1'enneini donnę de nouveaux chameaux aux 
timbaliers, et les battements recommencent en suivant 
le sułtan prisonnier, jusqu'A ce qu'il soit amene en 
presence du sułtan vainqueur. — Nous reviendrons 
tout A 1'heure sur ces babitudes. 

La veille d'une affaire, les deux partis se choisissent 
un signe de reconnaissance pour leurs soldats; le suł-
tan et les cliefs de 1'armee dćterminent quel doit etre 
ce signe. Ainsi, parfois, les soldatsdoivents'attacher 
au poignet droit un lien en ćcorce d'arbre. Si 1'undes 
deux camps apprend assez tót que l'ennemi s'est ap-
plique le mćme signe que lui, on en lixe un autre ira-
mediatement. Ce moyen de reconnaissance est uneprć-
caution de premióre necessitó, pour ćviter que les 
soldats de la inćme armee ne soient exposes ou A 
s'entre-tuer dans la mólee , ou A ćpargner un ennemi 
qui les aurait trompćs en leur montrant le signe de 
reconnaissance. Tous ces peuples etant noirs, n'ont 
guere d'autre voie pour se reconnaitre que des signes 
particuliers tels que ceux que nous indiquons. Par 1A 
encore, on reconnait les morts apres le combat; car 
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alors, des deux cótes, plusieurs individus voat sur le 
champ de bataille examiner les cadavres, et cliaque 
parli n enlerre que les morts auxquels il trouve le 
signe qu'il a admis. 

Quand les armees sont en presence l'une de l'autre 
pour le combat, la cavalerie est divisee par kardous ou 
escadrons plusou moins nombreux et postós k distance 
en arri&re de 1'infanterie. Des que la balaille s'engage, 
la cavalerie attaque la cavalerie, et l'infanterie attaque 
l'infanterie. 

Lorsque les troupes fóriennes fondent et se precipi-
tent sur 1'ennemi, elles deploient la plus vive ani-
mation. Les cavaliers brandissent leurs sabres, et 
chaque eniyn ou clief de kardous entonne un chant 
fórien auquel rćpond toute sa troupe. Lors de la 
revolte du clieykh Mohanimed-Kourra, dont nous 
avons parle dans 1 ? Voyage au Darfour, j'ai entendu 
chanter le chant suivanl dans un kardous commande 
par Ibrahyin-Ouad-Raniad au rnilieu de ses fds : 

O-nnas dio-ba in kel-boa, 
O-nnat din-keih kel-boa yi. 

Kel-boa. 

« L a paro lo ( l a p e n s i e ) q » e v o u s a v e z e n v o u 9 - m ć m o i , a l l o n s l diles-J-' 
• L a paro le quo vuus a v e z en v o u s , allons 1 d i t e s - l a , l i d ! 

» A l l o n s l d i ies- lu. » 

La traduction, mot 4 mot, est : o, la parole; ntias, 

qui; IM, dans, cliez; dio, 1'interieur; ba, de vous; kel, 

allons! eh bien! boa (prononcez boi, comme 1'imperatif 
du verbe francais bois, et non en deux sons comme 
bo-a), dites (la). — A la seconde ligne : keih, dedans, 
dans;e/<», l'iuterieur; kel-boa, allons! dites ( la); ye 



/|2/l YOYAGK AU OUADAY, II* P A R T . , CH. XI. 

n'cst qu'un cri de prolongation pour le cliant. (Foy . la 
musiąue du cliant n° l\.) 

Ibrabym-Ouad-RamAd chantait les rnots : O-nnas 

dio-ba-in , « la parole que vous avez en vous; » et ses 
soldats rćpondaient : Kel-boa, allons! dites (la). Puis 
Ibrahym reprenait: O-nnas dio-keih; et les soldats rć-
pondaient : Kel-boa ye, kel-boa, « allons! diles-la, h i ! 
allons! dites-la. » 

Et les soldats s'animaient, et chacun semblait ćtre 
une tour inexpugnable. 

Les Fóriens debassecondition portent uneseule cotte 
de mailles, et 1111 tely ou casque. Ils ont, aux avant-
bras, des koiunoiuja 011 brassartsd'acier. {Voy. fig. 15.) 

Les casques sont en acier et de formes dilTerentes. 
Les uns reprćsentent un segment d'ceuf coupe selon son 
plus petit diametre, c'est-a-dire ci bombę presque roncie; 
les autres sont plus rapproches de la formę conique, 
c'est-a-dire a bombę plus allongće, et ont pourcimier 
deux globules ou tauma (tfites d'ail) attacbes l'un sur 
1'autre au sommet de la bombę du casąue. II y en a 
dont le tour inferieur est dore. (Ces casques sans ci-
mier et clemi-sph('riques rappellent les alophes (aW^oi) 
des Grecs, et les anciennes coilTures des cbevaliers 
appelees bassinet, cabasset, pot en-tćte.) 

Tous les casques sont munis de trois baguettes mć-
talliques en fer; 1'uneest par-devant et peut descendre 
jusque vis-a-vis rextremitć du nez; les deux autres 
descendent chacune sur une tempe. Ces tiges 011 ba-
guettes metallicpies sont de dilTerentes formes. Parfois 
elles sont dorćes et travaillćes avec soin, et les extremi-
tes en sont aplalies et elargies en spatule. D'autres ont 
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les eMremites terminćes par une petite bonie mćtal-

lique; d'autres enfin sont de simples ba^ueltes ordi-

naires sans reliefs ni faęon, dans toute leur longueur. 

ces baguettes glissent dans des coulisses en anneaux et 

peuvent, augreducavalier, ćtremonteesou descendues. 

11 y a des casąues dont la bombę est moins elevee que 

celles que nous venons d'indiquer. Elle est parcourue au 

sommet, dans son milieu, et d'avant en arriere, par une 

petite saillieou crćte mćtalliąue. Quand ce relief est pas-

sablement haut,on 1'appelle crćledecoq (c'est lecimier); 

quand ce relief est tres-peu elevć, on 1'appelle cole. 

Tj>uslescasquesont un longcouvre-nuqueen mailles, 

c'est a-dire fait d'anneaux metalliques entrelacćs les 

uns dans les autres comme dans les cottes de mailles. 

Le couvre-nuque descend jusque vers le milieu de 

1'omoplate et sur le sommet des śpaules , afin de pro-

teger le cou. Pour que les anneaux n'appuient pas 

immediatement sur le cou , le tissu de mailles est 

double avec du drap ordinaire ou avec une sorte de 

feutre souple. 

Les dilferentes parties que nous venons de mention-

ner composent ensemble le tćly ou le tdęah ( la tasse, 

le bassinet), c'est-a-dire le casque 011 1'armet complet. 

Commelecasque a unepesanteur assez grandę, et peut, 

par un mouvement d'ćlevation de tóte, tomber en ar-

rióre, on y attache de chaque cóte un lien ou gour-

mette en soie ou en cuir, selon le rang 011 l'etat de 

richesse du cavalier. Au moyen des gourmettes ( gć -

neiasteres), on maintient le cas(jue sur la tóte, en les 

nouant sous le menton (yivtnv). 

Les chevaux des cavaliers sont garnis de surtouts ou 

t 
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grands caparaęons travailles k la maniere des couver-
tures piquees ou courte-pointes. Ces caparaęons ont la 
face exterieure en drap rouge et se composentde quatre 
pićces dont l'une couvre la croupe et le derrićre du 
cheval, et toinbe jusqu'aux jarrets; 1'autre ou le gor-
gerin couvre le poitrail et toute 1'encolure; la troi-
sieme et la quatrieme tapissent chacune un des flancs 
dans toute la longueur et flottent au moins jusque vers 
les jarrets. 

Ces diffćrentes pieces, toutes en drap rouge et four-
rćesdecoton, sontchamarrćesde morceauxde diverses 
couleurs, rouges, jaunes, blancs, noirs, etc. Ce sont 
des piques de petite dimension, travaillśs comme les 
couvertures d'Egypte; elles n'en dilterent que par l'e-
tendue et parce que chaque piece, au lieu d'tHre coupee 
carrement, est taillee pour s'accommoder i la partie 
du corps du cbeval qu'elle est destinee k garnir. Ainsi, 
celle du poitrail, fig. 11, a une ćchancrure en liaut, 
pour s'adapter au cou. De menie que les trois autres 
pieces, elle a des cordons pour la suspendre et la fixer 
i 1'animal. De ces cordons, ceux qui sontdechaque 
cótć de rćchancrure se nouent entre eux le long de la 
criui&re, et ceuxqui sont de chaque cóte de la piece 
se nouent avec les cordons correspondants de chaque 
piece des flancs. La garniture de la croupe a la formę 
reprśsentee dans la fig. 12; la piece de chaque flanc 
est taillće en carró long, fig. 13. Le cheval garni de ces 
caparaęons, nionte par son cavalier quiest barde d'une 
ou de deux cottes de mailles et recouvert encore par la-
dessus de sa chftyeh, semble ćtre uue tour ambulante. 

La c/uitjeh, sayon , fig. 14 , est un vćtement de drap 



LA CHAYEII. COMBATS SINGULIKRS PENDANT L'ACTION. 4 2 7 

fourrś de coton et pique comme les surtouts 011 capa-
raęons des chevaux. L'emploi de la chdyeh a pour but 
d'empćcher 1'effet des violents coups de taille portós 
au cavalier, lorsque le sabre frappe sans couper. Le 
coton, par sa souplesse et son elasticitć, surtout lors-
qu'il est bien cardć, amortit les chocs. (La chdyeh est 
absolument la jaque bourree, la hucque ou le gambeson 
des anciennes armures militaires des chevaliers.) 

La chdyeh dilRre d l'exterieur, chez les riches et 
chez les pauvres. Parfois les riches la font en soie, mais 
composće de nombreux moręeaux , decoupes en losan-
ges,cousus ensemble, et de couleurs variees, telles 
que rouge, jaune, blanc, noir, etc., fig. 14. Parfois 
la chdyeh est en drap, faęonnee de móme que la chdyeh 
en soie. l)'autres fois elle est en etoffe de coton, ou en 
itddjeh, selon 1'ćtat de fortunę de chacun. Les cavaliers 
qui n'ont pas les moyens d'avoir une cotte de mailles ne 
portent que la chdyeh. 11 en est qui n'ont ni cottes de 
mailles ni chdyeh. J'ai vu des cavaliers qui avaient des 
espece de cuirasses couvertes en peau de crocodile; on 
pretend que ces cuirasses garantissentd l*ćgal du tissu 
de mailles. 11 y a aussi, dans l'infanterie, des boucliers 
recouverts d'une peau de crocodile. 

Lorsqu'un cavalier fórien est armś et eąuipć au com-
plet, lorsqu'il est revćtu de sa jaque de mailles et de 
sa chdyeh par-dessus, lorsqu'il est sur son cheval garni 
de ses quatre pieces de caparaęon pique et qu'il a ses 
deux sabres, il prćsente, d certaine distance, l'as-
pect de quelque chose de terrible et d'imposant (Voy. 
fig. 15). Du reste, le but de cet accoutrement si com-
plique est d'inspirer de la crainte a 1'ennemi. Un mil-
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lier de cavaliers ainsi harnaches offre une niasse ef-
frayante, surtout au moment ou tous mettent le sabre 
a la main et entonnent leurs chants de guerre accom-
pagnes par les cris de leurs esclaves et par le son des 
flutes. 

Lorsqu'un haut fonctionnaire a ete destitue et que, 
par intrigue, un autre l'a reiuplace, tous les deux se 
considerent comme ennemis. Au moment ou s'ouvre 
la bataille, ou lorsque dejii 1'action est engagee et que 
la niólće s'ćchaufle, celui qui a ćte disgracie cherche 
son rival, et des qu'il le trouve il lui crie :« Yd ouendai, 

bism lllalt, Allons! compere, en avant!»(1) c'est-a-dire: 
« allons! avance ici avec moi au coeur de la mćlee. » Si 
rindividu provoque accepte ce deli et suit bravement 
son provocateur au milieu du combat, la question 
finit lii, 1'affaire est jugee; le disgració n'a plus rien 
i reclanier de son remplaęant ou rival, et n'a plus 
rien a lui reprocher. Si le defi est rejete, le pro-
vocateur en appelle aussitót au temoignage de plu-
sieurs cavaliers, qui ensuite certifieront qu'un tel a 
refuse de combattre au defi. Aprćs la cnmpagne, 1'af-
faire est portće au sultiin, appuyee par les temoignages 
des temoins; et alors l'individu qui a ćte provoquó est 
depouille de ses fonctions et remplacć par son predś-
cesseur. 11 en serait encore de mfime si, aprćs la pro-
Yocation acceptee, l'individu provoqnć n'avait paseu, 
sur le champ de bataille, toute 1'intrepidite qu'on peut 
attendre d'un brave, s'il avait recule ou fui devant l'en-
nemi. Dans le cas oii il recule ou fuit, son adversaire le 

( 4 ) Vo\ ) . no le 54 . 
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tue, s'il peut 1'atteindre. Si le fuyard echappe, son ri-
val reunit plusieurs temoignages deposant de la l&chetó 
de son homme, et le laisse disparaitre. Ensuite le sułtan 
juge Taflaire.—Beaucoup de personnages qui ont a 
satisfaire quelque vengeance sur un ennemi lui por-
tent, un jour de bataille, cette sorte de deli. 

Ces provocations ont aussi lieu entre simples sujets 
sans fonctions dans le gouvernement. Et quand celui 
qui a ete provoquć a refuse de penetrer alors au milieu 
des combattants, ou bien quand, en prćsence de te-
moins, il a reculć ou pris la fuite, et a ainsi quittć son 
provocateur, celui-ci, aprćs la guerre, pour toute ven-
geance, appelle en public les depositions des temoins 
du fait, et le poltron reste dćshonore. La femme du 
fuyard demande aussitót le divorce; et personne ne 
veut plus donner en mariage sa filie ou sa sceur a un 
pareil ldche. 

Les fantassins, pour marcher au combat, se mettent 
en ceinture autour des reins la piece dćtofle dont 
ils se drapent habituellement, et ils vont les manches 
retroussćes. Chacun a un bouclier ou daragueh et au 
moins quatre lances, trois javelots ou javelines et une 
hastę ou pique longue qu'ils appellent farkhah, la belle. 

Plusieurs soldats ont cinq et mćme six lances; la 
cinquiem • ou la sixieme, c'est-ci-dire la grandę, est la 
farkhah (1). 

La lance est appelće en terme gćnćral harbeh; c'est 
1'arme ordinaire des Fóriens. Elle a trois parties dis-
tinctes : la hampe, le kinddb et le harbeh qui est pro-
prement le fer de la lance. 

(1) Foy. note 55. 
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Ce fut Zou-Yćzen, prince himiarite (1) , qui le pre-
mier arma le sommet des lances d'une tige de fer. Avant 
lui, les Arabes y attachaient une pointę faite de corne 
de boeuf. Le kinddb ou talon en fer est 1'armature ap-
pliquee a l'extrćniite inferieure de la hampe. C'est sim-
plement une courte tige de fer, ou bien un ruban de 
fer tournś A deux ou trois tours l'un au-dessus de 1'autre 
comme un double ou triple anneau. La base de la hampe 
est introduite et chassće de force dans cet anneau en 
hćlice; ensuite ce qui dćpasse du bois par en bas est 
coupe net et juste au niveau du tour inferieur du kin-
dAb. Le kindAb a pour but, dans la construction de la 
lance, de lui donner du poids et d'augmenter ainsi 
Fćnergie des coups qu'elle porte. 

Quelquefois la tige terminale ou harbch, la hampe 
et le kindftb ne font qu'une seule pifece toute en fer. 
J'ai eu, lorsque j'etais au Ddrfour, une lance de cette 
espćce. 

Les fers de lance varient dans leurs formes. Ainsi, 
dans les lances farkhah, les uns sont h faces lisses et de 
la formę reprćsentće dans la figurę 18; d'autres ont une 
crćte aux deux faces (fig. 16); d'autres ont la formę d'un 
cyprćs (lig. 17). Les farkhah ou hastes longues sont des 
armes de defense ou de combat i courte distance. En 
bataille , le soldat ne s'en dessaisit jamais; il ne lance 
que les javelines ordinaires, dont la hauteur n'est guere 
que de la taille d'un homme. 

Les fers des javelines sont les plus varićs dans leurs 
formes. II y en a a la maniere des farkhah (fig. 18), i 

( 4 ) Foy. note 56 . 
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faces lisses et h faces relevees d'une crćte (fig. 16); il y 
en a comme ceux que reprćsentent les figures 19, 20, 
21, ou i crochets ordinaires (fig. 22). Ces ąuatre der-
nićres varićtes de javelines sont connues sous le nom 
gćneral de gouldouy (c'est-4-dire gouldouyennes), parce 
qu'elles se fabriquent au D4r-Goula, une des provinces 
adjointes du Dńrfour. 

Les longues lances ou farkhah, et les lances ordi-
naires ou javelines, dont le fer a la mćme formę que 
celui des farkhah, sont comprises sous le nom de da-

rdouy, c'est-&-dire rfu jwiył (dńr), parce qu'elles se fabri-
quent au D&rfour mfime. 

La lance benddouy (fig. 23) se fabriąue dans le DAr-
Bendah, au sud du Goula. II y a encore les fers de 
lances (fig. 24 et 25), appelćs kardouy, fabriqućs au 
D&r-Kara dans le Fertyt, au deli du Bendah. 

La guirguit est une javeline dont le fer est en ma-
nierę de broche ou de grosse alćme tout hćrissće de 
poinles ou piquants (fig. 26). 

La koukdb est une grandę hastę h fer en pointę tr£s-
bien affilee (fig. 27). Les cavaliers seuls en font usage. 
Elle est destinće i forcer et briser les anneaux de fer 
des cottes de mailles. Un tdumah (tóte d'nil), ou cube 
en fer plein, precede la pointę (et imprime aux coups 
une grandę violence en augmentant beaucoup la pe-
santeur). Le kinddb est ćpais, lourd (et contribue en-
core a rendre les coups plus terribles) (fig. 15). 

Beaucoup de hampes, des diverses espćces de lances, 
sont fabriquees avec des branches de gani ou des bran-
clies d'ćbenier. Les hampes faitesavec d'autres espćces 
de bois sont preparees avec les racines de l'arbre; pour 
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cela, 011 ereuse la terre au piecl du tronc, afin de mettre 
les racines adecouvert, el on en coupe les raniiflcalions 
propres a ótre eniployees. Celles qui sont onduleuses 
et courbes, on les redresse au feu apres les avoir de-
pouillees de leur ecorce et enduites de graisse ou de 
beurre. (Parfois on enfouit ces racines dans un sol liu-
mide, et 011 les charge d'un poids suilisant; puis on les 
recouvre de terre, et 011 les laisse ainsi se redresser peu 
h peu) (1). 

11 y a encore au Darfour d'autres varietćs cle fers de 
lances dont j'ai oublie les noms, vu le nombre d'annees 
qui s'est ecoule depuis que j'ai cjuitte ce pays. 

Les boucliers dilftrent aussi de formę et de construc-
tion. II y a d'abord le bouclier appele kadjdouy, du 
nom de Kadja, village des montagnes des Touroudj, 
situees entre le Kordofal et le Dćtrfour. Le kadjiiouy, 
fig. 28 (1 c scututn ou bouclier oblong des Romains), 
est 1111 ovale coupć dans une peau d'animal et maintenu 
le long d'un baton placć de haut en bas sur l'ovale, 
dans le sens de la longueur. Le cercie figurę a u centre 
B indique un enfoncement qui, a la face externe du 
bouclier, ressort en relief arrondi (comme Yumbo des 
boucliers roinains), et qui sur la face interue fournit 
h la main une loge commode pour le maniement du 
bouclier. 

Autrefois, les Fóriens avaient de grands boucliers qui 
les couvraient de la tćte aux pieds. Ensuite ils les trou-
verent trop pesants et trop embarrassants, soit dans 
les marches des troupes, soit en bataille dans les raa-

( 4 ) Indicat ion o ra l e du c l i e yk l i . 
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nceuvres de dćfense, et ils leur substituerent de petits 
boucliers legers. Des lorsFutilite protectrice du bou-
clier dependit en grandę partie du plus ou moins de 
dextćrite du combattant, et de son adresse a manceuvrer 
cette arme pour parer les coups diriges sur lui. 

II y a le bouclier rond (parma des Latins, ayant 
aussi la bossę ou Yutnbo), fig. 30, et le bouclier carrć, 
fig. 29. 

Les boucliers sont faits ordinairement avec la peau 
d'un animal aquatique que les Fóriens appellent icint. 

Cette peau estepaisse, dure, solide, et donnę les meil-
leurs boucliers. On en fabriąue encore avec la peau de 
l'abou-carn ou kerkćden (rhinoceros). Les plus mau-
vais sont en peau d'elephant; celte peau, quoique 
ćpaisse et forte en apparcnce, cede facilement, et se 
laisse aisement percer par le coup de lance. On fait 
encore d'excellents boucliers avec la peau de crocodile. 

Jadis, comme nous l'avons dejaindique, les Souda-
niens avaient, pour se protśger contrę les lances et le 
sabre, d'enormes boucliers, mais gćnants h transpor-
ter; on etait oblige de les cbarger sur des chameaux, 
et les soldats les detachaient au moment de livrer 
bataille. Maintenant que les peuples du Soudan ont ac-
quis de l'experience et de 1'habilete, ils ont diminue 
considerablement Fampleur de cette arme defensive, 
et son utilitó est aujourd'hui en raison de la dextć-
rite des soldats 4 la manier pour se garantir des jave-
lines, des coups de hastę ou de sabre. La surete de 
Fhomme qui se bat est dans le jeu rapide de son bras 
armć du bouclier, dans sa prestesse a parer les coups. 
Celui qui n'a pas assez de lśgeretć dans le maniement 
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du bouclicr, et qui le tient devant lui sans le manceu-
vrer avec un jeu rapide, manque rarement d'etre abattu 
dans une lutte d'lionune a homme. Les javelines ou ja-
velots en torabant sur le bouclier {enu ferme, perpen-
diculaire et la face en avant, le percent sans beaucoup 
de peine et arrivent dans les flancs de celui qqi le 
porte. 

Aujourd'bui, le soldat qui, en bataille, aperęoit qne 
javeline se diriger sur lui, 1'attend,... et la detourne u 
droite ou a gaucbe en la frappant de son bouclier. C'est 
dans la souplesse et la surete du bras qu'est reellement 
la sauvegarde du combattant, n'eut-il menie a la main 
qu'un baton. Celui au contraire dont le bras est lent et 
paresseux, dont les mouvemcnls sont lourds et genes, 
n'a pour ainsi dire pas de cliance de salut, quelle que 
soit 1'ampleur de son bouclier. 

L'usage de l'arc et de la fleclie est enlieremeiit etran-
ger aux Fóriens, aux Ouadayens et a tous les noirs des 
contrees musulmanes du Soudan. Les archers qu'ils ont 
parmi eux sont tous des esclaves, enleves des tribus 
idolatres repandues au sud de la Nigritie , et qu'on a 
transportes et fixes dans les pays niusulinans. Ces es-
claves, au Darfour, sont des Fertyt proprement dits; 
au Ouad&y, ce sont des Djenakherah ou Fertyt-Dje-
nakberiens; au Barnau et au Baguirmeh, ce sont des 
kirdaouy. 

Ces archers prćsentent une force assez redoutable en 
face de 1'ennemi. Ainsi, dans la revolte du clieykh 
Kourra contrę le sułtan Mohanimcd-Fadhl, ce furent 
les esclaves archers, de la suitę de ce prince, qui, un 
mercredi apres nuit close, empecherent les revoltćs de 
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penćtrer dans la demeure du sułtan. Je fus temoin de 
ce fait. Les archers, reunis en un corps de plus de 
mille esclaves, accablerent d'une grele de flćches les 
partisans de Kourra, et mirent ainsi hors de combat 
un nombre considerable de cavaliers et de fantassins. 
Pas un seul des soldats de Kourra ne pul entrer dans 
le palais ; ils furent forces de se retirer, laissant sur la 
place une grandę quantite de morts. 

Pendant mon sejour au Darfour, je crus longtemps 
que les archers, en tirant de 1'arc, visaient droit 
sur celui qu'lls voulaient atteindre. Mais dans la 
guerre que suscita la revolle de Mohammed-Kourra, 
je les vis diriger leur tir obliquement en l'air, de ma-
niere a ce que la fltiche lancee fut obligee de decrire 
une parabole, lis avaient sur la fnce externe de l'avant-
bras gauche, a partir de la paume de la main, une 
piece de cuir (et ils tenaient leur arc, la main placee 
en dessous de la corde). Je leur demandai de quelle 
utilite leur etait le cuir appliquó en brassart sur l'a-
vant-bras, «11 nous sert, me repondirent-ils, a pre-
venir les egratignures, et ensuite les blessures qui 
pourraient resulter des frottements et des chocs de la 
main droite, lorsqu'en s'echappant elle vient heurter 
l'avanl-bras, apres avoir lachę la corde de l 'arc.» 

Les fers des fleches sont genćralement de nieme 
formę que la plupart des fers de lances. Ils ne different 
que par le volume. Les fleches sont tres-minces et tres-
courtes, mais les pointes qui en herissent ordinaire-
ment le fer rendent tres diflicile l'extraction de la flćche 
des chairs du blessć; il est indispensable d'ćlargir la 
plaie avec un instrument tranchant, et de tailler et dć-
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brider les chairs dans toute la longueur du trajet qu'a 
suivi la fleche. Cette operation est d'autant plus diffi-
cile que la fleche, etant tres-effilee, pćnetre profonde-
nient. De plus, la tige en bois n'est que faiblement 
fixee au fer, et pour peu que l'on fasse elfort afin d'at-
tirer la fleche au dehors, le bois se degage du fer, qui 
alors reste dans la blessure. 

(Les fleches portent au moins & deux cents pas, et 
les javelines au moins a ąuarante (1). ) 

Les hommes vfitus de la cMyeb, et les chevaux gar-
nis de surtouts piques, n'ont presque rien a craindre 
des fleches. J'ai vu beaucoup de cavaliers revenir du 
combat ayant les chayeh et les caparaęons couverts de 
fleches; ils ressemblaient en quelque sorte a des heris-
sons. 

Les flćches, ainsi que les lances, sont parfois ernpoi-
sonnćes, et alors les blessures qu'elles ont faites sont 
generalement mortelles. J'ai cherchś k savoir comment 
on empoisonnait ces armes. On m'a assure, au D&r-
four, qu'on employait pour cela l'urine d'ftne. On rem-
plit un vase de cette urine; on chaufle jusqu'au rouge 
les fers de lances et de flóches; on les retire alors du 
feu, et on les etcint subitement dans le vase d'urine. 
JMgnore si cette information estexacte ; je la donnę 
sans autre garantie que la parole des gens du pays. 

J'ai ete singulierement surpris de la petitesse des 
arcs. Ils ne depassent guere la longueur d'un empan 
(cnviron 25 a 28 centimetres). La fleche a moins d'un 
empan de long, et le rycii, c'est-a-dire le fer, n'a 

( ł ) Ind ica l ion v e r b a l e du c h e y k h . 
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guere en longueur que quatre travers de doigts (en-
viron 8 centimetres). 

Les arcs se fabriquent avec un bois solide et fort. Je 
ne me rappelle plus le nom de 1'arbre qui le fournit. 

Les cordes des arcs sont preparees avec des tendons 
de bceufs ou de buflles qu'on efflle d'abord, et qu'en-
suite on tord en cordes, avec un soin tel qu'une fois 
qu'elles sont terminees, et bien frottees avec le suc d'un 
arbre appele chalańb, elles semblent n'ćtre qu'un seul 
et unique fil parfaitement poli. (On leur conserv9 
leur souplesse i un degre convenable, en les frottant 
de temps a autre avec une substance grasse.) 

Pour carquois, les archers ont 1111 petit sac en pean 
de chevre, dans lequel ils peuvent placer jusqu'a deux 
cents fleclies. lis ont un autre petit sac pour enfermer 
l'arc. lis portent un de ces sacs pendant sur la cuisse 
du cóte gauclie, et 1'autre, du cóte droit. Ceux qui ne 
peuvent se procurer assez de peau n'ont qu,un seul 
sac pour l'arc et les fleclies. 

L'infanterie est disposee en bataille par masses se-
parees, et marche en chantant. Le clief de charjue masse 
se met i la tete de la troupe qui la compose, et s'il est 
fórien il entonne un chant fórien; s'il est arabe, un 
chant arabe. La troupe repond par un refrain, a cliaque 
repos. Voici un chant que j'ai entendu dans la lutte 
que soutint l'ab-cheykh Mohanimed-Kourra contrę le 
sułtan Mohammed-Fadhl : 

Lclle lelle ouaie 

Touroul elala sabau-tjhereh 

Non sy bi-uó 

Dćin leiy ei /ona 
Non fartan-dio 
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Ló fdrsd W 

Aon gui bara. 

« L e l l ć IPIIĆ, i i l l ons ! — La pouss i e re ( d u c o m b a t ) s ' ć l ć v e du cótó de 
1 'Or ient . — D e m a n d e z au bu f f l e ( a u b r a v e ) c o m m e n t ( e s t 1 'ćclat d e ) ^on 
c a s q u o . — L e bu f f l e ( e s t ) au m i l i e u tle nos c a v a l i e r s . — L a h o n t e ! c a v a -
l i e r s , c r a i g n e z l a h o n t e . — L e bu f f l e ( a u r a ) son pare i l ( d u n s la b a t a i l l e ) . » 
Voy. le chan t n° 5 . 

Voici l'explication mot pour mot. 
Lelle lelle, n'a veritablemcnt pas de sens (et repond 

auxflonflons, aux tra-la-la ou refrains des chansonsfran-
ęaises).—Ouaie, est une exclamation comme euh! vce! 

en latin.—Touroul, poussiere —Elala, est venue.—Ghe-
reh, du cóte de. — Saban, corruption du mot arabe sa-

bahh, malin, orient. — NOM, taureau, buffle, pour signi-
fier le brane, le fougueux, le gnerrier intrćpide et terrible. 

(L 'M finale, ici en italiąue, represente un son purement 
nasal, sans articulation d'n). — Sy, de, ex latin. — Bi, 
est la marąue du pluriel; ici, elle estappliąuee au verbe 
nó. — Nó, demandez, informez-vous de. — Dein, son, 

pronom; (dyn, ton, te tień).— Tely, casgue.— Ei, com-

ment? — Lomi, lui (est-il ?) — Non, le taureau, le buffle. 

— Dio, au milieu de. — Firsan, les cavaliers; ce mot 
est arabe.— L ó , la honte.— Farsa, ó cavaliers.— N o » , 
le buffle. — Gui, avec (se trouvera avec). — Bara, frere, 

pareil, son semblable. Le brave sera avec son pareil, 
son frere; c'est-a-dire vous, braves, vous trouverez des 
braves dignes de votre courage, vos emules au milieu 
du combat. 

Cette ariette, entonnee et soutenue k 1'unisson, d'une 
voix forte et sonore, par la masse des soldats, me parut 
avoir dans ses paroles quelque cliose d'emouvant. Par 
la traduction, elle n'a plus qu'une couleur assez p&le. 
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Cet irtconvenient, d'ailleurs, n'est pas seulement pour 
le langage fórien; tous les chants etrangers, en revć-
tant les formes d'un nouvel idiome, perdent de leur 
valeur et de leur caractere en perdant leurs niots ori-
ginels et leur tournure native. 

Yoiei ćomment se partageait ce chant. Le chef de 
1'arinee entonnait d'abord ces mots : Lelle lelle, et ses 
soldats repondaient en niasse : Ouaie. Le chef repre-
nait: Touroul elala saban-guereh; now sy bi-/<o, dein 
tely ei lo»a. Et les soldats continiiaient en chantant: 
Non farsan dio, ló farsa 10, non gui bara. 

Parnii les arniees fóriennes, les soldats qui sont 
cle race arabe ont leurs chants particuliers et en langue 
arabe. En voici un : 

Taur el-djdmous ouarad el-meih 
YedoUr el-dem yeterechrech beih (4). 

« L o taureau-buf f lo s 'est rondu a l ' ab r euvo i r , — c h o r c h a n l du sang pour 
s'en inondfer. » Fuy. ćh^i it 6. 

Le chef entonne et chante d'abord seul ces paroles, 
puis toute sa troupe les repete. Ensuite il chante seu-
lement le premier vers, et les soldats rśpondent par le 
second. Pendant les chants, les guerriers brandissent 
leurs lances, et renforcent de plus en plus leurs voix, 
de sorte qu'il s'elóve de toute l'armee un brouhaha 
epouvan labie. 

Le corps des Fer ty t attachćs specialenient au prince 
fórien est appele le corps des abydyeh ou esclaves du 

( I ) T o u s ces mo ls sont a r a b e s ; s eu l ement meih et beih, qu ' i l faut p r o -
noncor c o m m e en trnnęais m(e , bee, s on t , le p r e m i e r pour md , eau ( e t 
le second pour bihi, de lui, par lui. Ces sortes d 'a l tćra l ion , pour b e a u -
coup de m o l s , sont f r ć quen l e s dans le l angage des A r a b e s dc ces cont rees . 
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sułtan. (Ces esclaves fertyt sont en grand nombre au 
Darfour, mais disperses par troupes de cent, de deux 
cents, de ąuatre cents, et fixes dans diverses localites 
du pays. lis rel6vent d'un chef special. Ouand le sułtan 
en demande un certain nombre, mćme ąueląues mil-
liers, pour une guerre par exemple, le chef en ras-
semble le nombre demande et les fait arriver a la des-
tination indiąuśe. Une troupe de deux mille de ces 
abydyeh compose toujours la suitę du sułtan, et lui 
formę un cortege particulier qui l'accompagne par-
tout) (1). En balaille, les abydyeh sont rassembles par 
corps distincts. Leur chef d'abord entonne un chant, 
et tous ensuite repetent ce chant, qui est ordinaire-
ment en langue fertyt. Tel est celui-ci : 

Gambou lyly ingabia 

Ouaya ouaya ingabia 

Ouarrei ouaya ouaya ingabia ( 2 ) . 

J'ignore quel est le sens de ces paroles. J'en ai de-
mande maintes fois l'explication a des Fóriens; je n'ai 
jamais pu parvenir i avoir une reponse satisfaisante. 

Yoici trois autres chants fóriens que j'ai entendus: 

Ló ye sydy lu dje-guilo ya doouei deye 

Tn daoua doin bara deye. 

« To i qui es en ce l i eu , r e ga rde - ! e ce l ieu , h o m m e c o u r a g e u x ; — i c i , 
le b r a v e aura a f f a i r e a v e c un aut re b r a v e ( 3 ) . » 

Un autre chant se compose de la seule ligne suivante : 

Kaló-nia dogdare bio. 

v L e l a c h ę , un renard a f e c o n d ć sa m ś r e . » 

( 1 ) N o l e r e ęue v e r b a l e i n e n t du cheyk l i E l - T o u n s y . 
( 2 ) V o y . chant n" 1. 
( 3 ) Foy. chant 3. 
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Le troisieme chant est celui-ci : 

Ló ya ló kali-bó 
Gam djer bod dje-ni kali-bó 
Non deye 
Gabalan dio-ke. 

Ce chant, dans le langage fórien, a une certaine cou-

leur d'energie et de beaute; mais par la traduction , et 

surtout par la traduction litterale, il parait faible et 

commun : 

« L i cu , ó lieu , c ra indr i e z - vous ce l icu? — ( N o n ! ) D i i es ( a 1 ' e n n e m i ) : 
« A l l o n s ! v a - t - e n . » La i s s e z toule c ra in t e . — J e buf f lo in t r ćp ide ( t r o u -
v e ra ) son ega l ( a c o m b a l t r e ) au mi l ieu ( d u e h a m p de b a t a i l l e ) . » Voy. 
chant ni 2 . 

\'oici rexplication de ces chants mot pour mot : 
1° Ló , lieu. — Ye , est expletif, exclamatif. — Sydi, 

maitre, au vocat i f .—Ló, ce lieu. — Dje-guilo, regarde. 

Dje s'ecrit par la seule lettre arabe djim, et est la marąue 
du singulier. (Pour siguifier:« Certes je ne i'ai pas vu,» 
on dirait : A-guilo-ba; a est un mot d'affirination, et ba 

est le signe de la negation.) — Ya , u, signe du vocatif. 
— Doouei, homme. — Deye, eta/on, brave. Cette pre-
miere ligne, traduite mot a mot, donnę : « 0 lieu, 
toi maitre de ce lieu, toi qui es ici sur ce lieu du com-
bat, regarde, ó homme brave.»— Deye, le brave.— 

Dein et doin, son, le sien. — Bara, frere, semblable. — 

In, de.—Daoua, affuire. — C'esl-i\-dire : « Le brave 
trouvera ici son frere d'alTaire, son egal dans le com-
bat. » En construisant regulierement la traduction , en 
transposant les mots comme il convient, en y ajoutant 
ce qu'exige le complement de la phraseologie arabe, 
et en 1'etablissant selon les principes, on obtient cette 
phrase equivalente ci 1'original: «To i qui es en ce lieu, 
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regarde-le ce lieu; tu y rerras chaąue brave avoir a 
combattre un brave comme lui. » 

2° Kało, peureux, poltron. —N ia , mere. Le mot ori-
ginel est inia ; dans son union avec kalo, 1't a disparu, 
a ete perdu par contraction.—Dogdare, renarcl. — Bio, 
cowit. Hujus ignavi matrem vulpes coi'vit. Le renard 
est Fembleme de la peur. Le sens explique de cette 
plirase fórienue est: Le poltron est indigne d'avoir un 
homme pour póre; il ne peut etre que le fils du re-
nard peureux. Mais vous, guerriers, vous etes enfants 
d'hommeś, vous etes braves. 

3° Ló , lieu; ya, 6; ló, lieu. — Kali, craignez. — Bó, 
tous, est le pronom p lur ie l .—Gam, debout. — Djer, 
pars. — Boa, diles. — Dje, signe du singulier. — N i , 
donnę, laisse. — Kali, la peur. — Bó, de vous. —Non, 

te taureau.—Deye, ćtalon, intrepide. — Gabalan, de-

vant ( lui , est un antagonistę digne de l u i ) . — D i o , 
dans. — Ke , 1'inteńeur (des rangs ennemis). 

Dans la seconde ligne du troisieme chant, les mots 
gam djór, leve-toi, pars, retire-toi, composent une lo-
cution de mepris et de colóre employee pour chasser 
un chien. Elle est 1'analogue de aęd guir, expression en 
usage au Caire. Chez les Fóriens, les mots gam djer sont 
employes en generał comme injure, et on les adresse 
frequemment avec un ton de mecontentement et de 
mauvaise humeur a un individu qu'on veut repousser. 
Aęa guir, et simplement aęd, s'emploie dans la meme 
intention en Egypte , et signifie : « (Gare) le baton ! re-
tire-toi. » Cette injure, gam djer, est de ła naturę des 
formules passees dans 1'usage ordinaire et appliquees 
souvent avec un sens vague, sans rapport a la significa-



CHANTS DES FEMMES. LES CIIEVAUX AU SOUDAN. 4 4 3 

tion reelle des mots originels; telle est l'expression 
franęaise, s... n... de Dieu. 

Les Fóriens sont persuades que les chants guerriers 
animent le courage. Les Arabes des anciens temps 
avaient la menie foi dans la puissance de leurs vers. 
Ces espćces d'hymnes fóriens rappellent les poesies 
martiales et enthousiastes des vieilles tribus de l 'A-
rabie. 

Dans leurs fetes les Fóriens ont aussi des cantilenes, 
mais elles sont toujours psalmodiees par les femmes; 
au Darfour, les femmes sont spścialement chargees 
d'egayer les divertissemenls. 
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CHAPITRE XII. 

Des chcvaux. — Chevaux du Dongolah et d'F,gyple. — Ilabitudes des chevaux du 
sułtan fórien. — Clievaux du DSi four. — Nourritures des cberaux chez lis Fó-
riens et les Arabes. — Le cheval ćveiile I'Arabe son mattre. — Chevaux 4 trois 
relais, ou (ins coureurs. — Le coursicr du T i m i e n et le coursler du Ouadayen : 
anccdote. Croyances bizarres relatiyes aux chevaux. — Croyances sur la des-
tinće apres la mort , chez deux tribus. — Petits chevaux du Ouadćiy. — Apprć-
ciation d e s b a l z a n e s ; du pelage. — Vers i ce sujet. — P o e t e s ; lutles d' impro-
yisations; poetes acconipagnant ie sułtan. — Augures lirćs des positions des 
chevaux. — Le faguyh Moilęa et son cheval. — Sigues prćfćrćs sur les chevaux. 
— Habitudcs de guerre au OuadAy. — Les Fertyt n'ont pas dc chevaux, et ont 
peu de gros bćtail. — Comment les rois fertyt vont en guerre. — Un prince ne 
fuit jamais. — On laisse la vie au roi prisonnier, aux ulćinas. — Co que de-
yiennent le roi pris, sa suitę, ses femmes. 

Les chevaux sont, pour les populations du Soudan, 
la possession la plus precieuse, le plus puissant moyen 
de se faire respecter et de triompher de leurs en-
nemis... N'est-il pas ecrit dans 1 eHadyth, ou recueil 
des paroles traditionnelles du Prophete : «Aux crins 
» qui flottent sur le front des coursiers , est attachee la 
» victoire pour jusqu'au dernier jour du monde.» Dieu 
a dit a son saint Envoye, dans le Saint-Livre, pour 
avertir les musulmans d'ćtre toujours prepares aux 
combats : « Tenez continuellement prets contrę vos en-
» nemis tout ce que vous avez de forces, tout ce que 
» vousavez dechevaux attaches aupres de vos demeures, 
» afm d'inspirer la terreur aux ennemis de Dieu et a vos 
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»ennemis. » Les chevaux ont toujours ete pour les 
Arabes la richesse la plus chere. 

Au Darfour il y a plusieurs sortes cle chevaux. Les 
meilleurs se trouvent chez les grands et chez le sułtan. 

Les chevaux de race dongolah et ceux de race egyp-
tienne sont rcclierches au Darfour. Les premiers sont 
assez souvent demandes par les princes, qui en font 
eurs montures de paradę. Les dongolah ou dongo-
iens ont les jambes longues, la robe brillante et gene-
•alement. noire. Mais les chevaux d'Egypte sont meil-
leurs. Leur taille, moins elevee que celle des dongo-
liens, est mieux proportionnee et plus gracieuse; les 
ghouzz ou anciens mamelouks d'Egypte en faisaient 
leur monture favorite. Ces chevaux, d'ailleurs faciles 
Ć\ dresser, supportent assez bien la fatigue, et se fa-
ęonnent parfaitement 4 1'elan de l'attaque et cle la re-
traite. Leur robe est bien nuancee, mais elle a souvent 
les diverses teintes du pelage brun fauve. 

Ceux que l'on prefere sont ceux dont la taille est con-
venablement haute, dont les jambes sont de longueur 
bien proportionnee, dont les flancs sont elances, la 
croupe large et pleine, le poitrail developpe, 1'encolure 
de longueur moyenne, la course rapide et legere. Ces 
qualites se voient surtout dans les chevaux du sułtan 
fórien. 

Les sdis ou grooms les dressent a des habitudes sin-
gulieres. Ainsi les chevaux du sułtan, soit dans les 
voyages, soit dans les ceremonies de representation, 
ne font aucune ordure pendant tout le temps que le 
sułtan les monte. Si le cheval est au repos, comme dans 
les parades, dans les assemblees du Ouarrebaye, il ne 
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remue pas meme les pieds; il reste tout le temps dans 

une immobilite parfaite, sans avancer ou reculer d'une 

ligne. II ne lui est permis que d'agiter, c'est-a-dire 

lever et baisser la tete. 

Si par hasard le cheval, dans une des circonstances 

que nous venons d'indiquer, vient a uriner ou faire 

son crottin, ou seulement A bouger d'un point de la 

place primitive ou on l'a arrete, le sułtan en descend 

sur-le-champ ; les grooms emmenent aussitót 1'animal 

indecent, qui, pour punition de sa faute, reęoit une 

volee de coups comme avertissement de ne plus revenir 

a pareille impolitesse. 

Lorsque j'ćtais au Ddrfour, j'admirais la finesse et la 

grace des chevaux du sułtan. Je demandai a des sais 

comment ils obtenaient et conservaient a leurs che-

vaux cette elegance et cette delicatesse. Ils m'apprirent 

qu'ils nourrissaient ces animaux en vert avec des grami-

nees sauvages des environs du mont Kouęah, au nord 

de Tendelty, et qu'on entretenait cet etat de legerete 

et le degage svelte des chevaux, en leur donnant aussi 

une patee assez epaisse de douklin concasse melee de 

miel. « Deux fois le jour, ajouterent les sais, le matinet 

le soir, on petrit pour eux quatre jointees de ce douklin, 

et deux fois aussi on leur jette quelques poignees des 

herbes prises vers le mont Kouęah. De plus, chaque 

matin, on leur donnę k boire du lait frais. Par ce re-

gime, les chevaux acqutórent de la vigueur et de la 

beaute, et restent fins et elances comme tu les vois. » 

Les chevaux d'origine ou race fórienne sont d'abo-

minables bidets a ventre bombę, d'un caractere rude 

et reveche. Bien repus, ils sont intraitables, ruent et 
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se cabrent h tout moment. Montes, ils resistent & la 
main qui les conduit, n'ont jamais qu'une marche in-
decise et tortueuse, devient sans cesse du chemin sur 
lequel on veut les tenir. Retifs, ombrageux lorsqu'ils 
sont dans leurs instants de caprices, ils regimbent et 
luttent contrę le cavalier. Quand nieme on les coupe-
rait en morceaux, ils ne se soumettent jamais. Des 
qu'ils sentent le fouet, ils se cabrent et se dressent jus-
qu7i avoir le ventre debout. lndociles au frein, ils 
premient souvent le mors entre les dents, et alors nul 
efiort, nul jeu de bride ne peut les maitriser; ils em-
portent leur cavalier, et en bataille ils vont parfois le 
jeler au milieu de l'ennemi; ils se precipitent h. tort et 
a travers sur les rangs, et il est impossible de les re-
tenir et de les ramener. L'indomptable bete se revolte, 
reste fixe en place, et fait tuer son maitre. En resume, 
ils sont quinteux et indociles; c'est dire qu'ils ont les 
plus insupportables de tous les vices. 

S'ils ont faim, s'ils ne sont pas abondamment repus, 
ils sont Ićiches et mous; neanmoins, ils supportent bien 
la latigue et les longs voyages. En guerre, lorsqu'ils 
sont blesses, ils bondissent, se cabrent jusqu'a ce qu'ils 
aient renverse leurs cavaliers. En cela, ils dilferent es-
sentiellement des clievaux de race, qui, fussent-ils cri-
bles de blessures, supportent la douleur avec courage, 
et ramćnent leurs maitres en lieu de surete. 

Les meilleurs chevaux qu'il y ait au Darfour sont 
ceux des Arabes qui habitent les alentours de cet Etat. 
C'est la race menie des coursiers de la presqu'ile ara-
bique : a la poursuite, ils atteignent; a la fuite, ils de-
yancent, fussent-ils meme affaiblis. Mais aussi quelle 
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difference entre les soins de regime et d'education pour 

les chevaux chez les Arabes et chez les Fóriens! 

Les Fóriens, excepte le sułtan et plusieurs des grands 

du pays, nourrissent leurs chevaux de doukhn en 

grain. Cette nourriture engendre le gros ventre, en-

tretient. une surabondance de sang, et donnę de la pe-

santeur. Les Fóriens paraissent avec ces lourdes mon-

tures aux fetes et aux ceremonies; avec ces montures 

ils voyagent assez commodement a des distances assez 

grandes; mais pour cela, il faut, comme du reste c'est 

l'habitude parmi les personnages eleves, prendre des 

relais de deux en deux heures. Alors la bete ne se fa-

tigue pas et ne fatigue pas non plus son cavalier. 

Les Arabes n'ayant que peu de doukhn, nourrissent 

leurs chevaux aux patis; ils les ahreuvent toujours avec 

du lait frais, les frottent et les lavent tout entiers avec 

du beurre fondu ; et ils ont des chevaux appropries et 

plies h leurs besoins d'excursions, a leurs habitudes de 

rapine; car c'est la la vie des Arabes. 

Le Bedouin soudanien, dans ses plaines isolees, at-

tache pour la nuit, au pied de son cheval, une entrave 

de fer assujettie a l'extrśmite d'une chaine longue au 

moins d'une brasse; cette chaine est iixee au lit sur le-

quel dort 1'Arabe. Quand le cheval, accoutume qu'il est 

aux courses, aux attaques, aux fuites, aux incursions, 

entend dans 1'obscurite le plus leger bruit, le plus le-

ger indice d'alarme, il hennit, s'agite, frappe du pied 

la terre, et eveille ainsi son maitre. De jour, il est at-

tache pres de la tente du Bedouin. 

A quelque heure que ce soit, des qu'un cri d'alerte 

vient a retentir, la femme du Bedouin, ou sa soeur, ou 
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sa mere, etc., s'empresse de placer sur le cheval sa pe-
tite selle legere, de le brider; et le bedouin, soit de 
nuit, soit de jour, monte aussitót et part avec les 
hommes de sa tribu la ou la circonstance les appelle. 
En un ctin d'ceil; une troupe de cavaliers debouche 
hors des tentes. 

En raison de ces habitudes de vie guerroyante et in-
quiete, les Arabes estiment les chevaux a des valeurs 
extraordinaires. Un cheval qui s'est acquis quelque re-
putation se vend a un prix demesure; ainsi, une ju-
ment de quatre ans avec son poulain se vendra parfois 
au prix de cent vaches. 

Les chevaux les plus chers sont les coureurs a trois 

kamyn ou trois relais. Yoici 1'origine de cette denomi-
nation. — U y a des chevaux , chez les Arabes des envi-
rons du Darfour, qui ne vainquent a la course qu'a un 
kamyn; d'autres gagnent de vitesse a deux kamyn, 
d'autres a trois. Ces derniers sont les plus fins cou-
reurs. Pour ces courses d'epreuve, 011 etablit, au moins 
k une heure de distance chacun, trois relais ou kamyn, 
et k chaque relais on poste dix hommes a cheval. L'in-
dividu qui pretend avoir un cheval a trois relais part au 
galop du premier relais avec les dix premiers cavaliers 
rivaux, et se dirige avec eux au second kamyn. Des 
qu'il arrive en face de celui-ci, les dix cavaliers qui y 
sont postes, tout prets a lutter de vitesse avec le cou-
reur en question, s'elancent avec lui, et les onze ri-
vaux courent alors a toute bride vers le troisieme ka-
myn , ou le cheval d'epreuve doit les devancer. De la 
encore, les dix chevaux frais qui 1'attendent partent au 
grand galop, et le cheval d'abord vainqueur des vingt 
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premiers doit arriver encore le premier au lieu ou l'at-

tendent ceux qui doivent decerner la victoire. De ce 

lieu au troisieme kamyn il y a la nieme distance 

gu'entre chacun des autres relais. 

Au Darfour et au Ouaday, on renconlre quelques 

chevaux dignes emules des chevaux arabes pour la ra-

pidite, la vigueur et la force de supporter la fatigue. Le 

recit suivant en offre un exemple curieux. 

Un Tamien ou habitant du Dar-Tamah avait achete 

un tres-jeune poulain de race et de sang noble. II l'avait 

eleve, dresse avec la plus soigneuse attention. Ouand 

le poulain fut en age d'etre monte, son maitre le con-

duisait en rase campagne, l'exeręait a lutter de vitesse 

avec les plus lestes coureurs, et le jeune coursier de-

vint tel que nul rival ne put l'atteindre, nul fuyard lui 

echapper. 

Le Tamien, enchante des succes de son eleve, son-

gea a en tirer profit et a se mettre bientót en incursions. 

II y a, entre les limites respectives du Tamah et du 

Ouaday, un ravin encaisse dans des bords naturels dis-

tants l'un de 1'autre d'environ deuxkaęabali ou environ 

six brasses. Le Tamien eut l'idee d'aller essayer, a ses 

risąues et perils, si son eleve serait capable de sauter 

ce ravin. 

II part, lance son cheval... Le cheval saute, et at-

teint a 1'autre bord. Le lit du ravin est profond; si l'a-

liimal eut manque son coup, il perissait et son maitre 

avec lui. Assure, par cette experience, de la vigueur 

et de la solidite de son cheval, le Tamien se mit des 

lors a róder sur les terres limitrophes du Ouaday. II 

allait aupres de quelque puits, et l i il examinait les 



A N E C D O T E A U SUJET D ' U N CTEYAL T A M I E N . & 5 1 

jeunes filles qui venaient puiser de 1'eau. Lorsqu'il en 
apercevait une dont la beaute lui convenait, il 1'enle-
vait, la prenait en croupe, s'enfuyait a toute course, 
et ne laissait atteindre a ceux qui le poursuivaient que 
la poussićre qui volait sur ses pas. Parfois, les Oua-
dayens lances sur sa tracę furent pres de le rejoindre ; 
et comptant sur la largeur du ravin comme sur un ob-
stacle qui leur permettrait d'attraper et de saisir le 
ravisseur, ils se flattaient de 1'espoir d'une juste ven-
geance. Mais le hardi Tamien frappant a coups redou-
bles les flancs de son coursier, franchissait le ravin 
comme un trait, et laissait les cavaliers ouadayens stu-
pefaits de cette fuite audacieuse, deroutes dans leurs 
esperances, immobiles au bord du dangereux passage 
traverse par le fuyard... Et il fallait s'en retourner a 
vide. 

Un jour, le larron enleva une jeune Ouadayenne, 
filie unique. Des cavaliers poursuivirent le Tamien; il 
leur echappa comme aux autres; les cavaliers reparti-
rent, desesperes de 1'insucces de leurs efforts. 

Le pere de la jeune filie renlra chez lui, tout irr ite, 
et resolut de se venger. Or, il avait une jument pres de 
metlre bas. Quand elle fut delivree et qu'ensuite la cha-
leur du rut lui fit de nouveau rechercher Fetalon, 
notre Ouadayen prit une poignee de coton bien nettoye 
et bien prepare, 1'attacha avec soin sur les parties geni-
tales de la jument, et l'y laissa pendant un jour entier. 
II le retira tout humecte du suintement echappe de la 
vulve de la cavale, l'enveloppa avec precaution dans 
d'autre coton frais, et le plaęa dans une sacoche. 

Cela fait, le Ouadayen s'affuble d'un costume ta-
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mien, et se deguise le mieux qu'il lui est possible. 

Cache sous son accoutrement qui le rend meconnais-

sable, notre homme passe au Dar-Tamah. Simulant le 

denuement d'un etranger voyageur, il traverse le pays 

en mendiant, s'abritant 1 A ou il trouve asile. 

Un jour, il aperęoit et reconnait sa filie vers un puits. 

Sans rien dire, il examine de quel cóte elle se dirige; 

il la suit k distance, et la voit entrer dans la demeure 

de celui qui l'a enlevee. Le Ouadayen attend la cbule 

du jour. 11 va frapper a la porte de la maison : « Un 

lióte de Dieu ! dit-il, un malheureux voyageur! » On le 

reęoit, on 1'heberge... II a aperęu le cheval et remarque 

1'endroit ou il est attache et gardę. 

Pendant la nuit, lorsque tout dort, le Ouadayen se 

leve, se rend aupres du cheval, se dispose a s'en em-

parer et a prendre la fuite. Mais l'animal est retenu par 

des entraves de fer fixees a une chaine; il ne peut etre 

detache. Le Ouadayen tire le coton de sa sacoche, l'ap-

proche des narines du cheval qui, aspirant alors l'odeur 

du rut , s'anime, s'echauffe... Le Ouadayen approche 

le coton , et Dieu voulut que le coton fut arrose. Notre 

homme replie le coton, le replace dans sa sacoche... et 

attend la fin de la nuit. II part de grand matin, et re-

prend la route de son village. 

En quittant sa demeure , le Ouadayen avait laisse sa 

jument attachee, et avait defendu qu'on la deliat, ne 

fut-ce que pour un moment, de peur qu'elle ne vint a 

etre sailłie. En rentrant chez lui, il se hate de retirer le 

coton de la sacoche, le glisse dans les parties genitales 

de la jument, et l'y abandonne un certain temps. La 

semence se delaye, puis est absorbee par le fait de la 
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chaleur locale. Dieu voulut que la jument conęut. Elle 
fut laissee attachee encore quelque tenips. Enfin la con-
ception devint nianifeste; elle mit bas et il naquit un 
beau poulain , 1'image de son pere. 

Le Ouadayen, content, soigna attentivement 1'edu-
cation de son poulain; et quand l'epoque de monter le 
jeune coursier fut arrivee, il le dressa peu a peu a la 
course, aux manoeuvres de force et de souplesse. En-
suite, pour le preparer aux incursions, il le conduisait 
au ravin de Tamah, et, bravant tout danger, il exeręait 
son cheval a sauter ce redoutable espace. Le jeune pou-
lain devint plus intrepide et plus fin coureur meme que 
son pere. 

Le Ouadayen savourait la joie de la vengeance. Enfin 
il part pour le Dar-Tamah. II descend pres du puits ou 
autrefois il a aperęu sa filie. Elle parait, elle vient au 
puits. Le Ouadayen dispose son cheval, le bride, monie 
et appelle sa filie. Elle approche; il se fait connaitre a 
elle; il la prend en croupe, et il s'enfuit au grand galop. 

Les cris pousses de toutes parts annoncent que l'es-
clave du Tamien est enlevee. II rassemble ci la hate 
quelques cavaliers , s'elance avec eux a la poursuite du 
ravisseur; et de loin il lui criait: « Ou emmenes-tu cette 
filie? arrśte! insense. —Que me veux-tu? repondait le 
fuyard; que demandes-tu? que f importe , brigand que 
tu es? viens donc , viens la prendre, si tu le peux.— Tu 
crois m'echapper?... echapper h mon cheva l?—Oui , 
je fechapperai; et puis encore je vous enleverai tous 
vos enfants, s'il plait a, Dieu... et avec ce cheval-l&, 
entends-tu?» 

Le Tamien, furieux, presse son cheval de toute sa 



4 7 4 V O Y A G E A U O U A D A Y , XI" P A R T . , C H . XIII . 

force, serre de prćs son ennemi et va peut-ótre 1'at-

teindre. Le Ouadayen redouble d'efforts et ne laisse au 

Tamien que la poussiere qui tourbillonne. Le larron du 

Tamah s'etonnait de voir son cheval vaincu a la course. 

Mais c'est au ravin qu'il esperait triompher, qu'il s'at-

tendait a saisir son rival au bord du precipice que le 

clieval ouadayen ne pourrait franchir. «Ya, cours, di-

sait le Tamien; le ravin est devant nous. — O u i ! au 

ravin! »disait le pere de la filie en ricanant. 

Ils arrivent presąue en meme temps. Le Ouadayen 

frappe a grands coups les flancS de son cheval, le pre-

pare k 1'elan... II vole... il a franchi le large fosse. L i il 

s'arrete, il attend son ennemi. Le Tamien stupefait est 

reste a 1'autre bord. Ses compagnons le rejoignent; 

tous d'un ceil ebahi regardent le pere et la filie. « Au 

nom du ciel, crie le Tamien, dis-moi ou tu as eu ton 

cheval. Que cette filie soit a toi ou a quelqu'un cle tes 

parents, tu Fas reprise, c'est une affaire finie. Mais 

oii as-tu trouve ce cbeval?—Mon cheval est fils du tien. 

— Fils du mien! Et comment? » Le Ouadayen lui dit 

en quelques mots 1'histoire. 

Le Tftmien surpris se retourne vers ses compagnons: 

« Mes amis, dit-il, la race de mon cheval a passe chez 

nos ennemis; gare a vous desormais!» Et ils repar-

tirent tout etonnes de leur mśsaventure. 

II existe, dans les divers pays du Soudan, certaines 

croyances bizarres relalivement aux chevaux. Je vais 

en indiquer quelques-unes. 

Un individu avait un cheval qu'il aimait k la folie, 

qu'il admirait, qu'il choyait nuit et jour. Or une cer-

taine nuit c[u'il alla le voir k pas sourds et a une heure 
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inaccoutumee, il 1'aperęut avec des ailes aux flanćs, 
deployees comme celles d'un oiseau. L'homme s'ar-
reta petrifie de peur. Le cheval, a 1'aspect de son 
maitre, replia soudain et cacha ses ailes, et lui d i t : 
« La premiere fois que tu viendras de nuit me voir, 
sans que rien me previenne de ton approche, tu f e n 
repentiras. » 

Les gens du peuple, au D&rfour, sont persuades que 
les chevaux ne sont si rapides a la course, surtout 
quand ils fondent sur 1'ennemi, que parce qu'ils volent 
alors avec des ailes veritables, mais invisibles. On croit 
encore au Darfour, comme chose indubitable, que les 
chevaux ont un langage, et que jusqu'i un certain de-
gre, comme l'homme, ils sont accessibles ci la pudeur 
pour certains actes. Aussi, le Fórien qui a une jument 
cle race a grand soin, lorsqu'elle reęoit la saillie d'un 
etalon aussi de race noble, de jeter sur les deux acteurs 
un grand voile, tel qu'un mil&yeh, afin d'empecher 
que les emotions de la pudeur ne nuisent au succes de 
la conception. 

Un Fórien avait un cheval qu'il aimait 4 l'exces, dont 
il surveillait attentivement la nourriture et faisait soi-
gneusement nettoyer la litićre. Toutes les fois que le 
Fórien s'etait trouve en danger, il avait ćte sauve par 
son cheval. La femme du Fórien mourut; il se re-
maria. Souvent la nouvelle femme donnait au clieval la 
ration melee de poussiere et de terre, et laissait la li-
tiere malpropre. Le Fórien, depuis son dernier ma-
riage, n'avait plus pour son cheval les mćmes atten-
tions, les mómes soins. Notre homme se trouva un 
jour dans un danger pressant, et ne put en sortir. II 
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fut fait prisonnier, lui et son cheval, et ensuite on 

1'obligea a soigner 1'animal. Des lors le Fórien net-

toyait et pansait parfaitement le cheval, et vannait la 

nourriture avant de la lui donner. Un beau jour le 

quadrupede dit a son ancien maitre :«Voila la recom-

pense de qui neglige son cheval. » L'homme epouvante 

demeura immobile, et le clieval repr i t : « Ne crains 

r ien; il n'y a pas de mai. Veux-tu me promettre, si je 

te rends la liberte, d'avoir toujours pour moi les soins 

que tu me donnes aujourd'hui? — Je te le promets. — 

Eh bien! enleve mes liens; monte sur moi... et sois 

lranquille. » 

Le Fórien detache le cheval et 1'enfourche. 

Le maitre de la maison, informe presque aussitót de 

Fevasion de ses deux prisonniers, part a leur poursuite 

avec plusieurs cavaliers; les fuyards leur echappent; 

les poursuivants en furent pour les frais de leur course. 

Les habitants du Darfour ont des milliers dTiistoires et 

de róveries pareilles. 

Les Temourkeh ont des croyances d'une autre es-

pece. Ainsi, ils croient que lorsqu'un d'eux meurt, il 

sort trois jours apres de son tombeau, se transporte 

dans un autre pays que celui oii il est mort, et qu'il y 

epouse une nouvelle femme. Les Maęalit pensent que 

chacun d'eux, apres sa mort, passe clans le corps d'un 

animal, d'une hyene par exemple, ou d'un matou. 

Cette foi ridicule en la metempsycose n'admet chez eux 

aucun doute. 

Les chevaux du Ouadś.y et du Darfour varient beau-

coup de valeur et de qualites. Chez les Arabes qui en-

tourent ces deux Etats, les chevaux sont superieurs en 
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beaute et en race. Generalement, au Ouaday, les che-
vaux sont de taille peu elevee, et ressemblent assez a 
ceux qu'on nomme en Egyple syędnidt, sortes de petits 
bidets que montent les enfants des grands. Les Oua-
dayens appellent ces chevaux djerkelyeh, c'est-a-dire 
qui tiennent 1'amble (rahoudn). Ces chevaux marchent 
beau, et ils ont le pas tellement vite et d'aplomb, 
qu'aucun autre cheval ne peut les suivre, qu'en un 
jour ils parcourent aisement un trajet ordinaire de 
deux jours. J'ai eu un djerkelyeh, et je faisais souvent 
avec lui le voyage de Ouarah au Botayha. Aucun autre 
cheval ne pouvait aller de pair avec lui. Mon póre eut 
aussi une de ces montures. 

Les Fóriens distinguent dans les chevaux certaines 
conditions qu'ils recherchent et certaines dispositions 
qu'ils reprouvent. Ainsi, ils aiment le pelage roux 
clair, Fetoile blanche au front et les trois balzanes. 
Lorsque la jambe anterieure droite est sans balzane, 
ils caracterisent le cheval par le nom de matlouk el-ye-

min rkońb es-saldtyn, librę de la droite, monture des 
sultans. Si la jambe anterieure gauche est sans bal-
zane, ils le caracterisent par la denomination de mat-

louk el-chemdl rkoub el-ridjdl, librę de gauche, mon-
ture des braves. Mais le cheval qui a 1'etoile blanche 
au front et les quatre balzanes est dit mouhaddjel el-

arbaah djoulldb el-menfaah, balzane des quatre, portant 
bonheur. Dans des vers en arabe, a 1'eloge d'un sullan, 
un poete fórien a dit : 

« II v a sort i r d e son pa l a i s ; on lui a p p r ś l o son cours i e r , en f an t d 'une 
m ś r e pur s a n g , 

» Cours ier aux ą u a l r e b a l z a n e s , e t dont la c i n ą u i e m e m a r q u e b lanche 
est au f r o n t . 
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» II v i en t au c a m p , e t il modńre 1'ardeur de son cours i e r . 
» P r i n c e i l l n s t r e ! L e s m e r e s des h o m m e s , c o m p a r ś e s a la s i e n n e , ne 

sont q u e des e s c l a v e s ; la s i enne seu le est d 'un sang l ibrę e t noble . » 

Le cheval sans balzanes est appele toto. Ce nom se 

trouve dans des vers composes a la louange de l'Ab 

cheykh Mohammed-Kourra : 

« II v a s o r t i r ; on lui sang le son t ó l o ; 
» L e s t r ompe t t es r e t en t i s s en t , les m a u g u e h poussent de g rands cr i s . 
» C r i e z , c e l śb r e z !e heros . 
» L e s h o m m e s de Dooue in ( 1 ) s c s o n t assemb lós en fou le autour de lu i . 
» K o u r r a , sans le secours d e 1 ' in just ice , 
» A su insp i re r la c ra in te e t l e respec t ( 2 ) . » 

Aprfes la robe roux clair, les Fóriens recherchent et 
aiment dans les chevaux la couleur alezan fonce, puis 
1'alezan dore, et enfin le pommele bleuatre. Quant aux 
blancs purs ou a peu pres, personne ne les estime; on 
ne trouve 4 les vendre qu'aux individus qui n'ont pas 
le moyen d'en acheter d'autres. Cette repugnance tient 
h ce que l'on croit que les chevaux 4 robe blanche ne 
voient pas au milieu du combat, et l'experience semble 
avoir justifie cette croyance. Je me rappelle a ce sujet 
ces deux vers : 

« Au nom du C i e l , e ca r t e z les c h e v a u x b l a n c s ; j a m a i s ne venez a v e c 
eux en bata i l l e . 

» N e save z - v ous donc pas ce qu 'on a d i t ? On a dit qu ' au mi l i eu des 
c o m b a t s ils sont aveug l e s . » 

Les vers que nous avons cites tout a 1'heure 4 la 

louange du sułtan et 4 la louange de Kourra, ne sont 

pas selon les regles metriques et grammaticales arabes. 

Toutefois, ils ont une certaine cadence rhythmique 

qui rappelle les formes et les principes de la versifica-

(ł) Voy. no te 57. 
( 2 ) Voy. no te 58 . 
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tion. Les poetes qui composent ces especes de vers les 
improvisent, et n'ont aucnne connaissance de la pro-
sodie; souvent ils se livrent a des luttes poetiques dans 
lesąuelles chacun d'eux s'efforce de surpasser les autres 
en verve et en couleur. 

Ces luttes ont ordinaireraent un motif d'interśt. 
Toutes les fois que le sułtan monte a cheval et sort, il 
est precede immediatement de deux poetes qui a tour 
de role recitent chacun un vers a 1'eloge du prince. 
Ceux de ces poetes qui pretendent au talent poetique 
s'etudient a acquerir une certaine facilite rhythmique, 
s'exercent a trouver irapromptu de poetiąues images, 
des saillies spirituelles, et par consequent k plaire au 
sułtan et k l'emouvoir. Ceux qui montrent une certaine 
superior ile sont preferes et sont admis a improviser 
devant le prince, dont ils reęoivent alors des dons et 
des recompenses, selon le temps qu'ils l'ont accom-
pagne et le nombre de fois qu'ils l'ont regale de leurs 
rimes. Ces poetes sont presque toujours des Arabes no-
mades. On ne voit pour ainsi dire pas de Fóriens qui 
aient assez d'inspiration et de sens du rhythme pour 
elre admis comme poetes du sułtan (1). 

Les vers que composent parfois certains ulemas 
qui se trouvent au Darfour, sont toujours accueillis 
avec empressement, applaudis et vantes des courti-
sans, si le prince regnant a quelque teinture de con-
naissances litteraires; mais s'il est ignorant, il se con-
tente des vers que lui debitent les poeles ambulants 
arabes qui Faccompagnent dans les cerćmonies pu-

(ł) Foy. note 59i 
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bliąues ou dans ses excursions; il ne s'informe pas s'il 

y a au monde d'autres versificateurs; il n'en prend nul 

souci. 

II est certains mouvements des chevaux dont les Fó-

riens tirent augure. Ainsi, en campagne, si quelques 

chevaux etendent en avant les jambes anterieures, 

comme par une sorte de pandiculation, c'est presage 

de yictoire. Si au contraire on en voit tendre et porter 

en arriere les jambes posterieures, c'est signe de de-

route. Les Fóriens ont une foi sans reserve clans ces 

indications ominir/ues. 

Yoici une pelite aventure qui eut lieu sous le regne 

de Tyrab, sułtan du Darfour. 

Ce prince avait pris en amitie un faguyh appele 

Mouęa-Taghaouys, remarquable par l 'a-propos et le 

piquant de ses reparties, par la fecondite et 1'aisance 

de sa conversation. 

Le faguyh Mouęa suivit Tyrab dans l'expedition du 

Kordofal. Le detachement de troupes dans lequel etait 

Mouęa fut mis en deroute dans une rencontre. Le fa-

guyh montait alors un cheval a grandes taches blanches 

et noires. Craignant de tomber entre les mains des en-

nemis, qui peut-etre, a 1'allure remarquable du cheval 

et a son harnachement, croiraient avoir a capturer 

dans le cavalier un personnage important du Darfour, 

le faguyh mit pied a terre, s'enfuit et echappa au dan-

ger. Le cheval aussi prit la fuite; ii arriva au camp de 

Tyrab; on le saisit et 011 le conduisit au sułtan. « Y o i l i , 

dit-on au prince, le cheval de Mouęa. II parait que le 

faguyh a etc tue, puisque le cheval s'est enfui. » Ty -

rab , tout emu, deplora le malheur du faguyh; ensuite 
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il órdonna d'attacher le cheval avec les siens, en atten-
dant plus ample nouvelle. 

A une heure ou deux apres le coucher du soleil, 
Mouęa rentre au camp. II se rend de suitę aupres du 
sułtan. Tyrab, surpris et content de le revoir, lui de-
mande ce qui lui est arr ive. « I l ier , dit Mouęa, j'ai souf-
fert et vu dans le combat tout ce qu'on peut imaginer 
d'affreux et de terrible. Mon cheval blanc et noir a ćtć 
tue, et si la main de Dieu meme ne m'eut protege, 
j'etais tue aussi. » Tyrab sourit a ce detour de malice, 
mais ne laissa pas apercevoir qu'il savait le secret de 
1'histoire,, » Ce n'est rien que cela , mon cher Mouęa , 
dit le sułtan. Je te rendrai tout ce que tu as perdu; tu 
as monlre trop de courage pour que je me permette de 
te laisser aller a pied. » 

Le lendemain matin, Mouęa vient revoir Tyrtib. Le 
prince s'informe de la sante de son faguyh et le prie 
ensuite de lui donner les details de la bataille. Mouęa 
debila son recit, et ne manqua pas de repeter ce qu'il 
avait deja raconte sur les dangers qu'il avait courus. 
Alors le sułtan dit a ceux qui 1'entouraient:« Donnez 
de suitę un de mes chevaux au faguyh Mouęa. » 
Tyrab avait ordonne a l'avance que lorsqu'il deman-
derait un cheval pour le faguyh, on amenat le che-
val blanc-noir. On amene donc le cheval... Mouęa le 
reconnait, et, tout ebahi, il crie au coursier : « Tu-
diąu! animal! tu ressuscites avant le jour de la resur-
rection? »Et le sułtan et Tassemblee partirent d'un 
bruyant eclat de rire. 

Mouęa avait son franc-parler aupres de Tyrab, et ne 
menageait, dans ses conversalions avec le prince, 



446 V O Y A G E A U O U A D A Y , II1 P A R T . , C I I . X I I . 

aucun des grands du pays. Aussi, tous faisaient force 

cadeaux et force presents au malin et dangereux fa-

guyh ; celui qui manąuait a cette sorte de devoir, en 

ćtait bientót puni par les traits mechants dont le faguyh 

1'accablait auprós du sułtan. Mouęa etait craint et cajole 

de tous (1). 

Les Fóriens exagerent de beaucoup les ąualites et la 

valeur de leurs chevaux, ils attachent une grandę im-

portance a certains signes provenant de la couleur ou 

des taches de la robe, ou de la posilion et du nombre 

des endroits du pelage dans lesąuels le poił se con-

tourne en formę de petite rosace. II est hors d'utilite 

de rapporter ici toutes les interpretations qu'ils font 

de ces signes pour 1'appreciation des defauts ou des 

merites des chevaux. Ils ont aussi sur ces animaux une 

foule de vers et d'anecdotes interminables. 

Au Ouaday, les habitudes et les formes de tactiąue 

sont a peu pres les memes qu'au Darfour. Nous nous 

dispenserons donc d'entrer a cet egard dans de nou-

veaux details , qui ne seraient que des repetitions 

oiseuses. Nous ferons remarquer seulement que les 

Ouadayens sont moins recherches que les Fóriens dans 

leurs vetements de guerre, dans les harnachements et 

appareils de leur cavalerie, dans les kerguel ou plaques 

metalliques qu'ils suspendent sur le front des clie-

vaux, etc. Une diflerence a noter encore entre les 

Ouadayens et les Fóriens, c'est que les Ouadayens ne 

chantent jamais ni avant ni pendant le combat. Ils con-

siderent les chants de batailles comme des puerilites. 

( 1 ) Toy. note 60 . 
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Au lieu de cela, ils ont le son des trompettes droites 

et longues (tubse des Romains), que font retentir les 

kabartou, et le bruit etourdissant du tikjil ou tam-

bourin. 

Les Fertyt ou habitants du Dar-Fertyt n'ont pas de 

cbevaux; en animaux domestiąues, ils n'ont guóre que 

des bceufs : encore n'en trouve-t-on en abondance que 

chez quelques-unes de leurs tribus, telle que la tribu 

des Djengueh dont nous avons deja parle. Dans leurs 

courses et leurs voyages, les Fertyt, n'ayant pas de 

bótes de somme, font transporter leurs bagages par les 

femmes. Elles reunissent ces bagages en paquets ou en 

ballots, qu'elles chargent sur leurs tetes. 

En voyage, ou en campagne, ou au combat, les 

Fertyt portent leur roi sur un koursy, ou espece de ta-

bouret en ebene. Ils s'alternent et se relayent quatre 

par quatre; le koursy est toujours tenii a hauteur de 

1'epaule par les porteurs. En bataille, si les Fertyt sont 

Yaincus, les quatre porteurs du melik deposent Sa Ma-

jeste a terre et se sauvent; Sa Majeste doit rester et 

reste 14 ou on l'a placee. Car, au Soudan , jamais un 

roi ne doit fuir, meme lorsque ses soldats sont en de-

route complete; un ro i , en cas de defaite generale, 

descend de cheval, ou bien on le pose par terre, s'il 

est porte a bras comme chez les Fertyt, et il demeure 

en place ; s'il fuyait, il serait deshonore. 

II est encore d'usage antique au Soudan, que dans les 

guerres, jamais le prince qui se trouve enveloppedans 

une deroute, ne soit tue par l 'ennemi, 4 moins que ce 

soit par hasard et dans la melee; s'il est trouve 4 terre 

et arrete en place, on 1'ćpargne. II n'y a que des gens 



446 V O Y A G E A U O U A D A Y , II1 P A R T . , C I I . X I I . 

sans aveu et du bas peuple, qui parfoisosent se per-

mettre de le tuer; s'il est aperęu d'abord par des gens 

meme de condition ordinaire, il est toujours respecte. 

Le prince que l'on fait ainsi prisonnier, est conduit 

aussitótau prince victorieux, qui raccueille avec bien-

veillance, lui rend les honneurs dus a lamajeste royale, 

et lui assigne pour quelques jours une place dans le 

camp , afin de traiter immediatement des conventions 

a regler. Des que les stipulations sont eonsenties, on 

renvoie le prince vaincu, et en 1'entourant de tous les 

egards que comporte son rang. 

On laisse aussi la vie sauve aux cadis et aux ulemas 

qu'on prend dans une bataille, aux maugueh , aux in-

dividus qui battent du tambourin et des timbalesdevant 

les sultans. Tous ces prisonniers ne sont ni tues ni 

vendus par l 'ennemi; on les met en liberte et on les 

renvoie dans leur pays. De meme quand un roi fertyt 

est pris, on le traite avec honneur et on le renvoie 

chez lui. Ces lois de la guerre sont observees cle temps 

immemorial au Soudan. 

On ne tue pas non plus un prisonnier ordinaire, a 

moins qu'il ne soit reconnu coupable de meurtre par-

ticulier, de tentatives ou de projets de trahison, apres 

qu'il a ete pris, ou bien encore si on l'entend injurier, 

invecliver, ou denigrer ses vainqueurs. 

Lorsqu'un sułtan tombe au pouvoir des ennemis, 

on lui enleve tout, ministres , visirs , officiers , che-

vaux, armes, chameaux. Ensuite , on lui recompose un 

nouvel entourage d'officiers, cle serviteurs, choisis 

parmi les troupes victorieuses, et par consequent 

qu'il ne connait pas; ce sont eux qui reconduiiont 
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l'illustre prisonnicr dans ses Etats. Si les femmes du 
sułtan vaincu ont ete la proie des vainqueurs, on ne les 
lui rend jamais; elles sont emmenees captives. Ensuite, 
elles sont deposees dans une demeure convenable oii 
elles sont entretenues aux frais de 1'Eltat. Ouant a celles 
qui ćtaient esclaves ou concubines le sułtan vainqueur 
en dispose a son gre ; il les vend, ou les donnę, ou se 
les reserve pour son harem. 

Lorsque Saboun se fut rendu maitre d'une grandę 
partie du Bśguirmeh , il fit vendre, comme esclaves, 
un nombre considerable de femmes et d'enfants. II 
voulait, par ce chatinient exemplaire, disait-il, punir 
les Baguirmiens d'avoir partage l'impiete et l 'irreli-
gion de leur sułtan. (Une telle conduite serait, sous 
tout autre pretexte , un crime aux yeux de l'islamisme. 
Mais comme Saboun voulait alors venger la religion 
qu'il croyait outragee par les Baguirmiens, le droit des 
gens devait ceder, et une correction violente devenait 
un fait legitime) (1). Les femmes du sułtan Mguir-
mien eurent le meme sort; Saboun s'en reserva quel-
ques-unes et donna les autres (2). 

(1 ) E x p ! i c a t i o n v e r b a l e r e ę u e d u c l i e y k h . 

(2) Voy. n o l e 6 1 . 

176 
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CHAPITRE XIII. 

D i f f ć r e n c e s et analogies dans tes habitudes du D&rfour et du O u a d ć l y . — C h a s s i s 

a u x esclaves p a r tes F ó r i e n s . — S a ł a t y c h ou lance de perniission de chasse. 

— Firman ou permis de cbasse . — C o m m e n t se recrute on se rćunit une g h a -

zoua ou g b a z i a . — Sułtan ou c h e f de cbasse. — P a r t a g e des esclaves. — P r o -

cćd<5 de rćpart i l ion des c a p t u r e s . — Attent ions p o u r te sułtan de la chasse . — 

— Prise d ' u n e station ou d ' u u yi l lage. — A c c ę p t a l i o n de tr ibus au nombre des 

protćgćs du D a r f o u r , et exc lus ion. — R ć s e r r e s de grains chez tes Fertyt . — 

N o m b r e des chasses annuelles. — C a s de maladie ou de mort d 'un sułtan de 

cbasse . — Quantit<5 des esciaves p r i s ; niortalitć. — L e u r crainte d ' ś l r e v e n d u s 

aux Arabes . — L ' c s c l a v a g e est p e r m i s par T i s l a m i s m e . — P r o c ć d ć des O u a d a y e n s 

pour tes chasses . — Idoiatrie d e s F e r t y t . Mar iages d ć f e n d u s entre p r o c b e s 

parents . — Nudi tć habituel le . A m o u r des F e r t y t pour leur p a y s . — D e m e u r e s 

sur les arbres. — Habi letć ft travai l ler 1 'źbćne. 

Au Ouaday et au Darfour, il est certaines habitudes 

qui diflferent et d'autres qui se ressemblent. 

Les Ouadayens portent des vetenients larges et am-

ples, analogues aux v6tements des femmes egyptiennes, 

appeles bedd&ouyeh. sorte de grand tdub ou pallium 

en formę de chemise. Les Fóriens 11'ont que des vete-

ments de moyenne ampleur, analogues aux eireh ou 

blouses des sdis o u grooms d'Ćgypte. Cependant les 

etoffes dont on fait les habits au Ouaday sont extreme-

ment etroites. Le le n'a guere que deux pouces de 

large. Au Darfour, les etoffes employees ont au moins 

une coudee en largeur. 

Dans les revues des troupes, les Ouadayens de dis-
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linction portent toujours de gros turbans qui rap-
pellent ceux des anciens ghouzz ou mamelouks d'F-
gypte. Les Fóriens, aux revues, n'ont pour coiflure 
que le tarbouch ou calotte rouge. 

Les liabitants du Darfour ont un certain luxe et un 
certain appareil pour leurs vetements de guerre, les 
selles de leur cavalerie, le harnachementcles chevaux. 
Au Ouaday, cet apparat est rigoureusenient defendu, 
et les vizirs mćme n'ont que de simples selles couvertes 
de cuir rouge. 

Les Ouadayens ont derriere chaque oreille , pr&s de 
la nuque, un daumah ou renflenient artifleiel, ce qui, 
pour eux , est le signe irrecusable du courage. Les Fó-
riens, au contraire, n'attachent aucune iniportance i 
ces protuberances. 

Au Darfour, les hautes fonctions de 1'fitat sont i vie; 
au Ouaday, elles sont annuelles. 

Les ghazoua ou expeditions pour les chasses aux 
esclaves, dans le Dar-Fertyt et le Dar-el-Djenakberah, 
s'executent d'une maniere dilferente par les Fóriens. 
et par les Ouadayens. Au Dar-Seleih, le sułtan envoie 
pour ces chasses, un aguyd de sa part, avec une troupe 
designee a l'avance et qui, a elle seule, fait l'expedi-
tion, sans s'adjoindre qui que ce soit d'etranger. Au 
Darfour, on procćde dilferemment. 

Tout Fórien, meme un simple particulier, qui se 
sent capable de conduire une ghazoua, demande une 
salatyeh; et s'il 1'obtient, il se met en route avec le 
plus d'individus qu'il peut ramasser et reunir de 
toutes parts. Yoici comment se prepare et s'execute 
une ghazia ou ghazoua complete. 
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Celui qui peut faire un present au sułtan et qui a 
quelque ami ou proteeteur qui le soutienne et le pro-
tśge auprćs du prince , va au Facher avec son present, 
dans les premiers jours de l'ete, quelque temps avant 
l'arrivee des pluies. Le mieux qu'il convienne d'offrir 
au sułtan, comme don, est un cheval tout bride et selle 
et un esclave qui le conduit. Si le prince agree le pre-
sent et permet de faire l'expedition qui lui est deman-
dee, il donnę au solliciteur, en signe d'autorisation, 
une salatyeh, c'est-a-dire une grandę lance, et il delivre 
un permis d'excursion conęu par exemple dans les 
termes suivants : 

« D e p a r l e Grand S u ł t a n , r e f u g e e t appui cle tous, g l o i r e d o tous les 
ro i s a rabes e t non a r a b e s , m a i t r e du cou do toutes les Na t i ons , 
souve ra in des d e u x t e r r e s et des deux m e r s , s e r v i t eu r des deux 
V i l l e s s a i n l e s , m e t t a n t son espórance dans le D ieu de just ice et 
d c l ongan im i l ś , le Sułtan M o h a m m e d - F a d h l l e V i c t o r i e u x , ń tous 
ceux qui ces p r esen t es v e r r o n t , E m i r s , Gt i e r r i e rs , C h a r t a y , D a m -
l e g , e t Che fs de nos a r m ś e s . 

J> Nous, Sułtan, favorise de Dieu, soutenu par sa 
grace speciale, sułtan victorieux, avons gratifiede nos 
faveurs et de notre bienveillance, un lei fils d'un tel, 

et lui avons donnę une salatyeh pour conduire une 
expśdition dans le Dar-Fertyt, et faire une ghazoua 
dans la direction de telle tribu. Tous ceux qui raccom-
pagneront dans son entreprise, grands ou petits, sont 
i l'abri de toute incrimination ou de tous reproches de 
notre part. En foi de quoi, le present firman est emane 
de notre sublime generosite et de nos nobles bontes. 
Loin, loin toute opposition, tout acte de malveillance 
contrę ca mandat. Et nous avons recommande au por-
teur de ce permis, d'user d'egards et de justice envers 
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tous ceux qui suivront cette expedition, de se conduire 
avec l'equite et la moderation qu'inspire la crainte de 
Dieu, pour ce qui lui reviendra des esciaves captures. 
Et salut. » 

Muni d'un firman ou permis de ce genre et de la sa-
latyeh qui confere 1'autorite de chef d'une ghazoua, le 
solliciteur sort de la demeure du sullan, et accorapa-
gne d'un ou dedeux serviteurs, se poste sur la grandę 
place du Facher. La, il s'accroupit sur un tapis qu'on 
lui śtale par terre, et on place en face la lance ou sa-
latyeh. Un domestique bat alors du tambourin. On ac-
court de tous cótes aupres du chef de la ghazoua qui 
va se preparer, on se presse autour de lui, et il donnę 
connaissance du firman qu'il vient d'obtenir. 

A la nouvelle de l'expedition , les marchands se pre-
sentent avec. des etoffes de toiles pour vetements. Le 
chef de la ghazoua en achete autant qu'il croit en de-
voir acheter, selon le profit presume de son entre-
prise; ces achats sont toujours ct credit. Les limites des 
prix varient suivant certaines circonstances. Ainsi, 
lorsque le marchand veut accompagner l'expedition, 
et que la quantite des objets qu'il a vendus ne vaut, 
par exemple, qu'un esclave au Facher, le chef de la 
ghazoua conclut 1'achat de ces objets ci cinq ou six es-
claves, mais qu'il livrera au marchand dans le Dar-
Fertyt mfime. Si au contraire le marchand ne se soucie 
pas de suivre l'expedition, et prefere ćtre paye au re-
tour de la ghazoua, alors les objets sont achetes seule-
ment au prix de deux ou trois esclaves. Apres que les 
conditions du marche sont acceptees, le maitre de la 
salatyeh donnę par ecrit au marchand une reconnais-



A 7 0 Y O Y A G E A C O U A D A Y , I I ' P A R T . , C H . X I I I . 

sance ou billet. II arrete ainsi et regularise ses arran-

gements avec tous ceux dont il prend des marchan-

dises. De cette maniere, il rassemble des etoffes, des 

vćtements, et aussi des chevaux, des chameaux, des 

anes, etc. 

11 y a des chefs de chasses qui contractent ainsi des 

engagements pour plus de cinq a six cents esclaves. 

Mais tout cela est en raison de la confiance qu'inspire 

l'expeditionnaire ou maitre de la salatyeh, et selon ce 

qu'on luiconnait de resolution et d'liabileie. 

Pendant le temps qu'exigent ces preliminaires de 

depart, plusieurs individus viennent s'associer au con-

ducteur de l'expedition. Alors il fait transcrire un cer-

tain nombre de copies de son firman, et en remet une 

a chacun de ces individus; h chacun aussi il remet, 

pour le voyage , ou un cheval ou un chameau. 

Ensuite, il designe, i ces premiers compagnons de 

chasse, la route qu'ils ont a prendre. II les divise, pour 

le depart, en une dizaine d'escouades dont chacune a 

son chef particulier et suit la route qui lui a ete flxee. 

Le rendez-vous generał est toujours au dela des fron-

tieres sud du Darfour. Le chef expeditionnaire part 

aussi par une route dilTerente de celles que prennent 

les escouades. 

Chaque chef d'escouade, en passant par un \illage 

ou un bourg, fait battre du tambourin, rassemble ainsi 

les habitants du pays, leur communique le contenu 

du firman du sułtan, leur indique ensuite les condi-

tions offertes par l'entrepreneur de la chasse a ceux 

qui suivront son excursion, et promet, par exemple, 

que le proprietaire de la salatyeh ne prendra pour lui, 
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a la premiere djebdyeh (ou premiere repartition et dis-
tribution de la premiere chasse), que le tiers des es-
claves que chaque chasseur aura pu atteindre, et, a la 
seconde djebdyeh, le quart. Generalement, un certain 
nombre de jeunes Fóriens, surtout de familles pauvres, 
s'adjoignent a la troupe expćditionnaire. 

Le maitre de la salatyeh, dans sa route, s'arrćte de 
la menie maniere dans tous les pays qu'il rencontre, y 
fait connaitre le contenu de son tirman, et annonce ses 
conditions de repartition des esclaves entre lui et ceux 
qui le suivront. 11 arrive de cette faęon avec ses che-
vaux, ses chameaux, etc., i son pays natal, ou il reste 
quelques jours pour se reposer. 

Ensuite, il part pour le lieu du rendez-vous gśneral. 
Une fois qu'il y est arrive, il prend le titre de sułtan, 

se compose un cortśge, une sorte de cour avec ceux 
auxquels il a delivre les copies du firman, et qu'il a 
charges de rassembler autant de compagnons d'expć-
dition qu'il leur serait possible. II y a de ces sultans de 
ghazoua qui alors se trouvent 4 la tćte de neuf 4 dix 
mille individus, et mćme plus encore. 

Le sułtan distribue immediatement les fonctions de 
sa cour (e t se constitue un corps d'ofliciers auxquels 
il assigne les titres et les devoirs des fonctionnaires et 
officiers qui composent la cour et 1'entourage du veri-
table sułtan, du souverain du Darfour). Cela fait, le 
chef de la ghazoua est reconnu et appele sułtan par 
toute l'expedition. II donnę des vetements a sa troupe 
ou gardę particuliere, lui distribue ce qu'il a de cha-
meaux, d'anes, de chevaux. 

Souvent, d'autres indiviclus viennent d'eux-memes et 
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sans avoir ete recrutes par les chefs d'escouades, s'unir 
a la Chasse, amenant avec eux leurs chevaux, leurs 
cliameaux et un plus ou moins grand nombre d'amis 
et de connaissances. Mais tous, sans exception, sont 
aux ordres du sułtan d'expedition, qui desormais a sur 
tous une autorite souveraine et absolue. Sa parole, 
ses ordres, ses volontes font lo i , et il conserve cette 
puissance jusqu'a ce que, au retour de l'expedition, 
il soit rentre dans le lieu meme ou il a ete revetu du 
titre de sułtan. 

Quant a la repartition des produits de la chasse, les 
rfegles sont fixees et connues. 

Tous les esclaves pris sans resistance et sans combat 
sont pour le sułtan de l'expedition ; il en est de meme 
des esclaves qu'a son passage les mekk fertyt ou rois 
fertyt des proninces adjointes lui donnent en cadeaux. 

Une fois que l'expedition est en chasse, elle pousse 
ses courses et ses captures aussi loin qu'il lui est pos-
sible. Quand elle est parvenue au terme qu'elle voulait 
atteindre, le sułtan, a la nuit, fait annoncer par un 
maugueh crieur, que la djebayeh ou repartition aura 
lieu le lendemain matin. Cette repartition s'opere de la 
maniere suivante. 

Le sułtan fait plan ter et dresser un zerybeh ou cló-
ture circulaire a deux issues. Les gens de la ghazoua 
viennent a la pointę du jour, chacun avec ce qu'il a 
attrape d'esclaves. Si le nombre de ces esclaves est con-
siderable, le sułtan, selon qu'il est exagere ou modere 
dans ses pretentions de partage , prend une quote-part 
plus ou moins forte. Si le sullan est raisonnable dans 
ses exigences, il se contente, mćme lorsque le butin 
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est abondant, de prendre un tiers. S'il a des preten-
tions par trop ambitieuses, il prend moitie. 

Le zerybeh dresse pour la repartition est en bran-
ches d'arbres epineux, avec deux ouvertures opposees 
(4 la maniere de celui que represente la figurę 1). Des 
serviteurs ou gens de la suitę du sułtan de la ghazoua 
se postent aux deux issues, et le sułtan est accroupi au 
milieu du zerybeh. Tous les individus de l'expedition 
amenent ce qu'ils ont capture d'esclaves, et chaque 
proprietaire, 4 tour de role, les introduit dans l'en-
ceinte. Lorsqu'il entre, on ecrit son nom et le nombre 
d'esclaves qu'il a avec lui. S'il en a deux, le sułtan 
expeditionnaire en prend un, mais toujours le meil-
leur ; 1'autre reste 4 son proprietaire et sort avec lui par 
la porte opposee 4 celle par laquelle ił est entre. On dć-
livre au maitre un papier certifiant qu'il ne doit plus 
rien au sułtan, c'est-4-dire qu'il a subi la loi du partage. 

Cette ceremonie se repete indistinctement pour tous 
ceux qui ont fait capture, dut la djebayeh durer dix 
jours et meme un mois. 

L'individu qui n'a pu enlever qu'un seul esclave 
attend 4 part jusqu'a ce que se presente un autre indi-
vidu qui n'ait egalement qu'un esclave. Alors le sułtan 

prend un des deux eslaves et laisse l'autre en propriete 
commune aux deux proprietaires. Nous supposons ici 
que le sułtan s'est reserve le droit de prendre la moitie 
des captures. Quel que soit le lot que le sułtan s'adjuge, 
il le gardę cłans le zerybeh. 

Apres le partage termine, le maitre de la salatyeh 
appelle ceux envers lesquels ił a contracte des dettes et 
auxquels il a promis de s'acquitter a la premiere dje-
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Myeh dans le DAr-Fertyt. II rembourse ce qu'il doit, 

et des le lendemain il se remet en route dans une di-

rection nouvelle et en se rapprochant du Darfour. II 

commence une autre chasse. On la poursuit, on enleve, 

on pille tout ce qu'on rencontre, jusqu'i ce qu'on se 

trouve i environ un jour de marche des frontieres du 

Darfour. Alors le sullan fait proceder i la seconde dje-

Myeh. S'il n'est pas trop exigeant, il ne prend de cha-

que expeditionnaire que le quart des esclaves captures; 

sinon, il prend le tiers et meme la moitie. 

Le conducteur en chef d'une chasse preleve sur la 

quantitś des esclaves qui sont devenus sa propriete, 

ce qu'il doit livrer au sułtan souverain, ce qu'il doit 

remettre en cadeaux aux grands qui Font aide a obtenir 

sa salatyeh , et ce qu'il doit, a son retour, donner pour 

acquitter les dettes qu'il a contractees lors de son 

depart. 

Pendant la chasse, le chef sułtan a certains droits 

particuliers de prehension. Ainsi, tout esclave dont la 

possession est contestee entre deux ou plusieurs expe-

ditionnaires, qui pretendent avoir pris cet esclave, ap-

partient au sułtan. Lui appartiennent encore tous les 

esclares de ceux qui meurent dans l'expedition, s'il ne 

s'y trouve pas un parent qui en herite immediatement. 

Le maitre d'une salatyeh, lorsque l'excursion a etś 

heureuse, en retire facilement de quoi donner au suł-

tan ce qui est de droit royal, faire des presents aux 

courtisans qui l'ont favorise, payer ses dettes, et avoir 

en surplus pour lui-meme une centaine d'esclaves. 

Outre cela, les chevaux, les chameaux, les cines et 

tous les harnachements et bagages qui ont pu etre eon-
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servśs et ramenes avec l'expedition, sont de droit la 

propriete du sułtan expeditionnaire. Tous ceux i qui, 

lors du depart, il avait confle des montures, les lui 

rendent a leur retour. Ils ne doivent garder que les 

v6tements qu'ils ont reęus. Enfin chaąue individu re-

gagne son pays avec le butin que Dieu lui a fait la grace 

de pouvoir enlever. 

Le conducteur d'une chasse a toujours soin de traiter, 

plus avantageusement que les autres, les individus dont 

il s'est compose son cortege d'honneuret sa suitę sul-

tanienne; car c'est par leur cooperation qu'il a ras-

semble la troupe d'expedition , et par conseąuent c'est 

a eux qu'il est redevable des produits de la chasse. Par-

fois meme ił ne preleve rien sur leurs captures, ni 

dans la premićre repartition, ni dans la seconde. Ce 

sont eux encore qui veillent & la surete et i tous les 

besoins du sułtan. 

A chaque halte, ils font etablir un abri pour lui 

et pour tout ce qui lui appartient; de plus, ils ont tou-

jours de leurs gens en avant-garde, afln de prćparer le 

lieu de station du sullan pour chaque etape. C'est dans 

ce but que lors du depart du Darfour ils emportent i 

dos d'animaux, des tiges ou cannes de doukhn, des 

pieux, etc., en ąuantite suflisante pour en construire 

chaąue jour un enclos ou demeure au sułtan. Lors-

qu'on se remet en route, ils enl6vent cette construc-

tion, retirent cle terre les cannes de doukhn, les pieux, 

chargent le tout sur les bćtes de transport, chameaux 

ou anes, et a la halte suivante ils recommencent de 

meme. En un mot, Sa Majeste chasseresse doit la con-

sideration, la puissance, 1'autoritć dont elle jouit , a 
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ceux dont elle s'est fait un entourage particulier, et qui 

d'ailleurs le servent et le respectent comme les grands 

de l'fitat servent et respectent le sułtan souverain au 

Facher. 

Le chef d'une ghazoua a encore a sa suitę des mau-

gueh ou bouffons, et des individus qui se sont volon-

tairement attaches a lui avec la fonction de falganaoui. 

11 se choisit aussi, et se designe, pour completer sa coar 

ambulante, un roi deskórkoa, un roi des korayat, un 

roi du Soum-in-dogolah, un Abadyma, un Tekeny&oui, 

un Ab-cheykh, etc. Ces grands, attaches au sułtan de 

l'expedition, s'occupent des provisions et vivres de leur 

maitre, se chargent de le pourvoir de ce qui lui est ne-

cessaire, car au depart on ne se munit pas ordinaire-

menl deprovisionsqui puissent suflire jusqu'au retour. 

Aussi, lorsque l'expedition arrive sur le territoire des 

provinces adjointes, elle s'y munit de vivres. Chaque roi 

de ces provinces rassemble autant de provisions qu'il 

lui est possible, et les vend a la troupe en voyage. II 

donnę egalement en cadeau un certain nombre d'es-

claves au sułtan et aux gens du cortege. Le sullan, a 

son tour, fait present d'habits au roi et aux individus 

de la suitę du roi. 

Lorsqu'une expedition cerne une station ou un vil-

lage des Fertyt, et que les habitants se soumettent 

sans resistance, le sułtan en gardę le chef comme pri-

sonnier, le traite avec honneur, lui donnę un habit, 

puis le renvoie 4 ses subordonnes. Mais le sułtan prend 

parmi eux ce qu'il y a cl'hommes, de jeunes gens, de 

filles, de femmes encore jeunes, en fait son profit, et 

ne laisse absolument que les vieillards et ęeux qui ne 
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lui paraissent pas en etat de supporter la fatigue du 

Yoyage ou de servir comme esclaves, ou qui ne pour-

raient etre avantageusement vendus. 

Au sułtan expeditionnaire appartiennent encore, sans 

partage, les denguyeh, les fekk-el-djebdl et les hamel. 

On distingue par le premier de ces noras, les individus 

rencontres et. pris sans resistance dans les bois ou sur 

les chemins. Les fekk-el-djebal sont ceux qu'on a blo-

ques sur une montagne, et qui se sont rendus a discre-

tion sans avoir essaye de se defendre. Les hamel sont 

les esclaves, ayant ete deja la propriete d'un maitre 

autre que les individus faisant partie d'une salatyeh, 

et qui se sont echappes. 

Le conducteur d'une chasse a le droit, comme suł-

tan, de recevoir au nombre des tribus alliees, ou pro-

Yinces adjointes, les Yillages ou stations de Fertyt qui 

desirent s'attacher au Darfour a titre cle tributaires. 

(Les tribus fertyt qui s'engagent a ce genre de sou-

mission, se mettent par la a l'abri des incursions de-

predatrices qui tous les ans viennent les bouleverser et 

leur enlever des esclaves.) Le sułtan peut encore an-

nuler le privilege de protection precedemment accorde 

a une peuplade, a un Yillage, dans le cas ou cette peu-

plade ou ce Yillage s'est rendu coupable de trahison ou 

de mauvaise foi envers le chef de la salatyeh. Le sułtan 

n'est point oblige, pour rompre ces alliances, de de-

mander 1'assentiment ou la permission d'aucune au-

torite. II a toute liberte d'action, mais sous la condi-

tion de se conduire en cela avec justice et equite. 

(Une fois qu'il a prononce l'exclusion de telle peu-

plade du nombre des allies tributaires du Darfour, i i 
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la traite en ennemie et en enlćve ce qu'il y trouve d'in-
dividus a son grć. ) 

Le maitre d'une salatyeh conserve sa puissance et 
l'exercice complet de ses prerogatives pendant toute la 
duree de l'expedilion, c'est-A-dire jusqu'a ce qu'il ait 
remis le pied sur les frontieres du Darfour et que la 
troupe qui 1'accompagnait se soit separee. Chacun 
alors prend la route de son pays. Lors de cette separa-
t ion, si le sułtan s'est conduit convenablement dans 
son expedition, c'est-4-dire dans les djeMyeh ou re-
partitions des captures, chacun fait son eloge, vante 
sa justice, et lui exprime le vceu de repartir 1'annee 
suivante avec lui pour une nouvelle chasse. Mais s'il 
s'est montró trop avide, infidele ci ses promesses, alors 
on rompt en visiere avec lui; il n'y a plus ni retenue 
ni moderation, et ce n'est plus autour du sułtan dechu 
qu'un concert generał de malćdictions et d'injures. 

Pendant la duróe de l'excursion, les officiers ou 
vizirs du sułtan extra fórien, et en generał ła troupe 
expćditionnaire, s'occnpent, comme nous l'avons dćj i 
indique, de pourvoir Ć\ la nourriture de leur maitre; 
et pour cela tous cherchent k dćcouvrir les nids ou re-
serves ou les Fertyt cachent leurs grains. 

Se voyant constamment en butte aux chasses des Fó-
riens et des autres peuples voisins, les Fertyt ont ima-
ginć de placer leurs reserves de grains sur les arbres; 
ils les y cachent si habilement, qu'un voyageur qui ne 
serait pas prevenu n'en decouvrirait pas une seule. Ils 
choisissent, pour śtablir ces cachettes, les arbres les plus 
touffus et les plus riches en rameaux. Ils en coupent 
un certain nombre de branches, qu'ils reunissent et 
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lient solidement ensemble, de maniere i former une 

sorte de plancher-claie, ou plan & claire-voie assez serre. 

Ils ćtalent ensuite sur ce plancher un lit de feuillage, 

et par-dessus un lit de boutldb, c'est-i-dire de balles ou 

glumes des epis du doukhn. Cette balie conserve le 

grain, en le garantissant de Fhumiditó pendant et apres 

l'epoque des pluies. 

Lorsąue le plancher-claie est achevś, on arrange 

par-dessus une sorte de petite hutte conique en cannes 

de doukhn, et a laquelle on laisse d'abord le sommet 

ouvert afin de pouvoir introduire le grain. A mesure 

qu'on y accumule le grain, c'est-a-dire le doukhn, on 

tapisse de bouttab les parois interieurs de la hutte; et 

aprćs qu'elle est remplie, on en ferme l'ouverture. 

L'epaisseur du feuillage et 1'entrecroisement serre des 

branches des arbres, derobent au regard ces reserves 

aeriennes; il n'y a gu&re que ceux qui en connaissent 

l'emplacement qui sachent les retrouver. Le Ddr-

Fertyt est d'ailleurs presque partout couvert de forets 

peuplees d'arbres d'une grosseur monstrueuse et rl'un 

branchage extraordinairement abondant. 

Les Fertyt qui habitentles terres elevees, enfouissent 

leur grain ou doukhn dans des malmourah. Ce sont 

des fosses plus ou moins spacieuses et profondes qu'ils 

tapissent de bouttab ayant d'y deposer leurs recoltes 

pour les conserver. Les matmourah (ou, selon la formę 

du pluriel arabe, les matamyr) sont de yeritables silos 

pratiques sur les terrains les plus hauts, et preservśs 

ainsi de Thumidite donnee par 1'infiltration des eaux 

des torrents ou des etangs que produisent les pluies. 

Les Fóriens se creusent aussi des matmourah pour 
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garder lours grains. Mais les riches, et surtout les 
grands de 1'fitat, construisent, pour y deposer leurs 
recoltes, des rćserves spacieuses en cannes de doukhn; 
ce sont cFassez vastes liuttes, appelees au Darfour dir-

gdyeh. 

Certaines peuplades du Dar-Fertyt etablissent leurs 
demeures sur des arbres, et n'ont d'autres refuges ou 
stations que ces constructions singulieres... Nous en 
parlerons tout a 1'heure. 

Tous les individus qui, chaque annee, obtiennent 
des permis de chasse aux esclaves dans le Fertyt, ne 
dirigent pas leurs incursions sur un móme point. Cha-
cun a son itineraire indique pour le depart et pour le 
retour. Cet itineraire est specifie dans le permis delivre 
par le sułtan; on y dćsigne quelles sont les peuplades 
sur lesquelles l'expeditionnaire, en aliant et en reve-
nant, peut conduire ses chasses et faire ses captures; 
il lui est defendu de depasser les limites qu'on lui a 
determinóes. Ces specifications sont enregistrees , avec 
son nom, dans des etats qui restent entre les mains du 
sułtan. 

Ces precautions ont pour but de prćvenir tout des-
ordre; car, chaque annće, le sułtan delivre plus de 
soixante a soixante-dix salatyeh , dont les beneticiaires 
partent tous a la meme epoque. Si l'on ne fixait pas les 
itineraires, les troupes aliant en chasses se rencontre-
raient souvent l'une l'autre, se battraient, et les Fertyt 
des contrees ou auraient lieu les rencontres, devenant 
victinies de ces avides collisions, seraient probable-
ment detruits en peu de temps. II est rare que deux 
ou trois expeditions se croisent dans leurs courses. 



CAS D15 MORT OU DE MALADIĘ DU SUI.TAN DE C l l ^ S E . /l81 

Un appele Ahmed Tiktik, qui commandu au moins 
une vingtaine de chasses, m'a raconte qu'uue annee il 
vit sept salatyeh 011 expćditions h la fois. Alors elles 
choisirent parmi les sept chefs celui qui avaita sa suitę 
le plus de monde, et le noinmerent sullan generał des 
sept troupes, qui ensuite 11'en firent plus qu'une. Cette 
annee fut une epoque remarquable et citee pendant 
longtemps. Ahmed Tiktik m'a assure aussi avoir vu une 
fois un chef de salatyeh qui n'avait pas plus de quinze 
hommes d'expedition. 

Dós qu'un individu qui a obtenu un firman de chasse 
est hors des confins du D&rfour et qu'il est reconnu 
sułtan, il a, comme nous l'avons deja dit, pleine liberie 
d'action et autorite absolue. Lors nieme qu'il fait nietlre 
ii mort quelqu'un de l'expedition, personne n'a le droit 
de lui en demander raison, eut-il niAmo ete injuste 
dans la condamnation. 

Si le beneficiaire d'une salatyeh meurt pendant l'ex-
cursion, tout ce qu'il a de butin, esclaves ou objets 
quelconques, et aussi tout ce qu'ont capturś les expedi-
tionnaires, sans aucune exception, devient la propriźte 
du sułtan souverain. Aussitót que le prince fórien est 
informe de la mort du chef de ła salatyeh, il envoie un 
emir attendre, sur la frontiere meridionale du Darfour, 
l'arrivće de la troupe qui a perdu son conducteur. II en 
est de meme si le sułtan de la salatyeh a śte tue par 
1'ennemi c'est-ci-dire par les Fertyt, ou bien par quel-
qu'un de l'expedition. Alors encore, toutes les prises et 
captures reviennent au souverain, et nul expedition-
naire n'a le droit d'en rien retenir. 

Lorsque le maitre d'une chasse tombe malade pen-
31 
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dant Fincursion et que sa maladie s'aggrave et devient 
dangereirse, ił est de regle que la troupe elise un substi-
tutdu sułtan, 011 bien que les ofliciers ou vizirs de ce 
sułtan se rassemblent en conseil et elisent un d'eux 
comme vicaire ou remplaęant du sułtan malade ou 
mort. II en est de móme si le sułtan a ete tuś dans une 
attaque. 

Aussitót que Fexpedition qui a perdu son chef ar-
rive sur les frontieres du Dćirfour, Femir envoyć de 
la part du prince souverain s'empare de tout le butin 
de Fexpedition, part pour le Facher, et livre la cap-
ture entiere au sułtan. 

11 resulte cle ces habitudes que tous les individus qui 
composent une chasse aux esclaves veillent avec le 
plus grand soin a la conservation de leur chef, 1'ć-
loignent du danger, et ne permettent jamais qu'il ap-
proche de trop prćs du lieu ou il y a h craindre cjueląue 
resislance de la part des Fertyt attaques. Mais il est 
Clair que ces altentions des expedilionnaires pour leur 
sułtan n'ont d'autre but que d'assurer k chacun la 
jouissance de ses profits de chasse. 

Lorscpie le sułtan gouvernant le Ddrfour meurt pen-
dant que les salatyeh sont encore au Dńr-Fertyt, tout 
ce qu'elles ont pris devient la propriete du nouveau 
souverałn. C'est une sorte de subvention qui lui est de-
volue de droit k son avenement au pouvoir. 

Les chasses amenent entre les mains des Fóriens une 
ąuantite considerable d'esclaves. Si ces esclaves arri-" 
vaient tous au Darfour, le pays en serait encombrć; 
mais beaucoup d'entre eux meurent de maladie dans 
le voyage, ou sont tues. Ainsi, lorsqu'un esclave, 
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homme ou femme, qui vient d'ótre pris, se rśsout i 
ne pas s'exposer aux fatigues et aux soulTrances du 
voyage, et refuse de suivre ceux qui l'ont capture, il 
s'assied par terre et dit i celui dont il est devenu la 
proie : « Kongorongo, c'est-A-dire : tuez-moi. » Et a l'in-
stant on le tue h coups de bdton, en presence des 
autres esclaves, afin de les effrayer et de les determiner 
& se soumettre a leurs maitres. Nombre d'esclaves 
meurent de lassitude et d'ćpuisement dans la route; 
d'autres meurent de diarrhees occasionnees par le chan-
gement de nourriture; mais ceux qui succombent en 
plus grandę cjuantite, ce sont les esclaves pris chez les 
Bendah et les F&rah ; ceux qui survivent le plus facile-
ment sont ceux qui viennent du DAr-Goula, du Dar-
Routou, du Bywa et du Chała. 

Certaines annees, il se declare des maladies epidć-
miques, telle que la dyssenterie, parmi les esclaves 
d'une expedition, et presque tous perissent dans le tra-
jetdu DAr-Fertyt au D&rfour. Ainsi, des individus qui 
avaient une vingtaine d'esclaves n'en ramenent parfois 
au Darfour que deux ou trois. 

Beaucoup d'esclaves meurent aussi au Darfour par 
suitę du changement de climat et de nourriture; mais 
les Fóriens qui soumettent leurs esclaves a un regime 
de vie raisonnó et prevoyant, qui les traitent avec dou-
ceur et qui ont soin de les nourrir convenablement, 
de ne pas les charger de travaux trop penibleset trop 
multiplies, en conservent la majenie partie. Les mon-

gueddek ou esclaves qui, par un sejour de quelqucs 
annćes au Darfour, se sont acclimalis et se sont hubitues 

h la vie des Fóriens, se vendent i, un prix bien plus 
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eleve que les esclaves foutyr, c'est-ii-dire qui sont ame-

iih depuis peu de temps au Darfour. 

Mais quel qu'ait ete le temps cTacclimatation des es-
claves dans un pays, leur transport dans d'autres re-
gions eloignees les expose toujours k des maladies 
dangereuses, ne fut-ce que par suitę des fatigues des 
voyages. De plus, la tristesse s'empare d'eux, surtout 
s'ils craignent d'etre vendus aux Arabes etrangers. lis 
sont persuadśs que ces Arabes manquant de viandes, 
viennent acheter des esclaves pour en manger la chair, 
en employer les cervelles h faire du savon, et le sang a 
teindre des ćtoffes en rouge. Cette croyance est profon-
dement implantee dans 1'esprit de tous les esclaves; les 
Fóriens profitent de ces idees pour retenirpar la crainte 
ceux qui sont indociles. II suffit de menacer ces esclaves 
insoumis de les vendre aux djelldb, et de dire au plus 
reveche : « Je te vendrai aux blancs (aux Arabes), qui 
mangeront ta viande, teindront leurs draps avec ton 
sang, et feront du savon avec ta cervelle. » Et l'es-
clave, epouvantó, rentre dans le devoir et s'assou-
plit. 

Cette croyance ne s'efface de 1'esprit des esclaves que 
lorsqu'ils sont arrivós cliez les Arabes, y ont vćcu un 
certain temps, et n'ont rien vu qui verifie leurs appre-
bensions. Mais pendant toute la duree des voyages, la 
crainte les agite, les tient continuellement en emoi. A 
cela s'ajoutent les fatigues excessives de la marche, ies 
tourments de la chaleur ou du froid dans les deserts ; ce 
sont pour eux autant de causes de maladies et de mort. 
Aussi, ils succombent par milliers. Dans le nombre 
de ceux que l'on conduit, par exemple, en Egypte, il 
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n'y arrive que ceux qui ont le plus de force et de vi-
gueur, ou bien le plus de bonheur. 

J'ai vu des djellab, des voyageurs partir du Ouaday 
avec une centaine d'esclaves, et les perdre tous en 
route par le froid; d'autres partir avec trois cents es-
claves, et les laisser en chemin morts cle chaleur et de 
soif; d'autres partir aussi avec des troupes conside-
rables d'esclaves, et n'en pas perdre un seul. Tout cela 
depend de la volonte du Tout-Puissant. 

Notre Loi sainte perraet la vente et l'exportation des 
esclaves, mais i la condition expresse et absolue d'agir 
en cela avec le sentiment de la crainte de Dieu, senti-
ment qui doit etre le motif inspirateur et le guide de 
toutes nos actions. 

Je dis que le commerce des esclaves est permis, et 
voici par quelles raisons il est justifle. Dieu a com-
mande a son Prophete, le prophete de l'islamisme, 
d'annoncer la Loi divine aux hommes, de les appeler a 
croire au vrai Dieu , et d'employer la force des armes 
afin de contraindre les mecreants & embrasser la vraie 
foi. Selon la parole de Dieu meme, la guerre est la voie 
legitime et sainte pour entrainer les hommes a la reli-
gion ; car des que les infideles sentiront les armes de 
1'islamisme, des qu'ils verront leur puissance humiliee, 
abattue, leurs familles emmenees en esclavage, ils de-
sireront entrer dans la voie droite, et songeront <t con-
server ainsi leurs personnes et leurs biens. S'ils re-
sistent, s'ils s'opiniatrent dans leur infidelite, il faut 
marcher en armes contrę eux. Toutefois, avant de ten-
ter ce moyen extreme, il est necessaire de les inviter a 
se soumettre a la Loi islamique, de les avertir plusieurs 
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fois des malheurs que doit leur attirer leur incredu-
lite. Telle fut la conduite de notre saint Prophete en-
vers les Corayschides qui refusaient de croire A sa parole. 

Mais le Prophete a aussi autorise le rachat des pri-
souniers, d'apres ces paroles du coran : « Apres les 
conibats, vous pouvez donner la liberte aux prison-
niers, ou bien accepter leur ranęon , afin d'arreter plus 
vite les calamites de la guerre. Pour ceux qui re-
poussent opiniatrement ma Loi , qui rejettent la reli-
gion de rislćim, offrez-leur encore le choix entre la 
guerre et 1'obligation d'un impót annuel pour acheter 
et garantir leur securite, leur vie. S'ils preferent la 
guerre, s'ils levent les armes contrę vous, quiconque 
d'entre eux sera fait captif, sera vendu. » 

Cependant, tous les homnies sont egaux comme en-
fants d'Adam; il n'y a de dilference entre eux qu'en ce 
que les uns ont la vraie fo i , c'est-a-dire la foi isla-
mique, les autres une foi diffćrente, c'est-a-dire une 
foi erronee. 

Les liabitants du Soudan musulman, dans leurs in-
cursions contrę les idolatres, n'observent point ce que 
prescrit la parole de Dieu, n'appellent jamais ces ido-
latres, avant de lesattaquer, a embrasser 1'islamisme. 
Ils se jettent ci rimproviste sur les tribus des Fertyt, 
des Djenakherah, etc., et , sans preliminaires, sans ap-
pel a la foi, sans essais pacifiques de proselytisme, ils 
les assaillent, les combattent, les prennent comme es-
claves, et ensuite les vendent. Mais le fait de capture 
une fois accompli, comme ces peuplades sont idolńtres, 
la vente de tous ceux que des musulmans leur ont en-
leves est licite et justifiee par la religion. 
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Celui qui a acąuis un esclave, femme ou homme, 
doit se conduire envers cet esclave selon les principes 
de la justice et de la religion. II doit se garder d'exiger 
de son esclave des travaux trop penibles; il doit le 
nourrir des aliments qu'il se prepare pour lui-meme 
et pour sa familie, le vśtir avec soin; car l'esclave est, 
comme lui, creature de Dieu; et le saint Prophóte 
nous a dit : «Dieu vous a rendus les arbitres de ces 
peuples; mais rappelez-vous bien que si Dieu eut voulu 
vous seriez leurs esclaves. En vue de Dieu, ayez pitie 
des faibles. » 

Les mekk ou rois des Fertyt sont extremement nom-
breux; chaque station, chaque village a le sien. 

Les esclaves sont absolument dans les memes con-
ditions au Ouaday et au Darfour; mais, pour ces deux 
Etats, il y a une difference totale dans le mode des ex-
cursions, dans le permis de chasse et dans 1'emploi des 
produits des expeditions. 

Au Darfour, le sułtan, avons-nous dit, delivre une 
salatyeh et un firman comme droit de ghazoua, et ja-
mais aucune expedition ne coute au souverain la 
moindre depense ni le moindre souci. Celui qui a eu 
1'honneur de recevoir un firman prend, il est vrai, 
l'entourage, 1'autorite et le nom de sułtan; il a ses 
ćmirs, ses officiers qu'il charge des attaques des vil-
lages et des tribus; il a ses dignitaires, ses gardes ou 
huissiers ; il a liberte absolue de la parole et du sabre; 
mais tout cela a lieu sans que la maj es te du souverain 
en soit le moins du monde lesee ou deconsideree; car 
aussitót que l'expedition est de retour, celui qui la 
commandait rentre dans sa condition premiere et re-
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devient simple sujet comme auparavant. Tous ceux qui 
l'ont suivi, aussi bien que l'appareil de puissance dont 
il s'etait environne, tout s'en va, tout disparait. C'est 
une circonstance exceplionnelle a laquelle personne 
n'attache d'importance. 

11 n'en est pas de nitme au Ouaday. Le sułtan, sur 
tous ces points, est de la plus jalouse severite; il ne 
souflrirait jamais qu'un autre Ouadayen que lui portat 
un moment le nom de sułtan. Comme souverain, il 
craindrait que s'il se relachait en cela de sa rigidite, 
celui h qui il aurait permis de s'appeler sułtan ne s'a-
visat de pretendre a la souverainete, et ne reussit a se-
duire les esprits etroits des Ouadayens et 4 se former 
un parti. Aussi, la coutume des salatyeh n'existe pas 
au Ouad&y. A l'epoque des chasses, le sułtan oua-
dayen choisit a son grć un aguid ou un kamkolak, lui 
conlie un corps dc troupes et l'envoie en expedition 
chez les Djenńkherah. L'envoye pille, tue, prend ce 
qu'il peut attraper d'esclaves, et presque tout ce qu'il 
capture appartient de droit au sułtan. L'aguid ou le 
kamkolak expeditionnaire n'a qu'une trćs-faible part 
du butin; les soldats qui executent la chasse ne 
gardent pour eux que Je quart des esclaves enleves. 
Mais tout ce qui a ete pris en chevaux, harnachements, 
armes, revient uniquement au sułtan. Comme les 
princes ouadayens trouvent leur profit dans ces me-
sures et dans ces resultats des chasses, ils demeurent 
fideles a la coutume etablie dans le pays. 

Tous les esclaves captures, sur quelque point que 
ce soit du Soudan idolatre ou meridional, n'ont ni 
croyance en Dieu, ni croyance en un prophete ou re-
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velateur, ni loi religieuse, ni loi civile. Ils adorent des 
fragments ou blocs de pierre; ils construisent des de-
meures ou sortes de chapelles a ces divinit,śs, et leur 
presentent, pour offrandes, des lances et des kourbadj 
ou tigesen fer comme celles des habbóbah du Darfour. 
C'est la tout leur cuite et toute leur religion. 

Pendant mon sejour au Darfour, j'avais un esclave 
duDar-Binah. llsavaitun peud'arabe, tel qu'il estparle 
par les Fóriens. II entendait souvent les gens qui con-
versaient aflirmer la verite de leurs paroles en prenanl 
a ternoin le nom de Dieu. II s'imaginait que le Dieu du 
Darfour n'etait pas le mfime que celui du Dar-Fertyt, et 
il disait parfois :«NotreDieu, a nous, est bien plus grand 
que le vótre.» On me conta le fait. .Finterrogeai 1'es-
clćive et je lui demandai ce qu'etait leur Dieu. «Notre 
Dieu, me dit-il, est gros comme ęa.» Et il m'indiquait 
le volume de son Dieu , en tenant les deux mains a une 
certaine distance 1'une de 1'autre. Je souris h cette re-
ponse... J'appris a mon esclave qu'il n'y a qu'un seul 
et mśme Dieu pour tous les endroits du monde, pour 
toutes les contrees, tous les pays, tous les climats, et 
que ce Dieu, le seul grand et puissant, est invisible 
a nos yeux. Je repetai, expliquai ces paroles a mon 
esclave, et les retournai en tout sens, jusqu'A ce qu'il 
les eut comprises. 

L'ignorance, 1'absence de foi en une revelation , en 
une doctrine religieuse, le manque de maximes de mo-
rale systematisees, sontautantde causes qui disposent 
ces hommes a embrasser une religion et qui leur faci-
litent 1'acceptation cFune croyance. Ils ne sont point 
retenus par les liens d'une parole revelóe, d'une loi 
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imposee, par 1'autorite d'un prophete reconnu tel, et 

de principes consacres par Dieu. 

Dans une chasse, j'ai vu une jeune captive a la-
quelle, le jour meme qu'elle fut prise, on apprit la 
profession de foi musulmane, et qui la prononęa sans 
hesiter, sans paraitre avoir la moindre emotion de 
trouble, sans changer d'expression de figurę. Cette 
profession de foi n'eut point la gene d'une renoncia-
tion, puisque cette filie n'avait pas a apostasier. 

Du reste, les peuples nieridionaux du Soudan sont 
encore dans un etat de sauvagerie extraordinaire. S'ils 
n'eussent pas vu les ghazoua, qui se renouvellent de-
puis si longtemps contrę eux, ils se croiraient les 
seules creatures de la terre. 

Ces peuples ont une habitude remarquable relative-
ment aux alliances matrimoniales. Je l'ai connue par 
des esclaves eux-memes, et j'en ai maintes fois entendu 
parler. C'est que les mariages n'ont jamais lieu, parmi 
eux, entre proches parents; ainsi, nul n'epouse ni 
sa filie, ni sa soeur, ni une tante maternelle ou pa-
ternelle, ni menie une cousine. Dans 1'islamisme 
cependant, les mariages A ce dernier degre de parente 
sont licites. Chez les idolatres du Soudan, le mariage 
ne s'accepte que du degre au dela de cousin. Cette cou-
tume, parmi des peuples si ignorants et prives de toute 
loi constituee, de toute revelation religieuse, est un 
trait caracteristique qui merite d'etre signale, surtout 
si l'on reflechit a leurs rapports de vie journalifere. Car 
tous vont presque entierement nus, presque sans au-
cune precaution pour la pudeur. 

La , ni femmes ni filles ne se cachent la figurę ou le 
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corps; elles se couvrent seulement, avec un pagne, les 
parties sexuelles et les parlies posterieures infćrieures 
du tronc. II en est de mćme des hommes. Le pagne 
des femmes est appele kounfous, et celui des hommes 
djoukou. Le djoukou est un long pagne fixe sur le de-
vant du corps par une corde ou par une courroie de 
cuir tournee et liee autour des reins. On passe, par-
devant, le djoukou dans cette corde ou cette courroie, 
on le ramćne entre les cuisses sur les parties genitales 
et sur la ligne de separation des fesses, puis on le 
passe, par derriere, entre la peau et le lien mis en 
ceinture, de maniere qu'une grandę partie du pagne 
tombe flottante par-devant et par derriere. L'extremite 
qui llotte en avant arrive jusqu"assez pres des pieds, 
et celle qui tombe par derriere descend jusqu'& la 
hauteur des jarrets. Ge pagne n'a gu£re qu'un empan 
de large. 

II y a des tribus du Fertyt chez lesquelles les femmes 
ne se cachent les parlies genitales qu'avec de larges 
feuilles d'arbres; lorsque ces feuilles sont dessechees, 
elles sont remplacees par d'autres. Nous avons deja 
indique cette coutume. 

Pour ce qui concerne les unions conjugales i cer-
tains degres de parente, chez les peuples constitues en 
corps de nation, c'est la loi religieuse qui fixe le degrć 
de lśgilimite de ces unions. Or, les Fertyt n'ont h 
cet egard aucune base religieuse obligatoire, aucune 
donnee legislative qui les regle et les dirige. Par quelle 
inspiration ont-ils donc etabli parmi eux ces conditions 
de legitimitć pour les mariages, en depit meme de tout 
ce que peut leur suggerer d'ćmotions charnelles Fas-
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pectdes femmes et de leurs charmes, constamment a 
decouvert? II y a la quelque chose de surprenant, d'ex-
traordinaire. Ce n'est ni l'aisance ni le bien-ćtre de la 
vic qui a conduit ces peuples i s'iniposer une obliga-
tiou de cette naturę, a s'astreindre a cette loi sociale, 
car ils n'ont rien de ce qui cliez les autres peuples 
rend la vie facile et douce, ils ne connaissent ni les 
inets recherches ni les vótements de prix et d'eclat; 
ils regardent comme quelque cliose de magnilique, par 
exemple, les etoffes tekdky (1) et autres dont les Fó-
riens s'habillent; ils restent en admiration devant les 
liarnachements dont, au Darfour, on pare les chevaux. 

J'ai vu une fois un des mekk, ou rois des provinces 
adjointes du Darfour, qui venait de recevoir d'un chef 
de salatyeh un taub noir, sorte de grandę blouse. Le 
bonhomme de roi eudossa le taub; se pavanant sous 
cet accoutrement, il se regardait avec une complai-
sance etonnante de chaque cóte de la poitrine, il ne 
s'etait jamais vu si beau. Le taub valait bien 20 pias-
tres (environ 5 fr. 20 c.). 

J'ai deja indique, dans le Foyage au Darfour, que 
le sel est extremement rare chez les Fertyt. Aussi, 
dans les provinces adjointes, on vend parfois un esclave 
pour un morceau de sel qui ne vaudrait pas au Caire 
plus de 5 paras (2) , ou pour un damleg en cuivre, 
sorte de bracelet qu'on porte au-dessus du coude, et 
qui ne vaut pas plus de 10 paras en figypte (environ 
7c . ) . 

Toutes ces peuplades menent une vie pauvre et clie-

(1) foy.\e Voyageau Darfour, chapilre V, Vólcmenls. 
( 2 ) Voy. no te 6 2 . 
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tive. Cependant les Fertyt et tous les noirs du Soudan 
idoMtre aiment le pays, le lieu qui les a vus naitre. 
S'ils s'eloignent de leurs villages, de leurs huttes, pour 
quelque voyage, ou s'ils sont emmenes esclaves, leur 
pensee et leurs desirs les reportent sans cesse vers leur 
patrie. Dans leur simplicite d'enfant, les esclaves s'en-
fuienl souvent de chez leurs maitres pour regagner 
leurs miserables villages, leurs miserables denieures. 
Regle generale, en se mettant a la piste de ces fugitifs, 
on les retrouve sur les chemins qui conduisent le plus 
directement a leur pays. D'autre part, tous ces idold-
tres savent bien, tout simples et irrćflechis qu'ils sont, 
que tous les ans le Dórfour, le D&r-Ouaddy et les au-
tres Ćtats du Soudan musulman , envoient, chacun sur 
les contrees meridionales qui l'avoisinent, de nom-
breuses expeditions de chasses; que ces expeditions leur 
enlevent tout ce (|u'elles peuvent attraper d'hommes, 
de femmes et d'enfants; qu'elles en tuent, outre cela, 
un nombre considćrable; et cependant les tribus, les 
populations restent toujours dans les endroits ou elles 
se sont etablies des 1'origine et qu'elles ont adoples pour 
sejour. Seulement, h. l'arrivśe des expeditions qui vien-
nent les assaillir, ces idolatres prennent la fuite; aprćs 
les chasses terminćes, tous ceux qui ont ćchappe aux 
ravisseurs reviennent a leurs demeures premieres. 

Parmi les peuples idolatres du Soudan, les uns, 
avons-nous dit, cachent leurs provisions de grains dans 
des fosses souterraines, et les autres sur des arbres. 
11 en est aussi qui etablissent leurs habitations sur les 
arbres les plus robustes et les plus touffus (1). 

[ 1 ) Aux tles F i d j i , d a n s 1 'Ocćanie , il y a yuss i d o s s a u v a g e s q n i h a b i l e n t 
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Le chef de la familie, apr£s avoir adopte 1'arbre qui 
lui convient, monte dessus, debarrasse de branches une 
partie de la hau leur medianę du branchage de cet ar-
bre, et avec ces matóriaux il se dispose deux plans, un 
superieur au-dessus de sa tete, 1'autre inferieur qu'il 
construit avec les branches les plus fortes, rapprochees 
et serrees les unes contrę les autres; il a eu soin d'a-
bord d'en rendre les tiges plus unieś en en elaguant les 
ramuscules. Ensuite, il ćtale sur le plan inferieur, qui 
sera 1'aire de son gite, le feuillage qu'il a enleve de 
toutes les branches coupees de l'arbre. Ce plan termine, 
il y construit, avec des cannes de doukhn, l'enceinte 
de sa cabane a laquelle il donnę i peu pres la formę 
coniąue d'une tente, afin de se garantir plus surement 
de la pluie. Le Fertyt et sa femme montent h leur de-
meure ainsi juchee, et en descendent sans peine; ils 
s'aident pour cela des saillies et des nodosites qui se 
trouvent naturellement au tronc de 1'arbre. 

Parfois, un meme arbre porte la demeure et le 
magasin ou la reserve dc grains d'une familie. Le plus 
souvent la familie a son habitation sur un arbre et sa 
rćserve de provisions sur un autre. 

Beaucoup de peuplades des Fertyt habitent les mon-
tagnes et les terrains eleves. 

Ces sauvages ont pour certains travaux d'art une ha-
biletś merveilleuse. Ainsi, ils dressent des hampes de 
lances et de javelines d'une admirable beaute, d'un poli 
brillant comme de Fargent. Ils fabriquent śgalement 
des koursy ou tabourets en śb&ne d'une etonnante per-

sur les a rbres . Si j 'a i bonno m ć r a o i r e , ce f a i t est cons ignś dans la re lat ion 
d e y o y a g e du cap i ta ine D i l l on . 
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fection d'execution pour le poli et l'eclat, 4 tel point 
qu'on croirait ces tabourets sortis des ateliers des pays 
les plus cślebres en industrie , et que l'on jugerait les 
Fertyt avances en civilisation. Mais en voyant quelle 
est l'existence chćtive de ces peuplades, comment ils 
sont desheritćs de tout ce qui contribue aux jouissauces 
de la vie, telles que nourriture agrćable, v6tements 
convenables et propres, etc., on les classe tout de suitę 
parmi les sauvages. 

Tel est 1'śtat des populations du Fertyt et de la gćnś-
ralite des idol&tres de la Soudanie mćridionale. Mais 
nul ne chauge les hommes, et leurs conditions morales 
et sociales, qu'au moment ou Dieu le permet. Gloire 4 
l'fiternel qui a distribue aux societćs les formes d'exis-
tence qu'il lui a plu! Personne n'a le droit de lui en 
demander les motifs; ce sont les hommes qui auront 4 
repondre sur leurs ceuvres. 

Maintenant, je n'ai plus, pour terminer cet ou-
vrage, qu'4 dire encore quelques mots de mon sejour 
au Ouaday, et 4 raconter notre voyage de retour 4 
Tunis. 

Et Dieu est le bon secours, le bon appui. 
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TR0IS1EME PARTIE, 
RETOUR AU MAGHREB ET EN EGYPTE. 

CHAPITRE Ier. 

Dśparl ilu Ouaday. — Ses causes. — M a u v a i s procćdćs de 1'oncle Z a r r o f t k . — 
fipisode du chćrif Ahmcd. — I I arrive au Darfour en revenant de peler inage.— 
Comment il traile le sułtan. — 1 1 va au O u a d S y . — II y deYient vizir. — II ost 
dćpouillć du yizlrat. — II part. — La caravane s ' ć g a r e . — Le chćrif revient au 
Ouaday. — I I s'attire la haine gćnćrale , et est assassiniS. — Dćpart de la cara-
vane avec laquelle le cheykli retourne au Maghreb. — Inspcction des caravanes 
en dćpart. 

Lorsąue Dieu, par sa sublime volonte, peupla la 
surface de la terre et distribua aux diverses familles 
de Fespece humaine les climats qu'elles devaient lia-
biter, il mit dans le coeur de rhomme Famour de la 
patrie. II voulut que les animaux meme aimassent leur 
demeure et leur pays. 

L'illustre descendant d'Adnan (1 ) , le Prophete de 
Dieu a d i t : « L'amour de la patrie est aussi de la reli-
gion. » En effet, Fhomme n'oublie jamais sa terre na-
tale, n'aime jamais bien que cette terre premiere ou il 

( 1 ) Ai lnan est le y i n g t i e m e a i eu l tle Mahome t . 

/l 96 
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a passe une partie de ses jours, k moins qu'il n'y ait 
vćcu abaisse, humilie, et qu'il n'ait trouve ailleurs une 
existence plus douce et plus honoree. Et encore alors, 
sa pensee le rappelle au foyer de sa familie, k l'asile 
de ses peres. Le cheykh El-Damyry, au milieu de la 
joie et des hommages dont il s'etait entoure pendant 
son sejour aux Indes, disait : « Oh! que ne suis-je, 
avec tout ce bonheur, a mes deux hameaux de Damy-
reh (1 ) ! » 

Les Arabes jadis se plaisaient a confier a leurs vers 
le souvenir des lieux qu'ils avaient habites et qu'ils 
avaient vus ensuite ruines, et des oasis verdoyantes qui 
les environnaient; ils chantaient ces demeures ou ils 
etaient reunis autrefois. Quand le saint Prophete de 1'Is-
lam se retirait de la Mekke A Medine (2), il se retourna 
du cóte de la ville de la Kaabah, et les yeux humides 

.de larmes : « Oh, oui! je t'aime, noble vil le! s'ecria-
t-il. N'etaient les oeuvres impies de ces Corayschides, 
je ne faurais jamais quittee.» Puis, levant les mains au 
c ie l : « Mon Dieu ! ajouta-t-il, c'est toi qui me fais sortir 
de ce sejour qui m'est si cher; conduis-moi, et re-
cueille-moi au sejour que tu aimes.» Tel est au moins 
le sens des paroles qui exprimerent les regrets du saint 
envoye de Dieu. 

Cela dit, venons k mon recit. 
Lorsque j'arrivai au Ouaday, mon pere en etait parti 

et se rendait & Tunis. Dans sa pensee, c'ćtait par ma 

( 4 ) Foy. note 63. 
(2) On s a i t q u e les C o r a y s c h i d e s , d e la tr ibu desąue ls ć ta i t M a h o m e t , 

le f o rcórent par leurs m e n ć e s e t leurs a g r e s s i ons , a sor t i r d e la M e k k e e t 
ś se r ś fug i e r a Med ine . 

32 
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faute que j'avais tarcie si longtemps a le rejoindre; car 
il avait ścrit au sułtan du Darfour et au faguyh Mćtlek, 
les priant cle me laisser partir pour le Ouaday. Mais le 
sułtan lui-mćme avait empóche mon depart, et j'avais 
ete force de rester plusieurs mois au Darfour. 

Mon p6re, impatiente de mes retards, avait confió le 
soin de sa maison, de ses biens, de ses enfants, de ses 
cultures, a mon oncle le cherif Ahmed Zarrouk, et 
avait ąuitte le Ouaday avant que j 'y arrivasse. Contrarie 
de ce contre-temps, je resolus de ne pas jeter le balon 
de voyage; j'ćtais dścide a continuer et h aller prompte-
ment retrouver mon pere. Mais les bontes du sułtan 
Saboun pour moi m'arreterent. II m'envoya en present 
plusieurs beaux chevaux , de belles esclaves, des vete-
menls de prix; et mes chagrins s'adoucirent; je ne 
pensai bientót plus a ma resolution premiere; je fus 
comme le poete de ce vers : 

« Je m 'enc l ia !na i p i e s d e t o i , p r i n c e ; m t n cceur s 'a t lacha a t o i ; les 
b ien fa i t s encha inen l par des l iens si puissants ! » 

Je demeurai donc au Ouaday pour quelque temps. 
Pour mon malheur, le cherif Ahmed-el-Facy (de Fas ou 
Fez, au Maroc) avait succede a mon p6re comme vizir. 
Le cherif Ahmed, que Dieu ait son ame! detestait mon 
pere et tout ce qui lui tenait ou se rapportait a lui. II 
me desservit aupres du sułtan, lui insinua que je n'etais 
qu'un ignorant, un homme nul et sans valeur, indigne 
d'approcher et d'etre reęu d'un prince. Ces perfides 
calomnies, repćtees souvent a Saboun , finirent par lui 
inspirer de la repugnance pour moi , et il ne me vit 
bientót plus que d'un ceil d'indilference et de froideur. 
Ses bontes genereuses s'arreterent. 
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D'autre part, mon oncle Zarrouk s'emparait de tous 
les profits des terres de mon pśre, et ne m'accordait 
que ce qu'il me fallait pour ne pas mourir de faim. 11 
m'interdit toute intervention dans le maniement des 
revenus de mon pere, me donnant ix entendre que je 
ne saurais que les dissiper follement. Je temoignai 
mon mecontentement de la conduite de Zarrouk & mon 
egard; mais personne ne voulut prendre mes interets 
et m'aider a faire valoir mes droits. Je me trouvai ainsi 
dans la gene au milieu de 1'abondance ; la terre, toute 
grandę qu'elle est, m'śtait etroite ; de genereuse qu'a-
vait ete d'abord la fortunę pour moi , elle etait devenue 
avare. 

Mais quand Dieu veut un effet, il en prepare les 
causes & son gre et il ouvre les voies d'execution. Je fus 
bien vite fatiguć, degoute d'une pareille existence, et 
je demandai au sułtan la permission de quitter le Oua-
d&y et de me diriger sur le Fezzan, pour me rendre 
& Tunis ou etait mon pere. La caravane annuelle se 
preparait a partir. La permission que je desirais me fut 
promptement accordee par 1'entremise du cherif Ah-
rned. Je fis mes dispositions de voyage; j'aclietai des 
outres, des provisions, les hardes necessaires. Le jour 
du depart fut enfin annoncś et irrevocablement fixe. 

Mais je veux ici, en formę d'episode, dire quels fu-
rent les commencements du cherif Ahmed-el-F&cy, ce 
qu'il etait, ce que fut sa maniere de se conduire, et 
quelle fut sa fin. 

L'homme raisonnable et juste ne s'abandonne pas 
aux caprices de son imagination; il declare le vrai quel 
qu'il soit, fut-ce a son dam et prćjudice. Or donc, le 
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chćrif Ahmed possedait a fond la science de la loi et des 

traditionsdu Proph&te, il etait profondement verse dans 

la connaissance des principes de la secte malekite (une 

des quatre sectes orthodoxes musulmanes); il savait 

par coeur le Mououatta, ou Code primitif de Małek, et 

il developpait avec une rare sagacite 1'esprit et la pensee 

intime des traditions du Prophete; il s'etait eleve a un 

haut degre dans les sciences spirituelles, c'est-4-dire 

dans la connaissance de tout ce qui regarde les prin-

cipes fondamentaux de la religion; il avait acquis un 

savoir immense dans ce qu'on appelle les sciences tra-

ditionnelles, c'est-a-dire dans la connaissance des au-

torites qui nous ont transmis les traditions religieuses 

et legislatives de 1'islamisme. 

Ahmed-el-Facy, d'apres ce que m'a raconte un niema 

distingue originaire de Fas (Fez), avaitreęu le surnom 

de Baba, papa, pere; mais j'ignore si ce surnom lui 

avait ete donnć ó cause de sa nombreuse familie, ou 

s'il lui avait etó donnę par ses el6ves. 

Des circonstances tr&s-simples Famenferent au Oua-

day. 11 partit de son pays pour aller faire son p&leri-

nage. Apres qu'il se fut acquitte de ce devoir sacre, et 

que, grace a Dieu, il eut satisfait ses pieuses inten-

tions, ił se trouva avec des pelerins du Dar-Seleih qui 

lui parlerent de la generosite et des qualites elevees du 

sułtan Saboun, lui vanterent 1'amour de ce prince 

pour les savants et pour la science. Ces recits inspi-. 

rerent a Ahmed le desir de voir Saboun, de se presenter 

a lui. II passa donc a Saouaken, et de la au Senndr, au 

Kordofal, puis au Darfour. Cetai t , je crois, en 1224 

de 1'hegire (1809-1810, ćre chretienne). 
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Au Kordofal, il se lia avec Bedr-ed-Dyn, cherif fez-
zanais qui avait epouse une filie du sultan-gouverneur 
du Fezzan. Ce Bedr-ed-Dyn avait counu mon pere et 
avait profite de ses savantes leęons; puis il etait alle au 
Kordofal. L i , disons-nous, il fit la connaissance du 
cherif Ahmed , et ensuite il sortit avec lui da Kordofal. 
Bedr-ed-Dyn se repandait en eloges intarissables sur 
son nouveau patron, en vantait partout la sublime 
science, et s'enorgueillissait de le servir presąue comme 
aurait fait un esclave. Cette conduite avait un hut in-
teresse. Le Fezzanais comptait bien, par l'ceuvre de son 
savaut patron , acąuerir, comme lui, des honneurs pro-
fitables auprfes de quelque sułtan du soudan. Dans tous 
les pays ou le cherif cle Fas s'arrćtait, Bedr-ed-Dyn ce-
lebrait le merite extraordinaire de son maitre, e t , 
comme on dit, secouait les branches de 1'arbre pour 
lui en donner les fruits, c'est-a-dire ne songeait qu'a 
inciter les gens a honorer la hau te valeur du Facy, a le 
traiter genereusement. 

Quand les deux amis arriverent au Darfour, ils fu-
rent heberges au hameau d'Abou-l-Haęan, pres de Ten-
delty, a Fest. La nouvelle de l'arrivee d'un ulema cherif 
au hameau, se repandit bientót dans Tendelty. De 
toutes parts, meme de plusieurs pays a distance, on 
vintle visiter; la foule des curieux accourait des bourgs 
et des villages. 

J'etais alors i Tendelty. Moi aussi j'allai voir les deux 
cherifs voyageurs, leur presenter mes civilites, et je 
les priai de m'accompagner a mon village de Djoultou. 
lis me remercierent, et me dirent qu'ils etaient presses 
de partir et de cpiitter le Darfour. 
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Le sułtan Mohammed-Fadhl apprit aussi l'arrivee 
d'un savant au hameau d'Abou-1-Haęan. Fadhl envoya 
prier 1'etranger de venir au Facher, et lui fit entendre 
qu'on le recevrait honorableraent. Ahmed refusa avec 
dedain. «Que m'importe, dit-il, de voir ce tyran? II 
pense me seduire par des prćsents, nfempecher de 
dire sur son compte ce qui est vrai.» 

Etonne d'un tel refus , le sułtan voulut faire les frais 
de la demarche, et environ une heure et demie aprćs 
le coucher du soleil il se mit en route. Fadhl arriva 
chez l'austere pelerin, lui baisa les mains et puis en-
core les pieds. Et le Facy retirait ses mains et ses 
pieds, evitait le contact du sułtan. «Eloigne-toi, tyran, 
dit l 'ulema, eloigne-toi de moi. » Et Fadhl le priait de 
le benir. L'inflexible F&cy ne l'en jugea pas digne. « Je 
n'adresserai de voeux h Dieu pour toi, d i t - i l , que 
lorsque tu auras renoncć a tes ceuvres de tyrannie. » 
Le sułtan, irrite de cette reponse, offense de tant d'or-
gueil et de mepris, de tant d'audace irreverencieuse, 
s'ecria : « Tuer un tel homme est un acte de justice! » 

Heureusement Fadhl s'etait fait accompagner par le 
fils de sa sceur, 1'emyn H&med. Celui-ci s'efforęa de 
calmer son oncle. «Un prince, dit-il, ne se concilie 
pas 1'estime des hommes en ordonnant la mort d'un 
ulema, mćme s'il s'est permis une parole trop librę et 
s'il a pense, dans ses principes de severite religieuse, 
qu'il devait se tenir eloigne de nous. II y a plus d'hon-
neur pour toi a le traiter genereusement, ci empścher 
ainsi qu'on ne dise: Le souverain du D&rfour ne sait 
que mćpriser et outrager les ulemas qui visitent son 
pays. » 
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Le sułtan s'apaisa; bien plus, il combla Ahmed de 
bienfaits et de largesses; il lui envoya vingt esclaves, 
vingt goulleh ou pots de beurre et de miel , dix cha-
meaux choisis charges de ble. L'emyn Hamed et ses 
compagnons ajoutórent ci cela d'autres presents de leur 
part. 

Mais le rigide pfelerin, persistant dans sa fierte de-
placee, dedaigna ces dons et voulut les refuser. Alors 
Bedr-ed-Dyn lui montra l'inconvenance de ce procede, 
et Ahmed consentit a tout accepter!! 

Peu apres, nos voyageurs partirent et se rendirent 
i Kóbeih. La, Ahmed fut reęu avec enthousiasme; on 
s'empressa de lui fournir ce dont il pouvait avoir be-
soin; il fut parfaitement traite et heberge. Enfin il se 
mit en route pour le Ouadńy... Mais partout, et sans 
cesse, le ruse Facy, dans son ostentation de severite et 
de puritanisme religieux, repetait que ces dons qui lui 
avaient ćtó apportes n'etaient, a ses yeux, que choses 
futiles et mondaines auxquelles il n'attachait ni valeur 
ni importance; que tous ces presents elaient pour le 
pauvre malheureux cherif Bedr-ed-Dyn, qui les avait 
agrćes des donateurs. Mais, en realite, Bedr-ed-Dyn ne 
recevait absolument que son pabulum quotidien. 

Lorsqu'Ahmed-el-Facy arriva au Ouaday, le sułtan 
Saboun ne parut pas, comme l'avait fait Mohammed-
Fadhl, trós-empresse de le voir. 11 se contenta de lui 
envoyer en cadeau quelques esclaves, lui assigna une 
demeure au village de Noumro, et lui fixa de modestes 
rations de vivres. 

Le cherif vecut ainsi dans son village jusqu'au jour 
oii mon pere eut resolu d'aller a Tunis, et demanda a 
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Saboun la permission de partir. «Mais, dit le sułtan a 
mon pere, qui remplira tes fonctions de vizir? — II y 
a ici le cherif Ahmed; il peut me remplacer dans mon 
vizirat et aussi t'enseigner a lire. » 

Le Facy fut elu, et de suitę sa devotion si profonde, 
si desinteressee, disparut. II se fit un systeme de the-
saurisation, entassa richesse sur richesse, jusqu'au 
jour ou il fut assassine comme un miserable. 

Plusieurs causes preparerent cette fin honteuse : son 
avarice, son avidite, son orgueil, sa parole mechante, 
ses manieres dedaigneuses et outrageantes, son amour-
propre excessif, et cette presomption intolerable qui 
veut tout voir ramper. Tant de vices, dans un ro i , 
1'eussent renverse; dans un commeręant, 1'eussent 
ruinę, perdu en un jour; dans tout autre homme que 
ce Facy, 1'eussent abattu en un moment et couvert 
d'ignominie. 

Les grands du Ouaddy, fatigues des oeuvres et de la 
presence du cherif Ahmed, penserent a se defaire vio-
lemment de lui. Mais craignant de provoquer par la la 
colere et la vengeance de Saboun, ils attendirentqu'une 
occasion favorable se presentat; ils dissimulerent et fi-
rent taire pour un temps leurs ressentiments et leurs 
haines. 

II se presenta, trois ou quatre ans avant 1'śmeute 
dont le Facy fut victime, certaines circonstances qui 
auraient pu, s'il eut reflechi, lui ouvrir les yeux sur les 
dangers qui le menaęaient, et le decider a quitter pour 
toujours le Ouaday. La principale peut-etre de ces cir-
constances fut mon depart du Dar-Seleih. Je fis con-
naitre a mon pćre les actes directs et les menees se-
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cretes du cherif Ahmed a mon egard ; indigne de taut 
d'ingratilude de la part du Facy, mon pere resolut de 
retourner au Ouaday et partit. 

II fut reęu avec le plus grand empressement par 
Saboun. Ahmed fut depouille de son vizirat et fut re-
duit a donner des leęons chez lui comme auparavant. 
Deux ans se passerent ainsi, et Ahmed, desesperant 
de retrouver la dignite qu'il avait perdue, meprise, 
repousse de tous, demanda la permissionde se retirer 
du Ouaday. II s'imaginait qu'alors le sułtan allait lui 
rendre au moins une partie de sa bienveillance et de 
ses faveurs; mais la permission fut immediatement ac-
cordee, et Saboun s'empi'essa mśme de faciliter au 
cherif les moyens de depart. 

Ahmed se mit en route, emmenant avec lui au moins 
cinq cents esclaves, quatre cents chameaux magni-
fiques, ses concubines, ses enfants ; de toutes ses r i-
chesses, anciennes et recentes, il ne laissa absolument 
rien au Ouaday. Malheureusement pour lui , il s'adjoi-
gnit a une caravane qui prit la ligne de Djalau. II y 
avait peu de temps que Saboun expediait, par la, ses 
caravanes au Maghreb, et par consequent les guides 
etaient encore peu habitues aux points de repere de 
cette nouvelle direction. 

La caravane que suivait Ahmed, n'etait plus eloignee 
de Djalau que de sept a huit joursde voyage lorsqu'elle 
s'egara. Pendant dix jours elle erra a l'aventure dans 
le desert; les provisions d'eau s'epuiserent, la soif de-
vint pressante, la chaleur etait excessive, le mirage 
petillait; on etait au desespoir. On en vint au point de 
vendre jusqu'a sept ryal ou talaris une ration d'eau 



U9k VOYAGE AU OUADAY, II' P A R T . , CH. XIII. 

exprimśe des excrements des chameaux, et jusqu'& 

soixante-dix ry&l la ration d'eau pure et bonne. Nombre 

de voyageurs perirent. Le cherif Ahmed avait fait une 

provision considerable de petites et de grandes outres 

pleines d'eau. De ses esclaves, il n'avait perdu que 

ceux qu'il avait nśgligś de surveiller et de soigner (1). 

La caravane savait que le cherif Ahmed avait une 

abondante provision d'eau, et que depuis qu'on s'etait 

egare il avait cache une grandę partie de ses outres 

dans ses sacs de hardes. On vint le prier, le conjurer 

d'etre assez humain et genereux pour donner un peu 

d'eau, ou d'en vendre au prix qu'il voudrait a la ca-

ravane epuisee de soif, consumee de fatigue, et ri-

duite aux abois. 

Ahmed eclata de colere, s'agita, gesticula. «En ve-

ritś, dit-il aux malheureux voyageurs, votre proposi-

tion est singuliere ! Yous voulez me priver de mon eau, 

et m'exposer moi et mes enfants aux horreurs de la 

soif! — Nous n'avons qu'un inot a te repondre : Prć-

tends-tu que nous mourions de soif lorsque tu as assez 

d'eau pour tous tes esclaves, pour tes concubines et, 

pour leurs enfants? Tous les hommes sont hommes de-

vant Dieu, comme cróatures, cela est vrai; mais des 

musulmans, et nous le sommes, des hommes libres, 

et nous le sommes aussi, sont aux yeux de Dieu quelque 

chose de plus que des esclaves. — Nul n'a le droit de 

me prendre mes provisions, et je n'en veux rien don-

ner. L'eau, dans la position critique oii nous nous 

(1) L e rec i t d e s c i r cons tances d e ce t t e t r a v e r s e e ma lheu r euse se 
t rouve d e j a au c l i ap i t r e I X de ce v o l u m e , p a r t i e , ma is a v e c q u e l q u e s 
d i fTerences dans ies de ta i l s . 
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trouvons, est trop precieuse, et ne peut ni se donner 
ni se vendre. » 

A cette sorte de sentence decisive, on se prćcipita 
sur les chameaux du cherif, on prit son eau, excepte 
deux outres seulement qu'on lui laissa pour lui et pour 
ses enfants. Bientót tous ses esclaves furent en proie 
aux angoisses de la soif, et hommes et femmes, tout 
pśrissait. La nuit vint; grace ći quelque fraicheur, le 
cherif et ses enfants, quelques esclaves et trois cha-
meaux echappćrent a la mort. Un des guides de la ca-
ravane les conduisait; apres trois etapes, le reste des 
esclaves succomba. Ainsi disparurent les richesses que 
l'avare cherif avait amassees par tant de ruses et de 
calculs. 

Arrivś a Djalau, Ahmed loua des chameaux, re-
tourna sur ses pas i la recherche des marchandises 
qu'il avait ete force d'abandonner dans le desert; c'e-
tait de la gomme, des dents d'elephant et des plumes 
d'autruche, tous objets choisis et de premiere qualitć. 
II retrouya sa cargaison; il la vendit et en retira de 
quoi vivre mediocrement. 

Mais une fois rentre a Fas, et debarrasse de toute 
inquietude de la part de ses compagnons de voyage, il 
ecrivit aux ulemas de Tripoli de Barbarie, et leur 
posa la question suivante : «Quelle serait votre deci-
sion, Dieu vous conserve en honneur! a propos du 
fait que voici? Un voyageur traverse le desert en sui-
vant une caravane. II s'est pourvu d'eau en quantitć 
sulFisante; la caravane s'ćgare; la soif se fait sentir, 
puis elle devient Yiolente; alors la caravane entiere en-
16ve de force l'eau du voyageur, qui bientót voit mourir 
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de soif toute sa pacotilłe d'esclaves, et perd ainsi sa for-
tunę. Eu pareil cas, les pertes du voyageur doivent-
elles ou non etre mises a la charge des gens de la ca-
ravane? » 

Les ulenias de Tripoli repondirent que la caravane 
etait responsable des pertes eprouvees par le voyageur. 
Ce fatouah, ou decision juridiąue, signe par les ulenias, 
fut envoye au cherif Ahmed. Le cherif, muni de cette 
piece , se remit en route pour le Soudan et reparut au 
Ouaday. 

Mon pere alors n'existait plus. Ahmed reprit le vi-
zirat et recouvra son ancienne autorite. 11 se declara 
ouvertement l'ennemi de mon oncle Zarrouk, leva le 
masąue, et repeta a qui voulut Fentendre : « Tout pa-
rent ou proche du cherif Omar, est necessairement 
mon ennemi.» 

Les caravanes revinrent bientót du Maghreb, et, avec 
elles, ceux qui s'etaient empares de 1'eau d'Ahmed dans 
le desert de Djalau. Aussitót qu'un d'eux rentrait au 
Ouaday, il etait depouille de ses biens au nom et profit 
du cherif et en vertu du fatouah de Tripoli. De cette 
maniere, l'avide Facy recouvra le double et le triple de 
la valeur des pertes qu'il avait eprouvees. Plusieurs 
grands personnages le conjurerent d'epargner ses mal-
heureux compagnons de voyage; 1'impitoyable cherif 
repoussa toutes les supplications; n'ecoutant que les 
inspirations de la vengeance : « Ils auront de mes nou-
vel les, » repondait-il a toutes les demandes de pardon. 

II jouissait en paix des richesses qu'il s'etait acquises 
au detriment de ses anciens compagnons de route. II lui 
semblait voir la fortunę lui tendre les deux mains, lui 
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apporter pleine securite pour l'avenir. Mais tout ci coup 

1'horizon se rembrunit; le seau de son puits se de-

chira (1 ) ; la poussifere du danger commenęa a s'elever; 

le feu s'irrita C'est a cette epoąue que le cri de la 
mort atteignit le sułtan Abd-el-Kerym-Saboun. Soudain 
le trouble et rinąuietude bouleverserent la population ; 
un nouveau sułtan, Youcef-Abd-el-Cader, fils de SA-
boun, fut porte A la souverainete. Le nouveau prince, 
jeune encore, etait incapable de maintenir l'armee et 
le peuple dans les limites du devoir. II apprit bientót 
que les habitants de Ouarah tramaient la perte du 
cherif Ahmed. 

A la mort du sułtan Saboun, Ahmed, depossede de 
son vizirat, etait rentrć dans la vie privee. Youcef-
Abd-el-Cader envoya le prevenir du danger qui se 
preparait, lui conseilla de fuir l 'orage, et, pour le de-
cider A quitter le Ouaday, lui fit dire qu'il ne devait 
plus penser desormais A arriver a aucune fonction. 

Ahmed douta de la sincerite des paroles et des avis 
du sułtan, et resta au village de Noumro. Un jour la 
populace de Ouarah se porta a Noumro, envahit la 
demeure du cherif et le massacra. Le cadavre fut traine 
ensuite hors du village et briile... Puisse ce martyre 
etre agreć comme expiation des fautes du malheureux 
cherif! que Dieu lui pardonne ses ceuvres de mai! 

Reprenons maintenant le recit de mon depart. 
Lorsque la caravane que je devais suivre fut sur le 

point de se mettre en route et qu'elle n'eut plus, pour 
ainsi dire, qu'a charger ses bagages, je demandai a 

(1 ) Foy. n o l e 64. 
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Saboun des chameaux de transport; j'avais bon espoir 
qu'il me donnerait quelques bons chameaux. Mais , 
grace a l'intervention du cherif Ahmed, on m'envoya 
un jeune chameau a peine en age d'etre charge, faible, 
debile, encore incapable de servir de monture ou de 
porter un fardeau.« Bon Dieu! m'ecriai-je en voyant 
cette chetive bete, est-il possible qu'un pareii chameau 
endure les fatigues d'un si long trajet? — Mais, inso-
lent que tu es, me dit Ahmed, est-ce que le sułtan notre 
maitre te doit quelque chose? Est-ce qu'il a des cha-
meaux Bakhaty( l ) , a bosses comme des montagnes, 
pour que tu oses ainsi te lamenter et dire qu'il ne te 
donnę qu'un mauvais chameau? Est-ce donc que notre 
Maitre s'est engage par eon trat a t'en fournir d'une au-
tre espece? Est-ce une dette que tu reclames? Tu derai-
sonnes, en verite! et tu te comportes 14 d'une inde-
cente faęon. Prends bien vite ce chameau, ou je Yais 
annoncer au sułtan le peu de cas que tu fais de ses 
bienfaits.» 

Bon gre mai gre, je pris 1'animal. J'avais l'ame na-
vree, j'etouirais de depit... J'ajoutai quelque argent, et 
je troquai le chameau contrę un autre. Ainsi rassasie 
de deboires, je quittai Ouarah. Mais la caravane en-
trait a peine sur le territoire des Beny-Mahamyd, 4 la 
limite du desert, lorsque nous arrivent des envoyes du 
sułtan Saboun, qui m'amenaient, de la part de ce 
prince, trois jeunes filles esclaves, un esclave małe, 
deux excellents chameaux et un taureau gras pour nous 
faire une provision de cadyd ou viande seche. Nous 

( 1 ) N o m d ' u n e anc i enne t r ibu a r a b e r e n o m m ś e pour T e s c e l l e n c e d e s e i 
c h a m e a u s . 
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tuames le taureau, el nous en preparames du cadyd. 

Nous temoignames notre reconnaissance pour la ge-
nerosite du sułtan en rendant hommage a ses hautes 
ąualites. Nous reconnumes bien alors que la main 
malfaisante qui detournait ou arretait les bienfaits 
du prince etait la main du cherif Ahmed. Que Dieu lui 
pardonne! Mais aussi que Dieu benisse les jours que 
je passai au Ouaday! Ils eurent leurs joies et leurs dou-
ceurs, malgre ce que j'eus a supporter des caprices et 
des mechancetes des hommes. 

Quand nous eumes seche notre cadyd, nous nous 
disposames a penetrer dans le desert. Nous remplimes 
nos outres d'eau, et nous partimes un matin au lever 
du jour, tout contents du cadeau que nous avait envoyś 
le sułtan Saboun. Plus rien ne nous arretait; nous 
avions subi la visite k laquelle est soumise toute cara-
vane en depart. Les inspecteurs du gouvernement 
avaient examine tous les esclavesque nous avions, re-
cherche si personne de nous n'emmenait comme es-
claves des individus de condition librę. On avait ques-
tionne ci ce sujet les esclaves de la caravane, grands et 
petits, jeunes ou ages. Dans ces sortes d'enquetes, les 
officiers inspecteurs mettent en łiberte tout esclave qui 
justifie de son origine librę, ou de sa qualite de musul-
man avant son esclavage, et aussi tout esclate qui, par 
exemple, aurait ete pris frauduleusement a un maitre 
et vendu ci l'insu ou r.ontre le gre du proprietaire. 
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CHAPITRE II. 

Entrde dans les plaines des M a l i S m y d . — P u i t s des D a O m . — Le caravanier Alnned. 
— Talion redemandć. — Les Toubou-TurkmSn. — Ils altaquent la earayane et 
sont repoussćs. — lis reviennent. — Entrevue singulićre avee e u x ; leur sułtan. 
— On lui cingle un coup de fouet. — Les Toubou se vengent. — Ils harcilent 
la caravane — Arrivće chez los Toubou-RechSd. — Leur sułtan. — Cćrćmonial; 
r ć c e p l i o n . — La caravane rćgale le sullan et la sultane; portrait de Leurs Ma-
jestćs. — Sccond rćgal. — Troisifeme rćgal. — A r r h ć e aux trois montagnes. — 
Quatrićme rćgal. — Fuite de trois esclaves. — Trois tribulations. — Cadeau fait 
au sułtan. — Perquisition ; dćpouillement. — Dćpart. 

Nous traversames tout d'abord d'immenses plaines 

de verdure, vastes pdturages ou les Arabes Mahamyd 

et d'autres tribus scenites nourrissent leurs troupeaux. 

Apres cinq jours de voyage, nous arrivions a un puits 

ou des Arabes, meme des Bideyat du nord-est du 

Ouaddy, et d'autres peuplades vagabondes, se rendent 

tres-souveut, a la rencontre des caravanes, pour of-

frir, vendre, ou louer aux djellab ou aux voyageurs, 

des provisions, des chameaux, quelques ustensiles de 

voyage, des outres, des cordes, etc. C'est un point de 

rendez-vous. Dieu m'est temoin que j'ai oublie le nom 

de ce puits. La nous fimes halte, et nous nous repo-

sames deux jours, ainsi que nos chameaux, qu'on 

abandonna en librę paturage. 

Nous reprimes notre route, et cinq jours apres des-

512 
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cendimes au Puits des Daum, ainsi appele de quelques 
arbres de daum qui l'environnent. Dans ce trajet, nous 
nous egarames et nous faillimes avaler notre derniere 
salive. 

Notre guide ou caravanier, appele Ahmed, etait un 
vieillard sur lequel avaient passe les vicissitudes du 
monde. 11 etait d'une peuplade des Toubou nommes, 
au Fezzdn, les Toubou-Rechad ou Toubou des mon-
tagnes. Ahmed avait tue jadis un individu d'une autre 
peuplade de Toubou, et depuis ce temps les hommes 
de la tribu du mort epiaient le moment de la ven-
geance. Notre meurtrier, apres 1'accident, s'etait 
enfui au Dar-Seleih. 11 y demeura plus de dix ans; il 
craignait, s'il retournait trop tót dans sa tribu, de 
reveiller les souvenirs de ses ennemis, et de payer de 
son sang le sang qu'il avait verse. Mais, enfin, il ne put 
plus resister au desir de revoir son pays, ses liuttes, 
son ancienne demeure. 11 crut que dix annees d'ab-
sence avaient fait oublier le talion qu'il devait, et il 
partit avec notre caravane, qu'il se chargea de guider. 

Heureux et tranquille au Ouaday, Ahmed y avait vecu 
des profits de son commerce. Content de sa position, 
il jouissait Id d'une existence douce et aisee, et n'avait 
d'autre chose a craindre que Dieu. Son grand dge et sa 
fortunę lui conciliaient le respect et la consideration 
de tous. 

En partant avec nous, il emmena plus de cent vingt 
personnes, tant de ses cousins que de leurs enfants. 
Le reste de la caravane se composait d'une quinzaine 
de Ouadayens et de cinq Arabes, moi, un Tripolitain 
appele le reis Abd-AUah; un Fezzanais, Moharamed-

33 
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Khayr-Y&cir; un autre Fezzanais, le seid Ahmed, du 
village de Zouylali, et un nomme Khalyl, de Tripoli. 

Nous nous aperęumes que nous etions hors de notre 
route, que nous etions egares; alors nous craignimes, 
si nous continuions de marcher, de perdre un temps 
prćcieux et nous nous dścidames k nous arreter. Nous 
fimes agenouiller nos chameaux; et pour garantir nos 
provisions d'eau de la chaleur dessechante du soleil, 
nous enfonęames et cachames nos outres dans le fond 
de nos sacs, sous nos hardes. Notre caravanier Ahmed 
prit ensuite avec lui un certain nombre de ses cousins, 
et se mit k battre le desert A droite et k gauche, cher-
chant k decouvrir le nouveau puits oii nous devions nous 
reposer; car nous avions, d'apres le calcul des etapes 
et jours de marche, passe le moment d'arriver a ce 
puits; en dśviant de notre direction, nous avions tra-
verseinutilement unassez longespace. La matinće etait 
dćjó. fort avancće, lorsque nos ćclaireurs deboucherent 
ci quelque distance, revenant a nous. 

lis avaient la face toute grise de poussiere. En nous 
abordant, ils nous annoncerent le succós de leur course, 
ils nous dirent que nous n'etions pas tres-loin du puits, 
et que, móme au petit pas, nous y arriverions bientót. 
La joie succćda a l'inquietude et au souci, et en un 
clin d'ceil nous fumes en marche. 

Nous stimulions activement nos chameaux. Nous 
voulions atteindre le puits avant que la soif ne com-
menędt k nous tourmenter. Nous marchions depuis 
une heure au plus, quand nous avis&mes les arbres de 
daum; et alors, de nous ecrier : «Les voil&! les vo i l i ! 
c'est vers ces arbres qu'est l'eau que nous cher-
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chons; c'est łń que nous faisons halte aujourd'hui. » 

Nous avions h peine prononcć ces paroles, que nous 
depistames une troupe des Toubou appeles Toubou-
Turkmdn. (Ils ne viennent presąue jamais h la rencontre 
des caravanes. Ils stationnent du cóte du desert de 
Libye, divises en hordes plus ou moins nombreuses dont 
chacune a un sułtan ou un roi. Celle qui vint a nous a 
sa station capitale a un lieu appele Marmar. Ces Toubou 
avaient. su depuis deux ou trois mois, par le moyen de 
leurs voyageurs au Ouaday, que le chef de notre ca-
ravane etait Ahmed sur lequel ils avaient a prendre un 
talion. Cela seul les avait appeles sur notre route, ils 
s'y tenaient t\ l 'affut, nous śpiant au passage) (1). 

Ces Toubou, ennemis de notre guide, nous bar-
raient le chemin. Ils nous dćtacherent de leur troupe 
un homme qui vint sur nous a grandę course de cha-
meau; on eut dit le galop rapide d'un cheval. (C'est 
merveille de voir avec quelle adresse la plupart des 
tribus touboues manient les charneaux de course ou dro-

madaires. Ils les dressent et les exercent, comme des 
chevaux, h. une foule de manceuvres des plus delicates, 
et ils n'ont pour toute rene que le zimdm ou la corde le-
g£re qui, par un bout, est attachee & un trou pratique au 
bord flottant de la narine de l'animal, et qui par l'autre 
bout est tenue par la main du cavalier. Presque tous 
les Toubou qui montent ces dromadaires pour courir 
i marauder dans les dćserts, ont pour vótement des 
peaux de moutons garnies de la laine) (2). 

(4) Voy. note 65. 
( 2 ) N o t e reęue v e r b a ! e m e n t du c h e y k h , ainsi q u e la note p r ś cśden t e 

e n f e r m ś e en t re deux parenthńses. 
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Le Toubou qui nous arriva en parlementaire avait 
le liędm ou lit/idm sur la face, c'est-a-dire qu'une 
partie de 1'etofTe de son turban etait rameuće, par le 
bout, du cóte de la figurę, dont elle faisait le tour deux 
ou trois fois d'avanten arriere,de maniere i ne laisser 
apercevoir absolument que les yeux. 

Une fois que ce parlementaire fut assez pres de nous, 
il nous cria dans son langage toubou : « Eh! les gens 
de la caravane! notre sułtan vient avec ses soldats et 
se rend vers le puits. Vous,i l vous defend d'enappro-
cher. Sachez-bien que vous n'y arriverez que lorsque 
vous nous aurez livre votre guide pour etre tue en ex-
piation dumeurtre commis par lui sur un de nos freres. 
Dites-moi quelle est votre intention k cet egard; il faut 
que j'en informe notre sułtan; il m'a envoye ici pour 
vous questionner la-dessus. » 

Un des Toubou de notre caravane nous traduisit 
l'allocution de l'envoyć. Tous, d'un commun accord, 
nous decidames que nous ne livrerions pas Ahmed k 

ses ennemis, et que, ces Toubou et leur sułtan ne 
nous demandassent-ils qu'un bout de corde, nous le 
leur refuserions.« Retourne sur tes pas, dimes-nous k 

l 'envoye; retourne auprós de ton maitre; nous n'avons 
rien a demóler avec vous; nous n'avons personne ici a 
vous livrer. Yoi la! » 

Le parlementaire part et va rendre compte du re-
sułtat de sa mission. Le sułtan se dispose a nous atta-
quer. Alors les Toubou qui faisaient partie de notre ca-
ravane se separent de nous, et, excepte Ahmed et sa 
familie, tous s'eloignent & quelque distance. Notre 
troupe particuliere, y compris Ahmed, ne se composait 
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plus guere que de vingt-cinq individus. Je ne compte 
pas les esclaves; ils etaient en grand nombre. 

Au moment ou nous approchions du puits, les 
Toubou arriverent en masse, tous montes, eouple par 
couple, sur soixante a soixante-dix chameaux environ. 
Ils se rućrent en furieux sur nous et nous lancćrent leurs 
javelines. Nous, c'est-a-dire les cinq Arabes, nous leur 
fimes face et leur lachdmes une bordee de coups de 
fusil. Les Toubou, surpris, tournerent le dos subite-
ment et s'enfuirent comme des loups chasses. Nous 
restames maitres du puits, et nous y campames. Nous 
bumes, et nous laissames nos chameaux paitre les 
herbes sauvages des environs. 

Nous crumes que ces sauvages Toubou, que nous 
venions de mettre si aisement en fuite, avaient re-
gagne leurs demeures, et nous nous reposamesci notre 
puits pendant deux jours entiers; mais le troisieme 
jour, nous entendons tout a coup de grands cris, d'ef-
frayantes vociferat.ions. Nous allons a la decouverte, 
nous dirigeant sur le point d'ou arrivait le bruit, 
et nous apercevons cinq chameaux accroupis et une 
troupe d'individus armes. Nous trouvons aupres d'eux 
notre conducteur Ahmed, debout avec ses gens et des 
Ouadayens de notre caravane. Au milieu des hommes 
armes etait un vieillard, qui paraissait ćtre leur chet. 
II avait une bandę de tissu de ta pis, roulee aulour de 
la tete, large d'environ cinq a six doigts et longue 
peut-etre d'une coudee. Ce vieillard etait accroupi, a 
la maniere d'un chien ou d'une hyene, le derriere sur 
ses talons. Le chef des Ouadayens lui dit : «Qu'est-
ce qui te ramene de ce cóte-ci? Tu etais parti, que re 
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viens-tu faire? que cherches-tu encore? que prśtends-
tu? —Apprenez d'abord que je suis sułtan de ces dś-
serts, et que j'ai tant de soldats que vous n'ćtes pas 
capables de les compter. Ce que je viens faire? Je viens 
vous conseiller de me livrer Ahmed, si vous voulez 
partir sans coups ni plaies. Je sais bien que nous ne 
sommes pas, vous et moi, en etat d'hostilite ni en 
guerre; mais si vous refusez de nTabandonner Ahmed, 
vous vous attirerez de l'embarras et des dangers. Cet 
Ahmed a tue mon cousin, et ce cousin je l'aimais 
comme un fils de ma mere. C'est a moi de venger mon 
cousin , k moi de laver 1'affront que laisserait sur nous 
1'impunite de ce meurtre. — Mais, repliqua le chef 
ouadayen, n'as-tu pas peur d'ćtre tue comme a ete tue 
ton parent? — Je n'ai pas la moindre peur; celui qui 
me tuerait serait a son tour bien sur de perir. Nous 
autres, nous ne faisons jamais grćice du talion, quand 
mśme on nous dechiqueterait a coups de couteau.» 

A ces mots suflisamment nets, Ahmed s'emporta 
contrę le vieux sułtan et 1'insulta, il allait le tuer. On 
arreta Ahmed. Mais, profitant de la preoccupation et de 
1'agitation de la troupe, il se glissa derriere les Toubou 
et coupa les jarrets au chameau du sułtan. Alors celui-
ci dit a Ahmed :«Yoilci encore un coup qui nous sera 
paye cher! Tu verras que mon chameau sera aussi 
venge, et que je taillerai les jarrets ci plus d'un de vos 
chameaux. Vous, vous n'aurez pas un moment de 
repos; vous nous verrez sans cesse a vos trousses, 
sans cesse a vous harceler.» A ces menaces, le chef 
ouadayen cingle un grand coup de fouet par les reins 
du vieux chef, et : «Ya-t 'en, lui dit-il; va-t'en au 
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diable, et fais tout ce que tu voudras. Que le ciel te 

confonde, toi et celui qui t'a engendre de ses re ins! » 

Le vieux sułtan et ses gens se leverent tranquille-
ment et s'en allerent avec un air d'indifference et de 
mepris, concentrant en eux tout ce qu'ils avaient d'in-
dignation contrę nos Ouadayens. 

Le jour passa. Nous remplimes nos outres; nous 
dispos&mes nos bagages; le lendemain matin, au mo-
ment de charger nos chameaux et de nous mettre en 
marche, on cria dans la caraYane : «Attendez un in-
stant! Un chameau des Ouadayens a disparu.» Nous 
attendons un moment; puis soudain les cris s'elevent 
de toutes parts, la caravane s'emeut, s'inquiete, se 
trouble , et nous apprenons que les Toubou-Turkman 
se sont empares du chameau disparu, qu'ils ont pris 
un de nos Ouadayens et l'ont tue. Nous nous parta-
geons de suitę en deux bandes; l'une court du cóte de 
l'endroit ou avait ete tue notre compagnon , et 1'autre 
reste aupres des esclaves, des bagages et des chameaux. 

J'etais du nombre de ceux qui allerent k la recherche 
de la victime. Nous trouvons le Ouadayen noye dans 
son sang et s'agitant encore des dernieres convnlsions 
de la mort. A distance nous decouvrons une nuee de 
chameaux , dont chacun portait deux cavaliers a la face 
couverte d'un ligam noir. On eut dit des corbeaux ju-
ches sur des chameaux. Ces sauvages faisaient ma-
noeuvrer leurs montures avec une habilete et une le-
gerete incroyables. Le cheval n'est pas plus rapide, 
plus docile, plus impatient sur le champ de balaille. 

Un de ces Toubou se presente en parlementaire et 
nous crie : « Ou allez-vous? Que pretendez-vous faire? 
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Etes-vous fous de nous refuser ce que nous vous de-
mandons? Pour le chameau que vous nous avez fait 
perdre hier en lui coupant les jarrets, nous vous avons 
enleve un chameau bien meilleur. Le prix du coup de 
fouet, c'est la vie d'un de vos meilleurs voyageurs, 

celui-la que vous voyez tue. Et vous en verrez 

bien d'autres encore; vous vous repentirez de votre 
sottise quand il n'en sera plus temps. N'etait vos fusils, 
nous vous tomberions sus tout d'une masse, et nous 
vous depecerions, nous vous mettrions en pieces.» 

A cette oraison assez etrange, nous repondons par 
une decharge de coups de fusil sur la troupe qui ob-
servait a distance. La troupe prend la fuite au grand 
galop, et en un clin d'ceil ces Toubou, qui etaient assez 
pres de nous, ne nous paraissent plus que comme des 
points au fond de 1'horizon. 

Quant aux Toubou qui primitivement etaient dans 
notre caravane, ils se tinrent desormais separes, mar-
chant seuls et assez loin de nous. 

L'inquietude, le souci, la crainte de voir peut-ćtre 
les sauvages Turkman nous attaquer a l'inproviste, 
s'emparerent de nous. Nous calculames tout ce qui 
pouvait nous survenir de dangers et d'ennuis, nous 
levames le camp et nous nous eloignames du puits. 
Mais les Toubou nous escortaient de loin, et a chaque 
instant se precipitaient sur nous. Nous les eumes toute 
la journee sous les yeux, revenant, fuyant, se rappro-
chant de nous, manoeuvrant a nos cótes, jusqu'a nuit 
close et noire. 

Alors, nous nous arretames, nous avions besoin de 
repos. Mais les insupportables Toubou ne nous lais-
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serent ni paix ni trćve. Malgre les tenebres, a toute 
heure ils nous assaillaient; une partie d'entre eux 
nous inquietait, nous menaęait, nous tenait constam-
ment en alerte, tandis que 1'autrs partie dormait. Leur 
nombre leur permettait de se relayer sans cesse pour 
nous tourmenter; nous, peu nombreux, nous ne pou-
vions reposer que pendant quelques minutes entrecou-
pees,et le sommeil nous touchait a peine l'angle des 
paupi&res. Et puis nous savions que si l'un de nous 
venait a 6tre pris par ces Toubou, il serait tue imme-
diatement. Nous ne pouvions songer a en user de menie 
avec eux, eussent-ils lance un des leurs au milieu de 
nous; ils nous auraient ecrases de leur nombre; enfin 
nous etions dans leur pays ; pour eux, d'ailleurs, tuer 
un homme n'est rien. 

II fallut donc nous resoudre a une simple resistance 
passive, nous resigner a tout endurer; cet etat fati-
gant, ces menaces incessantes, ce harcelement per-
petuel durerent pendant vingt jours; ce furent vingt 
jours d'ennuis et de tourments intolerables. Nous ne 
fumes delivres de ces hargneux ennemis qu'en abor-
dant sur le territoire d'un autre sułtan Toubou, celui 
des Toubou-Rechad ou Toubou des Montagnes. Cette 
contree est une terre brulee, herissee de rochers ste-
riles et nus, n'offrant qu'une vegetation triste et rare. 

Une fois que nous fumes sur le pays des Toubou-
Rechad, nos inquietudes et nos craintes cesserent, et 
nous nous felicitames d'etre delivres de nos ennemis a 
si bon marche. II etait midi quand nous entrames sur 
le territoire des Toubou-Rechad, nous continuames 
notre marche, et vers la fin de la journee nous fimes 
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halte. Nous laiss&mes nos chameaux paitre en liberte; 

nous n'avions plus k redouter la rapacite de nos Turk-

men. 

Au moment ou le soleil allait disparaitre de l'hori-

zon, nous vimes affluer de tous cótes des essaims de 

Toubou - Rechad, et en quelques minutes ils se po-

sórent comme une nuee autour de nous, mais resterent 

a quelque distance. A mesure qu'une nouvelle escouade 

arrivait, ils descendaient de chameau et se campaient 

tranquillement aupres des premiers venus. Nous re-

gardious paisiblement cette sorte de manceuvre, lors-

que tout a coup nous entendimes dans le lointain les 

battements de petits tableh ou tambourins semblables 

a ceux des saadyeh , ou des chaouich, ou des dalatlyeh, 

ces valets de cour qui precedaient les princes a l'epoque 

des janissaires (1). 

Aussitót que les Toubou-RechM entendirent le bruit 

des tableh, ils se leverent en masse et dirent: « Yoici le 

sułtan! il vient ici, sans nul doute. » En effet, nous 

avisames bientót un individu qui n'avait rien de bien 

remarquable, rien qui le distinguat reellement de la 

foułe. II venait avec sa femme, hissee en croupe der-

riere lui sur un chameau. II n'y avait absolument que 

le sułtan qui eut sa femme avec lui. Arrive au mi-

lieu de ses Toubou, il fut reęu avec les prevenances 

d'usage; on fit agenouiller sa monture; on lui adressa 

les salutations d'etiquette touboue, et on descendit 

madame la sultane. Ensuite, on s'empressa de ficher 

en terre quatre piques a large fer et qu'on disposa face 

( 1 ) F o y . no le 66. 
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a face et en carre; on les entoura d'un trćs-grand mi-
layeh en maniere de tente, veritable image de ces 
sortes de latrines ambulantes qu'on etablit ainsi dans 
les camps, derriere la tente du generał et derriere les 
tentes des principaux chefs. 

Le sułtan et sa sultane entrerent dans cette tente 
improvisee, et la foule se posta en gardę ałentour. Un 
instant apres, s'avanęa de notre cóte un Toubou qui 
nous d i t : « Eh! les gens de la caravane, allons! venez 
ici! tous, sans exception, venez saluer le sułtan.® 
Nous nous levames et nous allames au salut. Quand 
nous fumes assez pres de cette caricature de sułtan, 
on nous ordonna de nous asseoir par terre. Nous nous 
accroupimes sur trois rangs. Alors s'avanęa, dans 
1'espace qui nous separait de Sa Majeste, un individu 
ayant une peau de mouton sur le dos; c'etait le drog-
man. Et il dit au sułtan : « Yoila les gens de la caravane 
qui sont venus pour te saluer. — Dis-leur, repondit Sa 
Hautesse Touboue, que je les salue aussi, qu'ils sont en 
surete sur mes terres et qu'ils seront bien traites. » Le 
drogman nous transmit en arabe les paroles de son 
souverain, et ensuite le souverain ajouta : « Gens de la 
caravane, j'ai appris que vous etes trois sortes de voya-
geurs, des cherifs, des Ouadayens et des Toubou. II 
faut, par consequent, qu'avant de sortir de mon pays, 
vous me fassiez trois cadeaux. Sachez aussi que nous 
avons grandę envie de manger de la viande, parce 
qu'il y a passablement longlemps que nous n'en avons 
mange. Nous sommes nombreux; dćs lors, pensez ci 

preparer un souper assez copieux pour nous regaler 
tous. Et puis, soignez la cuisine, entendez-vous? Qu'elle 
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soit bonne, et surtout bientót prete.— Nous repon-
dime3 : Tres-bien! nous sommes a tes ordres.» 

Nous nous levames de suitę, nous retournames a 
notre station, et nous nous mimes a preparer le repas 
du mieux qu'il nous fut possible. 

Pendant que nous etions dans le coup de feu de la 
cuisine, le sułtan et la dame sortirent de leur tente et 
vinrent tout pres de nous. Je les examinai a mon aise. 
Le sułtan etait un vieillard decrepit, sec, fluet, a barbe 
rare, a joues caves, mai tourne, vetu d'une sorte de 
blouse bleue semblable aux eyró des domestiques en 
Egypte. 11 avait la face comme encadree dans un litham 
noir qui lui entortillait la tete de haut en bas et lui don-
nait l'air d'un copte en chagrin. II tenait a la main 
gauche une mauvaise lance a large fer , et a la main 
droite il avait un baton fourchu. Ce genre de baton sert 
aux Toubou a presser la marche du chameau, en voyage, 
et a soulever, par le moyen de 1'enfourchure, les bran-
ches trop basses des arbres sous lesquels il faut passer. 
La sultane etait une vieille femme rabougrie, fripee, 
ridee, ayant l'air d'une vraie pourvoyeuse. Elle etait 
enveloppee dans un milayeh de Bacioun (1). Elle avait 
la face a decouvert, mais quelle face! quel museau! 

Les deux Majestes róderent a travers nos tentes, et 
s'en retournerent sans avoir adresse un salut ni un 
mot de politesse a qui que ce fut. 

A la nuit, le repas etait pret. Nous le disposames de 
notre mieux, et nous le portames a ces deux chetives 
Majestes. lis en prirent ce qui leur convint, et distri-

( 1 ) Voy. no le 67 . 
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buśrentle reste i leur troupe, aussi misśrable et aussi 
affamee qu'eux. Nous leur avions servi le mets le plus 
recherche du Soudan, c'est-a-dire une bouillie de fa-
rine de doukhn, flanąuee de ouaykeh de viandes se-
ches. (Ce ouaykeh se prepare avec du cadyd ou viande 
seche qu'on pile et qu'on fricasse avec du beurre, un 
peu d'eau et un peu d'oignon. On y ajoute ensuite 
des bamieh {hibiscus esculentas) secs, reduits en pou-
dre, ce qui donnę au ouaykeh un onctueux filant. On 
sert le ouaykeh en 1'etalant en couronne sur le tour 
du piat, et on verse au milieu la bouillie epaisse de 
doukhn. Pour la manger, on prend avec les doigts 
une bouchee de bouillie et on la trempe dans le 
ouaykeh (1 ) . ) 

Apres que le sułtan et sa troupe furent repus, on 
nous renvoya les plats vides, et il nous fut ordonne 
expressement de preparer un nouveau repas pour le 
lendemain matin avant le lever du soleil; on recom-
mandait expressement de servir a l'heure dite, si nous 
ne voulions pas nous exposer a quelque mauvaise af-
faire et encourir la colere de Sa Majeste. 

Nous previnmes nos domestiques,et leur prescrivimes 
de tenir pret le repas pour l'heure fixee. Nous passanies 
ensuite la plus detestable nuit, preoccupes des ennuis 
qui nous obsedaient, de ceux qui nous avaient deja as-
saillis et de ceux qui nous menaęaient encore. Au lever 
du jour, nous envoyames la provision au sułtan et nous 
nous disposames a partir, pensant en avoir fini avec 
nos deux ridicules Majestes; nous esperions qu'une 

( 1 ) J 'ai m a n g ó d e c e m e t s , au C a i r e , c h e z le su ł tan A b o u - M a d i a n . C e 
m e t s e t a i t t r ćs -b ien p r ć p a r e e t a g r ó a b l e . PEHRON. 



5 2 6 VOYAGE AU OUADAY, I I I® P A R T . , CII. I I . 

fois decampes nous ne les reverrions plus, ni eux ni 

leurs irrtportuns Toubou, vrais mendiants affamćs. 

Nous voyage&mes tout le jour et ne nous arrfitómes 

que le soir. Nous etions accables de fatigue. 

Mais voila que de nouveau nous apercevons venir 4 

nous le sułtan avec toute sa sequelle et la sultane tou-

jours en croupe. II arrive tranquillement assez pres de 

nous, en causant avec ses Toubou, il campe h peu de 

distance, et toute la ceremonie de la veille recom-

mence, excepte le salut. 

II fallut absolument un nouveau repas, on le pre-

para; nous etions impatientes, contraries au dernier 

degre et d'une humeur maussade. La nuit vint, se passa; 

mais nous ne savions comment chasser cette peste qui 

nous persecutait, comment echapper aux griffes de ce 

sułtan alfame. Des le matin nous dumes encore lui 

preparer et lui donner sa pitance, comme la Yeille, 

pour lui et sa suitę. 

Nous partimes enfin... Nous march&mes tout le jour 

4 travers des chemins rocailleux ou nos chameaux se 

dechiraient les pattes. Le soir nous camp&mes dans un 

endroit enferme entre trois montagnes. La , on nous 

dit que nous etions arrives au siege de l ' f itat, 4 la rś-

sidence ordinaire du sublime souverain. Nous retrou-

v&mes encore la le maudit sułtan; nouveau repas le 

soir, puis un autre le matin suivant. Mais ici nous 

fumes, de plus, assaillis par les gens du pays qui n'a-

vaient pu accompagner le sułtan lorsqu'il etait venu 

au-devant de nous jusque pres des frontieres de son 

empire. (Car il avait ete informe des attaques que nous 

avions eu a soutenir contrę les Toubou-Turkman; et 
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pour attraper quelques repas de plus, il s'śtait mis eu 
marche afln de nous rejoindre le plus loin possible, et 
nous exploiter tout a son aise) (1). 

Aux Trois-Montagnes, il nous fallut encore depenser 
une plus grandę quantite de nos vivres; la foule nous 
assiegeait. Nous mourions de depit, et nous deman-
dions i Dieu, de tout notre coeur, de nous dćlivrer 
bien vite. Cependant nous fumes forces de prolonger 
un peu notre sejour pour renoureler nos provisions 
d'eau et expedier tout ce que nous avions de cadeaux i 
offrir a ce miserable sułtan. Pendant ce temps, nous 
eftmes le loisir de voir quelque peu les environs du lieu 
ou nous etions en station. 

Les huttes des Toubou-Rech&d sont etablies au pied 
des montagnes. Le pays a un aspect triste et miserable, 
et n'a d'autre richesse rurale que quelques petits trou-
peaux de menu betail dont les proprietaires boivent le 
lait; c'est l i leur principal confort. Les arbres ne sont 
que des sśyńl (acacia seyal de Delile, mimosa seyal de 
Forskall) et quelques daum dont les Toubou mangent 
les fruits. 

Lorsque, au passage d'une caravane, un chameau 
meurt de fatigue, les Toubou s'en emparent et s'en 
partagent la chair, qu'ils mettent en reserve pour plus 
tard en faire fete et regal. Ils depecent ordinairement 
la bćte, et en prćparent du cadyd dont ils se nour-
rissent i defaut de viande fraiche. 

Le jour du depart, d£s le matin, comme nous 
nous disposions a nous acheminer, je m'aperęus qu'il 

( 4 ) Exp l i ca t i on v e r b a l e du c b e y k h E l - T o u n s y . 
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me manąuait un esclave. II s'etait evadó pendant la 
nuit precedente, et avait emmene avec lui deux filles 
esclaves, probablement afm de les vendre. Nous retar-
d&mes notre depart d'un jour; j'envoyai i la recherche 
des fugitifs: pour moi la perte de ces esclaves etait une 
perte considerable. Mais la somme que je donnai aux 
Toubou pour les rattraper fut une depense inutile et 
j'eus le regret d'avoir ajoute, a la perte de mes trois 
individus enfuis, la perte de mon argent. 

Ceci me suggere une reflexion : c'est que, dans ce 
monde, il est de loi positive (loi d'experience reconnue 
et avouee de tous), que si l'homme refuse son bien 
quand il lui est offert, son repos et sa tranquillite quand 
on les lui presente , il se repent toujours de son refus, 
et qu'il vient un moment oii il voudrait bien avoir ecoute 
et suivi les conseils qu'on lui avait donnes, les propo-
sitions qu'on lui avait faites. J'en ai eu trop souvent la 
preuve, la demonstration bien evidente. Ainsi, lorsque 
j'eus la pensee de ce malencontreux voyage, de cette 
maudite traversee du desert, le sułtan Saboun voulut 
me faire renoncer & mon projet, m'engagea k rester au 
Ouad&y, « Attends, me dit-iJ., le retour de ton pere; 
j'aurai soin de toi . » Je persistai dans ma resolution; 
et certes, Dieu sait ce qu'il m'en coula de tourments, 
de peines et d'ennuis. 

La premtóre de mes tribulations dans cette detes-
table, cette insupportable traversee, fut la perte d'un 
excellent ane, excellent marcheur, un dne de prix au-
quel je tenais. Je le montai. «11 me servira, me dis-je, 
bien mieux qu'un chameau; il me fatiguera moins. Je 
le monterai pendant la plus grandę partie du chemin. 
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Quand il sera las, je le laisserai marcher seul pour le 

delasser, et je prendrai alors un chameau. » Des la 

premiere partie du desert, nous arrivames dans des 

plaines 4 sables mouvants et profonds, ou les mon-

tures ordinaires pouvaient a peine avancer. Cependant 

nous fimes bon pas pendant un jour entier, et moi , 

avec mon ane, je depassai de beaucoup la caravane. 

J'attendis ensuite, et mfime je laissai passer toute la 

troupe. Je me reposais, assis sur le sable. Une fois que 

la caravane eut defile et fut deja assez loin en avant 

pour disparaitre presąue & mes yeux, j'enfourchai mon 

ane et je cheminai a grandę hate. Je craignais que 

quelque detour ne me derobdt la vue de notre troupe, 

ne m'exposat & en perdre la tracę et a m'egarer. A 

grand'peine j'atteignis enfm la caravane; et mon ane, 

mon pauvre baudet, etait accable, rendu. La marche 

dans le sable meuble l'avait ereinte; il suait, l'eau 

ruisselait de son corps comme s'il venait d'etre trempó 

dans la riviere. Je ne m'inquietai pas d'abord de son 

etat; je ne reflechis pas k sa fatigue, ne songeant qu'i\ 

atteindre la caravane et la file des chameaux attaches 

comme les grains d'un chapelet. 

A la suitę des chameaux marchaient des filles es-

claves, et parmi elles en etait une d'une beaute ex-

traordinaire, une perle. Mon ane vint se planter auprfes 

de la jeune filie, se coller pour ainsi dire tout a cole 

d'elle, comme pour se mettre sous sa protection, lui 

demander le secours de sa bienveillance, et lui montrer 

combien il etait fatigue. Je voulus le detourner, je lui 

pressai les flancs; il s'enteta; je le frappai a grands 

coups de talons; il broncha. Î a filie et les antres es-
3 4 
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claves se mirent a rire de mon embarras, et me dirent : 

«Ret ire donc ton &ne; śloigne-toi un peu de nous, et 

laisse-nous avancer tranąuillement.» 11 me fut impos-

sible de vaincre 1'obstination de ma bćte. Je descendis, 

et je lui allongeai un vigoureux coup de pied dans le 

ventre. Ma bćte tomba roide morte, comme si je lui 

eusse enfonce un couteau dans les entrailles. Je restai 

stupefait, ne pouvant me rendre compte de la mort du 

pauvre baudet. Je le dessanglai; je lui enlevai son bat, 

sa bride, tout son attirail, et me chargeant tout cela 

sur les epaules, je me Mtai de rejoindre mes cha-

meaux. J'en arrćtai un, et je grimpai dessus. 

Autre accident! Lorsąue je me disposais h. par-

tir du Ouad&y, j'achetai un esclave fort et robuste, 

mais qui, Dieu le sait! et j 'en avais ete prevenu, ne 

pensait qu'a s'enfuir. Par precaution, je le tenais soli-

dement lie a doubles liens aux pieds, e t , la nuit, je 

fixais la chaine que je lui attachais au cou, a un pieu, 

profondement et entierement enfonce en terre. Un 

autre esclave, que j'avais depuis longtemps a mon ser-

vice, dormait appuye sur cette chaine. Mon homme, 

ainsi gardę, ne put trouver moyen de s'enfuir et de 

m'echapper. Apres que nous eumes quitte le Ouaday, 

pendant la route, je deliais mon esclave pour le jour; 

mais je lui rendais ses liens pour la nuit, je luireplaęais 

la chaine au cou et je replantais le pieu en terre. Je con-

tinuai cette manoeuvre de precaution chez les Toubou-

RechM, aux Trois-Montagnes. Alors on me supplia de 

delivrer mon homme de ses entraves. « Ou veux-tu 

qu'il aille maintenant? me dit-on; ne le tourmente 

plus.» Je me laissai flechir; je le debarrassai de ses 
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liens... Et ce fut lui qui traitreusement me vola deux 

de mes plus belles esclaves et s'enfuit avec elles. C'e-

tait une perte enorme pour moi ; car on m'avait offert 

110 mithcal d'or, c'est-a-dire 200 piastres fortes ou 

colonnates d'Espagne, pour ces deux filles, et j e les 

avais refuses. Pour l'esclave lui-meme, on m'avait pro-

pose 60 colonnates d'Espagne, et je les avais aussi 

refusees. 

Le troisieme deboire de mon voyage au desert me 

vint a la suitę de la mort de mon ane. Epuise de lassi-

tude, il s'etait, comme je l'ai dit, refugie a cóte d'une 

jeune esclave. Je la vis cette belle esclave, et jamais 

mon ceil n'avait rencontre beaute plus seduisante. Je 

fus soudainement frappe, emerveillć de ses charmes; 

je demandai de quel pays elle etait et quel etait son 

maitre. J'appris qu'elle appartenait a un des Toubou 

de notre caravane, et l'on me dit que ce Toubou s'ap-

pelait Tchay. J'allai lui proposer, le presser de me ceder 

cette esclave. « Je ne vends mon esclave, me repondit-

i l , que pour quatre autres esclaves de son dge, c'est-

ń-dire que je ne veux pas la vendre. Cette filie, je la 

destine a diriger ma maison. Je ne suis pas marie; elle 

sera ma gouvernante et ma femme.» 

J'insistai. J'envoyai faire de nouvelles propositions 

au Toubou, et a force d'instances il fut convenu entre 

lui et moi que je lui donnerais pour prix la plus belle 

de mes esclaves, une autre esclave i peine pubere, a 

gorge naissante, et un chameau etalon. Les accords 

furent etablis, le marche fut conclu , et, i nuit close, 

le Toubou m'euvoya son esclave. J'envoyai aussitót les 

deux miennes et le chameau. 



5 3 2 VOYAGE AU OUADAY, III® P A R T . , CII. I I . 

Je fais entrer la jeune filie dans ma tente; je la re-

garde Ce n'etait pas celle cjue j'avais vue. Que 

faire? J'etais desole de mon marche, l'esclave du Tou-

bou me paraissait dćtestable. J'envoyai un expres A 

Tchay lui representer qu'il y avait erreur dans notre 

echange, et que la jeune filie qu'il m'avait livree n'e-

tait point celle que j'avais vue auparavant. Le Toubou 

ne voulut rien entendre. «Je n'ai pas d'autre esclave 

que celle - l i , repondit-il. Notre marche est conclu, 

bien conclu. Le cheykh doit comprendre ce que c'est 

qu'une transaction, je ne resilierai pas la notre.» 

Cette reponse m'embarrassa. Toutefois, a force d'ob-

servations, de prieres, de pourparlers, de messages, 

je finis par obtenir du Toubou qu'il me rendrait mes 

deux esclaves et que je lui rendrais la sienne; mais il 

refusa opiniatrement de me renvoyer mon chameau. Je 

fus force de ceder; car cet homme etait des Toubou-

Rechad, et il n'y avait ni justice ni juge A qui je pusse 

recourir. 

Je me mis a la recherche de la premiere esclave qui 

m'avait paru si belle, et je sus bientót qu'elle appar-

tenait a un autre Toubou, que celui-ci 1'aimait eper-

dument, que la belle aimait son maitre plus encore 

qu'il ne 1'aimait, et que ce sauvage ne la vendrait pas 

meme A poids egal d'or. 

Rentrons dans notre recit premier. 

Avant de nous remettre en route, nous reunimes ce 

que nous voulions donner en cadeau au vieux sułtan, 

et nous le lui presentimes. Un moment apres, il 

envoya dire, de sa part et de la part de sa femme, a 

notre caravane :» Que chacun de YOUS donnę au sułtan 
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un inoudd (modius) de doukhn; le sułtan vous le de-

mande comme temoignage de bienveillance. » Et 

aussitót les ambassadeurs de Sa Majeste etaient au mi-

lieu de la caravane, une grandę peau pour recevoir le 

doukhn. Chacun de nous apporte sa quote-part, et en 

un instant s'eleve une masse de doukhn suffisante pour 

nourrir le sułtan et la sultane et toute leur seąuelle, je 

ne sais combien de temps. Les Toubou ramasserent 

soigneusement le doukhn et le mirent dans des sacs de 

cuir; ils n'en laisserent pas un grain..., puis ils nous 

ąuitterent. 

Nous allions partir; nous n'avions plus qu'a charger 

nos chameaux, lorsque nous vimes arriver le sułtan. 

II róda, se promena a travers nos tentes, avec l'air 

d'un miserable coquin; il furetait partout. Tout ce 

qu'il apercevait a son gout, cordes, petites sebiles, il 

le happait et s'en faisait cadeau, toujours en rśpetant a 

chaque lippee : « Eh! je suis le sułtan de ce pays, et 

maitre de cette route; quiconque me refuse quelque 

chose ne sort plus d'ici.» Par ce procede, Sa Majestó 

touboue fit bonne curee. Quand elle eut fini son in-

spection, elle nous dit par la voix de son crieur : 

« Attendez, pour partir, la permission du sułtan, parce 

que sa femme veut venir vous faire ses adieux; en-

tendez-vous, les amis?» Nous durnes retarder le char-

gement de nos hardes. a Allons! patientons, dimes-

nous alors; patience est sagesse.» 

Et voila que debouche l'affreuse et vieille sorcićre, 

se trainant a la maniere dont rampę un łaid reptile, 

entortillee dans son milayeh , enfin un vrai fantome k 

faire peur au diable. Ellearrive donc, serpentant a tra-
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vers nos tentes, demandant i tous des keloiid, en pre-

nant de tous ceux qui en ont, et, de qui n'en a pas, 

prenant ce qu'elle voit 4 son gre (1). La princesse 

amasse ainsi sa collecte, 1'enferme dans des sacs qu'a-

vaient les gens de son escorte; enfin elle nous adresse 

ses congratulations, etdisparait. 

Mais bientót apres el le, tombe encore sur nous une 

foule de Toubou, une vraie troupe d'ogres ou de diables 

echappes de 1'enfer. Ils nous abordent, et chacun de re-

peter : « Je suis meilabou,» c'est-a-dire fils du sułtan. 

Ils parcourent la caravane; toute lance qui leur plait, 

ils Fenlevent; tout ce qu'ils s'avisent de nous deman-

der, il faut le leur donner. Presque aiicun objet de 

quelque valeur ne nous resta. 

Aprfes cette perqnisition et ce depouillement, le 

vieux sułtan nous permit enfin de lever le camp. Nous 

ne nous fimes pas prier; nous partimes k la h&te, 

vexes, ennuyes, fatigues a l'exces, de ces procedes 

odieux des Toubou; la fleche, comme on dit, avait 

creve le but; ils nous avaient pris tout ce qui etait a 

leur convenance; pour mon compte, j'avais presque la 

larme a l'oeil en pensant a l'esclave qui s'etait enfui 

avec mes deux esclaves les plus belłes. 

( 1 ) Foy. note 68 . 
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CHAPITRE III. 

Le dśscrt a\ant Catroun. — Escorte de cent cinquante Toubou. — On loue des 
cbameaux. — Maniero de faire ]es marchćs de louages. — Soins des Toubou 
pour leurs chameaux. — L a montre d'Abd-Allah. — Cćrćmonies des Toubou en 
se saluant. — Analogies de ces salutations avec celles des Fóriens des monts 
Marrah. — Formes de politesses des Fóriens, des BarnSouyens. — Querelles 
frćąuentes entre les Toubou. — Dix jours de dćscrt. — On me vole deux outres 
d'eau. — Mon esclave favorlte en danger de pćrir de soif; moyen par lequel elle 
fut conseryće. — Arriyće 4 Catroun. 

Nous entrames dans le dósert par leąuel nous de-

vions arriver a Catroun (1), premier bourg sur la fron-

tiere du Fezzan. Cent cinąuante Toubou-Rechad nous 

accompagnaient, suivant A quelque distance notre 

caravane. Si nous oubliions, ou laissions A chaque 

halte, un couteau, une ecuelle, etc. (car une caravane 

oublie toujours quelque chose), ils etaient la pour en 

faire leur profit. D'habitude, si un chameau meurt, 

ils en recueillent la chair et en preparent du cadyd; 

s'il tombe malade et que son maitre 1'abandonne, ils 

s'en emparent. 

Pour ce trajet, jusqu'au Fezzan, nous fumes obliges 

de louer d'eux un assez bon nombre de chameaux. 

Yoici comment se font ces louages. 

( 1 ) L e s M o g r e b i n s prononcent Galroiln. 
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Lorsqu'un voyageur s'aperęoit qu'un de ses cha-

meaux ne pourra pas arriver jusqu'& 1'endroit ou la ca-

ravane doit s'arreter, il appelle un de ces Toubou, lui 

offre le chameau fatigue et en demande un autre. 

« Montre-moi, dit alors le Toubou au voyageur, quelle 

est la charge i porter.» Le voyageur la designe; le 

Toubou la souleve pour en apprecier le poids, et si la 

chose lui convient, il s'engage h conduire et trans-

porter le fardeau jusqu'au Fezzan. Alors le chameau 

affaibli, offert d'abord par le voyageur, reste au Tou-

bou , qui le fait partir a petites marches pour son pays 

ou pour le Fezzan; et ensuite, par ses soins, le Toubou 

reussit souvent a rappeler la force et la sante de la 

bete. 

Lorsque le Toubou a juge le fardeau trop pesant, il 

le laisse et passe outre. Moi-meme je fus oblige de 

prendre a louage un chameau. Le Toubou avec lequel 

je fis marche se chargea du transport de mes hardes 

jusqu'a Mourzouk. Je montai sur ce meme chameau, 

par-dessus mon bagage. 

Pendant tout le trajet que nous eumes a parcourir, 

le Toubou, mon loueur, venait a moi chaque matin au 

moment du depart et chargeait lui-meme le chameau. 

Et si je m'avisais d'ajouter la moindre chose a la charge 

pour laquelle nous avions conclu notre marche, mon 

Toubou s'y refusait invinciblement. «Je ne dois trans-

porter, me disait-il, que le poids que j'ai accepte dans 

nos conventions.» 

Au depart des stations, mon Toubou prenait la bride 

de la monture qu'il m'avait louee et marchait toute la 

matinee. En cheminant, il arrachait les plantes sau-



L E S 0 I N D E S C H A M E A U X . MOISTRE B R I S E E P A R UN T O U B O U . 5 3 7 

vages qu'il rencontrait sur ses pas, e t , toujours sans 

s'arreter, il les donnait a brouter i son chameau. Une 

fois que midi etait passe, mon homme abandonnait la 

bride, qui alors restait pendante, et il allait ramasser 

des herbages , menie & grandę distance de la caravane, 

qui continuait sa route; au moment de la halte, il 

arrivait, toujours alerte et dispos, avec une charge de 

plantes, faisait agenouiller son chameau et lui donnait 

a manger les plantes recueillies. Par ces soins, les cha-

meaux des Toubou sont toujours, malgre les longues 

marches, en vigueur et sante, tandis que ceux des ca-

ravanes, etant prives de nourriture pendant la route, 

ont toujours l'air epuises de fatigue et sans entrain. 

Cetait en eflet 1'etat des nótres. 

Je raconterai i c i , en passant, une petite anecdote 

qui caracterise 1'ignorance et la sauvagerie des Toubou. 

Relegues dans leurs deserts, ils n'ont absolument au-

cune idee, aucune notion des choses les plus simples 

des pays civilisćs. 

II y avait dans notre carayane un Tripolitain appele 

le reis Abd-Allah. Cet Abd-Allah avait une montre d'un 

certain prix, bien qu'elle fut en cuivre. Lorsqu'il etait 

alle au Ouaday, il avait eu intention de la vendre au 

sułtan ouadayen. Mais Abd-Allah n'ayant pu avoir de sa 

montre le prix qu'il voulait, il 1'eniporta avec lui. 11 

avait le plus grand soin de sa montre, ne la laissait 

toucher par personne. Notre derniere station sur le 

territoire des Toubou-Rechad, fut un endroit om-

brage de plusieurs arbres. Nous nous y etions arretes 

pendant la grandę chaleur; un soleil brulant nous avait 

epuises tous, hommes libres et esclaves. Nous atten-



546 VOYAGE AU OUADAY, I I I e P A R T . , CII. III. 

dimes donc que 1'ardeur de 1'atmosphere diminu&t; 

nous serions morts au soleil. Quand le jour commenęa 

4 baisser, mais quelque temps avant le crepuscule, 

nous levames le camp, afin de rattraper, pendant la 

nuit, les heures que nous avions perdues dans la 

journee. Et puis, pendant la nuit, nous etions plus a 

1'abri des souffrances de Ja soif. 

La fatalite voulut qu'Abd-Allah oubliat sa montre a 

la station. II la laissa suspendue a une branclie a la-

quelle il l'avait attachee en se mettant a 1'ombre. 

Quancl nous eumes decampe, les Toubou, selon leur 

habitude, vinrent fureter dans le camp abandonnś et 

prendre ce que nous y avions pu oublier ou jeter. Un 

d'eux aperęoit la montre pendue a l'arbre. Transporte 

de joie a l'aspect de la couleur d'or, il saisit la montre. 

Mais il entend le bruit du mouvement; il approche la 

piece (Tor de son oreille, et le bruit est plus fort et plus 

distinct. Le sauvage Toubou s'imagine tout de suitę qu'il 

y a la quelque diable enferme dans l'or, et de toute sa 

force il lance contrę le tronc de l'arbre la montre, qui 

se brise en mille morceaux; verre, cadran, ressort, 

chaine, tout a eclate, tout est fracasse; et le sauvage de 

crier : « Un diable! un diable!» de fuir a toutes jambes, 

et ses compagnons de fuir avec lui a qui mieux mieux. 

Abd-Allah pense & sa montre. II la cherche partout, 

et ne la trouve pas. 11 en demande des nouvelles a ses 

esclaves, a ses domestiques; aucun ne sait cequ'elle est 

devenue. II se rappelle enfin qu'il l'a oubliee, suspendue 

a l'arbre sous lequel il s'etaitrepose, et il part a grandę 

course de chameau, retourne a notre hal te...; il ar-

rive, il voit la montre eventree, et les pieces de l'in-
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tćrieur eparses a terre, jetees ę& et l i . II reste stupe-

fait et frappant ses deux mains l'une dans 1'autre, il 

pousse une exclamation de douleur et de regret sur sa 

montre : «Que Dieu maudisse le temps que nous avons 

passe i c i ! » dit-il. Et il rejoint la caravane. II etait 

desole, consterne. 

Lorsąue nous nous arretames, il alla vers les Toubou 

qui nous escortaient et leur demanda qui avait brise la 

montre. Un d'entre eux repondit : »C'est moi, c'est 

moi qui ai mis le diable en pićces, et qui lui ai fait 

recevoir un rude coup. » Abd-Allah prit dans sa me-

moire le signalement du brise-diable et en ecrivit le 

nom. A notre arrivee k Mourzouk, le Tripolitain cita 

le Toubou devant le kadi, et demanda quarante ryal 

ou colonnates pour dedommagement. Le Toubou fut 

oblige de payer. 

Avant de quitter les Toubou, je dirai quelques mots 

sur leur maniere de se saluer et de s'informer de la 

sante de quelqu'un. 

Les Toubou forment un groupe considerable de 

hordes. Cupides et avares, ils depassent toutes les peu-

plades du Soudan en rusticite et en sauvagerie. J'en 

donnerai comme echantillon leur maniere de s'aborder 

et de se saluer. C'est une des bizarreries qui m'ont le 

plus frappe chez eux. 

Lorsqu'un Toubou rencontre un autre Toubou qu'il 

n'a pas vu depuis quelque temps, ils ne s'abordent pas 

en se prenant et se serrant la main. Ils commencent 

par s'accroupir tous deux face k face, d'un oeil serieux 

et calme, le derriere applique sur les talons, connne 

deux singes, le lięam entortille jusqu'aux yeux sur le 
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minois, la main droite tenant la lance debout sur le 

sable, et la main gauche gardant le deregueh ou bou-

clier. Puis l'un dit a 1'autre, d'un ton rustre et 

demi-rauque : « Lohanie henno.» Et 1'autre aussitót re-

pond : «Lohantchennó. » C'est leur maniere de se dire 

d'abord bonjour. Ensuite tous les deux, alternative-

ment, repetent plusieurs fois : Lohantchennó. Apres 

cela, l'un reprend par : «Nihillóhanihi;» et 1'autre de 

redire aussitót: «Nihi l lóhanihi . » C'est leur faęon d'ex-

primer «comment te portes-tu ?» Ce qui se repete a 

tour de róle deux ou trois fois pour chacun, et toujours 

sans faire le moindre mouvement. Ensuite l'un des 

deux se prend a dire: « I h i l l a ; » et 1'autre de repóter : 

«Ihilla.» II parait que, pour eux, c'est le vceu : «Dieu 

te conserve1» 

Une fois qu'ils en sont i cet ihilla, les deux Toubou 

se le repetent mutuellement h n'en plus finir, et en 

laissant peu a peu baisser et mourir la voix; et quand 

a peine on entend le perpetuel ihilla, tout a coup ils 

recommencent da capo, et par un cri fort et subit, ce 

bienheureux ihilla, ils parcourent la meme gammę cle-

crescendo jusqu'& extinction de ton et jusqu'& ce qu'ils 

soient arrives graduellement au ton avec lequel on 

parle ci quelqu'un au tuyau de l 'oreille, ci tel point 

qu'on n'entend plus le ihilla et qu'on croit la cere-

monie de salutation terminće. Maisvoila qu'aussitót, 

avec un nouvel eclat de voix, ils reentonnent a grand 

et haut cri : Lohantchennó, et toute la musique, toute 

la ceremonie recommencent d'un bout a 1'autre, avec 

la meme lenteur et tout aussi longuement; puis encore 

une troisieme fois, et tout au long, et toujours avec 



I 

S A L U T A T 1 0 N S E N U S A G E A U D A R F O U R . 5 4 1 

les mćrnes formes, les memes mots aux memes places 

et la nieme palinodie. Cette scene de salutation dure 

ainsi, avec le plus grand flegme dumonde , pendant 

prćs d'une heure. 

Je n'ai vu quelque chose d'analogue 4 ce genre de 

salutations, que chez les Fóriens sauvages et brutes 

des monts Marrah et du Temourkeh. Lorsque deux de 

ces Fóriens se rencontrent, ils sont presque aussi longs 

a s'adresser leurs civilites que les Toubou; seulement 

ils yarient davantage leurs termes de politesse, et les 

deux interlocuteurs ne se renvoient pas immuablement 

les memes mots. Ainsi, 4 l 'abord, l'un d i t : « Assey,» 

comme nous dirions : « En sante ? cela va bien ? Je te 

vois en bonne sante. » Et l'autre repond : « Ki-dilon 

assey, nous te voyons en bonne sante ; » ce qui serait 

1'analogue de : « Nous sommes content de te voir en 

bonne sante. » Le premier reprend : « Kamounouacia 

djenn-is toullei dja-la; » c'est-i dire : « Tu viens, tu 

me parais en bon ćtat, a merveille. » ( L e premier de 

ces mots fóriens n'a pas pour le cheykh El-Tounsy un 

sens bien connu. Djen, tu, toi; is, lettres de rapport 

comme signe et force du genitif. Un redoublee est une 

formę euphonique. Toullei, bien en bon etat. Dja, tu , 

toi; la, venu; tu viens.) L'autre repond : « Djennei afia 

djan, et to i , tu es en ta santć ? » ( D j e n , toi; nei, tu es; 

dfia, santć, mot d'origine arabe; djan, de toi.) Le pre-

mier continue par : « Dogolah, toullei, leh, tes enfants 

sont-ils en bonne sante? »(Dogolah, enfants; toullei, 

bien, en bon śtat; leh, est-ce que?) La reponse est: . 

« Y toullei, oui, bien. » Puis, le premier fait entendre 

le son sourd et poussć a bouche fermee : kum. Le se-
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cond reproduit ce meme son et de la meme manierę. 

Et chacun a son tour le renouvelle un certain nombre 

de fois et pendant assez longtemps. Mais tout cela dure 

bien moins que la longue salutation touboue. 

Les Fóriens qui sont un peu arabises (tels que ceux 

du Facher, de Kóbeih, de Kerio, de Tarneh, les Bir-

guid, etc., et tous ceux des endroits ou l'on connait un 

peu la langue arabe), lorsqu'ils se rencontrent le ma-

tin , se saluent par :«Asbahtou , comment vous portez-

vous ce matin? »et par la reponse: « Asbahtou, je me 

porte bien ce matin.»Le premier interlocuteur reprend 

par : « Djydan asbahtou, grace ci Dieu, que vous vous 

portiez bien.»Et la reponse est : «Djaoaoued asbahtou, 

que (Dieu) vous gardę en bonne sante aujourd'hui.» 

Le premier dit alors : « Apeli, bonne sante; et l'autre 

repond aussi: « Afieh. » Mais si 1'on se rencontre a midi 

ou aprćs midi , l'un d i t : « Gueyeltou, vous avez bien 

passe la chaleur?» Et le reste des politesses est comme 

pour le matin, et flnit par : afieh. 

Si Fon rencontre un individu d'un autre pays que 

celui ou Fon est, on lui d i t : « Hababak (corruption de 

1'arabe marhaba bak), sois le bienvenu!» Et Fetranger 

repond : «Hababak achrah, sois le bienvenu dix fo is ! » 

Le reste de la salutation est comme nous l'avons in-

dique en premier lieu. 

A quelqu'un qui revient de voyage, on dit : «Djydan 

djytou, en bon etat vous revenez; soyez le bienvenu! » 

La reponse est : « Djaououed hdlak, que Dieu te gardę 

en bon etat ! » 

Les Fóriens qui resident dans un meme endroit ont 

aussi, entre eux, leurs formes de politesses pour le 
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matin et pour l'apres-midi. Le matin, les premteres 

paroles sont: « Assey djenn-is toullei kaola, en sante 

bien tu f e s leve.» Et la reprise est : «Ki-dilon assey 

djen-nei afia djan, nous te voyons bien, tu es en bonne 

sante. »Depuis le midijusqu'au soir, on d i t : « Asba-

mouo, toi au soir bon; bon soir. »Et on repond: « Ki-

dilon asbamouo, nous te voyons en bon soir. » Et les 

autres politesses sont les memes que celles du matin et 

surtout de 1'apres-midi. 

Au Barnau, les Baraeneh (pluriel de Barndouy, Bar-

ntiouyen) s'accostent par le salut suivant. L'un dit : 

«A-fi labar, y a-t-il nouvelle?» c'est-a-dire «comment 

allez-vous? » (Ces mots sont la corruption de l'arabe 

a-fy khabar, y a-t-il nouvelle?) L'autre repond: « K y -

dfia ly, en sante (ćtes) vous ?» 

Revenons a nos Toubou... II y a encore ceci de sin-

gulier chez ces sauvages, qu'apres leurs salutations 

finies, ils se meltent a parler de leurs affaires , de leurs 

querelles; et souvent deux individus qui se faisaient en 

grommelant leur interminable salut, il y a un mo-

ment , se levent tout a coup et se battent k coups de 

lances comme deux furieux, jusqu'a ce qu'on les se-

pare. Ainsi deux Toubou se rencontrent, ils s'acca-

blent de longs compliments et se saluent pendant une 

heure, śe comblant par consequent des demonstrations 

les plus amicales; puis ils eclatent subitement, et 

les voila, la lance au poing, s'assaillant de toute leur 

lorce. (Leur cupidite et leur avarice sont le plus sou-

vent la cause de ces luttes subites. L'un rappelle a 

1'autre et lui reproche, par un mot , la disparition d'un 

objet de la plus mince valeur; et, en quelques paroles, 
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leur colere s'allume et les champions sont debout (1) ) . 

C'est que leur avidite est extrćme : pour un bout de 

corde, un morceau de cuir qui ne vaut pas une piastre 

(environ 25 centimes), ils vont jusqu'A entraver et em-

pechent meme le depart d'une caraYane. 

Je reprends mon recit de voyage Nous etions, 

comme je l'ai dit, dans le desert qui separe le pays des 

Toubou, des limites du Fezzan. Ce desert sans eau a 

dix jours de trajet. Nous menagions et epargnions avec 

le plus grand soin nos provisions d'eau. Nous voyagions 

pendant plusieurs lieures au commencement et a la fin 

de la nuit, pour eviter le tourment de la chaleur et de 

la soif; il faut savoir que 1'effet d'une soif brulante est 

que, plus 011 boit, plus le besoin de boire devientopi-

niatre et imperieux. Nous hations le pas, nous voulions 

absorber 1'espace. A notre derniere nuit de marche, la 

plupart des voyageurs de la caravane n'avaient plus 

d'eau; i quelques-uns, il n'en restait plus qu'une petite 

quantitś. Moi, j 'en avais encore quatre outres; grace a 

Dieu, j'avais eu la bonne idee d'enfermer dans deux 

guerfeh deux de mes outres, pour les conserver entićre-

ment pleines en prevenant toute perte d'eau causee par 

l'evaporation a la chaleur et a Fair librę. Mes deux autres 

outres etaient simplement attachees h mon chameau. 

On appelle guerfeh, au Soudan, des sacs en cuir de 

boeuf, parfaitement tannćs. Ces guerfeh ont la formę 

representee fig. 31. Ils sont fabriques au Ouaday, et 

sont cousus avec de fines lanieres de cuir. 

La nuit qui preceda notre entree au Fezzdn, nous 

( 1 ) Commun i ca t i on v e r b a i o du c h e y k h . 
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fimes force de marche; nous ne nous arretam.es que 

quand nous ne pumes plus resister a la fatigue et au 

sommeil. Nous mimes pied 4 terre, et sans preparation 

aucune, chacun s'endormit ou il se trouva; car nous 

etions brises de lassitude. Avant de m'endormir, je 

donnai 4 boire 4 ceux de mes esclaves qui avaient soif, 

et j e me couchai la tete entre mes deux outres. Je ne 

pensai pas 4 les mieux garder. 

Pres de moi ćtait couche Abd-Allah, avec ses es-

claves. Le matin, en m'ćveillant, j e vis mes deux 

outres vides. Les esclaves d'Abd-Allah les avaient prises 

et en avaient bu toute l'eau. Je me plaignis vivement 

de ce vol 4 Abd-Allah; mais Abd-Allah me donna tort 

et me blama de n'avoir pas pris plus de precautions, 

surtout dans un pareil desert. La caravane aussi me 

donna tort de m'en prendre 4 Abd-Allah; car il m'as-

surait par les serments les plus sacres qu'il ne s'śtait 

aperęu de r ien, et qu'il ignorait conipletement si ses 

esclaves avaient bu mon eau. 

La caravane se dirigea sur un puits ou elle arriva 

dans la matinee. Ce puits est a environ six heures de 

Catroun. 

J'avais alors, comme concubine de predilection, 

une des deux filles esclaves que j'avais donnees, avec 

un chameau, en ćchange pour celle du Toubou dont 

j 'ai parle precedemment. Un jour, avant que nous fus-

sions au puits que je viens d'indiquer, mon esclave 

favorite avait ete en proie a 1'affreuse soif des dćserts, 

au chób. La pauvre filie etait devoree d'un inextinguible 

besoin de boire; plus elle se gorgeait d'eau, moins elle 

s'en rassasiait, moins elle calmait sa soif. Je tremblais 
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de voir cette malheureuse succomber a tout moment. 

Un bedouin appele Khalyl, et qui etait de notre cara-

vane, s'aperęut de mon embarras. «Donnę a cette filie, 

me dit-il, quelques doigtees de beurre fondu, et ces an-

goisses-la cesseront. » Je suivis le conseil du bedouin, 

et en quelques instants les souffrances de mon esclave 

s'apaiserent. Je la fis ensuite monter sur un chameau 

(car tous les esclaves accompagnent a pied les cara-

vanes). Dieu voulut que la chaleur du soleil diminudt; 

la nuit approchait, et bientót mon esclave fut gućrie 

de toute douleur. 

J'avais ignorejusqu'a ce jour la recette que m'indi-

qua le bedouin Khalyl. De retour a Tunis, j 'en parlai 

a un de mes amis, qui alors me raconta a son tour le 

fait que voici, et que je crois vrai, car mon homine 

ćtait homme de conscience et de bonne foi , et lui, de 

son cóte, le tenait de gens dignes de sa confiance. 

II y a quelques annćes, me dit-il, le rakb ou la rću-

nion des pelerins du Maghreb prit par le desert pour 

aller en pćlerinage 4 la Mekke; on s'egara (1). Les pro-

visions d'eau s'epuiserent. Alors le cheykh de la cara-

vane (car chaque caravane de pćlerins a son cheykh ou 

chef religieux) fit annoncer par son crieur l'avis que 

vo i c i : «Que tous ceux qui ont la foi en Dieu et au jour 

du jugement dernier, qui ne veulent pas śtre cou-

pables de hater leurs jours, et qui desirent echapper 

au danger qui nous menace, aient soin de ne prendre 

pour toute nourriture que quelques doigtćes de beurre 

fondu. » On suiyit le conseil du cheykh. Pendant dix 

( 1 ) Voy. noto 69 . 



CATROUN. RARETE DU L A I T . PRIX D 'UN MOUTON. 5 4 7 

jours personne ne prit autre chose que quelque peu de 

beurre, et pas un seul individu ne souffrit de la soif, 

malgre la chaleur et la fatigue. Dieu remit les pelerins 

dans leur route, et pas un ne mourut. Ce fait est plus 

extraordinaire encore que ce qui arriva a mon esclave. 

Quand nous fumes aupres du puits vers lequel nous 

nous dirigions, nous rendimes graces i Dieu... I I me 

restait a peu pres une outre d'eau; c'est-a-dire que 

dans mes deux outres il y avait assez d'eau pour en 

remplir une. 

Nous sejournames quarante-huit heures aupres du 

puits; ensuite nous decampames, et nous entr&mes 

bientót sur le territoire fezzanais. Le premier pays 

que nous rencontrames fut Catroun. Avant d'y arriver, 

nous trouvames de grands plants de dattiers, et nous 

vimes venir h notre rencontre un certain nombre d'ha-

bitants de Catroun qui nous feliciterent de notre arri-

vee et nous accueillirent avec bienveillance. Nous cam-

pames pres du vi l lage, et peu apres une troupe 

d'individus accourut du village pour nous vendre des 

dattes. Les dattes de Catroun sont grosses, trós-parfu-

mees et tres-sucrees. Quelques - unes suffisent pour 

rassasier parfaitement; c'est du moins ce que j 'ai 

eprouvó pour moi. Cependant les habitants du pays, 

accoutumćs a ce fruit, qui est leur principale et presque 

unique nourriture, en mangent en abondance k tous 

leurs repas. On en donnę aussi aux animaux domes-

tiques, aux boeufs, aux chevaux, etc. 

Le territoire de Catroun est un sol sablonneux et ste-

rile. Les habitants sont d'un noir au moins aussi foncć 

que les Soudaniens. Du reste, ces habitants sont un 



546 VOYAGE AU OUADAY, I I I e P A R T . , CII. I I I . 

melange de Toubou-Rechad qui ne savent comment 

vivre parmi les rochers, et de quelques indigenes ou 

Fezzanais nes ci Catroun. 

Cette contree est assez miserable. Le beurre, le miel 

y sont aussi rares que le griffon d'Occident (1). Le ble 

y est presque entierement inconnu. On n'y trouve que 

des dattes, de 1'orge et quelque peu de graisse, et en-

core cette graisse est-elle apportee par les Arabes des 

environs ou des localites qui dependent de la regence 

de Tripoli , et se vend i un prix exorbitant. 

L 'orge, dans les environs de Catroun, se s6me pres 

des puits, et 1'eau de ces puits sert a 1'arrosage de ces 

semailles; la pluie ne vient jamais humecter ce sol. 

Le lait est aussi chose rare a Catroun. Celui qui 

possede une brebis ou une chevre, ayant du lait, est 

cite et envie de tous comme un etre heureux. Dans ce 

pays si pauvre, un mouton se vend 10 douros, prix 

ordinaire, et ce chetif mouton ne donnę pas peut-etre 

50 rotl (environ 40 livres) de viande. L'individu qui, 

par extraordinaire, tue un mouton, en gardę soigneu-

sement la peau. II en retire la laine pour la filer; 

ensuite la peau proprement dite est fricassee, puis 

mangee avec delices. II y a fete et rejouissance, grand 

banąuet, le soir ou Fon a pour repas ne fut-ce qu'un 

morceau de peau de mouton; toute la maison est en 

emoi et en gaietó. 

(1) Foy. no te 7 0 . 
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CHAPITRE IV. 

Mourzouk ou Zeylah. — Son bazar de quatorze boul lques . — Prćsontatlon au 

sułtan Mountacer. — Sićge du sułtan. — Gravit<5 de ce sułtan. — Sćjour dn 

M o u r z o u k ; petite anecdote. — Habitudes de vie o r d i n a i r e . — Mourzouk centro 

dc commerce. — BiSiad-el-Abyd. — Commerce d'or & Mourzouk. — Probitó des 

Fezzanais. — Anecdote. 

Nous nous repos&mes trois jours 4 Catroun; ensuite 

nous primes la route de Mourzouk, capitale du Fezzćin. 

En ąuatre jours nous y arrivames. Dans tout le Soudan 

on donnę 4 cette capitale le nom de Zeylah; il parait 

que c'est 1'ancien nom de la ville (1). 

A 1'entree de Mourzouk nous fumes arretes par les 

douaniers, qui compterent nos esclaves et prirent note 

du nombre que chacun de nous en conduisait. Cela 

fait, nous entrames; on nous fit descendre tous dans 

une maison de Mohammed-Ibn-Younśs, un des secre-

taires-intendants de Youcef, pacha de Tripoli. 

Mourzouk ou Marzik est un mauvais bourg qui ne 

vaut pas Calioub (chef-lieu de la province du Caliou-

byeh et i quatre ou cinq heures du Caire). Les habi-

tants de Mourzouk sont un amalgame de noirs de 1'Afnau 

( 1 ) Z e y l a h o u Z o u t l a h ó t a i t , e n e f f e t , j a d i s , l e n o m d e l a c a p i t a l e d u 
F e z z a n , p a y s q u i es t la P l i a z a n i a d e s a n c i e n s ; l e n o m d e M o u r z o u k e s t r e -
c e n t e t d ' o r i g i n e a r a b e ; l a v ś r i t a b l e p r o n o n c i a t i o n e s t M a r z i k . PERRON. 
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et du Barnau; les individus blancs ou bronzes qui sont 

fixes a Mourzouk sont tous des Arabes venus cle la re-

gence de Tripoli, de Djalau, d'Audjalab, de Dirna. 

Mourzouk est sur un terrain sale et friable; elle est 

isolee et eloignee de tout lieu habite, d'environ un jour 

et demi de marche, et mćme, dans certaines direc-

tions, de prćs de trois jours. 

La capitale du Fezzdn a un marchć compose de deux 

rangees de boutiąues, et chaque rangee a, ni plus ni 

moins, sept boutiąues a la file. Tous les jours il y a 

marche vers trois ou ąuatre heyres apres midi , selon 

la longueur des jours. La foule se rassemble alors; la 

plupart des individus sont accroupis sur les devantures 

elevćes et murees des ąuatorze boutiąues, et les crieurs 

a 1'enchfere vont et viennent, pronienant a la vue clu 

public les objets ći vendre, provoquant et repetant les 

encheres des amateurs, qui toujours augmentent les 

prix des criees, depuis un sixieme de mithcal de poudre 

d'or, jusqu'a un quart, a un demi, 4 quatre sixi£mes 

de mithc&l, etc. Le marche ne dure jamais qu'environ 

une heure et demie. 

Devant le chdteau du sułtan (car le gouverneur du 

Fezz&n se gratifie tres-genereusement du nom de suł-

tan, bien qu'il ne soit qu'un simple gouverneur sous 

la dependance du pacha de Tripol i , son suzerain), de-

vant le chateau, dis-je, il y a une grandę place... Le soir 

de notre arrivee, le charge d'affaires de Mohammed-

Ibn-Younes nous fit servir 4 souper. II est d'habitude 

que le proprietaire, ou le representant du proprietaire 

du lieu ou descend une caravane, donnę k souper 

aux voyageurs la premiere nuit. On nous apporta donc 
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quelques aliments, et Dieu sait que pas meme nos es-

claves ne purent en manger. 

Le lendemain matin nous all&mes nous presenter au 

sułtan avec des presents, que nous lui offrimes par 

Fintermediaire d'Othman, son premier vizir, et dont 

1'aieul avait ete mamelouk du sułtan Mohammed au 

Fezz&n. Nous fumes introduits, l'un apres 1'autre, au 

pres de Sa Majeste fezzanaise. Le sułtan Mohammed-el-

Mountacer, c'est ainsi qu'il s'appelait, avait le teint 

blanc tres-legerement bronze. Quand nous entrames 

chez lui, il etait drape dans une grandę couverture de 

laine blanche, A raies en soie blanche aussi, telle que 

les couvertures que portent les femmes de Tunis et les 

Bedouins agents subalternes du pacha. 

Mohammed, l'air fier et compose, śtait assis sur un 

porte-turban ou siege-a-turban, qui faisait le tróne 

de Sa Hautesse. ( L e porte-turban est une sorte de 

chaise ayant la longueur de deux ou trois chaises euro-

peennes placees a c&te l'une de 1'autre, et ressemblant 

a nos bancs de jardins, A la difference que łe porte-

turban , tel qu'on le voit au Caire et tel que celui sur 

łequel reposaitle sire fezzanais, a son plan et son dos-

sier en reseau tissu de bois de jonc coupe en lanieres. 

Aux quatre coins sont des montants ordinairement en 

bois de sadj ou płatane des Indes et teints en noir, 

et quelquefois parćs d'incrustations en nacre et en pe-

tits coquillages. Ces quatre montants, assez hauts, et 

reunis, aux extremites laterales du siege, par une tra-

verse de m6me bois qui fait ofFice de bras de fauteuil, 

supportent en Fair un dóme ou couverture en faęon de 

voute, et travaillee aussi en tissu de jonc comme le 
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plan; c'est sur ce plan qu'on pose les turbans et les 

Yetements lorsqu'ou les óte pour aller se coucher; 

jamais, en Egypte, ce genre de siege ne sert que 

comme meuble de depót pour les habits. 

Depuis que l'usage des turbans est abandonnć par 

les grands et tous les employćs en ftgypte, les porte-

turbans sont bien moins communs dans les maisons. 

Du temps des Mamelouks, et avant le regne de Mo-

hammed-Aly, les turbans śtaient un grand objet de 

luxe; les riches en avaient toujours un certain nombre 

en reserve, et souvent en cachemires de haut prix. 

Aujourd'hui, il n'y a plus guere que les cheykh et gens 

de religion, les domestiques, les saisou palefreniers, 

les gens du peuple, marchands, ouvriers, mercenai-

res, etc., enfin les Goptes et tous ceux qui ne portent 

pas le costume nizarn ou costume militaire, qui aient 

encore le turban. Ce n'est que chez les cheykh et chez 

les personnes un peu 4 l 'aise, qu'on trouverait des 

porte-turbans. 

La voute ou le dóme de ce meuble est parfois parće 

d'etoffes plus ou moins brillantes, assez frequemment 

marquetees d'or et bordćes de franges de soie et de 

glands aux quatre coins. Au milieu du reseau-Youte, 

en dehors, est quelquefois aussi une saillie qui sou-

tient une boule doree ou argentće, ou meme en argent 

creux. Les quatre montants ont souvent ci leur sommet 

une boule argentee ou en argent; ces boules sont ap-

pelees asker, soldats, sentinelles. 

En Egypte, jamais on ne s'assied sur les porte-tur-

bans ; ils sont trop legers et Irop fragiles pour ne pas 

se degrader ou se briser sous celui qui s'y assićrait. 
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Celui sur leąuel ćtait pose le grave et imposant prince 

du royaurae des Fezzanais, etait plus solidement etabli. 

Peut-etre sa Haulesse l'avait-elle commande en Egypte 

ou au Maghreb. Cćtait probablement le seul meuble de 

cette espece qui existatdansl'interieur de FAfriąue) (1). 

Quand je fus presente ń Sa Majeste Fezzanaise, elle 

avait sur la tete un turban blanc, mais d'une ampleur!! 

je n'ai jamais rien vu de semblable. Ce turban ćtait 

tourne et modele ci la maniere mekkoise, plus renfle 

sur la tempe droite que sur la tempe gauche. Nulle 

part les musulmans ne portent le turban roule avec 

autant de grdce et de coquetterie que les Mekkois, 

mais le seigneur du Fezzan en avait ridiculement 

exagere la tournure et surtout les dimensions; c'est 

k peine s'il pouvait 4 1'aise pencher la tete, tant ćtait 

monstrueux le paquet qui le coilfait. 

Le sułtan daigna recevoir mon cadeau, puis je de-

campai; car je me sentais une envie de rire demesuree 

en considerant cette espece de prince si boufFi, si gon-

fló, si serieux, si morgue, qu'il laissait 4 grand'peine 

cheoir de sa bouche imperiale quelques petits mots 

isoles et d'une voix presque mourante. Le plus souvent 

il repondait et parlait par signes legers et presque in-

saisissables. A ce qu'il parait, il est de decorum, au 

Fezzan, de ne pas se prodiguer en mouvements et en 

paroles dans les ceremonies. 

Ce haut sułtan, dont le nom complet, comme j 'ai 

dit, etait Mohammed-el-Mountacer, avait un entourage 

compose de gens affubles de vieilles couvertures de 

laine rapćes; tous avaient un air piteux et miserable. 

( 1 ) Ind i ca t i ons reęuos y e r b a l e m e n t du c h e y k h E l - T o u n s y . 
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Quelques jours apres que nous ćtions h Mourzouk, 

j'aperęus dans la ville le susdit sułtan, seul, h pied, pas-

sant de maisons en maisons. On ine dit qu'il allait en 

visites chez certaines femmes, ses maitresses. 

C'est contrę ce Mohammed - el - Mountacer qu'El-

Moukkeny marcha en armes. El-Moukkeny le depos-

seda de la royaute, et ensuite le livra a son cousin 

A.hmed, qui le tua par ordre du vainqueur; Ahmed fut 

ensuite mis a mort, et El-Moukkeny gouverna le Fezzan. 

Le jour ou je fus presente au sułtan, je me rendis, 

vers les trois heures aprfes-midi, chez le vizir Othman 

dont la demeure touchait ci celle de son maitre. Je vis 

alors devant le chateau plusieurs indmdus noirs, 

sales, degoutants a donner des nausees, et qui bat-

taient du tambourin i caisse, semblable au tambourin 

des Turks d'autrefois. Mais ces caisses avaient Fair de-

labrees, et les flutes ou chalumeaux qui les accompa-

gnaient etaient d'aussi triste apparence. 

Chez Othman, je rencontrai le c&di Taher et son 

frere Z y n - e l - A b i d y n , le cheykh Ahmed I b n - Y ę a , 

homme d'excellentes qualites, le cheykh Mohammed-

Ibn-Ghalboun de Tripoli. Pendant le temps que je de-

meurai a Mourzouk, j'assistai aux leęons de ce dernier 

cheykh; il exposait et expliquait les commentaires de 

Khazin sur le Coran. 

Le sćjour de Mourzouk me dćplaisait, m'ennuyait. 

Je n'y trouvai3 qu'avec peine quelque nourriture qui 

fut de mon gout. Et puis je ne voyais pas l'epoque 

a laquelle je pourrais me mettre en route. Les cara-

vanes pour Tripoli n'osaient pas partir; le chemin ćtait 

coupś par les Arabes de la tribu des Beny-Soleym&n 
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revoltes contrę Youcef, pacha de Tripoli. Toutes les 

caravanes que ces Arabes apercevaient, ils les pillaient; 

et le pacha ne savait comment mettre a la raison ces 

rebelles. Je passai trois mois a attendre une occasion 

de depart. 

Pendant cet intervalle, je vis arriver El-Moukkeny, 

qui se rendait au Barnau par ordre de Youcef pacha. 

C'etait le dernier voyage commercial que fit El-Mouk-

keny au Soudan. Au retour, Youcef pacha prepara l'ex-

pedition du Fezzńn contrę Mohammed-el-Mountacer. 

Peu d'individus ćtrangers, soit du Maghreb, soit 

d'ailleurs, j'entends cles gens qui ont quelque habitude 

d'une vie un peu commode, se decident 4 se fixer au 

Fezzftn, meme 4 Mourzouk. A ce sujet, voici ce que 

me conta le cheykh Ahmed-Ibn-Yęa. 

Une fois, un homme d'ćlude et de science, un ulema, 

vint a Mourzouk. Quelques jours apres qu'il y fut , et 

des les premićres leęons qu'il donna, une foule assez 

considerable se reunit autour de lui. On 1'ecoutait et le 

suivait avec assiduite etattention. Mais un beau matin, 

le brave homme prit subitement la fuite. II ne pouvait 

plus supporter le sejour de Mourzouk.«II m'est impos-

sible, dit-il en partant, de demeurer davantage dans 

une pareille ville. — Pourquoi? lui demanda-t-on.— 

Pourquoi ? mais Mourzouk est une vraie image de 1'Enfer. 

L'Enfer est chaud, et ce pays-ci est brulant; les dam-

nes de l'Enfer sont noirs, et les gens de ce pays-ci sont 

au moins aussi noirs; l'Enfer a sept portes, et Mourzouk 

aussi a sept portes. Que diable voulez-vous que je 

fasse dans un lieu qui a tout ce qu'a l'Enfer? » Et le 

bonhomme s'en alla. 
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L i , les femmes vendent sans ceremonie leurs faveurs 

pour quelques dattes ou un peu d'orge; c'est du moins 

ce que maintes personnes m'ont assure. Que faire en 

pareil lieu? comment tuer l'ennui? Comment s'habituer 

a un pays ou il n'y a pas un mets qui plaise et rejouisse 

un moment! ou jamais il ne tombe une goutte de pluie! 

oii betes et gens ont mfime p&ture, quelques dattes! oii 

les fievres ont elu domicile, entretenues ou sans cesse 

renouvelees par l'usage continuel et presque unique des 

dattes et du pain d'orge! ou le ble est si rare qu'il n'y a 

que les grands, les vizirs, le sułtan qui puissent s'en pro-

curer! oii le beurre est aussi introuvable que le soufre 

rouge (1 ) ! oii le peu que Fon en trouve parfois, par 

pur hasard, semble 6tre une apparition miraculeuse 

dont les riches seuls peuYent profiter! Que faire de 

cette graisse qu'on vend & Mourzouk comme unique 

ressource de cuisine? que devenir enfin dans un pays 

ou le cadb, c'est - ct - dire le trefle des ruminants, 

est broute par les hommes comme il Fest par les 

agneaux? Pature delicieuse, certes! que les gourmands 

raffines saupoudrent d'un peu de sel pour en faire un 

regal ! Et puis encore, a peine a-t-on une poule pour 

un demi-mithccil d'or, et dix oeufs, quand on en trouve, 

pour un demi-ryal! Quoi de plus? n'ai-je pas vu chez 

le cadi des femmes, des domestiques faire proces i 

des gens qui refusaient de leur donner k manger, 

et quoi? des dattes! Y a-t-il rien de plus miserable, de 

plus affame que ces djebbad ou pauvres lieres qui 

(1 ) L e s o u f r e r o u g e est une s u b s t a n c e m e r v e i l l e u s e ; c ' e t a i t la p i e r r c 
ph i l osopha l e . L e s f i g y p t i e n s d e s t e m p s p h a r a o n i ą u e s s a v a i e n t la p r ć p a r e r . 
A u j o u r d ' h u i , le s e c r e t d e c e t auvre, le g r a n d c e u v r e , es t p e rdu . 
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tirent l'eau des puits et la jettent dans les rigoles d'ar-
rosage pour abreuver quelques terres ensemencees, 
quelques bouts de champs de ble. 

En verite, il ne peut y avoir que les marchands qui 
aient sujet de louer Mourzouk; car ils y font des profits 
qui parfois s'elevent jusqu'a mille pour cent. 

La surface entiere du Fezzan ne porte que cent et un 
lieux habites, et tout vit du dattier; il sufFit a une foule 
de besoins; c'est la ressource genśrale. (Du reste, il est 
presque l'unique arbre du pays; & peine trouve-t-on, 
et encore vers les puits seulement, quelques tamarix.) 

Sans le commerce, Mourzouk ne pourrait subsister. 
C'est le point de passage des caravanes du Barnau, 
du Ouaday, du Baguirmeh et de tout le Soudan Occi-
dental et oriental. Les marchands d'Audjalah vont ache-
ter des marchandises en Egypte et les transportent 
a Mourzouk; les marchands de Saukanah (1) s'ap-
provisionnent a Tripoli de Barbarie, et vont ensuite a 
Mourzouk; de mfime encore les marchands de Ben-
Gh&zy; ils tirent leurs marchandises de Tripoli et 
meme de Constantinople, et les portent 4 la capitale 
du Fezzan. De cette maniere, Mourzouk est un veri-
table centre commercial. 

Le lieu de Saukanah, que nous venons de citer, est 
entre la regence de Tripoli et la capitale du Fezzan, 
aux deux tiers du trajet 4 partir de Tripoli, c'est-a-
dire h seize jours de distance, voyage au pas de cara-
vane. A une journee au deli de Saukanah, dans la di-
rection ouest, se trouve Houn. 

A Mourzouk, on prćfere les esclaves amenćs de Hauęa, 

( 4 ) O n p r o n o n c o d a n s l e p a y s s o k n a . 
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capitale de l 'A fnau( l ) , aux esclaves amenes du Barnau, 

du Ouaday et de tous les autres pays a l'est de ces deux 

Etats. Partout les esclaves de Hauęa sont les plus re-

clierches, et se vendent a plus haut prix que tous les 

autres. Ceux du Baguirmeh, et apr&s eux ceux du Bar-

nau, sont plus estimes que ceux du Ouaday, mais 

moins que ceux du Soudan occidental. 

Au Maghreb et au Fezzan, comme deja nous l'avons 

fait observer, on n'applique le nom de Soudan qu'a 

1'Afąau, a Hauęa, a Noufeh et aux contrees a 1'ouest de 

1'Afnau. Quant au Barnau, au Ouaday et aux autres 

contrees du cóte de Fest, on leur donnę le nom col-

lectif de Belad-el-Abyd, pays des esclaves. 

Au Soudan occidental et au Barnau, Mourzouk est 

toujours appelee Zeylah. Pendant mon sejour dans cette 

vi l le, je cherchai a obtenir quelques renseignements 

historiąues sur le pays, sur son origine; mais je ne 

pus recueillir que quelques informations de minime 

importance. Tout ce qu'on sut me dire , c'est que les 

rois du Fezzan etaient du sang des khalifes abbacides; 

que ce Mountacer dont nous avons parle, et que je vis 

a Mourzouk, pretendait aussi descendre de cette meme 

souche; qu'un des Abbacides, apres que leur familie 

fut expulsee de Bagdad par les Tatars, s'etait enfui jus-

qu'au Fezzan, qu'il avait gouverne. 

AMourzouk passent les Touarig, les Touaty,voyageurs 

et commeręants de Touat qui est leur centre de resi-

dence, ainsi que les caravanes des pelerins tounbouk-

( 1 ) Hauęa est la cap i ta l e d e l ' A f n a u ; N o u f e h et K e c h n a h sont les deux 
autres v i l l e s p r inc ipa l es de la m ć m e contrśe . ( N o t e verbale du cheykh.) 

— Hauęa est 1'Haoussa des g ć o g r a p h e s europeens . 
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tiens, qui, de Mourzouk, se dirigent sur Audjalah, puis 

surSyouah, et de l i sur la provincede Gyzeh et auCaire. 

Les caravanes du Tounbouktou apportaient autrefois a 

Mourzouk, comme matiere commerciale ou monetaire, 

une assez grandę ąuantite d'or en poudre, et d'or en 

fragments, en baguettes, ou en anneaux. On prefere, 

au Fezzan, la poudre d'or, comme etant or natif et de 

purete plus sure. C'est cette poudre, apportee de Toun-

bouktou et d'autres localites du Soudan occidental, 

qui servait et qui sert encore de monnaie a Mourzouk. 

On pese la poudre d'or au milhcal, a fractions de 

mithcal, pour les payements. Aujourd'hui, la ąuantitę 

de l'or a considerablement diminue au Fezzan, et le 

plus souvent, selon rimportauce des acliats, on paye 

avec les douros, avec des quarts, ou moities, ou trois 

quarts de douros qu'on a coupes en ąuatre parties 

egales. (Pour les achats d'objets de mince valeur, on 

n'a d'autre moyen monetaire ou d'ecliange que l'orge 

et les dattes. II ne s'y trouve pas de petites monnaies.) 

Ce qu'il y a de frappant et d'admirable au Fezzan, 

c'est la bienveillance, la probite, la conscience des 

habitants, en paroles et en actions. J'en citerai un 

exemple. 

Un Fezzanais avait dissipó sa modique fortunę en 

folles depenses, et etait reduit k la misere. Quelques 

jours avant le depart d'une caravane pour le Soudan, 

il va couper un grand nombre de palmes de dattier, et 

en separe les bases, qu'il gardę et qu'il emballe ensuite 

avec soin dans de grosses toiles. II en fait deux ballots 

qu'il coud et lie ensemble avec de fortes cordes. Ces 

deux ballots, qui semblent etre deux charges de mar-
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chandises, sont places par notre homme sur un cha-

meau et transportćs de suitę a Mourzouk. 

En entrant dans la vi l le, la douane ou octroi taxe 

le droit d'entree k deux douros pour la charge, et on 

note que deux ballots de marchandises sont arrives 

d'Egypte pour un lei. D'habitude, le droit de douane 

est de deux douros par charge, ąuelles que soient les 

marchandises, etoffes grossieres, ou soie, ou cache-

mires, etc. On n'examine point quelles sont les mar-

chandises , on n'ouvre jamais les ballots. 

Le Fezzanais conduit la charge chez lui ; ensuite il 

va trouver le vizir Othman et lui dit : «Tu sais que 

demain une caravane part pour le Soudan; aujour-

d'hui il m'arrive deux ballots de marchandises; je 

ne puis pas les examiner et les rćemballer pour de-

main ; je serais en retard pour le depart. Prends-moi 

ces marchandises chez to i , garde-les comme gage, et 

prśte-moi 200 frdnsah (ou colonnates) pour la specu-

lation que j e veux aller tenter au Soudan. A mon re-

tour, je te rembourserai ma dette. — Tres-volontiers,» 

dit Othman. 

L'autre va prendre les deux ballots, les charge sur 

un chameau et les transporte chez le vizir, qui les fait 

deposer dans une chambre a part. Les deux cents frdn-

sah sont comptes au Fezzanais. 

Le Fezzanais partit, il resta pres de six mois absent. 

Sa speculation reussit, et il revint avec une troupe 

considerable d'esclaves. Apres s'etre repose quelques 

jours, il vendit ses esclaves; puis il s'empressa d'aller 

payer son creancier, et le remercia. Lorsque Othman 

eut touchć son argent: « Maintenant, dit le Fezzanais, 
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aie la bonte de me remettre mon depót.» Othman or-

donne a ses esclaves de retirer les deux ballots; on 

obeit. Mais le bois s'etait dessćche, les ballots, devenus 

tres-legers, paraissaient moins bien remplis qu'ils ne 

Fetaient lors de la consignation, et le maniement fai-

sait entendre un craąuement singulier. Deux esclaves 

portaient sans gene un ballot que la premiere .fois trois 

et quatre esclaves ne pouvaient remuer. Le vizir, sur-

pris, demanda ce qui etait arrive aux marchandises 

du Fezzanais. II lui vint a 1'esprit que peut-etre des 

voleurs s'etaient introduits chez lui et avaient volś 

quelque chose du depót qu'il avait reęu, ou bien que 

ses esclaves eux-mćmes avaient soustrait quelques ob-

jets. Othman ne savait que dire, etparaissait inquiet 

et confus. 

Le Fezzanais le calma: « Ne t'inquifete pas; il n'y 

a rien de moins dans mes marchandises; elles sont 

comme je te les ai remises. Ce sont tout simplement 

des kourndf (bases de palmes de dattier). C'est la tout 

ce que je t'ai donńć en gage. J'ai imaginć ce moyen pour 

obtenir de toi 1'argenl que tu m'as prete. Dieu m'a fa-

vorise dans ma speculation ; je t'ai rapporte tes deux 

cents fransah, et je te remercie de ta bonte. Que Dieu 

f e n recompense! — Je suis heureux de t'avoir ete utile. 

Tu me donnes la preuve de la probite la plus scrupu-

leuse et la plus pure; Dieu t'a gratifie de cette vertu au 

plus haut degre. Desormais, ma fortunę, mon argent 

sont 4 ta discretion; toutes les fois que tu auras besoin 

d'en user pour ton commerce, pour tes voyages, je 

veux que tu viennes me demander les sommes qui te 

seront necessaires.» 

36 
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De ce jour, le vizir et le Fezzanais devinrent et res-

tereut toujours sincerement amis. 

Ce fait prouve la verite de cette tradition reęue du 

saint Prophete arabe: « La bonne foi est 1'arche du 

salut (1). d 

( O Foy, note 71. 
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CHAPITRE V. 

Prćparalión au depart de Mourzouk. — Rivalitćs et guerre des Arabes Bćny-So-
leymati. — Moyen employź par le pacha de Tripoli pour la terminer. — D e -
part de Mourzouk. — Vallśe de Chidty. — Assemblće dćlibćrante. — Dćpart 
pour Tripoli . — L e Gbir idn; hospitalitć; rśgal . — Jardins. — Caractfere des 
Arabes B i c h r ; babitudes de rapines. — Arrivće 4 Tripoli . — Menchyeh. — D ć -
part de Tripoli . — Djirbeh. — SafSkfcs; rusticitó des SafSkćsains; j a r d i n s ; 
fruits. — Castel du yillage d'El-Djemm. 

Mon sejour a Marzik se prolongeait; c'etait la lon-

gueur de la vie de l'aigle Loubed (1). J'etais ennuye, 

fatigue d'attendre; e t , Dieu le sait, j'avais 1'esprit tou-

jours par monts et vallees. J'aurais YOUIU avoir des ailes 

pour m'enfuir au plus vite; partir etait tout ce que j e 

desirais. 

Mais comment faire? Les Bśny-Sey f -e l -Nasr , tribu 

des Beny-Soleyman, infestaient la route, dćtroussaient, 

depouillaient, ou meme egorgeaient les voyageurs, ren-

daient impossible toute traversee, suspendaient tout 

depart de caravane. 

Je cherchais partout, k chaąue heure, ąueląue com-

pagnon de voyage qui put me servir de sauvegarde et 

d'appui; j e n'en trouvais pas. Enfin, le cheykh Mo-

hammed-Bou-Csayęah, de Tripoli, vint chez moi, et de 

(<) Foy. n o l e 7 2 . 
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premier abord : «Allons! mon ami, me dit-il, prepare-

toi ; tu vas partir. Voici une bonne occasion de mettre 

fm a tes ennuis. —Laąue l l e? repondis-je, mon vene-

rable cheykh, laąuelle? — II vient d'arriver ici un 

des plus hommes de bien ąue je ęonnaisse, le cheykh 

Bou-Bekr-Bin-Rououyn, cheykh rćvere pour sa piete, 

honore et respecte par toutes les tribus des Arabes 

Beny-Soleyman. C'est lui que Youcef, pacha de Tr i -

pol i , a choisi comme mediateur et qu'il a charge du 

soin d'etouffer la guerre qui agite les deux tribus en-

nemies des Beny-Bichr et des Beny-Seyf-el-Nasr.—Mais 

qu'est-ce donc que cette guerre? demandai-je a Bou-

Csayęah, et pourquoi Bou-Bekr-Bin-Rououyn vient-il 

ici? —Yo i c i 1'affaire en peu de mots. Bou-Bekr vient ici 

envoye par Youcef-Paclia. II a l'ordr.e d'emmener sous 

sa sauvegarde, a Tripoli, les principaux des Beny-Bichr, 

tribu aussi des Beny-Soleyman. Car ces Beny-So-

leyman se sont separes en deux branches, la tribu des 

Bichr et la tribu, plus nombreuse et plus puissante, 

des Seyf-el-Nasr. Ceux-ci ont voulu dominer les Bichr, 

quoique les uns et les autres soient issus de deux freres 

dont chaque tribu porte le nom. De la une guerre dans 

laquelle les Seyf-el-Nasr furent vainqueurs. Les Bichr, 

battus, laisserent un certain nombre de morts sur le 

champ de bataille. Forces de s'enfuir, ils n'eurent d'au-

tre parti 4 prendre que de se refu gier sur le territoire 

du Fezzan, et de se placer ainsi, en quelque sorte, 

sous la protection du sułtan fezzanais. 

» Des lors, les Seyf-el-Nasr infestórentlesroutes, pil-

lerent les caravanes, et se mirent par la en hostilite 

flagrante avec le pacha de Tripoli. Youcef envoya eon-
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tre eux des troupes, et ces troupes furent battues; une 

seconde expedition fut encore battue. Youcef-Pacha, 

etonne et embarrasse, consulta ses vizirs; et il lui fut 

conseille d'appeler aupres de lui les Bichr retires dans 

le district de Chi&ty, de se les attacher par des lar-

gesses et par des procedes de bienveillance, et de les 

decider a une nouvelle guerre contrę les Seyf-el-Nasr. 

— Mais qui pourrais-je employer k cette negociation? 

dit le pacha. — Le plus sur est de la confier a Bou-Bekr-

Bin-Rououyn. » Aussitót Youcef envoya appeler Bou-

Bekr. Celui-ci se rendit a Tripoli (1) . Le pacha le reęut 

avec toute la deference possible, lui fit des presents, 

ensuite l'informa de ses intentions et lui expliqua le 

but de la negociation qu'il voulait lui confier. Bou-

Bekr accepta la mission, et promit d'amener k Tripoli 

les principaux des Beny-Bichr. 

» Youcef donna au cheykh un firman dans lequel il 

promettait, par serment, toute securite aux Bichr qui 

viendraient k Tripol i , et annonęait qu'il les traiterait 

avec honneur et generosite. 

® Bou-Bekr, muni de cette pióce, se rendit au Fez-

zan, et il vient d'arriver ici. Je crois que c'est la meil-

leure occasion de depart que tu puisses esperer. Joins-toi 

a cette ambassade, arrange-toi avec ces compagnons de 

voyage. Tu seras sous la protection et la sauvegarde de 

Bou-Bekr; c'est un homme de religion et de conscience. 

— Que Dieu te conserve! rśpliquai-je, transporte de 

joie. Presente-moi k ce brave cheykh Bou-Bekr, afin 

( ł ) Bou-Bekr , e t p lus rśgu l i f e rement A b o u - B e k r , h a b i t a i t du c ó t ś d e s 
A r a b e s T a r h o ń n e h , dans l es m o n t a g n e s d e c e n o m , au sud-oues t d a la 
r ó g e n c e d e T r i p o l i . 
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que je puisse un moment m'entretenir avec lui et con-

naitre ąuelles sont ses intentions relativement a notre 

voyage.—Volontiers! nous le verrons un peu aprós 

l'asr (vers quatre heures apres-midi ) . Prepare-to i , 

prepare-toi 4 sortir de Mourzouk, de cette prison. 

A l'heure convenue, je me rendis chez Bou-Csayęah, 

et j ' y trouvai un homme venerable parmi les Arabes et 

d'un exterieur noble et distingue; c'etait Bou-Bekr lui-

meme. Des que j ' en t ra i : « Yoic i , lui dit Bou-Csayęah, 

voici un Tunisien que je veux te recommander et placer 

sous ta protection. — Tr^s-bien! repondit Bou-Bekr; 

protection, attention, appui, secours, tout ce que tu 

dćsireras. — Et as-tu, me dit aussitót Bou-Bekr, beau-

coup de bagages, une grandę suitę? — Oui, repondis-je; 

j'ai un bagage assez considerable. —A l o r s , le mieux 

est que tu partes d'ici avant moi , et que tu ailles m'at-

tendre au Chi&ty. Je ne resterai a Mourzouk que 

quelques jours .—Mais comment saurai-je ou et chez 

qui tu descendras dans le Chiaty ? — C'est chose facile; 

et tu ne seras gónś ni inquićte par r ien. » II m'ecrivit 

aussitót deux mots de letlre pour le chef supróme de la 

tribu des Bichr, stationnes dans le Chicity. Ce chef s'ap-

pelait aussi Bichr; Bou-Bekr se borna a traęer ce billet: 

«Lorsque tu recevras cette lettre, traite honorable-

» ment celui qui te l'aura remise. Aie soin de lui jus-

J> qu'a mon arriyee. Je te salue, toi et tous ceux que tu 

» aimes. » 

Ensuite Bou-Bekr me designa un guide pour la route. 

Le lendemain je quittai cette ignoble et ennuyeuse ville 

de Mourzouk; des le matin nous ćtions sur le chemin 

qui devait nous conduire 4 la station des Beny-Bichr. 
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Mon guide me servait de compagnon, d 'ami, de delas-

sement, de distraction, nous allames ainsi pendant 

ąuatre jours. Le cinąuieme, arrives dans le Chiaty, 

nous aperęumes le stationnement des Bichr, tribu 

brave, toujours prete a tout evenement: attaąue, de-

fense ou capture. 

Nous nous dirige&mes droit i la tente de Bichr, le 

chef de la tribu, et nous lui remimes la lettre de Bou-

Bekr. «Sois le bien-venu! me dit Bichr; tu es ici comme 

chez to i . » Et il m'indiqua un endroit prós de ses tentes 

pour placer mes bagages et mes esclaves. En quelques 

instants, je fus śtabli comme un enfant de la tribu. 

Bichr me traita grandement; aussi, j'attendis sans im-

patience l'arrivee de Bou-Bekr. 

Le district de Chi&ty, ou les Beny-Bichr etaient in-

stalles depuis quelque temps, est assez resserrś, et se 

designe souvent par le nom de Ouady (vallee). G'est en 

effet une vallee toute semee de tamarix, tres-ombra-

gće. Je n'y aperęus qu'un seul yillage, h quelque dis-

tance des tentes des Bichr. 

Domines et tourmentes par leurs cousins Jes Seyf-el-

Nasr, les Bichr, comme je l'ai dit tout a 1'heure, avaient 

ete forces, apres une lutte violente, d'abandonner leurs 

stations primitiyes, pour chercher au loin une autre 

rćsidence. Audacieux, intrepides, les Seyf-el-Nasr, 

vainqueurs des Bichr, s'etaient rendus redoutables. 

Postes entre le Fezzan et la regence tripolitaine, dćva-

liseurs perpetuels et guetteurs attentifs, ils ne quit-

taient plus l'arme du pillage ou de la guerre, ils fai-

saient victime ou profit de tout. 

On vient de voir quel moyen Youcef-Pacha employa 
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pour tenter de les reduire et de purger de leur prćsence 

les routes des caravanes. 11 recommanda specialement 

k Bou-Bekr de decider Bichr lui-meme, avec ses plus 

intimes amis, ci entrer dans le projet combine contrę 

les brigandages interminables des Seyf-el-Nasr. Youcef 

promettait aux Bichr le secours et l'appui d'un corps de 

troupes, leur promettait aussi ses bienfaits et sa pro-

tection, s'ils voulaient combattre les Seyf-el-Nasr, les 

poursuivre jusqu'a extinction et les reduire aux abois. 

Bou-Bekr accomplit sa mission. II vint trouver Bichr, 

et lui communiąua les propositions de Youcef-Pacha. 

J'attendais Bou-Bekr depuis cinq jours lorsqu'il ar-

riva au Chiaty. Ces cinq jours, malgre 1'embarras de 

mes esclaves femmes et hommes, passerent rapide-

ment. J'etais loin de Marzik; le voyage m'avait ragail-

lardi; et puis je trouvais ci acheter, a mon gre, parmi 

les Bichr, du lait et de la viande. Mes chameaux avaient 

bon paturage, herbe fraiche et abondante. 

A l'arrivee de Bou-Bekr, la tribu se reunit en conseil 

generał pour deliberer. Grands et petits, jeunes et vieux, 

tous se disposent a examiner la circonstance actuelle et 

a discuter sur la situation. (Je me rappelle toujours avec 

plaisir 1'impression que produisirent sur moi cette as-

semblee, la liberte aveclaquelle tous les membres de la 

tribu exposerent leurs reflexions, leurs opinions.) (1) 

Des jeunes gens, des enfants de douze k quinze ans, 

aussi bien que les reverends de la tribu, obtinrent voix 

deliberative et furent ecoutes sans trouble et sans in-

diffórence; tous donn^rent leur avis, exprimerent leur 

d ) O b s e r v a t i o n r e ę u e v e r b a l e m e n t d u c h e y k h . 
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pensee; tous prótaient 4 celui qui parlait une ćgale 

attention, pesaient, sans faire distinction d'age, les 

motifs et les observations des opinants et y repondaient. 

On ne repoussait et ne meprisait aucun avis. 

(Cćtait chose merveilleuse, et j 'en conserverai tou-

jours le souvenir, de voir comment les vieillards ecou-

taient les reflexions, les paroles d'enfants imberbes et 

peut-etre a peine puberes. Jamais assemblee ne m'a 

plus fortement, plus profondement emu. Dans aucun 

pays du monde, je crois, pareilles choses ne se rencon-

trent. Une assemblee si calme, si attentive, si grave, 

assemblee representant tous les ages, pour traiter une 

ąuestion d'inter6t generał, une ąuestion qui touchait 

ci tous les interćts et a tous les rangs des hommes de la 

tribu, est un modele a suivre, i imiter, pour tous les 

peuples de la terre. J'ignore comment se tiennent et se 

comportent les assemblees delibćrantes en France, en 

Angleterre; mais je suis persuade que vous autres, 

Francais et Anglais, vous pourriez bien aller prendre 

une leęon de gravite et de l iberte, un exemple pour la 

formę des deliberations publiques, dans le desert de 

l 'Afrique, la oii sont ces enfants de la tribu des Bichr. 

II y a des sauvages qui ont du bon; il y a des brutaux 

qui ont de la sagesse; il y a des ignorants qui en re-

montrent aux savants; comme, dans le desert, il y a 

quelques oasis, quelques stations verdoyantes.) (1) 

Les concłusions de 1'assemblee furent que quelques-

uns des principaux de la tribu se rendraient ci Tripoli 

( 1 ) C e s r e m a r ą u e s , j e l e s a i r e ę u e s d e la b o u c h e d u c h e y k h ; il m e les 
fit a v e c u n e c e r t a i n e a n i m a t i o n q u e j e v o i s e n c o r e , e t j e l e s ć c r W i s s u r -
l e * c h a m p . • 
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avec Bou-Bekr, et que les autres resteraient a Chi&ty. 

Dts le lendemain de cette decision, on s'occupa de 

preparer les prorisions de voyage, les outres d'eau, et 

d'augmenter les rations des chevaux pour les disposer 

h mieux supporter les fatigues du trajet. Ces prelimi-

naires durórent cinq jours; le sixifeme, la caravane etait 

en route pour Tripol i , marchant a la gardę de Dieu. 

Nous n'avions avec nous que vingt Arabes de la tribu, 

qui s'adjoignirent a Bou-Bekr pour aller se presenter a 

Youcef-Pacha. 

Nous fumes hors des frontićres du Fezzan aprśs deux 

jours de route. Le troisieme jour nous entrames dans 

d'immenses plaines h perte de vue, mais inondees de 

verdure, couvertes d'arbres verts ou secs. 

Pendant toute la traversee, les Bichr de notre cara-

vane n'eurent d'autre conversation que les recits de 

leurs incursions, de leurs batailles, de leurs pillages. 

« Yous rappelez-vous, disait l 'un, le jour que nous 

fimes telle expćdition, que nous fumes attaques par 

telle tribu? Comme les cavaliers fondirent sur nous & 

telle rencontrel C'est ce jour-l i qu'ont succombe un tel 

et un tel. C'est 14 que j'ai etendu mort un tel; toute la 

tribu m'a vu a ce fameux coup qui l'a renverse roide.» 

Nous n'entendimes d'autre conversation, d'autres re-

cits que ces aventures des Bedouins du desert. 

Nous voyage&mes pendant quinze journees dans ces 

plaines, riches de patis et de yerdure. Constamment 

quelques-uns de nos Arabes etaient en avant, en ve-

dettes actives, gravissant les hauteurs, flairant 1'ho-

rizon sur tous les points, examinant s'ils n'avaient 

point i craindre quelque surprise, s'ils n'apercevaient 
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personne. Ensuite ils revenaient a nous, nous accom-
pagnaient jusqu'A ce qu'un nouvel accident de terrain 
s W r i t de loin et exigeat une nouvelle exploration. 

Le seizieme jour nous entrames dans le pays de 
Ghirian, pays bien boise et orne de jardins, de sites 
pittoresąues et sauvages, de sources d'eau, d'etangs 
et de flaąues considerables; riclie de grandes cultures 
de safran, de fruits de diverses espfeces. Le Ghirian est 
A environ dix journees de Tripoli, sur les terres meme 
de la rśgence, A 1'ouest. 

Les Ghirianiens sont bons, genereux, hospitaliers, 
pleins de prevenance et de cordialite. Ce qu'il y a chez 
eux de singulier, c'est que toutes leurs demeures sont 
construites sous terre; on n'aperęoit sur le sol de leurs 
villages que les mosquees et les minarets, ainsi que les 
maisons ou ils hebergent les śtrangers et les voyageurs. 

Tant que nous fumes dans le GhiriAn, nous nous 
arretions le soir a un village; au fort de la chaleur du 
jour, nous faisions halte a une station; partout ou nous 
nous reposions, nous etions reęus avec la plus avenante 
bienveillance, avec la plus facile generositó, Mais la 
chere etait peu attrayante, au moins a mon gout. Je 
ne pouvais guóre manger qu'une partie des viandes 
qu'on nous servait; pour le reste, il m'etait impos-
sible d'y faire fóte. Car le grand mets des Ghirianiens, 
leur grand regal, est une solide bouillie ou patee ar-
rosće d'huile et assaisonnee avec de la marmelade de 
dattes. Inhabitue que j'etais A 1'usage de cette bouillie 
epaisse, je ne pouvais aller au dela de deux bouchćes; 
j'etais śtouffe. 

Nous mimes cinq jours A traverser le Ghiri&n, Nous 
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deboucMmes ensuite sur des plaines comme celles que 

nous avions parcourues au sortir du Fezzan, A la diffe-

rence que nous y trouvaines ęa et la quelques stations 

de bedouins arabes. Nous etions depuis longtemps hors 

de toutdanger, sans autre crainte que la crainte de Dieu. 

Le venerable Bou-Bekr avait pour moi les plus soi-

gneuses attentions; il me traitait genereusement, m'o-

bligeait de manger avec lui, m'accablait d'egards, s'e-

puisait en eloges sur moi , me chargeait de faire 1'imam 

dans nos prieres, me consultait, et acceptait mes avis 

et mes opinions sur une foule de questions jurispru-

dentielles et de questions de theologie. 

Quant aux Bichr qui nous accompagnaient, ils me 

parurent tellement vides de religion, tellement indiffe-

rents en matieres de foi et de loi que j'en etais revolte. 

Jamais ils ne font une pri&re, rien pour eux n'est rć-

prehensible ni defendu , pour eux crime et vertu sont 

au meme tarif. Un Bichr, dans tous ses serments, jure 

toujours par les trois promesses de divorce multipliees 

par trois et suivies de trois. ( Le musulman qui, pour 

quelque motif que ce soit, jure qu'il repudie sa femme 

par trois, s'il fait tel acte, doit la repudier par trois re-

pudiations, aussitót qu'il execute ce dont il a jure de 

s'abstenir. Les Bichr, par une hyperbole de la formę 

ordinaire du serment, jurent par trois multiplies par 

trois plus trois.) (1) Un Bichr se glorifie toujours du 

nombre d'ennemis qu'il a tues, de ses pillages; toutes 

prouesses qu'il regrette par cela seul qu'elles sont pas-

( 1 } L ' e x p l i c a t i o n d e s f o r m e s d e l a r ć p u d i a t i o n , e t d e s s e r m e n t s c h e z l es 
m u s u l m a n s , d e m a n d e r a i t d e l o n g s d ć t a i l s . Je r e n v e r r a i a u x v o l . I I e t I I I 
du Precis de jurisprudenet musulmane, quo j'ai traduit de 1'arabe. P. 
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sees, et dont il desire et demande chaąue jour le retour. 

A ces sortes de recits et de bravades, je disais aux 

Bichr : «Mais de pareilles oeuvres et une pareille vie 

sont criminelles, reprouvees de Dieu. Renoucez a ces 

habitudes de mai; corrigez-vous.— Oh! nousautres, 

nous sommes gens de prohibitions, c'est notre vie 

ci nous, nous vivons de ce qui est defendu. II nous 

faut de tels coups, de telles curees. Ce sont profits 

que Dieu nous envoie, et c'est pour que nous en jouis-

sions, pour que nous en vivions, qu'il nous a plantes 

bedouins et nous a donnę notre patrie dans ces de-

serts.» Je leur lisais certains versets du Coran; je leur 

citais des maximes du Prophete, toujours a propos des 

habitudes de meurtre, de brigandages, de spoliations; 

et les Bichr me riaient au nez, traitaient de puerilites 

et de plaisanteries mes citations et mes remontrances. 

La meilleure preuve que mes sermons n'aboutissaient 

fi rien, c'est qu'un jour un Bichr, appele Kat&r, me 

d i t : « Eh! mon brave cheykh, tu es bien heureux d'etre 

ici sous la recommandation de Bou-Bekr-Ibn-Rououyn, 

sans cela nous nous serions dejci empares de tout ce 

que tu as de chameaux et d'esclaves. » 

En un mot, ces tribus n'ont rien de sacre; c'est le 

comble de 1'impiete et de 1'irreligion; vieux et jeunes, 

tous sont de mśme. Les exceptions sont presque in-

trouvables, elles portent ći peine sur quelques vieil-

lards casses et decrepits. Ce que ces tribus ont de l'is-

lamisme, se borne 4 peu pres aux deux termes qui 

composent la profession orthodoxe de foi : «Je eon-

fesse qu'il n'y a de Dieu que Dieu , — et que Mahomet 

est son Prophete. » 
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Les discours, la societć de tels hommes me fai-

saient mai. Mais il me fallait rester; je me disais ce vers: 

« Ces gens-la, je les avais pour compagnons, non pour amis ; il faut 

bien que le chasseur reste en compagnie avec des chiens. » 

Heureusement ce ne fut pas pour longtemps. Quand 

nous traversames le Ghirian, je me prćoccupai moins 

de ces Bichr; j'admirais la richesse et la fertilite du 

pays. Et puis, j'ćtais poursuivi par l'idee des etouf-

fantes bouillies, affreuses patees reparaissant presąue 

a chaąue pas pour menacer d'etrangler 1'infortune 

voyageur. Cette bienheureuse contree, patrie des bouil-

lies, je lui tournai ces deux vers comme souvenir : 

« O h ! ouil Ghiri&n est un fameuxpays ! ąuelle richesse! ąuelle abon-

dance! 

» L a , le rśgal infaillible du voyageur..., c'est de la bouillie. » 

Le Ghirian est presąue couvert de jardins fruitiers 

ou vergers et de jardins ordinaires, parcourus par de 

uombreux cours d'eau. Mais pas un voyageur n'en peut 

gouter un fruit autrement que par les yeux. (Qui-

conąue s'aviserait de porter la main sur un seul fruit, 

serait assomme 4 coups de pierres ou a coups de baton, 

ou serait tue d'un coup de fusil. Les produits de ces 

vergers et de tous ces arbres sont portes et vendus a 

Tripol i . ) (1) J'ai encore dit, 4 cet egard, ces trois pe-

tits vers : 

« Certes, le Ghir ian est un pays de jardins charmants, 

» De jolis parterres ćmaillćs de couleurs; tout cela sourit a 1'oeil et a 

1'esprit. 

» Mais que le voyageur en jouisse, en gońte, lorsqu'il passe par la , 

oh 1 non 1 » 

Enfin, lorsąue je vis les Ghirianiens habiter sous le 

(4) Indication verbale du cheykh. 
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sol comme des enterres, et a un cri qu'ils entendaient, 

sortir de leurs trous comme des revenants de dessous 

leurs tombes, il me vint en tóte ces deux autres vers: 

« C e s b o n s Ghirianiens, ils vous ont la pour demeuresde vrais sćpulcres; 

» Quand vous les voyez śmerger, il semble qu'ils ressuscitent pour le 

jour du jugement dernier. » 

Du Ghiri&n nous nous dirige&mes droit sur Tripoli... 

Nous y entr&mes vers le soir... Nous vimes au-dessus 

de la porte, contrę le mur, un homme pendu. 

J'allai m'hśberger dans une maison de Mohammed-

Ibn-Younes, un des secretaires-intendants de Youcef-

Pacha. A Mourzouk, j'avais dej& ćte logś dans une 

maison appartenant & ce mfime Mohammed. 

Je ne restai que peu de jours i Tripoli. Je visitai la 

ville. Elle me parut beaucoup plus grandę de reputa-

tion que de realite. La population en pourrait tenir 

dans un des quartiers du Caire. La vi l le, avec la cita-

delle et les murs d'enceinte, entrerait sans gene et sans 

laisser rien paraitre en dehors, dans le quartier de 

Bardjaouan; 011 pourrait encore la cacher tout en-

tiere dans le quartier d'El-Djou&nyeh, au Caire. Les 

maisons de Tripoli sont semblables a celles des villes 

de province en Egypte, et se rapprochent singulićre-

ment de ce qu'etaient les maisons d'Alexandrie avant 

que Mohammed-Aly n'eut fait restaurer et rajeunir 

cette derniere ville. 

Tripoli n'a que deux portes, une vers le marchś du 

mardi, c'est celle par laquelle nous sommes entres, et 

une du cóte de la mer. De ce dernier cóte est une 

grandę halle couverte, appelśele marchć d'El-Ribfi. A 

toutes les issues de cette halle sont ćtablies des portes, 
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auxquelles sont postes des gardiens et des chiens de 

gardę pour la nuit. Tous les marchands, ou a peu pres, 

sont de l'ile de Djirbeh; il y en a si peu de Tripoli, 

qu'on n'en lient pas compte. 

II y a encore le marche des Turks. Ce sont simple-

ment deux rangs d'une quinzaine de boutiques chacun. 

Dans ce marche, on vend a la criee des habits et autres 

objets plus ou moins precieux. Enfin, il y a encore le 

marche d'El-Camleh, ou marche aux poux, ou l'on 

vend seulement les vieilles defroques et les vieux ob-

jets de rencontre. 

La plus belle mosąuee de Tripoli, est la mosquee du 

pacha, en face du fort. Je suis entre dans ce fort ou 

espece de citadelle; c'est tout au plus une redoute, qui 

m'a paru une defense k peu pres aussi bien combinee 

qu'une maison des anciens kSchef d'Egypte. Elle ne 

vaut pas une maison d'un bey d'Egypte, et h plus forte 

raison celle d'un pacha. 

A l'epoque ou j'etais & Tripoli, la valeur monetaire 

courante s'exprimait en termes extremement minimes. 

Ainsi le ryal de Tunis, qui est estime a un tiers de 

douro d'Espagne, ou un tiers du talari ou thaler autri-

chien, se traduisait par six cent cinquante ryal cle Tri-

poli. (Je dis se traduisait, ou s"exprimait, parce qu'en 

realite il n'y avait pas de monnaie effective dite ryal de 

Tripoli; c'etait une simple appreciation verbale, fic-

t ive, passee alors en usage, et par laquelle on indi-

quait une valeur comprise par les Tripolitains. Expli-

cation orale du cheykh.) 

A Tripoli on ne trouvait guere, comme mets tout 

prepares, que du tourchy de Bddindjan, c'est-a-dire 
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des pommes tomates confites dans le vinaigre; pour les 
Tripolitains c'est un mets fin et recherche. On pouvait 
se procurer un diner inpromptu, en achetant un pain 
de cinąuante ryćil et du tourcliy pour cinąuante ryal. 
Qui voulait se regaler de kebub (morceaux de viande 
gros comme une noix passes h une brochette et rólis 
sur la braise) , ou se regaler de viande cuite dans son 
jus, ou bouillie, devait sacrifier au moins six cents ryal. 

Entre Tripoli et Menchyeh se tient, en plein vent et 
le mardi de chaque semaine, un marche ou se rendent 
une foule considśrable de bedouins, d'individus de 
Tripoli et de la banlieue, d'habitants de Menchyeh; i 
peine peut-on avancer sur la place du marche, tant est 
grandę la multitude. Les marchands d'etofTes, de tar-
bouch, etc., sont rćunis en un menie endroit et sur 
une ligne; les marchands de drogueries forment une 
autre l igne, et les bouchers en forment une troisićme. 
Ceux-ci egorgent et vendent, ce jour-la, une quantite 
extraordinaire d'excellents moutons. La viande des 
etals est magnifiąue et fait plaisir a voir. Ce jour-la, 
presque toute la population de Tripoli se regale de 
viande fraiche. Les autres jours, generalement, ons'en 
passe. II n'y a guere que les gens de quelque aisance 
qui envoient encore chercher de la viande au marche 
du vendredi, h Menchyeh, a environ un quart d'heure 
seulement de Tripoli. 

Menchyeh est une ville d une assez grandę surface, 
plus longue que large. On ne la traverserait, dans sa 
plus grandę longueur, qu'en quatre heures environ. 
Les maisons sont construites dans le genre des villes 
de province en tfgypte, excepte cependant les demeures 
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011 castcls des grands. La raison de la grandę etendue 

de Menchyeh est que presąue chaąue maison est une 

sorte de metairie, ayant un jardin avec des arbres, 

des dattiers et des terres de labour. Les habitants sont 

presąue tous des Arabes bedouins d'origine. 

Pendant mon sejour a Tripol i , je me decidai h. ven-

dre ce que j'avais amene d'esclaves, et a en realiser la 

valeur en argent net ; car .alors il y avait en cliarge-

ment au port un batiment ąui se disposait a faire voile 

pour la Turąuie, et les esclaves etaient a bon prix sur 

la place. Excepte une seule esclave baguirmienne que 

j'aimais et qui s'appelait Zeitoun, je vendis ma paco-

tille. Ensuite jechangeai , chez un juif, mon argent 

pour de la monnaie tunisienne. 

Je m'embarquai sur une grandę barąue pour Tunis. 

Le troisi£me jour de traversee, ou plutót de cabotage 

sur la cote, nous touchames a l'ile de Djirbeh. Nous y 

descendimes et nous achetames quelques provisions 

de bouche, mais a un prix bien plus eleve qu ' i Tripoli. 

Puis nous demarrames, et nous navigames sur Sa-

fakes (Sfakfes, selon la prononciation des Moligrebins). 

Nous y abordames deux jours apres notre depart de 

Djirbeh. Nous descendimes a terre; il etait une heure 

et demie apres le coucher du soleil. Nous ne con-

naissions personne dans lav i l l e , nous ne savions ou 

prendre gite. On nous conduisit 4 un okel, lieu destinó 

a recevoir les voyageurs, pr£s de la Porte de la mer, 

Bab cl-bahr. Nous y passames la nuit la plus detestable, 

en vrais etrangers abandonnes et ne sachant ou s'in-

staller, ou se fourrer, dans des chambres inondees de 

poussiere et que nous ne pumes nettoyer; car il etait 
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nuit close. II eut etś vingt fois preferable de rester 

dans notre barąue. La nuit nous parut d'une intermi-

nable longueur, en proie que nousetions a toutes sortes 

d'inseetes, puces, cousins, etc. II nous semblait que 

l'aube ne viendrait jamais nous annoncer le jour, que 

jamais la nuit n'emporterait ses tenebres. Du plus tót 

que nousle pumes, nous nous enfuimes de nos litscomme 

des voleurs, et nous nous empressames de faire nos 

pri£res, prieres a voix haute et prieres k voix basse ( l ) . 

J'allai visiter la ville de Safakes et ses marches. Les 

habitants sont de veritables brutes, de vrais anes sau-

vages, ne repondant a nulle question, n'entendant 

rien, pures betes de somme sous formę humaine; k 

peine y a-t-il quelques exceptions. Les Safakesains se 

nourrissent de pain de mais et de pain d'orge. En guise 

de viande, ils font une grandę consommation de fretin 

ou poisson qu'ils appellent sabares et qu'en figypte on 

appelle biedneh et syr (2). 

II y a presque k s'etonner que Safakes ait pu pro-

duire des ulemas, des ecrivains distingues, des poetes. 

Cependant elle en a produit plusieurs, tels que Aly-

Holayk, le cheykh Macdych, le cheykh Aly-Ghourdb, 

erudit des plus renommes, dont la reputation est rś-

pandue et le merite reconnu dans toute la regence de 

Tunis. Aly-Ghourab est auteur de charmantes pieces 

de vers, de jolies poesies fugitives en vers detachćs, 

comme sentences, pensees isolees, etc. N'etait la 

crainte de prolonger ce recit deja trop long, j 'en ci-

terais quelques fragments, quelques vers, comme 

( 1 ) Voy. n o t a 7 3 . 

( 2 ) Foy. n o t e Ti. 
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śchantillon de ces compositions pleines de sentiment, 

de finesse, d'esprit et de gout. 

Safakes est reniarąuable par le grand nombre de ses 

jardins, par ses plants d'arbres fruitiers. La pistache 

verte y est abondante; cette variete de pistache est pre-

conisee, dans 1'ancienne medecine, comme fruit doue 

de proprietes favorables au perfectionnement de 1'intel-

ligence et de 1'esprit, comme substance dont la vertu de-

veloppe les facultes mentales, surtout chez les enfants. 

Les amandes, les melongenes, et surtout le melon roimy 

ou grec, sont egalement abondants dans les jardins de 

Safakfes. Les amandes sont de celles qu'on appelle, en 

Ćgypte, ferk; c'est une variete facilement dehiscente, 

c'est-a-dire que le moindre effort des doigts les ouvre 

en deux. Le melonroumy, k Safakes, est plus doux que 

le sucre meme. 

Le poisson, k Safakfes, est k vii prix, presque pour 

rien. Nous y achetames des sabares par tas de cinq i 

six livres pesant, et chaque tas ne valait qu'un khar-

roubeh ou quatre nasryeh, ou un quart de ryal tuni-

sien. Le gros poisson se vendaitau poids, ou a l'ceil et 

A la piece, mais toujours k bas prix. 

J'ai visite a Safakós plusieurs mosquees; la plus con-

siderable est dite la Grande-Mosquee. Elle a a peu pres 

la mćme etendue que la mosquee El-Azhar, au Caire; 

mais elle est toujours deserte, excepte aux heures des 

priferes (c'est-t\-dire qu'il ne s'y donnę aucune leęon). 

Safakes a un petit bazar ou j 'ai remarque deux bou-

tiques de medecins. Une de ces deux boutiques est as-

sez grandę; il y avait la un certain nombre de livres 

que le medecin proprietaire tenait devant lui ; k cóte 
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etait une balance k peser les mćdicaments. L'interieur 
de la case etait garni de bouteilles et de flacons. Je 
demandai k ce medecin en boutiąue ce qu'etaient les 
livres qu'il avait devant lui. « Ce sont, me dit-il, mes 
livres de consultation; j 'y cherche quelles sont les ma-
ladies sur lesquelles on vient me questionner, quels 
sont les remfedes a employer, quelles sont les quantitós 
qu'il faut prendre des diverses drogues.» 

Nous nous reposames trois jours k Safakćs. Je pris a 
louage deux mules de poste, et, le quatrieme jour, au 
matin, nous nous miraes en route pour Tunis. Nous 
partimes ci la pointę du jour, munis des provisions 
de viatique necessaires pour cinq postes, autrement 
pour cinq journees de marche. Nous arrivanies au 
terme de ce voyage vers trois ou quatre heures apres 
midi. 

Dans ce trajet de Safakćs a Tunis, ce que je vis de 
plus remarquable, ce fut le village d'El-Djemm avec 
son vieux castel aux grandes et hautes murailles, sorte 
de tour d'une hauteur presque inouie et d'une con-
struction parfaite. Les murs sont perces de nombreux 
creneaux a ouvertures etroites perpendiculaires, et pra-
tiques lors de la construction de la tour. Ces creneaux 
ressemblent a ceux qu'on observe dans certaines batisses 
de villages et derriere lesquels les paysans se mettent 
en defense lorsqu'un ennemi vient les attaquer. Ce sont 
de veritables meurtrićres pour les fusillades(l). 

Le castel etait & ciel decouvert, sans couverture qui 
le fermat, et aussi sans escalier. Je demandai a mon 

( 4 ) Ce t t e v i e i l l o construct ion est t r ó s - p r o b a b l e m c n t 1 ' a m p h i t l i ^ t r o 
d ' E l - D j e m m , dont S h a w par l e dans ses v o y a g e s . 
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muletier ce que c'ćtait que cette construction. «C'est, 

me dit-il, un donjon des temps du paganisme, et bati 

par les Amalecites. II fut ćleve par une femme qui y 

ćtablit sa residence. Elle s'installait ordinairement 

au sommet, et 14 elle passait les jours a filer du lin, et 

filait tant et si bien, que ses fils s'alongeaient du haut 

du ch&teau jusqu'en bas. » 

A Tunis, je cherchai 4 savoir ce qu'ćtait le castel 

d'El-Djemm; je ne pus avoir aucun renseignement sa-

tisfaisant. 

A El-Djemm, nous ne trouvames rien a plus bas 

prix que la figue epineuse ( le fruit du cactus opuntia, 

Linnseus). J'en achetai pour un quart de ry41 tunisien, 

et j 'en eus la charge d'un 4ne. Nous en mangeimes 

tous 4 satiete, et nous en jet imes encore. 
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CIIAP1TRE VI. 

Arrivźc ft T u n i s , ct cnsuile & la ferme de mon pfcre. — Mon p i r e \ide ma celn-
ture ct gardę mon argent. — R e g r e t s . — L e marabout Omar . — Mon pćrc me 
communique son projet de retourner au O u a d i y . — I I part . — Prćsents pour 
le sułtan Sibof ln. — Mort de mon pferc. — Je nio inets en route pour le Ouaday. 
— Arriyće 4 Mourzouk. — Dćpart pour le OuatlSy. — Je rencontre 1'onclo 
Zarrouk. — Discussion. — Conciliation. — Rctour S Tunis. — Je pars pour le 
pilerlnage. — Vlsile 1 Cairaouin. — Arriyće i Alexandrie , 4 Rosette , au Calre. 
— J'achćte une Abyssiuienne. 

Nous approchames bientót de Tunis. Nous 1'aperce-

vions de loin, eblouissant les yeux par son excessive 

blancheur, par les vitres miroitantes de ses maisons, 

par ses avant-toits revetus de fer-blanc, par ses cou-

poles couvertes de tuiles demi-cylindriques et enduites 

d'un vernis vert. 

Nous arrivames, c'etait un jeudi matin, dans le pre-

mier tiers du mois de Chaban ( le huitieme mois de 

l'annee musulmane). Nous descendhnes a l'okel des 

voyageurs de Safakes. 

Aussitót, je louai deux dnes; j'arrangeai et liai sur 

ces anes mes ustensiles et objets de cuisine et de l i -

terie, et nous montames, moi sur l'un de ces dnes, 

mon esclave concubine sur 1'autre. Nous penćtrames 

dans l'interieur de la ville, demandant oii demeurait 

mon pere. On nous apprit que la maison etait fermee 
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et que mon pfere etait a sa sdnieh, c'est-a-dire, en lan-

gage de Tunis et de Tripoli, a son jardin, a son polager. 

(Sdnieh se dit encore des puits par lesąuels on arrose 

les jardins ou les champs, surtout au Fezzan. On tire 

1'eau de ces puits par le secours d'un taureau qui s'ap-

proche et s'eloigne alternativement, pour laisser des-

cendre et ensuite pour remonter la corde 4 laquelle est 

attache le seau. Le mot sdnieh est un mot derive du 

verbe sana, aoriste, yousnou, qui signifie arroser, tirer 

de 1'eau cFun puits. Ce verbe se trouve employe dans 

le vers suivant d'un rimeur bedouin, ecrit en style 

vulgaire; lequel vers, pris dans une acception prover-

biale, s'applique a celui qui amasse, et qui, sans savoir 

comment, perd ce qu'il amasse: 

« Je t i r e d e 1'eau ; m a i s mon r e s e r v o i r e s t d o n c t r o u e ! j e ne sais pa r 
o u s ' e cbappo m o n e a u . » 

Je m'informai de Fendroit ou etait la sdnieh de mon 

pfere, et du chemin par leąuel on pouvait y aller. On 

m'apprit qu'elle etait a un endroit appele Djafar, et 

qu'il fallait, pour s'y rendre, sortir par la Porte Yerte, 

qui conduit au chemin du village d'Arydneh. Nous sui-

vimes cette indication, et a midi nous arrivions a la 

sanieh. Nous entrons. Un e3clave nous aperęoit, et me 

demande qui je suis. «Je suis voyageur, hóte de Dieu, 

repondis-je; je viens du Ouaday.» Ces seuls mots suf-

firent pour me faire reconnaitre. Les esclaves cou-

rurent m'annoncer a mon pere, qui alors travaillait 

au jardin avec ses gens : il avait encore une douzaine 

de concubines, cinq servantes esclaves et deux esclaves 

noirs, l'un appele Khamys et 1'autre Saddn; de plus, il 

avait donnę a sa mere une jeune esclave, qui la servait. 
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Mon pere arrive a la Mte. II me reconnait, me 

salue; je lui baise la main, il m'emmene , nous entrons 

dans la maison qu'il habitait, et de suitę accourent 

mes deux cousines, filles de feu Mohammed avec ma 

soeur, nee de cette concubine favorite qu'avait mon 

pere au Darfour, et qui fut laissee a mon oncle Zar-

rouk au Ouad&y. Toutes les trois viennent a moi , me 

felicitent de mon retour. Arrive encore ma grand'mere, 

qui me fait ses compliments et ses politesses et m'ac-

cable des marques de sa bienveillance. 

Quelques instants aprfes, on sert h manger. Le repas 

fini, je raconte k mon pere les circonstances de mon 

voyage, et tout ce qui s'etait passe pendant mon ab-

sence, depuis le jour qu'il partit du D&rfour pour le 

Ouaday, jusqu'a mon arrivee k Tunis. Mais je ne parlai 

pas de 1'argent que j'avais avec mo i ; j'avais aussi recom-

mande a ma concubine de n'en rien dire a qui que ce fut. 

Yers le soir mon pere me fit preparer un bain. 

Lorsque le bain fut pret, on m'apporta un vetement 

neuf a la mode tunisienne. Puis : « Ya , me dit mon 

pere; prends ton bain; cela delasse; nettoie la pous-

siere du voyage.» J'obeis. Une esclave enleve les 

babits que je viens de quitter et les emporte avec 

elle. Mon argent etait dans ma ceinture, c'etait 

des mahboub d'or d'Egypte et de Constantinople, et 

quelques ryal de Tunis. Mon pere, en prenant la cein-

ture , la trouve un peu pesante; il l 'ouvre, la vide dans 

son giron, et va en enfermer le contenu dans un ca-

binet, sans compter, sans rien examiner. Et moi, j ' e -

tais dans le bain; je ne vis rien de tout cela. 

Je sortis de l'eau, je m'habillai; je pris ma ceiuture 
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pour m'en ceindre les flancs... Elle etait vide comme 

le coeur de la mćre de Moise (1). Je restai confondu, 

consterne; la joie de mon retour fut evanouie, car 

j'esperais, apres quelques jours passes en repos avec 

mon pere, acheter des marchandises convenables pour 

le Ouaday; je voulais retourner pour tenter la fortunę 

et courir la chance de me faire un avenir un peu tran-

quille. Mais une fois mes petites richesses perdues , et 

cela par le fait de mon pere, je me vis les ailes coupees 

et des lors impuissant ci reprendre mon vol... J'etais 

petrifie, incapable d'articuler deux mots. 

Ensuite, chose singuliere! je me leurrai encore d'es-

perances : futiles, folles esperances! Je me figurais 

bonnement que mon pere avait pris mon argent, non 

pour se Tapproprier, mais pour me le conserver, pour 

me le rendre lorsque je le desirerais. Je me beręais de 

ces illusions, comme pour calmer la fievre de regrets 

qui me tenait au coeur. 

Quelques jours apres, il nous vint a la maison un 

marabout de Masrata, appele Omar. II ćtait de la fa-

milie d'un cheykh renomme pour sa haute pietć, du 

cheykh Ahmed-Zarrouk, le póle des vertus, 1'auteur 

du Ouazyfeh (recueil de prieres qu'on peut lire en une 

heure ou une heure et demie, et qui correspondrait h 

ce que nous appelons Heures chretiennes; celui qui lit 

le matin le Ouazyfeh de Zarrouk, reste necessairement 

h 1'abri de tout mai jusqu'au lendemain). 

( ł ) E s p r e s s i o n m ś t a p h o r i ą u e p r i s e d e la t rad i t ion ou l e g endo de M o i s e . 
Quand la mfere d e c e p r o p h ó l e v i t son f i ls e xpos e sur le N i l , e l l e perd i t 
tout espo i r , d i s en t l es A r a b e s ; e l l e resta le coeur vide de toute espe-

rance. 
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Le marabout Omar s'etait lie d'amitie avec mon pere, 

au Ouaday. Mon pere fut ravi de recevoir le saint 

homme, l'accueillit avec empressement, le combla de 

prevenances et de soins. II le logea dans la partie de 

notre maison que j'habitais. La conversation du vieux 

marabout me soulageait, me distrayait, car Omar etait 

un homme de merite, de science, d'eloquence, de sa-

gacite, d'une grandę reserve dans les manieres et le 

langage, d'une education complete, d'une erudition 

riche et variee. 

Un jour je m'avisai de lui parler de mon argent, de 

lui dire comment mon pere s'en etait empare, et m'a-

vait ainsi ruinę et laisse sans ressource. «Et je ne puis 

savoir, ajoutai-je, s'il se l'est approprie sansretour ou 

s'il me le gardę en reserve. — Mon fils, me dit Omar, 

ce soir meme je sonderai ton pere sur ses intentions.» 

Le lendemain matin, j'allai trouver le marabout et 

lui demander le resultat de son entremise. «Mon cher 

ami, me repondit-il, i peine je commenęais a exposer 

k ton pere ce que tu m'avais charge de lui dire, qu'il 

fronęa le sourcil, se contracta la face, et me repliqua 

d'un ton rćsolu : «D'ou lui vient cet argent? Cet argent 

» est k mo i , c'est mon bien. Si mon fils l'a gagne en 

» travaillant la terre, c'etaient mes terres; en faisant 

» l e commerce, la somme premiere ćtait k moi ; si ce 

» sont des bienfaits du sułtan, c'est a cause de moi , en 

» souvenir de moi qu'ils lui ont ete accordes. Si mon 

i fils revient encore sur ce sujet, je le chasse d'ici 

t sans autres ressources que ce qu'il a sur lui. Je don-

> nerai un exemple de severite qui lui servira a lui et 

i aux autres.» Je dus me taire; et d'ailleurs qu'avais-je 
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h lui repondre? Je ne dis pas un mot.» Les regrets 

prirent en moi une nouvelle amertune. Je me repen-

tais bien profondement de n'avoir pas pense a cacher 

mon petit tresor en lieu secret. 

Quelques jours apres, mon pere m'appelle et me 

d i t : « Je veux entreprendre un second voyage au Oua-

day, en ramener mes enfants, ce que j 'y ai de familie, 

voir et mettre en ordre mes affaires. To i , tu demeu-

reras ici, a la sdnieh; je te l'abandonne avec les terres 

environnantes qui en dependent, en retour de 1'argent 

que j'ai eu de toi. Surveille ce petit domaine, fais le va-

loir, seme des arbres, laboure les terres labourables. 

Je te laisse tout ce qu'il faut pour cela : des bceufs 

pour le labour et 1'arrosage, des instruments de tra-

vail; tu as, de plus, a l'endroit ou nous conservons 

nos grains, une bonne provision d'orge pour la nour-

riture du betail, et aussi une provision de ble pour les 

semailles et pour votre consommation a tous. Tu as 

encore les khammdcch ou ouvriers 4 cinquieme (1) ; tu 

garderas avec toi mon esclave Khamys, et l'esclave 

femme de Saddn et sa fdle. Ensuite, je te recommande 

ma mere, tes cousines; prodigue-leur tes soins et tes 

attentions. — Mais, mon pere, repondis-je, pourquoi 

vous exposer encore aux dangers et aux fatigues d'un 

si long voyage? Yous etes a un age dejd avance; un tel 

trajet est trop difficile pour vous. Permettez-moi ^ en -

treprendre ce voyage a votre place; je vous suppleerai 

dans vos affaires, dans tout ce que vous desirerez. 

Donnez-moi seulement des lettres pour le sułtan, pour 

0 ) foy. n o l e 75 . 
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votre frere Zarrouk, et je vous certifie que toutes vos 

affaires se termineront au raieux ; et vous, vous serez 

ici en repos et tranąuillite. — Non, non, repliqua-t-il 

resolument, nul autre que moi ne terminera mes af-

faires; tu ne peux pas me suppleer. » 

11 partit. 11 se rendit a Tunis avec moi , et laissa t» la 

sanieh sa mere et ses nieces. C'etait en Ramadan; nous 

passames le reste de ce mois de jeune a Tunis, et pen-

dant ce temps mon pere vendit toutes ses esclaves; il 

ne garda que Sad&n d'esclave m&le. II prepara une pa-

cotille de diverses marchandises convenables pour le 

Ouaday, et acheta plusieurs objets dont il voulait faire 

cadeau au sułtan ouadayen. Parmi ces objets etait une 

pendule a suspendre a la muraille; elle etait a musique, 

et jouait un air qui durait trois ou quatre minutes avant 

l'heure : puis le coup de l'heure frappait. Cette pendule 

avait coute tres-cher a mon pere; il l'avait payee 

160 ryal de Tunis (265 fr . ) . Le cadeau se composait 

encore de quelques livres, d'une assez grandę quantite 

de the (car le sułtan Saboun en raffolait), de kharaz de 

premieres qualites, de vetements de prix, et de bougies 

de cire blanche comme du camphre. 

Les preparatifs de voyage une fois termines, mon 

pere quitta Tunis. Cetait & la fin du mois de Chaoudl 

1227 de l'hegire (1). 

Je demeurai quelques jours i Tunis, puis je retour-

nai a notre sanieh. Je m'y fixai avec mes cousines. 

J'etais alors reduit a zero, zero d'or et d'argent. L'hi-

( ł ) Chaoual es t l e d i x i e m e mo i s d e l ' annće luna i re ou m u s u l m a n e , et 
p r ć c ś d e les mo i s d e Z y - l - C S d e h e t d e Z y - l - H e d j e h . L e m o i s do Ramadt in 
est lc neuY i eme de l ' annśe . 
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ver approchait. Je labourai mes terres, j e les semai. 

Quand je me trouvais dans le besoin, je vendais un 

peu de notre provision d'orge. 

Peu apres le depart de mon pere, ma grand'mere 

m'engagea ci me marier avec la plus jeune de mes deux 

cousines. Je refusai d'abord, ensuite j'acceptai. Au 

mois de Zy-l-Cadeh nous fumes fiances, et 4 la fin de 

Zy-l-Hedjeli nous fumes maries. 

Deux ans se passerent; sur la fin de 1229 je reęus 

une lettre de Mohammed-Younes, secretaire-intendant 

de Youcef, pacha de Tripoli. Mohammed m'annonęait 

la mort de mon pćre. 

Je me disposai immediatement h me rendre ci Tr i -

poli. Je partis. De Tripoli j e devais me mettre en route 

pour le Soudan, mais je dus attendre; il n'y avait pas 

de caravane prćte 4 se diriger sur le Fezzan. Bientót 

apres il en arriva une de Mourzouk; parmi les voya-

geurs etait S&dan, l'esclave de mon pere. 

J'allai de suitę le trouver. II me raconta que, du 

Ouad&y, mon pere l'avait envoye au Fezzan avec une 

troupe d'esclaves et que ces esclaves avaient ete vendus 

4 Mourzouk; qu'ensuite, lorsqu'il etait sur le point de 

s'en retourner, il avait appris la mort de son maitre; 

que cette nouvelle parvint aux oreilles d'El-Moukkeny, 

gouverneur du Fezzan, qui aussitót s'empara du prix 

de la vente des esclaves, c'est-a-dire de 960 douros, 

et que, de plus, El-Moukkeny lui avait confisque un 

chameau et un milayeh du Hedjaz. J'allai raconter ce 

fait de spoliation a Mohammed-Younes, qui sur-le-

champ me remit, au nom de Youcef-Pacha, un ordre 

enjoignant a El-Moukkeny de me rendre, sur la pre-
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sentation de l 'ordre, 1'argent qu'il avait enleve a l'es-

clave de mon pere. 

Une fois muni de cette piece, j'achetai de quoi faire 

un present convenable a El-Moukkeny. Peu apres, la 

caravane reprit le chemin du Fezzan, et je partis avec 

elle. Nous suivimes la route de Bou-Ndjeim et de Sau-

kanah (soknah). (Bou-Ndjeim est un puits ćloigne de 

Saukanah de ąuatre jours de marche, et ou souvent les 

Arabes Beny-Soleyman attaąuent les caravanes. Au 

del i , la route est commode et sure.) (1) La traversee fut 

agrśable, rapide, gaie, et sans le moindre contre-temps. 

J'arrivai au Fezzdn, a Mourzouk. J'allai me presen-

ter 4 El-Moukkeny, et je lui remis 1'ordre dont j'etais 

porteur. El-Moukkeny ne me satisfit pas immediate-

ment. II me renvoyait de jour en jour. Ce ne fut qu'a-

prfcs un assez long delai, apres beaucoup d'instances, 

avec beaucoup de peine et de repugnance, qu'il me li-

vra les 960 douros. 

La caravane avec laquelle j'etais venu de Tripoli 

partit; il me fallut en attendre une autre. Pendant ce 

temps, j'achetai diverses marchandises de facile debit 

au Ouaday. A Mourzouk, j'allais freąuemment rendre 

visite au faguyh Aly-Mahaydy. Quand je fus sur le point 

de partir, le faguyh Aly ayant besoin d'argent, me de-

manda 100 douros. Je les lui pretai, et il me remit une 

reconnaissance de sa dette. 

La caravane termina ses prćparatifs et leva le camp. 

Nous traversdmes 1'espace qui conduit du Fezzan chez 

les Toubou-Rechad. En debouchant sur leurs confins, 

( ł ) Obsc r vn t i on v c r b a ! o d u c h e y k h 
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nous rencontrames une caravane nombreuse qui venait 

du Ouad&y, et dans laąuelle j'aperęus mon oncle Zar-

rouk. II revenait avec tout ce qu'avaient laisse de for-

tunę mon p&re, feu mon oncle Taher et ses associćs 

de commerce. 

Nous nous saluames Zarrouk et moi. Les deux cara-

vanes s'arreterent, et consentirent, ci cause de nous 

deux, a faire une halte de vingt-quatre heures. 

Quand nous fumes en repos, je parlai de mon póre 

k Zarrouk, et je lui demandai ce qui nous restait de 

fortunę. II me repondit que mon pere n'avait rien 

laisse. Cependant, lorsque je quittai le Ouaday, Zar-

rouk n'avait que trois ou quatre esclaves outre ses 

concubines, et je lui voyais dans la caravane au moins 

une centaine d'esclaves et au moins deux cents cha-

meaux. J'appris aussi qu'il avait une charge de plumes 

d'autruche, et une charge de corail et de bijoux en ar-

gent, tels que bracelets, periscelides, am-chingah; que 

presque tous les voyageurs de la caravane lui avaient 

empruntó ou de 1'argent, ou des chameaux, ou du 

grain. De plus, je remarquais que presque tout le 

monde etait a ses ordres et a sa devotion; il n'avait 

qu'a parler, commander ou defendre, et on lui obeissait. 

Je priai ceux qui connaissaient Zarrouk, et qui con-

naissaient sa fortunę personnelle, de temoigner de 

ce qu'ils savaient et de m'en donner une declara-

tion legale ; mais tous refuserent, de peur de lui de-

plaire. 

Je n'avais donc ni aide ni secours a espćrer. J'appris 

qu'un des voyageurs dćsirait retourner au Ouaday, et 

qu'il avait dix jeunes esclaves. Je lui proposai d'echan-
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ger ses dix esclaves contrę ce que j'avais de marchan-

dises. II accepta. L'ćchange fut effectue sur-le-champ, 

et je regagnai le Fezzan avec la caravane venant du 

Ouad&y, oii se trouvaient Zarrouk et mes autres pa-

rents qui 1'accompagnaient. 

Aussitót que nous fumes & Mourzouk, j'attaquai Zar-

rouk en justice, mais personne ne voulut se charger 

du proces; car Zarrouk alors exliiba un papier portant 

declaration de mon pere qui reconnaissait son frere 

comme son associe coproprietaire de tout ce qu'il pos-

sedait au Ouaday et meme a Tunis. Cette pićce etait 

revćtue, comme caracteres d'authenticite legale, du 

temoignage du marabout Omar dont j'ai parle precć-

demment etdu temoignage d'un autre temoin, le tout 

legalise par le cachet du faguyh Nour, grand cadi du 

Ouaday. De plus, Zarrouk offrait de me livrer de suitę 

la faible part qui me revenait de Fheritage. 

La querelle entre Zarrouk et moi menaęait de deve-

nir violente. Quelques personnes graves s'interpos6rent 

entre nous, et nous exhorterent a entrer en concilia-

tion. Je cedai a leurs conseils, et je consentis a rece-

voir pour lot dix-huit esclaves. Ensuite, pour couper 

court i toute recrimination, nous declarames par 

ecrit que Zarrouk ne me devait plus rien, et que je 

n'avais rien a reclamer de lui. L'acCord ainsi conclu, 

Zarrouk me remit ma jeune sceur. Elle avait eu pour 

mere une concubine d'origine mydaub, et qui avait 

ete donnee i mon pere avec une autre esclave za-

ghaouyenne par le sułtan du Darfour. Cette Za-

ghaouyenne s'etait suicidee, jalouse qu'elle etait des 

femmes de mon póre. 
38 
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Je m'empressai de regagner Tunis. Cette fois, mon 

absence ne fut que de dix mois. A mon retour, j'avais 

pour toute fortunę, je crois, vingt-cinq esclaves. Dans 

ce dernier voyage, j'eus a subir plusieurs contrarietes, 

des fatigues, des dćsagrements, meme des dangers. 

J'en ferai grace ic i ; le recit en serait peut-śtre trop 

long et trop peu interessant. 

Mon retour a Tunis fut une sorte d'evćnement, une 

fśte pour mes amis, et , Dieu le sait, pour moi aussi. 

Quelques jours apres mon arrivće, etquandj 'eus mis 

un peu d'ordre dans mes affaires, les visiteurs vinrent 

me trouver, me feliciter de mon retour, acheter les es-

claves que j'avais amenes. En peu de temps je vendis 

ces esclaves, femmes et hommes; je n'en gardai qu'un 

appele Saad. Quant au vieux Saddn, je Tafiranchis, 

comme ceuvre de bien au nom de mon pfere; mais je 

laissai sa femme et sa filie au nombre de nos esclaves. 

Ma grand'mere eut pour son lot de l'hćritage deux 

filles esclaves qu'elle attacha a son service particulier. 

Pour moi , ma part resultant de la vcnte de mes es-

claves s'eleva i 1,000 maliboub ou Zi,500 ryal tuni-

siens. 

Lorsquc j'eus realise cette somme, je m'occupaide 

la culture de la sanieh; mais je m'aperęus bientót que 

j'etais en perle, et que cette propriete, ingrate comme 

exploitation, convenait plutót a un personnage de for-

tunę et de rang qui en ferait une propriete de luxe et 

d'agrement. Comme fonds de speculation, elle etait 

sans avantage. Je la vendis, avec les dependances, 

pour 8,500 ryal de Tunis. 

Vers cette epoque mourut ma sceur ainee, el alors 
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les deux tiers de sa part d'heritage me revinrent de droit. 

Je me fixai Ć\ Tunis; j 'y vecus environ deux ans. 

Notre familie etait nombreuse; les denrees les plus or-

dinaires etaient a liaut prix, et je depensai pour notre 

entretien une assez grandę partie cle ce que je possś-

dais. Je compris que si je demeurais ainsi deux autres 

annees, ma petite fortunę s'epuiserait entierement. 

Je resolus d'aller faire mon pelerinage, et voir en 

passant ma mere, que j'avais laissee au Caire lors de 

mon depart pour le Soudan. Je me preparai donc h ce 

nouveau voyage. Mon pere avait possede une maison h 

Tunis; j'en achetai une seconde, situee vers le Dttr-el-

Pacha ( le tresor de la guerre), pour 3,000 ryal. 

J'engageai ma cousine, qui etait ma femme, a m'ac-

compagner dans mon pelerinage, mais elle refusa. Je 

m'associai d'intśrets pour une commission de tar-

bouch, avec un fabricant, le cślebre Moliammed-el-

Bamry, que je chargeai du soin de notre familie pour 

le temps de mon absence. Enfin je quittai Tunis au 

mois de Redjeb (septifeme mois de l'annee). 

Le cheykh Ahmed-el-Sennary, surnomme Ibn-el-

Tayb, etait a Tunis. II avait aussi formę le projet d'al-

ler en pelerinage. Par un heureux hasard, il partit en 

meme temps que moi, et nous nous rencontrflmes au 

sortir dc la ville. Nous louames notre passage ensemble 

sur un petit brick. Cetait un vendredi; nous fimes la 

priere de midi et nous nous embarqudmes au port de 

Ilalc-el-Ouad, le port de Tunis; mais nous ne demar-

rames que trois jours aupres. Le reis ou chef de notre 

brick resta tout ce temps a terminer quelques affaires 

qu'il avait dans la ville. 
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Enfm nous mimes a la voile; nous passames la nuit 

en mer. Le jour suivant, nous etions dans le port de 

Souęah, la ville la plus remarąuable que j'aie vue en 

Afriąue apres Tunis. Souęah est assez hien batie, et les 

habitants en sont bons et affables. Nous nous y arrś-

tdmes trois jours. La cause de cette perte de temps fut 

encore notre reis. Nous lui demand&mes pourąuoi il 

differait ainsi le depart; il nous repondit qu'il etait en 

marche pour un chargement de savon. «Mais , lui 

dimes-nous, en attendant que tu termines tes affaires, 

ne pourrions-nous pas aller jusqu'a Cairaouan, visiter 

le tombeau du saint compagnon du Prophete, le vene-

rable Abd-Allah, fils d'Abou-Zamah (1)? Nous serons 

de retour avant que tu sois prót a partir. — Tres-bien ; 

vous pouvez aller a Cairaouan. » 

Nous louames des montures, e t l e lendemain matin 

nous etions en marche. Nous pass&mes par Mestyr et 

Meęaken. Le troisieme jour de notre depart de Souęah, 

nous entrames a Cairaou&n. Nous etions une troupe de 

sept ou huit voyageurs, sans compter le cheykh Ibn-el-

Tayb, qui etait notre chef de route, notre conducteur. 

Nous visitames les tombeaux des saints personnages 

enterres a Cairaou&n, et, avant tout, celui d'Abd-Allah, 

fils de Zamah. Son tombeau est dans un macdm (sorte 

de chapelle) d'une architecture admirable d'elegance et 

de beaute. Tout le sol en est pave de marbre blanc, et 

les murs sont revetus de marbres de diverses nuances. 

Les encadrements des fenetres y sont ornementes en 

dorures etendessins colorićs de differentes couleurs, 

(1 ) C e saint moui ut v c r s l 'an 40 cle T h e g i r e , dans la guerre sainte du 
M a g h r e b , e t ses r es tes furent in lu imes a Ca i raouan . 
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rouge, bleu lapis-lazuli, violet, etc. Le tonibeau du 

saint estd'une beaute et d'une magnificence au dela de 

toute description (1). 

Nous visitames ensuite le cimettóre, les tombeaux de 

plusieurs ulemas cćlebres, celui de l'iman Ibn-Abou-

Zeyd, celui d'lbn-Nadjy, etc., tous partisans zeles du 

rite de Mdlek. 

Nous fumes reęus et heberges chez le moufti de Cai-

raou&n; il nous traita avec la plus attentive preve-

nance. Une foule d'habitants de la ville vinrent nous 

voir, se presserent autour de nous. On chercha a re-

tarder notre depart, en nous invitant h des fetes, des 

repas; mais nous avions liate de retourner a Souęah. 

Nous nous excuscimes sur ce que nous etions attendus 

par notre batiment, que nous avions laisse pres de 

mettre a la voile. On se rendit a nos raisons, quoique 

avec peine, et enfin nous quittames Cairaouan. Les 

plus distingues des cheykh nous conduisirent assez 

loin, nous accompagnerent, nous temoignerent leurs 

regrets, nous accablerent de politesses. 

Nous revinmes a Souęah. Notre brick etait toujours 

4 la meme place. Nous demeurames deux jours a Sou-

ęah ; je ne sais pas pourquoi nous n'allames faire visite 

a aucun des ulemas. II y en avait cependant un cer-

tain nombre; et mfime, parmi les plus distingues d'en-

tre eux, j'avais quelques parents eloignes. 

Nous mimes a la voile. Nous fumes bientót en pleine 

mer, ne voyant plus que ciel et eau. Nous allames ainsi 

dix jours de suitę. Le onzićme jour, nous entr&mes au 

( 4 ) Foy. noto 76. 
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port d'Alexandrie; il etait une heure environ apres le 

coucher du soleil quand nous jetames 1'ancre. Nous 

passames la nuit a bord. Le lendemain de bonne heure 

nous prlmes une barąue, et nous descendimes a terre. 

Nous louames, dans Alexandrie, un petit apparte-

ment a 1'okel de Batach. Le jour suivant, on transporta 

4 la douane les marchandises et nolis passibles dc droits 

d'entree. J'avais une lettre pour un commeręant, Ah-

med-Zyab, residant 4 Alexandrie. Ahmed retira, en 

en payant le droit de douane, les marchandises que 

j'avais apportees, c'est-a-dire deux caisses de tarbouch 

et un sac de boulgha ou souliers jaunes que j'avais 

achetes a Cairaouan. 

Je ne sejournai i Alexandrie que cjuarante - huit 

heures. Alin de me rendre au Caire, je m'embarquai 

pour Rosette; car a cette epoąue le canal du Mahmou-

dyeh n'etait pas ouvert. Nous franchimes heureuse-

ment le boghaz de Rosette, et nous entrames dans le 

port. 

J'avais une lettre pour Mohamnied-Nina, un des 

premiers commeręants de la ville. Je ne demeurai que 

vingt-quatre heures a Rosette. On etait en ete. Je 

passai la nuit chez Nana, mais une nuit de tourments; 

car j 'y fus la proie des cousins qui me devorerent, a 

tel point que je fus oblige de quitter la maison pen-

dant la nuit, et que j'allai me coucher et dormir pres 

du rivage de la mer. 

Le lendemain, a mon revei l , je jurai bien de ne pas 

rester une seconde nuit 4 Rosette. Dieu me procura un 

batelier du N i l , appele Moustafa-Lalah. II avait une 

petite barąue ąue Nina loua v ingt-c inq piastres en 



IL TR0UVE SA MERE AU CA IRE , ACIIETE UNE ABYSS1NIENNE. 5 9 9 

mon nom et pour moi seul. L&lah embarąua mes deux 

caisses cle tarbouch et tout ce que j'avais avec moi; et 

j'etalai le tapis qui me servait de siege et de lit. Le 

vent nous fut favorable, et en moins de trois jours 

nous arriviimes a Boulac. 

Je debarquai; je lis transporter mes marchandises A 

la douane, et je les y laissai. J'emportai mon sac de 

provisions et de hardes. Je louai deux anes. Sur l'un 

je chargeai mon córbo (1) ou mannequin h vaisselle et 

ustensiles de cuisine, que j'equilibrai avec mon lit 

et ce que j'avais d'objets exempts d'octroi; 1'autre, je 

montai dessus. 

J'arrivai au Caire. Je me rendis ci la maison que j'ha-

bitais lorsque je partis pour le Soudan. Je demandai 

des nouvelles de ma mere; on m'apprit qu'elle ćtait 

en parfaite sante. On alla lui annoncer mon arrivee, 

et quelques instants apres elle vint avec son frfere. Ils 

me feliciterent de mon retour, et me temoignerent leur 

joie de me revoir. 

J'avais vendu une partie de mes tarbouch i Alexan-

drie. De 1'argent de cette vente, j'avais paye d'abord 

le prix de la douane que m'avait avance Ahmed-Zyab; 

une autre partie me servit pour mes frais de voyage, 

et il m'en resta encore une assez bonne somme. J'en 

remis cent piastres a ma mere pour les depenses de la 

maison. 

Je reęus une foule de visites; gens inconnus, gens 

connus vinrent, a n'en pas finir, me saluer et me feli-

(1 ) Córbo e?t un l e n n e en usage pa rmi le peup le au M a g h r e b , sur tout 
a Tun i s . 
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citer... Ma mćre et mon oncle prćparerent un repas de 

bienvenue et de rejouissance. 

Sept jours aprćs que je fus au Caire, j'achetai une 

esclave abyssinienne et j 'en fis ma concubine. G'etait 

une filie charmante, belle, douce, et qui prit soin de 

mes interśts. D'un coeur bon et aimant, elle n'avait 

d'autres gouts, d'autres joies, d'autres volontes, d'au-

tres chagrins que mes chagrins, mes joies, mes gouts 

et mes volontes. Je la gardai pendant six ans, et je ne 

vis jamais en elle que le desir et 1'intention de me plaire 

et de meriter mon amour. Elle mourut de la peste, en 

1237 de Thegire (1821-1822, ćre chrćtienne). Jamais 

perte ne me causa plus de tristesse et de douleur que 

la mort de ma belle Abyssinienne, que Dieu la comble 

de ses misericordes! 
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Clrconslances particulióres dans le trajet de Tunis au Fezzan, et le retour. — Je 
prends une pacotille de larbofleh. — Ma marmite se casse. — Nous nous eni-
barquons sur un brick 4 deux hommes d'ćqulpage. — B o u r r a s q u e ; invocation 
des meilleurs saints — Nous allons 4 pied 4 ZouArah. — Arrivźe 4 Tripoli. — 
Je retourne au brick. — Danger singulier. — Un autre danger nous est annoncć 
mystćrieusement. — Peur ; retour 4 Tripoli. — T r o i s mois d'attente. — Arrivće 
de l'esclave de mon ptre . — Dźpart pour le Fezz4n. — Vali<Se oii nous man-
quons d'4tre noyźs. — Je me trouve sans provisions. — Bćn&llction. — Chute 
de chameau. — Pour derniire aventure, j e suis volć par un pauvre 4 qui j e 
donnę 4 diner. — Finale pieuse. 

Maintenant, pour terminer cette relation, je veux 

exposer brifevement le rćcit de quelques circonstances 

qui marquerent mon trajet de Tunis au Fezz&n, et 

mon retour du Fezzan & Tunis. J'avais d'abord resolu de 

passer sous silence ces simples evśnements de voyage, 

de crainte d'śtre trop long et d'ennuyer; ensuite je 

me suis ravise. J'ai pense que, sans inconvenient, je 

pouvais encore ecrire ces dernieres lignes et completer 

ainsi le recit de tout ce qui m'est advenu dans mon 

excursion. Et puis, ces recits ont l'avantage de servir, 

comme avis, a d'autres voyageurs. II est toujours utile 

de savoir ce que tel autre a eu de contrarietes ou de 

dangers a essuyer dans tel trajet. Dieu sait combien 

j'eus, pour mon compte, de traverses et de perils; je 



6 0 2 VOYAGE AU OUADAY, 111' P A l i T . , CII. VI I . 

devais perir cent fois, si ma destinee ne m'eut sauve; 

mais mon heure n'etait pas venue. 

Lorsqu'ci la nouvelle de la mort de mon pere, je 

formai le projet de retourner au Ouaday, j'etais dansle 

plus parfait denument et sans argent aucun, ni rouge, 

ni blanc, ni jaune. Jletais absolument comme le voya-

geur en plein desert, avec un chameau epuise, avec 

1'espace immense et la soif devant lui , j'etais tout de-

concerte; Dieu me vint en aide. 

Mohammed-el-Bamry, de Tunis, me donna une 

caisse de cinąuante douzaines de tarbouch h la inode de 

Tr ipol i , pour les vendre. Ces tarbouch n'ont de debit 

que dans cette derniere vi l le, par la raison qu'ils sont 

d'un rouge trop fonce, tournant presąue au noir, tant 

il s'y trouve de garance melee au kermes (1) dont se 

compose la teinture; et de plus, parce que le gland en 

fils de soie pure est mele d'un cinquieme de fils de soie 

dores. Le prix de cette petite pacotille s'elevait a douze 

cent cinquante ryal de Tunis. El-B&mry me pręta, outre 

cela, deux cent cinquante ryal. Je lui ecrivis donc une 

reconnaissance de quinze cents rydl, et des temoins la 

signerent. El Bamry n'avait consenti a me livrer l'ar-

gent et les tarbouch, qu'aprós des retards qui se pro-

longerent pendant six mois. Toutes les fois que je le 

priais de me remettre les valeurs dont nous etions con-

venus, il me renvoyait au lendemain, me repondait 

par des promesses. J'etais fatigue de rópeter mes in-

(•I) L e k e r n i ó s , a n i m a l e m p l o y e p o u r la te in ture d e s t a r b o ń c h , es t a p -
p o r t e p a r l e c o m m e r c e , d e s i les do 1 'Archipe l a Tun i s . L e k e r m e s d i t k e r -
mós d e Cons tant inop l e es t d 'une cou l eu r plus f o n c e s , surtout a p r e s son 
mó lango a v e c le fuuouah ou g a n i n c e . ( N o t e reęue du cheykh.) 
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stances, et si j'eusse trouve un autre prfiteur j'aurais 

abandonne El-Bdmry, car il etait trop craintif en af-

faires , trop soucieux de ses interets. 

Dfes que j'eus conclu, je louai un chameau de l'okel 

des Yoyageurs de Safakes. J'avais fait d'abondantes pro-

visions de vivres; je voulais que mon viatique me con-

duisit jusqu'au Ouaday sans que j'eusse besoin de 

rien acheter. 

Entre autres choses, j'avais une grandę marmite en 

terre, enveloppee d'une sorte de tissu de joncs et 

pleine de cadyd (viande sechee) auxdeux tiers cuit, et 

plonge dans l'huile. J'avais bien dans cette marmite 

cinquante livres pesant, huile et viande. Mon chame-

lier porta mes hardes ci l 'okel, car il y avait encore 

quelques dispositions a terminer pour le depart. II ar-

rive, fait agenouiller son chameau et s'en va a ses af-

faires. Quand il a fini, il revient, fait lever debout son 

chameau; 1'animal se dresse avec precipitation, et ma 

marmite, qui etait mai assujettie, se detache, tombe 

et se brise. Yoila l'huile repandue, etalee par terre; le 

cadydjete dans la poussiere et les ordures. Je n'eus pas 

le courage de rien recueillir; j'abandonnai tout. Le 

portier de l 'okel, sa filie et plusieurs pauvres eurent 

bientót enleve ce qui pouvait se ramasser... Je fus de-

sole de cette perte. 

Autre mesaventure. Lorsque j'arrivai a Safakćs, le 

11 du mois de Chaban, je me hatai, avec quelques 

yoyageurs, de prendre un batiment pour notre tra-

versee a Tripoli. Notre intention a tous etait de nous 

trouver*a Tripoli avant la fete de la rupture du jeune, 

c'est-a-dire avant la fin du mois de Ramadan, pour 
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vendre ce que nous avioas de tarbouch. Mais Dieu en 

decida autrement, et sa volonte dut s'accomplir. 

Nous demeurdmes a peu pres cinq jours h Safakes; 

puis nous nous embarquames. Le Mtiment sur lequel 

nous primes passage etait un petit brick ci deux mats. 

J'avais loue la dunette, moi , Djellaun de Tripol i , 

Omourah-el-Zhafairy, fils d'un des grands de la suitę 

de Youcef-Pacha, et Aly-el-Hantaty (de la tribu des 

Hantatah), tribu des Zouou&ouah (zouaves). J'avais 

achete a Safókes, en remplacement de mon pot de 

cadyd perdu, du beurre fondu et de l'huile. Nous 

avions achete aussi une quantite de melons roumy 

(melons grecs). 

Nous demarrames et nousquittaines le rivage par un 

vent frais. Nous pensions mouiller a Tripoli sous deux 

jours. Nous ne savions guere ce que nous reservait le 

secret de Dieu! 

Le second jour de traversee, nous abord&mes a l'ile 

de Djirbeh. Par une fatalite particulifere, le chef ou 

capitaine du brick n'avait que trois matelots, lui qua-

trieme. A Djirbeh, il eut une querelle avec un de ses 

trois hommes d'equipage; il s'emporta, defendit A son 

homme de reparaitre au service du brick, et jura qu'il 

ne voulait plus de ce matelot indocile. Nous n'eumes 

donc, pour la manceuvre du Mtiment, que deux 

hommes; il leur ćtait impossible de suffire au service, 

on ne savait plus comment diriger et faire marcher le 

malheureux brick. 

Nous esperions que le commandant prendrait un 

autre matelot a Djirbeh. 11 passa deux jours a en cher-

cher un, mais aucun de ceux qui etaient en disponi-
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bilitć ne voulut se mettre aux ordres de notre homme 

et voyager avec lui. 11 avait une rśputation , d'ailleurs 

justifiee, d'homme acariiitre, grossier, rustre, ne sa-

chant parler i ses matelots sans les insulter, les mau-

dire, les accabler des plus ignobles et des plus sales 

injures. 

11 fallut done mettre Ć\ la voile avec deux hommes 

d'equipage. Le eommandant tenait le t imon, et de l i 

ordonnait les manceuvres, faisait deferler les voiles, 

prendre le vent, carguer, plier, ealer les voiles. Et 

ąuand les manceuvres devenaient pressantes et nom-

breuses, les passagers y prenaient part. Nous passdmes 

ainsi deux jours, ayant vent de bouline et marchant 

sur le flanc. C'est ce que les marins moghrebins de la 

Mediterranee appellent bordo ona la bordo. Le troisieme 

jour nous etions dans la baie de Ras-el-Makhbez. C'est 

une sorte de port allonge oii l'on entre en faisant un 

detour, abri si tranquille que l'on sait a peine si l'on 

est sur mer ou sur terre. Nous eiimes une nuit paisible 

et nous pensions demarrer dfes le matin et gagner le 

large. Nous quittames la baie. Mais nous fumes pris en 

proue par un vent d'est qui nous chassa en arrifere 

malgre nous et nous obligea de rentrer. Nous ancr&mes 

de nouveau. 

Nous vimes des pecheurs en barque et nous leur ache-

tfimes, i vii pris, une assez grandę quantite de poisson. 

Nous avions i bord un Tripolitain, pauvre diable, ap-

pele El-Haddj-Mylad et assez expert en cuisine. Nous 

lui livrames notre poisson, il nous 1'apprfita. Grace 

a Mylad nous nous regalames i souper, et en eumes 

encora suffisamment pour notre repas d'avant 1'aube, 
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car nous ćtionsdansle mois de Ramadan, et par con-

seąuent nous jeunions (1). 

Notre commandant leva l'ancre et essaya de sortir 

de la baie; le vent nous y repoussa de nouveau. Nous 

furnes ainsi pendant dix jours; tous les jours nous re-

petions nos manoeuvres pour sortir, et le vent nous 

renvoyait. La onzieme nuit, faligues et ennuyes de ces 

retards, nous nous levames longtemps avant l 'aube; 

nous fimes notre repas, et 4 peine avions-nous mangć 

qu'un vent violent souffla tout a coup. Alors notre voile 

de trinąuet, qui etait mai carguee et mai liee, s'ć-

chappa de ses cordages et fut subitement enflee par le 

vent. Le brick, \iolente par 1'effort de la secousse, brisa 

1'amarre de son ancre, et devint le jouet des vagues 

et de l'air. Pousse sur le flanc droit, il prenait 1'eau 

en masse par les bords; repousse ensuite sur le flanc 

gauche, il repuisait 1'eau de l'autre cote par grosses 

nappes. 

Sur le milieu du batiment, nous avions une cuisine, 

et le foyer en etait allume; un coup de vent em-

porta et la cuisine et le f eu , et les jęta a la mer. La 

braise volait partout, sur le brick, au-dessus de 1'eau, 

et les flots parurent alors comme couverts d'un brasier 

ardent. Nous attendions le moment ou nous allions 

couler a fond; car les matelots ne pouvaient venir a 

bout de ramener et de plier la voile qu'avait ouverte le 

vent. 

Nous etions dans les transes les plus poignantes, 

preoccupes et agites de mille pensees sinistres. Les uns 

( ł ) Voy. no te 7 7 . 
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recitaient le chapitre yu syn du Coran (1 ) ; d'autres 

invoquaient le grand saint Abd-el-C&der-el-Kyl&ny, 

d'autres appelaient k leur secours le grand saint M&-

ghirny, d'autres le grand saint Ahmed-Zarrouk (2). 

Chacun s'en referait au saint qui lui paraissait le plus 

sur et le plus puissant; chacun s'adressait h. son pa-

tron. Tous nous implorions secours et salut, secours 

et salut ne nous venaient pas vite. Le brick nous 

emportait, chancelait, et nous dessus; la nuit śtait 

noire, et nous ne savions comment et ou nous etions 

pousses. 

Enfin le jour parait, le vent s'apaise, et nos cceurs 

se calment. Nous ramenons le brick a 1'endroit ou il 

etait avant la bourrasque. Nous prenons terre, et nous 

faisons notre priere, remercianL Dieu de toute notre 

ame de nous avoir sauves du danger. Nous nous fó-

licitames les uns les autres d'avoir echappó h la 

mort. 

Plusieurs d'entre nous jurerent de ne plus remettre 

le piecl dans le Mtiment qui nous avait si mai traites. 

Nous fumes generalement d'avis d'aller par terre et a 

pied jusqu'a Zouarah, bourg sur les bords de la regence 

de Tripoli. Chacun pretendait que Zouarah etait peu 

eloigne de nous et que nous y arriverions avant midi. 

Je partageai la resolution generale, on partit. 

Nous marchames toute la journee, et nous ne fumes 

h Zoucirah qu'apres le couvre-feu, vers quatre heures 

(1) Yoy. n o l o 7 8 . 

(2 ) L e tombeau do sa int A b d - e l - C a d c r est a B a g d a d ; ce lu i d o sa int 
M a g h i r n y est a T r i p o l i dc B a r b a r i e , c t ce lu i d e sa int A b m e d - Z a n o ń k est 
a M i s r a t a h , dans la r ć g e n c e d e T r i p o l i . 



6 0 8 VOYAGE AU OUADAY, 111° P A R T . , CFI. VI I . 

apres le coucher du soleil. Aussi, fallut-il nous faire re-

connaitre par la gardę avant d'entrer. 

Un de nos compagnons, le marchand tripolitain , ap-

pele Djallaun, nous retarda dans notre trajet. La fati-

gue 1'arreta; il etait brisć, harassć, et pouvait a peine 

se trainer. Je vins h son secours avec El-Haddj-Mylad; 

nous le soutinmes de chaąue cóte, et nous 1'aiddmes 

a marclier jusqu'a Zouarah. Quand nous arrivames, 

Omourah-el-Zafairy se fit connaitre a nous et nous ap-

prit qu'il etait parent du vizir du Pacha. (Ce vizir avait 

epouse la soeur d'Omourah). 

Nous fumes heberges dans la maison d'un particu-

lier, et on nous servit a souper. Nous passames la plus 

mauvaise nuit possible, tant nous etions fatiguśs. Le 

lendemain matin, nous demandames ou nous trouve-

rions des montures i louer, afin de nous rendre ik Tri-

poli , on nous dit que nous ne pouvions avoir que des 

chevaux. «Donnez-nous des chevaux,» repliquames-

nous, on nous en amena, et nous les louames a sept 

ryal tunisiens par animal. 

Nous parlimes, et, avec nous, les proprietaires de nos 

montures. Nous voyageames jusque vers quatre heures 

apres midi, et nous descendimes a Abou-Odjaylah, 

chez Husseyn-Bey, un des grands cle la cour du pacha 

et gouverneur d'Abou-Odjaylah. A cause d'Omourah 

que Husseyn-Bey connaissait, nous fumes tres-bien 

reęus, tres-bien traites et tres-bien couches. 

Le lendemain nous reprimes notre route, et le soir 

nous entrames a Tripoli. Je pensais que quelqu'un de 

mes compagnons de voyage aurait la generosile de 

m'inviter & descendre chez lui ; car lorsque leurs pro-
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visions s'śtaient epuisees a bord, ils avaient vecu des 

miennes; de plus, Djallaun avait ete heureux de me 

trouver pour 1'aider a marcher et 4 se trainer jusqu'i 

Zouarah; j'avais eu de lui un soin tout particulier. 

Dans ce trajet de Zou&rah, il soulTrit de la soif, et ce 

fut moi qui, avec un autre, allai assez loin dans la 

plaine lui chercher de 1'eau et la lui apportai. Bref , 

quand nous fumes entres k Tripoli, mes compagnons dis-

parurent: c'est ainsi que le sel fond et s'ecoule en eau. 

Me voila donc seul. Je dus me rendre chez le charge 

d'affaires de Tunis k Tripol i ; il s'appelait Ammy-Mś-

henny. Je m'informai du lieu de sa demeure, et je m'y 

fis conduire. II me reęut parfaitement bien. Cetait le 

soir, la vingt-septi&me nuit de Ramadan. Je restai 

jusqu'ci la fete (c'est-4-dire le petit Bayram, qui suit le 

jeune du mois de Ramadan). J'esperais tous les jours 

voir arriver le maudit brick ou nous avions nos eflets 

et des marchandises. La fete et ses quatre jours feries 

se passórent, et le brick n'avait pas paru. 

Je rencontrai desvoyageurs de Saukanah (soknah), 

qui se preparaient a se mettre en route pour le Fezzan. 

Cetait pour moi une excellente occasion de partir. Je 

reflechis, et je ne vis rien de mieux a faire que de retour-

ner a Ras-el-Makhbez chercher ce que j'avais k bord, 

de louer pour cela un ane bon marcheur (que je payai 

i raison de six cents ry i l de Tripoli par jour), puis, k 

Zou&rah, de louer un chameau, d'aller avec le cliaine-

lier a Ras-el-Makhbez pour charger mes hardes et mar-

chandises 4 dos de chameau, de revenir aussi prompte-

ment que possible a Tripoli, d'y vendre de suitę mes 

tarbouch, et de partir avec la caravanne pour le Fez-
3 9 
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zan. Lorsąue j'eus loue mon ane et que je fus sur le 

point de me mettre en route, mon Djallaun et Omou-

rah, qui surent mon projet, vinrent me prier cle leur 

rapporter tout ce qu'ils avaient laisse ći bord du brick. 

Ce qui etait au nom d'Omourah ne lui appartenait 

point, mais appartenait a Youcef-Pacha. Omourah n'e-

tait que le commissionnaire du pacha, son homme de 

confiance. 

Un Moghrebin du fond du Maghreb occidental, et qui 

avait aussi dans notre brick un sac de cuir a mettre des 

provisions et des hardes, apprit egalement que j'allais 

me rendre a Rds-el-Makhbez. II me demanda la per-

mission de m'accompagner. C'etait un pauvre hćre, 

nu-pieds, nu-tete, n'ayant pour vetementqu'unem ,A-

cliubyeli (1) sur laquelle il s'etait applique une clie-

tive ceinture. Je consentis volontiers a la demande de 

ce pauvre diable. C'etait au moins, pour le trajet, une 

occasion de distraction; j'evitais 1'ennui d'etre seul. 

J'emmene donc mon Moghrebin. Nous entrons a Abou-

Odjaylali vers trois heures apres midi. Nous ne vou-

lions pas perdre de temps, et nous continuames notre 

route; nous voyageames meme toute la nuit. A l'aube, 

nous etions a Zouarali. 

Cette nuit de voyage fut marquee par une circon-

stance assez singuliere. 

En cheminant cóte i cóte avec moi , mon Moghrebin 

me demanda pour quel motif j'allais au Soudan. Je lui 

dis que mon pere y etait mort et y avait laisse quelque 

( 1 ) L a cachchdbyeh est un vetcmcnt moghrćbin, s o r t e d e g r a n d ę c a -
p o t e en l a i n e a m a n c h e s de I a r g o u r m e d i o c r e , c o u s u o p a r d e v a n t et c o u -
v r a n t l ' i n d i v i d u du h a u t en b a s . 
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fortunę que j'allais recueillir. J'eus la maladresse de 

dire que dans la succession il y avait le prix d'un cer-

tain nombre d'esclaves que mon pere avait envoyes au 

Fezzan avec un de ses serviteurs esclaves et que cet envoi 

avait ete vendu pour une somme de neuf cents douros 

ou talaris; j'ajoutai que lorsque le serviteur esclave se 

disposait h retourner au Soudan avec l'argent de la vente, 

il avait appris la mort de son maitre; que le gouverneur 

du Fezzan, informe aussi de cette nouvelle, avait ap-

pele chez lui l'esclave commissionnaire, l'avait empś-

che de partir et avait confisquś les neuf cents douros; 

enfin que la premiere chose que j'avais a recevoir de 

1'heritage de mon pere, c'etaient les neuf cents pićces 

d'argent, et que je les toucherais au Fezzan. 

Mon Moghrebin, ebahi, emerveil le, et voyant dans 

neuf cents douros une somme qui , s'il l'eut eue, eut 

valu pour lui une fortunę, devint fou rien que d'y pen-

ser. Je lui avais bien dit que cet argent etait a Mour-

zouk; mais il oublia cette circonstance ; il se figura que 

j'avais la somme sur mo i , et il ne se possedait plus de 

joie. Tout ci coup, il s'elance a une certaine distance de 

moi , puis revient subitement a grands pas, en me di-

sant: a Comment! neuf cents douros! tu as neuf cents 

douros, mon fils! — Certainement. J> Et le voila qui 

repart £t grandę course, puis revient de meme, mais 

brandissant en l'air un casse-tete qu'il tenait a la main 

et dont il paraissait vouloir me frapper, m'assommer, 

et en me repetant : « Neuf cents douros, mon garęon! 

neuf cents! — Oui , oui! » l u i repondis- je , passable-

blement effraye; car nous etions en pleine campagne, 

n'ayant d'autre temoin que Dieu; et si cet exlravagant 
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eut tente, dans son acces de folie, de m'assommer, de 

me tuer, qui eut pu me defendre et me tirer de ses 

griffes? 

Une troisieme fois, mon ćcervele s'eloigne de moi 

subitement et revient sus a pleine course, toujours 

le casse-tóte leve comme pour me frapper, et me criant 

encore : « Comment, mon fils! neuf cents douros! tu 

as neuf cents douros!—Mais ecoute-moi donc, mon 

pelerin. Tu t'imagines que j 'ai ic i , sur moi , cet argent? 

Mais, non, non; cette somme est en depót a Mourzouk, 

entre les mains du gouverneur; et je ne sais pas s'il 

consentira ou non A me la donner, s'il me la donnera 

tout entiere ou s'il ne m'en donnera qu'une partie. 

Je ne puis pas prevoir comment Dieu conduira cette 

alfaire. » 

Ces paroles calmerent l'effervescence de mon extra-

vagant, le ramenerent a un etat plus raisonnable : 

« Yeux-tu, me dit-il, veux-tu que j'aille avec toi au 

Fezzan? — Yolontiers! repondis-je; car je craignais de 

lui deplaire.—Mais si je vais avec toi, que me don-

neras-tu de tes neuf cents douros? la moitie, le tiers? 

— Ce que tu voudras. » Interieurement, j'etais con-

trarie, fache contrę moi-meme de lui avoir parle des 

motifs de mon voyage au Soudan. Mais, grdce a Dieu, 

la nuit se termina sans autre incident. Le matin, de 

bonne heure, nous etions a Zouarah, et mon Moghrć-

bin disparut. 

Je m'empressai immediatement de chercher des cha-

meaux. « I I me faut, dis-je aux chameliers, quatre cha-

meaux afin d'aller a Ras-el-Makhbez et y prendre les 

eflets que je dois retirer cFun brick pour les transporter 
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4 Tripoli. » J'eus bientót les ąuatre chameaux avec 

ąuatre hommes de conduite, bien armes. Nous par-

times de suitę, nous dirigeant du cóte de Ras-el-

Makhbez. 

Nous n'etions pas a plus de trois ou ąuatre milles 

de Zouarah, lorsąue nous aperęumes venir au galop, 

dans la plaine, un cavalier arme, ayant la face enve-

loppee du litham au point de n'avoir a dócouvert que 

les deux yeux. Le cavalier s'arrete un moment pres de 

nous, et nous dit : « Salut, les yoyageurs! — Salut! 

repondimes-nous avec une sorte de crainte. — Ou allez-

vous?—Nous allons retrouver, a Ras-el-Makhbez, un 

brick que le vent a retenu dans la baie, et ou nous 

avons des effets et des marchandises que nous voulous 

retirer. — Les amis, vousallez avoir une belle peur. » 

Et, sans un seul mot de plus, sans indiquer de quoi 

nous allions avoir peur, il s'eloigne et fuit. Nous ne 

savions que penser, et chacun de nous songeait a evi-

ter le danger inconnu qui nous etait annonce. L'im 

disait: « Retournons a Zouarah; peut-etre y appren-

drons-nous quel est le motif de cette peur que nous 

devons avoir. — Ne retournons pas, repliąuait un 

autre; prenons route par le rivage de la mer; c'est le 

plus long, mais enfin nous arriverons a la baie; nous 

chargerons nos chameaux , et nous reviendrons de 

meme par le rivage jusqu'& Zoudrah. » L'interet et la 

crainte de rien perdre de ce que le voyage devait rap-

porter de profit determinórent enfin la majorite des 

chameliers <x accepter le dernier avis. 

Nous ąuittames le chemin battu que nous suivions et 

nous inclinames du cóte de la mer. Mais au moment ou 
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nous allions tourner, nous apercevons arriver sur 

nous, a grandę course, un autre cavalier comme le 

precedent. Nous le suivons des yeux; il approche,... 

c'etait un esclave noir. «N'est-il pas passe pres de vous, 

tout a l 'heure, un homme a cheval, vetu de telle et 

telle faęon?—Oui , il y a quelques minutes seulement. 

— Et oii allez-vous?— A Ras-el-Makhbez;» et nous ter-

minames notre reponse par les memes indications que 

nous avions donnees au premier cavalier. «Yous allez 

avoir une belle peur, » reprit l'esclave. Et il disparut 

au galop, sans nous indiquer lion plus ce que nous 

avions 4 craindre. Nous demeurames stupefaits, plus 

inquiets encore que nous ne l'etions auparavant. 

Nous nous hatames de prendre sur notre droite, du 

cóte du rivage; nous devisions sur le sens des pa-

roles de nos deux cavaliers. Trois avis differents nous 

partagerent. L'un disait : «Cachons-nous pendant 

le jour, nous marcherons pendant la nuit. — Non , di-

sait un autre; retournons sur nos pas. — Marchons, 

reprirent les autres, continuons notre route.» Et nous 

continuames. 

Nous arrivames a R&s-el-Makhbez a nuit noire. Nous 

nous couchames et le lendemain matin, de bonne 

lieure, nous allames voir oii etait le brick; il etait a 

une assez grandę distance du rivage; nous lui fimes 

signe en elevant un drapeau. Une embarcation fut 

expćdiee du brick et nous amena le commandant. 

Nous l'informames de nos intentions, et dc suitę il alla 

prendre nos effets, nos marchandises, et nous les ap-

porta sur le rivage. Ceux des voyageurs qui etaient 

restes a bord, tels que Mylad et d'autres, et un turk 
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arme jusqu'aux dents, charge d'accompagneret de sur-

veiller les objets appartenant au pacha, debarąuerent 

en meme temps. Je reęus mes marcliandises, mes 

armes, tout ce qui m'appartenait; mais de mes provi-

sions, plus rien; les gens restes sur le Mtiment les 

avaient toutes consommees. Nous chargeames nos cha-

meaux et nous partimes, nous confiant a la gardę de 

Dieu. Mais je me rappelai les presages de nos deux ca-

valiers, et je me repentis bientót, surtout d'avoir retire 

les objets appartenant lx Youcef-Pacha. J'etais dans la 

plus grancie anxietś. A chaque minutę, j'examinais si 

de loin je n'apercevrais pas flotter les crinieres de che-

vaux, si quelque ennemi ne venait pas fondre sur nous. 

Ouand nous eumes franchi un trajet d'environ cinq 

ou six milles, nous remarquames sur le sol que des 

chevaux venaient de passer par la au galop; des crot-

tins etaient encore frais; des traces d'urine semblaient 

comme creusees depuis quelques minutes. 

Oh! alors je tremblai. L'inquietude, la frayeur nous 

tinrent dans leurs etreintes. Ce ne fut qu'a la tombee 

de la nuit que nous nous rassur&mes un peu. Nean-

moins, nous restames aux aguets. Nous convinmes mu-

tuellement de ne pas articuler le moindre mot ; car 

dans le calme de la nuit, le plus leger bruit court loin. 

Nous entrames t\ Zouarah vers le dernier tiers de la 

nuit; les liabitants etaient inquiets, car on nous atten-

dait, et l'on craignait que nous n'eussions ete egorges. 

On nous expliqua alors le mot de l 'ćnigme«Yous allez 

avoir une belle peur. » On nous raconta que le pacha 

de Tunis, Hamoudeh-Pacha, venait de mourir; que 

les Arabes bedouins des limites des deux regences s'e-
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taient jetes les uns sur les autres, s'etaient battus, 

et que les Hamarinah (tribu du territoire de Tunis) 

avaient tue aux Ouirghimmah, leurs ennemis (tribu 

du territoire tripolitain), un grand nombre d'hommes, 

avaient enleve des troupeaux et emporte un butin 

considerable. « Ainsi, nous dit-on ensuite, Dieu vous 

a fait une belle grace en vous sauvant de la griffe 

des Arabes de Tunis. S'ils vous avaient attrapes, ils 

vous tuaient sans pit ie, et ceux de vous qui auraient 

echappe a la mort, s'il en etait echappe , etaient pilles 

et laisses k nu. » ( Pour moi, a supposer que j'eusse sur-

vecu, je perdais aussi toutce que j'avais, tous les objets 

qui appartenaient a Youcef, pacha de Tripol i , et qui 

etaient presque uniquement des pierreries et des bi-

joux. Certes c'etait bonne curee , car nous avions avec 

nous une valeur de plus de cinquante mille francs. 

Pendant tout le trajet de Ras-el-Makhbez a Zouarah, 

nous entendimes la fusillade) (1) . 

Nous dormimes quelques heures seulement. Au jour, 

nous nous disposames i partir; nous achetames un 

mouton, nous 1'egorgeames, et nous en fimes un re-

pas de rejouissance, nous felicitant d'avoir echappe au 

danger. Ensuite nous nous mimes en marche pour Tri-

poli. Nous fumes accompagnes par une cinquantaine 

d'hommes a cheval, qui nous escorterent jusqu'a une 

distance d'environ trois ou quatre lieues. Le soir, nous 

couchames a Abou-Odjaylah. 

Le lendemain, nous etions sur le chemin de Tripoli. 

Je pris les devants, et je fus a Tripoli vers trois heures 

0 ) N o l e r e ęuo y e r b a l e m e n t du c h e y k h . 
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apres midi. Je trouvai plusieurs personnes qui nous 

attendaient impatiemment, sachant les dangers aux-

quels nous etions exposes. On me felicita de mon re-

tour, on m'embrassa, et on loua Dieu qui m'avait de-

robe a la main des Arabes. 

En quelques instants, le pacha fut informe de mon 

arrivee. II m'appela chez lu i , et me questionna sur les 

circonstances de mon voyage a Ras-el-Makhbez. Je lui 

au racontai les details, et il rendit grace k Dieu qui lui 

avait conserve les pierreries et les bijoux. Le pacha me 

fit cadeau d'un benich en drap rouge, du prix de cent 

ryal tunisiens au moins. 

Mes chameaux n'arriverent que le lendemain matin 

k Tripoli. 

Lorsque je fus debarrasse des occupations qu'exi-

geaient 1'arrangement de mes affaires, ainsi que la re-

mise des marchandises que j'avais apportees, etc., je 

m'informai de la caravane qui allait au Fezzan. J'appris 

qu'elle etait partie et qu'il n'y avait plus moyen de 

Fatteindre. Je regrettai alors d'etre alle a Ras-e l -

Makhbez ; car si j'eusse prevu que je ne pourrais fitre 

assez tót de retour pour le depart de la caravane, je 

n'aurais pasquitte Tripoli. J'y aurais attendu l'arrivee 

de notre brick, et je ne me serais pas expose aux perils 

que nous eumes a courir dans notre voyage. 

Un individu de Saukanah, appele Mohammed-ed-

Dacchy et qui habitait a Tripol i , entendit parler de 

moi et vint me trouver k 1'okel ou j'etais loge et ou 

descendent les yoyageurs de Tunis. Mohammed-ed-

Dacchy me supplia d'aller me loger chez lui. Je cedai 

a ses instances bienveillantes, et il nFemmena. Je de-
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ineurai chez lui pendant trois mois, attendant tous 
les jours que quelque caravane se disposat lx aller au 
Fezzan. 

A la fin du mois de Zy-l-Heddjeh ( le mois des cere-
monies du pelerinage et le dernier de 1'annee musul-
mane), arriverent a Tripoli des voyageurs de Saukanah 
qui amenaient des esclaves. Parmi ces voyageurs etaient 
un appele Mohammed-Khayr-el-Taryk, ainsi que l'es-
clave que mon pere avait envoye au Fezzan et auquel 
El-Moukkeny avait pris les neuf cenls talaris. Je gardai 
cet esclave avec moi, et il me fut d'une grandę utilite. 11 
s'attacha a moi autant qu'il avait ete attache a mon pere, 
et me servit toujours avec le plus parfait dćvouement. 

Je dus attendre que les voyageurs de Saukanah 
eussent vendu leurs esclaves et achete ce qui leur con-
venaitpour repartir. Sur la fin de Moharrem (premier 
mois de 1'annee), ils firent leurs preparatifs de voyage, 
et de mon cóte je fis aussi les miens. J'achetai un cha-
meau et des provisions abondantes. 

Nous primes notre direction sur Bou-Ndjeim. Par 
bonheur pour moi, je pus nourrir de mon viatique 
mes compagnons de voyage, et ils me temoignerent 
leur reconnaissance par les prćvenances les plus atten-
tives. Parmi plusieurs circonstances qui marquerent 
ce voyage au Fezzan, j 'en citerai une assez remar-
quable. 

Lorsque nous fumes a deux ou trois etapes au deli 
de Misrata, nous nous arretames dans une vallee char-
mante, riche de verdure et ou nous resolumes de passer 
le reste du jour et la nuit. Or, la destinee, l'inflexible 
destinee, voulut que, pendant la nuit, une pluie abon-
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dante tombdt a quelque distance. Les eaux s'amasserent 

dans la vallee, elles allaient la combler. Le torrent 

se precipitait vers nous. Nous etions endormis. Sou-

dain, de tous cótes, s'eleve le cri de : « Sauve qui peut ! » 

S&dan, mon esclave, vient vite a moi , m'emporte sur 

son dos, et va me deposer sur une hauteur. Puis il re-

tourne, entraine mon chameau et 1'amene auprćs de 

moi. Plusieurs des voyageurs qui avaient profite de mes 

provisions, aiderent Sadan dans cette rapide expedi-

tion. Certes! si Dieu ne m'eut donnę cet esclave pour 

ce voyage, j'etais perdu, noye, mort. Grace au ciel qui 

me vint en aide par le moyen de Sadan! Sans Sadan , 

cette nuit-la etait bien ma derniere nuit; je ne repa-

raissais pas plus que le jour d'hier; oii est hier? Au-

jourd'hui je serais couclie sous la tombe, au lieu d'etre 

debout et vivant (1). Ce fut pour moi un bienfait de la 

Providence, une couronne de grace posee sur mon 

front par la main de Dieu, que le secours de Sadan, 

que ce devouement qui fut mon salut. En reconnais-

sance, je donnai la liberte a ce brave Sddan : je l'af-

franchis. 

Avant que nous fussions a Saukanah, mes provisions 

s'epuisaient; lorsque nous y fumes arrives, il ne m'en 

restait plus rien. Cette situation m'inquiótait; je ne 

savais 4 quel parti m'arr6ter. 

SadAn avait trouve en route un pistolet. A Saukanah, 

je lui dis de chercher a le vendre. Mais il ne se pre-

senta pas d'amateur. J'etais au depourvu; j'etais h l'e-

troit sur cette terre, toute grandę qu'elle est. Comment 

(1) FOIJ. n o t e 7 9 . 
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m'approvisionner d'un nouveau viatique? Je róvais au 
moyen de me tirer d'embarras, lorsąue arriva pres de 
moi une vieille femme qui me dit en m'abordant:« J'ai 
une filie qui ne peut plus se tenir debout, et cependant 
elle est dans la fleur de la jeunesse. Sa maladie date 
d'environ une annee. Elle demande que je lui fasse 
ecrire quelques lignes du Coran sur un papier, comme 
moyen d'invocation et de benediction. Dieu, je l'esp6re, 
nous viendra alors en aide et soulagera ma filie.—Tres-
bien! repondis-je a la vieille; reviens ici demain ma-
tin. » Et elle s'en alla. 

A la nuit, je fis mes ablutions, puis la priere du cou-
cher du soleil, puis la priere de l'eche (1). Ensuite j'e-
crivis le petit papier beni pour ma vieille. Elle revint a 
l'heure dite; je lui remis le papier, et elle me quitta (2). 

Je passai encore ce jour-la a rever, a chercher un 
moyen de sortir d'embarras. Ce fut sans succes. Mon 
imaginative restait en defaut; j'etais aux abois, ne dis-
tinguant plus mon ventre de mon dos. Je passai la nuit 
dans cet etat de souci et de serrement de cceur. 

Au lever du soleil, j'aperęois plusieurs femmes ve-
nant de mon cóte, ayant chacune sur la tśte un panier 
plein. Elles m'abordent, et je remarąue que tous les 
paniers sont remplis, les uns de dattes seches, les 
autres de farine. Bien entendu, la vieille etait du 
nombre de ces femmes, et elle me d i t : « Accepte de 
nous ce present, ces paniers; ce sont quelques provi-
sions; je desire qu'elles te soient agreables. Grdce a toi, 

(1) L'eche es t l e m o m e n t qu i c o r r e s p o n d a une h e u r e ot d e m i e a p r ć s l e 
couche r du so l e i l . 

( 2 ) Foy. no t e 80 . 
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Dieu a gueri ma fi l ie.»Certes! comme bien on le pense, 

ma joie fut grandę. Je remerciai Dieu de cette bonne 

aubaine, de ce bienfait qu'il m'envoyait; je me rap-

pelai alors ces vers: 

i Mots ton e s p o i r d a n s la bon tó d e la P r o v i d o n c e ; n e t ' i nqu ió t e pas s 
tu es dans la g ś n e . 

» D i eu a ses m a n i e r e s de f a i r e pour ses c r ć a t u r e s ; p o u r toute sou f f ranco 
il a un s o u l a g e m e n t . » 

Et puis encore cesdeux vers, paroles prfitees au Dieu 

de toute-puissance : 

« N o te f a t i gue pas ó tant c o m b i n e r e t c a l cu l e r tes a f f a i r e s ; l es p lus ha -
b i l e s en ce la s ' y p e r d e n t . 

» ConBe-toi en m a b o n t ó , e t tu m e t r o u v e r a s t ou jours m e i l l e u r q u e toi 
p o u r toi . » 

J'acceptai les presents de ces femmes; ils furent mes 

provisions de voyage. 

Deux jours apres, nous śtions en route. Avec nous 

partit un individu de Saukanah, appele Abou-Bekr. 

Nous marcMmes un jour, deux jours. Le chameau que 

je montais etait a son epoque de rut , et il refusait de 

manger (1). J'avais devant moi un autre chameau. Tout 

& coup le mien se precipite sur lui pour le mordre; la 

secousse de ce mouvement imprevu et violent me ren-

versa par terre. Par bonheur, je tombai sur le dos. 

Neanmoins je fus ćtourdi, je perdis connaissance; je 

me sentais mourir, je n'avais plus la force de me re-

muer. S&dan accourut et avec lui Abou-Bekr et un autre 

voyageur appele Radar. Ils me mirent sur mon seant; 

mais a peine pouvais-je respirer. Ils me ceignirent for-

tement les flancs avec une ceinture, et des lors j'eus la 

( 1 ) Foy. n o l e 81. 
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respiration plus facile et moins douloureuse. Ensuite 

ils me replacerent sur mon chameau, et ils marcherent 

pres de moi , chacun d'un cóte, afin de me secourir en 

cas de besoin. 

Nous fumes ąuatre jours a traverser le desert. Le 

cinąuieme jour nous etions sur le territoire fezzanais 

proprement dit. II nous fallut deux journees de route 

pour le traverser, et la troisieme nous entrames a 

Mourzouk. 

Je n'ai plus i raconter qu'une petite aventure qui 

m'arriva a Safakfes. Ce fut la derniere; car c'etait a 

mon retour du Fezzan et cinq jours avant que je fusse 

rentre ci Tunis. 

J'etais h 1'okel de Safakes avec les esclaves que j 'a-

vais eus de mon oncle Zarrouk, et j'etais assis tranquil-

lement dans 1'interieur, lorsque je vis venir a moi un 

individu que j'avais connu a Tunis et qui s'appelait 

Mohammed-Coubby. Cetait un pauvre here, ouvrier 

en tarbouch. 11 etait dans l'etat le plus pitoyable, sale, 

degueniłle, et i l boitait des deux jambes. Je lui de-

mandai comment il avait ete ainsi estropie. II me dit 

qu'un sanglier s'etait precipite sur lui, et d'un coup de 

defenses lui avait coupe les tendons inferieurs de der-

riere la jambe. J'eus pitie de ce malheureux; et puis, 

il avait les larmes aux yeux, il implorait ma commi-

seration. Je fus touche de sa misere. 11 faisait alors 

tres-froid, et Coubby grelottait sous ses haillons; je 

jetai sur lui le bournous qui me couvrait. Nous venions 

de diner ensemble; apres le repas il fit semblant de 

dormir, et ce fut alors que, le voyant frissonner, je 

jetai sur lui mon bournous. 
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Avaut tout cela, j'avais, en presence de Coubby, tirć 

ma bourse pour payer differents objets que je venais 

d'acheter. Je la posai sous mon coussin et je m'en-

dormis. Alors mon dróle se leva, prit adroitement la 

bourse de dessous ma tete, s'en alla emportant ar-

gent et bournous, et s'eloigna tranąuillement. Mes es-

claves s'imaginant que je l'avais charge de quelque 

commission, ne songórent meme pas & 1'arreter. A 

mon reveil , j e n'aperęus plus mon homme. Je le fis 

chercher partout; il fut impossible de decouvrir sa 

tracę. Dieu m'est tetnoin que je n'avais pas d'autre ar-

gent que celui qui restait dans ma bourse; il y avait 

plus qu'il ne me fallait pour terminer mon voyage, car 

la somme se montait a environ soixante-dix ryal de 

Tunis... et la bourse etait en filet de soie. 

Je fus oblige d'emprunter, aux chameliers qui nous 

conduisaient, une cinquantaine de ryal tunisiens, afin 

de pourvoir h mes depenses. D'autre part, la perte de 

mon bournous fut cause que j'eus beaucoup a souffrir 

du froid pendant les cinq jours que nous mimes a 

aller de Safakes a Tunis; mais ce fut la seule contra-

riete dont j'eus reellement a me plaindre dans ce der-

nier trajet. 

II est temps de clore mon livre et d'arreter mon ca-

lam en son vagabondage, dans ce recit de mon Yoyage 

au Soudan. 

Maintenant j'ai dessein d'ecrire ce que j'ai vu dans 

mon pelerinage a la Mekke, la ville sainte, dans ma 

visite au tombeau de notre Prophete, sur qui soient les 
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grdces et les benedictions de Dieu! Je raconterai en-
suite mon voyage en Moree; j'exposerai cc que j 'y ai vu, 
surtout d Missolonghi, d'evenements et de desastres. 
Ce sera la matiere d'un autre volume (1). 

Et je demande a Dieu de me preserver de toute 
chose mauvaise, soit en actions, soit en paroles. Je lui 
demande la grace de persevśrer dans la bonne voie, 
la voie de la veritś : 1'islamisme. Et Dieu est tout-puis-
sant, il exauce ceux qui l'invoquent. Dieu est tout 
pour moi; gloire d lui , qui ecoute et remplit si bien 
les voeux de ceux qui le prient! Gloire au Seigneur des 
victoires et des bienfaits! Que les benedictions divines 
soient repandues sur notre saint Prophete, sur sa fa-
milie et sur ses disciples! Que Dieu leur accorde a 
tous ses graces pour le grand jour ! Et gloire, gloire d 
l'Eternel, d la Majeste souveraine des mondes! Amen! 

T e r m i n e cn l 'an 4845 d e l ' e r e c h r ó t i e n n e , l e 24 j a n y i e r , c o r r e s p o n d a n t 
au 46 d u m o i s d e M o h a r r e m ( p r e m i e r m o i s d e 1 ' a n n e e ) . 4264 d e 
1 'heg i re . 

( 4 ) C e p r o j e t d e ro la l i on d e v o y a g e n 'a p a s ó tó e x e c u t ć . 



NOTES 

ET ECLAIRCISSEMENTS. 

—tg®e:— 

L e s notes qui ont le signe ( S . ) 4 la fin sont des digresslons et obseryations 

q u i , malgrć ce qu'el les peuvent prćsenter d'inl(!rfit, ralentissaient lc rćcit direct 

de 1'autcur. Les notes cxplicatives q u e j 'ai jugti ii propos d 'a jouter de ma p a r t , 

sont suivies de la lettre ( P . ) . L e s autres , s ignćes ( S . P . ) , sont des observations 

ou des explications reęues oralement du c h e y k b , et qui ne se trouvent pas dans 

le textc original. 

NOTE 1 , P A G E Ul. 

L' anecdote qui suit est assez analogue h la prćcćdente par sa 

conclusion. 

Lc cheykh imam El-Hafiz-Abou-Hafs-Omar, fils de Chahyn, 

commentateur du Hadyth ou Livre des paroles tradilionnelles du 

Prophete, allait souvent passer quelques monients dans la bou-

tique d'un att&r ou marchand de drogues et de parfnms h Bagdad. 

Le cheykh expliquait Jt ce marchand une des parties du Hadyth. 

Un jour qu'ils etaicnt assis dans la boutiąue, se prćsenta un 

de ces petits marchands ambulants qui vendent des odeurs dans 

les rues. Cet homme, dćj& avancć enage, avait cinq draclimes ou 

pieces d'argent et une large corbeille plate. «Donnę moi, dit-il it 

1'attar, pour ces cinq drachmes, de tels et tels parfums;» et il les 

40 
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nomma. L'attar recoit les cinq drachmes, et lui met dans la cor-

beille plusieurs parfums pour la valeur indiquće. L'etranger prend 

la corbeille et seretire; mais son pied glisse, sa corbeille se ren-

verse, et les parfums se rśpandent par terre. Le bon vieux se dć-

sole, se desespere, se couvre la tete de pousstóre. A cet aspect, 

le cheykli, ćmu de compassion : « Mon brave homme, dit-il, ne 

te dśsesp&re pas ainsi; sache qu'il y a dans le monde de bien plus 

grands malheurs que le tien. — Eh! mon Dieu] ce n'est pas posi-

tivement pour les cinq drachmes que je m'afilige, je sais tres-bien 

que c'est peu de chose. Mais voici: j'etais marchand, et je voya-

geais, il y a plusieurs annees, avec une caravane. Je perdis ma 

ceinture; il y avait 4,000 dinars (ou pieces d'or), des pierreries, 

tels que rubis et diamants, pour une valeur aussi de 4,000 dinars. 

Cette perte m'attrista peu; j'y fus, je fassure, peu sensible; il 

me restait d'autres ressources. Mais aujourd'hui je suis pauvre; je 

n'avais plus que ces cinq drachmes; ma femme, la nuit passee, 

m'a donnć un fils, et elle a besoin de diffćrentes choses nćces-

saires & une femme en couclies. Je craignais, en dćpensant direc-

tement a cela mes cinq drachmes, de me trouver sans une obole 

et de n'avoir plus moyen de rien gagner. J'eus 1'idće d'acheter 

des parfums et de courir la ville pendant la matinee afin de clier-

clier, par un modeste trafie, a conserver mon petit capital et ga-

gner quelque chose qui me servit a pourvoir aux besoins de ma 

femme. Ma corbeille une fois renversee, il ne me reste plus qu'a 

deserter la maison: voill la vraie cause de mon desespoir.» 

Le cheykh Abou-Hafs dit alors au marchand attar : « Ramasse 

ce que tu pourras des parfums de cet homme, et complete-lui ce 

qui lui en manquera. Rends ce service a ce ])rave homme, et Dieu 

te recompensera de ta bonne 03uvre. » L'attar suivit le conseil du 

cheykh, ramassa tout ce qu'il put des parfums, et remplaęa ce qui 

s'en ćtait perdu. 

En face de la boutique de l'attar, il y avait une autre boutique 

ou etait assis un soldat. Le soldat, qui avait entendu le rćcit du 
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marchand ambulant, se leve et ra dire a Abou-IIafs : « Fais-moi 

1'honneur de venir chez moi avec cet homme qui vous a conte 

ses peines. » Le cheykh pensa que le soldat voulait donner a 

notre homme de quoL acheter ce dont avait besoin la nouvelle 

accouchee et satisfaire aux premieres necessites d'une pareille 

circonstance. 

Le cheykh part donc avec le malheureux aux cinq drachmes, 

et tous (leux suivent les pas du soldat, qui les precćdait. Cetui-ci 

les fait entrer chez lui, et ensuite il dit au marchand ambulant: 

«J'ai ete surpris, vraiment, de voir ton desespoir pour le petit 

accident qui fest arrive. — E h ! ce n'est pas, en verite, pour les 

cinq drachmes. » Et il repeta l'histoire qu'il avait racontee devant 

la boutiąue, le voyage de la caravane, la perte de la ceinture, etc. 

« Tu ćtais veritablement avec cette caravane ? dit le soldat. — 

Mon Dieu, oui! et la preuve dece quej'avance, c'est qu'il y avait 

tels et tels marchands. — Comment etait donc ta ceinture? — Elle 

ćtait comme cela et comme cela. » 

Le soldat passe dans une autre partie de maison, et un mo-

ment apres il revient avec une ceinture h. la main. « Voil& ma 

ceinture, s'ecrie aussitót notre homme; et il y a dedans quatre 

mille dinars, et des pierreries pour une valeur egale . » On ouvre 

la ceinture, et on y trouve ce qu'avait annoncć le marchand. 

« Prends ta ceinture, dit le soldat; c'est un bienfait, une benć-

diction que Dieu t'envoie. — Je prends les dinars; to i , prends les 

pierreries, je te les donnę. — Je te jurę par Dieu que je ne pren-

drai rien.» L'homme aux parfums renverses emporta sa ceinture. 

II etait venu pauvre, il s'en alla riche. Un poete a d i t : 

« Combien Dieu a de faveurs c a c h ć e s , et dont le mystćre est insaisissable 4 la 

pćnćtration b u m a i n e t 

» Combien d e fois la jo ie succede 4 la peine et dissipe les angoisses d'une Smc 

dćchirće de souf frances! 

» Combien de fois la tristesse s 'ćveil łe le matin avcc t o i , e t la j o i e , le soir, vient 

te c o n s o l e r ! » 

Dans ce mSme sens, un autre poete a d i t : 
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« C o m b l e n de nuits ai-je passćes dans des angoisses qul eussent fait blanchir les 

cheveux mćme 4 un e n f a n t ! 

» Et au m a t i n , Dieu m'a rendu le calme et la s ć r ć n i t ś , m'a relevć t i iomphant et 

r a d i e u x ! » 

L'anecdote que voici est le pendant de celle que je viens de 

conter. Un prince ou gouverneur de Tunis, dans le temps d'au-

trefois, fut pendant une nuit tourmente d'insomnie; contrę son 

ordinaire, il ne put avoir un moment de repos. II s'imagina que 

cette agitation insolite devait fitre 1'indice de quelque accident sur-

venu sur quelque point de ses Ćtats. II fait appeler son ministre 

ou vizir : « Je suis dans une etrange insomnie, lui dit le roi; mes 

yeux ne peuvent se fermer au sommeil. Cet etat extraordinaire 

pour moi me fait soupęonner qu'il se passe quelque chose de fa-

cheux aux environs d'ici. Va trouver le chef de notre marinę , et 

dis-Iui de mettre une felouque en mer k present meme, d'aller 

explorer les parages voisins et de voir s'il n'y a rien de particulier. 

Envoie aussi un certain nombre de cavaliers en exploration jusque 

vers nos frontiśres, et s'ils rencontrent quelque chose d'inaccou-

tumć, qu'ils se hatent de m'en informer.» 

Le vizir obeit. II se rend auprćs du chef de la marinę , lui trans-

met les ordres du prince; et quelques instants apres une fe-

louque, avec ćquipage complet, prend le large. D'autre part, le 

vizir expedie des cavaliers dans les terres. La felouque fit force 

de rames, et vogua bientót en pleine mer. A quelque distance du 

rivage, on entendit une voix s'ecrier trois fois : « O mon Dieu, 

toi qui secours ceux qui t'invoquent!» Et l'equipage repondit : 

« Nous allons Ji toi , nous voilk! » On se dirige du cótś de la voix, 

et on rencontre un homme epuise de fatigue, luttant contrę les 

flots et n'en pouvant plus. On le retire de 1'eau. On lui demande 

quelle cataslrophe l'a jete en pareil danger. « J'ćtais sur un bati-

ment; il a naufrage. Des passagers, les uns se noyerent, les autres 

ćchapp&rent. Moi, depuis trois jours je m'efforce de me soutenir 

sur les flots; et en ce moment, sans vous, j'allais perir. » 

On rentre au port. Au matin, le commandant de la marinę se 
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rend sur la felouąue, et s'adressant aux marins : « Quoi! vous 

n'etes pas encore partis? » On lui conte l'aventure de la nuit, et 

on lui prćsente le naufragć. Le commandant le conduit devant le 

prince, et expose en quelques mots comment ce malheureux a ete 

sauvć des flots. Ensuite 1'etranger, Ji la demande du prince, ra-

conte les circonstances et les details de son naufrage. Et le prince 

s'ecrie : « Gloire & Dieu qui m'a prive de sommeil pour sauver un 

malheureux du gouffre des flots, pour le sauver d'un triple dan-

ger, danger dans les tćnebres de la nuit, danger de 1'isolement 

sur les eaux, danger sur les abimes de la mer. Gloire au Dieu 

tout puissant dont le poete a d i t : 

« Quand les choses du monde s'embrouillent et se nouent , la main blenveillante 

dc Dieu suscite les ćvćnemcnts qui les dćmćlent et les dćnouent. 

« O homme! prends patience! espere , espfcre toujours que Celul qul a fait le 

noeud le dćnouera. » ( S . ) 

NOTE 2. PAGE US. 

Ces mots : «I1 n'y a pas grand mai h voir lJi-dedans,» me rap-

pellent 1'anecdote que voici. 

Un roi avait un ami qu'il invitait souvent i boire avec lui, et 

toutes les fois qu'il l'invitait pour la nuit, le roi lui faisait un ca-

deau. Une nuit il ne lui donna rien. La partie finie, le convive se 

retire. II arrive chez lui; aussitót sa femme d'aller son mari, 

et voyant qu'il ne rapporte rien : «Eh bien! dit-elle, ou donc est 

le cadeau du r o i ? — I I n'y en a pas aujourd'hui. —A lo r s , moi , 

je veux te donner quelque chose.» Elle appelle ses femmes es-

claves; dćs qu'elles arrivent, elle met en main a chacune d'elles 

un khouff, sorte de long chausson en cuir noir et de la formę des 

chaussons en cuir jaune h la mode du Caire. La dame aussi prit 

un khouff; puis, toutes ensemble, elles tombent sur la nuque de 

notre homme, le battant en cadence avec les khouff. Et le 

pauvre mari en eut l'arriere-cou rouge comme une pomnie. 

Le lendemain matin, le roi, voulant boire, enyoya chercher son 
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convive. L'ami n'osa se prćsenter; il avait la nuque eriflee, de 

couleur pourpre. II ćcrivit au roi, lui conta son aventure, et ter-

mina sa lettre par ces deux vers: 

« De blanches mains me sont tombćes sur la n u q u e , me battant comme en c a -

(lence rhytl imće sur la mesure d 'un chant nuptial . 

ii L e s noirs khouff qui armaient ces mains-lS jouaient sur ma pauvre n u q u e , i 

c o u p s suivis comme c c u x du marteau dans la main du taillandier. » 

Le roi, en lisant cette lettre, se prit d'un fou rire. II appela le 

cadi, et lui jetant le papier :«Reponds i ces deux vers,» lui dit-

il ; et le cadi tracę les deux vers que voici : 

« Ne te foTmalise pas du caprice de ces f e m m e s ; raontre un caractfcre tiigne 

d ' u n homme. 

» Qu'el les se soient ainsi amusćes A c e jeu cadencć sur ta n u q u e , et q u e tu sois 

ainsi restć une h e u r e , en vćrit<S il n ' y a pas grand mai 4 cela. » 

Le roi envoya h son convive ces deux vers, accompagnes d'un 

cadeau. 

Voici une aventure analogue arrivee a Abou-Nouas. 

Haroun-el-Rachyd appela un jour une de ses esclaves ct lui 

d i t : « J e veux te donner a Abou-Nouas. Mais garde-toi bien de 

lui accorder tes faveurs. Toutes les fois qu'il fera mine de s'ap-

procher de toi, prends un khouff noir et tombe-lui a. grands coups 

sur la nuque.— Tres-bien. » Haroun envoie chercher Abou-Nouas 

et lui fait cadeau de l'esclave. Abou-Nouas accepte avec joie le 

don du khalife et se retire chez lui. La nuit venue, il va caresser 

sa belle, comme fait tout homme en preludes amoureux. Mais 

l'esclave resiste, prend son khouff et lui en administre un bon 

nombre cle coups sur la nuque. «Pourquoi cette manióre de re-

pondre a mon amour?» dit Abou-Nouas. L'esclave ne dit mot; 

Abou-Nouas crut qu'elle etait muette. Toutes les fois qu'il portait 

la main vers elle, les coups pleuvaient derechcf. Le pauvre fa-

vori en eut la nuque toute rouge et toute meurtrie; et le lende-

main le cou lui avait gonfle. 

Le khalife envoie chercher Abou-Nouas. Celui-ci arrive; et 
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Haroun lui di t : «Comment as-tu passe la nuit, mon clier Abou-

Nouas? — Trćs- bien! prince; parfaitement! Seulement il me 

semble que vous avez laisse prendre k cette esclave une bien mau-

vaise habitude.» II faisait entendre par l i i que le khalife aussi avait 

eula nuque battue. Le khalife partit d'un eclat de rire moqueur, 

et il ajouta : « T u as recu ce que tu as meritć; c'est trćs-bien. 

Que Dieu te confonde! II fallait laisser cette femme en repos.» 

(S.) 

NOTE 3. PAGE 57. 

Les ventouses sont, comme en Ćgypte, des cónesou extrćmitćs 

de cornes de bceuf, ouvertes par la pointę, longues d'environ 

trois pouces. Sur l'ouverture pratiquee a la pointę, une petite 

rondelle de cuir joue en manióre de soupape. On fait le vide avec 

la bouche, par aspiration, et le cuir ferme la corne, qui par sa 

base reste appliquee sur la peau de l'individu. (P. ) 

NOTE U. PAGE 58 . 

La premiere fois que je lus ce passage relatif aux daumah ou 

bosses du courage des Ouadayens, je temoignai ma surprise au 

cheykh El-Tounsy, et je lui demandai s'il avait entendu parler ail-

leurs qu'au Ouaday de cette singultóre croyance. «Je n'ai jamais 

vu ces tumeurs qu'au Ouaday, me dit-il; les Ouadayens sont intime-

ment convaincus qu'elles sont le rćceptacle de la bravoure. C'est 

un des mille prejuges et folies de ces contrees ignorantes.» Mais 

quand j'arrivai ii dire au cheykh ce que la phrenologie avait 

admis a cet ćgard, il crut d'abord que je voulais plaisanter et 11 

se mit a rire. Lorsqu'il vit que je lui parlais serieusement, il m'a-

dressa une foule de questions sur le gallisme. «Comment ce Gall, 

me repetait-il, a-t-il pu se trouver d'accord avec les Ouadayens?» 

Notre conversation dura longtemps sur ce chapitre et se renou-

vela bien des fois. (P. ) 
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NOTE 5. PAGE 65. 

On entend par esclave de sept empans celui dont la taille est de 

sept empans mesures depuis la cheville jusqu'a l'extrćmitć infe-

rieure de 1'oreille. Les esclaves souddcy ou seddcy, ou des six, ont 

six empans mesures comme les prćcedents Au-dessous de six em-

pans , ils diminuent de valeur, de meme au dessus de sept, parce 

qu'alors śtant hommes faits, ils ne peuvent plus etre employes au 

services des harems. (S.) 

NOTE 6 . PAGE 7U. 

Kharyf et-teyman ou et-tymdn signifie automne double de profit; 

car la 1'automne est le temps des pluies et le temps des semailles. 

TeymAn vient du mot arabe touamdn qui signifie jumeaux, nćs 

ensemble du sein d'une meme mere. Au Ouaday, on a compare 

ce sułtan a l'automne ouadayen, qui apporterait la pluie de deux 

automnes : allusion a la liberalitć de ce prince; car s'il donnait, 

il enrichissait, tout comme 1'automne fait la fortunę des cam-

pagnes. (S. P.) 

NOTE 7. PAGE 82. 

Les miroued sont des tiges minces de metal ou de bois. On les 

plonge ou on les passe dans le keuhl ou matiere noire en poudre 

incorporee aun corps gras. Ensuite, en faisant glisser les miroued 

entre les deux bords des paupieres, on se teint toute la ligne 

ciliaire palpćbrale d'une couleur noire que les Arabes aiment 

comme parure. 

Le keuhl se conserve dans des especes d'ćtuis dans lesquels sont 

aussi enfermes les miroued. Cette habitude de se teindre les bords 

des paupieres et les sourcils existait, chez les femmes arabes 

surtout, de temps immemorial avant 1'islamisme. Ce genre de pa-

rure ćtait en vogue chez nombre cle peuples anciens. A Rome, les 
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dames se peignaient le bord des paupióres et les sourcils avec une 

poudre noire ou avec de la suie. Fuligine colligebant (Tertullien, 

De cultu femin. 5. —Juvenal, 11; 93. —P l ine , Epist. VI. 2). En 

Źgypte, le keuhl est du sulfure d'antimoine pulverise tres-fin ou 

bien du louban (oliban), brule dansdeux vases se couvrantbouche 

a bouche; c'est donc alors une suie, fuligo. (P.) 

NOTĘ 8. PAGE 101. 

Les musulmans croient que les psaumes de David sont un livre 

envoyć du ciel au roi-prophete, et ecrit de la main de Dieu. (P). 

NOTĘ 9. PAGE 101. 

Par la terre, les uns entendent ce monde, les autres la vie du 

paradis. Lorsąue j'ai dit tout i 1'iieure que Dieu donna le pouvoir 

i Saboun comme au prince le plus vertueux, je n'ai pas voulu dire 

que la vertu cle l'homme fut toujours la cause determinante qui 

dirige la conduite de Dieu, car Dieu n'est point influence et n'agit 

point par des raisons de cette naturę; mais j'ai voulu indiquer un 

simple rapport de corrćlation, de but, comme l'indiquent ces pa-

roles divines du Coran : « Je n'ai cree les genies et les hommes 

que pour m'adorer. » (S). 

NOTE 10. PAGE 103. 

L'amulette du sułtan, comme la plupart des autres amutettes, 

est une tres-petite giberne. Celle du sułtan est doree et tient Je un 

cordon ou baudrier egalement dore. Dans cette giberne, le sułtan 

porte des talismans ou fragments de papier plies sur lesquels sont 

tracees des paroles du Coran, et dont la vertu alors doit pre-

server Sa Majeste de tout mai et malheur. (S. P.) 
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NOTE 11 . P A G E 106. 

Redjeb a reęu la cjualification d'unique pour le distinguer des 

deux mois de Rćby qui le prćcedent et qui se distinguent par les 

mots premier et second. Mais on pense plus generalemcnt que 

Redjeb est appele redjeb l'unique, parce qu'il ne se trouve pas 

immediatement avant ou apres les trois autres mois Zou-l-Cadeh, 

Zou- l - I I edd jeh et Moliarrem qui, comme Redjeb, sont des 

mois sacres, c'est-a-dire dans lesquels il est defendu dc faire la 

guerre. (S. P . ) 

NOTE 12. P A G E 111 . 

J'ai lu,dans les rćcits historiques, quelque cliose d'analogue au 

genre de courage dont je viens de parler. Un individu appele 

Noaim se rćvolta contrę un ktialife, et reussit i rassembler une 

armće nombreuse. Le khalife marcha contrę le rebelie et le vain-

quit. Noaim fut pris et fut amene au khalife, qui ordonna de le 

mettre a mort i l'instant nieme. On etalc le cuir des supplicies (1 ) ; 

le bourreau tire le glaive et le leve sur la tete de Noaim. Le kha-

life regarde alors ce malheureux, le voit calme, tranquille et 

resolu; rien dans les traits n'annonęait la moindre emotion, la 

moindre frayeur. Le khalife voulut le faire parler, afin de decou-

vrir plus surement quel etait l'etat morał du coupable : « Noaim, 

dit-il, si tu as a alleguer quelques raisons qui puissent excuser ta 

conduite, expose-les-moi; je fćcoute. — Tu me permets de par-

ler, o emir des Croyants, et gloire Ji Dieu qui par toi a relevć 

notre sainte religion, et qui a reuni les musulmans sous ton auto-

rite! Eh bien, je n'ai nulle excuse ii alleguer; je ne te demande 

qu'une grace, c'est de me laisser te reciter quelques vers qui se 

presentent d mon esprit: 

(1) O n faisait agcnouil ler le condaninć sur une grando piece de c u i r , ct on lui 
tranchait la tćte. 
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« Entre ee cuir et ce g l a i v e , j e vois la mort qui m ' ć p l e ; de quelque cótć que j e 

porte les r e g a r d s , j e l 'apercois 1'ceil sur mol. 

» Je crois quo dans un moment tu vas m'abattre la tfite ; mais qui peut <5viter 

cc q u e lul rćscrye la fatal i tć? 

» Je n'ai pas peur du t r ź p a s , car j e sais bien qu'il a son heure in<5vitable. 

» Mais , p r i n c e , je laisse des enfants , et leurs entrailles vont se tordre de douleur . 

» II me semble les voir, mes e n f a n t s , au moment ou leur arrirera la nouyelle de 

nia m o r t : ils se dćchirent la f a c e , ils poussent des cris de desespoir. 

» Si j e \ i v a l s , ils vlvralent en p a i x , en s ć c u r i t ć , & l 'abri d 'une lin tnalhcureuse j 

mais si j e m e u r s , lis m c u r e n t . » 

Les yeux du khalife se mouillent delarmes. «Va, dit-il ft Noalm, 

je te pardonne pour Dieu et pour tes enfants.» Et le khalife or-

donne de mettre en liberte le coupable, lui fait des prćsents et 

le renvoie plein de joie et de reconnaissance. 

Le rćcit suivant offre encore une circonstance analogue. No-

man, fils de Mounzir, fils de MH-es-Sśma, ćtait roi des Arabes de 

Hyrali, dans l'Irak. II avait partagć ses jours par alternative d'un 

jour de bienveillance et d'uu jour de colóre. Le jour de bienveil-

lance, il donnait des bienfaits et des presents au premier individu 

que son regard rencontrait; le jour nefaste, c'est-a-dire le lende-

main, il mettait i mort le premier individu qu'il apercevait. 

Un Arabe vint trouver Noman dans 1'intention de lui demander 

une faveur; mais, malheureusement, ilse prćsentale jour nśfaste. 

D6s que 1'Arabe est arrive devant le roi , celui-ci ordonne de le 

mettre i mort. «Vie de Dieu! dit 1'Arabe, la mort ne m'ćpou-

vante pas; je tlesire seulement que tu m'accordes trois jours de 

delai pour aller voir ma familie et lui annoncer ma destinće. 

Outre cela, plusieurs depóts m'ont ćte confies; si je meurs au-

jourd'hui, ils seront probablement perduspour ceux Ji qui ils ap-

partiennent; je veux les rendre; puis je reviens, et tu feras de 

moi ce qu'il te plaira, ce que tu veux en faire actuellement. — 

Bien! dit Noman; donne-moi un rćpondant, et je te laisse partir.» 

L'Arabe se tourne alors vers un des vizirs, et croyant devoir 

s'adresser i lui plutót qu'aux autres, il lui dit: «Sois ma caution;» 

1'Arabe ajoute a ces mots quelques vers dont je ne me rappelle 

que celui-cl: 
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« Frfcre, homme de cceur, sois gćnćreux pour m o i , sois mon rćpondant, sois ma 
caution. > 

Entrainś par un sentiment de dćvouement, de noblesse et de 

grandeur d'Ame, le vizir se porte pour caution et dit a 1'Arabe de 

partir. Celui-ci monte sa chamelle et va retrouver sa familie. 11 

raconte son malheur, l'engagement qu'il a pris, et 1'obligation oii 

il est de repartir bientót. Au jour designe il se met en route. 

L'heure du retour expirait, et il ne reparaissait pas au rendez-

vous. Noman alors dit au vizir: «Ton homme ne revient pas; tu 

vas etre yictime pour lui. — Je suis pret; mais tu n as rien a exi-

ger de moi qu'& trois heures apres midi; ći l'heure fixee, je serai 

a ta discrćtion.» 

Trois heures arriveńt. « Prepare-toi & mourir, dit Noman au 

vizir. — Je suis k tes ordres. » On appelle le bourreau, et le vizir 

est conduit au lieu du supplice. La foule ćtait immense; les uns 

versaient des larmes, les autres se lamentaient. L'Arabe paralt. 

« Arretez! arretez! s'ecric-t-il de loin; ma caution est degagee.» 

L'executeur suspend l'execution; on va avertir le roi. Noman ap-

pelle nos deux hommes devantlui. «En verite, leur dit-il, mon 

etonnement est extreme ; j'admire votre fidelite a votre parole, 

et je ne vois rien de plus grand qu'un tel exemple cle sincerite, de 

conscience, cle grandeur d'ame. Je vous pardonne, et a cause de 

vous j'abolis mes jours de colere. » 

Voici encore une histoire dont la conclusion est la meme que 

celle des deux precedentes. Cette histoire m'a ete racontee par le 

cherif Mohammed, fds du cherif Ibrahim, le Sennarien. 

11 etait de coutume au Sennar, me dit-il, que lorsqu'un homme 

en avait tue un autre , le meurtrier prit sa yictime par le pied et 

restat ainsi jusqu'Ji ce que les parents du mort vinssent satisfaire 

leur vengeance. Or un jour, un Sennarien en tua un autre chez 

leur maitresse commune. II saisit alors le pied de son rival egorgć, 

et se tint assis pr6s du cadavre jusqu'a l'arrivee des parents du 

mort. L'individu qui avait succombć avait six freres et son p6re et 
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sa m6re. Ils accourent tous les huit, et un des fróres dit au meur-

trier : « Pourąuoł as-tu assassine notre frćre? — Parce que cela 

m'a plu.— Alors tu vas te laisser tuer? — Je suis & votre discre-

tion; seulement je voudrais que vous fussiez assez gćnćreux pour 

m'accorder trois jours de delai. J'irai faire mes adieux & ma fa-

milie et je reviendrai. —YoiUi, ce nous semble, de la peur. Tu 

veux te soustraire a la mort; tu es un l?iche, et ton sang ne sau-

rait dignement payer celui de notre frśre. Va-t'en, va, nous ne 

te ferons pas l'honneur de te tuer. » 

L'habitude est de ne prendre le talion du sang que sur des in-

dividus sans peur. Lorsque le meurtrier montre de la lćichetó et 

craint la mort, on le meprise, on le refuse comme victime; on 

va chercher un de ses parents qui sache envisager la mort avec 

courage, et on egorge ce parent i la place du vćritable meur-

trier. 

Notre homme repondit aux freres de son r i v a l : « Je vous le 

jure par Dieu, jen'ai nulle crainte de mourir. Honte, malćdiction 

du Ciel sur les ktches! Et qu'y a-t-il d'extraordinaire a ce que je 

vous demande un delai ? Je ne veux que voir encore une fois ma 

familie; cela me parait tr^s-simple. — Alors donne-nous un gage 

de ta parole, une caution , et nous te laissons partir. » Le meur-

trier prom^ne ses regards autour de lui, et il clioisit parmi les 

assistants celui qu'il jugea, ii la physionomie, le plus homme de 

coeur, et il le pria de se porter pour caution. Cet liomme se dć-

voua, accepta la proposition, et on fixa pour condition que si, 

dans trois jours, le coupable n'etait pas de retour, le repondant 

serait mis i mort. L'etranger consentit & cet arrangement, et 

donna sa parole. Le meurtrier enfourche une monture, dit adieu 

et part. Arrive chez lui, il raconte son histoire. 

II ćtait nouvellement marie. Sa femme, apres l'avoir en-

tendu : «Garde-toi, lui dit-elle, garde-toi bien d'approcher de 

moi. Ya degager ta caution.» Notre homme est accueilli de la 

meme manierę par son pere et par ses freres: «Dćp6che-toi d'al-
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ler relever ta caution.» II se lave, se parfume, reprend sa mon-

ture et s'en retourne. 

En route, il rencontre un lion qui lui coupe le chemin; il des-

cend, combat le lion, le tue, et emporte avec lui un morceau dc 

la peaude la tete pour preuve legitime de son retard, s'il arrivc 

apres le delai fixe. Le soir du troisieme jour, les parents du jeune 

homme mort vont trouver celui qui s'etait donnę comme garant. 

« I I parait, lui disent-ils, que ton homme t'a trompe. Allons! ar-

rive, paye-nous le sang par le sang.» II se 16ve et se rend immć-

diatement au lieu ou l'on devait l'immoler. On se rangeait en 

cercie autour de lui, on se preparait ćt le tuer, lorsqu'on apercut 

le meurtrier. «Que faites-vous, malheureux? s'ecrie-t-il. Laissez 

cet homme, me voici; je vais vous payer ma dette et affranchir 

ma caution. » 

On delivre aussitót le repondant. Mais le pere du mort admi-

rant la rćsolution et la conscience du meurtrier, appelle ses fils, 

entre avec eux dans sa cabane, en ferme la porte et leur dit : 

«Que pensez-vous, mes enfants, de toute cette aventure? Quel 

est, a votre avis, le plus gćnereux, le meurtrier ou le repondant? 

— Ge sont en verite deux hommes au cceur <51eve, deux etoiles du 

pole dans le ciel. — Eh bien! mon avis a moi est d'accordcr la 

vie a ce coupable. II l'a mćrite par son empressement ii delivrer 

sa caution. —Quoi ! dit undes fils, nous laisserons sans vengeance 

le sang de notre frere! Sa mort resterait ainsi sans expiation? 

Non, jamais. — J e vous le jure par les trois serments de repudia-

tion, cet homme aura la vie sauve. Et celui de vous qui lui fera le 

moindre mai, m'en repondra sur sa tete (1 ) . » 

A ces mots, il sort, ferme la porte sur ses fils, appelle le meur-

trier. «Nous te pardonnons, lui dit-il; retourne a ta familie, i tes 

(1) Jurer par les trois rćpudiations est un des grands serments. Le musulman 
qui le prononcc doi t , s'il manque 4 sa promesse, rćpudier dźfinitiyemeiit sa 
femme, et il ne peut plus la reprendre que lorsqu'elle a consommś le mariage 
avec un autre mari. Voij. notre Pricis de jurisprudence musulmane. 
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troupeaux.—Non; cela est. impossible. J'aurai tuć ton fils, le 

fruit de ton cceur, et je vivrais apres lui! Non, il n'en sera pas 

ainsi; je ne veux pas de pardon. — Nous te pardonnons, te dis-je. 

Tu m'as tue un fils, il est vrai; mais grilce ct Dieu, il m'en reste 

d'autres.» Et il s'eloigna. Le meurtrier resta trois jours encore, 

repetant aux parents de sa victime : « L e talion! prenez sur moi le 

talion, payez-vous de votre fils.» On ne lui repondit pas. II at-

tendit vainement, et enfin il reprit sa monture et retourna chez 

lui. (S. ) 

NOTE 13. PAGE 112 . 

On appelle khirryt, des genies ou lutins redoutables qui, selon 

les musulmans, affrontent les brulantes ardeurs du soleil de midi, 

se tiennent alors sur les routes, sur tous les chemins, pour nuire 

aux voyageurs, les tourmenter, les faire mourir. (S. P.) 

NOTE l i . PAGE 118 . 

( I I est comme le mouton qui cherche lui-meme sa perte en 

grattant la terre.) Cette.expression proverbiale fait allusion & ceci: 

On apporta un mouton pour le tuer, mais on ne trouva pas le 

couteau. Ge couteau etait tombe et le vent l'avait couvert de pous-

siere et de sable. Le mouton fut alors mis a terre, en libertć; 

mais voil i que du pied il gratte juste i 1'endroit ou etait le cou-

teau. Le mouton fut repris de suitę et ćgorge. (S. P . ) 

NOTF. 15. PAGE 120 . 

Je ne connais d'autre prince qui ait etć victime d'un pareil stra-

tagfcme que Djezymet-el-Abrach, roi arabe. II tomba dans les 

pieges de la reine Zabba. Cette reine etait restee seule heritiere 

de son pere, qui lui laissa, en mourant, de vastes Ćtats. 

Djćzymet eut envie d'epouser Zabba. II envoya demander la 
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main de cette reine. Zabba dśtestait les hommes; mais elle pensa 

que si elle repoussait les vceux de Djezymet, celui-ci la viendrait 

attaąuer les armes a la main, la depossederait violemment, et 

peut-etre la mettrait a mort. Zabba eut recours a la ruse et a la 

trahison pour trancher la difficulte. Elle repondit au prince arabe: 

« L e sabre a trouve son fourreau. Reine, pouvais-je esperer un 

epoux plus illustre que toi? Depuis longtemps je sens en mon 

cceur le desir de m'unir i toi par le mariage. Mais tu sais ce qu'en 

pareilles circonstances la pudeur et la dćcence prescrivent & une 

femme. Je bćnis Dieu qui t'a inspire. Aussitót que tu auras reęu 

cette lettre, pars, viens ici, et que nous soyons unis comme les 

grains d'un collier. Adieu.» 

Cette reponse porta la joie dans l'ame de Djezymet. II se prć-

para de suitę i se rendre aupres de Zabba. Djezymet avait un 

neveu appelć Cacyr, c'est-&-dire le Petit. Cacyr, informe du re-

sultat de la demarche du ro i , alla le trouver aussitót. « Prince, 

lui dit-il, vous vous laissez jouer par une femme. — Et pourquoi 

me tromperait-elle ? — Je le vois! on n'ćcoute pas toujours les 

conseils d'un petit. » Ce jeu de mots passa en proverbe. 

Djezymet se mit en route. Zabba envoya au-devant de lui, lui 

rendit les honneurs dus i un ro i , lui fournit en abondance ce dont 

il put avoir besoin. Ensuite elle se presenta a lui, et leur union 

fut conclue. Les premieresceremoniesachevees, Djezymet, assure 

de posseder desormais celle qu'il dćsirait, congedia la plus grandę 

partie des soldats qui l'avaient accompagnć; il ne garda que quel-

ques hommes comme cortege particulier. 

En entrant dans le palais de Zabba pour la consommation du 

mariage, Djćzymet fut reęu magnifiquement. Mais en arrivant 

auprćs de Zabba, il s'etonna de la voir sans parure, sans orne-

ments. Ce fut pour lui un augure sinistre... On ferme toutes les 

portes sur le prince; il reste seul. Un moment apres, Zabba re-

parait nue. «Regarde-moi bien, dit-elle au roi arabe, est-ce lii 

un pubis prepare, epile, comme chez une nouvelle mariee?» Et 
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en effet, il n'etait point preparć. «C'est, dit Djezymet, le pubis 

d'une miserable esclave, d'une. • (1 ) » Zabba appelle ses femmes: 

« Preparez a votre maitre, leur dit-elle, et ćtalez par terre, de-

vant lui, le cuir du supplice.» Les femmes obćissent; puis Zabba 

ordonue & un barbier de saigner Djezymet aux deux bras; on 

ouvre les veines et on taisse couler le sang jusqu'a extinction. 

Pendant ce temps, Zabba disait a ses suivantes : « Ayez bien soin 

du sang de votre maitre; ayez soin qu'il ne s'en perde pas une 

goutte en dehors du cuir. — Laissez mon sang, leur disait Dje : 

zymel; je le donnę sans regrets.» 

Un poete a rappele dans ce vers l'aventure de Djezymet: 

« Elles apportfcrent le cuir du suppl ice p o u r r e c e r o i r le sang qui allait ja i l l i r d c 

ses veines. II v i t a lors q u e Z a b b a l 'avai t I r o m p ć , l ' ava i t trąbi . » 

Cacyr vengea son oncle. II se concerta avec le fils de Djezymet, 

tua Zabba, et en massacra toute la suitę. Du reste, cette histoire 

est connue; je me borne au peu que j'en ai raconte, et que j'in-

troduis ici en formę d'a-propos et d'episode. 

Saboun, comme nous l'avons dit, mit a mort son frere et le roi 

qui avait voulu soulever l'armee. Car l'homme sense, une fois 

qu'il tient ses ennemis en son pouvoir, n'ignore pas que pardon-

ner alors, c'est se preparcr des dangers qui peut-etre lui coute-

ront la vie. Le prophete, sur lui soit la benediction de Dieu! a 

dit: « Le sage n'est pas pique deux fois a un trou de vipóre » 

Voici une confirmation de ce principe. 

Noman le Borgne, en se retirant du monde et de la vie mon-

daine, cśda la royaute ii son fils El-Mounzir, qui rćgna jusqu'au 

temps de Feirouz-Ibn-Yezdedjird, roi de Perse. Ensuite la souve-

rainetó passa entre les mains du fils d'El-Mounzir, El-Aęouad, 

qui soumit les Gliassanides, Arabes de Syrie. II fit prisonniers plu-

sieurs de leurs princes, auxquels ensuite il voulut rendre la li-

berte. El-Aęouad avait un cousin appele Abou-Ozaynah, dont les 

(1) II est imposs ib le d ' o s c r m e t t r e en franęais les mots l u b r i q u e s q u c j e r c p r ć 

sente par d e s p o i n t s . L ' A r a b e est sans p u d e u r , et sa langue est c o m m e lui . 

41 
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Gliassanides avaient tuć un frfsre dans une bataille. Abou-Ozay-

nah, informe que son oncle avait intention cle faire grace aux 

princes ghassSnides, composaune cacydch ou pi&ce de vers pour 

persuader i El-Acouad de se venger. En voici un passage : 

<• L ' l i o m m e n ' o b t i c n t pas tous les j o u r s ce qu' i l d ć s i r e , et tous les j o u r s le des-

tin ne lui yerse pas ses fayeurs . 

» L e plus sage est cclui q u i , au m o m e n t p r o p i c e , ne 14che pas la corde qui tient 

i ce q u ' i l veut ayoir . 

» L e m i e u x avisć partout et en tout t e m p s , est cc lu i qui abreuye ses ennemis 4 

la c o u p e 4 laqucl lc ils l 'ont fait boire . 

» C ' e s t jus t ice 4 lui de les f r a p p e r du fer dont ils l 'ont f r a p p ć d ' a b o r d . 

» P a r d o n n e r n'est gćnćros i tć et sagesse q u ' e n t r e des (Sgaux; q u i c o n q u e soutient 

l c contra i re en a ment i . 

» T u as tuć A m r , et tu veux p a r d o n n e r 4 Y ć z y d ; p e n s ć e malheureuse qui ne 

f a m e n e r a q u e g u e r r e s et c a l a m i t ć s ! 

» N e tranclie pas seu lement la q u e u e d e la y i p i r e , p o u r laisser ensuite part i i ' la 

yipfere; si tu es h o m t n e , fais q u e la tete suive la q u e u e . 

» I ls ont t irć le s a b r e , qu ' l l s t o m b e n t sous le s a b r e ; ils ont a l lumć le f e u , 

d o n n e - l e s , c o m m e du b o i s , en pćUure a u x f lammes. 

» T u y e u x leur p a r d o n n e r ! Mais p a r t o u t on dira : « C c p a r d o n n'est pas de la 

c l ć m e n c e , c ' e s t un p a r d o n a c c o r d ć par la p e u r . 

» Ces rois sont les croissants bri l lants , les l iautes i l lustrations des GhassAnides; 

q u ' y aurait- i l donc d ' ć t o n o a n t qu ' i ls cbcrchassent 4 r e c o u y r e r leur puissance ( e t 

ensui te 4 se y e n g e r d e t o i ) ? 

» Ils t 'ont fait o f f r i r leur r a c b a t , lc yantant p o u r cela leurs cheyaux et leurs 

c l i a m e a u x , q u ' a d t n i r c n t , d i s e n t - i l s , les b a r b a r e s ct les A r a b e s . 

» E h q u o i ! ils a u r o n t Irait notre s a n g , et n o u s , nous' ne trairons que du lait dc 

leurs c h a m e l l e s ! C e r t e s , aux y e u x du m o n d e , ils n o u s a u r o n t stirpassćs dans l'art 

d c traire 1 

» P o u r q u o i accepterais-tu p o u r e u x une r a n c o n ? C e n 'cst pas de l 'or et de l 'ar-

g e n t qu ' i l s ont eu de nous ( c ' e s t notre s a n g ) . » 

Mais il est temps de reprimer les exces de mon calam et d'en 

arreter la fougue en lui serrant la bride. Exposons maintenant ce 

qui se passa* entre SSboun et les sultans ses voisins, et racontons 

les guerres qui signalerent son regne. (S.) 

N O T E 16 . P A G E 1 2 8 . 

L'enfant nś d'une femme non legitime, n'est pas regardś comme 

fils de celui qui a cohabitś avec cette femme. II est comme etranger 

pourThomme. (P . ) 



NOTES 1 7 , 1 8 , 1 9 , 2 0 ET 2 1 . 1 " P A R T . , CHAP . V , V I . 6 4 3 

NOTE 17 . PAGE 140 . 

Mon ami M. F. Fresnel, consul franęais a Djeddah, sur la mer 

Rouge, a publie, en 1844, un memoire sur 1'Jbou-Carn, et con-

sidćre cet animal comme etant la licorne. Ge memoire a ćte Iu & 

1'Acadćmie. 

Ce que les Ćgyptiens appellent khartyt est le rliinocćros pro-

prement dit. (P. ) 
NOTE 18. PAGE 150. 

Le terme birny, au Baguirmeh et au Barnau, corresponcl au 

mot F:\cher pour le Mr four et le Ouaday. Birny n'est point un 

nom propre; il se dit de la place qui est deyant la demeure du 

sułtan, et aussi de cette demeure, et mfime de la ville ou du 

bourg ou siege un sułtan secondaire, un gouverneur de premier 

ordre. Ainsi, il y a le birny de Logoun, au Katakau. Birny veut 

donc encore dire, en quelque sorte, capitale, soit d'un Żtat, soit 

d'une province, etc. (S-P-) 

NOTE 19. PAGE 162. 

Le ryal est le douro d'Espagne, Ce mot s'applique aussi au tlialer 

d'Autriche. Le mot arabe ryal est evidemment la transcription du 

mot espagnol real. (P.) 

NOTE 20. PAGE 1 6 3 . 

La raison de la denomination pieces d canon, par laquelle on 

caracterise ces pieces d'argent, connues aussi dans le commerce 

sous le nom de colonnates, est que les Arabes ont pris les deux 

colonnes, tigurees sur la piece, pour deux canons. (P.) 

NOTE 21. PAGE 165. 

j 'al vu un fait semblable dans la guerre de Moree, aprćs la 

prise de Missolonghi. 
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Un soldat ćgyptien, a 1'approche de la nuit, fouillait les Grecs 

morts, esperant trouver quelque bonne capture. II vint a un ca-

davre qui avait une ceinture en grosse toile comme de la toile 

ciree. II la detache, et sent qu'elle est pleine de ryal. Transporte 

de joie, il termine 1& ses recherches; il se contente de la ceinture. 

II se retire <;i quelque distance, et , seul, il compte ses ryal. II y 

en avait deux cent cinquante. Le ryal ou talari valait alors douze 

piastres d'Egypte (aujourd'hui iten vaut environ vingt, et la piece 

de cinq francs en vaut dix- neuf et un quart. La piastre equivaut h 

quarante paras). 

« Par Dieu! dit notre homme tout emu, voilił une excellente 

trouvailie. Dieu m'envoie la trois mille piastres. II y a de quoi me 

soigner, me regaler et en envoyer encore a ma familie. » II etait 

nuit quand il compta son butin. Le lendemain, au jour, il exa-

mine un ryftl et lui voit une- couleur jaune. II s'imagine que ce 

n'est qu'une piece de cuivre, et il le jette. II en examine d'autres; 

jaunes encore, et tous, jaunes de meme, Cetaient des doublons. 

Notre benet prit l'or pour du cuivre, et il se mit k pleurer, & se 

lamenter : « Quel malheur I disait-il; est-on plus malheureux que 

moi! » 

Passe par hasard pres de lui un de mes amis, que je ne veux 

pas nommer : « Qu'as-tu donc k pleurer? dit-il. » Et l'autre de 

raconter son aventure en repetant vingt fois : « Et pour mon mal-

heur, je m'aperęois que mes talaris sont dc cuivre. — Voyons. » 

Le soldat montre ses talaris de cuivre. L'autre reconnait les dou-

blons, mais il dissimule : « C'est vraiment Men malheureux! dit-il 

aussitót; mais il faut se consoler. Ali! la puissance et la force sont 

en Dieu seul! Et ou veux-tu aller avec cela? qui veux-tu qui 

prenne cette monnaie? — Je f en prie, dit notre guerrier, si tu 

penses qu'on puisse les vendre , prends-en ce que tu voudras, et 

fais en sorte que j'en retire quelque chose. — Veux-tu m'en vendre 

quelques-uns ci vingt paras la pićce ? — Tres-volontiers, et tout de 

suitę. » Mon ami n'avait malheureusement alors en poche que 
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vingt-cinq piastres. Ił les donnę au soldat et prend cinąuante 

doublons. 11 ne put en acheter davantage en ce moment. « At-

tends un peu, dit-il a son Ćgyptien. Je vais au camp; je t'appor-

terai cent piastres. et je te debarrasserai du reste de tes cuivres. 

— Tres-bien, tres-bien, va. » 

Mon ami part en toute Mte , prend cent piastres et retourne au 

plus vite sur ses pas. Mais de loin il aperęoit des soldats rassem-

bles autour de son homme, et il s'arrete, puis regagne le camp. 

Le benet avait appris que ses pieces de cuivre ćtaient des dou-

blons, valant chacun seize ryal; et il se lamentait, maudissait 

celui qui lui avait achete les cinquante doublons. 

On m'a raconte d'une autre maniere la fin de l'aventure. Apr6s 

que 1'acheteur aux cents piastres se fut eloigne, le soldat se remit 

a dćplorer son malheur, U maudire son cuivre. Sur ce, passa un 

individu qui demanda au pleureur quel etait le motif de ses lar-

mes. Le pauvre desolć lui conta son histoire. «Voyons, montre-

moi donc tes ry&l, dit le passant. » Le soldat etale ses cuivres, et 

1'autre reconnut de beaus et bons doublons. « Veux-tu, dit-il au 

soldat, me faire cadeau de cinq de ces ryal, et je fapprendrai ce 

que c'est? — Volontiers , je te les donnę.» L'etranger met en po-

che les cinq pieces, et dit & son homme : « Ouvre 1'ceil, com-

prends et sache que chacun de ces ryal en vaut seize.» 

C'est a ces mots que notre guerrier se mit a chanter haut sa 

complainte sur les cinquante ryftl jaunes qui lui avaient ete achetćs 

pour vingt-cinq piastres. En revenant, l'acheteur ayant entendu, 

a quelque distance, sa dupe se repandre-en plaintes, en desola-

tion, eut soinde s'esquiver. Ilsavait bien que, s il etait decouvert, 

il serait oblige de rendre les cinquante doublons. (S.) 

NOTE 22. PAGE 184. 

Ce seigneur est Mahomet, fils d'Abd-Allah, fils d'Abd-El-Mout-

taleb, fils de ILIchem. fils d'Abd-Menaf. Mahomet est souvent 
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appele aussi fils d'Adnan; Adnftn est le vingttóme aleul de Malio-

met. (P.) 
NOTE 23. PAGĘ 201. 

Ce poetę, que le cheykh ne nomme pas, est Tofall-el-Khatl 

ou Tofail aux clievaux, ainsi surnomme ?i cause de son talent h 

dćcrire les chevaux, etc. Ce pogte vivait avant 1'islamisme. J'en 

pubiierai la legende dans 1'histolre legendaire des poetes arabes 

antćislamiques. (P.) 

NOTĘ 24. PAGE 21 K. 

Le livre dont il est ąuestion ici est de M;llek, chef d'un des ąuatre 

rites orthodoxes. Quand Maiek ścrivait son livre sur les prin-

cipes de la loi musulmane, une nuit il vit en songe Mahomet, qui 

lui d i t : « Oualtata ed-dyna, tu as aplani, mis & la portee de tous 

la religion. » Et d'apr6s cela, il appela son livre le Mououattd. 

(P-) 
NOTE 25 . PAGE 218 . 

Voici les details de rwenement indique dans ce passage. 

Ce fut d'aprćs les informations recues de mon pere que You-

cef-Pacha se concerta sur les moyens de mettre en evidence, d'a-

bord, les exactions d'El-Mountacer. Le pacha consulta l\ ce sujet 

plusieurs de ses courtisans. Ils lui conseillerent d'envoyer des mar-

chandises au Barnau sous la conduite d'un homme sur et ferme, 

de diriger la caravane par le fezzan , et de remeltre au chef de 

cette caravane une lettre pour El-Mountacer et une autre pour le 

sułtan du Barnau. Youcef-Pacha proposa a Mohammed-el-Mouk-

keny , un des officiers de son palais, de se cliarger de cette expe-

dition. II lui confia donc ąuatre cargaisons de marchandises, outre 

des presents pour le sułtan du Barnau. La caravane se mit en 

route pour le Fezzan. La lettre qu'El-Moukkeny devait remettre 

i El-Mountacer etait concue en ces terraes; 
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« A Son Exce)lence notre cher Mohammed-el-Monntacer, notra gouverneur 

de la province dii Fezzan. 

» Or sus, il nous est venu i l'idće d'envoyer notre honorable 

et excellent serviteur Mohammed-el-Moukkeny au Barnau, avec 

une lettre et des presents pour le sułtan barnaouyen. Nous avons 

ordonnć a Et-Moukkćny de passer par le Fezzan et de se pre-

senter a toi. J'espere ąuetu le traiteras convenablement. Adjoins-

le a la premitłre caravane qui ira au Barnau. S'il a besoin de 

chameaux de transport, ou de provisions, ou d'argent, donne-lui, 

a mon compte, ce qu'il te demandera. J'espere que tu le secon-

deras et l'aideras de tous tes moyens. Salut. » 

El-Moukkeny, a son arriyće au Fezzan, fut bien recu par El-

Mountacer, qui 1'hebergea et lui fournit pendant trois jours tout 

ce qu'un voyageur peut desirer. Le quatrieme jour, El-Mouk-

keny presenta a El-Mountacer la lettre de Youcef-Pacha. El-

Mountacer la lut et trouva fort peu de son gout les exigences du 

pacha. Toutefois, il dissimula samauvaise humeur. 

L'arrivće d'El-Moukkeny a Mourzouk coincida justement avec 

le dćpart d'une caravane pour le Barnau. El-Moukkeny fit le 

voyage avec elle, et environ six mois aprćs il reparut a Mour-

zouk avec une troupe considerable d'esclaves; il en remplit qua-

tre maisons. El-Mountacer, afin de pouvoir prelever la taxe ha-

bituelle qui lui revenait sur la vente des esclaves a iMourzouk, 

envoya sous main des acheteurs a El-Moukkeny pour lui proposer 

d'acheter une partie des esclaves. El-Moukkeny ne voulut rien 

vendre. « Ces esclaves, dit-il, sont la propriete du pacha, je n'ai 

pas le droit d'en disposer.» Ensuite il fit demander a El-Moun-

tacer, avec les formes d'autoritć que lui permettait son caract^re 

de commis du pacha, des provisions pour sa caravane entióre. 

El-Mountacer, choque cle cette demande, envoya a El-Moukkeny 

une lettre par laquelle il 1'autorisait a exiger du gouverneur de 

Sabhah les provisions necessaires; bien plus, El-Mountacer ajou-
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tait a la fin tle sa lettre i El-Moukkeny : « Hate-toi de sortlr du 

Fezzan, ou je te fais tuer.» 

El-Moukkeny, indigne, partit et se rendit & Sabhah. Lit, il rć-

clama du gouverneur l'exćcution des ordres du sułtan fezzanais. 

«El-Mountacer n'a rien a pretendre ici, dit le gouverueur; ce qui 

est ici ne le regarde pas.» El-Moukkeny insista. « Persuade-toi 

bien, repondit-il au Sabhien, que si tu ne me donnes pas ce qu'il 

me faut et si quelques-uns des esclaves que j'emin6nc perissent, 

le pacha saura te prendre le double du pri\ de ce qui aura peri.» 

Le Sabhien, intimide, fournit les provisions necessaires. Ensuite 

El-Moukkeny demanda des chameaux tle transport; le gouverneur 

les fournit a ses propres frais. 

La caravane partit pour Tripoli. Plusieurs esclaves moururent 

de fatigue et d'epuisement. Le pacha s'informa du motif de ces 

pertes et de la conduite d'El-Mountacer. El-Moukkśny raconta ce 

qui s'etait passe. Le pacha, irrite, resolut tle se venger; et, aprós 

qu'il ciit vendu les esclaves, il se mit en mesure d'expedier des 

troupes au Fezzan pour chatier El-Mountacer et le depouiller du 

gouvernement de cette province. 

El-Moukkeny eut bientót nouvelle de ce dessein. 11 alla trouver 

le pacha, et apres avoir obtenu la permission dc parler: « J'ai 

appris, dit-il, que tu as projete une exp<idition pour le Fezzan. 

— C'est vrai. — De combien d'hommes peuses-tu la composer? — 

D'environ quatre mille hommes. — Calcule les tlepenses neces-

saires pour quatre mille hommes, en solde, vivres, chameaux 

tle transport, chevaux, poudre, etc. »On calcula, et la somme 

depassa de plusieurs fois l'impót que payait le Fezzan au pacha. 

Cet impót s'elevait alors a cinq mille talaris par an; et encore 

ćtait-il paye un tiers en talaris effectifs, un tiers en esclaves et un 

tiers en chaines et enlraves de fer, en peaux, etc. Ces derniers 

objets ont ete introduits dans le payement de 1'impót, en vue du 

commerce des esclaves : voici comment. 

Les caravanesqui, de Tinterieur du Soudan, exportent des mil-
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liers d'esclaves, conduisent les plus flgćs, c'est-a-dire les hommes 

falts, attachćs entre eux pendant le jour avec une chaine qu'on 

leur fixe au cou. La nuit, 011 leur met des entraves de fer aux 

pieds. Une fois que les esclaves sont arrives au Fezzan et vendus, 

les chaines et les entraves restent aux marchands, qui alors, ne 

sachant plus qu'en faire et ne voulant pas les remporter, attendu 

que ces objets ont peu de valeur au Soudan, les vendent li vii 

prix. 11 en est de meme des peaux. Ce sont des peaux de bceufs 

dont chacune est cousue en maniere de sac pour les provisions de 

voyage. Lorsque les esclaves sont vendus, ces sacs, devenus inu-

tiles, sont vendus comme les fers. 

Lorsque les calculs des frais de l'expćdition furent acheves, El-

Moukkćny dit au pacha : « Pourquoi depenser d'un coup, pour 

cette guerre, six ans des revenus du Fezzan?—Et comment faire? 

—Si tu veux me confier pour trois ans le gouvernement du Fez-

zan , je te proniets de tout terminer selon tes desirs et sans qu'il 

fen coute rien. — Comment cela? voyons! si le moyen est accep-

table, je fassure la province du Fezzfin pour six ans. — Voici 

comment je concoismon plan. Tu ecriras ii ceux qui, dans les dif-

fćrentes localites du Fezzan, ont quelque consideration et quelque 

influence, que tu reinetsle gouvernement de la province Ji Ahmed, 

cousin d'El-Mountacer; qu'ils se gardent bien, tous, de preter l'o-

reille aux instigations et aux promesses d'El-Mountacer; qu'ils 

n'aillent pas le defendre par la voie des armes, et s'opposer a 

l'execution de tes volontes. Źcris en meme temps Ji Ahmed son 

firman d'investiture. Enfin, ecris-moi aussi mon firman de gouver-

neur du Fezzan, et donne-moi deux cents cavaliers seulement, 

deux mille talaris, vingt habillements, un v6tement d'honneur 

pour Ahmed et un pour moi. Ensuite l'expedition me regarde; je 

m'en charge. » 

Le pacha, enchante, acquiesęa a la proposition d'El-RIouk-

kćny, et fournit, de plus, le nombre de chameaux necessaires 

pour les provisions, pour les munitions et pour El-Moukkeny lui-
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meme. Enfin, Yoficef-Pacha nomma son propre secrćtaire, Zar-

rotik, vizir d'El-Moukkćny. 

La troupe ąuitta Tripoli, et s'achemina du cótć du desert. Elle 

arriva a Saukanah (Soknah), v.ers les fronti&res nord du Fezzan, La, 

on mit pied a terre. El-Moukkeny fit appeler le chef de Saukanah. 

Celui-ci se rendit a l'invitatlon, et El-Moukkćny, de suitę, lui fit 

poser un v6tement de prix sur les epaules, et lui lut le firman ou 

manifeste qui conferait le gouvernement du Fezzan a Ahmed, cousin 

d'El-Mountacer, et qui defendait toute tentative d'opposition et de 

rćsistance en faveur d'El-Mountacer. Le chef de Saukanak et tous 

les principaux du lieu protesterent de leur soumission aux volonles 

du pacha. Et des vStements d'honneur furent donnćs a plusieurs 

d'entre eux. 

Le lendemain, la troupe tripolitaine se mit en route et arriva 

a Sabhali. El-Moukkeny en fit appeler le chef et aussi le moufti, 

Abd-el-Rahman. II les traita comme le chef de Saukanak, leur 

lut le manifeste du pacha, et reęut d'eux leur dćclaration de 

neutralite. 

De ta, El-Moukkeny ne s'arreta plus qu'aux environs de Mour-

zouk. II annonęa son arrivće a El-Mountacer, et lui fit dire : « J'ai 

entre les mains, de la part du pacha, des ordres qui te concernent; 

veux-tu venir en prendre connaissance, ou bien veux-tu que j'aille 

te les cominuniquer?» 

El-Mountacer connaissait ces ordres des avant l'approche des 

Tripolitains. Pour toute rćponse, il ferma les portes de Mourzouk 

et posta des fusiliers sur les murs, avec consigne de faire feu sur 

tous les Tripolitains qui approcheraient de la ville, et de les re-

pousser de vive force. El-Moukkeny se prćsenta avec sa troupe; 

il fut accueilli a coups de fusil et contraint de.se tenir a distance. 

II avait deux canons de petit calibre qu'il avait apportćs, ainsi 

que les affutś, a dos de chameaux. II monta ces canons, les attela 

et tira sur les murs, qui bientót furent ebrćches. Un fusilier eut 

la main emportśe par un boulet. 
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A la nuit, El-Moukkćny expćdia une lettre k Ahmed. Le porteur 

devait chercher h penetrer dans Mourzouk; c'etait un voleur, un 

filou de profession. Ii partit, et rćussit a franchir les murssans 6tre 

aperęu des gardes. II se rendit chez Ahmed, ct lui remit la lettre. 

Ahmed rompit le cachet et lut: 

II A Sa Ilautesse le Sułtan Alimed. 

» Je viens avec des ordres positifs du pacha. II t'a nomme suł-

tan de Marzik (Mourzouk), et Mountacer est depouille de ses fonc-

tions. D6s que cette lettre te sera parrante, travaille Jt empficher 

toute rśsistance aux ordres de notre maitre; ouvre les portes de 

la ville; efTorce-toi d'annuler tous les projets d'El-Mountacer. 

Salut. » 

Ahmed alla se presenter a El-Mountacer ct lui d i t : « Es-tu 

mon oncle, et sommes - nous unis par les mfimes intćrfits ? — 

Nous le sommes, je crois. — En ce cas, dis-moi : Dans quel but 

as-tu ferme la ville, garni les murs de soldats, ordonnć cette 

resistance armee ? — Mon cher cousin, je crains que nous ne 

soyons victimes de quelque perfide machination, — Ce sont-lft 

des soupęons que rien ne justitie. Ouvre les portes de Mourzouk, 

ou bien je me separe de toi et me declare ton ennemi. » 

Ahmed sortit ii 1'instant meme. II rassembla les troupes fezza-

naises et leur dit : « Chacun de vous conservera son grade actuel; 

nul ne sera deslitue; tous auront le droit de prćtendrc quelque 

chose de plus eleve. Le gouvernement du Fezzan est a moi desor-

mais. Ouvrez les portes de la ville et quittez les murs. » 

On se declara pour Ahmed; on ouvrit les portes, on enleva les 

gardes; Ahmed sortit de Mourzouk, se rendit au camp des Tripo-

litains, puis introduisit El-Moukkeny dans la ville, et le traita 

avec les plus grands honneurs. Le lendemain Ahmed convoqua les 

premiers fonctionnaires du gouvernement et les rassembla en di-

van. El-Moukkeny y assista avec Zarrouk. Celui-ci, se levanl au 

milieu de Tasseinblee aussi debout, lut le firman qui constitualt 
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Ahmed gouverneur du Fezzan, et prononęait la dćchćance d'El-

Mountacer. Le firman ćtait ainsi concu : 

« Cet ordre sublime est emane de Son Altesse le vizir Youcef-

Pacha le Caramanien. » 

u Aux Ulćmas du Fezzan, Emirs , Soldats et Officiers. 

« Or, Mohammed-el-Mountacer avait reęu les bienfaits de Dieu; 

il n'a pas su les conserver en restant dans la voie du bien. II avait 

reęu le droit de commander, il n'a pas su le conserver; il s'est 

laisse entrainer par ses passions, il s'est repu a d'infectes patu-

rages, il a oublie ces paroles sacrćes du prophćte, sur qui soient 

les bćnedictions et les grices de Dieu: «Vous etes tous sujets d'un 

maitre. » Bien plus, El-Mountacer s'est rćvolte plusieurs fois 

contrę moi ; je l'ai avcrti en particulier et a haute voix; mais sa 

perversite n'a pas connu de frein; il a fermć les yeux sur ce qu'il 

devait faire. Pour le punir, je le depouille du gouvernement du 

Fezzan; et j'ai ćlu a sa place Ahmed-el-Nacir, homme de bien; 

ćcoutez-le, obeissez-lui. Je recommande a Ahmed d'avoir la 

crainte de Dieu pour guide dans le maniement de son autorite, 

de se conduire selon la loi sainte de lTsiam dans tout ce qui sera 

defere a son tribunal. Par l a , il evitera les chatiments de Dieu au 

jour ou les hommes seront pris par le toupet pour fitre releves de 

leurs tombeaux. Gardez-vous, et encore gardez-vous de vous op-

poser en rieu a mes ordres. Salut. » 

Apres la lecture de ce manifeste, 1'huissier ou appariteur du 

divan prononęa a haute voix des vceux pour la conservation et la 

prosperitę du pacha et du nouveau gouverneur. Puis, les naubah 

ou gros tambourins royaux retentirent, les canons grondćrent, 

et les felicitations a Ahmed commencćrent. Enfin El-Moukkeny et 

Zarrouk se levćrent et sortirent. 

Trois jours aprćs, ils allerent trouver Ahmed et lui dirent:«Notre 

intention est de retourner immediatement a Tripoli; mais nous 

craignons qu'apres notre depart, El-Mountacer ne tente de recou-
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vrer le pouvoir qu'il a perdu ; nous te prćvenons du danger. Si tu 

veux suivre nos conseils, efforce-toi de te saisir de ton rival, con-

fisque ses biens et dćbarrasse-toi de lui; car tant qu'il sera vivant 

il t'inquietera, il travaillera a ta ruinę, et tu n'auras jamais de sć-

curite.» 

Ahmed, frappe de ces paroles, rassemble de suitę son divan, 

se fait amener El-Mountacer, et commande aux gardes de s'en 

emparer. «Pourquoi, lui dit El-Mountacer, me fais-tu arreter? — 

J'ai reęu des ordres pour cela. Ensuite, mon tresor est & sec et 

tu fes approprie les revenus du pays; tu n'as qu'un moyen d'a-

cheter ta liberie, c'est de m'abandonner tout ce que tu possedes.» 

Et Ahmed ordonne de mettre son rival en prison. El-Mountacer, 

une fois incarcere, livra ses richesses a Aiimed; et ensuite Ahmed 

le fit ćtrangler pendant la nuit. 

A la nouvelle de cette execution, El-Moukkeny et Zarrouk se 

presenterent au divan d'Ahmed et lui demandórent les richesses 

qu'il avait reęues d'El-Mountacer. «Ces richesses, lui dirent-ils, 

appartiennent au pacha. » Ahmed les remit, ainsi que les registres 

qui en indiquaient la naturę et la valeur. Ensuite El-Moukkeny 

dit au nouveau gouv,erneur : «Nous allons regagner Tripoli; nous 

ne pouvons passejourner plus longtenips au Fezzan. Prepare-toi k 

nous rembourser les depenses de l'expedition qui t'a etabli au pou-

voir. — Mais n'avez-vous pas deji reęu tout ce que j'avais retire 

d'El-Mountacer?—C'est vrai, nous l'avonsreęu. —Cela ne suflit-il 

donc pas? — Non. D'habitude les biens d'un individu destitue et 

mort sont confisques au profit du pacha, n'entrent dans aucun 

compte; et les frais d'expedition sont a la charge du gouverneur 

nouveau. En consequence, tu me remhourseras les depenses que 

notre voyage a coutóes au pacha, ou bien tu renonceras au gou-

vernement du Fezzan, et le pacha en disposera comme il le jugera 

convenable. — A combien s'elevent ces depenses? — Pour solde 

des soldats, pour nourriture, vśtements, frais de voyage, trans-

ports et service particulier, il a etó avance plus de douze mille 
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talaris. Tu nous les payeras en naturę, ou tu donneras en equi-

valent six mille mithcai d'or. — Tu n'ignores pas que le tresor est 

yide; je suis obligć, pour te satisfaire, de coter un impót personnel 

d'aprćs la somme que tu indiques. Accorde-mol pour cela un delai 

raisonnable. — Le plus court, le plus court possible. — II me faut 

au moins quinze jours. •— J'y consens; mais pas un jour de plus.» 

Alimed demanda le registre ou etat des localites du pays du 

Fezzan, et il en trouva cent une, outre la yille de Mourzouk. II re-

partit la dette des 12,000 talaris par taxes proportionnelles sur 

ces divers pays, c'est-a-dire depuis Saukanah, qui est le premier 

yillage important a la limite nord du Fezzan, jusqu'a Catroun, 

dernier yillage a la frontićre sud, sur la route du Ouaday, et de-

puis Zoullah, sur la limite a l'est, jusqu'aux limites du Chiaty ou 

frontieres ouest. Ensuite, Ahmed ecrlvit a chaque chef de pays une 

lettre ainsi conęue: 

« A un tel, chef do tel pays. 

» Nous avons besoin de votre cooperation pour le payement des 

frais de l'expedition enyoyće ici par le pacha sous la conduite 

d'El-Moukkeny et de Zarrouk. La taxe qui vous est imposee est de 

tani de talaris. Au reęu de cette lettre, hatez-vous de recueillir la 

somme qui vous est fixće et expćdiez-nous-la de suitę par un 

homme de conflance. Que rien ne retarde et n'arrete cette levee. 

Salut.» ...Ahmed apposa son seing a ces circulaires, et fit partlr 

des courriers pour les reincttre promptement a leurs destinations. 

Les courriers s'acheminerent en toute hate sur les ditferents points 

du Fezzan. 

El-Moukkeny avait pris le relevć des localites sur le registre 

meme des inscriptions. Des qu'il fut rentre chez lui, il se bata, de 

son cóte, d'ecrire les cent lettres nćcessaires, et les depecha aux 

differents chefsdes villages. Ces circulaires etaient dans les termes 

suivants: 
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« Au chef ile tel villarje. 

» Ahmed, ton souverain acluel, t'envoie demander une somme 

d'argent. Garde-toi dc lui en rien transmettre; c'est de lui per-

sonnellement que l'on rćclame cette somme; il est asscz riche 

pour payer; mais son avarice est telle qu'il veut rejeter la charge 

sur vous tous. Salut.» 

Les courriers d'Ahmed arriverent les premiers & leurs destina-

tions. Chaąue chef de village s'etait empresse de se mettre ći 

l'ceuvre. Les principaux de chaąue localite s'etaient reunis et 

avaient cote chaąue habitant selon ses nioyens.Yinrcntles envoyćs 

d'El-Moukkeny. On lit leurs lettres, et la levće s'arrete. Partout 

on se resout a attendre, mais sans faire dc demonstration cle me-

contentement, ce qui devait resulter de ces ordres contradictoires. 

Les quinze jours de delai s'ecoulent, et Ahmed n'a pas recu un 

seul talari. 

Le seizieme jour, El-Moukkeny arme ses gens et leur recom-

mande cle se tenir prets a un coup de main. Zarrouk conduit cette 

troupe chez Ahmed et entre avec elle au divan. Ahmed recoit les 

Tripolitains avec deference; mais El- Moukkeny 1'aborde brusque-

ment par ces mots :«Livre-nous 1'argent que tu as recueilli; notre 

sejour se prolonge outre mesure, nous voulons partir ; nos con-

ventions, cfailleurs, sont h terme depuis hier. — Je n'ai rien reęu 

encore. — Ton inditTerence et ta lenteur nous retiennent ici trop 

longtemps. Nous ne pouvons pas negliger ainsi nos devoirs k cause 

de toi.» Puis s'adressant a Zarrouk : «Quels ordres as-tu reęus du 

pacha relativement a moi?» Zarrouk alors, debout, et d une voix 

solennelle, dit aux membres du divan : «Iteconnaissez desormais 

qu'Ahmed est incapable cle gouverner. En conseąuence, sa de-

cheance est prononcee, et cela d'apres la volonte et les ordres 

du pacha notre maitre.» En meme temps, Zarrouk porte la 

main sur Ahmed, le tire violemment cle la place ou il ćtait assis 

et le renverse k terre. «Saisissez cet homme,» dit Zarrouk aux 

Tripolitains. On se prścipite sur Ahmed, on lui dechire seshabits. 
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«Que veux-tu que nous fassions de lui?» disent les Tripolitains a 

leur chef. — «Emmenez-le et jetez-le en prison, repond El-

Moukkeny; mettez-lui un collier de fer au cou et les fers aux 

pieds, et liez-lui les mains au collier de fer.» On entraine Aliraed, 

on 1'accable d'outrages, on le charge de fers et on le depose en 

prison. 

El-Moukkeny s'assied aussitót a la place ou etait Ahmed. II en-

voie de suitę ses officiers et ses afiides appeler tous les autres 

membres du divan , tels quc le cadi, les deux mouftis, les princi-

paux commeręants, les vizirs, les premiers fonctionnaires. Tous 

arrivent, et chacun prend la place assignee ii ses fonctions ou ii 

son rang. Alors Zarrouk exhibe le firman dont il etait depositaire, 

et, debout au milieu de 1'assemblee aussi debout, il lit et annonce 

1'installation d'El-Moukkeny comme chef et gouverneur du Fez-

zan , et la destitution definitive de ses predćcesseurs. Une foule 

considerable d'habitants de Mourzouk assistait a la lecture du 

manifeste. 

Cette proclamation terminće, les noubah royaux retentirent, 

le canon se fit entendre; la mullitude afllua & la demeure du sou-

verain. Au milieu de 1'agitation, un soldat fezzanais, pauvre, prit 

le turban d'un individu; El-Moukkeny s'en aperęut, appela aus-

sitót le soldat, et lui demanda pourquoi il avait enlevć ce turban. 

Le soldat ne sut que repondre, et El-Moukkćny lui dit : « T u n'as 

vole ce turban que pour braver mon autorite, pour montrer a la 

foule que peut-etre je me soucie peu de rendre justice. » Et il 

condamna le Fezzanais a recevoir cinq cents coups de kour-

badj (1). La foule, etonnee de cet acte de severite, se dispersa. 

Plusieurs fils des gouverneurs particuliers des districts du Fezzan 

etaient a Mourzouk; ils s'enfuirent, effrayes de ce dont ils etaient 

temoins depuis un jour; ils se retirerent les uns au Soudan, les 

autres a Ben-Ghazy. 

(1) L e kourbadj est une sortc de cratache plus ou moins grosse, en peau 
d'hippopetame. 
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La mere d'Ahmed vint en suppliante deinander la liberte de son 

lils a El-Moukkeny. Elle fit aussi interceder par plusieurs person-

nages du Fezzan : «Je donnerai la liberte a Ahmed, dit El-Mouk-

keny, lorsqu'il aura paye tous les frais de l'expedition.» El-

Moukkeny avait appris que la mere d'Ahmed avait recueilli des 

richesses considerables par la mort de son mari. Aussi, le Tri-

politain insista sur les conditions qu'il mettait ;i la delivrance de 

son prisonnier, et demeura inexorable. La mere d'Ahmed livra 

ses biens partie par partie jusqu'& ce qu'elle se fut entierement 

depouillee de ce qu'elle possedait. Alors El-Moukkeny lit etran-

gler Ahmed pendant la nuit dans la prison. La mere du malheu-

reux prince vint reclamer son lils, et l'ordre fut donnę de le lui 

livrer. On retira le cadavre de la prison A cette vue, la mere 

d'Ahmed s'abandonna au desespoir:« Eh! pour quelle faute, pour 

quel crime as-tu assassine mon flis? dit-elle.—En punition du 

meurtre d'El-Mountacer, qu'il a assassine sans motif. » 

El-Moukkeny lit aussi arreter et emprisonner les deux freres 

Othman et Youcef, qui avaient elć vizirs d'El-Mountacer. II con-

fisqua leurs biens et les laissa tous deux dans les fers. Youcef 

reussit a s'ecliapper. Othman tomba gravement malade. El-Mouk-

keny le sachant en danger de mourir, lui donna la liberte; Oth-

man ne survecut que quelques jours a sa delivrance. 

El-Moukkeny se choisit pour vizir Abou-Bekr, fils de Khal-

loum, Arabe de Djalau. Abou-Bekr, quoique jeune encore, s'e-

tait fait remarquer par sa sagacite, sa moralite, sa generosite, sa 

bienveillance. Ce fut lui qui devoila a Youcef-Pacha les exces ty-

ranniques d'El-Moukkeny, et qui provoqua la destitution de ce 

gouverneur. Abou-Bekr le remplaęa. Voici comment s'accomplit 

cette substitution. 

Abou-Bekr etait liomme de bien, rcligieux, issu d'une familie 

de noblesse ancienne, et possesseur d'une fortunę assez conside-

rable. II faisait le commerce de Djalau au Fezzan. II avait achete 

une des plus belles maisons de Mourzouk; elle lui servait de pied-

42 
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a-terre pendant le temps qu'il passait a la ville pour ses affaires 

commerciales. Dans un voyage, son arriyće au Fezzan colncida 

avec celle de l'expedition tripolitaine, et il assista a 1'installation 

d'El-Moukkeny. 

Zarrouk quitta le Fezzan et reconduisit les troupes & Tripoli. 

El-IUoukkeny, reste maitre de 1'autorite, entendit parler de la 

fortunę, de la perspicacite d'Abou-Bekr, qui cependant n'avait 

gućre alors que vingt-cinq ans, et il le chargea tle quelques af-

faires importantes qui furent terminees avec bonheur. Ensuite 

El-Moukkeny se 1'attacha comme vizir, et lui confla les fonctions 

qu'avaient autrefois Othman et Youcef. 

Abou-Bekr etait au tizirat depuis unan, lorsqu'El-Moukkeny 

se disposa a envoyer a Tripoli ce qu'il devait payer au pacha. Le 

gouverneur du Fezzan ne savait a qui confier cette mission. Abou-

Bekr se proposa pour la remplir; El-Moukkćny accepta, et le 

vizir fut expedie a Tripoli. Abou-Bekr arriva lieureuscment, et 

remit le depót qui lui avait ćte consignć. Dans la conrersation que 

le vizir fezzanais eut avec le pacha, celui-ci fut frappe de 1'intelli-

gence, du tact et de la penetration dc 1'Arabe, le traita avec de-

fćrence, lui donna un vetement cl'honneur, et lui fournit pour lc 

temps de son sćjour a Tripoli les frais necessaires d'entretien et 

de representation. 

Lorsqu'Abou-Bekr se prepara a retourner au Fezzan, le pacha 

lui remit une lettre de recommandation dans laquelle ii ordon-

nait a El-Moukkeny de s'en rapporter en toutes choses aux con-

seils et aux jugementś d'Abou-Bekr. Rentrć a Mourzouk, Abou-

Bekr, par Teffet meme de la recommandation du pacha, s'attira 

la jalousie d'El-Moukkeny, dont il contrólait la conduite et entra-

vait les exactions et les injustices. A la fin, El-Moukkeny se fati-

gua et s'impatienta de cette censure, et il la repoussa avec colere. 

Alors Abou-Bekr alla a Tripoli et porta plainte au pacha. El-

Moukkśny fut appele a rendre compte de sagestion. Ladiscussion 

s!engagea, et Youcef se convainquit par lui-meme que 1'accusation 



NOTE 2 5 . lrc P A K T . , GHAP. IX . 6 5 9 

reposait sur des motifs reels. Lorsąue les dćbats furent terminćs, 

Abou - Bekr dit au pacha : « Que Dieu faccorde la puissance! 

Combien Iil-Moukkeny te paye-t-il par annee? — Yingt mille ta-

laris. — Moi, je f en payerai vingt-deux mille, et sans qu'un seul 

individu ait ksouffrir la moindre injustice, lamoindre exaction. — 

Je te concóde le gouvernement du Fezzan. —Jc 1'accepte, mais a. 

condition que j'aurai aupres de moi ton mamelouk Ahmed. Je ne 

ycux etre que son intendant, et je lui rendjai un compte exact de 

ma gestion. —Cela est inutile; tu commanderas seul. Je destitue 

El-Moukkeny... » El-Moukkeny avait administre le Fezzan pen-

dant pres de sept ans. 

Lorsque j'etais au Fezzan, aliant au Ouaday pour recueillir la 

succession de mon pere, je me prćsentai & Abou-Bekr, qui etait 

alors vizir. Abou-Bekr eut pour moi la plus grandę bienveillance; 

il se fitrendre coiupte de la maniere dont El-Moukkeny avait agi 

dans mon atlaire, ct me rendit prompte justice. La cause de mes 

rćclamations etait qu'El-Moukkeny avait dćtourne k son profit des 

valeurs qui appartenaient ti mon pere. Voici connnent. 

Mon pere avait envoye Sadan, un de ses plus anciens esclaves, 

avec une troupe d'esclaves pour les vendre au Fezzan et rapporter 

certaines marchandises designees. Sadan etait encore h. Mourzouk, 

et avait vendu les esclaves, lorsqu'il apprit la mort de son maitre. 

El-Moukkeny confisąua alors le prix de la vente. J'etais en ce mo-

ment a Tunis. Des que me fut parvenue la nouvelle de la mort de 

mon pere, j'allni a Tripoli, ct je fis parler a Youcef-Pacha pour 

le recouvrement de la somme que le gouverneur fezzanais s'etait 

appropriee. J'obtins du pacha un ordre pour me la faire restituer. 

Je me rendis a Mourzouk. El-Moukkeny traina 1'atfaire en lon-

gueur. Dc jour en jour il dilTerait ii nfaccorder la solution que 

j'attcndais. Ce fut par l'activc entremise d'Abou-Bekr que je rc-

couvrai enfin la somme qui m'appartepait; elle s'ćlcvait a 900 dou-

ros ou talaris d'Espagne. 

El-Moukkeny^ pendant lout le temps de sa gestion administra-
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tive, Iraita les Fezzanais avec une incroyable tyrannie. II taxa 

pour chaąue puits un impót d'un douro, et un (louro aussi pour 

cliaąue deux cents dattiers, comprenant dans la limite de l'impót 

mćme les jeunes dattiers dont les djfiryd (les palmes) commencaient 

a s'etaler. Ces taxes etaient en surplus de ce qu'il percevait sur 

les condamnations judiciaires des procćs de police correctionnelle. 

Mourzouk avaitsept portes; il les ferma, excepte une seule. II 

y ćtablit un octroi qui prelevait deux talaris pour toute charge ou 

ballot qui entrait dans la ville; toile grossiere ou soierie, ou toute 

autre marchandise, le pćage etait le meme. II augmenta, d'un 

sixieme de mithcal d'or, le droit impose sur la vente de chaque 

esclave. 

Les Beny-Soleyman, tribu considerable d'Arabes du dćsert, 

tenterent d'envahir le Fezzan; El-Moukkeny les vainquit et en tua 

un grand nombre. (J.es Beny-Soleyman habitaient sous des tentes, 

campćs dans les plaines situees entre la regencc tripolitaine et le 

Fezzan. Par suitę de la guerre indiquee ici, ils s'enfuirent dans les 

deserts qui prćcftdent le Kalium au nord. II n'en reste presque 

plus aujourd'hui vers la regence de Tripoli. Ce fait m'a etś ra-

contć par des Ouadayens en 1842. Les Beny-Soleyman, dans leur 

nouvelle stalion, font lę metier de detrousseurs sur les routes des 

caravanes, dans le dćsert au nord du K;lnum.) 

Primitiyement, les Beny-Soleyman etaient en bonne intelligence 

avec Youcef-Pacha, qui les avait chargćs de veiller a la suretó des 

routes enlre Tripoli et le Fezzan, et d'en eloigner les pillards. 

Pour cela, les Beny-Soleyman recevaient chaque annće quelques 

gratifications et rćtributions du pacha, et quelques vetements 

d'honneur. Le chef principal de ces Arabes s'appelait Seyf-el-

Nasr. Une brancbe de la tribu portait le nom de Beny-Bichr. 

Youcef-Pacha reussit sous main a semer la discorde et la zizanie 

entre les deux branches de la tribu, les Beny-Seyf-el-Nasr et les 

Bćny-Bichr. Son but etait de se creer un motif pour se defairc de 

Ilamed, fils de Seyf-el-Nasr. Hauied en eut pressentiraent. 11 etait 
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a Tripoli quand les hostilites s'annonęaient. II sortit furtivement 

de la ville pendant la nuil. Des lors, en depit et au mćpris de 

tous les ordres du pacha, il se mit a piller les caravanes sur les 

routes, a devaliser les voyageurs. 

Le pacha appela les principaux des Beny-Bichr, leur donna des 

vetcments ou pelisses d'honneur, leur promit sa protection et ses 

secours, et leur adjoignit des troupes pour les aider a combattre 

les Seyf-el-Nasr. Les Bichr prirent ces troupes avec eux, mar-

chćrent contrę leurs ennemis, les battirent et les forcerent a aban-

donner le pays. Les Seyf-el-Nasr s'enfuirent du cótć du Fezzan; 

arrivćs sur les frontićres de cette province, ils pensórent a ex-

pulser El-Moukkeny. Mais, comme nous venons de le dire, ils 

furent vaincus; un grand nombre perit, et le reste disparut et 

s'enfonęa dans les dćserts. 

Ensuite Youcef-Pacha trahit les Bichr, tua plusieurs des princi-

paux d'entre eux, et ceux qui echappercnt se reconcilićrent avec 

leurs frćres les Seyf-el-Nasr; des lors les deux branches de la 

tribu se reunirent et se declarerent contrę lui. La cupidile, la 

mauvaise fo i , la perfidie du pacha, souleverent les haines de tous 

les Beny-Soleyman. 

Du reste, la premiere victime de la duplicite de Youcef fut son 

fróre Ahmed-Pacha. Je vais raconter ce fait en peu de mots. 

Le sułtan Sćlim-KMn , sur lui soient les nuages de la miseri-

corde divine! avait nomme au gouvernement de Tripoli de. Bar-

barie Aly-Pacha-Bourghoul, et l'avait envoye, pour prendre 

possession de la regence, avec des Mtiments de l'Źtat sous lc com-

mandement du capitan Pacha, qui ćtait alors Ilussein-Pacha. La 

flottillefut bientót en vuc de Tripoli. Ahmed-Pacha-Caramanly ou 

le Caramanien, frere de l'oucef, gouvernait alors la regence. Aly-

Pacha fit parvenir aux ulćmas de la ville et aux grands chargćs de 

la direction supreme des afTaires, une lettre dans laquelle il leur 

disait : « Le sułtan notre maitre, que Dieu lui accorde la victoire 

sur ses ennemis! m'a lionori4 de ses fayeurs, et m'a confić le 
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gouvernement des Ćtatś de Tripoli. J'arrivc muni dc seś ordres. 

Declarez-moi de suitę quelles sont vos intentions a mon egard. Si 

dans six heures je n'ai pas volre rćponse, je fais feu sur la ville, 

je la prends de vive force, et je Iraite chacun selon qu'il l'aura 

mćrifś.» 

Ges paroles firent reflćchir les ulemas, et ils dćciderent, aprćs 

delibćration, qu'il n'etait pas permis de prendre les armes contrę 

des troupes du sułtan sans ćtre hors de la loi islamique, sans 

crime d'irrdHgion. Ahmed-Pacha et son fróre appelórent la popu-

lation a la dćfense de la ville. Mais il leur fut rćpondu que la re-

ligion condamnait tout acte de resistance aux soldats du sułtan : 

s Nous devons obeir au souverain, par ordre de Dieu et du Pro-

phćte.» Alors Ahmed-Pacha et son frere craignirent, s'ils res-

taient a Tripoli, de tomber entre les mains d'Aly-Pacha et d'etre 

envoyćs a Constantinople, ou d'ćtre mis a mort. Ils s'erifuirent 

pendant la nuit, avec leurs femmes et leurs enfants, leurs ser-

viteurs et leurs courtisans, et se dirigćrent du cóte de Tunis. 

Ils envoycrent annoncer leur arrivee a Hamofideli-Pacha, qui 

gouvernait la regence tunisienne. Ilamoudeh depćcha a leur 

rencontre son premier intendant Moustafa, qui les introduisit en 

grandę pompę dans la ville et les fit descendre dans une demeure 

convenable. II leur fut assignć un revenu plus que sudisant pour 

leurs besoins. Les deux fugitifs vćcurent donc a Tunis dans l'abon-

dance et 1'eclat pendant six ou sept mois. 

Alors Aly-Pacha conęut le projet de s'emparer de l'ile de Djir-

beh qui, d'apr6s ce qu'il avait appris, etait anciennement dans la 

dependance de Tripoli, et etait devenue possession de Tunis par 

une voie injuste. Aly-Pacha mit en mer ses batimenls de guerre 

et se rendit maitre de l'ile. Ilanioudeh-Pacha, indigne de celte 

surprise : « Ouoi! d i t - i l . cet individu s'est impatronise a Tripoli 

sans en avoir le droit; Sćlim, notre maitre, nc lui avait point 

donnę Tripoli de Barbarie, mais bien Tripoli de Syrie. 11 est venu 

B'etablir prćs de nous par suitę d'une erreur. Nous l'avons nean-
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moins laissć faire, et voilii qu'aujourd'hui il porte ses cupides dó-

sirs sur nos possessions! » 

Hamoudeh appeia Alimed-Pacha lc rćfugić, ainsi que Youcef, 

et leur dit : « Je veux vous confier des troupes pour reprendre 

Tripoli des inains d'Aly-Pacha-Bourghoul, et vous retablir dans 

votre gomernement. Mais avant tout, promettez-moi de me rem-

bourser les frais de l'expedition. » 

La proposition fut acceptee, et les stipulations de 1'engagement 

furent redigees et signees par Ahmed en prescnce des principaux 

officiers et courtisans de Hamoudeh-Pacha. Youcef, qui n'avait 

alors que le titre de bey, souscrivit aussi la transaction etajouta 

ces mots : « Je m'engage ćgalcment concourir au payement des 

frais de la guerre et k les rembourser ii notre bienfaiteur Itamou-

deh-Pacha, dans le cas ou le destin de Dieu reserverait k mon 

frere cc que nul ne peut ćviter. Je serais alors redevable de la 

somme exigee. lit salut. » Youcef apposa son cachet au-dessous 

de cette declaration qui le renclait caution pour son frere. 

Hamoudeh prepara immediatement deux corps de troupes, l'un 

de Turks, l'autre d'Arabes berberes appeles Zououriouah (Zoud-

vcs), el il confia le cominandement en chef <\ Moustafa, son ki&-

hya. II dit ensuite a Ahmed-Pacba d'ecrire secreleinent aux indi-

vidus les plus influents de la rćgence de Tripoli et aux principaux 

personnages du gouvernemcnt, pour leur annoncer la mise en 

marche des troupes tunisicnnes. Ces lettres produisircnt tout l'ef-

fet qu'on pouvait espercr. Elles furent recues avec cnthousiasme; 

car Ahmed etait d'une naturę bonne et facile. Aly-Pacha-Bourg-

houl elait fier et brutal; son administration etait dejJi devenue 

odieuse; les hommes les plus iuiportants de la regencc avaient 

etć victimes de la cupidite de ce gouverneur; plusieurs d'entre 

cux avaient ćte emprisonnes, et leurs biens avaient ete confis-

ques. 

A l'approche des Tunisiens, Aly-Bourghoud se disposa h. mar-

cher a leur rencontre. Mais on l'abandoima k lui seul; on refusa 
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de se battre pour lui. II s'embarqua et s'enfuit. II vint aborder a 

Alexandrie d'£gypte. 

Abmed-Pacha entra a Tripoli. Iltraita honorablenient Moustafa 

le kiahya ou intendant de Ilamońdeh-Pacha, et les chefs de l'ex-

pedition. En les congediant, il leur remit des presents pour Ha-

moudeh... Les Tunisiens repartirent. 

Youcef-Bey, pendant quatre ou cinq mois, vecut tranquille , au 

nioins en app'arence. Seulement, il s'efioręa de s'atlacher l'artil-

lerie par des largesses. Ensuite il lia coniplot avec un corps de 

troupes, mais si adroitement que rien ne lit naitre le moindre 

soupęon. 

Un jour, Ahmed-Pacha alla en partie de plaisir a Menchyeh, 

village assez considćrable prós de Tripoli, et presque tout com-

posć de jardins dont chacun a une maison ou une sorte de castel, 

selon la fortunę du proprićtaire. La plupartdes habitants de Tri-

poli ont une demeure ou pied-a-terre a Menchyeh , et y passent 

leur temps de repos. Pendant le jour, ils restent dans la yille pour 

leur commerce et leurs adaires, et le soir, vers le coucher du 

soleil,ils se retirent a leurs maisons de Menchyeh. Ce yillage est 

le plus bel endroit des environs de Tripoli. 

Lorsqu'Ahmed-Pacha y alla, son frćre Youcef, qui d'habilude 

le suivait partout, se dispensa cle l'accompngner cette fois, pre-

textant une migraine. Youcef resta a Tripoli; il altendit que 

Ahmed fut assez loin de la ville; alors, il ferma les portes, et 

donna ordre aux canonniers de braquer leurs pieces sur la route 

de Menchyeh. La nouvelIe de cette demonstration hostile paryint 

bientót a Ahmed-Pacha. II revint a la hate, pensant que quelque 

ennemi s'etait presente a Timproyiste. Mais a peine est-il a portee 

des murs dc Tripoli, qu'on lui lachę une bordee de coups dc ca-

non. Plusieurs hommes de sa suitę tombent autour de lui, et il 

rebrousse cliemin rapidement avec sa suitę, ses enfants et son 

«scorte. II se rend directement au Misrata. Le Misrata est un pays 

assez considerable dont presque tous les habitants sont Turks d'ori-



NOTES 2 5 , 2 6 , 2 7 . I " P A R T . , C H A P . I X . 6 6 5 

gine, et par conseąuent soldats; ils fournissent une bonne partie 

des troupes de la regence. Ahmed-Pacha les appelle ii son secours 

et les invite h marcher avec lui sur Tripoli, pour combattre son 

fróre. Maison ne rćponditpoint a son appel. Ahmed, decu dans 

ses esperances, ąuitte le Misrata et se dirige du cótć de 1'Ćgypte, 

ou il arrive en peu de temps. II va se presenter au vice-roi (Son 

Altesse le pólerin IMoliammed-Aly-Pacha), qui en ce moment 

se trouvait & Alexandrie.'Mohammed-Aly accueillit le fugitif avec 

bienveillance, et lui assigna une subvention. Youcef fut bientót 

informe que son frere s'ćtait refugie en Ćgypte. II fit appareiller 

et approvisionner un raisseau, y embarqua les femmes et lc reste 

de la familie d'Ahmed, et ordonna au capitaine dc les conduire 

directement k Alexandrie. 

Ensuite Youcef rompit avec le pacha de Tunis, cessa de lui 

payer la dette qui avait ćte consentie, reuia les senices qu'il avait 

rectis dc Hamoudeh et se declara menie son ennemi. Grace de 

Dieu sur le poete qui a dit: 

« L'injustlce csi dans la naturo de 1 'honime; si vous trouyez un ooeur justc et 
reconnaissant, c'est qu'il a pourfrc in quelque motif (1'intt'rCt personne!. » 

Hamoudeh ne voulut pas punir Youcef de son ingratitiule; il ne 

lui rappela meme pas les sacrifices qu'il avait fails pour lui, ct ne 

lui parła jamais de la dette. 

Quand Hamoudeh pacha mourut et passa au sein de la misćri-

corde de Dieu. la nouvelle en fut portee de suitę a Youcef par un 

Arabe des Hamftrinah, tribu dc Bedouins attenant i la regence 

de Tunis. Youcef, ravi de cette annonce, donna & 1'Arabe une pe-

lisse, lui fit desprćsents, et laissa eclatcr toute lajoiequ'il ćprou-

vait de cet 6vćnement. II semblait qu'on eut appris i Youcef la 

mort de son plus grand ennemi. (S.) 

NOTE 26 . PAGE 220 . 

Les marabouts ćtaient originairement des espóces de saints qui 
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vivaient dans 1'óloignement le plus complet du monde, aliant de 

pays en pays, attendant ou cherchant les occasions de s'exposera 

la mort, surtout en combattant les infideles, et le tout pour me-

riter le djejineh ou jardin eternel. Les marabouts de ce genre 

sont rares aujourd'hui. Ge ne sont plus guere que des especes 

d'cxtravagants, de saints ou de fous ambulants, descendants d'aieux 

marabouts... La saintete, cliez eux, se transmet par heritage. 

( P - ) 

NOTE 27. PAGE 223 . 

Voici une aventure qui aboutit aux memes consequences finales. 

II y avait au Caire un Moghrćbin de Tripoli qui fabriquait des 

ćtoffes brochees en argent pour garnir les selles. Ge Moghrćbin 

s'etait acquis une grandę reputation dans son art. Cetait au com-

mencement de la puissance de Mohammed-Aly, pacha d'Źgypte. 

Oh prćsenta de ses selles a ce prince, qui en fut emerveille et en 

commanda aussitót pour lui et pour ses mamelouks. Lorsque les 

grands virent ces selles si bien ornćes, tous aflluerent chez le sel-

lier, et il gagna par son travail des sommes considćrables. On 

n'avait pas encore alors la mode de revetir les selles d'argent la-

minę et releve en bossę. 

Le sellier s'appelait El-Seyd-Mohammed El-Trabloucy ( le Tri-

politain). Une caravaue du Ouaday vint au Caire par Djaiau. 

Elle avait, au nombre des voyageurs, plusieurs Arabes des Moud-

jabirah, tribu des emirons de Djaiau, et plusieurs Tripolitains. Ils 

se rcncontrerent avec le sellier Mohammed et lui vantćrent la ge-

nerositć et les autres qualites de Saboun. Mohammed resolut 

d'aller au Ouadfiy II prepara deux selles magnifiques, acheta une 

esclave blanche circassienne, du prix de vingt bourses (environ 

2,500 f.), et une esclave abyssinienne vierge. Tout cela devait etre 

otfert en present a Saboun. Mohammed partit avec la caravane. 

Parmi les vóyageurs, il y avait Mohammed-el-Benzerty, Arabe 

du yillage de Benzert, dans les Stats de Tunis; mon oncle Talier, 
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frere utdrin de mon pdre; Mohammed-el-Hantaty, Arabe de la 

tribu des Hantatah, dansle Gharb, mais nd a Tunis; Mohammed-

el-Tayb, fds de Djaliaun, marchand au bazar du Gil bur yeti, au 

Caire. Ces trois derniers avaient fait bburse commune; ils s'e-

taient associes commercialenient Une eertaińe antipathić les te-

nait eloignds du scllier; car au Caire, lorsqu'il les apercevait ar-

retes ou qu'il les voyait passer, il disait a ceux qui etaient auprds 

de lui: «Examincz-donc ces juifs du Ghoriryeh.» Dans le voyage 

aussi, il leur adressa souvent des paroles mdprisantes; mais ils ne 

liii repondirent pas. 

Oli arriva au Ouaday. Le sellier s'emprcssa d'ofTrir au sułtan les 

dbux femmes esclaves et les deux selles. Ces presents furent par-

faitement accueillis et attirerent au Tripolitain la bienveillance de 

Saboun. Le sellier fut niOinc nom md vizir, et il recut du prince, 

en cadeau, sept a lluit cents esclaves, des cliameaux et des bccufs 

en grand nombre. En un mot, il capliva les bonnes graces du suł-

tan , et eut la parole hautc et puissante. 

II n'etait a Ou3rah que depuis une quinzaine de jours, lorsque 

mon pdre mourut et pdssa au sein de la misdricorde et d'e la cld-

mence divines En arrivant au Ouaday, le Tripolitain avait appris 

de quelle faveur mon pere jouissait aupres du sułtan. Mohammcd 

alors craignit l influence de mon oncle Tdher et de ses deux com-

pagnons, et il ne parła plus d'eux. Mais aprćs la mort de mon 

p&re, il ne connut plus de frein; il versa mille injures sur sa md-

moire; il outrageait son nom partout oii il se trouvait. Toutes les 

fois qu'il entendait citer mon pere, il s'ecriait: « Le vicux fou est 

entre en trioinplie en enfer, precede dc sept torches flambantes.» 

Mon oncle Zarrouk fut bientót informd des propos et des dires 

malveillants du sellier, cl resolul dc s'en vengei\ Mais de peur de 

s'attirer l'aiiimadverslon de Saboun, il attendit 1'occasion d'alta-

quer et d'humilier 1'insolent Trabloucy, si fier de sa position au-

pres du prince. 

Or un jour, dans une reunion ou dtait Zarrouk, on vint a parler 
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du sellier. «On ne sait vraiinent pas, dit un des assistants, si ce 

Tripolitain est inusulraan ou chrćtien. — Pourąuoi? reprit un 

autre.—Jamais on ne le voit faire un bout de priere.» Ces quelques 

paroles mirent a mon oncle la joie au cceur. «Ce que tu dis la, 

ajouta Zarrouk, est-il bien vrai? — Certainement. — En temoi-

gnerais-tu devant le cadi, si le cadi fappelait en temoignage?—• 

Certainement. — Et connais-tu des gens qui pourraient temoigner 

avec toi? — J'en connais beaucoup;» et il noinma plusieurs indi-

vidus qui frćquentaient assidument le sellier. 

Le lendemain Zarrouk se rendit au mehkćmeh ( le tribunal de 

justice), et y fit appeler le Tripolitaiu. Celui-ci comparut. Alors 

mon oncle dit : «Oue Dieu vienne en aide au cadi! Je declare 

ic i , pour la seule gloire de Dieu, sans aucune pensee d'interet 

mondain, je declare que ce Tripolitain ne fait jamais de priere, 

pas nieme un seul ręka (1).—L'accusation portee contrę toi est-

elle yraie? dit le cadi au sellier. — Je fais mes prieres; cet homme 

est un imposteur. — Sur quelles preuves appuies-tu ton inculpa-

tion? dit le cadi a mon oncle; as-tu des tćmoins?» Zarrouk pre-

senta alors ses temoins, et ils dćposćrent que le Tripolitain ne 

faisait jamais de prieres, qu'ils l'avaient observe en voyage et ail-

leurs, et qu'ils ne l'avaient jamais vu s'acquitter d'un seul de ses 

devoirs religieux. Malgre ces temoignages, le cadi craignit de de-

plaire au sułtan en condamnant le sellier tout d'aborcl et sans 

autre formę de procedure. II verbalisa donc, et soumit 1'atfaire a 

Saboun. Le prince ordonna de prononcer selon la loi de Dieu, 

1'accuse fut-ii de ses propres enfants. 

Le cadi, rassurć par cette reponse, condamna le sellier a subir 

une punition des plus humiliantes, a recevoir une vigoureuse bas-

tonnade. La suitę de cette condamnation fut que le Tripolitain cut 

toute l'aversion du sułtan, qui dćs lors lui interdit 1'entrće du pa-

(1) Chaque prićre se compose de plusieurs rtka, et cliaque rźka se compose dc 

plusieurs actes et niouvemenls acconipagnćs de rćcitations, Voy. notre Pricis de 

jurisprudence musulmane, religieusc ct civile. 
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lais. Le sellier, ainsi disgracie, fit demander i saboun la permis-

sion de ąuitter le Ouaday, ce qui lui fut facilement accorde. II 

s'adjoignit a une caravane qui partait pour le Maghreb par la 

route d'Audjalah. La traversće fut sans accident, sans pertes ct 

sans malheurs. D'Audjalah, le sellier, se dirigea sur Ben-GMzy 

avcc ce qu'il possedait; mais il fut arrete par Moliammed-Bey, 

fils de Youcef-Pacha, depouille dc tout ce qu'il avait, et laisse 

dans le plus complet dćnńment. Plus tard il revint en Źgypte; il 

śtait alors dans la plus profonde misere, le plus pauvre des pau-

vres. 

Peu apres Moliammed-Bey se revolta contrę son pćre et prit les 

armes contrę lui. Mohammed-Bey, deboute de ses pretentions ct 

foreć de s'enfuir, se sauva en Ćgypte et se confia i la gćnereuse 

protection de Mohammed-Aly-Pacha, qui le reęut avec bien-

veillance ct lui assigna un traitement regulier. Le sellier adressa 

une petition k Mohammed-Aly, lui exposant que Mohammed-Bey 

l'avait injustement depouille et ruinć. Le pacha ne crut pas devoir 

donner suitę ii cette plainte, et repondit:«Je ne suis pas juge de la 

conduite d'un homme qui, chez lui, a use de sa puissance envers 

un de ses sujets. » Le sellier vćcut en mendiaut et mourut dans la 

dćtrcsse. 

Je demande salut et persistance dans ma religion, bonheur dans 

ce monde ct dans l'autre. Celui qui recoit les bienfaits de Dieu et 

ne lui en rend pas grace, les voit s'evanouir au moment ou il y 

pense le moins, Benćdiction sur le poete qui a dit: 

o Quand lu jouis des bienfaits de D i e u , conserve- lcs ; car le mai les dissipe 

bien vitc. 

n Sachc les faire durer ct continuer par la reconnaissance; car la yengeance c ć -

l e s t e n e tarde pas a frapper l ' ingral i tude. » ( S ) 

NOTE 2 8 . P A G E 2 3 0 . 

I,e djaramah est un fonctionnaire qui se rapproche de 1'aguyd 

proprement dit C'est un administrateur d'un ou dc plusieurs 
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pays, mais sans caractćre militairc. Souvent il correspond diiec-

tement avec le sułtan. (S. P.) 

NOTE 2 9 . PAGE 2 3 2 . 

Les Malangais ont le privilćge honoriliąue de visitcr tous les 

ans la demeure du sułtan, et d'en reparer les degradationsci leurs 

frais. (S. P.) 

NOTE 3 0 . PAGE 2 k k . 

De semblables malheurs ont agite et trouble les temps des 

ąuatre premicrs khalifes; la mort les emporta rapidement et les 

envoya trop vite au jugement de Dieu. 

Omar, fils d'Abd-el-Azyz rommyade, fut un khalife ami de la 

justice. C'est d'Omar, fils d'Abd-el-Azyz, que l'on a dit : «Pour-

quoi la vie des autres princes Ommyades (1), malgrć leurtyrannie 

et leur injustice, dura-t-elle tant d'annees, ct pourąuoi la vie 

d Omar fut-elle si courte, Omar qui, mis en parallele avec eux pour 

sa vertu et son equile, fut comme l'or le plus pur? En voyant cette 

existence si tót finie, et si pleine de bien, on s'est ćcrie :«Oui, le 

» monde est un sejour de peines et cle souffrances, de soucis et de 

» vicissitudes; si Omar eut comptć plus d'aunecs, le monde vieilli 

» et decrćpit serait revenu au bel ago de la jeunesse.» Ces paroles 

rappellęnt une meme pensće du Prophete, qui dans toutes ses 

oeuvres avait la pensće de Dieu. 

Pourquoi cn effet le monde n'aurait-il pas recouvre sa jeunesse? 

Car Omar etait d'une pićte d'anachorćte, d'une devotion exem-

plaire. C'est lui qui a interdit les injurieuses maledictions que dans 

les preches on lanęait contrę Aly, et qui ordonna de les reniplacer 

par ces mots du Coran : «Dieu commande la justice et les bonnes 

ceuvres, 

(1) Plus ićgulifercuienl Omayades, en appuyant sur la prononcialiun de Yy. 
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Tels furent les fruils de la rigide ćąuite d'Oinar, que dans les 

jours dc son regne on vit les loups paitre avec les brebis et, grdce 

au I)ieu de toute science, oublier leur ferocilć. 

Citons un exemple de la justice d'Omar. Un envoye cle rois 

kurdes vint se presenter ii ce khalife. Omar le recut avec honneur. 

On servit a manger; parmi les mets se trouvaient dcux perdrix 

cuites dans leur jus. Le Kurde remarąue les perdrix et se met i 

pleurer, a fondrc en lannes. Omar etonne lui demande quel est le 

motif dc ses larmes. L'tHranger refuse d'abord de s'explic{uer; 

puis, aprćs quelques tergiversations, il dit: «Autrefois j'etais vo-

leur de grands chemins. Un jour que j'etais a attendre des voya-

geurs sur un passage tres-frequentć, vint a passer un marchand 

monte sur une mule et ayant sous lui un sac rempli d'argcnt. J'ar-

rćte le marchand, je m'empare de la mule, et je me disposc & 

tuer mon homme, qui alors me d i t : «Ton but n'est-il pas dc 

prendre cet argent? — Certainement, lui rćpondis-je.—En cc 

cas gartle la mule et le sac qu'elle porte, et laisse-moi partir. — 

Impossible, mon cher! » Et je le saisis par le bras pour le tuer. 

Le malheureux me voyant ainsi resolu : « T u veux donc irrćvoca-

blemcnt me faire mourir? me dit-il. — Oui, et de suitę. — >le 

permettras-tu au moins de faire deux ręka de priere? — Je le 

veux bien! fais ta priere.» Et mon homme de faire ses ablutions, 

et puis sa priere. Ensuite il me dit: «Je f en conjure au nom du 

Dieu unique, laisse-moi m'en aller. — C'est impossible. U faut 

que je te tue ici.» Alors mon voyageur regarde autour cle lui; il 

apcręoit ;i terre deux pcrdrix, et tout ii coup il leur crie : «Soyez 

tćmoins que je meurs sans motif » Je mc mis a rire de cette sin-

gulićre apostrophe, je tuai l'homme, et j'cmmenai la mule avec 

son sac d'argen(. En voyant ici ces deux pcrdrix devant nous, je 

me suis rappele cette triste avcnture. — Eh bien! reprit Omar, ces 

deux perdrix viennent aujourd'hui deposer contrę toi auprćs de 

celui qui doit te punir de ton crime.» Et il fit mettre a mort 

Ternoye kurde. (S . ) 
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NOTE 3 1 . PAGE 2 r > 6 . 

L'adultóre, en mariage, est puni de lapidation par la loi mu-

sulmane. La fornication, de la part du celibataire, est punie de 

cent coups dc courroie ou de fouet. (S. P . ) 

NOTE 3 2 . PAGE 2 6 8 . 

Charganyeh est un mot ouadayen et fórien; il signifie cloison 

mobile faite en tissu croise compose de tiges herbacees. Cette 

cloison dont il est question ici est ti\ee au ligdabeh par des cor-

des, ct peut s'enlever et se rcplacer Ji discrćtion. (S P . ) 

NOTE 3 3 . PAGE 2 8 2 . 

Je trouve dans les Arabes anciens des idees analogues, imita-

tions des reyeries des Grecs. Le livre du Fikh el-loghah (con-

naissance de la langue arabe), ouvrage de l'iman Abou-Mansour-

el-Thalaby, dit : «Les Amalćcites etaient une race mixte nee de 

l'union d'liommes avec de grandes ogresses. Les anciens Arabes, 

de l'anlique tribu des Djourhoumides, etaient le produit de l'union 

d'anges femelles et d'bommes Bitkis, la reine de Saba, etait un 

produit de cette espece. Les Y igog et les IMgog furent les resul-

tats de la coliabitation des filles des liommes avec certains aui-

maux. Le prophete Alexandre le Bicorne, cite dans le Coran (et 

qui me parait etre une image dćfigurće de Bacchus et de Zo-

roastre), eut, d apres plusieurs docteurs musulmans, Cabra pour 

mere, et Abra pour pere. Abra ćtait un ange, Cabra etait une filie 

des hommes. Du reste, le commerce des Djinn avec la race ada-

mique est indique dans le Coran par ces mots, que Dieu adresse 

k Iblis ou Lucifer : i- Sois de pair avec eux , associe avec eux pour 

leurs biens et leurs enfants.» Les Djinn femelles donnent l'epi-
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lepsie ii ceux d'cntre les hommes dont elles deviennent amou-

reuses; et quand ces amants humains sont renverses, ćtourdis 

par l'attaque epileptique, c'est qu'elles vont se mettre en union 

cliarnelle et malrimoniale avec eux. De meme, les Djinn males 

frappent d'ćpilesie les filles des hommes, pour en jouir comme 

amantes au moment de 1'etourdissement <5pileptique.» ( P . ) 

NOTE 34. PAGE 298. 

Les marchands choisissent et prennent des esclaves pour 

commis, et les drcssent ii gćrer les affaircs tle commerce. Ces 

esclaves ont certains profits dont ils se forment un pćcule. Sou-

vent ils sont interesses directement par leur maitre dans les ventes 

et achats. Apres qu'ils sont affranchis, ils se livrent au commerce, 

soitseuls, soit avec leur ancien patron ou avec d'autres. Parfois 

ils acquierent ainsi des fortunes assez considerables. (S. P . ) 

NOTE 35. PAGE 302. 

C'est probablement de la fondation de la ville de Saccatou que 

veut parler ici le cheykh El-Tounsy; mais il ignore absolument le 

nom de Saccatou. Cc nom ne fut donnć que plus tard, en 1805, 

ii la ville de zaky ou Dam-Fódio. ( P . ) 

NOTE 36. PAGE 307. 

En Orient, le tcrme de philosophe est une injure, un paronyme 

d ' impie; de meme, franc-maęon, qu'on prononce, au Caire, far-

maęón, est synonyme d'impie, de corrompu, et surtout d'homme 

sans foi religieuse. ( p . ) 

NOTE 37. PAGE 319. 

La lecture du Coran par de simples fakhy, sortes de lecteurs 

43 
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exercćs i la psalmodier, est une ceurre pic. On loue ces lecteurs 

niercenaires, aux anniversaires des morts, aux fetes, pendant le 

Ramaddn ou mois de jeune, etc., et ou invite plusieurs personnes 

a venir entendre la sainte psalmodie. ( P . ) 

N O T E 38 . P A G E 3 2 8 . 

Le zoukhmeh, en Ćgypte, est fait de plusieurs lanićres de cuir 

enfermćes dans une enveloppe aussi de cuir et cousue sur ces la-

nićres, qui ne la debordent que de quelques pouces a l'extremitć 

par laąuelle on frappe. Le zoukhmeh a environ un metre et demi 

de longueur et environ cinq ou six centimetres de largeur; il est 

lćgórement aplati dans toute sa longueur, et ćpais dc deux centi- . 

metres. L'extremite par laquelle on frappe le patient, est un peu 

plus etroite et plus mince que le reste. (P.) 

N O T E 3 9 . P A G E 3 2 9 . 

Lestć »a (prononcez Yn par un son nasal seulement) sont les 

kamkolak ou justiciers, ou administrateurs de la justice. Leur tri-

bunal est en plein air et en permanence sur le Facher. II y a les 

grands kamkolak et les kamkolak de second ordre. Comme charges 

de la justice, ce sont des magistrats de premiere importance dans 

l'Ćtat, et ils ont une part considerable dans radministration gou-

vernementale. Ils sont les substituts, les representants du souve-

verain, au nom duquel ils jugent, et dont la sanction donnę force 

et valeur a leurs jugementś. C'est pour ces raisons qu'ils sont ap-

peles les appuis de l'Etat. Quant au ternie de terea, c'est le nom 

gćneral et collectif par lequel les Ouadayens designent le corps 

des kamkolak tous ensemble. (S. P . ) 

NOTE ĆLO. PAGE 332. 

Le chichm est une graine noire fournie par le cassia apsut. On 
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entóve la pellicule noire aprós avoir laisse macerer la graine dans 

de 1'eau de rose. Ensuite cette graine, ainsi mondće, estrćduite 

en poudre ct sert comme collyre sec. II est astringent et trśs-em-

ployś en Ćgypte dans les oplithalmics chroniąues indolentes. 

Le nabk-el-karnau est une sorte de pate assez friable preparće 

avec le fruit de l'arbre dit nabk-el-karnau, qui est un rhamnus 

dont le fruit est jaune roux. On pile la pulpę de ce fruit encore 

frais, apres en avoir separe le noyau. La pate s'emploie, au Caire, 

comme mćdicament astringent et analeptiąue. (S. P.) 

NOTE 41. PAGE S M . 

Les monnaies qui ont cours en tfgypte sont tr£s-nombreuses. 

Je vais en donner une indication avec les altćrations ou variations 

qu'ellcs ont subies dans leurs noms. 

L'abou-medfa ou ry31 abou-medfa, rydl ou talari d canon, 

est ainsi appelś en Źgypte, et chez la plupart des Arabes, parce 

qu'on a pris les deux colonnes de 1'emprcinte pour deux canons. 

Ce ryal est la colonnate ou talari d'Espagne, ou piastre forte, 

peso fuerte, peso duro, que nous ecrivons douro d'apres la pro-

nonciation espagnole. 

Le ryal adjouz, le rydl vieux, est 1'ancienne piastre forte d'Es-

pagne, dont 1'empreinte est en partie effacee et qui a perdu de 

son poids et de sa valeur. 

Le ryal abou-arba, le rydl a ąuatre I , est trfes-recherchć au 

Soudan; c'cst le meme que 1'abou-medfa; il (Mere seulement par 

ce qu'il a I I I I auprćs de la figurę empreinte; c'est la piastre forte 

de 1798, frappee h 1'elTigie de Charles I I I I . 

La talari d'Autriche ou thaler, aussi i cause de quelques parti-

cularitćs interpretees plus ou moins bizarrement dans le dessin 

de l'une ou 1'autre empreinte, est appele en Ćgypte ryal abou-

tacah ou abou-tagah, ou abou-chebbak, rydl ou talari d fenetre ; 

ou abou-ebreh, talari a aiguille; ou ryal abou-noctah , talari d 
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point, ci cause de deux petites rosaces qui sont sur la parure de 

l'effigie. 

Le ryal abou-teyrah, talari a oiseau, est de Russie. 

Ces differents ryat sont compris eollectivement sous la denomi-

nation generale de ryal fransa, c'est-a-dire ryal d'Europe. Le 

cinq francs de France est le ryai fransaouy; mais le nom generał 

et presque exclusif par lequel on le designe est ryai chinco; c'est 

le mot cinco, au lieu de cinque, italien. Mais pour les Arabes et 

les Turks, ce mot n'a pas la signiflcation cinq, c'est un nom 

abstrait. La ptóce de cinq francs de France est appelće parfois 

aussi ryai abou-chagarah, le rydl a 1'arbre, allusion aux deux 

rameaux que presente une des deux empreintes; et encore abou-

choucheli, rydl d toupet, a cause de la touife de cheveux que 

porte 1'efligie royale. Le rydl a canon est prćfćrś a tous. 

Les autres monnaies fractions du cinq francs, ou de la piastre 

forte d'Espagne, ou du thaler, ou de l'abou-teyrah, ne se voient 

que trós-rarement en Ćgypte. 

En monnaies d'or etrangeres, la guinee anglaise est de beau-

coup la plus abondante; aprós elle, ce sont les sequins et ensuite 

les doublons. La premićre est appelee guini; les sequins sont les 

boundoucah ou boundouky (yenitien), les madjiar; les autres sont 

appeles dcbloun. La guine fransdouy ou le vingt francs franęais 

est appele genćralement, surtout dans les divans, par le nom de 

binto, corruption de 1'italien venti, vingt. Par les changeurs, le 

vingt francs est appele encore louigui; c'est le mot luigi italien, 

Louis. Le binto moufred est le vingt francs simple, et le binto 

mizoueg (mizouedj), est le vingt francs double ou piece de quarante 

francs. 

Le sequin de Venise est dćsignć souvent par la dćnomination de 

boundouky abou-lauzeh, le venilien a amande. Le sequin madjiar, 

dit magar ou madjiar, est specifie par le nom de magar abou-

chebbak, le sequin d fenetre. 

L'or du doublon ćquivalant a seize piastres fortes d Espagne, 
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est assez recliercbć cn Ćgypte. Mais celui qu'on prćfćre a tout 

autre est 1'or du boundouky; ct lorsqu'on veut designer un or du 

meilleur titre possible, 011 dit deheb boundouky, or de sequin de 

Fenise; quand on veut dćsigner un or de mince qualitć, on dit 

deheb frengui, or curopćcn, et deheb fransdouy, or franęais. 

Voici les noms usuels ct les valeurs des monnaies qui ont cours 

en Żgypte, c'est-a-dire principalcment au Caire ct a Alexandrie ; 

car les feliaii ou paysans (l'Ćgypte n'ont gućre occasion de les 

voir et i plus forte raison de les connaitre. La listę que je donnę, 

je l'ai traduite du dernier tarif du gouvernement pour la fixation 

des valeurs comparatives des monnaies. Au moment oit j'ins£re ici 

cette listę (3 juin 18&5), le tarif n'a que deux inois de publication. 

Cette fixation des valeurs monćtaires est indispensable pour rćgu-

lariser le cours des transactions et surtout des ventes et achats de 

dćtail; car pas une scule des monnaies n'cst donnće et recue a 

son taux ree l : toutes sont comptees par la population a un prix 

plus ćlevć On met la plus grandę sćvćritś a prćvenir et a dćtruire 

ces iucertitudes dans le cours des monnaies. Pour avoir un point 

de comparaison necessaire a 1'intelligence de la listę ci-dessous, 

il sulTit de savoir que la pićce de cinq francs franęaise vaut actuel-

lement, cn valeur monetaire ćgyptienne, 19 piastres et 10 paras, 

que la piastre se subdivise en i 0 paras, et le para en 10 djćdyd. 

M O N N A I E S D OK. 

m u s . YAI.EIT.S. POIDS. TITRE. 

Doublon (d 'Espagne) 
Demi-doublon. . . . 
Quart de doublon. . 
HuiUime de doublon 
Guinde anglaise . . . 

Demi-guinće 

Porlugais ancien. . . 

313 + 30 . 140 20 
156 + 35 120 » 

78 + 17 1/2 60 » 
39 + 8 3/4 30 » 
97 + 20 41 22 
48 + 30 20 1/2 » 

174 + 4 73 1/2 21 

20 7/8 

22 1/16 

» 

47/48 

(i) Le carat poids pśse quatrc grains. Les poids et les tilres sont lei tels que les a 
determines radministration des monnaies au Caire. 
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NOMS. V\uxns. POIDS. TITRE. 
Piastres. Paraa. Carati. Caral i . 

Portugais nouveau 173 + 10 73 1/2 21 7/8 
Boundouky AG + 17 18 23 23/24 
Magar, madjiar 45 + 26 18 23 13/24 
Binto 77 + 6 33 21 17/24 

M o n n a i e s d'or d e C o n a t a n t i n o p l e . 

60 + 22 24 1/2 22 15/16 
30 + 1 1 12 1/4 » 
50 + 33 24 1/2 19 1/4 

Demi-mahmofldyeli 25 + 16 1/2 12 1/4 n 
Foundoucly mahmotidy ancien. . . 43 + 10 17 1/2 22 15/16 
Demi-foundoucly (1) 21 + 25 8 3/4 i 

Quart de foundoucly 10 + 32 1/2 4 3/8 » 
Foundoucly mahmońdy nouveau. . 34 + 10 16 1/2 19 1/4 

1 7 + 5 8 1/4 » 
8 + 22 1/2 4 1/8 » 

30 + 12 1 7 1/2 19 1/4 

1 8 + 6 8 3/4 u 

Quart de foundoucly 9 + 3 4 3/8 » 
MahboOb sóllmy nouveau 25 + 13 12 1/4 19 11/48 

17 + IG 8 1/8 19 7/8 
8 + 28 4 1/16 » 
4 + 14 a 1/32 » 

1 5 + 28 8 1/8 17 29/48 

7 + 3 4 4 1/16 » 
3 + 37 2 1/32 n 

3 + 2 2 5/24 13 17/24 
2 + 28 1 29/48 15 2/8 

2 0 + 5 9 20 3/4 
Demi-khairyeli , 1 0 + 2 1/2 i 1/2 » 

. 17 + 10 8 20 
8 + 25 U » 

. 17 + 10 8 20 
8 + 25 4 » 
4 + 12 1/2 2 » 

M o n n a i e s d 'or d E g y p t e . 

Yuz l ik (ou 100) , 100 + 0 44 1/6 21 " 
. 5 0 + 0 22 1/12 » 

Khairyeh de 20 , 2 0 + 0 8 113 21 
Deml-khalryeh 1 0 + 0 4 1/6 » 

f i ) Foundoucly est le mćme nom que boundouky, Le foundoucly est une copia du 
seijuin de Yenise et signifie tinilien. 
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H O M S . V .VŁEURS. P O I D S . T I T R E . 

1'laslres. 1'arag. CaraU. Carats. 

2 1/12 • 
4 1/2 1 8 1/8 

Khairyehplusnouvel le . . . . 3 15/16 2 0 7/8 

2 1 8 1/8 

1 17/24 2 0 7/8 

1 2 7/8 1 7 5/16 

0 7/16 ł> 

3 7/32 » 

1 2 1 0 1/8 

e » 
3 a 

IHONNAIES D'ARGENT. 

2 0 + 2 8 1 4 0 8 8 17/24 ( 1 ) 

1 0 + la 7 0 * 

9 + 7 3 5 » 
1 0 + 1 0 1 2 8 9 0 1/4 

1 9 + 0 1 3 9 8 2 

1 0 + 2 2 1 4 2 82 5/8 

9 + 31 7 1 li 

1 3 + 27 1 4 6 56 1/4 

R y i l couchly ( i oiseau) 2 0 + 0 1 4 4 8 3 1/3 

(Le mGme que 1'abou-tScah, ou 
abou-leyrah.) 

Monnaies d'argent de Constantinople. 

+ 20 135 73 1/2 

Ecchlik nouycau + 24 71 1/2 20 3/4 

+ 0 129 1/2 46 1/4 

+ 23 150 1/4 46 i/a 
Altmichllk + 0 33 3/2 54 

+ 30 66 1/5 43 

+ 1 5 32 3/8 B 

+ 35 6 81 3/4 
Sittyny mćdjydy + 3 1 5 15/10 41 

+ 8 7 2/3 1 5 3/4 
AcliarSt mćdjydy + 4 3 1/3 1 7 1/4 
Faddah fart mćdjydy + 18 88 7 3/4 
Allltk + 0 68 44 

+ 24 1 5 24 
Altlik hamydy + 1 5 1 1 8 1/2 47 1/2 

(i) Le titre pur eit suppose 100 carats, pour lei monnaies d'argent. 
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NOMS. VA I ,EL 'RS . P O I D S . T 1 T O E . 

Plastres. Paras. Carals. Carats. 

CatMi mahmońdy 
YJrimlik sćlymy. 

6 + 6 77 4 8 

1 + 1 4 1 7 4 8 

Ryal masry (ćgypticn). . 
Demi-rySl 
Quart dc ry31 
Pi astrę 
Aclirynych (vingt). . . , 
Achraouyeh, ou acliarat, 
Yarlmlik sćlymy. . . . 

2 0 + 0 
1 0 + 0 
5 + 0 
1 + 0 
0 + 20 
0 + 10 
1 + 1 4 

1 4 4 

7 2 

3 6 

4 4 8 3 1/3 

7 2 » 

3 6 » 

7 1/4 8 3 1/3 

3 5/8 8 3 1/3 

1 13/16 8 3 1/3 

1 7 4 8 

II y a encore les khams&t ou pi£ces de cinq paras, sorte de 

monnaie de bilion dont la plupart sont anciennes. Entin, il y a les 

achardt ou dix paras en cuivre et les khamsdt ou cinq paras en 

cuivre aussi, ct dont on frappe en Ćgypte une tr&s-grande quan-

titć. On les dćsigne par le nom de acliara faddah et khamseh fad-

dah. On les dćsigne les uns et les autres par les noms de nahćłs, 

cuivre, kliourdet nahfis (turk), brins, morceaux de cuivre, ro-

gnures, et dans le vulgairc par cazdrah, salete, et par amryty, 

du nom d'un yillage qui ne fournit que des objets grossiers et 

mauvais. On frappe encore, en assez grandę quantite, des paras 

en cuivre. Le nom de para est un mot turk; il est parfois eniployć 

sous le nom de lara, car 1'arabe n'a pas la lettre p. On les ap-

pelle nouss, mćidy, faddah. Cependant ces trois noms ne s'em-

ploient pas indifferemment. Le nom de ineidy ne se dit que quand 

on veut parler d'wn seul para (1). Quant h. 1'emploi du premier 

nom, on dit seulement nouss, nousscyn et Mm nouss, c'est-&-

dire 1 para, 2 paras, quelques paras. Le mot de faddah ne s'em-

ploie que depuis trois paras inclusivement, et au deli indefiniment; 

ce mot faddah reste toujours invariable. On dit, par exemple, 

tćlate faddah, khamseh faddah, acliara faddah, mye faddah, elf 

faddah, etc., c'est-ii-dire trois paras, cinq paras, dix paras, cent 

(1) F o y . , pour 1'origine du termę mćidy, la notę 62. 
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paras, mille paras ou 25 piastres. Quand on dit rydl simplement, 

ce mot signifie 90 paras. Ainsi, 60 ryfll signifient 135 piastres. 

Les monnaies d'or et d'argent de Constantinople ne sont pas 

tr&s-abondantes en tigypte comparativement aux autres. Les mon-

naies actuellement frappćes en Źgypte et les seules frappćes en 

tfgypte maintenant, c'est-a-dire les pieces d'or de 100 piastres, 

de 50 piastres, de 20 piastres, de 10 piastres, de 5 piastres, les 

pićces d'argent de 20 piastres, de 10 piastres, de 5 piastres, la 

piastre, les pieces de 20 paras, de 10 et de 5 paras, et cnfin les 

pićces de cuivre de 10 paras, de 5 paras et de 1 para, sont les 

plus repanducs dans le commerce et dans le public. 

Pour les monnaies non musulmanes, les plus abondantcs sont 

la guinće anglaise, le vingt francs franęais, le cinq francs fran-

ęais, le douro ou piastre forte d'Espagne et le thaler autricliien. 

La monnaie d'argent d'Egypte et de Constantinople se distirigue 

de loin par le seul aspect. Elle est toujours plus noire et plus sale 

que les monnaies d'argent de tous les autres pays. Elle n'a jamais 

le poli et 1'ćclat des autres piftces ćtrangćres. 11 seinble que le 

coup du coin qui les frappe n'cst pas assez vigoureux. II n'y a que 

les petites pićces d'argent ćgyptiennes qui aient l'ceil de l'argent 

d'Espagne, ou de France, ou d'Autrlche, etc. 

La monnaie d'or d'Ćgypte est aujourd'hui tres-bien frappće. 

Sous ce rapport et sous celui du titre, elle est de beaucoup supć-

rieure a celle de Constantinople. 

II reste encore en circulation quelques khairyeh d'or valant 8 

piastres 32 paras, et de siidyeli ou khairyeh valant 3 piastres et 

37 paras; mais le gouvernement les fait disparaltre autant qu'il 

le peut; toutes les fois qu'on aperęoit cette monnaie entre les 

mains de qui que ce soit, elle est saisie, coupće en deux immś-

diatement; alors le proprićtaire n'a plusqn'a lavendre au poids 

de ce qu'elle contient d'or. 

Au IIedj;\z et au Soudan, les colonnates d'Espagne sont trćs-

recherchees, et la quantitś qu'on y importe est extraordinaire. 
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Mais une fois que ces pićces ont pćnćtrć dans ces contrćes, elles 

y sont presąue toutes gard des, enfouies, cachees. Nous en avons 

vu une peuve en parlant du tresor trouve au palais du Birny du 

Baguirmeh par les Ouadayens. 

En Egypte, les monnaies d'or et surtout les monnaies ćgyp-

tiennes et constantinopolitaines sont tres-frequemment rognees, 

principalemcnt par les juifs. 

Sous le rapport generał, le nombre des capitaux morts est con-

siderable. La plus grandę partie des musulmans qui possćdent du 

numćraire, le tiennent cachć sans penser a en extraire de profit, 

soit par transactions commerciales ou industrielles, soit par voie 

de banque ou de pret. Ce dernier mode de fructification est mćme 

proscrit, en principe, par la loi religieuse. 

Voyez la valeur du derhem et du dinar, a la note 50. (P.) 

NOTE 42. PAGE 342. 

En Egypte, les femmes, meme celles d'une trćs-mćdiocre ai-

sance, ont trćs-souvent dans la bouche un morceau de loubdn. 

Elles le machent longtemps, pour se parfumer 1'lialeine. Ce louban 

est d'un blanc legeremcnt jaunatre. (P.) 

NOTE 43. PAGE 348. 

II y a, dans ce passage du texte, l'accoutrement entier d'un 

cheykh. Le caftdn, comme on le sait, se met par-dessous le jubbe 

et se maintient croise au moyen de la ceinture. Le jubbe est par-

dessus le tout; aujourd'hui, il est remplacć par la faradjyeh, qui 

n'en differe que par un peu plus d'ampleur et par la longueur et 

la largeur des manches. 

Pour les jambes, les cheykh n'ont qu'un caleęon large qui vient 

de la hauteur des reins jusqu'a mi-jambe au plus. Les bas sont 

un hors-d'(Euvre inutile. 
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La sandale mekkoise est une semelle en cuir qu'on fixe sous le 

pied par des courroies lićes sur le dos du pied, et dont une passe 

entre les deux premiers ortcils. Ces courroies sont varićes de 

couleurs par de petites bandelettes de cuir coloró et surajoutees. 

(P. S.) 

.NOTE UU. PAGE 3 5 6 . 

Les prićres de la dćlivrance sont pour obtenir de Dieu que l'ame 
du defunt soit delivree du feu de l'enfer. 

Tout musulman qui recite lui-meme, Jt une epoque quelconque 

de sa vie, ou pour lcquel on recite, apr6s sa inort, cent mille fois 

la sćrie des mots suivants: « Coul houa Allah dhad Allah es-

samad lam yelid oua lam yotllad oua lam yelwun lako koufouun 

dhadoun,» c'est-k-dire : « Dis cec i : Dieu est le Dieu un, le Dieu 

ćternel; il n'a point enfantć et n'a point ćtć enfantć, et nul fitre 

ne lui ressemble en naturę (1) , » ce musulman, dis-je, sera sauvć 

des peines de l'enfer soit h l'avance, soit aprós sa mort, fut-il 

dćjk dans le feu de la gćhenne. (S.) 

Pour expćdier plus vite les cent mille recitations de la formule 

ci-dessus, plusieurs individus se reunissent et la prononcent en-

semble. Ainsi, lorsque vingt personnes sont rćunies, chacune a cinq 

mille fois i repćter la phrase rćdemptive. (P. ) 

NOTE h 5 . PAGE 3 5 6 . 

Le cliapelet ordinaire des musulmans a cent petits grains, y 

compris le mddneh. Le grand cliapelet, qui correśpond au rosaire 

des chrćtiens et dont on se sert pour la priere du pardon, a mille 

grains, tous du volume d'une grosse noisetle et disposćs comme 

nos chapelets. Toujours, dans les petits comme dans les grands 

cliapelets, les grains sont enfiles dans un cordonnet; jamais ils ne 

(1) Ces mots composent tout 1'antśpćnultifenic chapitre du Coran, 
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sont matntenus par de petits chalnons de laiton. A la place de la 

croix, il y a un fragment trćs-allonge appele mddneh, minaret. 

Sur chaąue grain on prononce « Id Ildh ill' Alldh, il n'y a de 

Dieu que Dieu. Pour le chapelet du pardon, il faut rćpćter ces 

mots soixante-dix mille fois. Afin d'atteindre rapidement au com-

plćment de ce nombre, on rassemble plusieurs individus; on les 

fait asseoir, accroupis en cercie, sur une natte; un d'entre eux, 

comme chef de ceremonie, prononce le premier Id Ildh ill' Allah 

sur le madneh. Chaąue priant a alors un grain du chapelet entre 

les doigts, et rćpćte les mots Id Ildh ill' Allah; puis il prend un 

autre grain et dit encore ces memes paroles, et ainsi de suitę; de 

sorte que tout le chapelet passe entre les mains de tous, en tournant 

dans le cercie des priants; lorsque le madneh revient i la main de 

celui qui f a tenu le premier, les mille grains ont voyage et passe 

dans les mains de tout le cercie, et chaque priant a prononcć mille 

fois Id Ildh ill' Allah. Ainsi, sept personnes termineront l'affaire 

en dix tournćes, quatorze en cinq tournees, trente-cinq en deux 

tournćes, soixante-dix en une seule tournee. Si le nombre de 

70,000 fois est dćpassć, tant mieux; mais jamais il ne faut rester 

au-dessous de ce chiffre pour que 1'etfet soit obtenu; au prix de 

70,000 fois, Dieu ne refuse jamais le pardon. C'est un prix fait. 

Au Soudan on compte autrement. Chaque priant a un chapelet 

ordinaire, 99 grains, plus le madneh, 100. A ce chapelet est 

attache un oppendice de dix autres grains glissant a frottement 

dur sur la corde qui les traverse. Apres chaque cent Id Ildh ill' 

Allah, on fait descendre un des dix grains surnumćraires du cótó 

de l'extr<5mitć ftottante de 1'appendice. Quand ces dix grains sont 

descendus, le priant a dit mille fois les paroles pieuses. Selon le 

nombre des priants rćunis, on calcule a l'avance combien de mil-

liers de fois chacun doit repeter Id Ildh ill' Allah. 

Le rćsultat est le pardon inevitable des peches du mort, et 

l'ame est rachetee des feux de la gelienne. (S. P.) 
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NOTE 46. PAGE 358. 

Le defrć ou difrei est une plante aquatique qui se rapproche du 

riz. La graine est blanche, moins alongće que celle du riz, un 

peu aplatie comme celle du sśsame. Elle est de meilleur gout que 

le riz. 

Le korayb a une graine analogue a celle de la moutarde, mais 

ncn a pas le gout piquant. On la rćduit en poudre pour la prć-

parer en nourriture; la farine n'a pas de matiere liante, elle 

manque de gluten. Foy. les notes du Foyage au DArfour. (S. P.) 

NOTE 4 7 . PAGE 3 7 2 . 

J'ai eu la verification directe du fait indique dans ce passage, 

chez le cheykh El-Tounsy mfime. II eut comme hfite, pendant 

deux jours, un pćlerin ouadayen qui a epouse une des filles du 

sułtan Cherif. Le jeune fils du cheykh jouait avec un petit ćventail 

en plumcs d'autruche. II le prćsenta au Ouadayen en lui disant 

de s'ćventer; et soudain notre pelerin leva les deux mains en re-

poussant l'ćventail, et s'agitant pour ćviter d'en recevoir la 

moindre ventilation. «TNonI s'ecria-t-il, non, non! cela est pour 

le sułtan seul. — Mais tu n'es point au Ouaday. — C'est ćgal; si 

on venait a le savoir, on me tuerait a mon retour. — E t qui, d'ici, 

ira parler de cela au sułtan? — Qui sait? » Et lc malin enfant du 

cheykh chercha maintes fois a ćventer le bon Ouadayen, qui avait 

1'oeil braque du cóte de l'eventail, et se tenait en gardę avec une 

lnquietude ćtonnante contrę le moindre mouvement de son es-

pidgle ennemi. I)'apres les decouvertes faites dans les ruines de 

l'ancienne Ninive, a Khorsabad, pres de Moussoul, le chasse-

mouche ou eventail et le parasol sont tenus par des eunuques 

places aupres des princes, et jamais ces insignes n'accompagnent 

d'autres personnages que des rois. Cette circonstance permet de 
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croire que le parasol, le chasse-mouche ou l'eventail etaient des 

attributs speeiaux aux souverains. II en est de menie au Ouaday. (P.) 

NOTE 4 8 . PAGE 3 9 5 . 

Le koułdjou est un oiseau a dos noir et k ventre blanc, venant 

au Soudan a l'epoque des pluies; il est gros comme une poule 

d'Ćgypte; Lec noir et pieds noirs; claąuant du hec; dos a reflets 

rougeatres. (S. P.) 

NOTE 4 9 . PAGE 3 9 6 . 

Le kirddouy est, d'apres l'explication verbale que j'ai recue du 

cheykh, un long couteau assez grossier, maintenu au poignet 

gauche par un large anneau ou bracelet en cuir. Le kirdaouy est 

fixe a ce bracelet de maniere que le manche soit du cóte de la 

main, et que le couteau soit applique sous l!avant-braS; la pointę 

alors dćpasse de beaucoup le coude. Le couteau est tenu par la 

main gauche appliquće sur la poignee, et la main droite peut 

aller trouver facilement cette poignee et degainer au moment du 

besoin. Les Ouadayens ont toujours le kirdaouy attache et appli-

quć au bras, dans le moindre voyage, partout ou ils ont a craindre 

ou presument qu'ils auront a craindre. C'est une arme de dćfense 

contrę les hommes et contrę les animaux sauvages. 

Lc couteau qui se porte au-dessus du coude s'attache la pointę 

en bas, avec une cordelle en cuir rouge fixee au fourreau, et n'a 

guere que six k huit pouccs de long. Bien entendu, ces couteaux-

poignards sont k lame non fermante. 

Les Fóriens portent aussi au poignet une espece de kirdaouy, 

mais dont la lamc n'est pas plus longue que l'avant-bras. 

Le manche des kirdaouy est en bois dur, assez souvent en ćbene. 

La partie du fer qui traverse la longueur du manche en depasse 

l'extremite librę et est recourbee, ce qui la fixe solidement au 

manche. Parfois ce manche n'est ni en bois ordinaire dur, ni en 
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ćb&ne, mais en courroies lines de cuir rouge; on entoure la par-

tie du fer qui formę la- poignće de quelques cliiCfons ou de mor-

ceaux de cuir, et par-dessus on roule d'abord des courroies 

rouges; ensuite on tisse l'cnvcloppc exterieure avec de trós-fines 

lanićres de cuir. Vo\j. fig. 8. 

La lame du kirdaouy a assez souvent une saillie ou crfite sur le 

milieu, itegale distance des deux tranchants. 

Le fourreau est en cuir rouge. II porte, vers le manche du cou-

teau, 1'anneau ou bracelet de cuir qui maintient 1'arme au poi-

gnet. Ce bracelet a de dcux doigts i deux pouces de largeur, et 

est solidement cousu au fourreau. Celui-ci est perce par son ex-

tremitć la plus mince, de maniśre a laisser sortir au moins un 

pouce de la lame. Cette disposition est constante; car l'individu 

peut etre surpris par une circonstance particultere et subite, ou 

bien il ne veut porter qu'un leger coup de pointę, et dans ces cas, 

ou il n'a pas le temps de dćgainer, ou il ne veut pas degalner, et 

il frappe de la pointę qui saille du fourreau. 

Les individus de distinction se font des fourreaux, pour leurs 

kirdaouy, en peau de crocodile et d'une blancheur remarquable. 

( S . P . ) 

NOTE 5 0 . PAGE 4 0 9 . 

L'histoire que je viens de raconter me rappelle une aventure 

arrivee a Ahmed, fds de Touloun, sułtan d'Źgypte. Touloun un 

jour envoya Ahmed cliercher quclque chose dans l'interieur de 

son palais, et Ahmed surprit uue concubine de son pere avec un 

esclave. La concubine se crut alors perdue; elle sentit bien qu'elle 

allait 6tre denoncee & Touloun Elle ne dit mot i Ahmed, et dis-

simula son trouble et son inquietude. Elle attendit que le sułtan 

rentrat dans l'interieur du palais; alors, lesyeux en larmes, elle 

alla se presenter au prince. Touloun la voyant tout ćplorće, se 

sentit emu, car il l'aimait. « Que t'est-il arrive? lui dit-il. — 

Prince, repondit-elle d'un air malicieusement innocent, peut-il te 
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convenir que ton fils clierche 'd me sćduire? Si je n'avais usć d'a-

dresse avec lui, si je ne lui avais donnę rendez-vous pour un 

autre moment, il allait tout a l'heure me soumettre i son caprice, 

ou me tuer.» 

Touloun, ćtonnć et furieux, resolut immćdiatement de faire 

perir son fils; cependant l'amour paternel se rćvoltait ii l'idee d'un 

pareil spectacle. Touloun ecrivit a un de ses intendants : «Aus-

sitót que tu recevras cette lettre, tranche la tfite Ji celui qui en 

est porteur, et cela sans demander aucune explication. Salut.» 

Le prince plie la lettre, appelle son fils et lui dit: «Va porter 

cette lettre ii un tel. Qu'il exćcute l'ordre qu'elle contienl; puis 

reviens i la h&te.» 

Ahmed sc met en devoir d'obeir et se fait seller un cheval. L'cs-

clave qui avait ete surpris en delit, voulant en apparence ćtre 

agreable ii Ahmed, et espćrant en meme temps faire accroitre en-

core la colere et 1'indignation de Touloun, qui verrait la negli-

gence de son fils ii executer des ordres pressants, s'approche du 

jeune prince et lui dit: «Ou va mon maitre ? — Mon pere m'en-

voie porter un ordre a un tel. — Mon maitre voudrait-il me faire 

1'honneur dc me charger de cctte connnission et de le dispenser 

de cette fatigue? Yous pouvez compter sur mon zele et mon exac-

titude. » Ahmed accepte, remet la lettre ii l'esclave et reste au 

palais. 

Le lendemain, se presente ii Touloun un envoye de la part de 

1'intendant, et ayant i la main une musette ou petit sac et une 

lettre ainsi conęue : «Apres vous avoir baise les mains, je vous 

annonce que j'ai executó vos ordres. Je vous expedie la tete de 

celui que vous m'avez ordonne de mettre i mort. Je vous l'envoie 

par le porteur de ce billet.» Touloun examine la tete et recon-

nait une tete d'esclave. II appelle son fils Ahmed. Gelui-ci arrive. 

«Qu'as-tu fait, lui dit le sułtan, de la lettre que je t'ai charge de 

porter i mon intendant ? — Je Tai confiee ii l'esclave un tel, qui 

me l'a demandee, et m'a jure par ta vie de la remettre i 1'adresse 
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indiąuće. — Qu'y a-t-il donc eu enlre toi et cet esclave?» Ahmed 

se tut. «Dis-moi la vćrite,» repartit vivement Toóloun. Alors 

Alnned declara qu'il avait surpris cet csclave avec une concubine, 

et il la nomma. «J'al gardś le silence, ajouta-t-il, dans la crainte 

d'(Hre cause de leur perte a tous deux. » 

Touloun examina et vćrifia le fait, reconnut 1'innocence de son 

fils, ct condamna ii mort sa concubine. 

Misćricorde de Dieu sur Ibn-Arofis le Tunisicn, qui a dit ces 

deux vcrs! 

« Mon clier, tu m'as d i t : « Va me chercher du hak;» et pour ton argent , je f e n 
ai apportć. 

i) Qui fail le bien , trouve lc b ien; et qul fait le m a i , se perd. » 

(Ces vers ne sont pas construits, en arabe, sur un mótre pro-

sodique regulier, mais sur un mćtre vulgaire. Ils doivent fitre lus 

dans l'arabe selon la prononciation populaire, c'est-&-dire sans 

les voyellcs finales des mots. Quant au mot hdlc, il n'a pas de sens. 

Cclui qui l'a prononcć l'a dit au liasard, n'ayant pour but que 

d'envoyer chercher au marclie un objet imaginaire.) Yoici l'aven-

ture qui a donnś lieu a la composition de ces deux vers. 

Le cheykh Ibn-Arous ou Ahmed-Ibn-Arous ćtait encore enfant 

quand son pere mourut. La mćre d'Ahmed se remaria. Le nou 

veau mari prit en aversion Ihn-Arous comme fils d'un autre lit. 

Notre homme un jour rentra ii la maison avec des fruits. II vou-

lait les mangerseul. Arrive subitement Ibn-Arous. Le beau-pćre, 

deconcerte, chcrche un prćtexte pour eloigner 1'enfant et se re-

galer Ji l'aise. «Ahmed, dit-il a Ibn-Arous, prends-moi ce d;l-

nek (1) et va chez 1'attAr (epicier-droguiste, ou Jt peu prćs) m'a-

cheter dc ce qu'on appelle du hdk.» 

L'enfant acceptant l'indication comme vraie, prend le d;lnek 

(1) Le dflnck valait 2 k y r i t ou 8 grains, et lc derhem ou la drachmę valait 
22 kyrSt d'argent pur. Vingt c t . p l u s tard , vingt-qualre derhem yalaicnt un dinar 
(plfccc d'or). Le derhem d'argent de liaut titre vaut actuellement, en figyple, 100 
et quclques paras. V ° y . nolc 41 . 

4 i 
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ct va chez tous les attiir, clemandant partout: «Avez-vous du 

hdk?» Et de partout on lui repond : « N o n . » II passe par hasard 

prós de jeunes enfants qui avaient un gros scorpion attache avec 

un fil et leur servant de jouet. Et les enfants repćtaieut:« hdk, 

hdk,» c'est-a-dire : d toi! prends! Alors, Ibn-Arous leur di t : 

«Est-ce qu'on appelle cette bete-lk hdk? — Certainement. —Eh 

Men! prenez donc cc danek.et donnez-moi votre hdk. Depuis 

une heure j'en chcrche de tous cótós et je n'en trouve pas.» On 

accepte 1'offre. Ahmed donnę son danck et emporte le scorpion. 

L'enfant ignorait que la piqure en est parfois mortelle; mais heu-

reusement Dieu le preserva de malheur. Ahmed regagna la mai-

son. « M'apportes-tu du hdk? lui dcmanda lc beau-pere.— Oui. 

— Ou est-il? •— Le voici. — Yoyons! donne-le-moi.» Notre homme 

tend la main, et 1'enfant lui remet le scorpion. Le beau-pere en 

fut si vivement pique qu'il en mourut. Cc fut alors qu'Ibn-Arous 

lima les deux vers que j'ai cites. 

De pareils exemples il y a a conclure la veritć de cette parole 

de Dieu : «La mechaucele revient toujours sur celui qui la fait; 

qui fait le mai, reęoit la rćcompense du mai.» Lc Prophete a dit 

aussi: « L'homme recueille selon ses ceuvres : le bien pour le 

bien, le mai pour le mai.» De lk cette maxime : « Qui creuse un 

fosse pour perdre son frere, y sera precipite par la main de Dieu.» 

L'aventure suivante offre encore le meme sens morał. Un roi avait 

deux favoris pour convives habituels; mais l'un d'£ux etait jaloux 

de la consideration dont le roi honorait son colleguc, d'ailleurs 

plus recent dans 1'amitie du prince. Le piquant de la conversation 

du nouveau courtisan, sa vivacite d'esprit avait seduit le roi et 

captive son amitie. L'ancien favori imagina, pour perdre son 

compagnon, de lui preparer un mets assez recherche alors, mais 

dans lequet on mit expres beaucoup d'ail. 

Le jaloux invite son ^mule k diner, et fait servir le piat Ji 

l'ail. L'invitó , excite par 1'apparence et aussi par le liaut gońt du 

mets, en mange abondamment, U pleine satićte; puis, son col-



NOTE 5 0 . II* P A R T . , CI IAP. IX . 6 9 1 

lćgue lut dit : « Maintenant, gardc-toi bien d'approcher du roi 

tant que ton haleine conservera une odeur d'ail; le prince ne peut 

la supporter; et si d'aventure il fappelait, ale bien soin de ne pas 

lui laisser scntir 1'odeur d'ail: cc scrait assez peut-ćtre pour qu'il 

te prit en haine.» Le conseil fut reęu comme sincćrc. L'invitć se 

retira chez lui, et son rival alla chez lc roi. «Prince, lui dit-il, j'ai 

une communication a vous faire. — Yoyons! laquellc ? — Yous 

accordez votre bienveillance a des gens qui ne la mćritent pas; 

vous admettez i vos cótćs des gens qui ne devraient pas vous ap-

procher de si pr&s. — Qui veux-tu dćsigner par lii ? — Notre com-

mensal ordinaire. II prćtend quc vous avez mauvaisc haleine, et 

qu'il ne s'assied jamais ii votre tablc qu'avec une incroyable re-

ptignance, degodtć qu'il est de l'odeur repoussante qui vous sort 

de la bouche. Si vous doutez de la verite de ce quc je vous dis, 

tenez! envoyez-lc chercher sur-le-champ; faites-le approcher 

tres-pres de vous; feignez que vous ayez quelque chose de secret 

ii lui confier, et vous verrez de quelle manićre il detournera la 

tóte. » 

Lc roi, furieux, fit appeler le fafori absent, qui d'ailleurs ne 

se doutait nullement des manceuvres hostiles de son collegue. Le 

favorl, malgre son odeur d'all, se vit obligć d'obćir. Le roi l'ac-

cueillit avec aflabilite, comme d'ordinaire, le reęut d'un air sou-

riant et l'invita h. s'approcher; mais notre homme tremblait de 

laisser scntir en lui l'odeur d'ail, etil dćtournait sans cesse la face. 

Le roi, alors persuade de la yerite de la dćnonciation qui lui avait 

<5tć faite, dit au dernier venu:« Yoyons, passe la nuit au palais; 

j'ai besoin de toi pour une affaire importante. Lorsque je t'appel-

lerai, tu entreras ici par telle porte secróte. » 

L'autre courtisan, vizir de malheur, ćtait prćsent, et ces der-

nlćres paroles accrurent encore sa jalousie. « Quoi! se dit-il, j'ai 

denoncć mon rival pour l'ćloigner d'ici, et voilii que j'ai seule-

ment rćussi k le rapprocher encore plus intimement du roi . » II 

atlendit que son eoll&gue sortit, etil alla lui dire : «Je serais bien 
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aise de passer ici la nuit avec toi. — Tr&s-volontiers; comme il te 

plaira.» Et ils allćrent ensemble a 1'apparteinent qu'avait designć 

le roi. Cet appartement etait assez eloignć de celui ou restait Sa 

Majeste. Dans 1'espace intermćdiaire, on creusa immćdiatement, 

et par ordre du prince, une grandę fosse sur laąuelle on arrangea 

ensuite un faux sol mince et fragile; tout pres de l&furent aposles 

des esclaves, avec ordre d'epier le moment ou ils entendraient 

tomber quelqu'un dans la fosse, afin de se hdter alors de la com-

bler de terre. 

Les deux courtisans passSrent une partie de la nuit & causer; 

puis notre jaloux fit semblant d'avoir cnvie de dormir; il bailla 

plusieurs fois; son collegue fut, par contagion, pris de la mfime 

envie, et ceda au sommeil. Son compagnon se tint eveille. « Bonne 

occasion! se dit-il; il ne faut pas la perdre. Je vais rester ainsi 

jusqu'& ce que le roi appelle; j'irai Ji lui, et je lui montrerai que 

mon rivat ne met ni attention ni souci k executer les ordres de 

son maitre. « Vous lui avez rccommande, dirai-je au prince, de 

» rester eveille jusqu'ii ce que vous 1'appelassiez; il n'a pas tenu 

» compte de votre recommandation; il s'est endormi. Dćs que j'ai 

» entendu votre ordre, j'ai cru devoir accourir. Le roi, mćcon-

» tent, cliassera cet homme qui me fait ombrage, et 1'eloignera 

» du palais pour toujours.» 

Notre jaloux veille. Sur le dernier tiers de la nuit, il entend la 

voix du roi qui appelle. Le courtisan s'empresse de se lever, d'al-

ler repondre. Etlautre dormait profondement; il n'entendit rien, 

ne s'aperęut de rien. Le traitre ouvre la porte secrete, et d'un pas 

empresse marche dans les tenebres. 11 tombe dans la fosse, et en 

un clin d'ceil les esclaves l'ont comblće cle terre. II meurt etouffe. 

Au matin, le courtisan endormi s'ćveille. Il se voit seul. «Le 

roi t'a appele pendant la nuit, lui dit-on, mais tu ne las pas en-

tendu ; tu dormais.» Le courtisan s'habille, se parfume, et se 

presente au roi. Le roi, etonne de le revoir, appelle les esclaves. 

« Comment, leur dit- i l , avez-vous donc accompli mes ordres 
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d'liier? — Nous les avons suivis avec la plus scrupuleusc exacti-

tude. Nous avons enseveli, etouffć sous la terre celui qui est 

tombć dans la fosse.» Alors le roi s'adresse au courtisan : « Ou 

donc est ton aini? — Prince, que Dieu vous conserve! mon ami 

ćtait avec moi liier soir. Nous avons cause trCs-longteinps; le 

sommeil nous a gagnćs; il s'est endormi le premier; je me suis 

endormi peu aprćs; j'ignore ce qui lui est ensuite arrive. A mon 

r<5vcil, mon ami n'ćtait plus avec moi. » 

Le roi, stupćfait, ordonne de nouveau de creuser la fosse, et 

on y trouve le courtisan mort. Alors le roi dit i 1'autre : « Qu'y 

avait-il donc entre vous deux? — Rien, que je saclie. Nous ćtions 

bons amis, je le crois. Sculement, hier il m'a invite a manger 

aveclui, et il nous fit servir un excellent piat, mais fortement 

assaisonne d'ail; j'en ai beaucoup mange. Aprós le repas, mon 

ami m'a conseillć d'eviter, ayant 1 la bouclie l'odcur d'ail, de 

m'approcher trop prós de vous, parce que cette odeur vous dć-

plait ct vous repugne. Peu aprfes que je suis sorti de chez mon 

ami, vous m'avez appele; j'ai du obeir; je suis venu. Mais quand 

vous m'avez fait approcher de vous, j'ai eu peur quo vous ne sen-

tissiez en moi 1'odeur d'ail, et je me suis tenu constamment la 

lace dćtournće de vous. Yoilft tout ce qui s'est passe; je ne sais 

rien de plus.» 

Le roi reconnut l i un recit sincere, et comprit que la jalousle 

avait amenć la perte de 1'autre convive. Ensuite le roi raconta 

tout cc qui s'ćtait passe la veille. «C'est pour toi, dit-il & son 

courtisan, que j'avais fait creuser la fosse; mais tu ćtais innocent, 

et pour cela tu l as ćvitee. Lui, conduit par des intentions crimi-

nclles, est tombe dans le prćcipice.» 

Honte Ji la jalousie! Notre saint Prophete a dit : «La jalousie 

mange et dćvore le fruit des bonnes ceuvres, comme le feu mange 

et dćvore le bois.» Et un poBte a rime ces deux vers: 

o Dis 4 riiomme jaloux de mon blen-fitre : u Sals-tu bien 4 qui tu sembles re-
procber cette aisance ? a 
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» C'est Dieu , ce sont ses dćcrets souyerains que tu parais blSnier. II t'est donc 
bien pźnible de voir ce qu'il ni'a d o n n ź ! » (S . ) 

NOTE 51. PAGE 41 4. 

La contenance de la jeune filie durant la scSne tragiąue dont 

nous parlons, n'a rien d'extraordinaire au OuacUiy. Si son nouveau 

prćtendant eut bougć sous le couteau, s'il cut temoignś lamoindre 

peur, il ćtait rćpudić par la filie. Les Ouadayennes ne veulent pas 

d'amants ou de maris poltrons; elles ne veulent pas se mettre 

sous la protection d'un liomme incapable de faire face au danger, 

ii la douleur, it la mort, et par conseąuent incapable de proteger, 

de defendre la femme qu'il prendrait. (S. P. ) 

NOTE 52. PAGE 415. 

Allusion comiąue au grand Alexandre des Arabes, surnommć 

le Bicorne. II fut prophete, et contemporain d'Abraham. Foy. 

notes du Foyage au Udrfour. (p.} 

NOTE 53. PAGE 420 . 

Le chdyeh, nom qui me parait singulierement rapproche du 

mot saie, sayon, sagum, dyac, yetement de guerre des Perses, 

des Romains et des Gaulois, est une sorte dc couverture piąuee, 

fourrće de coton comme une courte-pointe, et dont s'affuhlent, 

en guerre, les cavaliers fóriens. 

Les couvertures des chevaux sont cle mCme facture, et repre-

sentent exactement la formę des grands caparacons des anciens 

chevaliers. Ces caparacons desccndaient presąue jusqu'k terre, et 

ne laissaient guere quc la tete du coursier il dćcouvert; parfois 

m6me ils le couvraient tout entier. Au Soudan, et surtout au Dar-

four, les caparacons vont jusqu'k mi-jambe. ( P - ) 
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NOTE 54. PAGE 428. 

YA ouendai a ici le sens de provocation; le texte de ce passage 

l'explique par Iiism lilak, qui signifie au nom de Dieu, mais qui 

est une formę d'appel, d ' incitamenlum, et qui se traduirait, selon 

1'intention, non selon les mots, par : «Avance ! » 

Ouendai, en fórien, est un ternie d'injure employć trśs-frć-

quemment; il veut dire proprement, emule, rival, egal, et rćpond 

au \ieux mot compaing (compagnon), mais toujours avec le sens de : 

qui a pris pour femme la repudiie d'un autre. Dans la circonstance 

dont 1'auteur parle ici, le disgracie compare la place qu'il a perdue 

ft une femme qu'il aurait quittće ou qu'il aurait repudićc. 

Yoici comment le cheykh El-Tounsy indique, par un commen-

taire placć dans le texte, les usagcs du mot ouendai, egal, sem-

blable. «Dans le cas actuel, on veut dire : « T o i qui es mon sem-

blable, mon ćgal, mon collćgue.» Le mot ouendai, dans lesens 

primitif, s'applique ii l'un et l'autre de deux individus qui ont 

ćpouse les deux sceurs; alors chacun est le ouendai de l'autre, 

semblable et ćgal a lui parsa femme. 

»Ensuite, par extcnsion, celui qui a ćtć porte aux fonctions qu'a-

vait un autre, est alors son ouendai. On donnę encore ce nom h 

celui qui, ayant demande une femme en mariage, a d'abord ćtś 

bien accueilli par le pere et la mere de cette femme, puis a ćte 

supplantć par un aulre qui l'a demandće apres lui, obtenue et 

ćpousee, puis enfin, un jour de bataille, est venu provoquer 

le rival prćfćrć a se jeter avec lui dans la mfilće. Enfin, on 

applique encore le nom de ouendai a celui qui, ayant rćpudić une 

femme, s'en est ensuite repenti, a voulu reprendre sa femme, et 

l'a vue alors convoler a d'autrcs noces.» (S. P. ) 

NOTE 55. PAGE 429. 

Depuis la Ilaute-Ćgypte jusqu'au Scnnar et au Soudan, au 
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moins dans le Soudan oriental, c'cst-<\-dire dans la moitić est du 

Soudan, farkhah, ernployś dans cepassage pour dire la belle, en 

parlant de lances, signifie jeune filie, jeune esclate, une belle. 

Presque dans toute la moyenne et la basse Egypte, farkhah veut 

dire poule, poulette. Dans cc dernier sens, au Soudan, on emploie 

le mot dedjddjeh, employć aussi dans cette signification en Sy-

rie, etc. En Egypte, djdrieh signifie femme ou filie esclave, qu'elle, 

serve ou non comme concubine h son proprietairc. 

— Ees velites romains, sortes de voltigeurs irrćguliers, avaient 

pour armes un arc, une frondę et sept javelots (tela). Les has-

taires avaient priinitivemcnt de longues lances (haslce). Les ca-

yaliers curent aussi, dans un temps, deux javelines {pila). Les 

hastes ou longues piques, haslce, sont les analogues des farkhah 

du Darfour. On sait que Pline composa un traitć sur la manićre de 

se servir de la javeline a cheval: Dcjaculatione eąuestri. 

KOTE 5 6 . PAGE h30. 

Les Himiarites, peuple d'origine arabe de la souche de Saba, 

dans l'Yemen, sont les Homerites, Homeńtce des Latins. Zou-

Yezen, un des rois de Hirniar ou des Himiarites, vivait environ 

un sifecle avant l'islamisme. Son fils Seyf vit Abd-el-Moultaleb, 

aieul de Mahomet. Abd-el-Mouttaleb prolongea ses jours, dit-on, 

au deli de cent ans. (P. ) 

NOTE 5 7 . PAGE 4 5 8 . 

Dououein, prononcez l'n par un son nasal sourd. Les hommes 

de dououein, signifie les Fóriens. Ce nom leur est donnę par les 

Arabes du Darfour, parce que les Fóriens, pour appeler quelqu'un, 

disent : yd dououei. L'n finale de dououein est ajoutće par les 

Arabes. (S. P. ) 

Gens de dououei ou de dououein rappelle, pour la formę, l'an-

cienne appellation: les gens d'oc, les gens de la langue d'oc. (P.) 
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NOTE 5 8 . PAGE 4 5 8 . 

Voici la Iranscription de ces vers et des vers qui les precćdent. 

Ceux qui sont a 1'ćloge du sułtan sont enlterement arabes, mais 

selon le langage corrompu et la prononciation vicieuse des Arabes 

des contrćes dont il est question ici. 

Marag (marac, par le cd/guttural); oua chediló 10 (cliaddou 

labo) aia men oummou horrah, — mouhhagguel (le g est pour 

djim) min el-arbaah oua-l-kh&mseh ghourrah. — Youguellil fy-1-

matammeh (ce mot, de formę arabe, signifie camp) yemsik ye-

gourrah (yćdjourrou-hou); — oummAn (pour oummahat) en-nfls 

khadam oummou (pour oumm-hou) ouaheld-ha (diminutif de 

ouabed) horrah. 

Les vers a 1'eloge de Kourra sont en fórien mel6 de quelques 

mots arabes: — Marag cheddo-ló aia tóto — oua-l-kirtim (trom-

pettes) beka (pleurent, crient) em-maugaouy korak-lo (devant 

lui; lo est pour labo). — Kórko (criez) nebbezóh (nebbczou-hou, 

vantez-le) — nas dououein djóló (sont venus en foule) — Kourra 

bila (sans) slya(mal, injustice) — E l - K h a l k i (la syllabe ki doit 

fitre ćcrite par un c a f guttural) khafoli (pour khafou-hou). ( S . P.) 

NOTE 5 9 . PAGE 4 5 9 . 

Ces poetes rappellent les atides, ioioo{, ou chanteurs que les 

chefs guerriers des anciens Hellćnes avaient a leur service, et qui 

les suivaient aux batailles. Souvent mfime les aćdes combattaient 

aussi. Pogtes de naturę, inspirćs par 1'heure, echaufles par la 

meiee, nourris d'anciennes lćgendes, ils improvisaient au milieu 

de leurs frćres d'armes qu'ils animaient et enthousiasmaient. Ils 

furent les p£res des vieux bardes et des scaldes. (P . ) 
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NOTE 6 0 . PAGE 4 6 2 . 

Le faguyh Mouęa avait la pretention de donner pour vers des 

phrases arabes en apparence cadencees; elles ćtaient farcies de 

fautes de grammaire et d'orthographe, et śtaient nieme sans 

rimes. Yoici de ces esptces de vers, k l'ćlogc des femmes : 

Sadrik satylian kanno ( kiennaho) lóhan djciiiroh 

Sddd faguyha-l-ndci kdn keltdbd 

Ehlik izdzan yehfazoil es-soultdn 

Chartik bacar oudld roubou Coran. 

<i Ta poitrinc est (lisse c o m m e ) une surface bien polie; il scmble que ce soit 
une planchette ( a ćcrire) iuisante, enduite de c b a u x , 

» Et trouyde par un faguyh qui ensuite y a tracć des caractżres (I) . 
» Tes parents sont liaut placćs; ils yeillent 4 la personne du sułtan. 
» (Veux-tu acceptcr dc moi) pour douaire des boeufs, ou bien le quart du 

Coran ? » (S.) 

D'apres l'expllcation que m'a donnće lc cheykh El-Tounsy, le 

sens reel de ces vers est difTerent de celui qu'ils prćsentent au 

premier aspect. Lc pretendu poete vcut dire : 

(1) Lc poSle fait al lusion, pour indiqucr le poli et le touclicr moellcu* de la 
gorge d'une femme , au poli luisant et doux qu'on donnę aux planchettes cou-
yertes d'un enduit bianc, prćparćes pour enseigner 4 lire et 4 ścrirc aux enfants. 
Cette habitude est prcsque gćnćrale chez les musulmans de tous les pays. Au lieu 
dc la planchctte pcintc en b ianc , beaucoup d'cnfants ont unc fcuiile ou nne dcmi-
fcuillc de fer-bianc. Dans l'un et 1 ' a u t r e c a s , comme 1'encrc arabe est d'autant 
meilleure qu'on l'enlćvc plus facikment d'un coup de langue , on cfTace rapide-
nient avec un peu de saliye ou d'cau ce qui est ćcrit sur les planchettes ou sur les 
fcuilles de fer-blanc. — Les fekhy ou kouttdb ( maltres dVcole) sayent trćs-bien 
lire lc Coran, et leur principal b u t , dans leurs leęons, est de le faire apprendre 
par coeuraux enfants, tout en leur cnscignant 4 lc lire et 4 1'tScrire sur les plan-
chettes ct feuillis de fer-blanc qui alors tiennent lieu dc papier et dc livre. Mais 
les fekhy ne comprcnncnt 4 peu prts rien au Coran. ( S . P . ) 

L'babilude d'(icrire sur des planches blanchies rappelie les album des anciens. 
S o l o n , 400 ans ayant J.-C., ayait expos<S au public ses lois ćcrites sur des tables de 
bois. Dracon ayait fait dc nieme. II paralt qu'4 R o m e , ayant l'usage des colonnes 
ct des tables de cuiyre, les annales, oń l'on inscrirait jour par jour les thencnients 
de 1'annće, źtaient ^crites en noir sur une planchc de bois blanchie ayec de la c ć -
ruse et appelće album. Ces planches ćtaient cxpos<Ses deyant la maison du pon-
tife. Ces annales cesserent enyiron 120 ans ayant J . - C . ; mais l'usage dc 1'album se 
conserya encore longtemps aprżs. (P . ) 
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« Ta poitrine est douce comme une surface bien polie; elle est 

large et paree dc kharaz, et elle charine les regards comme une 

jolie planche bien lisse que moi faguyh j'aurais ornće de lettres!! 

Veux-tu pour prix de ta main, pour douaire, que je te donnę un 

nombre de bceufs, ou bien que je lise lc quart du Goran?» 

Gette demićre proposition en rappelle une semblable dont l'ac-

complisscment fut consacrń jadis par Mahomet lui-meme. — Une 

jeune femme vint s'otrrir au Prophćte arabe pour qu'il 1'ćpousat. 

Le Prophete refusa et djt ii ses disciples : «Qui dc vous veut se 

marier avec cette femme ? — Moi, repondit l'un d'eux. — Quel 

douaire lui donnes-tu? — Je n'ai rien, reprit le disciple. — Pas 

meme un anneau de fer ? — Non, pas mfime un anneau de fer ? — 

Eh bien! recite Ji titre de douaire la sourat ou chapitre de la 

Faclic.» (C'estlc chapitre II du Goran.) Le disciple recita la sou-

rat indiąuće, et le mariage fut conclu. (P . ) 

NOTE 61. PAGE h65. 

Cette note est la fin d'un chapitre; mais cette fin ne se trouve 

plus en place convenable, Jtcause des transpositions que j'ai cru 

devoir faire dans l'original. C'est pour cela que ce passage est 

remoye aux notes. 

« Nous terminons ici ce chapitre, dit lc texte. Ge que j'ai indi-

que, relativenicnt au but que je voulais atteindre, me senible assez 

explicite pour faire comprendre les habitudes militaires des con-

trees dpnt j'ai parle. Je passe h ce tjui regarde les ceremonics du 

mariage, et je decrirai ce qu'elles ont d'interessant et de curieux. 

Je dirai les fetes qui les accompagnent, les jeux, les repas, les 

danses, les zikr et leurs formes. Et Dieu est le secours des hommes, 

leur aide pour le succes de ce qu'ils se proposent.» (S . ) 

Le zikr, dont nous avous dejk parle dans les notes du Foyage au 

Ddrfour, est une cćrćmonie dans laąuelle plusieurs personnes rću-



7 0 0 J YOYAGE AU OUADAY. 

nies rćcitent en formę de psalmodie, i intervalles varies, les diflfe-

rentsnoms et attributs de Dieu. Cest un genre de prićre accompagnć 

de mouvements perpetuels, de salutations et de balancements sin-

guliers dont l'eflet est de porter a l'extase ou a 1'emotion reli-

gieuse les priants exciles deja par les cris sourds et pectoraux au 

moyen desąuels ils pensent devoir invoquer les benedictions cle 

Dieu. Parfois plusieurs priants tombent etourdis et frappćs d'une 

sorte de congestion cerebrale. Ges ceremonies ont quelque chose 

de sauvage, de penible a voir, parfois aussi quelque chose de 

bouffon, et toujours beaucoup de ridicule. 

Les zikr ne sont pas d'ailleurs consideres par la majorite des 

ulemas comme ceuvres de grandę utilite. Je n'ai jamais vu d'ulema 

se meler personnellement et comme acteur dans un zikr. Jamais 

non plus on ne voit un ulema se soumettre au dauceh. Dans le 

dauceh, un certain nombre d'hommes se couchent a piat ventre 

par terre, a la file les uns des autres, bien ranges en ligne, bien 

serrćs cóte a cóte, et un cheykh, a cheval, passe au pas sur eux 

tous. II y a toujours quelques pieux patients qui ont de la peine a 
se relever, ou qui ne peuvent plus se relever; mais on dit alors 

que c'est la grace de Dieu, une sainte extase qui les pencitre, les 

absorbe, les agite ou les stupefie. Gardez-vous bien de dire que 

l'extase pretendue est dans une cóte cassee, une violente contu-

sion, etc., vous auriez tort. La puissance du saint a la fetę duquel 

s'opere cette ceremonie empeche que jamais malheur arrive, et 

11 n'en arrive jamais, ce qui est, disent les musulmans, une preuve 

de la divinite et de la supćriorite de leur religion. Ce sont des mi-

racles que tous les ans, a jour et heure fixe, Dieu fait et doit faire 

pour demontrer, au moins quelques fois 1'an, la rerite de l'isla-

misme. Tous les ulemas vous repćtent cela avec l'air le plus pe-

netre du monde; mais dites-leur, et je le leur ai dit vingt fois, 

de se mettre sous la patte du cheval officiant dans cette sainte c<3-

rćmonie, pas un n'en veut entendre parler; ils craignent pour 

leurs cótes. Quant aux patients qui restent a terre, on les enlśve 
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vite, et il n'en est plus ąuestion. Voy. Moeurs et coulumes des 

Śgyplienms odernes, cle M. Lane, en anglais. (P . ) 

NOTE 6 2 . PAGE 4 9 2 . 

Le para, connne nous l'avons dćja dit i la note 41, est appele 

en langage vulgaire nouss, c'est-a-dire demi. Cette denomination 

se rapporte a l'invenlion d'une pctite monnaie qui pesait primiti-

vement une c/enu-drachme dargent, et qui fut frappee pour la 

premićre fois par Moueiied, sułtan d'Źgypte; et de la , par altś-

ration du nom de cc prince, on appela cette monnaie mćydy. On 

continua a la frapper; mais peu a peu elle perdit ou on lui fit 

perdre de son poids, et sa valeur se reduisit a presąue rien; 

en sorte qu'il n'en est pour ainsi dire plus restć que lc nom et une 

sorte de vieille monnaie, mince comme une pelure d'oignon, de 

la valeur d'un para. (S. P.) 

NOTE 6 3 . PAGE 4 9 7 . 

Damyreh est le nom de deux petils villages dans la province du 

Gharbyeh; l'une est le petit Damyreh, l'aulre le grand Damyreh. 

Le cheykh connu sous le nom de Damiry est 1'auteur d'un ou-

vrage de zoologie. ( P . ) 

NOTE 6 4 . PAGE 5 0 9 . 

Le seau de son puits se dechira. Cette cxpression figuree repose 

sur la manierę dont on fait les seaux au Soudan et en Egypte. 

Chaque seau est un morceau de cuir solide, carre long, dont les 

dcux bouts et un des deux bords sont cousus. Un baton attache 

en travers sur l'ouverture sert a saisir le seau. ( P . ) 

NOTE 6 5 . PAGE 5 1 5 . 

Les quelques lignes renfermćes entre deux parentlióses sont 

une note que j'ai reęue verbalement du cheykh El-Tounsy. Elle 
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m'explique pourquoi je n'ai pas trouvć dans les cartes geogra-

phiąues que j'avais a ma disposition le nom des Toubou-Turk-

mdn. Ils ne se sont jamais ou presąue jamais presentes aux voya-

geurs. — Le dćsir de prendre leur talion sur Ahmed fut la cause 

occasionnelle qui les amena sur le passage de la caravane. (P . ) 

NOTE 66. PAGE 522. 

Les saStdyeh et les rifayeh sont deux corporations qui existent 

encore actuellement en Ćgypte. Cc sont des sortes de psylles se 

donnant comme sorciers et magiciens, maniant impunement ser-

pents, vipćres, scorpions, avalant vifs ces reptiles et insectes, 

avalant aussi des clous, du verre, etc., le tout par la grace ct 

protection du clief dont ils sont les adeptes devoues et conflants, 

les uns consacres au cheykh Saad-ed-Dyn, leur patron, les autres 

au clieykh Rifaah, aussi patron. Au Caire, on a plus de confiance 

dans les sahdyeh; a leurs cćremonies religieuses, ils battent d'un 

petit tambourin qui a la formę du daraboukkah. 

Les tchaouich et les dalatlyeh precedaient les princes en pu-

blic, et battaient alors de petits tambourins comme on en voit en-

core en Ćgypte dans prcsquc toutes les fćtes et rejouissances 

pubUques et particulieres. L'usage de battre du tambourin devant 

les princes fut aboli en Ćgjpte par Mohammed-Aly-Pacha, lors de 

la creation du nizdm ou des troupes regulieres. (S. P. ) 

NOTE 67. PAGE 524. 

II y a une vingtaine d'annćes, les miłAyeh (voy. notes du Foyage 

au DArfour) etaient importes de Basrah en Ćgypte, sous le nom 

dc milayeh du Hedjaz. Ceux qu'on fabrique maintcnant en Ćgypte, 

a Bacyoun, sont de qualite bien superieure, et se vendent de 60 Jt 

70 piastres. Ceux de Basrah ne valent que 30 a 40 piastres. 

(S. P . ) 
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NOTE 6 8 . PAGE 5 3 4 . 

Les keloud sont des peaux de chevres ou de nioutons, tannees et 

teintes en rouge. Nous avons vu ailleurs comment, au moyen 

d'une substance vegetale, se preparent ces cuirs colores. Ils 

servent au Darfour, au Ouaday, etc., a faire surtout des hourouz, 

ćtuis cylindriąues, ou bien enveloppcs plates triangulaires, bien 

fermes et cousus , dans lesąuels sont places des talismans preser-

vatifs, c'esta-dire des bouts de papier sur lesquels on a ćcrit des 

paroles du Coran. 

Les hourouz se portent, sur la chair, jusqu'au nombre de sept 

ou huit, au-dessus du coude droit et au col; ils servent de talis-

mans et de parure pour les jeunes gens surtout. Le jeune homme 

qui en a sept ou huit au bras droit , plus un couteau danssa gaine 

en cuir rouge au-dessus du coude gauche, retóve avec fiertć et 

d'un air resolu les larges manches de sa blouse. Le cheykh El-

Tounsy, Tauteur de cc Voyage, portait toujours huit hourouz a 

droite et un couteau a gauche, et, a ce qu'il m'a dit, il etait, en 

raisonde cela et de sa personne avenante, parfaitement bien venu 

aupres du beau sexe. 

Les hourouz s'attachent au bras par de jolies cordelles faites de 

minces lanieres de keloud. 

Le keloud se colore en noir en mettant un peu cle terre sur la 

surface rouge, et en la frottant alors quelques instants sur un fer 

de lance ou une simple tige de fer. Par le frottement seul, sans 

mettre de terre, la couleur rouge passe egalement au noir, mais 

beaucoup plus lentemeht. Le kelouu noirci sert principalement a 

fermer les deux extremites des hourouz cylindriques. 

Ce sont des keloud rouges qu'enleva en grand nombre la prin-

cesse touboue, et il fallait consentir a les lui donner sans la 

moindre opposition; car tous les Toubou, sans exception, sont 

d'une exigence egale a leur vigueur, a leur audace, a leur opi-
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niatrete. Ils sont d'une legerete et d'une vilesse extraordinaire. 

Leur habilete a manier le chameau a la course, a sauter dessus, 

nieme ąuand 1'animal est au galop, a quelque chose dc mer-

veilleux. (S. P . ) 

NOTE 69. PAGE 546. 

II y a plusieurs annees, les pelerins du Maghreb, au nombre 

de plus de dix mille par an, allaient en pelcrinage par le desert. 

AujourdMmi le nombre est extremementdiminue, et meme, de-

puis deux ans (1844 et 1845), on n'a presque pas vu, au Caire, 

dc pelerin des regences de Tripoli et de Tunis. Ceux des autres 

Ćtats barbaresques ou des Arabes voisins de ces Ćtats, se rendent 

tous en igyptc par mer, pour aller de l a a la Mekke. Cette babi-

tude s'est etablie depuis le regne de Soleyman, sułtan du Maroc 

ct prćdecesseur du sułtan actuel Abd-er-Rahman. 

J'ajoutcrai a ces quelques mots recus oralement du cheykh El-

Tounsy, quclques renseignements qu'il m'adonnes, aussi de vive 

voix, sur lef sułtan Soleyman et sur son predecesseur. 

Le sułtan Mohammed, qui regnait au Maroc il y a une soixan-

taine d'annees au moins, laissa le tróne a son fils Yezyd. Mo-

hamnied consacra des sommes immenses au rachat des prison-

niers musulmans cnlevćs par les Maltais sur les differcnts points 

du rivage nord de l'Afrique, car avant que les Maltais fussent 

soumis a la France, puis a 1'Angleterre, ils faisaient souvent dc ces 

captures, et a quelques conditions que ce fut, il etait impossible 

aux gouverneurs ou pachas moghrebins de delivrer les prison-

niers. A force de manceuvres parlementaires, de supplications, de 

discussions, de propositions, de dćpenses, le sułtan Mohammed 

reussit a en obtenir le rachat. 

Yezyd fut a peine maitre du pouvoir imperial au Maroc, qu'il 

leva des troupes, passa en Espagne, ct, par la force des armes, 

s'avanęa assez loin dans la peninsule. Yainqueur des Espagnolsen 

plusieurs rencontres, il les tenait en echec, menaęait presąue 
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d'une conąuete definitive lc midi de 1'Espagne, lorsąue, faisant sa 

prićre, il fut assassine par un musulman, qui le frappa d'un coup 

de lance. L'armće marocaine, privće de son chef, repassa en 

Afriąue. 

Les fils des sultans prćcedents, voyant le tróne vacant, pretcn-

direnttous, chacun pour soi, au pouvoir souvcrain. Les desor-

dres, l'inquietude, les menaces de guerre civile s'annoncerent de 

toutes parts. La population du Maroc, afin de prevenir les conse-

qucnccs desastreuses d'un bouleversement generał, declara qu'elle 

n'accepterait pour sułtan que celui des princes pretendants qui 

n'aspirait point au sułtanat. On voulait indiquer par l i i Soleyman, 

qui etait en grand renom de piete ct de science religieuse. On lui 

offril la souverainete; il la refusa. 

Peu apres, des liabitants des campagnes se rassemblercnt et al-

lćrent lui presenter un placet au moment ou il terminait une leęon 

a la mosquee de Karaouyn, a Fas (Fez ) ; car dć ja , depuis long-

temps, Soleyman faisait un cours de jurisprudence et expliquait 

le Coran; meme apr£s son elevation au sułtanat, il continua 

cet enseignement pendant quelques annees. Le placet remis a So-

leyman contenait les qucstions suivantes: 

«Que penses-tu de gens qui, voyant leur chef mort, disent 

presąue tous: «Je veux etre roi; c'est moi qui gouvernerai?» Si 

tant de pretentions rivales s'agitent et se heurtent ainsi pendant 

quelque temps, la guerre civile va s'allumer et l'Etat est perdu. 

Parmi ces gens il est uaJhomme de pietć, de sagesse, de simpli-

citć, dc moderation, de caractćre, de science; si celui-la est roi, 

toules les discusions et les riyalitćs se laisent, les discordes intes-

tines sont prćvenues, l'Jitat est sauvć. Eh bien! cet homme, le 

pays 1'appelle au tróne; on le demande pour souverain, et il re-

fuse. D'apres la loi, est-il permis de forcer la volonte de cet 

homme, de Tobliger a accepter la souverainete? Est-ce permis, 

oui ou non? Et si les sollicitations, les prieres ne peuvent flechir 

sa volontć, s'il rćsiste a tout, meme a la violence, est-il permis, 
45 
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d'apr£s la loi , de le tuer? Est-ce permis, oui ou non? Rćponds-

nous. » 

Soleyman lit le placet, e t , ignorant ou feignant d'ignorer a 

quel denoument marchait cette affaire, il repond de suitę, avec 

calinc et gravitć: «Cet homme, il faut le forcer. — Et s'il refuse ? 

— II faut le tuer. — Ćcris-nous cette rćponse au-dessous de notre 

consultation et mets-y ton cachet.» Soleyman ćcrit, appose son 

cachet, et rend la ptóce a celui qui la lui avait prćsentee. L'homme 

la prend, la plie, la glisse dans son sein sous son v£tement, et 

portant la main sur le bras de Soleyman, qu'il attire legćrement 

a lui : «Fais-nous le plaisir de venir avec nous, dit-il au prince; 

suis-nous.— Ou me conduisez-vous?—Au tróne. — Au tróne! Je ne 

puis pas accepter cet honneur.—Comment! — Je suis ici consacre 

tout entier a l'etude, a la science; ces occupations me plaisent, 

me rendent heureux... — Mais... — Je ne conviens pas au tróne. 

— Laisse ces dćtours inutiles. De deux choses l'une : ou sułtan, 

ou tuś; clioisis. Toi-mfirae tu as prononcć le jugement.» Et on 

entoure Soleyman, on l'emm6ne et on le proclame sułtan. 

A peine est-il au pouvoir, que toutes les rivalites et les preten-

tions disparaissent. II impose le respect et la crainte par sa jus-

tice, son activite, son amour pour la religion, son attention et sa 

fermetć dans le maniement des intćrfits de l'Źtat, sa sollicitude 

pour le bien-etre de ses sujets. 

Soleyman s'etablit trois rćsidcnces imperiale?, une a MiknAceh, 

une d Araych et une a Mourrakech (Maroc); mais le plus souvent 

il residait a Miknaceh (Mekinez). 

Soleyman, en vieillissant, songea a assurer l'avenir de ses en-

fants, et ce souci, porte au degre d'un amour paternel trop egolste, 

lui suggera la pensee de thćsanriser pour toute sa familie. II 

oublia qu'il etait roi ; il ne fit plus que se constituer en quelque 

sorte le pourvoyeur de la fortunę de ses fds. II avait vu Seia-
meh, le flis du sułtan Yezyd, reduit a la misere, et il voulut metlre 

ses enfants a l'abri d'une pareille destinee. Selaweh passa les der-
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nieres annees de sa vie en Egypte, mendłant a la porte des 

grands les secours de leur charite. Soit de grć, soit pour ceder 

par une sorte de compassion aux deniandes quc falsait Selameh de 

faęon un peu aigre, ceux k qui il s'adressait faisaient Faumone k 

ce sułtan dechu, encore trop fier dans sa detresse. Sćlftmeh mourut 

miserablement au Caire, il y a plusieurs annees. Le cheykh El-

Tounsy, apres son retour de Moree avec les troupes śgyptiennes, 

a vu ce prince marocain au Caire, en 12UU de 1'hćgire (1828-29 

de notre ere). 

Soleyman connut la fin de Sćiameh, et s'efforęa, dis-je, de 

preparer a ses enfants de quol ćchapper a toute chance qui pflt les 

exposer au besoin, les forcer de vivre aux dćpens du hasard et 

de la commisćration des hommes, toujours trop incertaine et trop 

capricieuse. II thćsaurisa. Les droits d'arrivages, de douanes, 

pour les provenances commerciales par mer, montaient a 2 1/2 

pour 100; il ćleva ces droits a 10 pour 100. Les Cabylcs ou Ber-

beres des montagnes payaient annuellement une demi-colonnate 

par tfite, comme capitation, au gouvernement du Maroc, et cet 

impót etait peręu tous les ans par un envoy<5 du sułtan marocain. 

Soleyman eleva cette capitation a deux colonnates. Les Berbferes 

refuserent de payer, et jurerent qu'ils ne livreraient ni les deux 

douros, ni le demi-douro, 1'ancienne capitation. De laune guerre. 

Soleyman envoya son fils Ibrahim, a la tete de troupes consi-

derables, contrę les Cabyles. On en vint aux mains; Ibrahim fu 

battu et tue; les bagages et les armes des vaincus restćrent en 

butin aux Berberes. Le sułtan rassembla de nouvclles troupes, en 

prit le commandement et marcha contrę les rebelles. Soleyma;; 

fut battu completement et fut forcć de s'enfuir, accompagnć de 

quelques aflides seulement. 

II recueillit les dćbris de son armće et reprit le chemin de la 

capitale; mais toutes les villes, toutes les localitćs qui se senlirent 

quelque force lui barrerent le passage ou lui fermferent leurs 

portes, e t i l fut obligć de soumettre le pays piece a piece. 11 
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eut h lutter contrę des resistances sans cesse renaissantes. Ceux 

qu'il reduisait aujourd'hui ii 1'obeissance, demain renouvelaient 

la rćvol(e pendant qu'il en foręait d'autres ii recevoir ses ordres, 

qui, la encore, ne deyaient etre respectes qu'un jour. Soleyman 

recruta ses troupes de tous ceux qu'il pouvait attirer dans son 

parti; il les maintenait sous les armes par menaces, ou par rigueur, 

ou par largesses. Pendant trois ans il ne cessa de manocuvrer, dans 

ses Źtats, contrę ces fluctuations et cesmouvements perpetuels de 

la rćvolte. Cet orage, qui se promenait dans tout 1'empire maro-

cain, semblait ne pas vouloir s'ćteindre. 

Les chefs de la religion, les ulemas se concert&rent pour aviser 

auxmoyens de conjurer la tempete. Ils ecrivirent a Soleyman :... 

«L'etat actuel des choses ne peut durer davantage. Tu ensan-

glantes et ruines le pays. Depuis trois ans que la guerre nous epuise, 

nous sonimes las. Depuis trois ans, les campagnes desolees restent 

sans culture, et la disette,la famine va bientót nous envaliir avec 

tout ce qu'elle apporte de souffrances et d'horreurs. Tu ne peux 

plus gouverner; abdique, renonce au pouvoir; il le faut.» 

Soleyman abdiqua, et on s'accorda a porter au tróne le sułtan 

actuel Abd-el-Rahman, cousin de Soleyman. (Ces details m'ont ćte 

racontśs par le cheykh El-Tounsy, le 16 novembre 1844.) (P.) 

NOTE 70. PAGE 548. 

a Aussi rare que le griffon d'Occident.» Cette comparaison re-

pose sur la croyance arabe au sujet de l'existence, a une <5poque 

indeterminee de l'antiquite, de deux etres fantastiques appelćs 

ancd ou griffons. L'un se trouvait en Orient, l'autre en Occident. 

Gćants enormes, ils avaient la formę humaine avec des ailes pro-

portionnees a la masse et a la hauteur de leur corps. Ils s'enle-

vaient dans les airs a des distances prodigieuses, incalculables. 

Ils emportaient alors sans effort ni fatigue des elephants, dont ils 

faisaient leurs repas, dans les espaces qui separent la terre du ciel. 

(S. P.) 
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NOTE 71. PAGE 562 . 

Les traditions attribućes aux compagnons du saint Envoyć de la 

Mekke, ont conservć 1'anecdote que voici comme modóle de ponc-

tualitć consciencieuse. 

Un homme emprunta 100 dinftrs ou pićces d'or pour une spć-

cuiation commerciale qu'il youiait faire dans un lieu qu'il dćsigna. 

II s'ćtait engage a rembourser son emprunt a une ćpoque fixće, 

mois et jour. 

II part, traverse lc fleuve voisin et arrive bientót a sa destina-

tion. Ses affaires tcrminees, il s'en retourne. Parvenu prfis du 

fleuve, il ne trouve pas de barque pour le travcrser. II attend, il 

patiente plusieurs jours, mais en vain. L'echeance de sa dette 

approche;... il est au dcrnier jour. Tourmente, inquiet, desolć 

d'etre force de manquer i sa promesse, de ne pouvoir arriver chez 

lui quand il n'a plus que le fleuve qui l'en separe, il imaginc de 

prendre un baton de bois ou un jonc, de le vider cn tube et d'en 

faire un moycn d'envoi. Ii prepare cet appareil, compte 100 di-

nars, et les place dans le tube avec un billet ainsi concu : 

(i A mon trżs-honorć ami. , . . . (un tel). 

» Depuis plusieurs jours je ne puis avoir une barque pour tra-

verser le fleuve; aujourd'hui est 1'echćance de ma dette envers 

loi. Ne sachant comment faire pour m'acquitter sans retard et 

selon ma promesse, je place les 100 dinars que je te dois dans ce 

tube de bois et je les confie aux caux du fleuve. Je prie Dieu de 

te faire arrivcr cette embarcation, je la mcts sous sa sainte gardę. 

La bonte divine ne manquc jamais a qui se reposc sur elle.» 

Ensuite notre liomme fait ses ablutions, puis sa priere, et 

ajoute : «Mon Dieu, je te confie ces pióces d'or; c'est le bien d'un 

tel. Dirige-les jusqu'a lui.» Et il met l'envoi a flot. La destinee 

voulut que le creancier evtt l'idee d'aller du ęóte dufleuve et de voiv 
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si le dćbiteur arrivait. II s'assied pres de la rive ety passe une partie 

du jour. Yers le soir, le baton atteint le rivage ettouche terre prćs 

du crćancier. Celui-ci le repousse machinalement; le baton re-

vient sa prćsenter au rivage. Notre homme le prend, 1'eiamine, 

et s'aperęoit que le baton est cachete et scellć a rextreinitć. II 

brise le cachet, secoue le baton, et voiia que s'en echappent des 

dinars et un papier. Notre curieux, tout stupefait, ouvre et lit le 

papier: c'ćtait une lettre du debiteur qu'il attendait. Le crćancier 

compte les dinars, et trouve juste la somme qui lui ćtait due. 11 

la met en poche et retourne chez lui. 

Quelques jours apres le debiteur revient. II se reprochait d'a~ 

voir hasarde la somme qu'il avait expediće par les flots. «Je vou-

drais bien savoir, se disait-il, si mes dinars sont arrivćs ou non a 
leur destination.» Et il n'osait aller en parler a son crćancier. II 

se dćcide a prendre d'autres dinars et a aller acquitter sa dette. 

II entre chez son liomme, s'excuse du retard qu'il a mis a payer 

sa crćance, expose et jure par serment qu'il n'a pu trouver de 

barque et par consćąuent venir solder sa dette au jour promis. 

Ensuite il compte les dinars et les livre a son homme. Celui-ci 

ćcoutait dun air tranquille les excuses, les serments, tout le 

rćcit; mais il s'etonnait de voir qu'il ne fut pas question de l'envoi 

par eau. Le crćancier reęut l'argent sans mot dire. 

Le dćbiteur se dispose a se lever et a sortir. «Mais, lui dit le 

crćancier, tu n'as donc pu m'envoyer cet argent par personne?— 

Mon Dieu n o n ! — T u n'avais pas quelque moyen... quelque?.., 

—Ścoute, j'ai employć le moyen que voici: Quand je vis appro 

cher le jour de l'ćchćance de ma dette, je cherchai une barque 

pour passer le fleuve; je n'en trouvai pas. J'imaginai alors de 

prendre un jonc ou un baton, de le vider en tube, et de placer 

dans 1'intćrieur les dinars que je te devais. Je t'ecrivis mes excuses 

en quelques mots; j'introduisis la lettre et l'or dans le tube; je 

confiai le tout a la gardę de Dieu et j'abandonnai mon envoi au 

gre des flots, dans l'espoir qu'il t'arriverait. A mon retour, ne sa-
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chajU pas si mon embarcation avait eu bonne traversće, je n'osai 

pas fen parter. Je ne vis rien de mieux a faire que de fapporter, 

saps nulle information, lc montant de ma dette; et c'est ce que 

j'ai fait.—Tout a reussi selon tes vceux. Ton expedition m'est par-

venue au ternie fixe. J'ćtais alle, le jour de fecheance, sur la rive 

du lleuve. J'attendais ton retour ou au moins l'arrivće de quelque 

messager de ta part. Je patientai jusqu'au soir. Je desesperais de 

te voir ou de recevoir de tes nouvelles. Je pensais a rentrer chez 

moi, lorsque tout i coup je remarque un baton ilottant a la merci 

des vagues. II est d'abord conduit vers moi; je le repousse; il re-

vient; alors je le prends. II me parait pesant. J'examine, et je 

vois qu'il est cachete et scelle. Je brise le cachet, je secoue le 

baton, les dinars tombent et avec eux un papier. Je lis; il ćtait de 

ta main. Je rends grace a Dieu, je gardę les dinars, et toutemer-

veille je regagne le logis. Tiens, mon ami, voiia les dinars que tu 

viens de mc compter; que le ciel te comble de bćnedictions ct te 

fasse fructifier cet o r . » 

Le debiteur rcęut les dinars, remercia son creancier et partit 

content. Une amitie sinc&re et profonde unit pour toujours ces 

deux hommes. 

Qui dirige ses actes avec conscience et en vue de Dieu, qui 

remet au Seigneur le soin de ses esperances, n'est jamais dćcu. La 

Providence ne trompe point celui qui s'abandonne a elle; j'en 

donnerai encore un exemple. 

Un homme avaitprojete et decide un voyage. La femme de cet 

homme ćtait enceinte. Au jour du depart il fait ses ablutions, sa 

prićre, et termine en adressant a Dieu ces mots : «Mon Dieu, je 

confie a ta sainte protection le fruit que ma femme porte dans son 

sein. Qui est sous la protection ne periclite pas.» 

L'homme partit. Dieu permit que la femnie de son serviteur 

mourut. Le voyageur, par des circonstancesimprevues, prolongea 

son absence beaucoup plus qu'il ne l'avait presume d'abord. 

A son retour, il trouve sa demeure fermće, abandonnee. II de-
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mande ou est sa femme. On lui apprend qu'elle n'existe plus. II 

soupire, il s'afllige. Quand sa premiere douleur fut unpeu calmśe, 

il voulut aller yisiter le tombeau de sa femme et y lire quelques 

chapitres du Coran comme pratique de redemption. 

II se rend aupres du tombeau, s'assied et fait sa pieuse lecture. 

II entend un bruit leger, une sorte de bruit de mouvemcnt se pro-

duire sous le tertre funśraire. II ćcoute, il approche 1'oreille d'une 

ouverture qu'il apercoit, et s'assure que le bruit qu'il a entendu 

sort reellement du tombeau (1). II cnlćve la terre du tumulus , en 

dćbarrasse lespierres laterales, ouvre la tombe... II apercoit un 

jeune enfant qui se mouvait et l i , puis se rapprochait de sa 

mćre ćtcndue sur le sol. Et la mere, Dieu lui avait ressuscite la 

moitió du corps dans toute sa longueur : une main, un pied, un 

ceil, un sein; 1'enfant tettait la mamelle revivifi(5e, et la mamelle 

lui fournissait le lait dont il avait besoin. 

L'homme reconnut la femme pour sa femme, et le nourrisson 

pour son fils. II prit l'enfant; aussilót la moitie vivantc dc la m6re 

mourut. Et le malheureux pćre entendit une voix miraculeuse lui 

dire : « Tu as mis ton fils sous ma sauvegarde; je te l'ai gardę, 

et je te le rends. Si tum'avais aussi confić ta femme, je te l'aurais 

gardee. » Le mari s'en alla emportant son fils et admirant la gran-

deur du miracle, mais dćsole d'avoir oublić de recommander sa 

femme... Oui, Dieu est tout-puissant! 

Mais, je le rappelle, la puretć de conscience, l'amour de la vć-

(1) Les tombeaux sont toujours des fosses recouvertesd'une sorle de voute plus 
ou moins solide, ct qui en peu de temps se perce ds trous ou do creyasses; 
par ces ouvertures on peut facilementaperccvoirles cadavres inhumćs. Quiconque 
a \oyagi en Ggypte a vu peu de tombeaux qui ne soient dćgradćs, dont la vońte 
ne soit pas au moins Ićzardće. Le plus souvcnt les tombeaux, d'aillcurs peu ćleves 
au-dessus du sol , sont enduils en deliors d'une couclie de terre dćlayiie ou de 
boue q u i , en sćchant, formę un mortier ou crćpissage assez friable. Des midjddl 

ou sortes de pierres de taille foruient un carrć long k deux ou trois pelites assiscs 
bJties sur l j yoftte, qui est souvent composee de pierres longues arc-boutant 
eutre elles, ' 
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ritć, l£i est la nef du salut, le rempart contrę le malheur. Bćnć-

diction de Dieu sur Haryry, qui a dit ces vers : 

« La conscience! la vćr i tć ! dńt-il l 'cn couler lc supplice du feu promis aux cou-

pables. 

» Aie la crainte ile Dieu; le malheur, c'est de dćplaire i Dieu pour plaire aux 

hommes.» 

Et sachez, une fois pour toutes, que les prophetes furent liommes 

cle conscience et de veritó dans tout ce qu'ils ont rćvćle; sachez 

qu'ils n'ont pu mentir. Sacliez aussi que les saints sont h 1'abri cle 

la fourbe et de 1'imposture, car c'est Dieu qui les inspire et les 

possede. De l i la verite de la maxime reęue par les traditions sa-

crees : « L e saint qui mentirait perdrait toute sa puissance de sain-

tetć, sa yertu de miracles.» Nul dćfaut, nul vice nieme, rien 
* 

autre enfin que 1'imposture n'exclut et ne dćtruit la saintetć ou 

vertu de benedictions et de miracles; il n'y a , il n'y a , vous dis-

j e , que 1'imposture qui le puisse. 

(Les musulmans attachent au nom de Saint une tout autre si-

gnification que les chretiens. Pour eux, un saint est un homme 

qui, rempli par une emanation divine, a la vcrtu des ceuvres mer-

veilleuses, a le pouvoir de guerirpar signes ou par paroles, d'o-

pćrer des miracles au moment ou l'on s'y attend le moins, de 

predire aux hommes ce qui les attend de pres ou de loin, de de-

viner les pensees des autres, d'expliquer les songes, de savoir ce 

qui se passe & distance, etc. Le Saint, possede par un esprit 

qu'il n'aperęoit pas, mu par une puissance qui dćpasse toutes les 

puissances ordinaires des hommes, anime par un enthousiasme 

intermittent ou continu, articule souvent des paroles decousues, 

ćnigmatiques. Souvent .aussi l'influence qui les domine les tient 

dans un etat permanent d'idiotisme, d'imbćcillite. Les vices de 

conformation sont encore ordinairement des signes de saintetć, 

c'est-a-dire d'influence privilegiće de 1'Esprit surnaturel. 

Ces idćes, heureusement repandues chez des peuples encore 

enfants ou sauvages, sont la sauvegarde des alienćs, des idiots, 
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des malheureux frappćs d'imbścillitć, de difformitśs corporelles. 

Mais, d'autre part, beaucoup d'individus jouent l'idiotisme, l'inspi-

ration, c'est-Ji-direla saintete, comme mćtier et spćculalion; car, 

en Orient, etre Saint est une industrie a laąuelle la credulite gene-

rale paye facilemcnt un revenu perpetuel. Oui ne connait, au 

Caire, l'idiot Abd-el-Ouahab, sale, repoussant, a crane gros 

comme les deux poings, teigneux? Constamment, en pteine rue, 

des femmes viennent recevoir ses touchers comme moyens de bś-

nediction, comme grace pour devenir meres. Un attouchement 

d'Abd-el-Ouabab sur la figurę des femmes et partout ailleurs, 

attouchement sourent rendu par les femmes a Abd-el-Ouahab, 

attire toutes les graces du ciel.) (P-) 

El-Charany raconte dans son livre Des degres des Saints et de 

leur puissance d'actions, le fait etonnant que voici : Un ouaty 

d'Źgypte fit saisir un coupable ct le condanma a mort. Le cou-

pable s'echappa des mains de ses gardes et courut se refugier 

auprćs d'un Saint cheykh, dans une chapelle ou petite mosąuee. 

Le Saint ćtait yannier, il faisait des paniers, des corbeilles en fo-

lioles dc dattier. Le fugitif se presente au cheykh. «Saint homme, 

lui dit-il tout agite, je mc mets sous la protection de Dieu et sous 

la tienne. Je fuis ceux qui vculent me tuer.» 

Or, il y avait pres du Saint un tas de folioles de dattier. «Ne 

crains rien, mon ami, dit le cheykh; glisse-toi sous ces folioles et 

reste la bien cach<5.» L'homme se blottit, s'ensevelit sous les fo-

lioles. Arrivent ceux qui le poursuivent, les gens du ouaiy. 

«Brave cheykh, disent-ils, un indiridu est entre ici a 1'instant 

meme. II nous a echappe. Montre-nous ou il est. — II est la, sous 

ces folioles.» Les alguazils cherchent, mais Dieu leur trouble la 

vue, les aveugle, grace a la vertu de benediction du cheykh con-

sciencieux qui leur a dit la verite. Les perquisitenrs ne voient pas 

leur liomme. «Nous sommes bien fous, se disent-ils entre eux. 

Nous nous fatiguons a chercher un homme l a ou il n'y aurait pas 

de quo i cacher un chat. Cet imbćcille, cet idiot de cheykh s'est 
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moquć de nous et nous fait perdre notre temps et notre peine. En 

verite nous sommes bien simples de le croire. » Et ils sortent. 

Le pauvre condamnś mourait, Dieu le sait! mourait de peur 

sous les feuilles de dattier, lorsqu'il entendit le cheykh dire aux 

agents du oualy : « I I est lii, sous ces folioles.» Apres ce miracle, 

qui aveugla ainsi les chercheurs et sauva le coupable, notre homme 

se rassura, et lorsque furent disparus ceux qui le cherchaient, il dit 

au Saint: «Mon brave cheykh, m'etais-je refugie ici pour que tu 

youlusses Men me cacher, ou pour que tu misses ces gens-lk sur 

ma tracę? — Mon fils, repond le cheykh, cc qui t'a sauvć, c'est 

que j'ai dit la vćrite. Sans la verite, Dieu te laissait prendre.» 

Et voyez comment Dieu loue dans son Saint Livre les cceurs 

purs et sinceres, lorsqu'il dit, en parlant des ansdrs de Mćdine, 

ces genereux defenseurs du Prophete dans les premiers dangers 

qui menacćrent 1'islamisme naissant: « Ge sont des liommcs qui 

ont 6te rigoureusement fideies ii ce qu'ils avaient promis. Les uns 

ont acheve leur carrićre, les autres attendent encore le terme de 

leurs jours; mais pas un n'a change, pas un n'a manquó a sa pa-

role. » Un poete a heureusement introduit les premiers mots de ce 

passage du coran Ji la fin des deux vers que voici : 

« O u i , mon coeur, mon a m e , tout mon ćtre est d<5vouć a ces hommes aux mains 

desquels je me suis confić. 

» lis m'avaient promis de ne jamais m'oublier, de me voir partout , ct ils ont <St<5 

fidtles a ce qu'ils ni'avaient ppomis a u nom de Dieu. » ( S . ) 

NOTE 72. PAGE 563. 

Loubed est le dernier des aigles du sage Locm;ln. Ge Locman, 

1'Ćsope, 1'Esculape et le Socrate des musulmans, et dont le 

31* chapitre du Goran a le nom pour titre, etait, disent-ils, un 

prophete ii qui Dieu accorda de vivre autant que plusieurs aigles. 

Le dernier de ces aigles est Loubed, qui vecut une serie de stó-

cles; quand il mourut, Locman mourut. Loubed est pris comme 
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terme de comparaison pour les dćsignations de longues durees, 

coinme nous prenons parfois, en langage vulgaire, l'exeinple de 

Des cinq pri&res journalićres des musulmans, les unes doivent 

se dire i haute voix, les autres ii voix basse. La prićre de l'aube 

se dit ii haute voix ou ii voix basse, ii discretion. Celle de midi 

et celle de l'apres-midi doivent se rćciter ii voix basse. Celle du 

coucher du soleil et celle de Yeche, ou une heure et demie aprćs 

le coucher du soleil, doivcnt s'articuler it haute voix. C'est ii ces 

diverses circonstances, qui toutes sont de rigoureuse obligation, 

que le texte ici fait allusion par ces mots: «Nos prieres ii voix 

haute, ou basse.» ( P . ) 

L'auteur identifie le sabdres et le syr. Mais cette indication ne 

me parait pas juste, car le syr de mer est le joiil ou atherina 

hepsetus, petit poisson presque diaphane, et le syr d'Źgypte, ou 

comme on 1'appelle dans le yulgaire, le bię&rieh, est une moenide 

ou menole. Voyez Traduction d' Abd-el-Latyf, par Sylvestre de 

Sacy, notes du chapitre IV. (P . ) 

Les khammdceh, ou mercenaircs a cinquieme, sont ceux dont 

les gages ou le salaire sont le cinquićme du produit donnć par 

leur travail. Ce que ces mercenaires reęoivent pendant la duree 

de leurs travaux, est ensuite deduit, par cslimation, de ce qui 

Mathusalem. ( P . ) 

NOTE 7 3 . PAGE 5 7 9 . 

NOTE 1U. PAGE 5 7 9 . 

NOTE 7 5 . PAGE 5 8 8 . 

leur revient comme salaire. (S. P . ) 

NOTE 7 6 . PAGE 5 9 7 . 

J'ignorc quelle est la yaleur monumentale, la valeur artistique 
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de la construction, des deeorations et ornements de la chapelle 

et du tombeau ou mausolee de saint Abd-Allah-, mais je doute 

tr&s-fort que cette valeur soit telle que nous l'indiquent les ex-

pressions admiratives de notre auteur; car les Arabes, actuelle-

ment surtout, n'ont aucun gout dans les beaux-arts, aucur. senti-

ment de 1'harmonie des couleurs et de l'ornementation, aucune 

idee de ce que nous appelons le beau dans les ceuvres d'architec-

ture, de peinture, de sculpture. Le voisinagc des couleurs les 

plus heurtćes est pour cux l'agencement le plus exquis, le plus 

ingenieux, parce qu'il frappe et surprend le plus rudement les 

yeux. La flnesse et la delicatesse des nuances sont pour eux chose 

inaperęue. II faut du fracas, en fait de couleurs comme dans les 

fźtcs, pour les interesser; ce sont des enfants, Qu'on voie comment 

ils parent aujourd'hui leurs mosquees, de grandes bandes blanches 

de badigeon a la cliaux, alternćes avec des bandes rouge de brique 

grossier, ćgalement larges, ou bien de grands carres blancs alternes 

avec des carres rouge briquete, somhres et ternes. 

Ce genre d'ornement appliąuć aussi aux maisons, le plus sou-

vent a l'extćricur, est, pour un ceil arabe, d'un eflel magnifique, 

ćtonnant. Des minarets du Caire, aujourd'hui, sont blanchisa la 

chaux, du haut jusques en bas; ce sont de grands fantómcs si-

nistres, pales; et les Arabes, ulemas et peuple, de s'ćcrier dans 

leur admiration : « Y a-t-il d'aussi belles choses que cela en Eu-

ropę ?» ( P . ) 

NOTE 7 7 . PAGE 6 0 6 . 
• 

Pendant le Ramadan ou mois de jeune, et dans tous les jeunes 

que s'imposent volontairement les musulmans, on ne doit manger 

que pendant la nuit, depuis le coucher du soleil; on mange alors 

autant que l'on veut ou que l'on peut; mais au matin, des qu'il y 

a assez de lumiere pour clistinguer un fil blanc d'un fil noir, on 

doit avoir fini de boire et de manger. Pour ne pas ćtre surpris 
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par 1'heure, on fait le sahr ou repas du matin vers deux heures 

avant le lever du soleil. 

NOTE 78. P A G E 607. 

Le chapitre appele Yd syn dans le Coran, estle trente-sixi£nie. 

II porte ce nom parce que ses deus premtóres lettres sont un yd 

et un syn, ecrites isolćes. Beaucoup d'autres chapitres du Livre 

sacre de l islamisme commencent par des lettres ainsi separees, 

sortes de siglesdont Dieu seul, disent les musulmans, connait le 

sens. Le chapitre l d syn est le premier de la ąuatrieme division 

du Coran; car les musulmans divisent leur Livre en ąuatre parties: 

la premiere comprend les cinq premiers chapitres, c'est-ii-dire 

celui de La Fache et les quatre suivants; la deuxieme renferme 

les chapitres suivants jusqu'ii environ la moitie du chapitre de La 

Grolte; la troisieme renferme les chapitres au delii, jusqu'au cha-

pitre de Yd syn exclusivement; cnfin la quatri6me partie, ou le 

ąuatrićme quart, commence par le chapitre Yd syn et comprend 

le resle du livre. 

On divise encore le Coran en trente parties ćcrites separement; 

et lorsqu'on a ii le recitcr comme priere de misericorde pour un 

mort, on distribue une ou deux de ces trente parties ii chaąue as-

sistant, qui alors se met ii reciter son lot; de cette faęon, l'on ex-

pedie vite la lecture du livre. Le Coran ainsi diyise se designe par 

le nom de Rabah. Quant au chapitre Yd syn, il y a une quantite 

considerable de graces et cle benedictions attachees ii sa lecture. 

Foy. la note mise ii ce chapitre, traduclion de Savary; Paris, 

1829. ( P . ) 

NOTE 79. PAGE 619. 

Combien cle fois les torrents, pendant la nuit, ont apportó le 

malheur, la mort! En voici un exemple cite presque partout: 

Un vizir etait a la chasse; il apercoit une troupe de gazelles. Ii 
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se met k les poursuivre et s'enfonce au loin dans les plaines. II 

arrive & une epaisse for6t. II etait k cheval. En courant il se voit 

tout i coup serre au milieu des arbres, il va de son genou en 

heurter un contrę lequel il va passer. Pour ćviter le clioc, il de-

gage le pied dc 1'ćtrier, lóve la jambe, passe sans heurter, et 

abaisse aussitót le pied pour le replacer dans 1'ćtrier. Mais par 

hasard alors 1'etrier est jete contrę l'arbre et 1'embrasse; ensuite, 

tirć avec violence par la rapidite et la force d'elan du cheval, il 

revicnt par un ricochet subit et violent, frappe sur un orteil du 

vizir et le blesse. 

Apres la chasse, le vizir s'cn retourne chez lui. II neglige de 

soigner sa plaie; elle s'envenime, se gangrenę; la jambe se gonfle 

et perd tout mouvement. Le sułtan, informe de 1'ćtat dc son vizir, 

lui envoie des medecins. On visite le malade, et d'un commun ac-

cord on dćcide qu'il faut amputer la jambe, comme seul moyen 

de sauver les jours du blessć. Le vizir se soumet a 1'operation et 

est ampute. On le traite ensuite; et il rendait grilce k Dieu : « Je 

remercie le Ciel, disait-il; j'ai perdu un membre, mais, aprćs 

tout, je n'en ai perdu qu'un. » 

Le jour que l'operation fut faite, ou le lendemain, un malheu-

reux aveugle sc presente au sułtan et implore sa generosite. «Com-

ment as-tu perdu lavue? dit le sułtan; est-ce par accident, ou 

bien es tu aveugle-ne? — Par accident, dit 1'etranger, et j'etais 

dćja avance en age quand ce matheur me frappa. — Comment cela 

t'est-il donc arrivć? — Prince, j'etais marchand et j'avais quelques 

richesses; je vivais dans l'aisance. Je me dćgoutai du sćjour de 

Basrah, et je resolus d'aller me fixer dans une autre ville. Je rea-

lisai ce quc j'avais de fortunę en circulation, en marchandises) 

je pris ma femme, mes enfants, tout ce quo je possedais, et je 

partis avec une caravane qui se rendait a Bagdad. 

» Une nuit, nous etions descendus et arretes dans une vallće as-

sez basse; nous etions la tranąuilles. Vers minuit, a cette heure 

ou tout dort, un torrent se precipite sur nous. Tout a coup des 
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cris retentissent dans la caravane, et de vingt cótćs j'entends ces 

mots:«Sauve qui peut!» Je me lóve epouvante, trouble; le tor-

rent entrainait ma familie et mes richesses. 

» J'avais deux fils cn bas age. Je prends le plus jeune, je l'em-

porte ii la hate, et vais le deposer sur une petite hauteur voisine. 

Je reviens, je saisis mon autre fils, et je le transporte aussi sur une 

hauteur voisine de la premiere. Je le posais a terre, lorsąue j'en-

tendis mon plus jeune fils pousser des cris affreux. Je vole a lui;. 

un loup l'avait eventre et lui mangeait les entrailles. Une indicible 

douleur s'empare de moi; je contemplais mon pauvre enfant, 

lorsąue j'entends mon autre fils jeter a son tour des cris epouvan-

tables. Je cours a lui...; un loup venait aussi dc l'eventrer et le 

dćvorait. 

» Je me retire, desole, brise de douleur; et je vois un de mes 

chameaux qui, echappć des flots du torrent, s'enfuyaitct gagnait 

1'cspace. Je cours; je vais a lui, afin de le lier et de le garder 

ainsi pour le reste du voyage; je clierche a saisir 11 on animal, 

je le flatte pour le calmer, je 111'approche tout contrę lui. Mais 

des qu'il se sent toucher il rue, et des deux pieds me frappe a la 

face et me crćve les deux yeux. Depuis ce moment je suis aveugle, 

malheureux comme tu me vois.» 

Le sułtan donnę une aumóne gćnćreuse a cet homme, et en 

meme temps il dit a ses courtisans: «Conduisez ce brave homme 

a mon vizir, et qu'il lui raconte 1'histoire que vous venez d'en-

tendre ; mon vizir se consolera; il verra qu'il n'est pas de malheur 

si grand qu'il n'y en ait encore un plus grand dans la main de 

Dieu; il verra que son accident est peu de chose aupr&s de celui 

qui a frappe ce pauvre aveugle. » 

NOTE 8 0 . PAGE 6 2 0 . 

Le genre de medication indiquć dans ce passage est tous les 

jours invoque et employć par les musulmans. Un cheykh, c'est-a-
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dire un musulman qui a un caractere religieux, outout autre intli-

vidu qui a une reputation de saintetć, ou de pićtś, ou de vogue 

dans ce genre de pratiques hiero'iatriques, ecrit un passagc ou 

seulement quelques mots du Coran sur un carrć de papier d'envi-

ron un pouce; et, par la vertu des paroles du Coran, le malade 

qui applique sur lui ce papier reęoit certaines inlluences qui le 

guerissent; s'il ne gućrit pas, on ne s'en prend ii personne. Sou-

vent on rćp6te le procede, et , bien entendu, jamais le malade ne 

s'en trouve pire. ( P . ) 

NOTE 81. PAGE 6 2 1 . 

A l'ćpoque du rut, le chameau ćcume abondamment, et par 

moments il enfle la membrane extensible de sa bouche, et la 

pousse au dehors d'un cóte des machoires, en produisant un bruit 

de gargouillement assez fort. A cette epoque, le chameau est dan-

gereux, indocile, irritable, et il faut le tenir constamment mu-

selć. II refuse de manger, et on est oblige de lui introduire de 

force des aliments jusque dans le gosier, ii travers les intervalles 

des courroies ou des cordes de la muselióre. L'animal est tout 

cntier aux dćsirs qui le dominent. 

46 
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Ouadayen, Fórien, Fertyt, Barnaouyen, 
Toubou, Fezzanais. 

O u a d a y e u . 

Administrateur civil d 'un ou de p l u -
sieurs p a y s , mais subordonne 4 l 'a-
guid : d j a r a m a h . 

Affame : t id4rirnah. 
Alguazil : turguenak. 

An.e : adek. 
Arr iere-garde : sacah ( la j a m b e ) . 

Assieds-toi: niongou. 

A u t o m n e : kharyf . 
A v a n t - g a r d e : m o u c a d d e m e h . 
Baąue ls en b o i s : batyel i . 
Bas-fond, long ravin : bat l ia ; le d i m i -

nutif e s t : botayha. 

Baton et panier 4 chaąuo b o u t : k a -
randja lah. 

B i d e t : djerkelyeh. 

Bossę ou saillie du courage : d a u m a ; 
pl . d a u m a t . 

B o u c h e : k h a c h m . 
B o u c l i e r : d a r a g u e h ; deregueh. 
B o u r r e a u x : kabartou. 

B o u i l l i e : haryreh. 

Bouillie e p a i s s e : acydel) . 
Bracelet en eorne : k y m . 

Id. en cuivre : damlog. 
Id. en ivoire : adj . 

' Brasstóre. Foy. Collier. 

B r e b i s : gok. 

Calotte de toile : a r a k y e h ; taky . 

Casque rond en f e r : taęah. 
Ceinture en verroteries portee sur la 

c b a i r : khaddoór . 
Ceinture etroi te: cadmoul . 
Chasse aux esclaves : ghazoua. 

Centre de l ' a r m e e : calh. 

C h e f , ofllcier mi l i ta ire: gaid. 
Chef (Sous-) d'administration : koursy 
Chemise : r i k y . 
C h e r i f : cheryf . 
C h e v a l : berek. 

Cheva l tenant 1'amble : djerkelyeh. 
Cheva l 4 j a m b e anterieure droite san. 

b a l z a n e : m a t l o u k - e l - y e m y n . 

Cheval 4 j a m b e antćrieure gauche sans 
balzane : m a t l o u k - e l - r h e m a l . 

Cheva l 4 ąuatre balzanes : m o u h a d -
djel-el-arba4h. 

Cheva l sans ba lzanes: toto. 

Chevill£res : - k h a l k h a l . 

Circonference qui formę le m u r d'uno 
hutte : d o u r d o u r ; p l . d e r a d e r . 

C i l roui l l e : k a r a k . 
Cloison en nattes flnes et faites d 'une 

tige herbacee : c l iarganyeh. 
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Cios, c lóture: zerybeh. 
Cceur : kouly. 

Collier qu'on porte au bras : moudraah; 
c 'est-4-dirc lirassiere. 

Corail arti f iciel : fao. 
Corail en cylindres : gass. 
Courant d ' e a u : bahr . 
Couteau en fauci l le , g r a n d : kourb&dj. 
Couteau dedefense , 4 gaine : kirdaouy. 
Crieur et executeur public : kabartou. 
Cruches dans lesąuelles on va chercher 

1'eau pour le s u ł t a n : belikyeh. 
Demeure du p r i n c e : casr. 
Diables, fiers-J-bras: afryt. 
D i e u : kalak. 
Discours : kana. 
Donnę : narah. 

Donnę (qu' i l ) 4 l u i : tounyou-ny. 
Double, jumeau : teyman. 
Doukhn en grains : aceih. 
Dourah ( p e t i t ) : kochómo. 
Eau : adjy. 

Ćclaireurs d'armee : a n d a y ; pl. a n -
daySt. 

Eerasez-le : daggougou-ho. 
Ćcu de cinq francs , d ' E s p a g n e , e t c . : 

rya l . 
Ecu d 'Espagne, d u r o : abou-medfa. 
Elevation en terre od l'on s'assied : 

tirdjeh. 
E n c l o s : zerybeh; kadou. 
E n f a n t : kalak. 
Escadron : kardous. 
Entrave en formę d ' S : acrab, c'est 4-

dire scorpion. 
E s c l a v e : abd. 
Esclave femme : dj&rieh. 
Esc lavedes ixempans: soud&cy; sedacy. 
E s t , or ient : sabahh. 
E t a n g : bahr. 

Eunuques gardes et commissionnaires 

du sułtan : touayr4t. 
F e m m e : mechon. 

F e m m e , premićre femnie du s u l l a n : 
habbabah. 

Fenetres grillćes : mouchrabat. 
Fer de ftóche : r y c h . 
Fer de lance : harbeh. 

F i l i e : kakalak. 
Firman : faraman. 
Fonctionnaires juges supremes: kam-

kolak; pl. kemakelah. 
Fronta l , frontail pour les chevaux : 

kard j i l ; kirdjel. 
Gardes du pr ince: ozban. 
G e n d a r m e s : turguenak. 
Gouverneur : aguid; pl . agada. 
H o m m e : mecho. 
Homme instrui t , c h e y k h : faguyh. 
Homme p i e u x : karak. 
Huissier du prince : falganaouy. 
Idolatre : madjous. 
Instrument 4 labourer : djarary. 
Interprete : khachm-el-kelam. ( Mot 4 

m o t : la boucbe du langage.) 
Jeune e n f a n t : kalak. 
Jeune f i l ie , be l le : farkhah. 
Juges supremes : kamkolak; pl. kema-

kelah. D autres kamkolak ont le c a -
ractćre militaire. Tous sont designćs 
par lc nom collectif de : tena. 

Justiciers, executeurs : kabartou. 
L a c : bahr . 
L a i t : siła. 

Lance dont le fer est en manićre de 
broche ou d'a!ćne : guirguit. 

Lance g r a n d ę : farkhah. 
Lance grandę 4 fer munie d'un oube 

en fer : koukab. 
Lance ordinaire : harbeh. 
Langage : k e l i m . 
L e c t u r e : guirso. 
Le l i r e : guirso. 

Liasse de lii ou de coton sorvant dc 
m o n n a i e : tekaki. 

Lis ( imperat i f ) : guirsy. 
Maison : t a n . En fórien : ton. 
Mains ( les d e u x ) : karnych. 
Mange : nyftme; nićh. 
Manteau leger en cotonnade : malhaf. 
Mćreou g r a n d ' m ć r e d u sułtan : mómn. 
M i e l : k i m y n . 

Moelle vegetale rouge : kouloud. 
Mousseline grosBióre : c h i c h . 
Natte fine : bourch. 
Nord : r y h ; rih. 
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Nous ( d e ) : m a n i k . 

Ofllcier des o z M n ou gardes du prince : 

t u r g u e n a k ; p l . teraguenel i . 

OOicier executeur et t rompette : k a -

b a r t o u . 

Ofllcier m a r c h a n t d e v a n t le s u ł t a n : 

k&mnah. 

Oiseau : kotekeh. 

Oiseau a dos noir ct ref lets r o u g e a t r e s , 

a v e n t r e b l a n c , b e c n o i r : k o u l d j o u . 

O r n e m e n t de t e t e , p l a c e sur les c ó l e s : 

t a m y m e h . 

O u a y k e h . foy. W a y k e h . 

Ouest : g h a r b . 

Outre g r a n d ę et carree plate : mazai leb. 

O u t r e grandę en c u i r de boeuf t a n n e 

pour h a r d c s et v i v r e s : g u e r f e h . 

P a g e s ou j e u n e s g a r d e s : touayrat . 

P a g n e s des f e m m e s : kounfous . 

P a i n : n i e r e k . C 'es t une bouil l ie epaisse. 

P a l e f r e n i e r : sais. 

P a n i e r flexibie, cabas : r a y k e h . 

I>arure part icul iere de tete : a m - c h i n g a . 

P a r s ( imperat i f de p a r t i r ) : k o u k o u . 

P a y s : d a r ; beI4d. 

P e a u x de c h ć v r e ou de m o u t o n t a n n e e s 

et te intes en r o u g e : ke loud. 

P e r i s c e l i d e s : k h a l k h a l . 

Pieds ( l e s d e u x ) : d j a i n s y . 

P l u s i e u r s : nel l ieur . 

Poitr ine : kouęou. 

Pose 4 terre ( i m p e r a t i f ) : d ino. 

Pot ( 4 b e u r r e , 4 m i e l ) : g o u l l e h . 

K a v i n long : b a t h a . 

R e i n e - m e r c : m o m o . 

Rela i ( d i s t a n c e ) : k a m y n . 

R e u n i o n de peler ins en depart : rakb. 

R h i n o c e r o s : a b o u - c a r n . 

R W i ś r e : bahr . 

R o i : m e k k ; m e l i k . 

R o s e a u x odorants ą u a n d ils sont m o u i i -

les : m a r h a b e t b . 

Sabre 4 p o m m e a u c r c u x c o n t e n a n t des 

ca i l loux : a b o u - t o u m a h (4 tete d 'a i l ) . 

Said: h a u t ; m e r i d i o n a l . , 

Sa ie : c h a y e h . 

S a y d ou said . 

S a y o n : c h a y e h . 

Sbires : t u r g u e n a k ; ozbżn. 

Seryiette porlóe en pagne : k o u n f o u s ; 

d j o u k o u . 

S e u l , u n i q u e : tek . 

Soif v io lcnte dans le desert : chob. 

S o m m e i l : t a r i n . 

Soudan : Belad-es-Soudi\n, c 'est-4-dire 

le pays des n o i r s , N i g r i t i e , S o u d a n i e . 

T a l i s m a n s : hodjoi ib. 

T a l i s m a n s (e tu is d e ) c y l i n d r i ą u e s ou 

tr iangula ires : h o u r o u z . 

T a l o n en fer de la lance : k indab. 

T a m h o u r i n conique se t e r m i n a n t en 

tube : b a r a d y e h . 

T a m b o u r i n que l 'on bat 4 coups pres-

s e s : t i k d j i l ; t ik j i l . 

T e t e : k e d j y . 

T e r r a i n s a b l o n n e u x : gauz . 

T iges de fer q u ' o n heurte d a n s les m u -

siques : k o u r b a d j . 

T i m b a l e s : n a g u y r a h . 

Toi le de c o t o n : c h a u t e r . 

Tresor d u s u ł t a n : d e n g a y e . 

Tro is heures environ apres midi : asr. 

U n i q u e , s e u l : tek. 

V a c h e : d i k . 

V a - t ' e n : k o u k o u . 

V e n t > , . . 

V e n t du nord. I r y l , ; n h ' 

Ventouse : c a r n . 

V e n t r e : tahouk. 

Verroteries : kharaz . 

Vćtements : r ikito. 

V e t c m e n t g r a n d , en toile : derek . 

V iande : n i o u . 

V iande sechee au s o l e i l : c a d y d . 

V ie : n i n a . 

V l e i l l a r d , en g e n e r a ł : m o u n d j o u k o l a k . 

V iens : k a r a . 

V i e u x : k a m k o l a k . 

Y i s a g e : y o u . 

W a y k e h : v iande s e c h e e , pilee et f r i -

cassee a v e c du b e u r r e , de 1'ognon et 

u n peu de b a m y e h sers (hibiscus 

esculentus). 
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NOUS DE NOMBHE OUADAYENS* 

Un : ten. 
Deux : bar. 
Trois : konai. 
Quatre : aęśl . 
Cinq : tour. 
Six : sita). 
S e p t : manry. 
Huit : aya. 

N e u f : addouy (prononcez : addouye). 
Dix : atek. 

PHRASES OUADAYENNES . 

Melik nianik kalak nina tounyou-ny : 
Roi de nous Dieu vie donnę lui. Que 
Dieu donnę de longs jours ii notre 
Bouvcrain. 

Kotetek tidftrirnah kara n y ł m e : Oiseau 
a f f a m e , v iens , mange. C'est-4-dire : 
Massacrez vos ennemis i tel point 
que les oiseaux afTames s'cn re-
paissent a satiete. (Phrase elliptique 
d'un chant de guerre.) 

Monte i c h e v a l : tena. 

F ó r i e n . 

(Ce Yocabula lre fórien est dilTerent de celui qu i se t rouve dans le voluine d u Voyage au UArfour.) 

Aflaire : daoua. 
A v e c : gui. 

B a l e , ou glume de doukhn : bouttab. 
Bi: marque le pluriel . 
Brassart d'avant-bras : kournouna. 
Brave : deye. 
Bullle : non. 

ę a ! a l lons: k e l ; y a ; ouaić. 
Casque : tć ly . 
C a s s e z : bau. 
Cavaliers : farsan; farsa. 
Certes : a. 
OoiYit : bio. 
C o m m e n t : ei. 
Compćre : ouendai. 
Craignez : kali . 
Crainte : kali . 
Criez : kórko. 
Dans : in ; dio; keih. 
DArfour ; Dououei. 
D c , ex : ? y ; in. 
Deboutl gam. 
Demandez: nó. 
D e v a n t : gabalan. 
De v o u s : ba. 
Dites : boa. 

Dje : marque du pluriel. 
D o n n ę , laisse : ni. 

Du cóte de : gherch. 
Cau filtree dont on a retire le sel : 

kambo. 

ficartóleirient(supplice): chabh. 
Esclave acclimate - mougueddeh. 
Esclave echappć a son maitre ct pris 

par une ghazoua : hamel. 
E?c 'ave non encore acclimate : foutyr. 
Ksclave pris sans resisiance :denguyeh. 
EselaYes qu'on a bloques sur une hau-

teur et qui se sont rendus : fekk e l -
djebAI. 

E s t , orient : saban (pour sabahh). 
fitalon, brave : deye. 
F r ć r e , egal : bara. 
Ilonte : 10. 

Hutte grandę : dirgaych. 
Intei ieur : dio. 
lnlćrieur ( ! ' ) : ke. 
Lance grandę : farkhah. 
Lance grandę que donnę le sułtan 

comme permis de chasse aux e s -
claves : salatyeh. 

Lance ordinairc: harbeh. 
Licu : 16. 
L u i : łona. 
Maitre : sydi. 
Mi>re: inia. 
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Milieu ( a u ) : dio. 
Ne : ba. 
P a r o l e : 6. 
Pars ( i m p ć r a t i f ) : djer. 
1'astćąue : bortoan. 
PeureuT: kalo. 
Poussićre: touroul. 
Q u i : nnas. 
Kegarde ( i l ) : guilo. 
Renard : dogdare. 
Repartition des esclaves pr is : djebayeh. 

Seigneur, Dieu : Syd. 
Sel en fragments longs : falgo. 
Siło : matmourah; pl . matamyr . 
Son ( p r o n o m ) : d e i n , prononcez d in; 

— doin. 

Supplice du casse-pasteąue, pour dire 
du casse-tóte : bertoan-bau ; — b a u , 
cassez; b e r t o a n , la pastóąue. 

Tambourin qu'on bat A coups eloignes: 
fadou. 

Taureau : non. 
T r o m p e t t e : kirtim. 
Venu (est) : elala. 
Voile long dont se drapent les rois ; fair. 
Vous : bó. 
Yt: exclamation. 

PHRASES F Ó R I E N N E S . 

Comment te portes-tu ce matin 1 as-
bahtou. 

Je me porte bien ce matin : asbahtou. 
Grace 4 Dieu que tu te portes bien : 

djydan asbahtou. 

Que (Dieu)te gardę en sante: djaououed 
asbahtou. 

ISonne sante! ftfleh. 
Tu as bien passe la chaleur (de m i d i ) : 

gueyellou. 

Sois le bien venu : h a b ś b a k , pour mar-
hababak. 

Sois le bien venu dix fois : hal.abak 
achrab. 

Kn bon etat tu reviens ( d e voyage) : 
djydan djitou. 

Tu f e s leve en bonne sante : assey 
djcnn-is toullei kaola. { F . III* parł . , 
chap. III.) 

Nous te voyons bien, tu es en bonne 
sante : ki-dilon assey djen-nei adali 
djan. 

Bonsoir: asbamouo. 
Róponse: Nous te voyons en bon soir : 

ki-dilon asbamouo. 
Sont venus en foule : djóló. 

FÓRIEN DES MONTS M A R R A H . 

( f o y . l e ip l l ca t lon , I I P part . , chap. I I I , pat. S41 ) 

E n bonne sante? cela va bien? assey. 
Noustevoyons en bonne sante: ki-dilon 

assey. 

Tu \ iens, tu me parais en bonne sante: 
kamounouacia djenn is toullei dja-la. 

Et l o i , tu es en ta sante : djennei aQah 
djan. 

Les enfants sont-ils en bonne santć? 
dogolah toullei leh. 

O u i , en bonne s a n t e : y toullei. 

Fertyt. 

Pagne etroit , en une b a n d ę , pour les 
hommes : djoukou. 

Pagne des femmes : kounfous. 
Bale , ou glumes de douklin : bouttab. 
R o i : mekk. 
T u e - m o i : kongorongo. 
Tubercule nourricier : oppo. 
T u y a u de. p ipę: flndjtln. 

B a r n a o u y e u . 

Simy, capitale, residence du sułtan. 

E a u : enkieli; inkieh. 
Pain : gouraceh, 
S e l : mounradhana. 
Un peu : guena; djena. 

Gouverneur (du K i l n u m ) : elifa. 
Donne-moi de 1'eau 4 boire : kote en-

kieh askln-
Y a-t-il nouvel le? c'est-4-dire : Com-

ment te portes-tu? a fy labar. ( C e s i 
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la corruption de 1'arabe : A-fy kha-
bar : y a-l-il n o u v e l l e ? ) 

Riponse: Ky afla ly : en sante (es) tu ? 

1-11 

Bonjour : loliantchennd. 
Comment te portes-tu? nihillóhanihi. 
Que Dieu te conserye : ihilla. 

B a j j u i r m i e n . 

Premier grand y iz i r : feteha. 
Premićre femme du sułtan : goumsou. 
Capitale , residence du sułtan birny. 

T o u b o u . 

F e z z a n a i s . 

Bases de palmier de dattier : kourni f . 
Puits dont 1'eau sert 4 arroser : s iniel i . 
Sorte de trfefle : cadb. 
Tambourin : noubah. 
Tireurs d'eau de puits : djebbad. 

Fils du sułtan : meilabou. 

727 
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TRANSCRIPTION ARABE 

PAR ORDRE ALPHABETIQUE, DES NOMS DES LOCALITES, 

DES TRIBUS, ETC. , MENTIONNEES DANS LE VOYAGE AU 

OUADAY. 

L a lettre j j j , au S o u d a n , se prononce ga, gui, go, etc., selon la 

yoyelle qui 1'alFecte. C'est aussi la prononciation vulgaire hćdjazienne. 

E n Egypte , le (Jj, dans le vulgaire, se prononce par a, i, o, accentue 

legerement du gosier; et ga, gui, go, est la prononciation du Dans 

les mots ou se trouve le vi), cette lettre se prononce comme n articule 

par un son purcment nasal, et sans yeritablement faire entendre le son 

de n. o ) se prononce aussi comme g dur, dans j J . i l Ad igu iz ; mais 

nous n 'avons, dans cet ouyrage, que quelques mots ou il s'articule ainsi 

par g. 





















ADDITIONS ET CORRECTIONS. 

Pagcs 33 & 23G, on a omis dc porter au verso les mots : P R E M I Ł R E P A R T I E , 

C U A P I T R E S I , I I , I I I , e t c . 

Page 3 1 , ligne 11 a fine : sont. . . lisez sont presąue toujours. 

Pagc 51 , ligne 25 : g a r o t , lisez garrot. 

Page 285, tilre courant : TOBROCJ, lisez TOUROUDJ. 

Page 321 (pagination) : 3 2 , lisez 321. 

Page 665, ligne 18 : e s i , lisez est. 

Page 717 , ligne 6 d fine : Ramadan , lisez Ramadan. 



EXPL1CATI0N DES FIGURES, 

PAR M. PERRON. 

T o u t e s l e s figures cle c e v o y a g e on t ó t ś d e s s i n ś e s p a r m o n ami M . M a -
c h e r e a u , a n c i e n Ś16ve d e M . P e r r o n , p e i n t r e , ś l ó v e d e D a v i d . M. M a c h e -
r e a u ( q u i e s t aussi m u s i c i e n , ó l ó v e d u C o n s e r v a t o i r e d e P a r i s ) e s t d e p u i s 
l ongues a n n ć e s p r o f e s s e u r d e d e s s i n a f f i c o l e d e c a v a l e r i e d o G y z e h , en 
E g y p t e . ( A u j o u r d ' h u i c e t t e ś c o l e es t s u p p r i m ś e . ) 

L a r e s s e m b l a n c e d e tous l e s p o r t r a i t s es t f r a p p a n t e d e v ś r i t ó , m a l g r ó l a 
r a p i d i t ó a v e c l a ą u e l l e i ls o n t ś t ó f a i t s . C e t t e r a p i d i t ć ć t a i t une c o n d i t i o n 
i n d i s p e n s a b l e ; i l a f a l l u en q u e l q u e s o r t e sa i s i r e t s u r p r e n d r e c e u x q u ' i l s 
r e p r e s e n t e n t , c h e z l e c h e y k h E l - 1 ' o u n s y ; c ' e s t la q u e nous l e s a v o n s r e n -
c o n t r e s tous , e x c e p t ó d e u x , £ i p lus i eu r s r e p r i s e s . S i c e s b r a v e s S o u d a n i e n s 
s e f u s s e n t s e u l e m e n t d o u t ó s q u o l ' on d e s s ina i t l eur figurę, i ls se f u s s e n t 
e n f u i s a toutes j a m b e s , p e r s u a d ć s q u e n o u s v o u l i o n s l eur j e t e r un s o r t , 
l e s e n s o r c e l e r . I I n ' y a q u e l e c h e y k h E l - T o u n s y qu i a i t posó . ( V o y e z son 
p o r t r a i t en f a c e d u tilre.) L e B a r n & o u y e n a ć t ć d e s s i n e , aussi p a r s u r -
p r i s e , c h e z l e su ł tan A b o u - M a d i & n , d o n t l e p o r t r a i t e s t d a n s le v o l u m e 
d u v o y a g e au D a r f o u r . L e s u ł t a n , a p r ć s a v o i r p o s ó , fit a p p e l e r l e B a r -
n a o u y e n c h e z l u i , l e fit c a u s e r , 1 ' en t re t in t l o n g t e m p s e t d e n n a le l o i s i r a 
M . M a c h e r e a u d e t r a c e r e t d e m o d e l e r n o t r e h o m m e . 

Je d o i s e n c o r e a M . M a c h e r e a u la n o t a t i o n m u s i c a l e d e q u e l q u e s c h a n t s 
q u e j'ai p l acós cl la fin d e s p l a n c h e s d e c e v o l u m e . M . M a c h e r e a u a ó c r i t 
c es a i r s sous l e c h a n t n i ć m e d u c h e y k h E l - T o u n s y , tout c o m m e il a t r a c ę 
e t dess inó l e s i n s t r u m e n t s , l e s a r m e s , 1 ' a c c o u t r e m e n t m i l i t a i r e , la v u e d e 
O u & r a h , e t c . , su r l e s c r o q u i s g r o s s i e r s e t l e s e i p l i c a t i o n s d e c e m ó m e 
c h e y k h . 

PLANCHE I . Essai de carte du O u a d a y , ou D a r - S ć l e l h , p o u r l e Y o y a g e 
a u S o u d a n d u c h e y k h M u h a m m e d - e l - T o u n s y , d r e s s ó e d ' a p r ó s l es i n d i c a -
t ions d e c e c h e y k h , d u O u a d a y e n I l a l y , d ' u n B a r r ń o u y , e t c . , p a r 
M . P e r r o n . K a i r e , 1 8 4 5 . V o y e z , su r la c o n s t r u c t i o n d e c e d e s s i n , l e s 
o b s e r v a t i o n s insći e e s d a n s l ' o u v r a g e . O n a r e p r o d u i t d a n s uu a n g l o d e la 
c a r t e , e t p lus en g r a n d , l e s e n v i r o n s d e la c a p i t a l e . 

Nota. Les collines entre lesquelles sont comprises les yallćos d e 
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B o t a y h a e t d e B a t h a sont p lus p r o n o n c e e s d a n s l e dess in o r i g i n a l q u o 
d a n s c e t t e p l a n c h e . 

FIGURĘ 1 , PLANCIIE I I . D e m e u r e d e S&bońn a v a n t qu ' i l f i H sułtan : 
o n v o i t ici une d o u b l e e n c e i n t e ou d o u b l e z e r y b e h en b r a n c h e s d e b o i s 
ć p i n e u x . L ' e n c e i n t e e x t ó r i e u r e es t f e r m e e p a r une b r a n c h e b r u t e , n* 1 , 
c ' e s t la p o r t e . L ' e n c e i n t e i n t e r i e u r e e s t f e r m e e p a r une p o r t e g r o s s i ś r e , 
n ' 2 , f a i t e d ' a i s l i ś s o n t r e e u x a c l a i r e v o i e , e t fixśe au sol p a r u n d e ses 
m o n t a n t s . L e t i r d j e h , ,n° 3 , e s t une ó l ć v a t i o n s i tuśe e n t r e l e s d e u x e n -
c e i n t e s . Voy. c h a p . I V , 1 " p a r t i e . L a plus g r a n d ę hu t t e es t c e l l e d u 
p r i n c e ; l es a u t r e s son t c e l l e s d e ses f e m m e s ; d e ses c o n c u b i n e s e t d e 
s e s e u n u ą u e s . 

FIG. 2, PL. III. A p e r ę u d e la v i l l e d e O u a r a h ; c a p i t a l e d u O u a d d y , 
a v e c l e s n o m s d e s d e m e u r e s d e p l u s i e u r s i n d i v i d u s , p l a c ś e s a u x e n d r o i t s 
q u e m ' a i n d i q u ś s l e c h e y k h E l - T o u n s y , e t q u e c e s p e r s o n n e s o c c u p a i e n t 
l o r s q u ' i l ó t a i t d a n s c e t t e y\\\e.Voy. c h a p . II, 2 e p a r t i e . Out i rah e s t d i v i s e e 
en d e u x g r a n d s ą u a r t i e r s , l 'un a u n o r d , 1'antre au sud . Au d e v a n t du pa-
lais d u s u ł t a n , au po in t A , e s t u n e m o s ą u ć e d e m e d i o c r e g r a n d e u r e t d e 
cons t ruc t i on p lus m ó d i o c r e e n c o r e . C ' e s t la seu l e m o s q u ś e q u ' i l y a i t d a n s 
t ou t le O u a d a y . A T e n d e l t y , c a p i t a l e d u D A r f o u r , il y en a q u e l q u e s - u n e s ; 
p lus i eu r s a u t r e s e n c o r e so t r o u v e n t d a n s q u e l q u e s - u n e s d e s p r i n c i p a l e s 
l o ca l i t ć s d u D a r f o u r , m a i s il n ' y en a q u ' u n e s e u l e d a n s c h a c u n e d e c e s 
l o c a l i t ć s , e t t o u j o u r s c ' e s t une c o n s t r u c t i o n g r o s s i ń r e e t d e c h ś t i v e a p p a -
r e n c e . 

L a p a r t i e la p lus p r o f o n d e d e la d e m e u r e d u s u ł t a n , c ' e3 t - a -d i r e l ' e s -
p a c e o u s o r t e d e g r a n d ę c o u r q u i en f o r m ę la p o r t i o n E s t , ś p a r t i r d u 
b & t i m e n t E e t d e l a q u a l r i e m e p o r t e , e s t r ś s e r v ó e a u x n o m b r e u s e s hu t t e s 
ou c a b a n e s d u h a r e m d u p r i n c e . E n a r r i ć r e , a d r o i t e d e I I , au n o r d - e s t 
d e c e m e m e b ż t i m e n t E , son t t r o i s a u t r e s p e t i t e s m a i s o n s e n c l o s e s d ' u n 
m ć m e m u r , b a t i e s e n t e r r e e t e n p i e r r e s , e t t e r m i n ć e s en p l a t e s - f o r m e s 
a u l i eu d e to i t c o n i q u e . D e ces t ro i s b & t i s s e s , l ' u n e r e n f e r m e l e t r ś s o r 
d u s u ł t a n ; l e s d e u x a u t r e s r e n f e r m e n t ses h a r d e s , ses a r m e s , tout l ' a t -
t i r a i l d e p a r u r e e t d e r e p r ś s e n t a t i o n i m p ć r i a l e . 

A p r ó s la p o r t e d e f e r , c ' e s t - a - d i r e , e n t r e l e t r o i s i óme e t l e q u a t r i 6 m e 
m u r , i g a u c h e e n e n t r a n t , e s t la g r a n d ę e t a b l e d e s c h e v a u x d u p r i n c e e t 
l e s hu t t e s d e s s a i s ou g r o o m s . 

L'enceinte d e m o n t a g n e s q u i e n t o u r e O u ś r a h , f o r m ę t ro i s m a s s e s d^nś - 1 

g a l e l o n g u e u r e t t r o i s ś c h a p p e e s ou p a s s a g e s d o n t d e u x sont au m i d i e t 
u n a u n o r d . L'śpaisseur e t la h a u t e u r d e c e t t e c h a i n e v a r i e n t . A F e s t , l e s 
m a s s e s son t p lus s e r r e e s , p lus a b r u p t e s , p lu s ó l e v ź e s , p lu s l a r g e s , e t 
son t i n f r a n c h i s s a b l e s . C e t t e d i spos i t i on s e m o d i f i e e t s ' adouc i t i n s e n -
s i b l e m e n t a m e s u r e q u e , v e n a n t d e s d e u x c ó t e s no rd e t s u d , on a r r i v e 
a la l i gne d e 1 'ouest . A T o u e s t , i l y a m e m e un e n d r o i t p a r o u l ' on p e u t 
so r t i r d e 1 'ence inte e t y e n t r e r . C e t t e i s s u e , p r a t i c a b l e seulement aux 
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p i ć t o n s , est au-dessus e t v i s - a - v i s d e la le t t re G , fig. 2 , et A , f ig . 2 bis. 
Dans 1' intórieur d e O u d r a h , il n ' y a pas d ' au t r es a rb r e s quo l es q u e l -

q u e s s eya l ( m i m o s a seyal) ąw sont sur la p lace du FAcher . L e s e n v i -
rons d e la v i l l e sont e g a l e m e n t sans a r b r e s e t aussi sans cu l tu r e , j u s -
q n ' a une d is tance d 'un q u a r t d o l i eue ; du có t ź du sud s u r t o u t , j u s q u ' ś 
une d i s tance d 'une heure au m o i n s , le sol est dur e t nu , sans t racę d e 
vśge ta t i on , m ś m e dans les p r e m i e r s v i l l a ges que l 'on r encon t r e . 

A la sor t i e la plus h 1'est, du cótó du sud d e la chatne des monts Oua-
rah , est Pendro i t appe l ś B y r - O c h a r , ou encore B y r - S A b o f i n , c ' e s t - a -d i r e 
l es puits d ' O c h a r , ou de Sabodn . Ce sont que l ques pui ts d ' eau po tab lo s i -
tućs a q u e l q u e s minutes d e s monts . La t e r r e est ć l e v ś e autour d e c e s 
p u i t s ; c a r tous les ans on est ob l i g ś d e les d ó b l a y e r e t d e los d ćba r r a s s e r 
d e la t e r r e q u ' y entra tnent les g randes p lu ies . 

L e s d o m e u r e s ou huttes en tourśes d e z ć r y b e h sont la p lupar t ce l l e s 
d ' i nd i v idus r iches ou de hauts f onc t i onna i res du g o u v e r n e m e n t . L e s g ens 
d e leur sui tę ou de leur s e r v i c e ont l eurs hut tes on dehors e t a p r o s i -
m i t ć des z ó r i b eh . 

La populat ion de O u ś r a h , t ou jours se lon no t re c h e y k h E l - T o n n s y , peu t 
s ' ó va lue r a 40,000 S m e s , h o m m e s , f e m m e s , en fan ts e t e s c l a v e s . E n -
v i ron 8 ,000 h o m m e s a r m ś s pour ra i en t 6 t re f ourn i s p a r ce t t e p o p u l a -
tion , en supposant qu 'on r ćun i t tous l es ind iv idus en ćta t d e por t e r les 
a r m e s ; car au O u a d A y , e t en gćnśra l dans tout l e Soudan , tout h o m m e 
pouvant po r t e r les a r m e s est soldat au j o u r du beso in . 

Du r e s t e , pour les g u e r r e s , i l est d e p r i n c i p e , au O u a d a y , d e ne l e v e r , 
au plus , q u e la mo i t i ś d e s h o m m e s c a p a b l e s d ' 6 t r e s o l d a t s , e t cela m ó m o 
dans l es g r andes nćcess i tćs . H a b i t u e l l e m e n t on res te au-dessous d e c e t t e 
p ropo r t i on . L e s l e v ś e s o rd ina i r e s p e u v e n t a m e n e r sous les a r m e s j u s q u ' a 
80 e t 90 m i l l e h o m m e s . L ' e f f e c t i f poss ib le des f o r c e s m i l i t a i r e s du O u a -
d ż y s ' ś l e v e ra i t au moins a 200 ,000 h o m m e s . En tenant c o m p t e du n o m b r e 
d ' i nd i v i dus qui composen t les f a m i l l e s , t e r m e g ś n ó r a l , e t en cons idś -
rant que les O u a d a y e n s a d u l t e s o n t p r esque tous p lus ieurs f e m m e s , un 
cer ta in n o m b r e d ' en f an t s e t m ć m e d ' e s c l a v e s d e s deux s e x e s , on peu t 
ś va lue r les hab i tants du O u a d f l y , au mo ins a 5 ,000 ,000 d ' ind i v idus . Ce 
n o m b r e , c o m p a r ó a 1'ótendue du p a y s , sera i t enco r e loin d e ce q u e le 
c h e y k h E l - T o u n s y e t les f a g u y h Dó l y l e t I l ś l y , e t c . , m ' on t rópćtć si s o u -
v e n t , en m e par lant des troupeaux de population ( c ' es t lour t e r m e ) q u i 
abonden t sur le sol o u a d a y e n . 

FIG. 2 bis, PL. I V . V i l l e d e O u 4 r a h , cap i ta l e du O u a d a y , d ' ap r6s 
les in f o rmat i ons e t les documents r eęus du c h e y k h E l - T o u n s y . Foy. 
chap . I I , 2* pa r t i e . 

FIG. 3 , PL. V . IJabbońz ou dabboiis, a s s o m m o i r , c a s s e - l f i t e , so r t e 
de masse d ' a r m e s . C ' es t une t i ge en b o i s , l onguo d e deux ou tro is 
p ieds au p l u s , & r en f l emen t r ev£ lu de rubans d e f e r . 11 y a d ' a u t r e s 
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d a b b o ó s en b o i s , l ongs d e q u a t r e ou c inq p i e d s , c o m m e d e s g o u r -
d i n s , e t d o n t l e r e n f l e m e n t a r r o n d i , non ga rn i d e f e r , e s t f o r m 4 du 
hau t d e la rac ino m ó m e d e 1 ' a rb re . Foy. c h a p . I V , 1 r * p a r t i e . 

FIG. 4, TL. VI. O r e i l l e p e r c ś e d e p lus i eurs t rous v e r s l e bo rd du 
p a v i l l o n . Foy. c h a p . I I I , 2 « p a r t i e . 

FIG. 5, PL. V. Kourtddj r e c o u r b e , ou cou t eau en f o r m ę d e f auc i l l e . 
I n s t r u m e n t ou a r m e d ' a t t a q u e d ' u n o p e u p l a d e a n t h r o p o p h a g e . Foy. 
chap . I I I , 2 e p a r t i e . 

FIG. 6, PL. V. Acrdb ou s c o r p i o n , s o r t e d ' e n t r a v e . C'est une b a r r e d e 
f e r r e c o u r b ć en S . Foy. c h a p . V, 2 ' pa r t i e . 

FIG. 7, PL. V. B r a n c a r d a t r a v e r s e s en c o r d e s , pour t r anspo r t e r l e s 
m o r t s . Foy. c h a p . V I , 2* p a r t i e . 

FIG. 8, PL. VI. B r a s g a u c h e a r m ó du g r a n d couteau K i r d A o u y . Foy. 
c h a p . V, ( " p a r t i e , o t chap . I X , 2E p a r t i e . 

FIG. 9 , PL. VI. Cou teau s i m p l e a t t a c h e a u - d e s s u s du c o u d e . D a n s la 
N u b i e e t d a n s le S o u d a n , c e t t o a r m e es t p o r t ó e p r e s q u e c o n s t a m m e n t 
p a r les h o m m e s . Foy. c h a p . IX , 2" p a r t i e . 

FIG. 4 0 , PL. V I . F e m m e p o r t a n t l e K a r a n d j a l a h . Foy. c h a p . I X , 
2" p a r t i e . 

FIG. 14 , PL. V . G o r g e r i n ou p i ć c e a n t e r i e u r e du c a p a r a ę o n d e s c h e -
v a u x h a r n a c h ś s en g u e r r e . D e s c o r d o n s a t t a chen t sur 1 'encolure e t m a i n -
t i e n n e n t c e t t e p i ó c e en a v a n t du po i t r a i l . Foy. c h a p . X I , 2* p a r t i e . 

FIG. 12, PL. V. P i ó c e du c a p a r a ę o n fixee sur la c r o u p e , e t g a r a n t i s -
san t l e t ra in p o s t ć r i e u r . L e s d e u x e i t r e m i t e s s e nouent sous l e v e n t r e 
d u c h e v a l . L a c o u p u r e f a c i l i t e l e r a p p r o c l i e m e n t du b o r d , en a v a n t , 
p ou r noue r c e t t e p i ć c e a la p i6ce qui p r o i ó g e l e v e n t r e du c h e v a l e t su r 
I a q u e l l o passe T ć t r i e r . Toy. c h a p . X I , 2 ' p a r t i e . 

FIG. 1 3 , PL. V. P i ó c e du c a p a r a ę o n ga ran t i s san t l e m i l i e u du flanc du 
c h e v a l , e l l e s ' a t t a c h e a la pi&ce du po i t ra i l e t & c e l l e d e la c r o u p e pa r l e 
m o y e n d e c o r d o n s . Foy. c h a p . X l , 2 ' pa r t i e . 

FIG. 14, PL. V. S;iyon ou sa i e . L e dess in i n d i q u e les l o sanges d e d i -
v e r s e s cou l eurs e t assez i r r e g u l i e r s qu i c o u v r e n t l e sayon e n d e h o r s . L a 
chdyeh ou sa i e es t a m a n c h e s q u i v i e n n e n t o r d i n a i r e m e n t ju . -qu 'au p o i -
g n e t ; e l l e d e s c e n d j u - q u ' a u m i l i eu d e s cu isses e t es t f e n d u e e n a r r i ó r e 
d e p u i s l e b o r d . i n f ó r i e u r j u s q u ' a la h a u l e u r d 'un p i e d e n v i r o n pou r s ' ć c a r -
t e r s u f f i s a m m e n t d e c h a q u e c o t e d e la s e l l e , ou pour ne pas g e n e r la-
m a r c h e d e s fan tass ins . Foy. c h a p . X I , 2* p a r t i e . Sous la c h a y e h , les 
so lda t s f ó r i e n s e t sur tout les c a v a l i e r s , po r t en t la c h e m i s e d e m a i l l e s ou 
co t t e d e m a i l l e s en f e r . C e t t e c o t t e d e ma i l l e s e s t en f o r m ę d e c h e m i s e , 
f e n d u e en b a s pa r d e v a n t , d e s c e n d a n t j u s q u e v e r s le m i l i eu d e la cu isse 
e t p a r f o i s j u s q u ' a u x g e n o u x . L o r s q u e les m a n c h e s d e c e t t e c o t t e c o m -
posee d ' a n n e a u x d e f e r en t r ć s les uns d a n s les a u t r e s ne v i e n n e n t q u o 
j u s q u e v e r s l e c o u d e , l ' a v a n l - b r a s es t p r o t e g ó p a r un b rassa r t f o r m ę d e 
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d e u x p l a q u e s d e f e r b l a n c a r r a n g ś e s e t c o u r b ó e s d e f a ę o n a c o u v r i r l e 
b r a s , r e v ś t u e s d e d r a p a l eu r f a c e i n t e r n o e t m a i n t e n u e s sur l ' a v a n t -
b r a s a v e c d e s c r o c h e t s qu i s e t r o u v e n t a l o r s sur la d i r e c t i o n du r a d i u s . 
D e s c h a r n i ć r e s sur le b o r d o p p o s ó d e s d e u x pi feces d u b r a s s a r t , p e r m e t -
t en t d ' ó c a r t e r e t d e r a p p r o c h e r l e s d e u x p a r t i e s d o c e t t e a r m u r e . C e 
b r a s s a r t p o r t e l e n o m d o k o m o u n a h ou k o u m o u n a h . D u r e s t e l es s o l d a t s , 
f an tass ins ou c a v a l i e r s , s on t t ou j ou r s j a m b e s e t p i e d s n n s . L a c a v a l e r i e 
n ' a pas d e b o u c l i e r s . L e c a v a l i e r a s o u v e n t d e u x l ance s k a u k ń b . 

FIG. 45, PT. VI. C h e v a l p r ś p a r ó e t h a r n a c h ś p o u r l e c o m b a t . Ce c h e -
v a l , h a u t m o n t e sur j a m b e s , a p a r I ś m ó m o un c a r a c t ó r e d o n g o l a o u y ou 
d e r a c e d e D o n g o l a h . I I e s t h a b i l l ć d e gon c a p a r a ę o n ; la tćte est m u n i e 
d e p l a q u e s ou j o u e s en f e r - b l a n c r ó u n i e s p a r d e s l i ens au f r on ta i l qu i e s t 
b o m b ó e t aussi en f e r - b l a n c . T o u t e s c e s p i e c e s en f e r - b l a n c sont d o u b l ć e s 
d e d r a p qu i les d ć b o r d e a 1 'entour e t f a i t a ins i u n e s o r t e d o p a r u r e . L a 
tótićre pass e sous c e s p l a q u e s q u i d ' a i l l e u r s son t t e n u e s e n t r e e l l e s su r 
l e f r o n t e t de r r i f t r e l e s o r e i l l e s d u c h e v a l . 

D e u x s a b r e s d r o i t s s o n t s u s p e n d u s p a r un b o u t a l ' a v a n t d e la s e l l e , e t 
p a r l ' a u t r e b o u t au t r o u s s e q u i n . 

L e c h e v a l a insi h a r n a c h ć r a p p e l l e c e u x d o n t s e s e r v a i e n t en g u e r r e l es 
a n c i e n s c h e v a l i e r s , e t l e s m i n i a t u r e s d u manuicrit des miracles de 
Saint-Louit ( ć p o q u e d u X I I I * s i ć c l e ) . 

L o r s ą u e l e c h e v a l s ' a b a t , il s ' e m b a r r a s s e t e l l e m e n t d a n s ses c a p a r a -
ę o n s e t c o u v e r t u r e s , q u ' i l n e p a r v i e n t p a s t o u j o u r s ń se r e m e l t r o su r 
j a m b e s . L e c a v a l i e r l u i - m ś m e r i s q u e d ' ó t r e g r a v e m e n t b l e s s ś , o u d ' ś t r e 
pr i s ou t u ś , c a r il a , l i i i a u s s i , un e m b a r r a s e n o r m o d a n s ses l a n c e s , sa 
c h f ł y e h e t sa c o t t e d e m a i l l e s q u i p a r f o i s e n c o r e es t d o u b l e . 

L e c a v a l i e r p l a có d e b o u t au c ó t ś d r o i t du c h e v a l es t c o u v e r t d e la 
sa ie p i q u ś e e t coifTó d e la tasse ou b a s s i n e t r o n d k t ro i s b a g u e t t e s , 
une sur c h a q u e t e m p e , e t 1 'autre s u r l e f r o n t e t l e n e z ; la n u q u i ć r e es t 
en m a i l l e s d e f e r e t t o m b e j u s q u e sur l es ć p a u l e s . C e c a v a l i e r p o r t e la 
g r a n d ę l ance kauk&h d o n t l e k i n d d b ou ta lon es t r e n d u pesan t p a r u n e 
pi&ce d ' ś b e n e qu i y es t fixće , ou b i en p a r q u e ! q u e s t o u r s d ' u n r u b a n d e 
f e r . Un e s c l a v e es t en ( ć t e du c h e v a l ; u n f an tass in o r d i n a i r e est en a r -
r i ś r e . Voy. c h a p . X I , 2* p a r t i e . 

FIG. 16, 17, <8, <9, 20, 21, 22, 23, 24, 24 bis, 28, 2 5 bis, 26 , 2 7 , 
PL. V . D i f f ć r e n t e s f o r m e s d e f e r s d e l ance s e t d e j a v e l i n e s . Voy. c h a p . XI, 
2* p a r t i e . L e f e r d e l a n c e , n ° 24 bis , e s t hś r i s só d e p i q u a n t s au po in t a. 
L a fig. 2 5 bis a ś t ó d e s s i n ó e sur une l a n c e d ' u n e s eu l e p i ó ce e t e n t i ó r e -
m e n t en f e r . V e r s l e b a s d e la h a m p e , a u po in t c ( 2 5 ter), e l l e ć t a i t r e -
v6 tue d ' u n m o r c c a u d e p e a u d ' a n i m a l a v e c ses po i l s , s e r v a n t a tenir P a r m o 
p lus f e r m e m e n t . 

F i c . 28, 28 bis, 2 9 , 30 , 3 0 A , 30 B , PL. V I . B o u c l i e r s d e d i f f ć r e n t e s 
f o r m e s . V o y . c h a p . X I , 2* p a r t i e . L a fig. 2 8 p o r t e d e u x c o u r r o i e s , l ' u n e , 
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a , pour suspendre lo bouc l i e r a 1 ' ćpau le ; 1 'aut re , 6 6 , pour le por t e r en 
b a n d o u i l l e r e . E n cc, sont d e s l ann i ś r es ś t ro i tes qu i ne se rven t quo d ' o r -
n e m e n t . L a fig. 28 bis, a, b, r ep r ś s en t e un bouc l i e r assez g ross i ó r e -
m e n t t r a v a i l l ć , d ' u n e f o r m ę s i n g u l i ć r e , e t qu i est aussi en usage chez 
l e s peup lades d e s bo rds du N i l ou F l e u v e - B l a n c , ve rs les 4° e t 5° d e la t i -
t u d e , m ' a ś t e d o n n ę par mon am i M . d ' A r n a u d , e t j e l 'ai e n v o y ś a v e c 
d 'aut res ob je ts au cab ine t d e la Soc i ś t ś h i s to r i que e t a r chśo l og i que d e 
Lang r e9 . Ce bouc l i e r a 7<l c en t imó t r e s d e long e t 9 c e n l i m ó t r e s d e l a r g e 
a son mi l i eu . C ' es t une sor t e d e g rosse p i ś ce d e bo is plus l a rge a son 
mi l i eu , b o m b e e en dehors et en a v a n t . L a par t i e sa i l lante en a van t f o r m ę 
une c r ó t e ćpa isse qu i va en dśdo l an t sur c h a q u e cóte c o m m e le r e p r ś -
sen te la fig. 28 bis , b, ou le bouc l i e r est vu d e face . L a par t i e opposśe , 
t e n u e p a r la ma in , est am inc i e e t f o r m ę une longue c rć t e , d e haut en 
b a s , c r cusee d 'un si l lon dans toute sa longueur p o u r p e r m e t t r e d ' y poser 
une lance cc qu i a l o rs est m a i n t e n u e so l i dement l e long du bouc l i e r par 
la m a i n qui le t i ent . C a r l ' i n d i v i d u a tou jours d e u x l a n c e s , l 'une p o r t ó e , 
c o m m e j e v i ens d e lo d i r e , pa r la main qui a le bouc l i e r , 1'autre por t ee 
pa r la main d ro i t e e t qui es t c e l l e a v e c l aque l l e on combat r ó e l l emen t . 
L o r s q u e l ' i nd i v i du a cru nścessa i re d e lancer c e t t e d e r n i ś r e l ance a un 
e n n e m i , i l r ep r end auss i ló t c e l l e qu i est ma in t enue dans l e s i l lon du b o u -
c l i e r pa r la ma in gauche . Ce t t e lance est toujours plus f o r t e e t plus longue 
q u o 1 'autre , car l ' i nd i v i du ne s ' en sćpare j a m a i s dans le c o m b a t . L e bou -
c l i e r en ques t ion ici est pe r e ć , au mi l i eu e t dans la d i rec t i on d 'une f a c e 
l a t e ra l e a 1 'autre , d 'un trou ob l ong assez g rand , ce qui fa i t une sorte 
d ' a n s e p a r l aque l l e la m a i n t i ent lo bouc l i e r e t la lance cc. L a fig. 28 bis, 

a , p rćsen te c e t t e d i spos i t i on ; le bouc l i e r y est vu l a t ś ra l emen t . 
L a fig. 30 A , est un bouc l i e r a d e u x echancrures t r e s -b i en a r r o n d i e s , 

d o n t l ' e n t r ć o est un peu plus ró t r śc i e q u e I ' in tór i eur . L'umbo por t e une 
có t e ou sai l l ie qu i n ' es t qu 'un r epoussemen t du cu i r en d e h o r s , de m ó m e 
q u e \'umlo l ou t e n t i e r . L e bouc l i e r sur leque l a ć tó dessinć ce t te fig. 30 
A , e t que j ' a i e n v o y e aussi au m u s ć e d e L a n g r e s , e ta i t en peau d e bu f i e . 
A u t o u r d e 1'umbo il y a v a i t une couronne d e lógers dess ins d ' ang l e s . 
L ' e c h a n c r u r e du bouc l i e r ser t s ouven t a poser la lance pour v i s e r l ' a d v e r -
sa i r e e t la lui l ancer plus s ń r e m e n t . C ' es t ce q u ' i n d i q u e la fig. 30 B. L e s 
cour ro i es s e r v e n t a st ispendre l e bouc l i e r a l '6paule . 

FIG. 31, PL. V. Guerfeh, s o r t e d e g rand sac d e cuir p o u r voyager .* 
I I ser t a m e t t r e l es h a r d e s , les p rov i s i ons d e bouche . Voy. chap . I I I , 
3" pa r t i e . 

FIG. 3 2 , PL. V I I . F e m m e o u a d a y e n n e co i f f ś e d e la parure appe l ś e 
am-ch inga . V o y . chap . I X , 2° pa r t i e . L ' a r r a n g e m e n t des c h e v e u x n 'es t 
po in t d isposó par ć tages e t pa r r en f l ement sur les cótós e t d e r r i e r e la 
I ż l e , c o m m e chez les Fó r i ennes , iwy. fig. 10, p l . V I ; c 'est une s imp le 
accumulat ion d ' une fou le d e f r i su r es t rśs - f ines e t a l l o n g e e s , la i ssees pen-
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dante.s a leur płaco nature l l e , c o m m e chez nous dans les coiflures a Ven-
fant. L es Ouadnyennos d e condit ion aisśo passent beaucoup de temps a 
1'arrangement de leur c h e v e l u r e , a coordonner la mult i tude des tuyaux 
de f r isure qui leur f e rment c omme une perrucpie s e r r ś e . En a r r i ó r e , 
ces c l ieveux f inement bouc l ś s , en bouc les aussi longues quo le p e rme t 
le crćpu des c h e v e u x , t ombent sur le c o u , d 'une ore i l l e a l ' au t ro , et 
ar r i vent m ć m e jusque sur les ćpau les ; m a i s , pour c e l a , les Ouadayennes 
adaptcnt l rćs-souvent do faux cheveux a leur c h e v e l u r e , e t , par ce t t e 
r essource , a l longent la chute de leurs f r i sures par der r i ć re la tóte. 11 n ' y 
a que les f emmes d 'or ig ine a r a b e , m e d i t le cheykh E l - Tounsy , qu i 
n 'a ient pas besoin de cet emprunt pour so co i f f er a la g randę m o d o , a 
fr isures tombantes . 

L e s tuyaux fr isćs du mi l ieu du devan t do la tśte ne descendent pas du 
c ó t ódu f ront . I ls sont au contra i re r emontśs e t couchśs do bas en hau t ; 
de p l u s , il y a , au m i l i e u , une l igne d e separat ion marquóo depuis le 
f ront jusqu'au bout de la t ó t e ; c ' est la q u e s 'appl ique 1'am-chinga. 

FIG. 32 D, PL. VII. L ' a m - c h i n g a , parure quo portent sur le devan t de 
la tóte les f emmes des personnages d ist ingues. L e s croche ls supórieurs 
de 1 'am-chinga se fisent dans les cheveux qui sont f r isós et serrćs c o m m e 
on l'a d i t . Foy. chap. I X , 2" par t ie . 

FIG. 3 3 , PL. V I I I . Po r t ra i t d 'un Manda r śouy ou Mandaraouyen ( h a -
bitant du M a n d a r a h ) , p rov ince mśr id iona le du Barnau . L e s M a n d a -
raouyensson t une population a p a r t , conquise par le Barnau. L ' ind i v idu 
reprósentó par le po r t r a i t , ć ta i t soldat au serv i ce du pacha d ' Ź g y p t e . II 
arr iva au Caire aprós la guer re de S y r i e ń laquel le il ava i t assistó. Je lo 
fis dessirier, sans qu' i l s 'en dou ta t , a 1'hópital d e C a s r - e l - A y n y ou il ć ta i t 
entrć l egó rement ma lade . Sa conversat ion ( i l par la i t bien 1 ' a r a b e ) , ses 
m o u v e m e n t s , toute sa p h y s i o n o m i e , expr ima ien t la v i vac i t ć et 1' intel l i-
gence . 

FIG. 34, PL. VII. L o f aguyh D e l y l , g rand cżd i du O u a d a y . II ć ta i t 
d 'or ig ine a r a b e , mais nó au O u a d a y . II ava i t fa i t ses ćtudes a la mosquśe 
E l -Az l iar , au Ka i r e . II mourut en pć l e r inage . Foy. chap. X , part ie . 

FIG. 35, PL. VII. L e f a guyh Iiaiy, Ouadayen d ' o r i g i n e , nś a Ouńrah 
qu ' i l hab i te encore . II occupe la maison m ś m e qu 'occupa i t le cheykh 
E l -Tounsy . Foy. In t roduct ion . 

FIG. 36 , PL. VII. Un O u a d a y e n du v i l l a ge de Koudkous dans la p r o -
v ince du Ba tha , au centre du O u a d a y . II accompagna i t le f aguyh Iiaiy 
lorsąue ce lu i -c i passa au Ca i r e pour al ler en pć ler inage a la M c k k e . Sa 
phys i onomie , f ine d 'express ion e t de mal i ce , ava i t Fair ra i l leur. 

FIG. 37, PL. VIII. Por t ra i t du Barnaouy ou Barnaouyen ( h a b i t a n t du 
Barnau ) , dessinś chez le sułtan Abou-Madian , au K a i r e . L e portrai t d e ce 
Barnaouyen , c omme tous les autres portra i ts p r ć c ćden t s , est d 'une res-
semblance par fa i te ; f igurę l o n g u e , l ćv res g r o s s e s , nez peu s a i l l a n t , 
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y e n x p e t i t s , p o m m e t t e s a v a n c ś e s ; a i r b ś n i n , d ś v o t e t s a n c t i f i e , a s s a i -
s o n n ó d e P e x p r e s s i o n un peu n ia i se qu i v a si h a r m o n i ą u e m e n t a v e c son 
t a r b o u c h e a l l o n g ó . C e B a r n i ł o i i y e n , nó au B i r n y du B a r n a u , a passe q u a t r e 
ans au Ca i r e a f a i r e ses ś t u d e s . I I a a p p r i s c e q u e l ' on e n s e i g n e si m e -
d i o c r e m c n t a la m o s q u ó e E l - A z h a r , la S o r b o n n e d Ć g y p t e , e t il s ' e s t en 
a l l ś c h e y k h b r ć v e t ś j u g ś d i g n e d ' ć t r e cad i a u B a r n a u . 

NOTA. Les dćtails relatifs aux flgures ont śtć reęus du cheykh de vive voix. 

MUSIQUE. 

PL. IX. P a r m i l e s chan t s d o n t j e d o n n ę la m u s i q u e , il en es t d e t u , le 7* 
e t le 8% d o n t le t e x t e n ' e s t pas c i t ó d a n s l e c o u r a n t d e c e t o u v r a g e . V o i c i 
l ' e x p l i c a t i o n d e s m o t s qu i c o m p o s e n t c e s d e u x c h a n t s : 

N ° 7 . Chout-Koum, v o u s p o u r r i e z . Koum es t l e m o t a r a b e vous, 
r ć g i m e . — Toęalo, q u e v o u s o b t e n i e z , a t t e i g n i e z a , a r r i v i e z a . C ' e s l l e 
m o t a r a b e toupalotl qu i a c e m ć m e sens . — Le, p r ćpos i t i on a r a b e , a , 
jusgu^d.—Khdeyrah, d i m i n u t i f a r a b e Khodeyrah, n o m p r o p r e . — L e 
sens es t : « V o u s pour r i o z a r r i v e r a m a b o l l e K h o d e y r a h , c e l l e q u o 
» j ' a i m e ? vous p o u r r i e z y a r r i v e r ? v o u s l e p o u r r i e z ? N o n , j a m a i s . E t si 
» v o u s l e t e n t i e z , j e v o u s t u e r a i s ; e l l e e s l a m o i s eu l . » 

N ° 8. Yobane eyo ebne. C e s m o t s n ' on t pas d e s e n s ; c ' e s t une so r t e d e 
m i s e en t r a i n , c o m m e nos la la deri dera, e t c . — E l - l e y l , la n u i t ; m o t 
a r a b e . — Bobe, e s t a v a n c ć e , a v a n c ś e au t i e rs ( e t j e suis e n c o r e s e u l e ! ) . 
— Dar-Fór, l e D a r f o u r , c ' e s l - a - d i r e i c i , le m o n d e e n t i e r ; c a r , pour l e s 
F ó r i e n s , le D a r f o u r c ' es t l ' u n i v e r s . — Guefe, c ' e s t le m o t a r a b e djafa ou 
djefe , s ' ó l o i g n e r , c ' e s t - a - d i r e : le m o n d e se d i s p e r s e , s ' e l o i g n e ; c e u x q u i 
s ' a i m e n t d a n s c e m o n d e sont s o u v e n t e l o i g n ć s Pun d e 1 ' a u t r e , f o r c e s d e 
s e s e p a r e r . — A n a , m o i , j o , n o m i n a t i f ; m o t a r a b e . — B a c y , ma t ó l e ; 
a r a b e . — Naouei, m o t d ' o r i g i n e a r a b e , pour ndouy, a d e s i r ; c ' e s t - a -
d i r e : j e v e u x f u i r ; m a tóte, m o n e.-prit v e u t q u e j ' a i l l e d e p a r le m o n d e 
a la r e c h e r c h e d e m o n a m a n t . — C e t a i r n ' e s t c h a n t ó q u e par l es 
f e m m e s , il e s t f ó r i e n . 
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EXPUCATION des Figures 739-746 

C O M P O S I T J O N DES P L A N C H E S . 

Portrai t du cheykh Mohammed Ibn-Omar-EI-Tounsy, en tćte dePourrage . 

PLANCHE I. — Essai de carle du Ouaddy. 

PLANCHE II . FIG. 1. — Demeure de Sabońn. 

PLANCHE III. FIG. 2 . — Apercu de la ville de OuSrab. 

PLANCHE IV. FIG. 2 bis. — Yil le de O u i r a h , capitale du O u a d l y . 

PLANCHE V . F I G . 3 . — D a b b o ń z . 

— 5. — KourbSdj . 

— 6. — Acrab. 

— 7 . — Brancard. 

— 1 1 . — Gorgerain. 

— 12. — Pićce de c a p a r a ę o n . 
— 13. — Idem. 
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PLANCHE V. FIG. 14. — Sayon. 
— 16. — Fers de lance. 
— 1 7 . — Idem. 

— 1 8 . — Idem. 
— 1 9 . — Idem. 

— 20. — Idem. 

— 2 1 . — Idem. 

— 22. — Idem. 
— 23. — Idem. 
— 24. — Idem. 
— 24 bis. — Idem. 

— 25. — Idem. 

— 25 bis. — Idem 

— 26. — Idem. 
— 27. — Idem. 

— 3 1 . — Guerleh. 

PLANCHE V I . FIG. 4- — Oreille percśe . 
— 8. — Bras armć. 

— 9. — Idem. 

— 10. — Karandjalah. 
— 15. — Cheval harnachć. 
— 28. — Bouclier. 
— 28 bis. — Idem. 
— 29. — Idem. 

— 30. — Idem. 

— 30 A . — Idem. 

— 30 B . — Idem. 

PLANCHE VII . FIG. 32. — Ouadayenne. 

— 32 D. — 1'am-chinga. 

— 34. — Grand cdiii du Ouaday. 

— 35. — Le Ouaday en Iiaiy. 
— 36. — Autre Ouadayen. 

PLANCHE VIII . FIG. 33. — Mandarśiouyen. 

— 37. — BarnSouyen. 

PLANCHE I X . — MUSIQUE. — Chants du Ouaday, n " 1 i 8. 

FIN. 

PAR1S. - IMPRIME PAR E. TflUNOT ET C', 

rue Racine, 26, pris de l'Odeon. 
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• VOYAGE AU OUADAY. 

C O M P O S I T I O I M D E S P L A N C H E S . 

P o r t r a i t d u cheykh M o h a m m e d Ibn-Omar El-Tounsy (en t g t e d u v o l u m e d e textc) . 

PLANCHE I. — Essai de car te du O u a d a y . 

PLANCHE II. FIG. 1. — Demeure de SAboOn. 

PLANCHE III. FIG. 2. — A p e r c u de la vil le de O u S r a b . 

PLANCHE IV. FIG. 2 bis. — Vil le de O u a r a h , capitale du Ouad ay . 

PLANCHE V . FIG. 3. — D a b b o u z . 

— 5. — K o u r b a d j . 

— 6. — Acrab. 

— 7 . — Brancard. 

— 1 1 . — Gorgerain. 

— 12. — P i ć c e de caparaęon. 

— 13. — I d e m . 

PLANCHE V. FIG. 14. — S a y o n . 

— 16. — Fers de lance. 

— 1 7 . — I d e m . 

— 1 8 . — I d e m . 

— 1 9 . — I d e m . 

— 20. — I d e m . 

— 2 1 . — I d e m . 

— 22. — I d e m . 

— 23. — I d e m . 

— 24. - • I d e m . 

— 24 bis. — Idem. 

25. — I d e m . 

— 25 bis. — Idem 

— 26. — Idem. 

— 27. — I d e m . 

— 3 1 . — G u e r f e h . 



PLANCHE VI. FIG. 4. — Oreille percće. 
— 8. — Bras armć. 
— 9. — Idem. 

— 10. — Karandjalali . 
— 15. — Cheyal harnachć. 
— 28. — Bouclier. 

— 28 bis. — Idem. 
— 29. — Idem. 

— 30. — Idem. 

— 30 A. — Idem. 
30 B. — Idem. 

PLANCHE V I I . F I G . 3 2 . — O u a d a y e n n e . 

— 32 D. — 1'am-cliiuga. 

— 34. — Grand cadi du Ouaday. 

— 35. — Le Ouadayen 1 1 % . 

— 36. — Autre Ouadayen. 

PLANCHE VIII . FIG. 33. — MandarSouyen. 

— 37. — BarnAouyen. 

PLANCHE I X . — MUSIQCE . — C h a n t s d u O u a d S y , n ' " 1 A 8 . 

(Voyez VEnplication des fiyures dans le volume de texte , 

pages 739 et suiv.) 

PAR1S. - IMPRIME PAR E. THUNOT ET O , 
nic Racine, Jci, prćs ile 1'Odeon. 
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